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.« Voulons el Ordonnons qu'en chacune Chamhre de nos Cour» de
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ORDONNANCES
DES

VALOIS.

SUITE

DU RÈGNE DE CHARLES VI.

GOUVERNEMENT DU ROI.

N°. 585. — Lettres portant pouvoir aux maire etjurés de Noyon
d'appeler au conseil de la ville des bourgeois qui seront

tenus de s'y rendre, sous peine d'amende (i).

Noyon, avril 14 14* (C. L. X, 208. )

Charles, etc. Savoir faisons à tous présens et à venir, de la

partie des maire et jurez de la ville de Noion , à nous avoir esté

humblement exposé que par nos prédécesseurs roys de France (2),

ilz soient fondez en corps et en commune , et à ceste cause aient

belfroy, cloche, séel et tout ce que à corps et commune peut et

doit appartenir, avecques plusieurs autres biaux droiz et préro-

gatives (5) ; et à ces tiltres aient lesdiz maire et jurez le regard,

cognoissance du gouvernement et police de ladicte ville; et il soit

ainsi que aucuns des habitans d'icelle ville , ont été ou temps passé

reffusans et delayaus d'aler en la chambre de ladicte ville quant

(1) Cette ordonnance, quoique spéciale , a trait à une malière trop intéressante
(le régime municipal) pour être négligée ici. ( V. l'ouvrage du président Hcnrion
sur le pouvoir municipal.

)
(Isambert.)

(2) L établissement de cette commune date du temps de Louis-le-Gros ; mais
la première charte est perdue. (V. note, p. i38, i« vol. de cette collection.)

(3) V. Dissertation de Brequigny, préface du tome XI, p. 4a. (Idem.)
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ils y étoicnt appeliez (1), pouf avoir deliberacion et advis des

choses louchant le gouvernement et police dessusdiz, et aussi de

obéir ausdiz maire et jurez, es choses touchant ledit office qui a

été ou grand préjudice et dommaige dudit gouvernement , et du

bien de la chose publique , et dont grans inconvénicns ont été

sur le point d'avenir et pourroient encores plus, se sur ce n'es-

toit par nous pourveu, si comme dient lesdiz maire et jurez,

en nous humblement requeraut nostre bonne et convenable pro-

vision.

Pourquoi nous voulans tousjours pourveoir aux bon gouverne-
ment et pollice des bonnes villes de nostre royaume, et obvier

aux inconveniens qui par deffaultde ce pourroient avenir, comme
dit est, ausdiz maire et jurez de ladicte ville de Noion , présens et

à venir, avons donné et donnonsde grâce especial par ces présentes,

plain povoir, auctorité et mandement especial, de apeler et faire

venir les habitans et demourans en ladicte ville de Noion, chiefs

d'ostel , soient bourgeois de ladicte commune (2), ou autres, telz

et en tel nombre que bon leur semblera, en ladicte chambre de

ladicte ville et ailleurs ou mestier sera, avec lesdiz maire et jurez

toutes et quantesfois que par eu!z, le lieutenant du maire ou par

l'un des sergens ? lesdiz manans et habitans, chiefs d'ostel, comme
dit est, sommez et requis en seront, pour avoir advis et delibera-

cion ensemble de et sur les choses consernans et regardans, et

qui feront et seront à délibérer sur le bon gouvernement et autres

affaires de ladicte ville, et leurs circonstances et dépendances,

et à ce contraindre les refusans et delayans , sur peine de dix solz

tournois pour chascune foiz qu'ilz ea seront deffaillans , moictié à

appliquer à nous, et l'autre moitié à ladicte commune; et pareil-

lement voulons et ordonnons que lesdiz mananset habitans, chiefs

d'ostel , soient contrains à peine de dix livres tournois à appliquer

moitié à nous et moitié au prouffit de ladicte commune, à prendre

et accepter tous les offices de ladicte ville là où ils seront nommez
de par lesdiz maire et jurez, et à faire faire aux esleuz esdiz offices,

les sermens accoustumez et introduis à ce.

Si donnons en mandement à nostre bailly de Vermandoiz, etc.

(1) Il paraît que c'était une petite oligarchie, et que les charges étaient plu9

onéreuses que profitables , comme dans les anciennes curies, sous la domination

romaine, où l'on demandait comme un bienfait d'en être déchargé. (V. préface de

!a ?.
e livraison; et Dissertation de Brequigny, t. XI des ord. du Louvre, p. 4/-)

(2) Il est assez remarquable qu'il ne soit question là ni des nobles, ni des ecclé-

siastiques. (Idem.)
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N°. 58(i. — Ordonnance qui donne pouvoir aux gouverneurs de
Compilgne, en appelant douze notables bourgeois, de délibé-
rer sur les affaires sans convoquer te commun peuple.

Compiègac, mai i4»4- (C. L. X, au.)

Charles, etc. Savoir faisons à tous presens et à venir, que nous
ayans en mémoire les grans maulx, inconvéniens et dommaiges
irréparables qui sont n'aguaires avenuz à nous et ànostre royaume,
par les assemblées de gens du commun peuple de nostre ville de
Compiengne(i), qui n'ont pas eu ne n'ont sens, n'entendement
de discerner et de pressentir le bien du mal, qui ou temps passé
et puis peu de temps ença ont esté faictes par nos gens et les

gouverneurs et actournez (2) de nostredicte ville de Compien°-ne,
pour conseiller et délibérer des faiz et besongnes touchans et
regardans nous et icelle nostre ville, moyennant lesqueles et
l'ingnorance desdites gens , nostredicte ville et le pays d'environ a
eu moult à souffrir, avons pour obvier aux inconvéniens qui ou
temps avenir pourraient sourdre (5) pour causes de semblables
assemblées, et afin que les affaires et besongnes de ladicte ville
puissent doresenavant estre meurement conseillées et gouvernées
ou bien, prouffit et honneur de nous et de nostredicte ville, par
lessaiges et notables personnes d'icelle, ordonné et ordonnons
par ces présentes, de nostre certaine science, plaine puissance et
auctorité royal, et par grant et meure délibération de plusieurs
de nostre sang et autres de nostre grant conseil,
Qne doresenavant lesdits gouverneurs', appeliez avecques eut

douze des saiges et notables personnes de ladicte ville de Com-
piengne, se puissent assembler au lieu accoustumé de faire, et
illec traictier, besongner et délibérer des faiz et besongnes d'icelle
ville

;
et que ce qu'ilz feront et délibéreront estre fait, vaille et

tiengne, et soit d'autel effect et valeur, comme se fait et délibéré
avoient esté par toute la communauté d'icelle, sans ce que dé-
sormais ils soient tenus de faire convenir et assembler ledit com-
mun peuple, ne que icelui commun peuple le puist contredire
ne aler au contraire en quelque manière que ce soit.

Si donnons en mandement au bailli de Senliz , etc. ; et s'aucuns
desdils habitans murmuraient ou s'efforçoient d'aucune chose

(1) Le suffrage était donc de droit universel. (Isambert.)
(a) Syndics

,
procureurs d'une commune.

( V. Glossaire de Du Cange, hoc v
)

W*»*«. (Vilevaull.)

27.
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faire au contraire de ceste nostre présente ordonnance, qu'ils les

punissent incontinent sans quelconque déport 011 faveur, ainsi

qu'il appartendra à faire : et aflin que de ce ne puissent prétendre

ignorance . que ces présentes ledit bailli ou son lieutenant face

publier en sou bailliage es lieux accoustumez à faire criz et pu-

blications, là où il verra qu'il sera besoing.

Par le Roy , en son conseil , ou messeig' 9
les ducs d'Orléans

,

de Bourbonnois, de Bar, et Loys duc en Bavyere, les contes

d' Ueneon, d'Eu, de la Marche et de Vendosme, le connestable,

l'areevesque de Sens, messire Robert de Boissay, messire Colart

de Calleville et autres, estoient.

N 58 7
. _ Traité de paix et d'alliance entre l'empereur

Sigismond et le roi de France.

Trente, a5 juin i4 »4- (Corps dip., p. i-i.)

N o 588 . _ Accord entre le Roi et le Dauphin, d'une part, et

le duc de Bourgogne, de l'autre (1).

Arras, 4 septembre i44. — Monstrelet, f° ao5.)

N „
# 58g . _ Ordonnance qui donne au Dauphin (2) l'adminis-

tration des finances du royaume (5).

Seuils, 22 septembre 4U. (CL- X, 219.)- Reg. au pari, le 27.

(l V ci-après les lettres du mois de février i44- La comtesse de Hainault,

sœur du" duc et le duc de Brabant, avaient sollicité cette paix du Roi, qui ré-

pondit, . que quand son cousin viendrait vers lui, il lui baillerait sûreté telle

qu'il en devait être content; et s'il voulait partir, il l'aurait : s,™*™d
*>J

toit prêt à lui faire si grande et si abondammement qu'elle devrait suffire. (Juv.

M^Ïava^alors'iS ans accomplis. C'est une espèce de licutenance générale qui

est accordée au prince, sans doute à l'occasion d'une rechute de son père.

f3' Cette ordonnance est ainsi motivée :

. tour la grande et parfaicte fiance que prenons et singulièrement avons en

n0stredit ainsnê fil. le due de Guienne daulphiu de Vienno.s ,
attendans et regar-

da,^ entre aucunes choses, que icclui nostre ainsné fils est à présent, la Dieu

merCv en aace de grande et bonne congnoissance pour soy employer et povoir

^repavant eierc« sa personne es affaires de nostredit royaume et de y en-

tendre et vacquer ainsi que à lui appartient mieulx et lui touche de plus près

près nous , que a quelconque autre que ce soit, et pour plusieurs autres ,us es et

Tionnables causes et considérions à ce nous mouvans; et mesmement que

,ur la -rant multitude des affaires qui affinent et surviennent incessamment

hascun jour à nous et en nostredit royaume, nous ne y
povons pas tousjours ne

'

a toutes chose, estre ne vacquer en nostre personne, icellui nostre a.nsnc filz, pour
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N\ 5oo. — Ordonnais ce pour lejugement, en vacation, des procès

qui seront en état.

Paris, 2 octobre i4'4« (C. L. X, 22Ô.)

Charles, etc. A nos amez et feaulx conseillers les presidenset

aultres gens tenans nostre parlement à Paris : salut et dileccion.

Nous pour le bien de justice, évident prouffit et utilité de noz

subjez, et pour l'expedicion et abrègement des causes et procès

pendans, et lesquelx de jour en jour surviennent et affluent en

nostre court de parlement , pour la descharge et abrègement d'i-

celle court
,
pour noz prochain et aultres parlemens avenir

;

actendu mesmes la charge que ycelle nostre court a à supporter,

et les importunitez de pluseurs de nosdiz subgez, chascun jour re-

querans et poursuians l'avancement de leurs procès pendans en

ycelle, et pour pluseurs aultres justes causes et raisons nécessaires

à ce nousmouvans;

Avons voulu et Ordené, voulons et Ordetsons par ces présentes,

que du jour que nostre derrenier parlement fut cloz et fermé,

jusques au lendemain de la prochaine feste Saint- Martin d'iver

que nostre prochain parlement commencera, vous ou aucun de

vous, presidens en nostredit parlement, ou au moins l'un des

presidens de nostre chambre des enquestes, avecques tous noz

conseillers, tant de la chambre dudit parlement, que desdictes

enquestes, qui pour lors seront à Paris, tant cîers que laiz , aus-

quelx en ce cas, ycellui temps durant, voulons leurs gaiges estre

paiez comme se nostredit parlement seoit, vous au jugement et

expedicion seulement des procès pendans en nostredicte court, et

tant à. juger en nostredicte chambre de parlement que en la

chambre desdictes enquestes, vacquez, besongnez et entendez

diligemment eteontinueiment durant ledit temps; nonobstant que
nostredit parlement ne siée pas de présent; pourveu toutes voies

que à ce faire vous soiez en nombre souffisant, et non autrement:

lesquelx jugemens par vous ainsi faiz, nous voulons estre d'autel

nous aussi solaigier et relever de paines et de travaulx , avons de noz pleine puis-

sance et auctorité royal, ordonné et commiz, ordonnons et commectons, et lui

avons donné et donnons plain povoir, auctorité et mandement especiaulx par ces

présentes , appelez à ce des gens de nostre grant conseil, telz et en tel nombre
que bon lui semblera , de veoir, visiter et corriger pour nous et de par nous , par

telles personnes en ce expertez et congnoissans qu'il lui plaira et bon lui semblera,

l'estat de toutes nosdictes finances et des receptes et mises d'icclles, tant de nos-

tredit demaine et desdiz aides de ceste présente année , etc.
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cffect, force et valeur, comme arrest ; et yceulx estre pronuncicz

en nostre prochain parlement ou aultres parlemens avenir, corne

par vous sera ordcné : car ainsi nous plaist-il et voulons estre fait,

pour consideracion des choses dcssusdictes.

Si vous mandons et expressément enjoignons, que ceste pré-

sente nostre voulenté et ordenance, vous mectez à eflect et exé-

cucion selon sa forme et teneur : mandons et commandons par

ces mesmes présentes à noz amez et feaulx gens de noz comptes

et trésoriers à Paris, que à vous conseillers, tantclers quelaiz, etc.

Donné, etc. — Par le Roy, à la relacion du conseil.

N°. 591. — Lettres sur l'induit (1) accordé aux officiers du
parlement.

Paris, 1 4 octobre i4'4> (C. L. X, 224.)

N". 593.— Procès-verbal de délibération (2) du parlement pour
convoquer des représentant au concile de Constance.

1 2 novembre i4'4- (Reg. du parlement. — Mém. des pairs
, p. 690. )

N°. 5g3. — Lettres portant érection du comté WAlençon en

duché -pairie.

Paris, i
er janvier i4i4- (G. L. X, 228.)

N°. 5g4- — Lettres qui autorisent le parlement à contraindre

les gens d'église à faire les réparations de leurs églises et

maisons bénéficiâtes (5).

Paris, 29 janvier i4i4- (C. L. X, a5o. )
— Publié le i4 février.

N°. f>y5. — Lettres portant confirmation de la paix d 'Arras, et

d'abolition en faveur des partisans du duc de Bourgogne,
sous la condition entre autres que le duc renoncera à toutes

alliances faites ou à faire au préjudice du Roi (4).

Paris (1), février i4i4- (Monstrelet, f° 2n-2i5.)

(1) Moyen d'être pourvu de bénéfices ecclésiastiques, sans recourir au pape.

« Le pape , dit Pasquicr, accorda cet induit au parlement, afin que par cette ma-
nière de gratiGcalion, la cour ne s'opposât plus si souvent aux annates et autres

pernicieuses coutumes que le pape levait sur le clergé ; ebose que la cour de par-

lement ne voulait aucunement recevoir.

(2) Il y avait alors 8 maîtres des requêtes, 5 présidens, 12 conseillers -lais,

5 conseillers-clercs, 1 6 conseillers-lais d'une autre cbnmbre , i4 conseillers-clercs

des enquêtes
, 9 conseillers-clers des enquêtes, 16 conseillers des enquêtes, 6 con-

seillers des enquêtes du palais , 3 greffiers.

(3) Les ecclésiastiques ne touchaient rien alors sur le trésor.

(4) Il y eut abolition à tous et de tous cas, excepté à cinq cents, qu'on devait

bailler parécrit. f.Tuvénal des Ursin-/ Ce '|"i fui fait l'année suivante. (Isambert.)



N". 5ou. — Lettres portant que ceux à qui te Roi <•- donné de

bénéfices pendant les troubles ne pourront en être évincés

par les précédons possesseurs (»).

Taris, 16 février îji'l- (C. L. X , a3i.

N«, 5c)r. — Décret du concile de Constance , portant que les

conciles ijénéraux sont supérieurs au pape (2).

Constance , 6 avril i4i5. Conciles, édit. royale, XXIX, pag. 261.)— Labuc,
XIII, 22.)

In nomine sanctae et individuao Trinitntis, l'atris et Filii, et

•Spiritûs Sancli, Amen.

Haec sanclaSynodnsConstantiensis générale çonçilium faciens,

pro extirpatione ipsius schisinalis , et uuionc et reformatione ec-

ciesia? Dei in capite , et in membris, ad laudem omnipotentis

Dei, in spiritu sancto légitimé congregata, ad conseqnendum

faciliùs , liberiùs unionem et reformationcm ecclesiœ Dei, ordi-

nat, deûinit, decernit , et déclarât, ut sequitur.

Et primo, déclarât quod insa in spiritu sancto légitime congre-

gala, concilium générale faciens , et ecelesiam catliolieam repré-

sentais, polestatemàChristo immédiate habet,cui quilibet, eujus-

que status, vcl dignitatis, etiam si papalis existât, obedire tenetur,

in his quœ pertinent ad fidem , et extirpalionem dicti schismatis,

et reformationcm dicta?, ecclesiœ, in capite et in membris.

Item déclarât
,
quod quicumque, cujuscumque conditionis,

status, dignitatis, etiam si papalis existât, qui mandatis, slatutis,

seu ordinationibus, aut praeceptis hujus sacra?, synodis, et cujus-

cumque alterius concilii légitimé congregati, super praemissis seu

ad ea pertinentibus , fac'.is vcl faciendis, obedire eontumaciter

contempserit, nisi resipuerit, condigna? preenitentiae subjieiatur,

eliani ad alia juris subsidia , si opus fueril , recurreiido.

(1) Cette décision prouve que le parti du duc d'Orléans conservait sa Supériorité.

Aussi le duc de Bourgogne fit-il difficulté de jurer la paix. (Yilcvault. — Mons-
trelet, f° 214.)

(2) La déclaration du clergé gallican de 1G82 est conforme à ces principes.

(Isambert.)
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GOUVERNEMENT DU DAUPHIN (i)

Mai i4i5. (Monstrelet, fJ 195.)

N°. 598. — Décret du concile de Constance, qui déclare le pape-

Jean XXIII hérétique.

Constance, 2 mai i4i5. (Dnmont, Corps diplom., p. 27.)

N°. 599. — Acte du concile de Constance , qui condamne la

doctrine de Wiclef (2) 3 et ordonne Vexhumation d&
ses os.

Constance, 4 mai i4i5. (Corps diplom., p. 28.)

N°. 600. — Lettres qui confirment un accord fait avec les com-
missaires du roi d'Arragon , sur l'abolition des lettres de

marque et de représailles , et le mode de satisfaction (5).

Paris, 10 mai i4i5. (C. L. X, 235.
)

(1) Ce prince fit appeler au Louvre les prévôts de Paris et des marchands, avec

l'Université et grand nombre de bourgeois, et là fit exposer, par l'évêque de

Chartres , son chancelier, l'état du gouvernement depuis le couronnement de son.

père ; et pour remédier aux abus , il déclara qu'il prenait le gouvernement , et se

notifiait en cette qualité à eux et à tous autres. Après quoi , les membres de l'as-

semblée se retirèrent chez eux. Les ducs de Berry, d'Orléans et de Bourbon étaient

présens. Le Roi était malade à l'hôtel Saint-Paul. (Isambert.)

(2) Cette doctrine était analogue à celle que les protestans ont reproduite plus

tard. — Les propositions condamnées sont, entre autres : que l'évèque ou prêtre

qui est en péché mortel ne peut ordonner ni donner le baptême efficacement;

que la messe n'est pas d'institution divine; que la confession est inutile, quand

le pécheur est sincèrement repentant; qu'un mauvais pape n'a aucun pouvoir

sur les fidèles; que depuis Urbain VI il n'y a pas eu de bon pape, et que l'on doit

vivre indépendant d'eux, comme les Grecs; que c'est contre les écritures que les

ecclésiastiques ont des biens. — Un prélat ne doit pas excommunier, sans savoir

si l'excommunication est approuvée par Dieu; le clerc excommunié peut avoir

recours au Roi et à son conseil ;
— il est permis de prêcher la parole de Dieu sans

autorisation du pape ou des évêques. Les seigneurs temporels peuvent s'emparer

des églises; les hommes du peuple peuvent corriger leurs maîtres délinquans.

Les dîmes sont des aumônes volontaires et non une dette. — Les frères sont tenus

de gagner leur vie par les travaux et non par la mendicité. Tout dérive de la

nécessité ; c'est un péché de fonder des monastères et de s'y renfermer. On ne

doit pas enrichir des clercs, L'égiise romaine est la synagogue de Satan. Les

décrétales sont apocryphes, c'est une stupidité de les étudier. L'élection du pape

par les cardinaux est une invention du diable. C'est une fatuité de croire eux

indulgences du pape et des évêques. Les sermens sont une chose illicite. Toutes

les religions indifféremment ont été introduites par le diable. (Idem.)

(3) V. notes sur l'ordonn. du to aofit i355; et l'arrêt de la cour de cassation,

du 18 juin 1824, sur les art. 84 et 85 du Code pénal.
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N°. 601. — Lettres donnant commission à Jean Mauloue pour

rédiger une ordonnance concernant lajuridiction du prévôt

des marchands et échevins de Paris (1).

Paris , 27 mai i4*5. (G. L. X, 23-.
)

Charles, etc. A nostre amé et féal conseiller en nostre court

de parlement , M. Jehan Mauloue : salut et dileccion.

De la partie du procureur général de nous et de nostre bonne

ville de Paris , sur le fait de la marchandise de l'eaue d'icelle ville,

nous a esté exposé, que jasoit ce que icelle nostre bonne ville

ait esté fondée et décorée de plusieurs et notables droiz, tant en

fait de jurisdicion comme autrement, et aussi que pour garder

et maintenir nostre dicte bonne ville et les marchans et mar-

chandises chascun jour venans et affluans en icelle, avec tout ce

qui en peut deppendre, en bons termes, bonne police et bon

régime, certaines ordonnances aient de long temps et de grant

ancienneté esté faictes, constituées et ordonnées pour le bien et

utilité de ladicte marchandise, et de tout le bien de la chose pu-

blique; mais pour ce que plusieurs des registres, livres, Chartres,

lettres et autres enseignemens faisans mencion des choses des-

susdictes, ont esté puis aucun temps en çà perduz et adirez,

plusieurs des parties qui ont fait convenir chascun jour , et mettre

en cause quant ilz ont mesprins et offensé contre lesdiles ordon-

nances ou autrement, les denyent et mettent en ny, pour as-

sopper les procès contre eulz encommencez , et à ce qu'ilz ne

puissent être convaincuz ne attains des cas dont ilz sont accusez,

et en quoy ilz ont mesprins et offensé , et pour pourveoir à ce
,

ledit exposant s'est autrefois trait par devers nous en nous don-

nant entendre les choses dessusdictes avecques plusieurs autres

plus à plain contenues en certaines noz autres lettres par nous à

lui ottroiées, par lesquelles en autres choses estoit et est mandé
au premier huissier de nostredicte court, qui requis en seroit ,

qu'il feist commandement à nos chiers et bien amez les prevost

des marchans et eschevins de nostredicte bonne ville , qu'ilz, ou

leur lieutenant ou commis de par eulz, en la présence de nos-

tredit huissier ou de l'un de noz autres officiers ,
procédassent

pour sur toutes les choses dessusdictes et chascunes d'icelles ,

(1) V. cette ordonn. ci-après, février i4 « 5 ; et l'ordonn. de 1672, dite de la

ville, modifiée en 1824. — Nous donnons le texte de celle-ci , à cause de l'im-

portance qui s'attache à tout ce qui appartient à la rédaction des lois. (Isambert.)
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enquérir et savoir des coutumes, status, ordonnances, usages

et communes observances, et que tout ce qui seroit trouvé avoii

esté usité etaccoustumé, tant par usage comme autrement , feust

mis en nouveaulx articles, et rapporté par devers nous ou nostre

amé et féal chancellier
,
pour sur le tout bailler lettres telles qu'il

appartiendra, ainsi que ces choses et autres peuvent plus à plain

apparoir par nosdictes autres lettres, sur le contenu et elfect des-

quelles n'a peu avoir esté procédé, obstans les grans occupacions

qui depuis l'impettracion d'icelles, sont toujours intervenues ; la-

quelle chose redonde ou garant grief, préjudice et dommage de

nous qui prenons la moictié en forfaittures, amendes et autres

exploiz de ladicle prévosté et eschevinage, et aussi de tout le bien

publique, en nous humblement requérant sur ce estre pourveu

de remède convenable.

Pourquoy nous eue considéracion à ce que dit est, voulans à

ceste besongne qui est grosse, etqui aussi touche nous et tout le

bien commun , estre tantost et briefment pourveu, vous mandons
et commettons que reprinsespar vous nosdictes autres lettres dont

dessus est faicte mencion, et en la présence desdiz prevost et esche-

vins ou de leur lieutenant ou commis de par eulx, vous procédez

pour entendre et vacquer à ladicte besogne, et pour icelle faire

et parfaire de point en point selon leur forme et teneur de nos-

dictes autres ainsi par nous autreffois ottroiées.

Car ainsi nous plaist-il estre fait, etc.

N e
. 602. — Décret du concile de Constance portant qu'aucun

pape ne sera, élu sans te consentement du concile (1).

Mai i4iJ. (Corps diplom.
, p. /ji.

)

N°. 6o5. — Décret du concile de Constance qui déclare erronée-

la doctrine de ceux qui pensent qu'un tyran peut être mis à

mort, même par ceux qui lui ont prêté serment (2).

Constance, 5 juillet i4i5. (Dumont, Corps diplom., 440

Praecipuâ solicitndine voîens hœc sacrosancta synodus extir-

pationem errorum et hœresum in diversis mundi partibus in-

valescentium providere , sicut tenetur, et ad hoc collecta est;

(1) Les trous prétendans, Jean XXIII, Benoit XII I et Grégoire XII, sont ex-

clus. Ce décret du concile élaitgprQVOquépar tes circonstances d'alors. (Isambert.)

(2) Le d'jc de Bourgogne avait appelé au concile de la condamnation pronon-

cée contre la doctrine de Jean Petit. [Idem. ,
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nnper accepit quod nonnullaeassertiones erroneœ in fide et bonis

moribus, ac multipliciter scandalosae , totiusque reipublicae sta-

tum et ordinem subvertere molientes, dogmatizatœ sunt, inter

quas hœc asserlio delata est : quilibet tyrannus potest et débet

licite et meritoriè occidi per quemcumque vassaîlum suum vel

subditum, etiam per clanculares insidias , et subtiles blanditias

vel adulationes, non obstante quocumque praestito juramcnto, seu

confœderatione factis cum eo , non expectata sententia vel man-
dato jadicis cujuscumque.

Adversus hune errorem satagens hase sancta synodus insur-

gere , et ipsum funditùs tollere , prœhabità deliberatione maturâ,

déclarât, decernit et deffinit hujus modi doclrinam erroneam

esse in fide et in moribus, ipsamque tanquam hœreticam, scan-

dalosam, et ad fraudes, deceptiones, mendacia, proditiones,

perjuria vias dantem, reprobat et condemnat. Déclarât insuper ,

decernit et diffinit
,
quod pertinaciter doctrinam banc perniciosis-

simam asserentes, sunt haeretici, et tanquam taies juxta canonicas

sanctiones puniendi.

N". 604. — Lettres du Roi "portant désignation nominale des

cinq cents bannis, partisans du duc de Bourgogne.

Paris, 23 juillet i4i5. (Monstrelet, f° 217.)

N°. 6o5. — Lettre du roi WAngleterre au roi de France pour
Vengager à lui donner satisfaction amiable.

Château de Hanlonnc , 5 août i4i5. (Monstrelet, f° 217 (1).

N°. 606. — Lettre du roi de France en réponse à celle du roi

d'Angleterre (2).

Lille, 24 août i/ti5. (Juvénal dcsUrsins, p. 291.)

N°. 607.— Lettres qui accordent abolition au duc de Bour-
gogne (3).

Paris, dernier août 141 5. (Juvénal des Ursins
, p. ôoo.

)

(») Elle n'est pas dans Rymer. (Isarabert.)

(2) Cette guerre, qui fut si funeste à la France, commença aussitôt après par la

descente de Henri à Harfleur, avec seize cents vaisseaux, six mille baronnets,
vingt quatre mille archers. Quant à l'injustice de la guerre de la part de l'Angle-
terre, elle est avouée par Hume. Henri V débutait par demander la couronne
de France après la mort du Roi. ( Isambert. )

(5) D'après ces lettres , il se désista lui-même , le 24 septembre , de ses réserves
et protestations lors de la paix. (Juvénal des Ursins

, p. 3o6.)
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N". 608. — Lettres portant abolition aux cinq cents bannis
partisans du duc de Bourgogne, à l'exception de quarante-
cinq , à cause de leurs excès dans ta sédition cabochienne.

Paris, dernier août i^ji5. (Juvenal des Ursins, p. 507.)

N°. 609. — Lettres portant règlement pour la punition des blas-

phémateurs (1).

Paris, 7 septembre i4i5. (C. L. X, 243.)

K°. 6 »o. — Lettre du roi d'Angleterre au dauphin de France

,

portant qu'à raison de l'infirmité de son père , te Dauphin
doit terminer la querelle entre les deux couronnes en combat
singulier, et déclare faire cette offre sans avoir consulté son
conseil.

Hnrfleur, 16 septembre i4i5. (Rymer, IX, pag. 5i3.)

N°. 61 1 . — Lettres portant que les vicomtes, les receveurs et les

collecteurs des décimes seront contraints de venir compter
à la chambre des comptes dans tes temps qui leur seront

marqués, sur peine de perdre leur office et d'une amende de

quarante livres parisis au moins.

Paris, 18 septembre i4i5. (C. L. X, 246. )

N°. 612. — Lettres portant convocation itérative de tous tes

vassaux, sous peine de corps et d'avoir, pour repousser l'in-

vasion des Anglais , sous tes ordres du Dauphin , lieutenant

général, et ordre aux bourgeois et habitans des villes de

remettre tous tes engins, canons et artilleries inutiles, à
charge de restitution.

Meulan , 20 septembre i4i5. (Monstrelet, f° 220.)

(1) Charles VI, prêt à marcher contre le roi d'Angleterre pour se rendre le

ciel propice , ratifia par ces lettres les publications et défenses faites précédem-

ment contre les blasphémateurs, en ajoutant, à titre de nouvelles peines, que

tout blasphémateur paierait pour amende deux livres de cire vierge pour chaque

blasphème; il chargea la Reine, le Dauphin, l'Inquisiteur de la foi et l'Univer-

sité de procurer l'exécution desdites lettres. (Vilevault.)

Voyez les notes sur l'ordonn. du 7 mai 1097, 3 e livraison
,
pag. 777.
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N\ Gi3. — Décret du concile de Constance portant que le clergé

a droit d'informer contre les hérétiques, et de les punir cor-

porcllemcnt , malgré la puissance temporelle (1).

Constance, session 19°, 20 septembre i4i5. (Corps dipl.
, p. 48.)

Praesens sancta synodus ex quovis salvo conductu per impera-

torem , reges et alios seculi principes, haereticis, vel de haeresi

diffamatis, putantes eosdem sic à suis erroribus revocare, quo-

cumque vinculo se adstrinxerint, concesso, nullum fidei catho-

licae vel jurisdictioni ecclesiasticae praejudicium generari, vel

impedimentum praestari posse, seu debere déclarât, quo minus,

dicto salvo conductu non obstante, liceat judici compelenli et

ecclesiastico , de hujusmodi personarum erroribus inquirere, et

alias contra eos débite procedere , eosdemque punire , quantum

justitia suadebit, si suos errores revocare pertiuaciter recusave-

rint, etiamsi de salvo conductu confisi, adlocum venerint judicii,

alias non venturi : nec sic promittentem, cum fecerit quod in

ipso est , ex boc in aliquo remansisse obligatum. Quo statuto sive

ordinatione lectis idem statntum luit approbatum per dominos

episcopos quatuor nationum , ac revereudissimumpatrem domi-

num cardinalem episcopum Ostiensem nomine collegii cardina-

iium, per verbum, placet.

N°. 61 4- — Décret du concile de Constance portant que les biens

des églises ne peuvent être aliénés , même avec la permission

du Pape, par l'autorité temporelle , sous quelque prétexte

que ce soit (2).

Constance, 19e session , 20 septembre i^iS. (Corps dipl., p. 48.)

(t) Si ce principe était vrai, le clergé exercerait la puissance législative, et la

constitution serait théocratique. La souveraineté appartiendrait à une autorité

étrangère. — Les actes des conciles n'obligent que le for intérieur des croyans.

(IsAabert.)

(2) Cela est contraire aux maximes des Pèrec et de la primitive église, et à la

raison. L'Eglise doit supporter dans ses biens les charges publiques. Les gens de

main-morte n'ont pas même de propriété parfaite. L'État, en pourvoyant à leurs

besoins
, peut affecter leurs biens à un service public. C'est ce qu'a fait Charles-

Martel pour repousser les Sarrasins. (Isambert.
)
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pjo
( ;,5 — Lettres par lesquelles le duc de Bourgogne, duc et

deux fois pair, cl doyen des pairs , demande à servir en per-

sonne dans la guerre contre les Anglais, nonobstant la dé-

fense qui lui en avait été faite , et au duc d' Orléans , à cause

que la paix était encore trop récente entre eux.

Argillv, a4 septembre i|i5. (Lancelot, Mcm. des pairs
, p. 69G.)

N». 6,6. — Lettres qui chargent tes présidais du parlement de

Paris de veiller à la sûreté de cette ville, sans préjudicier,

pour l'avenir, à l'autorité du prévôt des marchands et éche-

vins de la ville.

Paris, 3 octobre i4>5. (C. L. X, 247.)

N». 617. — Lettres portant don au duc de Bretagne de toute

juridiction temporelle dans le ressort de l'église de Saint-

Malo.
Rouen , octobre i4i5. (C. L. X, 248.)

5i°, 618. — Résolution du conseil présidé par le Roi, portant

que l'on livrera bataille aux Anglais (1).

Rouen, 20 octobre i4i5. (Monstrelel, f° 221.)

jî<> # 61g. — Lettres portant ordre aux juges séculiers et d'église

de remettre en liberté les personnes comprises dans la pré-

cédente abolition (2).

Rouen, 7 ou i5 novembre i4i5. (Juvénal des Ursins, p. 018.)

N°. 620. — Lettres qui ordonnent de ne laisser passer par nul

passage aucuns seigneurs ni aucuns gens d'armes du sang

royal (5) , ni autres, et de rompre les ponts et effondrer les

bacs et grands bateaux au-devant de ceux qui voudraient

venir devers Paris et autre part où le Roi serait.

Rouen, i5 novembre 14 15. — Publié au Châtelet le ai. ( Juvenal des Ursins,

pag. 019.)

1 C'est par suite de cette resolution que fut livrée, le 25 ,
la funeste bataille

d'Aziccourt, où périt la ileur de la noblesse française , et où le duc d'Orléans
,

antagoniste du duc de Bourgogne , fut fait prisonnier. (Isambert.
)

elle du dernier août i4i5 ci-de-sus. A cette époque , on se croyait permis

de punir sans jugement, comme aussi d'arrêter le cours de la justice par des

abolitions. (Isambert.)

(3) Ceslettrcsétnient dirigées contre le duc de Bourgogne, qui s'avançait vers

Tari- avec une armée et les bannis, après la bataille d'Azincourt. (Isambert.)
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N ". un. — Lettres portant établissement d'un hôtel des mon-
naies à Lyon.

Paris, îô décembre i4>5. (C. L. X, 25o.)

1N°. 622. — Ordonnance rendue sur (es représentations du par-

lement , relatives au gouvernement du royaume (1).

Paris, 5 décembre [|i!J. (Juvénal des Ursins, y. 022.)

N°. C>25. — Lettres portant nomination du connétable d'Jr-

magnac au gouvernement des finances et de toutes les forte-

resses du royaume (2).

Paris, 12 février i.j i5. ( Juvénal des Ursins, Ô29.
)

N°. 624 • — Lettres qui ordonnent la levée d'un subside sur le

clergé (5), et qui défendent de s'assembler à l'encontre.

Février 1 4 1 5 . (Juvénal des Ursins, 029.)

N*. 6a5. — Ordonnance du conseil sur le dénombrement des

habitans de Paris.

Février i4*5. (Juvénal des Ursins, p. 029.)

N°. 62G. — Règlement général de police pour la juridiction du
prévôt des marchands et échevins de Paris, et établissement

de plusieurs offices pour la surveillance des ports et marchés

de la même ville (4).

Paris, février i4>â- (C. L. X, 25-.) — Publiées en l'auditoire de la prévùlé

les 12 , i3, 14, 16 et 17.

Charles, etc. Savoir faisons à tous presens et avenir, de la

partie du procureur gênerai de nous et de nostre bonne ville

de Paris, sur le fait de la marchandise de l'eaue, nous avoir esté

exposé que comme pour le bien et utilité de nous, de nostre-

(1) Elle est perdue. Le premier président du parlement représenta que le Roi

n'avait plus , contre ses ennemis, que le choix entre le duc de Touraine,son

fils . le duc de Bourgogne et le duc de Bretagne. Le Dauphin vivait encore.

(Isambert.)

(2) Comme le Dauphin était mort, le duc d'Orléans prisonnier, le duo de
Berry et autres princes nuls, le connétable, par cette nomination, devint le chef
du parti opposé au duc de Bourgogne , et on l'appela parti des Armagnacs.

(Isambert.)

(3) Il fit des remontrances (qu'on trouve dans le Spicilcge, tom. III
, p. 65g)

dans l'esprit du décret du concile de Constance.

(4) V. A ouveau Répertoire, v" Ghains
, p. 5. Cette ordonnance indique quels

étaient les revoirions alors subsistans sur la police des métiers et sur l'industn'o.

Les ordonnances postérieures de police en sont tirées. (Isambi
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ilïcte bonne ville, île toute la chose publique, et des bourgeois,

marchans, inanans et habitans et autres frequentans etaffluans

en icellc, et pour obvier aux fraudes, cautclles, decepeions et

abuz qu'on en povoit faire et commettre es biens, denrées et

marchandises qui chaque jour estoient arrivées, conduites et

amenées pour vendre, despendre, ou adenerer en nostredicte

ville, tant par les marchans, voicturiers et autres conduisans et

nu iians icellcs , comme par les gens et officiers ordonnez et esta-

bliz pour icelles vendre ou faire vendre, visiter, mesurer, comp-
ter, ou distribuer, eussent esté faictes , constituées et ordonnées
de long temps, et de grant ancienneté

,
par grant et meure deli-

beracion, plusieurs notables statuz, constitucions et ordonnances,

et la prevosté des marchans et eschevinage d'icelle, fondez et

décorez de plusieurs beaux et notables drois , franchises , liber-

tezet prérogatives, tant en fait de jurisdicion, comme aussi pour
maintenir, garder et conserver ipelle nostre bonne ville et lesdits

habitans, marchans et marchandises, en bon régime et vraie

police et autrement; plusieurs desquelles ordonnances, statuz et

constitucions, tant par la mutacion du temps et de ladite pre~

vosté et eschevinage qui longuement ont esté gouvernées en nostre

main, comme pour la diversité et multiplication des officiers

tant de la garde de ladite prevosté qui a esté en nostredicte main,

et aussi de la clergie d'icelle, qui par long temps et par plusieurs

années a esté baillié à ferme en diverses mains, n'ont pas esté

gardées ne observées en leurs termes; et plusieurs lettres, Char-

tres et autres enseignemens faisans mencion d'icelles , ont esté

perdues ou adirées, tellement que on ne les a peu bonnement

recouvrer de ceulx qui les avoient en garde, pource que aucuns

d'eulz sont pieça alez de vie à trespassement , et leurs biens

transportez en divers lieux et places, et les autres sont alez de-

mourer en lieux loingtains, parquoy plusieurs fraudes, abuz et

decepeions ont esté depuis et sontehascun jour faictes et com-

misesoufait de ladicte marchandise et des officiers d'icelle; etaussi

ont esté meuz plusieurs procès, debas et controverses entre noz

subgiez, ou très-grant grief, dommage et préjudice de nous, de

ladicte ville et de ladicte marchandise, et de toute la chose pu-

blique, et ou grand retardement de justice.

Pour obvier auxquelles fraudes, decepeions, abus, procès et

debas, et affin de reformer le bien publique de bien en mieulx,

et pour le garder, maintenir et conserver en très-bonne police,

ainsi que ad ce sommes principalment ordonnez, et que de tout
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nostre cuer désirons, après ce que nous avons levé et ostélamain

qui do par nous avoit eslé mise en ladicte prevosté et eschevi-

nage, et es drois, previleges, libellez, franchises et prérogatives

d'icelle, eussions à la requesle de nostredii procureur, par noz

autres lettres, commis nostre amé cl féal conseiller en nostre

parlement, maistre Jehan Mauloue, pour savoir et enquérir

avecques lesdils prevosts et eschevins, et nostredicl procureur,

des ordonnances, coustumes, constitucions, status, usaiges et

communes observances anciennes que l'en souloit garder, et

dont le temps passé on a usé, et estoit neccessaire. et Irès-expe-

dient de user ou temps avenir ou fait desdictes prevosté, eschevi-

nage et marchandise, tant par bourgois, marchans, preudomnaes

et autres anciens en ce congnoissans, comme par Chartres, vidi-

mus, livres, cayers. papiers, registres et autres enseignemens

anciens, et tout ce raporter par articles pardevers nous ou nostre

amé et féal chancellier, pour sur ce ordonner et bailler telles

lettres comme il appariendroit ; lequel nostre conseiller etlesdits

prevosts et eschevins de nostreiiicte ville, et nostredict procu-

reur, appeliez plusieurs notables personnes, bourgoiz, marchans

et autres de plusieurs et divers estats en grant nombre, aient sur

ce procédé à grant et meure deliberacion, et eu l'advis des des-

susdits , et aussi de la glus grant et saine partie des officiers sur le

fait de ladicte marchandise, pour ce mandez pardevant eulx par

plusieurs et diverses fois, et par eulx interroguez par serement sur

ksdictes choses, si comme ilz nous ont relaté : Pourquoy nous
eue consideracion ad ce que nostredicle ville est la souveraine et

capital de nostre royaume, parquoy elle doit estre maintenue,
gardée et conservée en bon régime et bonne police avant toutes

autres , et ad ce que nous et noz prédécesseurs roys de France ,

avons tousjours eu désir de ainsi le faire à nostre povoir ; voulans

ensuir les bonnes œuvres , constitucions, ordonnances et status

de nosdits prédécesseurs, et principalmcnt au regart de la bonne
police de nostredicte ville, et à l'augmentacion et conservacion

du bien publique d'icelle, et de toute ladicte marchandise, et

obvier ausdits abus, fraudes et déceptions, procès et debas, et

affin que ladicte marchandise soit justement et loyaument déme-
née comme il appartient, oye sur ce que dit est la relacion de
nostredit conseiller, desdits prevost des marchans et eschevins ,

et de nostredit procureur, avons, par grant et meure delibera-

cion de plusieurs de nostre grant conseil, et autres de nostre

parlement, en ensuivant lesdites constitucions, ordonnances et

8. s8
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status anciens, ordonné et par ces présentes, de nostre certaine

science, plaine puissance et auctorité royal, ordonnons par ma-
nière de statuz, constitucions, edis el ordonnances irrévocables,

pour le bien publique, gouvernement et bonne police de ladicte

ville et marchandise, les choses, poins et articles qui ensuivent.

Biez , Farines et Grains.

(1) Quant aucuns blez, farines et grains seront chargiez sur

la rivière de Saine ou sur l'une des autres rivières descendantes

en ycelle, pour estre amenez vendre en ladicte ville de Paris,

on ne les fera séjourner sur le chemin, ne sur les ports où ilz

auront esté chargiez, que deux jours que ilz ne soient mis à che-

min pour amener en ladicte ville, se par fortune de temps ou

aultre neccessité ilz ne sont destourbez ou empeschez, sur paine

de forfaiture.

(2) Item. Quant lesdiz blez, farines ou grains seront ainsi

chargiez pour estre amenez vendre en ladicte ville de Paris, on

ne les vendra ne descendra ou chemin, sinon que le marchant à

qui ilz seroient, ait dit expressément en faisant son marchiez au

voiturier qui les amenra
,
que il aura entencion de les vendre à

aucun port ou marchié juré qui sera entre le lieu où ilz auront

esté chargez et ladicte ville de Paris , et non autrement, sur paine

de forfaicture.

(o) Item. Tous marchans pourront faire amener toutes ma-
nières de grains et farines aval l'eaue, pour vendre en ladicte

ville de Paris, au dessus des pons d'icelle, sans congié, sans

hance et sans compaignie françoise, mais non pas ceulx qui en

amenront ou feront venir d'aval l'eaue : car ilz ne les pourront

mettre sur ladite rivière, entre le pont de Mante et ceulx de Paris,

pour rebourcer contremont l'eaue, ne autrement, que ycelles

denrées et marchandises ne soient forfaictes et confisquées, sinon

que cellui ou ceulz à qui elles seront , soient bourgois de Paris

et hancez de la marchandise de l'eaue : et s'ilz ne sont bourgois

de Paris, ilz seront pareillement hancez, et avecques ce ilz au-

ront compaignie françoise à eulx baillée par lesdits prevost et

eschevins, sur ladicte paine.

(4) Item. Nul forain, soit marchant ou autre, ne descendra

aucuns blez, farines ou grains sur terre en ladicte ville de Paris,

ne mettra en grenier , synon es places et marchiez establiz et

ordonnez, pour iceulx vendre et distribuer, sans le congé et

licence desdits prevost et eschevins, sur paine de forfaicture.
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(5) Item. Quant aucuns grains ou farines seront arrivez par
ladicte rivière de Saine en ladicte ville de Paris, se c'est pour
ung bourgois ou marchant de Paris, il prendra port partout
ou il trouvera lieu et place vuide et convenable; et iceulx -tains
descendra de bout à terre, et les fera mener au marchié ou en ses
gremers, sans en prendre ne avoir congié : et s'il est délibéré de
iceulx blez ou farines vendre, il mettra le tesmoing ou marchié
et iceulx afTeurera (i) et mectra à pris selon le cours dudit mar-
chié pour la journée.

(6) Item. Ung bourgois ou ung marchant de Paris, ne enché-
rira aucuns grains ou farines en un mesme jour de marchié, ne
les mectra à plus hault pris que ils auront esté mis et afFeurez
mais à ung autre jour de marchié, il pourra envoyer le tesmoing
de son grain ou farine estant en sa maison ou grenier, oudit
marchié

,
et le enchérir ou amendrir selon le cours d'icellui mar-

chié, et non autrement, sur paine d'amende arbitraire
{7) Hem. Et quant ung marchant forain amenra blez, farinesou autres grains par ladicte rivière de Saine en ladicte ville dePans, il prendra port s'il le treuve vuide; et s'il ne le treuve

i yra m prevost des marchans et eschevins< qu{ lu
.

feront of
_'

donner par les sergens ou commissaires de la marchandise de
1
euue de avoir port

; et se son batel ou bateaux chargiez d'icellesmarchandas, arrivent à jour de marchié, pource qu'il nVaque deux marchiez en la sepmaine; c'est assavoir le mercredy et
le samedy, ledit marchant yra incontinant porter le tesmoin 'deson grain au marchié, et le y tendra j usques à ce que ledit marchié
-soit hue

;
et se yceulx grains ou farines arrivent à autre jour nue àtour de marchié ce nonobstant il en yra porterie tesmoing en laPlace ou se tendra ledit marchié, ponr icelles marchandisevendre promptcment, se faire se peut, et les y tiendra continuament msquesa ce qu'ilz soient vendues, sur paine de soixantesolz pansis d'amende.

«««mie

mal
7^ Se,esd

;

tSmai'cha"s * autres forains, nepeventicelles
marchandises vendre ne en avoir délivrance souffisans , et que enttendans ycelle délivrance, leursdictes marchandises ^urla rivière, ou soient à trop grans frais et despens, tant pourlescoustemensdeS bateaulxoubateilliers,commeLremem

P
p7r-

d^ei^reTin;
U

t

r

t

SOit ^ aVOh
' P >°

ViSi0n ^ -"- marchaidescendit et mettre en gremer, es cas dessusdits, se ilz requie-

Ce mot signifie taxer, estimer, mettre n prix.
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vint provision ausdits prevost et eschevins, ilz leur pourront lici-

U.„U nt donner consiédeicellesmarchandisesdcscMHhc cl .nctlx

on grenier, parmy ce que ilz n'enchériront point le pns aquoy

ie tesmoingaura'estémis et ladite place, et quenelles ne d<-

moui-ronl a vendre que durant le temps de trois jours de niavchu r

prochains ensuivans; et que à chacun jour d'iceulx marche/ ,Iz

v porteront le tesmoinS , et venderont leursdil-s dorées par eulx

ou par aucun de leur famille, et non par autre, sinon par le

Eié desdils prevost des marchans et eschevins, cl feront rabau a

chascun d'iceulx marchez, et au troisiesme marchié se vendront

et délivreront du tout selon le pris et cours d'icellui; et qui lera

le contraire, il forfera lesdictes marchandises.

(q) Item. Les blez, farines et autres grains que on amenra par

terre en ladicte ville de Paris, tant en charios, charretes, har-

nois, comme à sommes sur chevaulx et autres besles depuis

qu'ilz seront chargez pour amener vendre en ladiete ville, ne

seront vendus ne desliez sur le chemin, ainçois seront amenez

tout droit en l'une des places ordonnées pour les vendre et distri-

buer à un chascun pour son argent; c'est assavoir en la place

de Grève, en la place des halles, et en la place de la Juiirie en la

Cité; sans les vendre, ne descendre ailleurs pour vendre, sur

naine de forfaicture.

f 10) Item. Et après ce que ilz seront ainsy descendus csdictes

places et marchez, ilz ne seront point transportez de la première

place en autre; et aussi ne seront levez jusques à ce qu'.lz seront

vendus, et sy n'y demouront que jusques à trois jours de mar-

chiez- c'est assavoir de mercredy et de samedy, et au troisième

nruchié. ilz seront venduz et délivrez du tout au pris que ilz

pourront valoir pour le jour dudit marchié, et ne seront point

mis en deniers, mais demourront esdictes places es sacs en quoy

ilz seront; et se aucun les faisoit mettre en greniers en venant

contre ce que dit est , les denrées seront forfaictes.

'fui Item. Et quant lesdits blez, farines et grains seront esd.z

marchiez, ilz seront vendus à tous ceuls qui les vouldront avoir

pour leur argent; et s'il avient qu'il en soit cherté ou nécessité,

on en baillera et distribuera également à chascun selon son estât,

par porcion, et par provision de justice, se mesher est.

(S\ Item. Quiconques amenra aucunes d'icelles marchandises

esdites places et marchez, où il y ait aucune emboucheure (i) ;

(,) Ces mots doivent signifier" d, la marchandise tardée; c'est a-dire cm-
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c'est assavoir que ilz ne soient aussi bonnes et souffisans dessoubz

comme en la monstre, il forfera icelles denrées.

(i3) Item. Aucun marchant ou autre ne yra audevant des-

dictes marchandises que on amenra esdictes places et marchiez,

pour ycelles marchandises retenir ne acheter, par tesmoingne

autrement, jusquesà ce que elles seront descendues, desliées et

exposées en vente es places et marchez dessusdis, sur paine au

marchant vendeur, de perdre ycelles denrées, et au marchant

achetteur, le pris de l'achat qu'il aura fait.

(14) Item. Ceulz qui amenront blez ou farines, tant à charroy

que à doz sur bestes, ne les deslieront ne vendront fors esdictes

places et marchiez, et aux heures qui sur ce sont déterminées et

ordonnées, qui sont telles comme cy-après est declairé; c'est as-

savoir, aux halles, après l'eure d'entre prime et tierce; en Grève,

après l'eure de prime sonnée à Nostre-Dame; et en ladicte Jui-

frie, après ladicte heure : et qui fera le contraire avant les heures

dessusdites, il perdera la marchandise.

(i5) Item. Nul revendeur ne autre quel qu'il soit, qui aura

acheté aucuns grains ou farines en aucunes desdictes places où
se tiennent lesdiz marchiez, ne les revendra en ycelles places ou

aucunes d'icelles, sur paine de forl'aicture.

(16) Item. Nid revendeur de blez, farines ou autres grains,

ne pourra iceulx mesurer oultre et pardessus ung setier le jour,

cl se plus en revent, il sera mesuré par ung mesureur-juré autre

que par icellui revendeur, et quiconque fera le contraire, il for-

cera lesdictes denrées.

( 1 7) Item. Les revendeurs et les hostelliers, boulengiers et mus-
niers de ladicte ville, n'achetteront ne feront achetter pour eulx

aucuns grains ne farines en aucunes desdictes places et marchiez,

jusques à ce que ledit marchié ait duré une heure , sur paine d'à

mende arbitraire.

(18) Item. Pource que pluseurs porteurs s'efforcent d'achetlei

csdis marchiez, Errant quantité de grains, tant pour revendre par

eulx, comme pour porter sur lesdis revendeurs , et afferment plu-

seurs fois que c'est puni' aucuns bourgois ou autres de ladicte ville

de Paris, ou.gran t préjudice de la chose publique, ordonnons que
iiicun porteur ne acheltera aucuns grains en aucuns desdiz mar-
chiez pour lui ne aussi pour autre, se cellui pour qui il achettera.

ployer de l'artifice pour la faire paraître plus belle qu'elle n'est , en mettant le

bon dessus, et k mauvais au milieu ou au fond. fVilevault.)
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n'est présent, ou autre pour lui, qui ne soit porteur ne revendeur,

sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(19) Item. Four obvier aux fraudes que les musniers t'ont el

pevent faire chascun jour, quant ils sont boulengiers, en prenant

la meilleure farine pour eulz et en anchérissant le droit de mou-
ture , et aussi que les mesureurs prennent ou font prendre et re-

tenir le meilleur grain pour eulz et autrement, ordonnons que
aucun ne sera musnier et boulengier ensemble, ne aussi mesu-
reur et boulengier ensemble, sur paine de soixante livres parisis

d'amende.

(20) Item, Pource que pluseurs fraudes pevent estre commises
par les marebans et boulengiers qui tiennent mesures en leurs

maisons, et y mesurent les grains et farines qu'ils vendent, achet-

tent et reçoivent; et poxir escbever les debas qui en pourront

survenir, ordonnons que lesdis marebans et boulengiers ne me-
sureront les grains et farines que ilz vendront, achetteront et

recevront, sans appeler aucuns desdis mesureurs jurez, sur paine

d'amende arbitraire.

(21) Item. Aucuns, soient marchans, revendeurs, bosteliers

ou autres ayans mesures en leurs maisons , ne auront aucunes

mesures se elles ne sont bonnes et loyales, signées et estallonnées à

estallon du parlouer aux bourgois , au saing et à la lettre à quoy

icelles mesures seront signées pour l'année, ainsi qu'il appartient,

et mesmement ne tendront lesdis hosteliers en leurs hostelleries,

aucunes mesures d'osier, soient piquotins ou autres, pour mesu-

rer les grains qu'ilz livreront tant à leurs bostes que autrement,

ainçois seront de bois, signées et estallonnées par la manière

dessusdicte, sur paine de soixante solz parisis d'amende pour

chascune fois que ilz et chacun d'eulx seront trouvez faisans le

contraire de ceste présente ordonnance.

(22) Item. Pour ce que on fait plusieurs fraudes ou fait de la-

dite marchandise, parce que plusieurs marchans acompaignent

avecques eulx des meaurcurs de grains ou préjudice de la chose

publique, ordonnons que doresenavant aucuns marchans ne

acompaigneront avec eulx ou fait de ladicte marchandise, aucuns

mesureurs , sur paine de perdre la marchandise , au regard des-

dis marchans. et pareillement au regart desdiz mesureurs, et

d'amende arbitraire.

Des mesureurs de grains.

(25) Item. En la ville de Paris, aura par droit nombre, cin^
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puante et quatre mesureurs de grains seulement, sans ce que

aucun autre se puisse entremettre de faire l'office desdits mesu-

reurs , sur paine d'amende arbitraire.

(24) Item. Quant ledit office demesurage sera vacquant, lesdis

prevost des marchans et eschevins, le donneront à homme qui

par informacion dtuemeut faicte, sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou re-

proche , habile , souffisant et ydoine pour ycellui office exercer.

(î5) Item. Quant aucun sera institué oudit office de mesurage,

il fera seremeut que justement et loyaument il exercera icellui

office en sa personne , et gardera le droit du vendeur etdel'achet-

teur, et qu'il ne prendra ne demandra plus grant salaire que

eellui qui est ordonné pour ledit office exercer, et aussi qu'il gar-

dera les ordonnances, faictes tant sur ledit office comme sur la-

dicte marebandise de grains, et que s'il scet chose qui soit faicte

ou préjudice des previlleges et franchises de ladicte ville, et contre

lesdictes ordonnances d'icelle , incontinent il le fera savoir ausdits

prevost et eschevins, ou au procureur de la marchandise, et

obéira à leurs commandemens, et que de chose dont la cong-

noissanceappartieigneàla jurisdicion desdis prevost et eschevins,

il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que parde-

vaut eulz.

(2G) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit sere-

meut, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté, que lesdis prevost et eschevins

vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire deux sulz pa-

rfois seulement ; et ee fait, il baillera caucion de la somme de dix.

livres parisis avant qu'il puisse exercer ledit office , sur paiuè de

privacion d'icellui.

(27) Item- Et pour son past (1), donra à disner à ses compai-
gnons; et pour son entrée, et aussi pour avoir le run (2) de la

rivière
, il paiera quarante solz parisis, lesquelz seront baillez aux

v») Le past est le repas qu'étaient obligés de donner ceux qui étaient reçus dans
quelques corps ou communautés. (V. le Glossaire de Du Cange, au mot Pastut.)

(2; Suivant le Dictionnaire du commerce par Savary, rum ou run , est un terme
de commerce. Il y est dit que c'est un espace qu'on dispose dans le fonds de cale
u un vaisseau marchand, pour mettre les marchandises de sa cargaison. 11 y a

dans 1 art. 29 de cette ordonn., en parlant des mesureurs de grains-: « Ils exerce-
« ront leurs offices en personnes et par run; c'est assavoir que des besongnes qui
survendront tant sur l'eaue— tomme si:» terre.... uug chascun mesureur aura

« une besongoe à faire qui sera a ung marchant, etc.i
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maistres de leur confrairie pour employer es affaires d'icelle et

de leurs offices.

(28) Item. Lesdis cinquante-quatre mesureurs seront partiz et

proporcionnez en trois parties, ad ce que certaine quantité en
soit l'une en grève, l'autre es halles, et l'autre en la juifrie en la

Cité de Paris, afin que le commun peuple en soit servy ainsi qu'il

appartient; c'est assavoir, que en ladicte place de Grève, aura

dix-huit mesureurs et non plus , et esdictes halles , vint - quatre

mesureurs, et en ladite juifrie, douze et non plus.

(29) Item. Lesdits mesureurs feront continuelle résidence, par

especial es jours et heures de marchiez esdictes places de Grève,

des halles et de la juifrie, pour mesurer tout le grain que on y
amenra et descendra, et aussi exerceront leurs offices en personne

et par run; c'est assavoir que des besongnes qui survendront tant

sur l'eaue es nefz, hateauxou vaisseaux, comme sur terre en cha-

rioz, charrettes ou sur bestes à sommes et autrement, ung chas-

cun mesureur aura une besongne à faire qui sera à ung marchant

,

et non autrement; et se il n'y a tant de besongnes comme ilz

seront de mesureurs, et que aucuns d'eulx soyent oyseulx, iceulz

non ayans aucunes besongnes, auront et feront les besongnes

après survenans, sans ce que ceulz qui auront besongne les puis-

sent ne doyent en ce empescher , et ne pourront retenir autre

besongne, jusques ad ce que celle qu'ilz auront commencée soit

parfaite : et qui brisera le run , il paira cinqsolz parisis d'amende

pour chascune foiz. .

(50) Item. Aucun qui se portera pour clerc, ne pourra avoir

l'office de mesurage.

(5 1) Item. Ung mesureur ne sera marchand de blez, farines et

autres grains pour revendre, pour lui ne pour autruy , ou autre-

ment à son proffit;en quelque manière que ce soit; et aussi ne por-

tera clef d'aucun grenier, ne ne se fera facteur d'aucun mai-chant,

ne hébergera en son grenier pour autrui aucuns grains, sur paine

de privacion d'office , de perdre la marchandise , ou d'amende

arbitraire, selon l'exigence du cas.

(32) Item. Nulz mesureurs ou autres ne mesureront esdictes

places et marchez , jusques à tant que les signes establiz et ordon-

nez en chacune place seront sonnez ; c'est assavoir aux halles,

après l'eure d'entre prime et tierce ; en Grève, après prime son-

née à jSostre-Dame; en la juifrie, après ladicte heure, et non

autrement, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(55) Item. Le mesureur qui mesurera blez, farinés ou grains
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ou il y ait embouchcure; c'est assavoir, que ilx ne soient aussi bons

et souffisans dessoubz comme en la monstre , et qu'ils ne soient

bons, loyaulx et marehans, ladictte malcfaçou ne dira à l'acheteur

et ausdits prevost et escbevins , ou au procureur de la marchan-

dise , perdra son olïice , et paiera soixante sols parisis d'amende.

(54) Item. Lesdits mesureurs auront pour leur salaire et pour

livrer pelles , corbeilles et mesures ,
pour ebascun setier de grain

qu'ilz mesureront esdictes places et marchiez, deux deniers pari-

risis à prendre sur le marchant vendeur ; et pour chascun muy
qu'ilz mesureront sur l'eaue, et en grenier, seize deniers parisis

à prendre sur le marchant vendeur ; et pour chascun muy qu'ilz

mesureront sur l'eaue , et en grenier, seize deniers parisis à pren-

dre sur le marchant ven deur; et du setier, au leur l'emplaige (i
)

selon ledict pris.

(35) Item. Et pour mesurer farines, pour ce qu'il y a plus grant

peine à les mesurer que à mesurer les grains, et que il convient

que ilz soient deux, ilz auront le double dudit salaire ordonné

pour mesurer ledit grain; c'est assavoir, pour chascun setier me-
suré esdictes places et marchez, quatre deniers parisis, et pour

ebascun muy qu'ilz mesureront sur l'eaue et en grenier, deux solz

huit deniers parisis, à prendre tout sur le marebant vendeur, et

du setier, au feur l'emplaige , selon ledit pris.

(56) Item. Lesdits mesureurs ne mesureront blez, farines ne

autres grains , à aucune mesure qui ne soit estallonnée à l'estal-

lon du parlouer aux bourgoiz estant en l'ostel de ladicte ville , et

signé au saing et à la lettre à quoy elles seront signées pour l'an-

née, sur paine de soixante solz parisis d'amende pour chascune

foiz qu'ilz le feront.

(57) Item. Se lesdiz mesureurs ont aucune mesure qui soit ege-

tée hors ovens (2) ,
parquoy elle ne soit loyale et souffisant à me-

surer, ils porteront icelle mesure pouradjuster incontinant qu'ilz

l'apparcevront, en l'ostel de ladicte ville pardevers ledit prevost

et eschevins, sur paine d'amende arbitraire, et se ladicte mesure
ne peut plus estre adjustée, elle sera cassée, rompue et despecée,

et aura le mesureur le fer.

(58) Item. Lesdits mesureurs ne achetteront aucuns grains ou
larines pour envoyer à l'ostel d'un bourgois, se le bourgois n'y

est présent ou aucune personne pour lui , ne ne porteront le tes-

(i) C'est-à-dire à proportion , au prorata. (V .le Glossaire du Droit français^

au mot Furemplage.)

(?) CVst à-dire déjetée, rentrant en dedans.
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moing du grains des bourgoîs au marchié, sur paine de soixante

solz parîsis d'amende.

(3çi) Item. Lesdis mesureurs ne laisseront aucunes mesures es

greniers, ne ne presleront leurs mains l'un cl l'autre, ou préju-

dice des autres mesureurs, au regard de leur run ; et aussi ne

mesureront aucunes avoines mouillées, ne grain meslé, jusques

ad ce que ilz l'aient l'ait savoir ausdis prevost et eschevins ou au
procureur de la marchandise, sur paine d'amende arbitraire.

(4o) Item. Et avecques ce seront tenus iceulz mesureurs chas-

cun en droit soy , se ilz scevent aucuns qui commettent aucunes

fraudes en ladicte marchandise, ne qui trespassent les ordon-

nances dessusdictes, de incontinent le aler dire et dénoncer aus-

dis prevost des marchans et eschevins, ou au procureur de la

marchandise, sur la paine dessusdicte.

De ta marchandise des vins.

(40 Item,. Quant aucuns vins seront chargez sur la rivière de

Saine, ou sur l'une des autres rivières descendens en icelle, pour

estre amenez vendredi ladicte ville de Paris, ilz ne pourront estre

vendus ne descendus ou chemin, sur paine de forfaicture , sinon

que le marchant à qui seront iceuz vins, ait dit expressément en

faisant son marchié au voiturier qui yceulz amenra , que il aura

entencion de les vendre à aucun port ou marchié juré qui sera

entre le lieu où ils auront esté chargez en ladicte ville de Paris, et

non autrement, sur ladicte paine de forfaicture.

(Zja) Item. Les marchans forains ou autres quclz qu'ilz soient,

depuis que leurs vins seront chargez à aucuns pors sur les rivières

dessusdictes, pour estre amenez vendre en ladicte ville, ne les

feront en aucune manière sujourner, demeurer ne arresler en

aucun lieu sur le chemin, se n'est en cas de neccessité; ainçois

les feront venir tout droit au port de Grève pour y estre venduz

,

sur la paine dessusdicte.

(45) Item. Nid , soit marchant ou autre, ne yra au devant des

vins que on amenra en ladicte ville de Paris, soit par eaue ou par

terre, pour iceulx marchander, retenir ne acheller, jusques ad ce

qu'ilz seront arrivez et exposez eu vente, sur paine de perdre

au marchant vendeur, iceulx vins; cU'achetteur, le pris de l'achat.

(44) Item. Ung chascun pourra faire venir toutes manières de

vins aval l'eaue, pour vendre en ladicte ville de Paris, au dessus

des pons d'icelle , sans congié , sans hanec et sans compaignie

françoisc; mais qui vouldra avaler lesdis pons, il fa uldra que celui
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à qui seront iceulxvins ,soithancéetbourgoisde Paris; et s'il n'est

bourgois de Paris, avec la hanse il aura eompaignic françoise : car

autrement les vins seront forfais et acquis à nous et àladicte ville;

etpource quant aucuns vins quelzqu'ilz soient, seront amenez, se

c'est pour aller aval l'eaue au-dessoubzdesdispons, ils seront guer-

rez (1) en l'Isle Notre-Dame, et yront ceulx à qui ilz seront, par-

devers les prevost des marchans et eschevins, pour estre hansez,

se ils ne le sont, et aussi pour avoir compaignie françoise avec-

ques ladite hanse , ou cas qu'ilz ne seront bourgois de Paris : car

autrement ilz ne avaleront lesdis pons sur ladite paine de forfaiture.

(45) Item. Et se iceulx vins amenez en ladite ville aval l'eaue ,

ont esté amenez pour y estre vendus, ils seront amenez au port

de Grève; et se c'est vin de Bourgongne,ilsera ferméà lapalée(a)

du port de Bourgoigne; se c'est vin françois, il sera fermé à la

palée du port françois , et se c'est vin de la rivière de Loire , comme
de Montereul-Bellay , d'Orléans, de Ris, de Saint-Poursain , ou

autres, il sera fermé aux palées des Moulins du Temple (3), se

faire se peut; sinon à la première palée devers terre du port de

Bourgoigne, et non autrement, sur paine d'amende arbitraire.

(46) Item. Et pour savoir la différence du vin françois et du

vin de Bourgongne, toutes manières de vins qui seront creus au

dessus du pont de Sens, tant ceulx du pais de l'Aucerrois, comme
ceulz du pais de Beaunois et d'ailleurs en icelles parties , et qui

vendront par la rivière d'Yonne, seront appeliez vins de Bour-

gongne, et se jaugeront à la jauge de Bourgongne; et pareillement

toutes manières de vins qui seront creus au dessoubz dudit pont

de Sens, en venant aval l'eaue, et aussi les vins descreuzde Seine,

la ville de Marne, et d'ailleurs es parties d'environ, et pareille-

ment du creu d'environ Paris et au dessoubz , en allant aval l'eaue

et de la rivière d'Oyse et des parties d'environ, seront appeliez

vins françois, et se jaugeront à jauge françoise, et non autrement,

sur paine de dix livres parisis d'amende.

(1) Il y a de même dans le Traité de ta police, tom. III, p. 684, art - 4; ma 's

à la p. 682
, § 4> on y lit : « Les bateaux étant arrivez, doivent être garez aux ports

€ de la Râpée, de Saint-Paul, etc. » Garez qui signifie amarez, paroît être la

bonne leçon ; c'est-à-dire lier ou attacher fortement avec un cordage.

(2) V. dans le Glossaire de Du Cange , au mot Palatjium, un grand détail sur

le droit que l'on payait pour mettre à port et attacher à des pieux les bateaux

chargés de marchandises. V. aussi le Glossaire du droit français, au mot .' altage.

(3) Les moulins du Temple étoieut autrefois posés vis-à-vis la rue des Bonis
{V. la p. 6S4, note marginale (a) du 3* vol. du Traité de ta police.

)
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. Les vins delà rivière de Loire, ne seront point vendus

luge, ainçois seront vendus ainsi qu'il/ scion! ; et toutesfois

. Iiascune queue tendra de cinq à si\ Bliera oultre nioisoa (i) à la

jauge françoise.

|8j Item. Les \ins ilcssusdis et tOUJ autres qui seront amenez

p ir eaue pour vendre on ladite \ Elle de Paris , sitosl qu'ilz seront

arrivez et fermez audit port de Grève es paléés dessusdites, et aussi

qu'ilz seront guerrez en l'isK- , seront briefemenl mis et exposez en

vente ; c'est assavoir, les vins de Bourgoigne, dedens quinze jours ;

et les vins françois, dedens dix jours après eusuivans, cpmprins
eus le t< mps qu'il/ auront esté en ladite isle, se esté y ont, sur

paine de perdre le quart desdis vins.

(4<)) Item. Que ceulx qui vendront vin, tant en gros comme à

détail, ne liront mixtion de de ux vins ensemble, comme (le vin

blanc et vin vermeil, soit parremplage ou autrement; et si ne
rempliront leurs vins d'aucun vin, s'il n'est saing, loyal et mar-
chant; et aussi ne d u. lieront nom à vi:i d'autre pays que de cel-

lui dont il sera creu. sur paine de perdu le \iu et d'admende
arbitraire.

(5o) Item. Aucun soit marchant ou autre, ne achettera aucuns

vinsau port de Grève ouàl'Estappe, en gros, pour iceulx revendre

audit port ou à ladiete Estappe, sur paine de forfaicturc; et aussi

oe vendra ou fera vendre lësdis vins, sinon par luy-mesmes ou

par sa mesgnie, OU par l'un des vendeurs de \ii.s, sur paine d'a-

mende arbitraire.

(5i) Item. Pour ce que on fait plusieurs fraudes ou fait de la-

diete marchandise, parce que plusieurs marchans aeompaignent

avec eulx aucuns vendeurs ou correttiers de vins, ou préjudice de

la chose publique , ordonnons que doresenavant aucuns marchans

iccompaigneron! avecques eulx ou fait de ladiete marchan-

. aucuns vendeurs ou correttiers, sur paine de forfaicture au

regard desdis marchans, et semblablement desdis vendeurs ou

correttiers, et d'amende arbitraire.

(à:'.
;
Item. Pource queplusieiUS marchans et vendeurs se sont

efforciez quant ilz ont auouns vins à vendi e . de aler aval la ville

rs lés laverniiis ( I autres secrètement, et leur vendre les

meilleurs desdis vins, et tellement «pic quant il/, commencent
leur- ;.!• ». on Qi treuve que le reffuz, ordonnons que aucun

marchant OU %< odeur de vins, ne vende aucuns vins au port de

il \eTrésot de Borçl, et moi -i^uiii, meture.
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Grève, n n'etl à heure de vente, les hanapa i dessus el <Sfue

les vins soient Ions percez ; cl sera J;i I» tîelîéc toute entière BU

commencement de leur vente . sans ce [u'il en y ail aucuns ven-

du/, sur paine de dix livres paiisis d'admende.

(53) Id tn. Aucun marchant ne rachètera ne me lira aucuns

villfl Mir l*cauc. de bateau en autre , de son îvlfuz ou de plusieurs

reil'us, sur ladietc paine d'amende arbitraire.

(5'4) Item. Se aucun marchant âmaine vins en plusieurs ba-

teaux, par manière d'alegement où autrement, et tellement «pie

quant il/ seront au port de Grève, ledit marchant ail mestier de

mettre les unsvinsaAcequcs les autres, il ne 1" fera sans le, congîé

desdis prevost et eseliexins. sur la paine devant dicte.

(55) Item. Nul Forain, soit marchant ou autre, s'il n'est bour-

^ Btacionnaîre, résident cl demourant à Paris, et qu'il y ait

tehu son ddmieîlé par an et par jour, ne descendra aucuns vins

sur terre en ladile ville de Paris
, pour yceulz vendre en gros ou ù

détail ou aulrcment en ordonner, par quelque manière que ce

soit; et se aucun estrange acheté vin en batel , il le prendra oudit

hatel et chargera en charrette ou chariot, et menra hors de la

banlieue, sans aucunement le descendre sur terre en ycelle ville

et banlieue, sans ledit congic . sur paine de forfaire ycculx vins,

moictié à nous etmoittîé à ladietc ville.

(56) Item. Nul ne fera taverne ne vendra vin a détail en ladicte

ville de Paris, sans mettre serceau, afin que ladicte ville ne puisse

estre fraudée de ses drois , tant de cellui dessusdit et de criages et

celcragcs (2), comme d'autres, sur paine de soixante sols parisis

d'amende.

(')•;) Item. Nul, soit marchant ou autre, ne vendra son vin

estant sur l'eaue au port en Grève, synon à heure de vente qui est

depuis prime sonnée à \ostre-Damc, jusques à douze heures; et

s'il est forain, il ne le vendra sur terre , mais le vendra sur ladicte

rivière, sur paine d'amende arbitraire.

(â8) Item. Quant aucuns bateaulx chargez de vins seront arri-

ve/ au port de Grève, et seront fermez au port de Bourgongne ou
au port François pour y estre exposez en vente, on ne les deffer-

mera pour mener autour dudit port ou ailleurs au devant des

(1) Espèce de tasses, d'écuelles, etc. (V. le Glossaire de Du Cange , au mot
fiunapus.)

(2) Suivant le Glossaire du Droit français, lr cèt&ràge est un droit seîgneui
qui se prend quand le vin est mi< an relKet.
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autres vins exposez ou à exposer en vente, pour prendre aven-

taige ou gaignerlieu ou port ou préjudice des autres qui seront

premiers venus, sur paine de soixante solz parisis d'amende, et

de restablir les bateaulx es lieux dont ilz auront esté ostez, aux
despens de ceulz à qui ilz seront ou qui ce auront fait ou fait

faire; et metteront tellement leurs bateaux, que ilz ne pourront

aucunement empescher le passage des autres qu'il convient chas-

cun jour mener par ladicte rivière, tant en montant ou avalant,

comme en faisant les descentes qui chascun jour sont affaire au-

dit port, sur ladicte paine; et aussi ne sera aucun
,
quant les ser-

gens ou commissaires feront faire le desbaclaige dudit port, ref-

fusant de souffrir deffermer son batel ou bateaux, sans les tirer

avant ou arrière, ne sans y faire ou donner aucun empeschement
sur la paine dessusdicte.

(59) Item. Quant aux vins venans des parties d'aval, en rebour-

sant contremont ladicte rivière de Saine
,
pource que par previ-

lege gênerai, il ne loist à nul quel qu'il soit, de faire venir aucunes

denrées, marchandises ou biens quelz qu'ilz soient, depuis le

pont de Mante contremont ladicte rivière, s'il n'est hancé de la

marchandise de Teaue de ladicte ville de Paris, et qu'il ait com-
paignie françoise sinon que il soit bourgois de Paris , ouquel cas

il ne lui faut que estre hancé ; et qui fera le contraire, il forfera

tout, moictié à nous et moittié à ladicte ville ; et que à tous autres

faulthance et compaignie françoise; c'est assavoir, d'un bourgois

de Paris hancé de ladicte marchandise; et pource, quiconques

fera venir aucuns vins depuis ledit pont de Mente contremont la-

dicte rivière, il sera hancé, et s'il n'est bourgois de Paris, avec

ce qu'il sera hancé, il aura compaignie françoise, sur la paine

dessusdicte.

(60) Item. Quant aucun marchant du païs de Normendie
,
yra

acheter des vins en Bourgongne ou ailleurs au dessus des pons de

Paris ou en ladicte ville ,
pour mener aval, il yra pardevers lesdis

prevost et eschevins pour prendre congié de ce faire et aussi pour

lui bailler varlet françois qui soit personne honneste et saiche

lire et escrire, et soit hancé et demourant à Paris, pour aller

avecques icellui marchant veoir faire l'achat desdis vins avecques

les fraiz sur ce fais , et iceulz achatz et frais rapporter par escript

devers lesdis prevost et eschevins; lequel varlet il mènera avec-

ques lui , et lui querra cheval, et paiera les despens de lui et de

son cheval; et oultre pour son salaire, lui paiera pour chascun

jour cinq solz parisis seulement, et ne yra autrement achetlev
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incuns vins pour les faire passer par clessoubz lesdis pons de Paris,

ne iceulx enerrer, retenir, achelter ne sur ce faire aucun trait-

llé, ne bailler deniers à Dieu, que ledit varlet ne soit présent,

sur paine de forfaicture . moictié à nous et moitlié à ladicle ville;

et fera cellui qui sera buillié pour varlet, serement ausdis prevost

et eschevins, quant ilz le bailleront, que bien et loyaument et

diligemment ilaccompaigncra leditmarchant,et fera ledit rapport

par la manière dessusdicte.

(6 i) Item. Et quant aucuns vins seront amenez par terre en

ladicte ville, en charios, charrettes et autres barnois, pour vendre

à l'Estappe et en Grève, depuis ce que ilz seront chargez pour estre

amenez vendre en ladicte ville, pareillement ilz ne seront vendus

ou chemin ; mais seront amenez vendre à ladicte Estappe et non
ailleurs, sur paine de forfaicture, moictié à nous et moictié à la-

dicte ville; et aussi ne seront descendus sur terre, mais seront

vendus sur les voitures esquelles ilz seront amenez, sans mettre

les lymons à terre, sur la paine dessusdicte.

(62) Item. Ladicte marchandise de vins sera démenée juste-

ment et loyaument à ladicte Estappe; et y seront gardées les ordon-

nances faictes sur le fait de ladicte marchandise, selon ce qu'il

est accoustumé de estre fait en Grève ; c'est assavoir, de y ame-
ner vins bons, loyaulx et marchans sans estr<6 mixtionuez, dey
faire bons et loyaulz emplaiges ainsi qu'il appartient , sans y com-
mettre aucunes fraudes ou decepeions, sur paine de confiscation

et de forfaicture, ou de admende arbitraire selon l'exigence du
cas.

(63) Item. Puis que aucuns vins seront exposez en vente et af-

feurez, tant à l'Estappe que en Grève, ilz ne seront rencheriz ne
venduz plus chiers que le pris à quoy ilz seront ou auront esté

mis, sur paine d'amende arbitraire,

(64) Item. Ne seront aucuns desdis vins, après ce que ilz auront
esté amenez pour vendre en ladicte ville par aucuns marchans
forains, soit par eaue ou par terre, enlevez dudit port de Grève
ne de ladicte Estappe, jusques à ce qu'ilz seront venduz, sur paine
de forfaicture.

(65) Item. Puis que aucuns vins seront mis et exposez eu vente

,

on ne clorra ne cessera icelle vente jusques à ce qu'elle soit faicte
et parlaicte, ainçois se venderont continuelment lesdis vins aux
jours et à heure de vente , sur paine d'amende arbitraire.

(66) Item. Pour ce que on aniainc plusieurs pièces de vin, tant
audit port de Grève comme à ladicte Estappe, qui ne tiennent
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pas la moison qu'ilz doivent tenir, pourquoy pluseurs simples

sens sont souventesfois fraudez et decenps en les achettant, cui-

dans qu'ilz tiennent la moison qu'ilz doivent tenir, ordonnons

que doresenavant aucun, soit marchant, vendeur, ou autre, ne

vende aucune pièce de vin pour queue, se elle ne tient la moi-

son que queue doit tenir; ne aucune pièce pour muy , sr; elle ne

tient la moison que ung muy doit tenir selon la moison des lieux

et pais dont ilz seront creuz; et se moins tiennent, lesmarchans

ou vendeurs seront tenus de le rabatre aux marchansachetteurs.

Des Fins estranges.

(67) Item. Quant aucuns vins d1 Osoye(i), Garnache, Mal-

voysie, Rosette , Musquadet ou autres vins estranges, seront char-

giez, soit sur eaue ou sur terre, pour estre amenez en ladicte

ville de Paris, ilz ne seront vendus ne descendus ou chemin ,
sur

paine de forfaicture; synon que le marchant à qui seroit ycelle

marchandise, ait dit expressément en faisant son marchié au

voicturier qui ycelle amenra ,
que il aura entention de les vendre

à aucun port ou marchié juré qui sera entre le lieu où ycelle

marchandise sera chargée, et ladite ville de Paris, et non auire-

ment, sur paine de forfaicture.

(68) Item. Quant aucuns d'iceulz vins seront arrivez en ladicte

ville de Paris, ceulz à qui ilz seront ne les exposeront en vente

pour estre vendus à détail, jusques ad ce qu'ilz seront affeurezet

mis à pris par lesdis prevost des marchans et eschevins de ladicte

ville, et ne seront vendus à plus haut pris que le pris auquel il

seront a ffeurez, sur paine de forfaicture.

(69) Item. Que pour iceulz vins affenrer , ceulz à qui ilz seront

.

diront et declaireront au vray le lieu où ilz auront esté achetiez,

avec le pris et tous les irais que ilz auront cousté, tant en achat

comme autrement, sans autre chose dire que la vérité, sur paine

de forfaicture et de privation de la hance et des previleges; fran-

chises et libériez de ladicte ville de Paris ; et ad ce seront presens

le clerc et le procureur de ladicte ville et marchandise
;
c'est as-

savoir , le clerc pour enregistrer les achatz et frais que ledit mar-

chant dira, et ledit procureur pour soy informer ,
se mestier est,

se ledit marchant a donné à entendre la vérité.

fi\ Je n'ai rien trouvé sur ces différentes sortes de vins. Dans le Glossaire de

Du Cange , au mol Roselum, on lit que vinnm rosetum est un vin compose avec

dés roses.
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(70) Item. Que es lieux où seront iceulz vins mis et descendus

pour estre vendus à détail, se ils sont Mans, ne aura aucuns

autres vins blans, et se se sont vins de rosette ou autres vins ver-

meulx, ne aura aucuns autres vins, soient blans ou vermeulx,

que les vins dessusdis, sur paine de forfaicture.

(71) Item. Quant aucuns vins seront affeurez et mis à pris

pour estre venduz ainsi qu'il appartient, ilz seront séellez sur les

boudons, affin que on n'y puisse, aucune chose mettre; et qui

les desséellera ou y fera mistion , iceulz vins seront forfaiz et ac-

quis à nous et à ladicte ville.

(72) Item. Pouryceulz vins affeurer, le prevost de marchai!»

aura pour chascun tonneau, deux quartes, et les eschevins et le

clerc de ladicte ville , chascun une quarte.

(7a) Item. Et pareillement les sergens du parlouerauxbourgois

aviront pour estre presens pour iceulz vins affeurer et pour iceulz

sceller et faire crier, pour chascun tonneau, cinq solz parisis.

(74) Item. Chascun tonneau desdis vins, paiera pour le droit

du criage etcellerage de ladicte ville de Paris, huit solz parisis;

et la queue, quatre solz parisis.

Des vendeurs de vins.

(7a) Item. En la ville de Paris, aura selon le nombre ancien
soixante vendeurs de vins seulement, sans ce que aucun autre se

puisse entremettre de faire l'office desdis vendeurs, sur paine
d'amende arbitraire*

(76) Item. Quant ledit office de vendage sera vacquant, lesdis

prevost des marchans et eschevins, le donneront à homme qui
par informacion deucmentfaicle , sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et honneste conversacion , sans aucun blasmc ou re-

proche, habille, souffisant et ydoine pourycellui office exercer.

(77) Item. Quant aucun sera institué oudit office de veudaige,
il fera serement en jugement que bien, ioyaumentet diligemment
il excercera ledit office en sa personne , et gardera le droit de son
marchant , et lui rendera bon et loyal compte et reliqua , et qu'il
ne prendra ne demandera plus grant salaire que ce'tlui qui est

ordonné pour ledit office faire et exercer; et aussi qu'il gardera
les ordonnances faicies tant sur ledit office que sur ladicte mar-
chandise de vins ; et que s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice
des previleges et franchises de ladicte ville ou contre les ordon-
nances d'icelie, inconlinant il le fera savoir ausdis prevost et es-

chevins ou au procureur de la marchandise , et obeira à leurs

8. 29
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commandemens; et que de chose dont la congnoissance appar-

tieigne seulement ausdis prevost et eschevins, il ne mettra ne

fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulx.

(78) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait le serement,

il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un des ser-

gens de ladite prevostéetesclievinage, que ledit prevost et esche -

vins vouîdront ad ce commettre, qui aura pour ce faire deux solz

parisis seulement; et ce fait, il haillcra pleiges; c'est assavoir,

caucion bourgoise de cent dix livres parisis, avant qu'il puisse

excercer ledit office , sur paine de privacion d'icelluy.

(79) Item. Si-tost que aucun vendeur sera de nouvel mis en

possession dudil office de vendage, il paiera d'entrée quarante

solz parisis; et oultre pour chascun mois de l'an , huit deniers

parisis, à paier aux quatre termes à Paris accoustumez; lesquelz

quarante solz et huit deniers parisis dessusdis seront bailliez au

procureur de la communaulté des vendeurs de vins, pour aug-

menter les drois de leurs offices, et pour soustenir leur confrairie,

et aussi pour aider à vivre aucuns desdis vendeurs, se ilz venoient

ou cheoient en mendicité; lequel procureur devra et sera tenu

d'en rendre compte et reliqua ausdis vendeurs ou à ceulx qui

à ce seront commis de par eulx, toutes et quanteffoiz qu'il en

sera requis.

(80) Item. Lesdïs vendeurs excerceront îeursdis offices en leurs

propres personnes, tant au port de Grève comme à l'Estappe, et

y vacqueront et feront bonne etsouffisant résidence pour duement

et raisonnablement délivrer les marchans tant vendeurs comme
achelteurs , et feront à ceulx à qui seront les vins qu'ils vendront,

leur argent bon , et les paieront promptement, leur vente faicte,

ainsi comme il appartient, sans ce que aucuns d'eulx puissent

faire excercer Ieursdis offices par leurs clers ne autres, sur paine

de dix livres parisis d'amende.

(81) Item. Aucun vendeur ne aura à une fois que une batellée

ou nacellée de vin pour vendre ; car il ne peut avoir deux beson-

gnes à une fois de plusieurs marchans, ne faire traictié ou mar-

chié à eulx de avoir plusieurs besongnes pour une fois, ainçois

sera tenu de achever entièrement celle qu'il aura commencée

avant qu'il puisse l'autre entreprendre , se n'estoit que le marchant

pour qui il vendroit, eust pluseurs hatellées, ouquel cas il en pourra

avoir et vendre deux à une fuis tant seulement, et non autrement,

sur paine de dix livres parisis d'amende.

(82) Ilein. Pource que plusieurs desdis vendeurs se sont effor-
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pstans en ycculz, pour commencer vente, jusques ad ce que

r ,.iim . goi, touf sonnée à Notre-Dame, et durera Ladicte vente

depuis ladicte heure jusques à douze heures seulement, lesquelles

douze heures sonnées , lesdis vendeurs esteront leurs hunaos et

ihuront ladiete vente, sur paine de soixante solz parisis cl amende.

(qo) Item Lesdits vendeurs ne commenceront a vendre aucuns

vïnsauditportdeGreve, se la batellée n'est toute entière, tellement

qu'il n'y ait eu aucuns vins venduz avant qu'ilz les aient exposez

en vente; et si seront tous iceulz vins percez pour en donner aes-

saier à tous achetleurs, sur paine de dix livres parisis d'amende.

(qi) Item. Et ne yront yceulz vendeurs en Grève pour vendre

aucuns vins à jour de festc d'Apostre, d'euvangeliste ou autre so-

lennelle feste commandée à garder, ne aussi à autre heure que à

l'eure que ladicte vente est ordonnée , sur paine de soixante solz

parisis d'amende pour chascune foiz qu'ilz le feront.

(q2 ) Item. Ne yront au devant des marchans pour avoir les be-

sognes, et si ne vendront ne feront marchié de vendre autre yins

iusoues à ce que ceulx qu'ilz auront commencez à vendre soient

tous vendus, sur paine de dix livres parisis d'amende.

(aV Item. Et ne seront taverniers ne ne venderont vin a détail

ne en gros P°» r eulx ne à leur Proffit
'

et "™ ach
?

teront '

1

mT
chanderont ne prendront en paiement aucuns vins des marchands

dont ilz seront vendeurs; et se iceulx vendeurs ont des vins du

creu de leurs heritaiges , ilz les pourront vendre en gros ou a de

tail sansfraude , et non autrement, sur ladicte paine de d.x livres

parisis, et de perdre la marchandise.

(q4Wtem.Ke seront lesdis vendeurs, vendeurs et correhers

ensemble; c'est assavoir, qu'ilz ne prendront pointa leur proffit

droit de courretaige, soit en le comptant à leur marchant ou au-

trement, en quelque manière que ce soit, sur paine de dix livres

parisis d'amende.

(«5Ï Item. Aucun vendeur ne commencera vente a 1 Estappe,

fusques à ce que prime soit toute sonnée à Nostre-Dame ;
et aussi

Le vendra à ladicte Estappe que une charretée ou chanotee de

vin à une foiz, ne entreprendra autre jusques a ce qu il ait déli-

vrée la première par lui entreprise à faire, sinon que le mar-

chant en ait plusieurs charretées ou chariotées, ouquel cas ung

vendeur en pourra avoir ou vendre deux ou trois a une fois se il

pïaist audit marchant, et non autrement, sur paine de dix livres

parisis d'amende.

(yb) Hem. Aucun vendeur ne persera ou essaiera ,
ne se entre-
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mettera de vendre aucuns vins amènes à ladicte Estappe, si ce

n'est du consentement decclluiou ceulx à qui il/ seront, sur paine

de i\i\ livres parfais d'amende, pour oe que il est loysible à ung

ehascnnde vendre son vin se bon lui semble, sans aucun vendeur.

(0,7) Item. Aucun vendeur ne vendra , tant audit lieu de Grève,

à ladicte Esîappe que ailleurs, aucuns ouvrages, comme pru-

nelles, cidres, despences ou autres, sans le dire premièrement et

le faire savoir à eellui ou cculz qui ledit buvraîge vouldront aehet-

ter, sur ladicte paine de dix livres parisis d'amende.

(<)8) Item. Aucun vendeur ne vendra vins se ilz ne sont bons ,

sains, loyaulz etmarebans; et se il scel aucun qui face le contraire,

il le fera savoir ausdis prevost et eschevinsou audit procureur de

la marchandise, sur paine de dix livres parisis d'amende.

(yy) Item. Se aucun vendeur en vendant vins, apparçoit que
il y ait aucunes queues ou muys qui ne tiennent pas îa moison
qu'il/ doivent tenir, il en advertira l'acheteur afin qull n'y soit

point deceu , sur ladicte paine.

(100) Item. Lesdis vendeurs par previlege, pourront procéder

sur tous ceulx à qui ilz vendront, bailleront et délivreront aucuns
vins dedens ladicte ville de Paris, par voied'arrest et d'emprison-

nement, jusques à ce qu'ilz seront paiez de leur deu , sans ce que
iceulz achetteurs puissent estre receuz à abandonneraient en

aucune manière.

(101) Item. Pour obvier aux debas et procès qui par chascun
jour pevent survenir entre lesdis vendeurs de vins, pour cause du
vin par eulz vendu à t'Estappe, pour lequel aucuns desdis ven-

deurs se sont efforciez et efforcent ebascun jour de entreprendre

les uns sur les autres, en brisant les runs; et pour nourrir paix et

amour entre îceuiz vendeurs, ordonnons que doresenavant tout le

prolïit qui vendra et escharra à ladicte Estappe ausdis vendeurs

et à ebascun d'eulz, à cause de leur office , sera distribué entre

eulx parla manière qui s'ensuit; c'est assavoir, que un ebascun

vendeur qui vouldra aler à ladicte Estappe, sera tenu de y estre

dedens neuf heures sonnées, et de y faire résidence continuelle

jusques à douze heures sonnées, s'il n'a faicte la besongne qui lui

aura été ordonnée, sur paine d'estre débouté de lagaigne de la jour-

née; et seront cscriplsles vendeurs qui y vendront dedens ladicte

heure, par run ainsi que ilz vendront et seront mis en besongne

selon leilict escript, lequel sera l'ait par l'un desdis vendeurs, en

la présence de l'un de ses compaignons ; lesquels deux vendeurs,

pour ce faire seront esleuz pour servir par sepmaine par ceulzdes-
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dis vendeurs qui auront servy ia sepmain c précédente , et ne pour-
ront refuser à ainsi servir , sur paine de cinq solz parisis d'amende
à appliquera leur communaulté, s'ilz n'ont excusacion raisonna-

ble , ouquel cas ilz pourront commettre de leurs compagnons en
lieud'eulx: etàyceulx ainsi esleuz, ou àceulx qu'ilz commettront
en lieu d'eulx, chascun desdis vendeurs qui vendra vin à ladicte

Estappe , sera tenu de bailler l'argent qu'il recevra pour son salaire

avant qu'il se parte hors de ladicte Estrappe; et ilz seront tenus de
paier tous lesdis vendeurs qui y auront esté , de leur gaigne de la

journée, bien et loyaumentpar égal porcion ; et ce qui demourra
chascun jour oultre et pardessus ce qui ne pourra venir à chascun
desdis vendeurs en pavtaige jusques à quatre deniers parisis, sera
mis en une boiste que l'un desdis vendeurs gardera, fermant à
deux clefz que deux auires vendeurs garderont, pour emploier
ledit argent au proiÛt de leurdicte communauté.

(102) Item- Que nul desdis vendeurs qui aura aucune beson-
gne au port en Grève , ne pourra venir gaigner à ladicte Estappe

,

s'il n'est jour de feste , et se aucun d'eulx avoit aucunement be-
songne audit port en Grève ou fait de son office, il ne pourra ve-
nir gaignier à ladicte Estappe icelîe journée, sur paine de resti-

tuer ce qu'il aura gaigné au proffit de ladicte communaulté; et

chascun vendeur qui sera chargié d'aucune besongne à ladicte

Estappe, sera tenu de la parfaire avant qu'il parte de ladicte

Estappe se vendre se peut pour la journée, sur paine de perdre

ce qu'il aura gagné ladicte journée.

(100) Item. Iceulx vendeurs diront et dénonceront à justice se

ilz scevent aucuns qui trespassent lesdictes ordonnances faites sur
la dicte marchandise , et les fauîtes que ilz aviseront audit port et

à ladicte Estappe, et de ce feront rapport diligemment chascun
d'eulx en droit soy, sur ladicte painede dix livres parisis d'amende

,

Des courretiers de vins.

(104 Item. En la ville de Paris, aura selon le nombre ancien ,

soixante correîiers de vin et non plus, sans ce que aucun autre

se puisse entremettre de faire l'office desdis courretiers, sur paine
d'amende arbitraire.

(a)5) Item. Quant ledit office de courretaige sera vacquant,
lesdis prevost des marchans et eschevins le donrront à homme
qui par informacion deuement faicte, sera trouvé esire de bonne
vie, renommée et henneste conversacion , sans aucun blasme ou
reproche, et habille , suffisant et ydoine pour ycellui office exercer.

(10G) Item. Quant aucun sera institué eudit officç, il fera se-

//
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remcnt en jugement que bien, loyaumentet diligemment il exer-

cera ledit office en sa personne, et conseillera tous ceux qui ven-

dront à lui pour achetter ou Vendre aucuns vins , le iniculx et plus

profil tablement que il pourra et saura; et qu'il ne prendra ne de-

mandera plus grant salaire que celui qui est ordonné pour ledit

office faire etexcercer; et aussi qu'il gardera lesordonnances faic-

tes tant sur ledit office que sur ladicte marchandise de vins; et

que s'il scet chose qui soit laie te ou préjudice des previleges ou
franchises de ladicte ville, ou contre les ordonnances d'içelfé, in-

continant il le fera savoir ausdis prevost et eschevias ou au pro-

cureur de la marchandise, et obéira à leurscommandemens; et

que de chose dont la congnoissance appartienne à la juridiciou

desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou fera mettre aucun en

cause ailleurs que pardevant eulz.

(i >?) Item. Et après ce qu'il sera institué et ara fait le serement,

il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un des ser-

gens de ladicte prevosté et eschevinage-, que lesdis prevost et es-

chevins vouldront à ce commetre
, qui aura pour ce faire deux

solz parisis seulement; et ce fait, il baillera caucion de trente li-

vres parisis avant qu'il puisse excercer ledit office, sur paine de

privacion d'iceilui ; et ne sera aucun qui se porte pour clerc mis
oudit office.

(108) Item. Et quant aucuns desdis corretiers sera ainsi ins-

titué de nouvel, et mis en possession dudit office de courretaige,

il paiera vint solz parisis d'entrée, et par chascun an quatre solz

parisisàpaiermoiliéàlaToussuins, etmoiliiéà Pasques; lesquelx

vint solz et quatre sqlz dessusdiz, seront baillez au procureur de
la communaullé desdiiz eorreltiers, pour soustenir les drois de

leur office , et pour aidier à vivre aucuns desdiz eorreltiers, se ils

cheoient en mendicité : lequel procureur en rendra compte et re-

liqua ausdis Correltiers , ou à cculx qui seront commis ad ce par

leur communaullé , toutes et quanles foiz que ii en sera requis.

(109) Item. Ne vendront lesdis eorreltiers aucuns vins en gros

ne à "détail pour eux ne pour autre, par quelque manière que ce

soit, ne se entremettront de ladicte marchandise des vins pour
eulx no à leur profil , sinon pour leur user, et aussi du vin de leur

creu, sur paine de perdre la marchandise et de dix livres parisis

d'amende.

(110) Item. Ne seront lesdis corretiers que deux pour essayer,

achitter ou traittter aucune marchandise de vins; et aussi ne

achetteronî aucuns vins, sans le marchant acheteur ou sans sua
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congîé ; et se pardessus les deux premiers courreliers faisans icclle

marchandise, survenoient aucuns autres correltiers, ilz ne se

einbaltront point sur les deux premiers, sur paine de soixante

solz parisis d'amende; et appartendra tout le salaire de ladicte

marchandise seulement aux deux premiers.

(nij Item. Lesdis corretiers exeerceront leursdis offices en
personne, et feront continuelle résidence aux jours de marchez ,

tant au port en Grève comme à 1-Estappe et ailleurs pour l'exer-

cice d'iceulz offices, afin queceulz qui vendront ausdis lieux pour
acheter aucuns vins, puissent estre par eulx conseillez, conduis

et menez ainsi qu'il appartient, sur paine de suspencion de leurs

offices, et de admende arbitraire.

(lia) Item. Lesdis courreliers ne yront à la vente en Grevé pour

achetter, percer ne essayer aucuns vins, jusques à ce que prime
sera sonnée à. Nostre-Dame que la vente commencera, et durera

jusques à heure de midi, à laquelle heure ilz s'en yront; et aussi

ne yront point boire audit lieu de Grève à jour de l'esté qui soit à

garder, ne à autre heure que à ladicte heure de vente; et se ilz

font le contraire , ils paieront soixante solz parisis d'ameude
pour chascune fois qu'iîz le feront.

(1 15) Item. Ne yront lesdis courreliers audevant des bateaulx

ou vaisseaulx qui amenront aucuns vins par eaue en ladicte ville

au port en Grève, ne aussi audevant des charioz, charrettes ou
autres voictures amenans vins par terre à vendre en ieelle ville

de Paris à l'Estappe ne autrement, sur paine de dix livres parisis

d'amende, et de perdre les denrées s'ils les achettoient.

(1 14) Ilcm. Se aucun courretier achette aucuns vins audit port

de Grève pour aucun, lequel ne soit présent ne autre pour lui

avec ledit courretier, et un marchant ou bouvgois de Paris y
vient en sa personne , il pourra avoir s'il lui plaist lesdis vins pour

le pris que ledit correctier les aura achetiez, sans ce que ledit

courretier y puis.se mettre empeschemenl.

(it5) Item. Ne seront lesdis courreliers ne aucuns d'eulx ven-

deurs et courreliers ensemble; c'est assavoir, qu'iiz ne prendront

droit de vendaige, ne aussi ne porteront ne garderont clef d'au-

trui celier <>ù il y ail vin à vendre, sur paine de dix livres parisis

d'amende.

(116) Item. Les marehans et auilres qui vouldront achetter

vins, n'auront aucun courretier, s'il ne leur plaist; et se ilz de-

claircnt qu'iiz n'en veulent point , les marehans vendeurs ne

serynl point tenus de fespaier; et ôultre ce ne se bouleront aucuns
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desdis courreliers es bcsongnes, entre les achelteurs et vendeurs

de vins, se ilz ne sont appeliez ou menez par iceulz achetteurs,

sur paine de dix livres parisis d'amende.

(117) Item. Se aucuns courreliers mainent aucuns achetteurs

pardevers les marchans et vendeurs, et le marc lu"é fait, ilz tes-

moingnent et afferment que lés acheteurs sont soulïisans et sol-

vables, et que de leur courretaige ilz se paient, et après il avient

que les achetteurs soient trouvez moins souffisans et non solvables,

iceidz courreliers en feront reslitucion et en pourront estre pour-

suis par lesdis marchans et vendeurs; et si paieront dix livres

parisis d'amende.

(118) Item. S'aucun corretieren marchandant ou faisant vendre

aucuns vins en ladicte ville, apparçoit que il y ait aucunes queues

ou muis qui ne tiennent pas la moison qu'ilz devront tenir, il en

avertira l'achetteur, alïin qu'il n'y soit deceu, sur paine d'amende

arbitraire.

(1 19) Item. Et se aucuns desdis corretiers sont hosteliiers, ilz

ne auront que quatre queues de vin en leurs hostelz à une foiz , et

pour vendre à leurs hostes seulement, sans ce que ilz les puissent

vendre hors leursdiz hostelz à pos ne autrement, fors seulement

à leursdiz hostes : et si-tost que deux desdictés quatre queues

seront heues, et ilz en vouldront acheller des autres, ilz en de-

manderont congié ausdis prevost et eschevins, sur paine de dix

livres parisis d'amende.

(120) Item. Et eu tant que touche le salaire desdis courretiers,

ilz auront pour leurs salaires des vins par eulz achetiez ou qu'ilz

feront vendre, tant sur l'eaue comme en cellier, creus es païs

de Beaunoys, Masconnois, Tornus, Dijonnois et des parties d'en-

viron au dessus du païs d'Àucerrois, deux solz parisis de chascune

queue, et douze deniers parisis de ehascun muy, ainsi que les-

dictes queues et muis seront.

(121) Item. Des vins ereuz oudit païs d'Aucerrois et es par-

ties d'cnviÉoii en venant jusques au jxnit de Sens, esquelz on
use de jauge de Bourgongne , lesdis courrettiers, auront pour

chascune queue par eulz achettée ou qu'ilz feront vendre, tant

sur l'eaue comme en cellier, deux solz parisis, et de çhascuu
muy. dix-huit deniers parisis, ainsi que lesdicles queues et muis
seront.

(122) Item. Des vins creuz depuis Icdil pont de Sens en aval,

qui seront jaugiez à jauge franeoise , lesdis courreliers auront

pour chascune queue par eulz aehelléc ou qu'ilz feront vendre,
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tant sur I'eauc comme en cellier, douze deniers parisis, et de

chascun muy, huit deniers parisis, ainsi que lesdictes queues et

muis seront

.

( 1 23) Item. Des vins creuz es païs de la rivière de Loire, comme
Ris, Saint- Poursain, Soingny, Orléans, Monstereau- Bellay et

autres, et aussi des vins creuz à Bar-sur-Aube et environ, lesdis

corrclîiers auront pour chascune queue par eulz acheltée , ou
qu'ilz feront vendre, dix-huit deuiers parisis, et du muy neuf
deniers parisis, ainsi que lesdictes queues et muis seront.

(124) Item. Et des vins que on amenra pour vendre à l'Eslappe,

lesdis correliers auront pour chascune queue par eulz achettée

ou qu'ilz feront vendre , de quelque païs que ce soit, douze de-

niers parisis, et de chascun muy, six deniers parisis, ainsi que

lesdictes queues et muis seront.

(is5) Item. Et ne prendront lesdis correttiers leursdis salaires

fors par la manière dessus declairée, et sur les marchans ven-

deurs seulement, sur pairie de dix livres parisis d'amende; et

pareillement lesdis marchans vendeurs ne autres , n'en doivent

plus paier , sur ladicte paine.

(126) Item. Lesdis correttiers retiendront par escript devers

eulx, les noms des marchans, et le pris des vins qu'ilz achète-

ront, et les journées pour la conservacion du droit d'icculx mar-

chans, pour ce que souventesfoiz iiz vendent leurs vins à créance,

sur la paine dessusdicte,

(127) Item. Diront lesdis courretièrs, chascun en droit soy,

s'iîz scevent aucuns qui Irespassent lesdictes ordonnances faictes

sur ladicte marchandise, et les faultes qu'ilz aviseront ou sauront

estre faicles audit port à ladite Estappe, et incontinant en feront

rapport pardevers lesdis prevost et eschevins ou le procureur de

la marchandise, sur ladicte paine de dix livres parisis d'amende.

Des jaugeurs de vins.

(128) Item. En ladicte ville de Paris, aura par nombre douze

jaugeurs de vins et non plus; c'est assavoir, six maistres et six

apprentis; et ne pourra aucun autre s'entremettre de faire l'Of-

fice desdis jaugeurs , sur paine d'amende arbitraire'.

(129) Item. Quant ledit office de jaugeur vacquera , lesdis

prevost des marchans et eschevins le donrront à homme qui par

informacion deuement faietc, sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et houneste conversacion , sans aucun blasme ou re-

proche, cl habille, souffisant et ydoine pour y/celui office exercer.
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(i3o) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera

seremenl que bien loyaument el diligeta • nt il exercera ledit

office en sa personne, tant à la eonservacion du droit du marchant

ou autre aehelteur, comme du marchant vendeur; et qu'il ne

prendra ne demandera plus grant salaireque celui qui estordonné

pour ledit office faire et exercer; et aussi qu'il gardera les ordon-

nances faictes tant sur ledict office que sur ladicte marchandise

de vins et autres deppendens du fait dudit office; et que se il scet

chose qui soit faicte ou préjudice des privilèges, franchises et li-

bériez de ladicte ville ou contre les ordonnances (ficelle, inconti-

nant il le fera savoir ausdis prevost et eschevins , ou au procureur

de la marchandise, et obéira à leurs commandemens; et que de

chose dont la congiioissance appartienne à la juridicion desdis

prevost et eschevins , il ne mettra ou fera mettre aucun en cause

ailleurs que pardevant eidz.

(îoi) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit sere-

ment, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis prevost

et eschevins vouldront à ce commettre, qui aura pour ce faire

deux solz parisis seulement; et ce fait, il fera son past; c'est assa-

voir , qu'il donrra à disner aux autres jaugeurs, et paiera aux six

principaulx maistres leurs salaires de lui apprendre et noncicr la

science et industrie de ladicte jauge.

(i!J2) Ilcm. Servira l'un des maistres jaugeurs jusques à ung
an, sans ce qu'il puisse faire ne exercer ledit office, ne entre-

prendre à tirer ou jauger aucuns vins ou autres choses necces-
saires à jauger, que ce ne soit en la présence de sondit maistre
ne aussi jusques à ce que il soit expérimenté et tesmoingné par
lesdis maistres souffisant et ydoine après ce que il aura servy par
ledit an entier, et que il ait une jauge du vrai patron en tel cas

coustumé , sur painc de vint livres parisis.

(io5) Item. Nul desdis maistres ne aura que ung aprentis seu-
lement

, lequel lui sera baillié par lesdis prevost des marchans
et esehevins; et quant l'un d'iceuîz offices sera vacquant, il sera
donné à l'un desdis aprenans qui premier aura esté mis pour
estre aprentis à iceulz maîtres ou à l'un d'eulz; et ne aprendront
lesdis maistres ledit mestiei et science à aucun autre, fors à cellui

ou ceulzà qui lesdis offices seront données par lesdis prevostsdes
marchans et eschevins, sur painc de privacion d'office, et de
admende arbitraire.

(iej) Item. icculx maistres, chascun en droit soy, prendront
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et auront leurs jauges justes et de vrai patron , selon l'cschan-

lillon ou estalon qui est en l'ostel de ladicle ville, sur la naine

dessusdicte.

.
(i55) Item. Iceulx jaugéurs auront chacun sa marque et telle

que il leur plaira, pourveu que elles seront différens l'une de

l'autre, et que on les pourra et saura congnoistre , atïin ([uc se

ilz commettent aucunes fraudes ou faultes en leursdicles jauges

faisant, que l'en puisse clercment savoir celui qui ce aura fait,

pour en estre puny comme de raison; et seront leurs marques
enregistrées et marquées en l'ostel de ladicte ville.

(i56) Item. Nul de quelque estât ou condicion qu'il soit, ne

aura ne tendra jauge en ladicte ville de Paris, ne n'en usera, ou
aucunement ne se entremettra de fait de jaugaige, sinon lesdis

douze jaugéurs jurez, sur paine d'admende arbitraire.

(107) Item. Lesdis maistres jaugéurs ne jaugeront aucuns vins

eslranges , huilles, miel
,
gresscs ne cuves à fouler vin , sans estre

deux desdis maistres ensemble, sur paine de soixante solz parisis

d'amende.

(;5S) Item. Lesdis jaugéurs yront jaugier dedens ladicte ville

de Paris , toutes et quanlesfois qu'ilz en seront requis, pourveu

qu'ilz soient aisiez d'aller, et qu'il soit heure compectant., sur

ladicte paine.

(i5g) Item. Aucun desdis jaugéurs ne aura pour son salaire

pour chascune pièce de vin qu'il jaugera, de quelque longueur

ou grosseur que elle soit, (pie trois deniers, à prendre sur le mar-

chant vendeur seulement; et pour jauger ung caque de vertjus ,

deux deniers parisiz du vendeur; et pour jauger vins eslranges ,

huilles et gresses; il aura pour chacune pièce, six deniers parisis

à prendre sur le marchant vendeur.

(>4o) Item,'. Lesdis jaugéurs yront jauger par toute la prevosré

et vicomte de Paris, toutes et quantesfois que ilz en seront requis

par les hotagers de Paris ou l'un d'eux, parmi ce que ceilui qui

ie menra, lui devra livrer cheval et drspens; et aura pour chascun

tonnel jauger, le pris dessus dit, ne plus n'en demandera, sur

paine de dix livres parisis d'amende.

(«4') Item. Se aucun jaugeur a jaugé aucun vaisseau, et ceilui

ou ccuiz qui vendront ou achetteront se douptentde la jauge que

elle ne soit mie juste, rapeller la pourront pardevant ung des

autres jaugéurs; et quant ieellui jaugeur aura jaugé, et lui et

le premier jaugeur s'accordent, on n'en pourra plus rappeller;

et se ilz ne s'accordent, on en pourra encores rappeller et avoir
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ung tiers jaugeur, et la jauge qui sera trouvée véritable par les

deux d'iceulx trois, demoura pour juste et vrayc; et aura chas-

cun dcsdis jaugeurs pour chascune foiz, le pris devant dit ; c'est

assavoir, pour chascune foiz qu'il aura jaugîé et rejaugié, trois

deniers, jasoit ce que on ait rappelle la jauge.

(142) Item. Nul jaugeur ne jaugera seul aucun vin ou autres

vaisseaulz qui seront jaugez de l'un des autres jaugeurs, sur paine

de soixante solz parisis d'amende.

(i43) Item. Se aucun jaugeur treuve que aucun face contre

lesdietes ordonnances, il le doit incontinantaler direct denoncier

audit prevost des marchans et eschevins, ou au procureur de la

marchandise, sur paine de suspencion de son office et deadmende
arbitraire.

Des deschargeurs de vins.

( 1 4 Item. En ladicte ville de Paris, aura grant quantité de

deschargeurs pour labourer les vins qui viennent chascun jour

en grant nombre en ladicte ville, selon l'advis et discreccion des

prevost des marchans et eschevins d'icelle ville , sans ce que au-
cun se puisse entremettre de faire l'office de desehargeur, s'il ne
lui est donné par lesdis prevost et eschevins, sur paine d'amende
arbitraire.

(i45) Item. Quant ledit office de deschargeur sera vacquant

,

lesdis prevost des marchans et eschevins le donront à homme
qui par informacion deuement faicte, sera trouvée estre de bonne
vie . renommée et honneste conversacion , sans aucun blasme
ou reproche, et habile , souflisant et ydoine pour icellui office

excereer.

(146) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera

serement que bien loyaument et diligemment il excercera icellui

office en sa personne, et fera résidence continuelle à jours ou-
vrables sur le cay du port de Grève et aux autres lieux et places

accostumées pour ledit office faire et excercer, et aussi en son
ouvrouer, afin que un chascun qui en aura affaire en puisse

promptement lincr, et qu'il ne prendra ne demandera plus grant
salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office faire cl excer-
cer, et aussi qu'il gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office que sur ladicte machandise de vins; et que s'il scet aucun
estranger qui face descendre vin sur terre en ladicte ville, ne autre
chose qui soit faicte ou préjudice des privilèges et ordonnances
d'icelle, il le fera incontinant savoir ausdis prevost et eschevins,
ouau procureur de ladicte marchandise, et obéira à leurs comma n-
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démens et que de chose dont la congnoissance apparticigne à la

juridiciou desdis prevost et eschevins, il ne mettra ne fera mettre

aucun en cause que pardevant eulz.

(147) Item. Et après que il sera institué et aura fait ledit sere-

ment, il sera présenté et mis en possession dudit oflice par l'un

des'sergcnsde ladicte prcvoslé et escheviiiage, que lesdis prevost et

eschevins vouldront ad ce commettre
, qui aura pour ce faire deux

solz parisis seulement ; et ce fait, il baillera caucion bourgeoise de

la somme de trente livres parisis avant qu'il puisse excercer ledit

office, sur paine de privacion d'icellui pourec (pic il est tenu à

cause de son dit office, défaire le labouraige des vins qu'il labou-

rera à ses périlz et fortunes.

(148) Item. Lesdis deschargeurs ne marchanderont ne feront

marchander de ladicte marchandise de vin, pour eulx ne à leur

proffit , en gros , à détail ne autrement, ne ne feront taverne tant

comme ilz excerecront ledit office de deschargeur, se ce n'est du

vin de leur creu tant seulement, sur paine de perdre la mar-

chandise, et de dix livres parisis d'amende.

(149) Item. Ne prendront ne ne auront aucuns corretaiges de

vins, sur paine de dix livres parisis d'amende; et se ilz scevent

aucun qui le face autre que les corretiers de ladicte marchandise,

ilz le diront et dénonceront à justice, sur ladicte paine.

f i5o) Item. Neyront lesdis deschargeurs sur la vente en Grève,

tant comme ladicte vente durera, qui ne les appellera pour leur

baillier vins à labourer ; et sitost qu'il auront soigné les vins que

on leur baillera, ilz s'en retourneront sur le cay où ils se doivent

tenir- et aussi ilz ne prendront ne commenceront à labourer

aucuns vins audit port de Grève , jusques à ce que ladicte vente

soit faicte et parfaicte , sur paine de soixante solz parisis d'amende

,

affin qu'ilz n'empeschent pas ladicte vente.

f 1
.")

1 ) Item. Se aucun deschargeur a prins à labourer vins estans

en une nefou batel.et pour les oster lui convieigne mettre sa nacelle

par derrière le cul des nefz ou baleaulx estans près de ladicte nef

ou batel, cellui ou cculz à qui seront lesdictes nefz eu batcaulx,

deffermeront ou souffreront deffermer le cul de leursdictes nefz

ou bateaulx, pour laissier entrer la nacelle pour osier lesdiz vins;

et le deschargeur labourera mcr.ntinant lesdis vins, et ostera

ladicte nacelle sitost qu'il aura labouré, et aussi refermera les-

dictes nefz en Testât qu'elles estoient paravant ; et qui fera le

contraire, le marchant paiera vint solz parisis d'amende, et autant

le deschargeur.
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(i52) lient. Nul deachargeur ne mettra sur costez. sur bori ne

sur levée de nef ou batel
,
que un tonel de vin tant seulement à

une foiz; et s'ils fait le contraire, il paiera vingt solz parisis d'a-

mende avecques les dominaiges qui s'en ensuivront.

(i55) Item. Nid deschargeur ne laissera vins en nacelle pour

dernourer de nuit en ycelle
,
qui soit ou demeure fermée à terre

ladicte nuit; et s'il ne les peut tous labourer la journée, et il en

demeure en ycelle nacelle, il la fermera à tout le vin au batel ou

vaissel dont il sera venu, ou autre part, si seulement hors de

terre que aucun n'y ait dommaige; et qui fera le contraire, il

paiera vingt solz parisis d'amende toutesfoiz qu'il le fera , et les

dommages qui par son deflault csclierront.

( 1 54) Item. Et en tant qu'il touche le salaire desdiz deschar-

geurs, pour raison et à cause de leurs offices, pour les vins par

eulx labourez en ladicte ville de Paris
,
pource que par ebas-

cun jour leur survient pluseurs vins à labourer en pluseurs et

diverses manières, et que pour la diversité d'iceulz labourages,

ilz ont prins ou temps passé salaires moult excessifs, sur plusieurs

simples gens tant soubz umbre ducharroy qu'ilz livroient comme
autrement, parquoy seroit besoing et neccessité de obvier ad ce,

et y ordonner salaire raisonnable pour le temps avenir : pour ces

cause , ordonnons que nul deschargeur pour la peine de lui et de

ses variez, et pour livrer filez, harnoiz, flette et toutes autres

choses neccessaires, excepté le charroy seulement, pour ce que
on y peut pas bonnement mettre limitacion pour la distence des

lieux où l'en maine iesdis vins, ne pourra doresenavant deman-
der

, prendre ne avoir des vins qu'il labourera, plus grant salaire

que cellui qui s'ensuit; c'est assavoir, pour prendre une queue
de vin ou deux muis pour une queue en une nef ou batel, et de
la nef ou batel les mettre en une flette , et de la flette charger en
chariot ou charrette, deulx solz parisis , de quelque moison que
ladicte queue ou muis seront.

(i 55) Item. De labourer en descente vin qui sera de bouta
terre; c'est assavoir, de prendre une queue ou deux muis en une
nef ou batel, et du batel charger en charrette ou chariot, six

deniers parisisis pour chaque, et trois deniers pour mui de quel-
que moison que lesdictes queues et muis seront.

(i5G) lient. De rascher vins de batel en autre, bort à bort, se
c'est d'une batellée frettée entière, seize deniers parisis du ton-
neau, et huit deniers de la queue, et des autres batèllées qui ne
seront pas entières, vingt deniers parisis du tonneau, et dix de-
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niers de la queue, à prendre et compter quatre mnis pour le ton-

nelj et deux mnis pour la queue, ainsi (pie lesdictes queues et

mtlis seront : et se il les fault cueillir parmy le porl en plusieurs

m 1/ ou bateaulx, ilz auront deux solz parisis pour tonne! par la

manière dessusdicte.

(i "17) Item. De mettre vin de la rue en une sale, ou en autre

lieu semblable, où il ne faille point dévaler
,
quatre deniers pour

queue, et trois deniers pour muy , ainsi que lesdictes queues et

muis seront.

(i58) Item. Tour descendre vin en cellier ou en cave, et mettre

sur chantiers, pourveu qu'il n'y ait que un labourage; c'est as-

savoir, (pie les degrez soient tous à l'endroit l'un de l'autre, huit

deniers pour queue, et six deniers pour muy ; et se il fault deux

labourages, tellement que il convieigne avoir double filé; c'est

assavoir, couppler son filé à deulx foiz, douze deniers pour

queue, et neuf deniers pour muy, ainsi que lesdictes queues et

muis seront.

(i 5g) lient. De tirer vin contremont les degrez d'une cave ou

d'un cellier, deux solz parisis pour queue, et seize deniers pour

muy, pourveu qu'il n'y ait que un labourage comme dessus ; c'est

assavoir, que les degrez soient tous drois, tellement que on

puisse labourer du long du filé et à une foiz, mais s'il y avoit

deux paires de degrez, qui ne feussent pas l'mi à l'endroit de

l'autre, parquoy il faillist reploier le fiié, et faire double labou-

raigeet que en iceulz degrez eust plus de cinq marches et que par

tout faille labourer à filé, trois solz pour queue, et deux solz pour

muy, ainsi que lesdictes queues et muisserout; et sera tenu ledit

deschargeur parmi ce, de charger le vin en la charrette ou cha-

riot, s'il est prest.

(160) Item. Pour descendre une chariotée de vin d'un chariot

sur les carreaux, soit que le chariot ait toute sa charge ou non,

seize deniers parisis, pourveu que ledit deschargeur sera tenu

parmy ledit pris de mettre le vin dessus lesdis carreaux en Une sale

ou autre lieu sans dévaler, se il plaist à cellui à qui sera ledit vin,

et aussi de descendre yccllui vin en divers lieux, se mestier est,

sans dévaler comme dit est.

(iGi) Item. Pour soustraire vin que on appelle mettre vin de

cellier en cave, et de cave en cellier, sur chantiers; c'est assa-

voir, au regard de cellui qui sera mis de eellier en cave, huit de-

niers pour queue, et six deniers pour muy; et au regarddc cellui

qui sera tiré de cave, et mis en cellier aussi sur chantiers, s'il y
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a pins de cinq marches à monter, seize deniers pour queue, et

douze deniers pour muy, ainsi que lesdictes queues el muis se-

ront : et n'est pas à entendre que se aucun peut faire labourer

ses vins pour mendre salaire que ecllui ou eeulz dessus dcclairez

en ce présent article ne autres precedens , ne le puissent prendre,

mais Lesdis deschargeurs n'en pourront plus demander, sur paine

d'amende arbitraire.

(162) Item. Quieonques reffusera des maistres dessusdis, par

fraude, à faire les labourages pour les pris dessusdis au plus

hault, puis qu'ilz ou aucun d'eulz en sera requis, il perdra le

mesticr. et. sera banny de la vicomte de Paris ung an.

(1G0) Item. Lesdis deschargeurs, cîiascun en droit soy , diront

et dénonceront toutes les fraudes qu'ilz aviseront ou sauront estre

faictes ou fait de ladiete marchandise, ou qui trépasseront les

ordonnances dessusdictes, incontinant que ilz les sauront, aux

dessusdis prevost des marchands et eschevins, ou au procureur

de la marchandise, sur paine d'amende arbitraire.

(164) Item. Et pour mieulz faire, tenir et garder les ordon-

nances dessusdictes, en leur termes, sans enfraindre, tant au
regard de la marchandise de vins et des offices des vendeurs, cor-

rettiers, jaugeurs et deschargeurs, comme autrement , audit

port de Grève, aura deux commissaires ordonnez par lesdis pre-

vost et eschevins . jurez et sermentez, pour diligemment aviser,

visiter et rapporter ce que par eulz sera trouvé estre fait contre

lesdictes ordonnances, et aussi pour faire arriver les bateaulx

venans audit port, et faire oster les vinz avec les autres choses

neccessaires à faire pour le bien publique; et auront puissance

de faire toutes manières d'arrests, ajournemens et autres ex-

plois touchans justice seulement, et de adjourner les parties

contre le procureur de nous et de ladiete ville, sur le fait de la

marchandise de l'eaue; et pour ce faire, auront le quint des

amendes ou forfaictures qui par eulz vendront à congnoissance,

avec les autres drois et proffiz pour ce faire appartenans.

Des crieurs de vins et de corps.

(i65) Item. En ladiete ville de Paris aura vingt-quatre crieurs

de vins et de corps par nombre; et pour ee que de présent en y
a grant quantité oultre ledit nombre, ordonnons que après le

trespassement de eeulz qui trespasscront doresenavant , leursdiz

offices de criages seront non iinpelrubles
, jusques ad ce qu'ilz

soient réduis audit nombre de vingt-quatre, sans ce que aucun
8. 3o
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autre se puisse entremettre de faire ledit office, sur pain 6 d'a-

mende arbitraire.

( iCC) Item. Quant ledit office de crieur vacquera, lesdis prevost

des marchans et esehevins ledonrront à homme qui par informa-

cion deuement faietc, sera trouvé estre de bonne vie, et renom-

nue et honnesle conversaeion , sans aueun blasme ou reproche,

et habille, souffisant et ydoine pour iecllui office excercer.

( 167) Item. Quant on instituera aueun oùdit office, il fera sere-

ment (pie bien luyaument il exercera icellui otïiee en sa per-

sonne , et qu'il ne prendra ne demandera plus grant salaire que

cellui qui est ordonné pour ledit office exercer, et qu'il gardera

les ordonnances laides tant sur ledit office que sur ladietc mar-

chandise; et que s'il scel ehose qui soit I'aicte ou préjudice des

privilèges, franchises et libériez de ladiete ville, ou contre les

ordonnances d'icclle, il le fera savoir ausdis prevost et esehevins

ou au procureur de la marchandise, et obéira à leurs commen-
demens; et que de chose dont la congnoissance appartiegne aus-

dis prevost et esehe\ins, il ne mettra aucun en cause ailleurs que

pardevant culz.

(1G8) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit

screment, il sera présenté et mis en possession dudit office par

l'un des sergens de ladiete prevosté et esehevinage, que lesdis

prevost et esehevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour

ce faire deux solz parisis seulement ; et ce fait il baillera caueion

de soixante solz ung denier parisis pour le pot et pour le hanap

que on leur baille pour crier les vins aval ladiete ville.

(169) Item. Paiera pour son entrée la somme de trente-deux

solz parisis, pour convertir et emploie*- es services et messes cé-

lébrées pour leur confrairie; et oultre paiera pour chascune sep-

maine deux deniers parisis pour mettre en la boiste de leurdicte

confrairie, pour estre emploiez et converliz à aidicr ceulz d'iceuiz

crieurs qui cherront en mendicité ou neccessité de maladie ou de

viellesse, parquoy ilz ne puissent leursdiz offices exercer ne gai-

gner leur vie.

(170) Item. Donrra les chappeaux de roses aux maistres qui

vront quérir leur confrairie à la Saint Martin le Bouillant, et

aussi tous iceulz crieurs accompaigneront cellui qui portera le

baslon de lexirdicte confrairie les jours et veille de la feste dudit

Saint Martin; et cellui qui deffauldra, paiera demie livre de cire

au proffit de leur confrairie, s'il n'a excusation légitime.

(171) Item. Tous- iceulz crieurs exerceront leurs offices en
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leurs personnes; et quant aucuns d'eufe yra en pèlerinage en
aucuns lieux lointains , il en prendra confié ausdis prevost et
eschevins, et yceliui congé donné, sera enregistre par le clerc de.
ùe la ville, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(172) Item. Tous lesdis Crieurs , quant l'un d'eulz sera trespassè,
ou l'une de leurs femmes, yront conduire le corps diediui très-
passé depuis Poste! ou le lieu où le corps dtidit trespassè sera
prins, jusques au lieu de !a sépulture, à toutes leurs cloches, en
ycelles sonnant au devant du corps, en le portant en terre, et seront
vestus de leurs robes de confrairie, se aucunes en ont, sur paine
de demie livre de cire à appliquer à leurdicte confrairie, sur un-
Cbasoun défaillant.

°

(1 ?$) Item, lit avec ce seront deux d'iceulx crieurs entouricelluî
corps du crieur trespassè, Pung tenant un- pot de vin, et l'autre un-
beau hannap pourpresenter cl donner à boire à.fousceulz qui por-
teront le corps, et à tous autres qui boire vouldront; et mettront
reposer ledit corps à chascun carrefour sur deux tresteaux, et en
vcellui reposant, présenteront à boire àceulxqui là seront pre-
sens

,
aux despens de ladicte confrairie.

(i-4) Item. Ne crieront iceulz crieurs aucune taverne pour
quelque personne que ce soit voulant faire crier vin en taverne
en ladicte ville , sinon qu'ils saichent certainnement que il soit et
ad esté stacionnaire, demourant, résidant et tenant son domicile
en ladicte ville, par an et par jour, en telle manière qu'il puisse
et doie joir des privilèges de ladicte \iile, et autrement ilz ne la
crieront, mais s'ilz treuvent ou scevent le contraire, ilz le yront
incontinant dire et denoncier ausdis prevost et esd.evins Ju au
procureur de ladicte ville, sur paine d'amende arbitraire et de
pnvacion d office.

(170) Item. Et pour ce que nul ne doit vendre vin en ladicte
Ville de Paris

, à détail sans serceau, afin que ladicte ville ne soit
fraudée de ses droits, tant de criages et celeraiges, comme d'au-
tres se lesdis crieurs scevent aucun de quelque estât ou condîcion
quil soit, qui vende ou face vendre aucun vin en ladicte \W&sans serceau, ilz le yront dire et denoncier ausdis prevost et es-
chevins, ou au procureur de ladicte ville, sur paine d'amende
arbitraire, et de privacion d'office.

^

(17b) Item. Lesdits crieurs ne crieront aucuns vius, si ce n'est
oepuis prime; c'est assavoir, depuis huit heures jusques à midi
excepté aux cinq vigiles qui sont, à la Toussains, Saint Marti,

•'

ÎSoel, le premier juur de l'an, et la Tiphaine, esquelle* vigiles



CHARLES VI.

ih crieront vin oleré, sauge, roumarin, ei touHw manier» de

vins lout le jour jusques à quevrefeu, cl non autrement, sur

paine de soixante solz parisis d'amende.

(irr) Item. Quaut ils auront crié aucuns vins par la dicte ville

pour
1
'

aucunes gens, soient bourgois ou autres, et on ne les veult

p ,ier de leur salaire, ilz retendront le hanap qu'il/, auront, pour

leur dou . et le porteront par devers lesdis prevost des marchans

et eschevins, pour être paiez.

i-%) Item. Aucun ne se entremettra en ladicte ville de 1 ans,

de quérir robes, manteaulz et chaperons, pour obsèques et funé-

railles ,
que lesdis crieurs , sur paine d'amende arbitraire.

1

(,-q) Jlcm. Un crieur ne criera en ladicte ville de Pans lors

un corps seulement pour jour, afin que un chascun d'eulx ait des

bespngnes par égal porcion , au mieulz que faire se pourra, sur

naine de soixante solz parisis d'amende.

( 180) Item. Se un crieur va en aucun hostel pour marchander

d'aucune chose appartenant à son office, et il en survient ung

autre cellui qui survendra aura part au gaing du premier
;
et

pareillement se il en va deux en ung hostel, et on marchande a

l'un en délaissant l'autre, celui qui sera delaissié, aura part avec-

ques cellui qui sera retenu.

(181) Item. Lesdis crieurs auront pour leur salaire de crier

•une taverne de vins autres que estrangers , huit deniers parisis; et

de crier autres vins composez ou mistionnez, comme eleré, ou

autres semblables, pour lesquelz crier iiz auront une belle touaille

blanche, et un beau pot, et un hanap, pour chascun d'iceulz

douze deniers parisis.

f.8<>) Item. Et entant qu'il touche les autres tavernes que il

fault crier en ladicte ville, tant de Garnache, Malvoisie, vin de

Lieppe, vin d'Osoyc, vin Bastart, vin de Rosette, vin de Musca-

det comme tous autres vins estrangers, lesdis crieurs auront

pour les crier, quatre solz parisis, pource que ilz les crieront

par tous les carrefours et es hostelz royaulz de ladicte ville de

Taris.
,

. .

fi85) Item. Auront lesdis crieurs pour crier corps, contrâmes,

huilles, ongnons, pois, feves, choses égarées, comme enfenz,

muUcz, chevaulx et toutes autres choses qui appartiendront a

crier en ladicte ville, tant par nuit que par jour, réservé bûche

et foing, «ioq solz parisis; et pour crier vin aigre et vertjus, seize

deniers parisis; et se c'est aucune personne d'estat trespassé qui

aille crier deux foiz, Hz auront huit solz parisis. et querront les
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quérir pour les obsèques et funérailles; et auront pourchascun

manteau et chapperon pour chascun jour, deux solz parisis, et

pour chascune serge peur jour, seize deniers parisis; et pour

chascun jour pour chascune robe pour ceulz qui porteront les

torches, deux solz parisis, parmy ce qu'ilz paieront ceulx qui

porteront lesdictes torches, et ne auront aucunes desdictes robes,

manteaulx, chapperons ne sarges qui soient leurs propres, pour

louer à leur proffit plus grand pris que dessus est dit, sur paine

de soixante solz parisis d'amende.

(18/j) Item. Ne crieront lejdis crieùrs aucuns enfens csgarcz

qui aient plus de huit ans d'aage,sans le congié et licence desdis

prevost et eschevins, sur paine de vint solz parisis d'amende.

(i85) Item. Pource que plusieurs personnes pourraient avoir

abhominacion ou desplaisance ou vin que lesdiscrieurscricroien!,

se ilz ne se maintenoient honnestement , ordonnons que dorese-

navant aucun erieur ne sera varlet d'estuves, fosseur, et si ne

portera aucun corps au moustier, se ce n'est en cas de neccëssité,

sur paine d'amende arbitraire.

Des pontonniers du port au vin en Grève.

(186) Item. En la ville de Paris, aura par nombre deux pon-

tonniers pour le port au vin en Grève, dont l'un sera apellé le

pontonnier du port de Bourgongne, et l'autre, le pontonnier du

port François; et ne se entremettra aucun autre de faire l'office

desdis pontonniers, sur paine d'amende arbitraire.

(187) Item. Quant ledit office de ponlonnage vacquera, lesdis

provost des marchans et eschevins le donrront à homme qui pai

informacion duement faicte, sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou rc-

prouche,et habille, souffisant et ydoine pourycelluy office excercer,

prins par l'eslection de bons marchans, vendeurs, correctiers

de vins, et par maronniers, voicturiersetgensencecongnoissans.

(188) Item. Quant aucun sera institué oudit office, il iéra se-

rement que justement et loyaument il fera et excercera icellui

office en sa personne, et qu'il ne prendra ne demandera plus

grant salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office faire et

excercer; et aussi qu'il gardera les ordonnances faictes tant su

ledit office comme sur le fait de ladicte marchandise qui chas-

cun jour se fera oudit port ; et que s'il scet chose qui soient faicle

ou préjudice des franchises et libériez de ladicte ville ne des or-
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dooTiances d'icelle, Incontinnnt il le fera, savoir ausdis prevost et

eseheyins, mt an procureur de la marchandise, et obéira à leurs

commandemens ; et que de chose dont la congnoissancç apnar-
tieigne à la jurisdiclion desdis prevost et eschevins, il ne mettra

ou fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulz.

(189) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit

serement, il sera présenté et mis en possession dudit office p
n -

l'un des sergens de ladicte prevosté et eschovinage, que lesdis

prevost et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour
ce faire, deux solz parisis seulement.

(190) Item. Pour faire et excercer ledit office, lesdis ponton-
niers feront continuelle résidence audit port de Grève; c'est as-

savoir, le pontonnier du port de Bourgoingne, au port de Jïour-

goingne, et le pontonnier du port françois, au port françois; et

auront chascun certaine quantité de flettes, selon ce que la ri-

\iere sera grande ou petite, pour faire pont ou passaige conve-

nable pour passer, rapasser, aler et venir marchans, vendeurs,

courrectiers, jaugeurs et toutes autres manières de gens qui iront

audit port, tan t pour achet ter aucuns vins à heure de vente, comme
autrement; et en ycellui passage faisant, deffermeront leurs

flettes quant il fauldra oster aucuns bateaux vis ou chargez

,

pour passer toutes manières de gens qui auront à faire audit

port, les uns après les autres, et ledit passaige continueront par

chascun jour depuis le souleil levant jusquesadee qu'il soit nuit;

et lors crieront hors et en s, afin que les variés ou groumez des

marchans se ils sont hors leurs bateaux sur le cay ou ailleurs, se

retraient en leurs bateaulx, se bon leur semble ; et aussi s'il y a

aucuns marchans ou autres sur iceulx bateaulx, qu'ilz se retraient

pareillement pour aler hors ou ensj et ce fait, esteront leurs

flettes et les fermeront à chesne et serreure, tellement que au-

cun ne s'en puisse aidier pour aler sur ledit port ne ailleurs, sur

paine d'amende arbitraire.

(191) Item. Et avecques ce seront lesdis pontonniers bons

ouvriers; c'est assavoir, bateiliers bien congnoisans ou fait et

industrie du labouraige de la rivière, afin que s'il y a aucuns

bateaulx estans ausdis pors, qui s'en aille aval l'eaue, qu'ilz les

saichent et puissent mettre à sauvette, et aussi pour fermer les

hunes et les filez d'iceulx bateaux chascun jour venens audis

pors; car de ce faire seront tenuz à cause de leursdis offices,

sur paine d'amende arbitraire, et de recouvrer sur eulx les dom-

mages qui par leur defiault se pourroient ensuir.
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(19a) Item. Lesdis pontonniers ne be entremettront de ladicte

marchandise de vins, ne n'en marchanderont pour culx ne à

leur profit en gros, ti détail ne autrement, se n'est du vin

de leur cru; ne aussi ne se entremettront de vendaige ne de cour-

re taige de vins, sur paine de dix livres parisis d'amende, et do

perdre la marchandise.

(ig~>) Item. Ne seront vnicluriers ne auront hatcaulx pour faire

vuicturesou hailler à louages queîz qu'ilz soient, fors seulement

les hatcaulx ou lie' tes qui leur seront neeeessaircs pour faire les

passaiges ausdis pors, par la manière dessusdiete, et sur ladicte

paine.

(194) Item. Et pour faire et excercer yceulz offices par la ma-
nière que dit est, lesdis poutonniers aront pour leur droit et sa-

laire ; c'est assavoir, )e pontonnier du port de Bourgongne
,
pour

e'iascune batellée de vin qui sera fermée «a la palée dudit port,

appeUée la palée de Bourgoinguc , et aussi dessouhz les moulins

du Temple, pourveu que il sera tenu dey faire et bailler passaige,

aussi hien que aux autres, deux solz parisis; et le pontonnier du

port françois, si aura pour chascune batellée qui sera amenée et

fermée à la palée dudit port, douze deniers parisis; et ne pren-

dront lesdiz pontonniers aucune chose des vins qui seront amenez

et descenduz de bout à terre, s'ilz n'ont esté fermez ou atachez

.ujsdiles palées par un jour et une nuit; et se lesdis bateaux arri-

vent le soir et sont deschargez au matin , et par ce ne soient quo

î.i nuit à l'un desdis pors, ilz n'en auront que la moitié dudit sa-

laire, et plus n'en prendront, sur paine d'amende arbitraire.

(iq5) Item. Lesdis pontonniers se prendront garde des fraudes

qui pourront estre commises ausdis pors, tant sur le fait de la

marchandise que contre lesdictes ordonnances, et aussi des pre-

vîeges et franchises de ladicte ville* et rapporteront incontinant

« - qu'ilz ou l'un d'eulx trouvera estre fait au contraire, pardevers

lesdis prevost et eschevins. ou le procureur de la marchandise,

sur paine de dix livres parisis d'amende.

Des courretiers de chevaulx sur le fait de la marchandise.

(19G) Item. En la ville de Paris, aura seulement deux courret-

tiers pour louer les chevaulx aux marehansnienans voictures par

la rivière de Saine, sans ce que aucun se puisse entremettre de

faire l'office desdis courrectiers . sur paine d'amende arbitraire.

(19-) Item. Quant ledit office de courretaige vacquera, lesdis

prevost des marchans et eschevins le domront à homme qui par
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uiactou deuement faille, scia trouvé estre de bonne vie,

rcnomim .t hon neste conversacion , sans aucun blasme ou

reproche, et habille, souffisant et ydoine pour icellui office

excercer, prins par l'élection de bons marchans, mariniers,

voicturiers et gens en ce congnoissans.

(198] Item. Quant on instituera aucun oudil oflBce de courre-

toige, il fera seremenl que bien loyaument et diligemment il

excercera uellui office en sa personne, et qu'il bandra bons et

loyaulx fardeaux aux bateaux <>u nefz selon Ja charge des che-

vaulx, en gardant le droit tant des marchans quedes voicturiers,

et qu'il ne prendra ne demandera plus grant salaire que ecllui

qui est ordonné pour ledit office excercer; et aussi qu'il gardera

les ordonnances faictes tant sur ledit office que sur le fait de la

marchandise; et que s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice

des privilèges , franchises et libertez de ladicte ville, ou contre

les ordonnances d'icelic, mcontinant il le fera savoir ausdis pre-

vost et eschevins ou au procureur de la marchandise, et obéira à

leurs eommaûdemens . et que de chose dont la congnoissanco

appartienne à la juridicion desdis prevost et eschevins, il ne

mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant

eulx.

(199) Item. Et après oe que il sera institué et ara fait ledit sc-

rement, il sera présenté; c'est assavoir, mis en possession dudit

oifice par l'un des sérgeris de ladicte prevosté et eschevinage

,

«pie lesdis prevost et eschevins vouldront ad ce commettre, qui

aura pour ce faire deux sols parisis seulement.

(200) Item. In chascun desdis courrectiers, quant il auraquis

et trouvé chevaulx à aucun marchant, voicturier ou autre, selon

ce qu'il appartient, aura'pour son salaire pour avoir quis lesdis

chevaulx, et pour les habiller, seulement douze deniers parisis

pour chacune courbe, c'est assavoir, six deniers du marchant, et

six deniers du voicturier, ou cas que lesdis courretiers ou l'un

d'eulx seront presens à abiller lesdis chevaulz, et aussi à revisiter

les fardeaux; c'est assavoir se les bateaulx ont trop ou pou pour

la charge desdis chevaulx.

(201) Item. Se le voicturier qui boutera les bateaux hors, et

aussi se les bateaux qui seront chargez pour lesdietes marchan-

dises mener, ne sont bons, convenables et souffisans, lesdis cour-

retiers le feront savoir à justice pour y pourveoir par raison ; et

ou cas que lesdis corretliers le recelleron! ou n'en feront leur de-

voir, ilz l'amenderont à justice d'amende arbitraire.



,i ; i ', t."). 4'
'J

(liou) luin. Lesdis courreliers délivreront Les marchans ou vbie-

tnriers qui vendront devers eulx , le plus diligemment qu'ils [•uni-

ront, et préféreront sur toutes choses les premiers qui seront

adreciez vers eulx, et aussi aviseront que les bateaulz qui men-
ront lesdictesmarchandises, soient bons,souffisans et convenables,

afin que aucun inconvénient n'en puisse avenir aux marchan-

dises qu'il/ menngit ; et se il/ les treuvent autres , il/ ferowt com-

mandement à ceuli à qui ils seront ou aux voicturiers qui les

conduiront ou vouldront charger, que dedens certain temps à

eulx prefigé ilz les estent et ne les mettent plus en besongne, se

ilz ne pevent plus bonnement servir; ets'ilz peyent servir, jusques

ad ce qu'ilz soient rapareillez et mis en bon et souffisant estât,

sur paine de les perdre; et ou cas que ilz s'efforceront de faire le

contraire , après ledit commandement, lesdis courrectiers les fe-

ront mettre hors de l'eaue sur terre, et en feront leur raport aus-

dis pievost et eschevins , ou au procureur de la marchandise,

pou; les faire vendre au proflit de nous et de ladicte ville.

(so5) Ilcm. Lcsdiz courretiers ne seront charrettiers ne voictu-

riers. gardes de bateaux, ne n'auront nefz ou bateaulx qui soient

leurs, pour mener aucunes marchandises, et aussi ne tendront

pour eulz ne pour autres aucuns chevaulz à louage ne autrement

synon seulement ung cheval pour leur chevaucher en leurs bc-

songnes et affaires: Et avecques ce ne marchanderont d'aucune

marchandise sur ladicte rivière, ne ne seront hostelliers de char-

rettiers ou voicturiers par eauc, sur painc de perdre la marchan-
dise, et de amende arbitraire selon l'exigence du cas.

Du merrien et huche.

(204) Item. Quant aucune marchandise de merrien ou bûche

sera chargée sur ladicte rivière de Saine, ou sur l'une des autres

rivière descendans en ycelle, pour esîre amenée vendre en ladicte

ville de Paris, elle ne sera vendue ne descendue ou chemin, sur

paine de forfaiclure, sinon que le marchant à qui sera ycelle

marchandise, ait dit expressément en faisant son marché au voic-

turier qui ycelle amenra, que il aura entencion de la vendre à

aucun port ou marché juré qui sera entre le lieu où icclle mar-
chandise sera chargée et ladicte ville de Paris, et non autrement,
sur paine de forfaiclure.

(20D) Item. Quant aucunes desdictes marchandises seront char-

gées sur ladicte rivière de Saine, ou sur l'une des autres rivières

descendans en ycelle, pour amener vendre en la iicle ville de
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Taris , les mardi ans , maronniers, voieturiers ou autres à qui elles

seront , ne les feront séjourner sur les pors où elles auront esté

chargées, ne aussi sur le chemin
, que deux jours , que ceulx qui

les devront amener ne les mettent à chemin pour amener en la-

dicte ville de Taris, se par fortune ou neccessité de temps, ilz ne
sont destourbez ou cmpescïiez, sur painc de forfaicture.

(2o(i) Item. Quant un marchant forain amenra gros merrien
en ladicte ville de Taris , il le mettra au dessus de la bonde des

barres , et ne le mettra ne descendra dedens ladicte ville de Taris

sur terre, se n'est par le congié et licence desdis prevost esche-
vins, sur paine de confiscacion et forfaicture.

(207) Item. Tous marchans quelz qu'ilz soient faisans venir

bûche quelle que ce soit, d'amont l'eau; c'est assavoir, de devers

Bourgoingneou Champaigne, ou d'autre lieu d'audessusdespons
de Taris, la pevent amener ou faire venir au port en Grève ou a
la bueherie de petit pont, sans congié, sans hanse et sans coui-

paignie française; mais non pas ceulz qui en ameineront.ou feront

venir d'aval l'eaue : car ilz ne la pourront mettre sur ladicte ri«

viere, ne aussi aucun merrien entre le pont de Mente et ceulz de
Paris pour rebourser conlremont l'eaue ne autrement, que ycelles

denreeset marchandises ne soient forfaicles ou confisquées, sinon

que cellui ou ceulz à qui seront ycelles marchandises, soient

bourgois de Taris, et hancez de la marchandise de l'eaue; et se

ilz ne sont bourgois de Taris, ilz seront tenuz d'estre hansez, et

avecquesce auront compaignie française à eulx baillée par lesdiz

prevost et eschevins, sur ladicte paine.

(208) Item. Et après ce que aucuns marchans, soient de Taris

ou forains, auront amené ou fait venir aucune bûche, tant au

port de Grève comme à l'escolle Saint-Germain , et à la bucherie

du petit pont, elle sera mise à pris et exposée en vente dedens le

tiers jour après ce que elle sera arrivée , se le marchant peut avoir

port pour y mettre planche, sans ce qu'il puisse plus attendre,

s'il n'est jour de feste commandée ; et icelle bûche vendra conti-

nuellement à qui en vouldra avoir jusques ad ce qu'elle soit toute

vendue : et aussi iceulx marchans procéderont par run , sans,

mettre leurs bateaulz l'un devant l'autre, pour osterle run à cel-

lui qui le devra avoir, sur paine de soixante solz parisis d'amende
pour éhnscune foiz qu'ils feront le contraire, et de rcstablir les

bateaux es lieux dont ilz auront esté ostez. aux despensde ceulx

à qui ilz seront,, ou qui ce auront, fait ou fait faire; et mettront

tellement leurs nefs pu bateaux, qu'ilz ne puissent aucunement
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empeschcr le passaîge des autres nçfz ou bateaulx qu'il convien-

dra ineuer par ladiete rivière, tant en avalant que en montant ,

sur la paine dessusdietc.

(v.09) Item. Aucuns inavchans ne tendront ne exposeront en

vente aucuns batcauiz chargiez de ladiete marchandise , audessus

du ruisseau qui vient de la ruelle Saint-Jehan , pource que les

descentes des autres marchandises s'y doivent faire , ne aussi au-

dessus de la palée du port Français, ne ne mèneront leurs bateaulx

chargez de ladiete marchandise autour de ladiete palée du port

François, pour mettre devant les autres bateaidx qui seront expo-

sez ou à exposer en vente, sur paine de soixante solz parisis d'a-

mende.

(210) Item. Nul marchant ayant bûche à vendre en ladiete

ville de Paris , à aucun desdis pors, ne fera aucun alcgement de

son bateau de une mesme bûche, sinon en cas de neccessité,

péril ou fortune; ouquelcasiltendrason alegement derrière leba-

tel dont il aura esté fait, et tousjours sera ledit allégement derrière

icellui grant batel, surpaine de soixante solz parisis d'amende.

(211) Item. Tous marchans, voicturiers , maronniers et autres

à (jui seront les bateaulx menens icelles marchandises ou autres,

pour vendre esdis pors et places, tantost que lesdis bateaulx se-

ront mis à port, osteront les gouvernaulx cslans en iceuîx et les

mettront en l'eaue an long des bors, affin qu'ilz ne nuisent, pre-

judicient ou empeschent les places aux autres, surpaine de vint

solz paris'rs d'amende.

('2 iv.) Item. Quant aucune bûche sera arrivée en ladiete ville

de Paris , et qu'elle sera à port et aura son run pour estre mise et

exposée en vente , incontinant que les trois premiers jours de sa

première vente seront passez, le marchant et le juré molleur ou
compteur de bûche , qui fera ieelle besongne, yront en l'ostel de

la ville pardevers lesdis prevost et eschevins, pour y faire mettre

rabais tel qu'il appartendra par raison, selon la discrecion desdis

prevost et eschevins, en continuant ycellui rabais de trois jours
en trois jours', comme dit est dessus, jusques ad ce que elle sera

toute vendue, sur paine de soixante solz parisis d'amende.
(°.ia) Item,. Puis que aucun marchant quel qu'il soit, aura ex-

posé aucune bûche en vente , il ne la fera descendre ne mettre
en chantiers pour ycelle revendre, sinon es places ordonnées pour
icelles marchandises vendre en plain marchié à un chascun , sur

paine de forfaicture au regart des marchans forains, et d'amende
arbitraire au regard de ceulz de Paris; excepté seulement que un
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marchant bouvgois do Paris, pourra prendre de sa huche qu'il

aura exposée cl mise en vente pour son user tant seulement, par

le congié desetis prevost et eschevins, et non autrement, sur lu-

dicle paine.

(214) Item. Nul marchant forain ne mettra ne descendra au-

cune huche, perches, merrien à charrons, latlc, essaune (1) ne
autres scmhlables denrées ou marchandises, en grandies ou chan-

tiers sur terre, ainçois les vendra es places et marchez establiz et

ordonnez pour icellcs marchandises vendre et distribuer, ou les

vendra et distribuera es bateaulx où elles auront esté amenées, et

non autrement, sur paine de confiscacion et forfaicture.

(21 5) Item. Nul ne desliera huche pour icelle relier ou dimi-

nxier; ainçois toutes manières de marchans et autres vendens

huche, vendront icelle en la forme et manière qu'elle esté faicte

et amenée et achettée au lieu où elle aura esté faicte, pourveu

que elle soit bonne , loyale et marchande , et de la fourniture dont

elle doit estre , et non autrement, sur paine de forfaicture.

(216) Item. La bûche de costerez de mole, que on amenra
pour vendre en ladicte ville de Paris, sera de la moison et fourni-

ture qui s'ensuit; c'est assavoir, les costerez de la mendre moison,

auront de gros hante et rondin, qui est à dire, tant que ung

homme peut tenir entre deux mains estendues, avec un pouce

escaché entre les deuxpoulces, pour ledit rondin ; et de long la

mendre aura deux piez entre deux tailles; et la bûche de mole

«pie on amenra d'amont l'eaue d'audessus des ponsde Paris, aura

la mendre trois piez et demy de long , et celle d'aval l'eaue de

audessoubz desdiz pons, la mendre de deux piez et demy, et deux

doiz de long, et de gros plain poing et deux doiz, selon l'estalon

qui est en l'os tel de la ville.

(217) /fem.'Nul ne meslera aucune bûche; c'est assavoir, mettre

grosse et menue ensemble, ne aussy n'y fera aucun parement en

mectant belle bûche par dessus et autre par dessoubz, ainçois

sera la huche qui sera en un bastel, toute pareille, d'une mesme
lieure, et aussi belle dessoubz comme dessus; et qui fera le con-

traire, par fraude ou deeepeion, il forfera les denrées et le ad-

mendera d'amende arbitraire.

(1) L'essaune ou l'essau que nous appelons bardeau, est un petit ais de boii

propre à couvrir les !<>its au lieu de miles. ( V. le Glossaire de Du Cangc , au mot.

Sci.iduta , cl le Dictionnaire du comme,-c: ;>.ir Savary, au mot Esseau.)
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(218) Item. Et se aucun marchant ne peut faire la charge de

son batel d'une pareille et semblable bûche, et il veuille parfaire

ladicte charge d'autre bûche et non pareille, il mettra des bars

entre deux, ou y fera telle autre différence que on la pourra

et saura elerement congnoistre, ad ce que aucun n'y puisse

estre fraudé ou deceu, et exposera l'une avant l'autre en vente,

-ans vendre l'une jusques ad ce que la première exposée en vente

sera vendue, ou au moins mettra chascune à son pris, sansfraude

ou déception , sur la paine dessusdicte.

(21g) Item. Nul n'adultéra aucunes desdictes marchandises

exposées en vente en ladicte ville de Paris, en aucuns des po;s

dessusdiz, pour icelles revendre en chantier ne ausdis pors, sur

paine de forfaicture et d'amende arbitraire.

(220) Item. Nul marchant ne autre qui se entremette de la-

dicte marchandise de bûche, soit crochelteur ou autre, ne comp-
tera ou mollera, ne ne fera compter ou moller aucune huche en

son chantier ne ailleurs en ladicte ville , oultre trois molles le jour,

de bûche de molle, ne aussi ne comptera aucuns costerez ou
autre bûche qui se vendra à comp!e, oultre ung quarteron , et de

gloe oultre domi-cent, sans avoir deux compteurs et molleurs

jurez de ladicte marchandise, sur paine d'amende arbitraire.

(221) Item. Quant aucune bûche sera exposée en vente en
aucun des pors dessusdis , cellui à qui ladicte huche sera, ne la

pourra faire vendre, sinon par lui, sa femme, ou mesgnie do-

mestique , se n'est par le congié et licence desdis prevost et esche-

vins, sur paine d'amende arbitraire.

(222) Item. Puis que aucune bûche sera une fois asseurée et

mise à pris, eile ne sera rencherie ne mise à plus haut pris, sur

paine d'amende arbitraire.

(225) Item. Pour ce que aucuns marchans se sont efforcez ou
temps passé, de faire d'un chantier d'une mesme bûche, divers

tas ou monsseaulx de bûche , sans aparence d'aucune dif-

férence, afin qu'ilz peussent renchérir leur bûche d'un mesme
chantier, quant bon leur semblerait, en venant contre l'ordon-

nance dessusdicte, ordonnons que doresenant aucun marchant
ne fera d'un chantier plusieurs tas ou monsseaulx, qu'il n'y ait

veue clere entre yceulx tas de l'espasse de deux dois tout au lon^,

tellement que on puisse elerement apparcevoir la différence d'i-

cculx tas, comme ce s'esiuient divers chantiers, sur paine d'a-

mende arbitraire.

(22/1) Item. Les marchans vendons bûche, tant eu h nw mai-
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sons que on chantiers et sur l'eaue., ncouvrcront leursdictos mai-
sons nechantiers à jour de Teste (Tapostre ou autre solennelle leste
ne ne mettront planche en leurs bateaulx pour vendre l'eurdïcte
bûche, se n'est en cas de neccèssW, ou pour seigneurs ; et aussi ne
mettront oulaisserohtIteUrbucheà|duroùvraB!fe en la rue hors de
leursdictes maisons bu chantiers, alin que le chtemin n'en soit
empesché* se n'est en la chargeant ou descendant , sur paihe de
soixante solz, parisis d'amende.

(aa5) Item. Puis que aucune huche sera amenée d'aval l'eaue
pour vendre en ladic.e ville de Paris , elle sera vendue au port ou
en la place de l'eseolle Saint-Germain, et non ailleurs; et celle
qui sera amenée d'amont l'eaue, sera vendue au port de Grève
ou de la bucherie de petit pont, sans ce que on mette ou vende
1 .-.dicte huche venant d'amont l'eaue, audit portdel'escolle Saint-
Germain, ne aussi celle qui vient d'aval l'eaue, ausdis pors do
Grève ne de ladicte bucherie, et se vendra la bûche de coSterez
qui sera amenée audit port de Grève

, dedens les bateaux, où elle
.sera amenée

;
et celle de mole, sur terre; et ne fera aucun mettre

ne exposer aucune bûche en vente sur l'eaue à l'un des purs des-
susdis, surpaine d'amende arbitraire.

(226) Item. Depuis que aucune bûche sera chargée et mise à
chemin pour estre amenée à Paris, aucun ne yra audevanlpour
icelle marchander, retenir ne aclietter, sur paine que le mar-
chant vendeur perde la marchandise, et l'aehetteur le pris de
l'achat.

(227) Item. Quant aucun merrien de fou (1) et tout autre menu
mernen que les bûchers, escriniers et faiseurs de fourreaux d'es-
pée, ont aceouslumé de mettre en besongne, sera amenée par
eaue et par aucuns marchans forains, pourvendie en ladieteville
de Paris; se il est amené en flotte, il sera trois jours sans defflbt-
ter après ce qu'il sera arrivé; et pendent ee les Auteurs qui l'au-
ront amené, ou h s marchans qui le auront fait venir

, yront faire
savoir aux huchiers, escripniers et faiseurs de fourreaux d'espëes
de ladicte ville

, que la lloltc est venue, aflin que un chaseun qui
en Touldra avoir si en ail par égal porcion , ou selon sa possibi-
lité; et ce fait

,
lesdis escriniers, huchierset autresqui dudit bois

vouldront avoir, yront defllulter et mettre sur terre ledit bois,
pour le partir et distrihuer entre culz et autres qui en vouldront

(1) On trouve dan* Je Trésor de Borcl , au mol Fou, que c'est du ibuleau du
i.Ctrc. '

"
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avoir, et on auront les bourgois «le Paris pourleur user avant tous
autre». El s'il s'est amené en bateaulx , il sera descendu sur terre
et le fera pareillement savoir ausdis huchiers, escriniers et fai-
seurs de fourreaux d'espées , afin que chaseuh en ait par la ma
mère dessus diète; et se dedens lesdis trois jours, lesdis huchiera
el autres qui en vouldront avoir, n'en l'ont diligence, les mar-
chai» pourront vendre leur bois ou bon leur samblera, et ne
vendrttfit les marchans amenens ladicte marchandise, couver-
teincnl ne autrement, que par la manière que dit est, sur naine
d amende arbitraire.

Des compteurs et moteurs de huche.

(228) Item. En la ville de Paris aura par nombre quarante jurez
compteurs et moleurs de bûche, et non plus, sans ce que autre
se puisse entremettre de excercer l'office desdis moleurs et comp-
teurs, sur paine d'amende arbitraire.

(229) hem. Quant ledit office de compteur et moleur vacquera
lesdis prevost des marchans et eschevins le donrront à homme
qui par informacion deuement faicte, sera trouvé estre de bonne
vie, renommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou
reproche, et habille, souffisant et ydoine pour ycellui office
excercer.

(200) Item. Quantontinstitueraaucunouditoffîccdemolla-e
d fera serement que justement et loyalment il exercera vcelffii
olhce en sa personne

, et gardera le droit du vendeur et de l'achet
teur, et qu'il ne prendra ne demandera plus grant salaire une
celhu qui est ordonné pour ledit office excéder- et aussi qu'ilgardera les ordonnances faictes tant sur ledit office, comme sur
ladicte marchandise

, et que s'il seet chose qui soit faicte ou pré-
judice des franchises et libériez de ladicte ville, ne des ordon
nauees d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost et es
chev.ns ou au procureur de la marchandise, et obéira à leurscommandemens; et que de chose dont la conguoissance ap-
partienne a la juridicion desdis prevost et eschevins, il ne mettraou îera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eute.

(201) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura lait ledit serement, ,1 sera présenté et mis en possession dudit office par Pundes sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis prevost
et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire
<Jeuz solz parisis seulement; et ce fait, il baillera au clerc de là
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ville, pour sa lettre, cinq sol/ parisis ; il quant il fera son past,

deux pains el ung nuis d>' cliar, et deux pos de vin.

s) Item. I ngehascun desdis jurez, quant il fera son past,

paiera d'entrée six livres parisis, pour mettre eu la bouesle de

leur confrarie, et pour convertir et emploier es besougneset af-

faires d'ieelle et de leur communaulté.

(235) Item. El s'aucun d'eulx chet en neccessité de maladie,

il prendra et aura sur les autres moleurs et compteurs, pour cha-

cune sepmainc, quatre solz parisis.

(234) Item. Et quant iceulx jurez auront trop grant charge pom-

paier lesdis malades ou autrement, ilz mettront cîiascun d'eulx

par chascune sepmainc, deux deniers parisis en leur boitte; et

cculz qui seront de ce faire refusans, paieront cinq solz parisis

d'amende, moitlié au proffit de nous et de ladicte ville, et moil-

lié à leurdicte boitte.

(235) Item. Chascun desdis jurez aura les moles de fer pour

moler chascun jour la bûche es places ad ce limitées, selon l'es-

talon qui est oudit hostel de la ville, pardevers lesdis prevost et

eschevins; Iesquelz moles leur seront baillez et livrez par les

marchans pour qui ilz venderont, à leurs despens, et ne moîlera

à molle ou anneauqui soit rompus, et aussi qu'il ne soit seignéau

seing de la fleur de liz, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(256) Item. Lesdis jurez en molant bûche ne mettront oudit

mole ou annel, aucune huche qui ne soit bonne, loyale et

marchande, de la fourniture et longueur qu'elle doit estre, et

selon l'cstalon qui est oudit hostel de ladicte ville, sur paine de

.soixante solz parisis d'amende.

(207) Item. Lesdis jurez auront pour leur droit et salaire de

leursdis offices exercer, ce qui s'ensuit; pour chascun quarteron

de bûche de molle, moller ou compter, tant en Teaue comme à

terre, troiz solz quatre deniers parisis, dont le vendeur paiera la

moitlié et l'achettcûr l'autre : ainsi est pour chascun mole, deux

deniers lournoys, un denier pour l'achettcûr et autant pour le

vendeur.

(a58) Item. Pour le cent de bourrées compte", deux deniers

parisis; c'est assavoir, un denier parisis pour le vendeur, et un

denier pour l'achettcûr.

(?-T>a) Item. D'un cent de cousterez compter, tant sur l'eaue

comme sur terre, deux deniers parisis; c'est assavoir, un denier

du vendeur, et un autre de l'acheteur : du cent de falourdes à

deux bars, six deniers parisis, trois deniers du vendeur et trois
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deniers de Tachettent: du cent dfc gloè, dèb* deniers, un dénferd'u
Vendeur et nu denier de l'achetteur : du millier de latte, quatre
deniers du vendeur

: de cent milliers dVssaune compter, <\lx solz
parisis, à prendre sur le marchant vendeur; el sont îèsdîs ctfm'p--
teins tenus décompter et moller Ont sur terre eormnr sur eaue,
tout autre bois et merrien qui se vent à cens et à milliers, de
quelque longueur qu'il soit, selon l'estimaciou dessusdicte etne
pourront lesdis oiliciers prendre plus grand salaire, sur paine
d'amende arbitraire.

(240) Item. Lesdis moteurs et compteurs auront droit de
comptaige et molage, de toute manière de bûche vendue et li-
vrée à Paris, à compte etàmolle, supposé qu'il/, ne comptent ou
mollent icelle bûche , puis qu'ilz se seront à ce offers à ce faire

;mais s'aucune bûche est vendue en tache à batellées ou autre-
ment, ainsi qu'elle sera, sans ce que elle soit vendue à molle ou
à compte, lesdis molleurs n'y auront pour ce aucun droit de dtfmp-
taige ou mollaige, se elle n'est par eulz comptée ou mollée, du
consentement de ceulx à qui elle sera.

(341) Item. Lesdis compteurs et molleurs auront de chascun
molle de huche qu'ils molleront, pour quelque nersonne que ce
soit une huche prinseen l'annel, sans ce que le marchant, soit
vendeur ou acheteur, le puisse contredire, ou cas que 6n ne les
vouldra paier de leurdit comptaige ; c'est assavoir, de un dénier
et ne pourra ledit marchant vendeur retenir la bûche qui sera
pnnse par deffault du paiement de l'achetteur

; ne aussi le mar-
chant achetteur, par deffault du paiement du marchant vendeur
ladiçte huche, ainsi choisie oudit anneî , en payant ledit
denier, sans le consentement desdis nmlleufs.

(242) Item. Lesdis jurez excerceront léursdfs offiees en leurs
personnes, et feront continuelle résidence à jours ouvriers sur
lesdis pors de Crevé, de l'Escolle Saint Germain et de la Buchcrïe
de petit pont, afin que le peuple en soit diligemment servi, sur
paine d'amende arbitraire.

{*<&) Item. Feront lesdis jurez les ventes de ehascuno hesongne qu'ilz auront justement et loyaunient, et sans prendre
autre besongue jusques à ce que celle qu'.lz auront entre
soit parlaicte; et aussi feront bons et loyaulsrappors de trois foien trois jours ausdis prevost et eschevins, pour faire rabais

,

les ventes desdictes besongnes, à la voulenié et diïcre'ccibn des!dis prevost et eschevins, sur paine d'amende arbitraire.
tytïltem. Quant lesdis jurez trouveront ou sauront aucune

o.
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bûche tant de molle, comme conterez, fagos ou bourrées, qui

soit entremellée, et dont l'apparence sera plus belle dessus que

dessoubz, ilz le feront savoir diligemment ausdis prevost et es-

chevins, ou audit procureur de la marchandise, pour y pour-

veoir, sur paine d'amende arbitraire.

(a45) Item. Se aucun marchaut treuvel'uo desdis jurez oiseux,

et il en ait afaire, icellui compteur et niolleur yra l'aire la beson-

gne d'icellui marchant, tantost et diligemment, s'il en est requis,

soit sur terre ou sur l'eaue, sur paine de perdre son olïice et d'a-

mende arbitraire.

(24G) Item. Lcsdis jurez seront deux dudit office ensemble, en

tous lieux et en toutes places la. où ilz auront à moller ou comp-

ter aucune buebe ou autre merrien, sur paine d'amende ar-

bitraire.

(2^7) Item. Lesdiz jurez se porporcionneront également par run

et par sepmaincs, ad ce que les deux d'eulx soient par chascun

jour de vente au port de la Bucherie de petit pont, pour moller

et compter toute la buebe qui chascun jour y sera vendue, et

pour ycelle porter pardevers cellui qui sera ordonné et establi

audit lieu de par lesdis prevost des marchans et eschevins, pour

faire les rabais d'icelle, ainsi qu'il appartient; et le samedi pré-

cèdent lasepmainc que ilz serviront, ilz yronl au matin ou après

disner en ladicle bucherie pardevers les deux autres jurez qui

auront servy ycelle scpmaine, pour savoir Testât du port et le

prisa quoy la bûche aura esté mise, soit par rabais ou autrement,

ieellc scpmaine, pour faire et continuer ledit rabais ainsi qu'il

est acouslumé, sur paine de soixante selz parisis d'amende, à

prendre tant sur chascun de ceulx qui auront servi, comme sur

ceulx qui serviront la scpmaine ensuyvant.

(•i'|8) Item. Ne yront lesdis jurez audevant des marchans, ba-

teaux ou vaisseaux, qui amenront ladicte marchandise de bûche

en ladicte ville, ne aussi n'en marchanderont ne n'en feront

vendre ne achetterpar eulz ne par autre à leur proffit, sinon pour

leur user tant seulement, sur paine de perdre la marchandise et

d'amende arbitraire.

(2^9) Item. Entre la Toussains et Pasques, les fourriers de

nous et d'autres de nostre sang, prendront telz molleurs qu'ilz

leur plaira , et seront tenuz lesdis molleurs qu'ilz prendront , de

les servir durant ledit temps, tant qu'il plaira ausdis fourriers,

et que le seigneur à qui ilz seront, sera à Paris, pource que c'est

le temps que l'eu livre bûche pour la court; et tant comme les-
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dis niolleiirs servirout, il/ n'auront aucun run avec leurs com-
pagnons, et la huche qu'il/, saigneront en ce taisant, ilz ne la

feront mollcr ne compter par eulx ne par autre que par leurs

compaignons, se ilz la revendent; mais entre Pasqucs et la Tous-

sains, pource que ce n'est pas le temps ordinaire que l'en doit

livrer la huche à la court , aucun fourrier ne prendra autres mol-
leurs que les premiers qu'il trouvera, sans ce que il ait aucun
chois quant ad ce; et ne perdront point les moiteurs qu'il prendra,

leur run avecques leurs compaignons, sinon tant qu'il/ nielleront

et compteront ladicte huche.

(•j5o) Item. Se lesdis fourriers veulent avoir autre huche dont
le run soit escheu à aucun molleurs, les autres molleurs que
lesdis fourriers auront prins pour eulz servir, ne auront point

le droit de mollage de ladicte huche, supposé qu'ilz la molcnt,
mais apparlendra à ceulx qui auront ledit run et besongne.

(2J1) Item,. Lesdis jurez excerceront leursclis offices jusques aux
hlans murs, et ailleurs environ Paris, ou cas qu'ilz en seront re-

quis par aucuns marchans, et qu'ilz en auront congié et licence

desdis prevost et eschevins ou leur lieutenant, en leur paiant le

droit et salaire dessus declairé avecques leurs despens.

(25-2) Item. Lesdis jurez se prendront garde, chascun en droit

soy, des fraudes qui seront commises ausdis pors de Grève, de
l'Escolle Saint-Germain et de la Bucherie de petit pont et ailleurs

tant sur le fait de la marchandise que contre lesdictes ordon-
nances faictes sur icelle, et importeront incontinant pardevers

lesdis prevost et eschevins, ou le procureur de la marchandise,
ce qu'ilz ou l'un d'eulz trouvera estre fait au contraire, sur les

paines dessusdictes ou autres arbitraires , selon l'exigence du cas.

Du charbon.

(aSô) Item. Quant aucun charbon sera chargié sur la rivière

de Saine, ou sur l'une des autres rivières descendens en 3 celle

pour estre amené vendre en ladicte ville de Paris, il ne sera vendu
ne descendu ou chemin, sur paine de forfaicture, sinon que le

marchant à qui sera icellui charbon, ait dit expressément en
faisant son marchié au voicturier qui le amenra, que il aura en-
tencion de le vendre à aucun port on marchié juré qui sera entre
le lieu où ledit charbon aura esté chargié et ladicte ville de Paris,
et non autrement, sur ladicte paine de forfaicture.

(254) Item. Quant aucun charbon sera chargié sur ladicte ri-

vière de Saine, ou sur l'une desdites rivières, pour amener en
5>.
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ladicte ville de Paris, nul ne le fera séjourner sur le chemin ne
sur le porl où il aura esté chargié

, que deux jours, que ceulz qui

le devront amener ne le mettent à chemin pour venir eu ladicle

ville , se par fortune de temps ou autre fortune ou necccssilé, ilz

ne sont destourbez ou empeschez, sur ladicle paine.

(•255) Item. Tous marchans pourront faire amener charhon

d'amont l'eaue, sans passer les pons de ladicte ville, sanscongié,

sans hanse ou compaignie françoise: mais s'aucun en fait venir

d'aval en rehoursant l'eaue, depuis le pont de Mente jusque»

aux pons de Paris, il sera hanse de la marchandise de l'eaue, et

aura compaignie françoise se il n'est bourgois de Paris, ouquel

cas il ne lui fault que hanse, ou autrement ledit charbon sera

forfait.

(256) Item. Et quant les marchans feront venir charbon à au-

cun des pors de ladicte ville à ce ordonnez, ilz procéderont à la

délivrance d'icellui par run , se ilz pevent avoir port; et sitost

qu'ilz pourront avoir port, ilz mettront planche en leurs batcau'x,

et mettront ledit charbon en vente le tiers jours après , se il n'est

feste; et se lesdis bateaux ne pevent avoir port, ilz feront diligence

incontinant qu'ilz l'auront, de mettre, ledit charbon en vente,

sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(257) Item. Quant aucun charbon sera mis en vente à aucun

desdis pors, sitost qu'il aura eu trois jours de vente, les mesu-

reurs qui feront icelle besongne yront pardevers lesdis prevost et

eschevins pour le affeurer et mettre à pris , et pour de trois jours

en trois jours ensuivans, y faire rabais selon leur advis et dis-

creccion, jusques ad ce que tout soit vendu, sur paine de soixante

solz parisis d'amende.

(258) Item. Puis que un marchant aura exposé charbon en

vente sur l'eaue, il ne le descendra pour mettre en chantier pour

le revendre , ainçois sera tout vendu sur ladicte rivière , sur paine

de le perdre et de soixante solz parisis d'amende.

(259) Item. Les marchans forains ne descendront charbon sur

terre pour vendre en chantier ne autrement, ainçois le vendront

es baleaulx sur ladicte rivière, synon que le batel où sera ledit

charbon, soit en dangier par fortune, ouquel cas ilz le pourront

mcllre en chantier par le congié desdis prevost et eschevins, et

non autrement, sur paine de forfaicture.

(260) Item. Aucun marchant quel qu'il soit, ne achettera entre

} asques et la Toussants, aucun charbon sur rivière ne en ladicte
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ville de Paris, pour yccllui mettre en grenier pour revendre eu

icclle ville, sur ladicte paine.

(261) Item. Un marchant ne exposera en ventecharbon moullé,

et qu'il ne soit bon, loyal et marcbant, ne aussi où il y ait pins

breseque celle qui y pourra estre de tant que le charbon se pourra

diminuer en le amenant, sans y commettre aucune fraude, sur

ladicle paine.

(262) Item. Nul ne yra audevant du charbon que on amenra
en ladicte ville , pour le achetter, et aussi le marchant à qui il

sera , ne le vendra ou chemin ne jusques ad ce qu'il soit en Ja-

dicte ville, sur raine audit marchant vendeur de perdre le char-

bon, et à l'achetteur, le pris de l'achat.

(263) Item. Aucun ne achetlera charbon exposé en vente en

aucun desdis pors ne ailleurs en ladicte ville ? pour revendre sur

l'eaue ne en chantier, sur paine de perdre le charbon, et d'a-

mende arbiraire.

(/20.4) Item. Quant aucun charbon sera exposé en vente en au-

cun desdis pors, cellui à qui il sera ne le fera vendre, sinon par

lui, sa femme ou mesgnie domestique, sans congié desdis pre-

vost et eschevins , sur paine d'amende arbitraire.

(a65) Item. Quant aucun charbon sera affeuré et mis à pris,

on ne le enchérira ne mettra à plus hault pris, mais en aura

chascun au pris qu'il aura esté mis, sur paine d'amende arbitraire.

(266) Item. Et quant le charbon venant par terre surcharioz,

charrettes et chevaulx, sera arrivé en ladicie ville, cculz qui le

amenront ne le deschargeront ne descendront m chantier ne

ailleurs que es places cy-après dcclairées, ainçois le mettront

vendre par ladicte ville, et ne le mueront de s.ie en autre, sur

ladicte paine de forfaicture et d'amende arbitraire.

(267) Item. Quant ledit charbon amené par terre, ne pourra

estre vendu en le menant aval la ville la journée qu'il ara esté

amené, on le descendra en l'une des places qui s'ensuivent; c'est

assavoir, en la place de grève, aux haies, à la crois du tiroir, a

la fontaine Gaucher et à la place Maubert
,
pour y estre vendu nt

distribué comme en plein marchié à qui en vouldra avoir son

argent, et non ailleurs, sur ladicle paine.

(268) Item. Le charbon qui sera amené pour vendre en ladicte

ville, soit par eaue ou par terre, ne sera mené ne transporté hors

ladicle ville, mais y sera vendu et distribué, sur paine de forfaic-

ture.

(269) Item. Pour obvier aux fraudes et decepeions que On a
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fait ou temps passé, et peut on faire chascun jour ou charbon

amené par terre sur charîoz, charrettes, chevaulx et autres bes-

tes, ou très-grant préjudice du bien publique, ordonnonsque do-

resenavant les sacs csquelz sera amené ledit charbon, seront de

certaine nioison ; c'est assavoir, les uns de six minos chascun ,

les.mires de trois minos chascun, et les autres d'un minot seule-

ment chascun, a(m que l'en puisse faire grans sommes et petites

sommes; laquelle grant somme sera de treize minos en deux

grans sacs , de chascun six minoz. et de un petit sac d'un minot
appelle lecart sommeau; et la petite somme sera de neuf minos
en moyens sacs de chascun trois minos; losquelz sacz seront es-

talonnez et adjoustez par chascun an une fois à l'estallon du par-

louer aux bourgois, qui est en l'oslel de la ville; et qui fera le

contraire, il l'amendera d'amende, et sera le charbon forfait.

(1270) Ile m. S'aucun fait double (pie le charbon qu'il achettera

ne soit bon et convenable, et qu'il y ait plus brese que celle qui

y devra cslre raisonnablement selon ce que le charbon se peut ou

pourra diminuer en le amenant, ou qu'il n'y ait mesure souffi-

sant , il le pourra faire visiter et mesurer par l'un des mesureurs

jurez, lequel sera tenu de faire son rapport sur ce, se il treuve au-

cune faulte, pardeverslesdîzprevost et eschevins, ou au procureur

de la marchandise, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

Des mesureurs de charbon.

(271) Item. En la ville de Paris a esté accoutumé d'avoir par

nombre ancien , douze mesureurs de charbon seulement; mais

pour ce que depuis et oultre ledit nombre ancien, on y a mis un

autre mesureur, et aussi pour eschever les debas, noises et pro-

cès estans entre lesdis mesureurs et les porteurs de ladicte mar-

chandise de charbon , voulens entreprendre l'un sur l'autre
,
pour

lesquels le peuple en a esté très-mal servy, et qu'il est très-ex-

pedient et nécessité, afin que le peuple soit mieulx servy, qu'il y

ait plus de porteurs et moins de mesureurs qu'il n'a esté accoutu-

mé, ordonnons que le nombre de treisc mesureurs sera ramené

à neuf, et ecttui desdis porteurs creu pareillement à neuf, et les

trois mesureurs qui sont en procès contre les six porteurs; c'est

assavoir, Yvonnet !c Bathardel , Jehan le Barhardel , et Bolin de

iioucnne, pourront porter et mesurer tant comme ilz tendront

l'office, et les autres mesureurs qui ont renoncié au portaige, ne

pourront que mesurer seulement; et pour ladicte reducion et

creue faire, les quatres premiers offices d'iceulx mesurages vac-
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quans, ou que lesdis mesureurs laisseront, seront non impétra-

ntes quant au mesuraige, et en seront les trois converties en por-

taig*'; et deslors en avant n'aura en ladiele ville que neuf mesu-

reurs et neuf porteurs de ladiele marchandise de charbon , et ne

s'entremettront aucunement sur l'office l'un de l'autre; c'est

assavoir, que lesdis mesureurs feront l'office de mesurage seule-

ment, et fis porteurs d'office de portaige pareillement, pour la

quelle ordonnance entretenir pour le temps avenir, ordonnons

premièrement au regard desdis mesureurs, que ilz feront et ex-

cerceront yceulz offices de mesurage, sans ce que aucun s'en

puisse entremettre, sur paine d'amende arbitraire.

(272) Item. Quant ledit office de mesurage vacquera, lesdiz

prevost des marchands et eschevins le donront à homme qui par

informacion deuement faicte , sera trouvé estre de bonne vie, re-

nommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou repro-

che , et habile, souffisant et ydoine pour ycellui office excercer.

(270) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il ferasere-

ment que justement et loyalement il excercera icellui office en sa

personne, et gardera le droit du vendeur et de l'achettcur, sans

prendre ne demander plus grant salaire quecellui qui est ordonné

pour ledit office excereer, et aussi qu'il gardera les ordonnances

iaictes tant sur ledit office comme sur ladicte marchandise de char-

bon : et que s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice des previlc-

ges et franchises de ladiele ville, ne contre les ordonnances d'icelle

incontinant il le fera savoir ausdis prevost et eschevins, ou au

procureur de la marchandise, et obéira à leurs commendemens ,

et que de chose dont la congnoissance appartieigne à la juridicion

desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou fera mettre aucun

eu cause ailleurs que pardevant eulz.

(274) Item. Et après ce que il sera institué et aura fait ledit se-

rement, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage , que lesdis pre-

vost et eschevins vouldront a ce commettre, qui aura pour ce

faire deux solz parisis seulement; et ce fait . il aura lettre d'icel-

lui office, pour laquelle il paiera au clerc de la ville, un sac de

charbon , et avee ce baillera caucion bourgoise de dix livres pa-

risis, avant qu'il puisse excercer ledit office, sur paine de priva-

cion d'icellui.

(275) Item. Lesdis mesureurs excerceront leurs offices en leurs

personnes, et feront continuelle résidence es lieux et places où

l'en a aeeoustumé de vendre et descendre charbon , afin que ung
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cha>eun puisse cire servi ainsi qu'il appartient, sur paine de pri-

. Ml d'ollUe.

lient. Pour iceulz offices excercer en leurs tonnes, quant

il y aura aucune nef ou batel chargié de charbon, exposée en

veute in aucun desdis pors, ilz auront ung minot, demy minot,

i t m ws. pelles pour mesurer ledit charbon à rez, à ciiascun qui

en YQuldra avoir : et pareiliement quant il y aura aucun charbon

(idre siu- terre, esdictes placos sur ce limitées, ilz auront un
'. . demi-minot et une pelle , sur paine de soixante solz pa-

risis ù'amendc.

(277) Item, Lesdis mesureurs no mesureront aucun charbon à

la pelle, sinon en emplissant lesdis sacz estallonnez, mais mesu-

reront tout l'autre charbon qui se vent autrement que au sac , au

minot ou demy-minot, et non autrement, sur paine de soixante

soii: parisis d'amende pour chascune fois qu'ilz le feront.

) lient Lesdis mesureurs auront cjiascun deux sacz de

bonne moison , estallonnez et adjouslez par chascun an une foiz

1 l'estallon qui est oudit hostel de ladicte ville , lesquels sacz

tendront chascun six minos mesurez à rez; et ne mettront ne

mesureront charbon en aucun sac qui soit mouillé, sur paine de

pixante solz parisis d'amende pour chascune fois,

(27g) Item. Lesdis mesureurs.ne mesureront charbon mouillé

et qui ne soit bon , suuffisant, loyal eî marchant; et se ils treu^

venl ie contraire , ilz le diront et dénonceront incontinant ausdis

prevost eteschevins, ou audit procureur de la marchandise, sur

ladicte paine.

(280) Item. Feront lesdis mesureurs leurs rapors de trois jours

en trois jours ausdis prevost et eschevins, de tous les bateaulz qui

. amenront aucun charbon en ladicte vide, pour les faire mettre en

vente esdis pors, tautost après lesdis trois jours passez qu'ils se-*

iont venuz ; et aussi pour faire les rabais ainsi qu'il est accoustu-

mé, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(2S1) Item. Ne feront lesdis mesureurs porler aucun charbon

ta sacz. sinon aux porteurs jurez de ladicte ville de Taris, sur

Jadicle paine.

(282) Ilem. lceulz mesureurs ne marchanderont ne s'entre-

mettront, ne feront en i remettre de ladicte marchandise de char-

bon
,
par eulx ne par autres à leur profit, ne aussi ne achetteront

ne feront aphetter aucun sour-lref, par quelque manière que ce

soit , sut paiiic de perdre la marchandise et d'amende arbitraire.

(a>85) Iler.i Exi.reci ;ut leurs offices par run; c'est assavoir,
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que dos beftongnes qui surviennent et survendront tant sur L'eaue,

es nclz et batcaulx, comme sur terre, en charrios, charrettes,

sur Ixsles ou autrement < un chascun d'eul/. aura une besongne

à faire qui sera à un marchant, sans en avoir autre jusques ad

ce qu'elle soit parfaicte et que son run vieigne; et garderont leur

nm l'un après l'autre, sur painc de cinq solz parisis d'amende

pour chascune ioiz qu'il/ ou aucun d'eulz le rompront.

(:;S4) Item. Lesdis mesureurs clorront et dcsclorront les ba-

teaux et nclz dont ilz seront mesureurs, et auront la charge;

c'est assavoir, qu'ilz osttront les pieux et les cloisons estans de-

dens et environ iceulz bateaux ou vaisseaulx, pour garder et rete-

nir ledit charbon ; et seront tenuz de ce faire parmy le salaire que

ilz ont pour icelles ventes faire, surpainede soixante solz parisis

d'amende.

(a85) Item. Chascun desdis mesureurs aura pour son salaire

de chascun batel ou nef chargée de charbon que il mesurera, et

dont il aura la besongne, douze gros, qui valent seize solz parisis,

à prendre sur le marchant vendeur.

(286) Item. Et pour mesurer le charbon qui sera vendu et dé-

livré par menues parties; c'est assavoir, à mines, minnoz, chas-

cun d'eulz aura pour chascun minot, un denier tournois, et de

la mine, deux deniers tournois, à prendre sur les achetteurs.

(287) Item. Et pour chascun sac mesurer ou batel, lequel

contient six minoz, au pris d'un gros le muy , qui fait pour le sac

deux deniers parisis, à prendre sur les achetteurs; et de cellui

qui vendra parterre, pour chascun sac , deux deniers de l'a-

cheltcur. et un denier du vendeur.

(288) Item. Se lesdis mesureurs scevent aucunes faultes ou
inesprentures qui soient faicles en ladicte marchandise . ne con-

tre lesdicles ordonnances, incontinant ilz le diront et dénonce-
ront chascun en droit soy ausdis prevost et eschevins, ou au

procureur le la marchandise, sur les paines dessusdicles ou
autres arbitraires selon l'exigence du cas.

Des porteurs de charbon.

(289) Item. En ladicte ville de Paris, aura par nombre pour
le temps avenir, neuf portcurs-jurez de charbon , sans ce que
aucun autre se puisse en tremeitre de faire l'office desdits porteurs,

Bar painc d'amende arbitraire.

(290) Item. Quant ledit office vacquera . lesdis prevost des

marchans et eschevins le donrront à homme qui par informa-



48° CHARLES VI.

cion deuement faictc , scia trouvé estre tic, bonne vie, renommée
et honneste conversacion , sans aucun blasme ou reproche, et

habille, souffisant et ydoine pouricèllui office exercer.

Item. El quant on instituera aucun oudit office de por-
taige, i! fera serement que justement et loyalement il exercera
iccllui office en sa personne, et gardera le droit du vendeur et

de Paçhetteur, sans prendre ne demander plus graut salaire que
cellui qui est ordonné pour ledit office excercer; et aussi qu'il

gardera les ordonnances l'aieles tant sur ledit office que sur la-

dicte marchandise; et que s'il scet chose qui soit faictc ou
préjudice des franchises et lihcrtcz de ladicte ville, ne des 01-

donnances «ficelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost

eteschevins, ou au procureur de la marchandise, et obéira à

leurs commandemens; et que de chose dont la congnoissance
appartienne à la juridicion desdiz prevost et eschevins, il ne
mettra ou fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant

eulx.

(292) Item. Et après qu'il sera institué et aura fait ledit sere-

ment, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis pre-

vost et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce

faire deux solz parisis seulement ; et ce fait, il aura lettre d'icellui

office, pour laquelle il baillera au clerc de ladicte ville, demy-
sac de charbon, et aveeques ce baillera caueion souffisante de la

somme de cent solz parisis, avant qu'il puisse excercer ledit office,

sur paine de privacion d'icellui.

(290) Item. Lesdis porteurs excerceront leurs offices en leurs

personnes, et feront continuelle résidence es pors et places sur

ce limittées, tant de Grève, de l'Escolle-Saint-Germain , comme
autres, establies et ordonnées pour vendre ledit charbon; et au-

ront chascun deux sacs pour porterie charbon par ladicte ville,

es lieulx où ilz le devront porter, afin que se l'un de leurs sacz

est moullié, qu'ilz portent en cellui qui sera sec, lesquelz sacz

seront de bonne et juste moison, estalonnez et adjustez par chas-

cun an unefoiz, à l'estallon du parlouer aux bourgois qui est

oudit hostel de ladicte ville, et tendra chascun sac six minoz
mesurez à rez ; et ne mettront ne porteront aucun charbon en

aucun sac qui soit moullié, sur paine de vint solz parisis d'a-

mende.

(294) Item. Et ne porteront aucun charbon moullié et qui ne

soit bon. loyal et marchant; et se ilz treuvent le contraire, ilz le
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diront et dénonceront Incontinant ausdis prevost el eschevins,

ou audit procureur tic la marchandise , sur naine de vint solz

parisis d'amende.

•;)")) Item. Et ne se entremettront de ladiclc marchandise de

charbon, ne n'achetteront aucun sour-tref, ne n'en marchan-

deront ne feront marchander par autrui à leur proffit, par quel-

que manière que ce soit, sur paine d'amende arbitraire, et de,

perdre la marchandise.

(2Ç)(>) Item. Lesdis porteurs excerceront leursdis offices chas-

cun à son tour; c'est assavoir par run, afin que l'un gaingne

autant que l'autre par égal porcion , au mieulzet le plus égale-

ment que l'aire se pourra, sur paine de cinq solz parisis, qui

brisera ledit run.

(297) Item. Lesdis porteurs auront pour leur salaire de porter

ledit charbon parmy ladicte ville de Paris; c'est assavoir, pour

chascun sac qu'ilz porteront depuis ladicte place de Grève, en

alant par la rue de la Tennerie, jusqûes à l'entrée du pont

Nostre-Dame, et en tournant au bout dudit pont Nostre-Dame

par la Planche de Mybray , en alant tout aval la rue de la Tixer-

randerie, jusques à la porte Baudet, et d'iilec en tournant parla

rue Saint Gervais, jusques au port au l'oing, quatre deniers

parisis.

(298) Item. Pour chascun sac qu'ilz porteront depuis ledit

bout du pont Nostre-Dame, en alant contremont ladicte rue de

la Tennerie, jusques en Chastellet, et de Chastellet, en alant

par la rue Saint Denis, jusques à Saincte Katherine, el en tour-

nant audit lieu de Saincte Katherine par la rue aux Lombars, en

alant parles rues de la Verrerie, Anquetin-Ie-Faucheur (1), et en

retournant par la rue de Tiron et la rue Froger-Lasnier, en descen-

dant au bout de ladicte rue à la rivière de Saine, six deniers parisis.

(299) Item. Pour chascun sac qu'ilz porteront plus avant que

les lieux dessus declairez , dedens Les anciensmurs de Paris , et en

la cité, huit deniers parisis.

(300) Item. Pour chascun sac qu'ilz porteront entre lesdis

(1) Cette rue se Domine aujourd'hui de ta Croix Blanche. ( V. l'Histoire (te

Paris, par Sauvai, tom. I, p. 100). M. l'abbé Le Beufdit dans son Histoire de

la ville de Paris cl du diocèse, toin. 1 ,
2' part.

, p. 5f)j, note i5i, qu'il est évi-

dent que la rue Tiron est celle que nous appelons aujourd'hui Ctocheperce. La

rue Froger-Lasni-r esl (die appelée Geoffroy - Lasnier . (V. l'Histoire de Paris,

par Sauvai
, p. i3q.

I
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anciens murs et les bastides de ladicte ville, et aussi par tout

oultre les pons, vers Saincte Geneviefve et les Jacobins, dedens

les portes de ladicte ville, dix deniers parisis,

(Soi) Item. Pour chascun sac qu'ilz porteront es fauxbourg

de ladicte ville , douze deniers parisis; et seront tenuz lesdis por-

teurs, moyennant ledit salaire, de porter ledit charbon en chas-

cun bostel des bourgoiset autres manensen ladicte ville, jusques

à deux planchiers ou estagesdehault au dessus déchaussée, et se

ilz le portent plushault, ilz en seront payez oultre etpardessu -^e

que dit est, de ung denier pour chascune estage : et aussi se lesdis

porteurs prennent ou chargent ledit charbon en autres lieux ou

places que audit port et en ladite place de Grève , comme à l'Es-

colle-Saint-Germain , à la Bucherie depelit pont ou ailleurs; et

aussi se ilz portent moins de charbon que ung desdis sacs, ilz en

seront paiez au leur l'emplaige selon la distance des lieux.

(002) Item. Se lesdis porteurs scevent aucunes fraudes qui

soient commises ou fait de ladicte marchandise, ne contre les

ordonnances dessusdictes, incontinant ilz le diront et dénonce-

ront chascun en droit soy ausdis prevost et eschevins, ou au

procureur de la marchandise, sur les paines dessusdictes ou

autres arbitraires, selon l'exigence du cas.

Du set.

(3o3) Item. Quant aucun sel sera chargié sur ladicte rivière de

Saine, ou sur l'une des autres rivières descendens en ycelle,

pour estre amené vendre en la ville de Paris, il ne sera vendu ne

descendu ou chemin, sur paine de forfaicture, sinon que le

marchant à qui sera icellui sel, ait dit expressément en faisant

son marchié au voicturier qui icellui amenra , que il aura inten-

cion de le vendre à aucun port ou marchié juré qui sera entre le

lieu où icellc marchandise sera chargiée et ladicte ville de Paris,

et non autrement, sur ladicle paine.

(5o4) Item. Tous marchanspourrontfaire amener ladite mar-

chandise d'amont l'eaue ,
jusques au dessus desdis pons de Paris,

sans ycelle avaler par dessoubz lesdis pons, sans congié, sans

hance et sans compagnie françoise; mais ceulz qui en feront

venir d'aval l'eaue en reboursant l'eaue, et par especial depuis le

pont de Mante jusques à Paris, il faudra qu'ilz soient hansez et

qu'ilz aient compagnie françoise, s'ilz ne3ont bourgois de Paris,

c-uquel cas ilz ne seront que hansez seulement; et qui autrement
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le fera, la marchandise sera forfaicte et acquise à nous et à ladicte

ville.

(3o5) Item. Quant aucun sel sera amené par eaue en ladicte

ville de Paris, pourestre vendu, il sera meneau port de la Sau-

nerie, pour illec estre vendu, ou descendu, pour mettre en

grenier

(3oG) Item. Le sel qui sera amené par terre pour vendre en

ladicte ville de Paris, sera amené en la place de la Saunerie,

pour illec estre vendu, ou descendu, pour mettre en grenier, se

ce n'est pour ung marchant ou bourgois de Paris.

(007) Item. Tous marchans quelz qu'ilz soient, depuis ce que
ilz auront amené ou fait venir aucun sel en ladicte ville, et il est

une foiz affeuré et mis à pris, soit sur l'eaue, soit en grenier

ou en la place de la Saunerie, il ne le enchériront ne mettront à

plus hault pris, surpaine de perdre le sel, et de l'admender.

(508) Item. Tous marchans qui auront sel en greniers en la-

dicte ville , ne le tendront en grenier que quarante jours, sans ce

que ledit grenier ne soit ouvert et que le sel estant en icellui, ne
soit mis et exposé en vente; et ad ce seront contrains, lesdis qua-
rante jours passez après ce que ycellui sel aura esté mis en gre-

nier; et se ilz font le contraire , ilz le admeiideront et perderont

la marchandise.

(509) Item. Et avecques ce, quant aucun sel aura esté en
grenier par quarante jours , et il sera exposé en vente ainsi que
dit est, se les marchans ne le mettent à pris raisonnable, ilz y
seront contrains, et y mettra on pris convenable eu regard au
temps qu'ilz l'auront acheté , à quoi ilz seront astrains par sere-

ment, et aussi au temps qu'il sera vendu et à la monnoye qui

courra, et sans ce que ilz le puissent enchérir ne mettre à plus

hault pris que cellui où il aura esté mis, sur ladicte paine.

(3io) Item. Puisque aucun sel sera parti et mis en chemin,
soit par eaue ou par terre, pour estre amené vendre en ladite

ville de Paris, nul ne le acheltera, et aussi ne sera vendu ou
chemin, mais sera amené au port, ou en place de la Saunerie,
sur ladicte paine.

(5j 1) Item. Nul ne achettera sel exposé en vente sur la rivière,

pour icellui revendre en ladicte ville, sinon les marchans reven-
deurs, lesquelz en pourront achetter jusques à ung muy seule-

ment pour une foiz, et non autrement, sur paine de perdre la

marchandise et de l'admender.

(3i2) Item. Un marchant reverendeur qui acheltera sel, soit
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sur la rivière eu en grenier, pour revendre et débiter eu menue»
pallies, ne pourra aehetler à une lui/, ne tenir en son hostel ne
ailleurs que ung uuiy seulement, sur ladicte paine; lesquelles

ordonnances de présent ne pevent pas estre gardéete en leurs

termes, pour cause de la gabelle ; mais nous voulons que néant -

moins lesdiçtes ordonnances soient incorporées avecques les

ordonnances des autres marchandises, pour en user quant il

appartendra.

Des mesureurs de seL

(.":,")) Item. En la ville de Paris aura par nombre vingt-quatre

mesureurs de sel seulement, sans ce que aucun se puisse entre-

mettre de faire l'office desdis mesureurs , sur paine d'amende

arbitraire.

(5i4) Item. Quant ledit office de mesurage vacquera , lesdis

prevost et eschevins le donront à homme qui par intbrmacion

deuement faicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et

h/mnéste conversacion, sans aucun blasme ou reproche, et ha-

bille, souffisant et ydoine pour ycellui office excercer.

(5i 5) Item. Et quant on instituera aucun oudit office de mesu-
raige, il fera sercment que justement et loyaument il excercera

icellui office en sa personne , et gardera le droit du vendeur et de

l'achetteur, sans prendre ne demander plus grant salaire que celui

qui est ordonné pour ledit office excercer; et aussi qu'il gardera les

ordonnances faicles tant sur ledit office comme sur ladicte mar-

chandise, et que s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice des previ-

leges et franchises de ladicte ville, ne contre les ordonnances

d'icelle, incontinent il le fera savoir ausdis prevost et eschevins,

ou au procureur de la marchandise; et obéira à leurs commande-

mens, et que de chose dont la congnoissance appartieigne à la

juridicion desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou fera mettre

aucun en cause ailleurs que pardevant eulx.

(5i6) Item. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit sere-

ment, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage que lesdis prevost

et eschevins vouldrortt ad ce commettre
,
qui aura pour ce faire

deuxsoiz parisis seulement; et ce fait, il paiera à son entrée aux

autres mesureurs anciens, six livres quatre solz parisis pour son

past, lesquelz le recevront et tendront pour leur compaignon , et

lui bailleront dès-lors en avant telle part et porcion qu'il lui com-

petera et appartendra des salaires et proffiz à eulz appartenans ;
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et si feront à lui et à tous autres nouveaulx mesureurs, loyauté

de ce qu'il gaigneront , sur pairie de privacion d'office.

(517) Item. Lesdis mesureurs auront pour leur salaire, pour

chascuu iriuv de sel qu'ilz mesureront en l'eaue et de bort à autre;

c'est asssavoir, en deux bateaulz l'un joingnant à l'autre, et me-
surer en l'un le sel et ic mettre en l'autre, douze deniers parisis,

quant il sera à un marchant qui ne l'ait point vendu, et qui

le veuille l'aire mener contremont l'eaue : et se il est vendu, ilz

en auront deux solz parisis, douze deniers du vendeur, et douze

de l'acheteur.

(3 18) Item. Et pour chascun muy de sel mesurer, qui sera des-

cendu sur terre et nus en greniers, douze deniers parisis.

(5 19) Item. Auront de tout le sel qui sera vendu et distribué à

détail es greniers de ladicte ville de Paris, en gabelle, lequel ilz

seront tenuz de mesurer, de chascun minot, un denier; de la

mine, deux deniers, et au dessus, au feur l'emplaige, à prendre

sur les marchans et tous autres achetteurs qui par chascun jour

iront ou cnvoieronl quérir le sel esdis greniers pour leurs garni-

sons et user; et quant la vente du marchant à qui sera le sel, sera

finée, pour celle foiz , ledit marchant leur paiera pour chascun

mii}r
,douze deniers, et non autrement.

(520) Item. Pour excercer ycellui office de mesurage , lesdis

mesureurs ne bailleront ne livreront fors leur paine seulement:

caries courretiers de sel leur bailleront et livreront les minos et

les greniers; c'est assavoir, grans draps pour mettre soubz la mi-
ne

,
pour garder le sel qui sera mesuré : les briseurs de sel leur

livreront pelles; et les fournisseurs, les rutouers à rere ledit sel,

pource que lesdis briseurs, corireliers et fournisseurs, ont cer-

tains autres drois tant pour ce bailler et livrer, comme pour leurs

offices excercer.

(021) Item. Lesdis mesureurs mesureront , adjusteront, esta-

lonneront et signeront tontes les mesures des greniers à sel, et

aussi les mesures à grain de la ville, banlieue, prevosté et vi-

conté de Paris, de tous les lieux où lesdis prevost et eschevins

ont droit de bailler lesdites mesures pour nous et ladicte ville, et

les adjusteront aux cstalons de cuivre qui sont oudit oslel de la-

dicte ville.

(022) Item. Lesdis mesureurs feront Visitation desdictes mesu-
res en laditte ville, prevosté et viconté de Paris, es lieux dessus-

dis; et en especial, sur les marchans, regratiers, hostelliers, ta-

verniers et autres qui vendront et recevront aucuns gains et ten-
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(Iront aucunes mesures, tant grans, moyennes comme petites,

et les leur feront adjuster chascun an ; et ou cas qu'ilz trouveront

aucunes desdictes mesures non estalonnées ne signées à lectre de

l'année , et qui ne soient bonnes, ils les mettront en la main de
nous et desdis prevost et eschevins, sur paine de soixante solz

parîsis d'amende; et de ce auront commission, se mestier est,

tant pour l'aire ladicte visitacion, comme pour adjourner les de-

liuquans qu'ilz trouveront, pardevanl icculz prevost et eschevins,

contre le procureur de nous et de nostredicte ville.

(020) Item. Un des anciens mesureurs aura une clef du lieu

où sont les cstalons d'icelles mesures, et l'un des nouveaulx l'au-

tre; et avecques ce, toutesfoiz qu'ilz adjusteront aucunes mesu-
res, ilz seront trois des plus anciens mesureurs, et trois des plus

nouveaulz, afin d'aprendre tousjours l'office; c'est assavoir, un
ancien et ung nouvel à adjuster la mesure, ung ancien et ung

nouvel à signer et raboter, et un ancien et un nouvel, à aler

quérir les mesures par ladicte ville de Paris, et partout ailleurs

où il apparlendra; etceulz qui feront un jour cellui office, ne le

feront pas le lendemain, ainçois le feront les autres avant ce que

cculz qui auront ce fait, eu lacent plus; et prendront leur despens

oudit olïice faisant, telz comme ilz regarderont etadviseront en-

semble.

(024) Item. Pour adjuster les mesures que on apportera chas-

cun jour oudit hostelde ladicte ville, ilz auront pour leur salaire;

c'est assavoir, de chascunc jasle à guesde où il fault plusieurs es-

tallons ,
pour ce que elles sont de grànt paine quant elles seront

neuves et de douves , six solz parisis, etquant elles seront vieilles,

trois solz parisis.

(52Ô) Item. Dcchascunminot, tant à graincomme à sel, quant

il sera neuf, seize deniers parisis, tant pour la paine de l'adjus-

ter, jecter et raboter, comme pource que s'ilz le despecent, ilz

seront tenuz de le rendre , et quant il sera viel, huit deniers pa-

sisis.

(326) Item. Pour demy-minot à sel adjuster, quant il sera tout

neuf, huit deniers parisis; et quant il sera viez, en revisilacion

ou autrement une foiz l'an, quatre deniers parisis.

(027) Item. Poiir boisseau tant à blé que à sel, quant il sera

neuf, huit d« ;ii< rs parisis ; et quant il sera viez, pour revisitaciou

ou autrement ,
quatre deniers parisis; et pour boisseau à avoine,

lequel est plus graat que cellui à blé, quant il sera neuf, huit

deniers; et quant il sera viez, quatre deniers.
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(3a8) //c;». Pour le piquotin à avoine, autre que de osier,

quanl il sera neuf, huit deniers; et quant il sera viez, quatre de-
niers; et ne aura aucun bostellier piquotin «l'osier, ainçois le
aura de bois, signé au sain- et à la lettre de iadicte ville, sur
pauie de soixante sol/ parisia d'amende.

(5 2y) Item. Et pour «lemy-boisseau
, tant à blé que à sel, quant

il sera neuf, pour chascun quatre deniers partais; et quant il sera
viez, deux deniers pariais; et pour le quart, demy-quart, litte-
ron et deniy-iitlcron, pour pièce, quant il sera neuf, quatre de-
niers pariais; et quant il sera vielz, deux deniers pariais.

(33o) Item. Auront de compter et tailleries quaqnes de ha-
renc

,
quant on les descendra du batel , et de boit à autre, pour

chascun caque
.
un denier; et pour cause du comptaige du cent

de morues, huit deniers pariais; et pour le comptaige du miMier
de maquereaux, huit deniers; et pour le comptage du cent de
beurre salé, quatre deniers; et pour le comptaige du cent d'ai-
grefins

, quatre deniers parisis; pour le comptage du eentdeanon-
celles, quatre deniers parisis; et pour le comptaige du cent de
seiches, quatre deniers parisis, à prendre lesdites sommes sur les
niarchans vendeurs.

(33i) "«m. Lesdis mesureurs, quant il vendra aucun officier
nouveau oudit office de mesurage, lui montreront et appren-
dront a faire ce qu'il appartient pour icellui office faire et ex-
«errercercer.

(5fa) Item. Lesdis mesureurs se partiront et proportionneront
parmoictié, afin que l'une moictié; c'est assavoir, les douzede.ni labourent et besongnent un jour, et les autres labourent
el besongnent l'autre jour ensuivant, affin qu'il n'y ait deflaultesur pâme de soixante solz parisis d'amende.

(333) Item. Se il y a aucuns desdis mesureurs ouvrans en unjour, qui ait aiaire en aucun lieu pour aucune certaine cause
et

. prie un de ses consignons qu'il vueille ouvrer pour lui en
içelle lonrnee, ledit compaignon

, supposé qu'il soit pour ouvrera autre journée
, faire le pourra au proffit de cellui qui le prierajusquesa trois muis seulement, parmy ce que cellui qui prier',sera t ^^^ .

ses„ ^ £ ^
£au matin, sur pâme de vingt solz parisis d'amende.

(334) Item. Se aucuns desdis mesureurs ne sont aussi matin ena Sauneneau jour quilz devront ouvrer comme les autres, et que
le-s premiers n'aient laboure que deux muis de sel ou trois 2plus avant que les autres soient venuz, ilz ne seront point mi*

.).
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en deffault de labourage, pourvoit que yceulx derreniers mesu-

reurs en mesurent autant que les premiers.

335) Item. Lesdis mesureurs ne se pourront excuser du jour

qu'ils devront ouvrer, qu'ilz ne soient au matin à la saunerie à

souleil levant, affin que les marchans puissent avoir mesureurs

pour mesurer leur sel, sans attendre ou délayer, s'il n'y a cause

raisonnable par quoy ilz ou l'un d'eulx n'y puissent estre, ou

que aucuns de leurs compaignons vacillent ouvrer pour eulx ,

comme dit est , sur paine d'amende arbitraire.

'

v
:>:>6) Item. Lesdis mesureurs esliront un boursier, lequel gar-

dera les drois d'un ebascun , aussi bien le droit des malades comme

deceulx qui seront en santé, et payera chascun d'eulx au bout

de la sepmaine; et quant ilz seront relevez de leur maladie ,
ilz

seront tenuz d'aler tout droit en la saunerie , afin que se on de-

mande leurs compaignons, qu'ilz les enseignent; et se aucun

d'eulz fait le contraire , il n'aura riens pour sa sepmaine.

(53;) Item. Se il y a aucun d'eulz qui preigne congé de desebar-

ger poissons salez et autres marchandises, il apportera tout le

proffit qui en ystra pardevers les autres , affin que un chascun

d'eulx y ait autel proffit comme lui, sur peine de soixante solz

parisis d'amende.

(558) Item. Lesdis mesureurs nemarchanderontne feront mar-

chander par eulz ne par autre, de ladiete marchandise de sel ,

ne des autres marchandises dont ilz s'entremettront à cause de

leurs offices, sur paine d'amende arbitraire et de perdre la mar-

chandise.

(55g) Item. Se lesdis mesureurs scevent aucunes faùltes qui

soient commises ou fait de ladiete marchandise, ne contre lesdic-

tes ordonnances , incontinant ilz le diront et dénonceront chas-

cun en droit soy, ausdis prevost et eschevins, ou au procureur

de la marchandise, sur paine d'amende arbitraire.

Des Henouars-porteurs de sel.

(34o) Item. En ladiete ville de Paris, aura par nombre vingt-

quatre henouars-porteurs de sel seulement ,
sans ce que aucun

autre se puisse entremettre de faire l'office desdis henouars, sur

paine d'amende arbitraire.

(54i) Hé™- Quant ledit office de henouars vaC(luera >

lesdls

prevost des marchans et eschevins le donrront à homme qui par

iuformacion deuement faicle , sera trouvé estre de bonne vie
,
re-

nommée et honneste conversacion , sans aucun blasme ou repro-
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che
,

et habille
, «ouffisant et ydoine pour icellui office e*

cercer.

(342) J*ew?. Quant on instituera aucun oudit office de henouart
,1 fera serement que justement, loyaument et diligem-ment .1 lora et exceroera ledit office en sa personne, tant au prof-

it des marchans vendeurs
, comme des marchans aehetteurs

s.ms prendre ne demander plus grant salaire que cellui oui estordonné pour ledit office excercer; et aussi qu'il gardera les or
donnances faictes tant sur ledit office, que sur Iadicte marchan-
dée; et que s'il «cet chose qui soit faicte ou préjudice des nrevi-
leges et franchises de Iadicte ville, ne contre les ordonnances d'i
celle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost et eschevins
ou au procureur de la marchandise, et obéira h leurs comman-demens

;
et que de chose dont la congnoissance appartieigne à la

jund.cion desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou fera met
tre aucun en cause ailleurs que pardevant eulz.

(343); Item. Et après ce que il sera institué et qu'il aura fait
ledit serement, il sera présenté et mis en possession dudit office
par

1 un des sergens de Iadicte prevosté et eschevinage que lesdis
prevost et eschevins vouldront à ce commettre, a* aura pource laire deux solz parisis.

x l

(344) Hem. Lesdis henouars feront résidence continuellement
chascun jourouvrable, en la place delà saunerie (l

) , et aussi sur

le lito^ " Z §
p
nie,S

'
Gt Part°Ut °Ù fl Rendra

,
pour

led.toffice excercer, afin que par leur deffault les marchans niï au-tres ne demeurent à astre serviz ainsi qu'il appartient; et aussiferont et deservnont iceulz offices en leurs propres personnes.
(ù4 5) 1 tem. Quantaucun henouart sera ainsi institué ouditoffice

il lera son past à tous les autres henouars, avant qu'il puisse ex

'

cercer sondit office avecques eulz; c'est assavoir qu'il leur Wa
sotnte

"
t

X t0US

,

enSemblC> Ct °UtrePW P°™ ¥» ^ée

,

soixante -quatre solz parisis pour mettre en leur boueste qui estordonnée pour mettre certain argent, pour faire célébrer cer-

sepmaiT
868 qU '

ilZ ^ aC°UStUmé de fcfa> celebrer chascune

(346) Item. En tant qu'il touche le salaire desdis henouars ilzauront pour porter sel des nefz atachéez aux degrez de la sauner ea» port qu, y est, et le descendre et mettre ^greniers deT^

™ï^^
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niers revendeurs en la saunerie, et aussi es greniers fies marchans

cstaiis en ycelle saunerie, depuis la porte île Paris, et tant comme
ladicte saunerie se comporte, en venant par la rue Saint- Ger-

main-l'Aucerrois . et retournant sur la rivière jusques aux estuves

qui furent Jehan. Crieux. seans sur la rivière, au lieu que l'eu

dit PÂbruvouer-Popin , et tout du long de la rivière depuis lesdis

degrez fusques audit abruvouer , trois solz six deniers parisis

pour muy.

(54/) /££???. Et samblablement par toute ladicte rue Saint-Ger-

main, en venant jusques à la porte dû Louvre, auront autel pris de

porter, pourveu que les marchans à qui sera le sel, seront tenuz

de faire avaler leurs nefz h l'endroit des rues qui chéent en la-

dicte rue Saint-Germain, en alant depuis ledit abruvouer jusques

à ladicte porte du Louvre, au plus près du grenier que l'en pourra

bonnement; et aussi le feront par toute ladicte rue de la Saunerie

et de St-Germain , d'un costé et d'autre des rues qui descendent

sur la rivière; et tout du long de la dicte rivière; et se les marchans

veulent faire porter leur sel oultre ladicte rue Saint-Germain;

c'est assavoir, en la rue de Perrin-Gasselin (1), en la rue aux La-

vendieres jusques en la Barre-Pidoe, en la rue aux Deux-Portes

jusques en la rue Jehan-Lointier (2), où demeure maistre Michel

Mignon , et tout du long d'icelle rue Jehan-Lointier, et aussi en

venant en la rue Beitin - Porée jusques en la rue Guillaumc-

Porée (5), et en venant en la rue Thibault-aux-Dez jusques au

coing de ladicte rue, et de ladicte rue Guillaume -Porée, en la

Fnsse-aux-Chiens, et en venant par la rue du Serf (4) où est la

Monnoye, jusques à l'ostel de maistre Pierre de Berigny, qui

est au coing de ladicte rue du Serf, et en venant par la place

aux marchans jusques au carrefour de la Cave de Pontis (5), à

(1) Suivant Sauvai, ibid. , tom. I, p. 125, celte rue se nomme aujourd'hui ia

rue du Chevalier du Guet.

(3) Suivant Sauvai, ibid., lom. 1, p. 1 44 » cette nie est dite autrement des

Orf.'rres ou des Deux-Portes. L'abbé Le Beuf , dans son Histoire de la ville et de

tout le diocèse do Paris, tom. I, p. 579, note 9, dit qu'on l'écrit aujourd'hui

Jcan-Lanlier.

(5) Selon Sauvai, Md. , lom. p. 118, c'est la rue des Deux -Boules, quartier

Sainte-Opportune.

(4) Selon Sauvai , Met., tom. I, p. i5i, la rue du Cerf a pris depuis le nom de

rue de la Monnaie.

(5) Sauvai, Md. , tom. I
, p. 116, dit que la rue de Betisy s'appelait dans le

treizième sièc!e et au commencement du quatorzième , la rue au Comte de Ponti.

On lit dans l'abbé Le Beui,iiid. , tom. I, pag. 682, rue aux Quains de Pontis,
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la maison ou est le Gros-Tournois, et en venant par la rue des

Noyers jusques à la maison de Jehan Selles, faisant le coing de

la rue des Poullics ; et en venant par la rue d'Autreriche (i)

près duLouvre jnsqucsà l'ostel du seigneur de la Roche-Guvon,

et es maisons et rues qui sont dedens lesdictes mettes, auront

quatre solz six deniers parisis pour muy ; et s'il convient porter le

sel plus loing des lieux dessusdis , iceulz henouars en seront payez

au leur l'emplaige, selon la distance des lieux.

(3 \S) Item. Lcsdis henouars auront de porter le muy de sel,

du port de la Saunerie, en venant pardevant la grant boucherie

de Paris, jusques à la maison Pierre Chappcllu, quatre solz six.

deniers; et au-dessus en alant en la rue Saint-Jacques et jusques

aux Planches de Mybray, et en l'escorcherie(2)et dessus la rivière,

jusques audictes Planches de Mibray, cinq solz six deniers; et se

ilz portent plus avant en venant en Grève j et oultre ou ailleurs

de ce costé, ilz en seront paiez de plus grant salaire , eu regard

a la distance du lieu; et s'ilz portent sel au Palais, ilz en auront

dix solz du muy; et se ilz vont plus avant en la Cité , ilz en auront,

plus grant pris selon la distance du lieu; et se il avieut que aucuns

marchans lacent porter leur sel de leurs greniers en la rivière , ad

port de la Saunerie, les henouars auront pris pareil du rapporter le

sel en l'eaue du grenier, comme il a esté ordonné ci-dessus de le

porter de l'eaue ou grenier ; et en oultre pour ce que aucunes foiz

les marchans de sel et regratiers de Paris, vendent de leur sel estant

en grenier, et le livrent aux marchans dehors ou à aucuns regra-

tiers pour revendre à Paris, ou à aucuns bourgois ou habitans de

Paris, iceulx henouars auront un denier pour mine ou minot ,

de l'aporter du grenier en hault sur le seuil de Puis, et pareil pris

de aporlcr le sel des nefz de la saunerie, et le mettre en la place

et dans la noie 3i, il dit : « Cette rue étoit peut-être le bout occidental de ce

« qu'on appelle la rue de Betisy. Le comte de Ponthieu y a voit un botal. Ce peut

« aussi être la rue du Roule.»

(0 On lit plus bas, rue à'Autriche. Sauvai, ibid. , tom. I, p. i4S, assure que
c'est la rue du Louvre. L'abbé Le Beuf, iitid. , tom. I, p. ,5Si> , note 4° , ajoute :

• Apparemment celle de Saint. Thomas, ou quelqu'autre tue remplie par les

« nouveaux bâtimens du Louvre. »

(2) Sauvai , ibid., tom. 1 , p. i63 , la nomme rue de la Tannerie ou de VÉcor-

cheric. L'abbé Le Beuf, ibid., tom, I, p. 600, notes 181 et 102, dit que l'Bcor-

cberie et la Triperie sont les rues situées entre, la grande boucherie et la rue de.

Gèvres, et qu'on appelle à présent les rues de la Vicille-Flacr -mx-Vaux , du.

Pied-de-lîreuf < t de la T/aerie.
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d'icelle saunerie ; eteu tant que touche le labourage de sel que l'en

fait de vuiderunc nefen l'autre bortà bort, iceulxhenouars auront

vint deniers pour muy; et seront ces choses payées au pris de seize

solz le franc, nonobstant mutacion dcmonnoyes : c'est assavoir,

que quant lesdis hcnouars apporteront sel d'aucuns greniers aux

regratiers en la saunerie, iceulx hcnouars eu seront paiez dcsdis

regratiers en la manière qui s'ensuit ; c'est assavoir, des greniers

estans sur la rivière jusqi.es à l'abruvouer Popin, et en venant
par la rue Saiut-Gerniain d'un costé et d'autre, ilz auront quatre

solz pour muy.

(5-Î9) Item. Des greniers estans en la rue de Perrin-Gasselin
,

en venant jusquesàla Barre-Pidoe, et de là par la rue aux La-

veudieres en venant sur la rivière , ils auront six solz.

(35o) Item. Depuis la rue aux Lavendieres jusques en la rue

Bertiu-Porée, en comprenant la rue aux Deux -Portes, la rue

Jchan-Lointier et la rue Guillaume-Porée, et sur la rivière , tant

comme lesdictes rues se comportent, auront six solz.

(55 1) Item. Depuis la rue Bertin-Porée, jusques à la rue Thi-

bault-aux-Dez, en allant jusques à l'ostel de la Trimouille, qui

l'ait le coing de la rue aux Bourdon noys, et sur la rivière, tant

comme lesdictes rues se comportent, auront huit solz.

(552) Item. Depuis la rue Thibault-aux-Dez, jusques à la rue

du Cerf où est la Monnoye, en alant jusques au coing de la mai-

son maistre Pierre de Berigny , en comprenant la rue de la Fosse-

aux-Chiens depuis ledit hostel de la Trimouille, en venant jusques

au bout de ladicte rue du Cerf, et tant comme la rivière se com-

porte entre lesdistes rues, huit S0I2.

(555) Item. Depuis ladite rue du Cerf jusques à la place aux

marchans, en venant jusques à la cave de Ponty, en comprenant

les rues qui en dépendent tant par en hault jusques à ladicte cave,

comme par embas , sur la rivière et cloistre Saint-Germain , dix

solz.

(554) Item. Depuis laditte place jusques en la rue du Noyer, en

comprenant le fossé Saint-Germain et en venant jusques à la ri-

vière, douze solz parisis.

(555) Item. Depuis laditte rue du Noïer, en alant jusques en la

rue d'Autriche et jusques à l'ostel de la Boche, et sur la rivière

tant comme lesdictes rues se comportent , quatorze solz ; et des

greniers qui sont ou seront en la Saunerû: , en la rue de la Bou-

cherie, en la rue. Saint-Jaques delà Boucherie, jusques ou porche

Saint-Jaques, lesdis henouars auront desdis regratiers pour ap-
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porter le sel en la saunerie, quatre sols; et depuis ledit porche

Saint-Jaques, en alant aux planches de Mibray et en la rue de

l'Escorcherie ou en la Tennerie depuis lesdiltes planches, six solz

p.irisis.

(55G) Item. Lesdis henouars pour porter une mine de sel à un

bourgois ou habitant de Paris, en sa maison, auront douze de-

niers du plus loing qu'ils auront dedens l'ancienne closture de

Paris; et s'ilz vont près, quatre deniers, et ou milieu, huit de-

niers, et dehors les portes, seize deniers.

(557) Item. Quiconques vouldra aler ou envoyer au grenier ou

en la nef quérir du sel pour son vivre ou sa garnison , ilypourra

«der ou envoyer, et prendre du sel, et le veoir mesurer, et le

aporter ou faire aporter par qui lai plaira , sans ce que lesdis

henouars y puissent mettre empeschemenl , ne y réclamer aucun

droit de portaige ou autre droit ; et s'il avient que lesdis henouars

soient refusans ou en demeure de ouvrer pour les pris dessusdiF,

et que aucune complainte en vieigne à justice, elle y pourvoiera ,

et sera donné congié aux marchans de prendre autres personnes

telles qu'ilz vouldront, en deflaultdesditz henouars, et en seront

lesdis henouars punis à l'ordonnance de justice.

(558) Item. Se aucuns marchans de sel, regratiers ou forains,

veulent faire charger leur sel en charrettes hors les termes des-

susdis, pour porter plus loing desdictes mettes, faire le pourront;

et seront tenus les henouars de le mettre dedens ladicle charrette,

en prenant un denier pour mine, soit de nef ou de grenier; et

s'ilz font le contraire, ilz seront privez de leurs offices, et le amen-

deront d'amende arbitraire.

(509) Item. Lesdis henouars ne seront marchans, ne ne s'en-

t remettront de ladicte marchandise de sel pour eulz ne pour autre,

sur paine de perdre la marchandise et d'amende arbitraire.

(56o) Item. Et à cause de leur office de henouart et de fournis-

seurs, ilz livreront les ratoueres à rere le sel qui sera mesuré par

lesdis mesureurs de sel et porté par lesdis henouars; et pour gar-

der le droit tant du vendeur comme de l'achetteur, esliront quatre

des plus suffisans d'entre eulz pour faire l'office de fournisseur.

(36 1) Item. Se lesdis henouars scevent aucunes fraudes qui

soient commises ou fait de ladicte marchandise , ne contre les-

dictes ordonnances , incontinant ilz le diront et dénonceront chas-

cun en droit soy ausdis prevost des marchans et eschevins, ou

au procureur de la marchandise, sur paine d'amende arbitraire..
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Des briseurs de sel.

(56a) Item. En la ville de Paris, aura par nombre quatre bri-

seurs de sel seulement, sans ce que aucun autre se puisse en-

tremettre de faire l'otïice desdis briseurs, sur paine d'amende
arbitraire.

(503) Item. Quand ledit office de briseur vacquera, lesdis pre-

\ost des marcbans et eschevins le donrront à homme qui par in-

formaciou deuement faicte, sera trouvé estre de bonne vie, re-

nommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou re-

proche, et habille, souffisant et ydoine pour ycellui office exercer.

(36_'|) Item. Et quant on instituera'aucun oudit office, il fera

serement que justement et loyaument il fera et exercera ledit

office en sa personne le plus proffitablement qu'il pourra , au pro-

fit du marchant pour qui on labourera, sans prendre ne deman-
der pour son salaire fors le droit tel qu'il est ordonné pour ledit

office faire et exercer ; et aussi qu'il gardera les ordonnances faictes

tant sur ledit office que sur ladicte marchandise ; et que s'il scet

ehose qui soit faicte au préjudice des privilèges et franchises de

ladicte ville, ne contre les ordonnances d'icelle, incontinant il le

loi a savoir ausdis prevost et eschevins, ou au procureur de la

marchandise, et obéira à leurs commandemens , et que de chose

dont la congnoissance appartieigne à la juridiction desdis pre-

vost et eschevins, il ne mettra ou fera mettre aucun en cause que

pardevant eulz.

(565) Item. Et après ce qu'il sera institué et qu'il aura fait

ledit seremcnt, il sera présenté et mis en possession dudit office

par l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis

prevost et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour

ce faire deux solz parisis d'amende.

(366) Item. Lesdis briseurs exerceront leurs offices en leurs per-

sonnes, et feront résidence continuelle aux jours ouvrables, tant

en la place de la Saunerie , sur les bateaulx et es greniers sur terre,

romme ailleurs où il appartendra pour leurs offices exercer , afin

que les marchans et tous autres qui en auront afaire ne puissent

estre retardez par leur deffaulte , sur paine de privacion d'office.

(567) Item. Quant il y aura aucun batel ou nef chargée de sel

à mesurer , lesdis briseurs descouvront ledit sel devant et derrière,

et feront les tailles; c'est assavoir, rebourser ledit sel ; et aussi fe-

ront voye et chemin aux mesureurs qui le mesureront, et aux

porteurs qui le porteront et laboureront , tellement que lesdis me-
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snreurs et henouars et chacun d'eulx pourront faire ce qu'il appar-

tient à faire en leursdis offices, ainsi qu'il est accoustumé.

(568) Item. Iceulz briseurs briseront tout le sel mesuré, tant

sur l'caue es bateaux ou nefz, comme sur terre es greniers et ail-

leurs, qui est à entendre que ilz seront tousjours devant lesdis

mesureurs, et leur debriseront et mettront devant eulz le sel que

ilz mesureront ou pourront mesurer.

(069) Item. Livreront pelés tant à eulz comme aux mesureurs,

et à ceulx qui met feront en minot pour briser et mesurer tout le

sel qui sera mesuré, vendu ou distribué, tant sur l'eaue comme
sur terre, es bateaulx ou nefz, et aussi es greniers, quant ilz se-

ront en vente.

(570) Item. Tout cequ'ilzgaigneront sera baillié et distribué eu

commun à eulx quatre par égal porcion , tellement que autant en

aura cellui qui sera absent comme le présent, se ainsi n'est que

le absent ne laisse à aler labourer malicieusement par fraude

pour laissier la paine à ses compaignons , ou qu'il n'ait juste

excusation et raisonnable.

(ô^i) Item. Lesdis briseurs ne se entremettront ne ne seront

marchans de ladicte marchandise de sel, par quelque voye ou

manière que ce soit ou puisse estre, sur paine de perdre la mar-

chandise et d'amende arbitraire.

(572) Item. Lesdis briseurs auront pour leur salaire pour chas-

cune nef ou bateau de sel qui sera mesuré , et pour chascun gre-

nier qui sera mis en vente, ung minot de sel des espouties; c'est

assavoir du fons et nectaieures desdictes nefz, bateaux ou grenier.',

lequel minot de sel leur est ordonné pour livrer les pelles pour

briser et mesurer le sel qui sera vendu , mesuré et distribué esdis

bateaulz, nefz et greniers.

(073) Item. Auront pour briser chascun muy de sel qui sera

mesuré es nefz et bateaulz, et pour icellui descouvrir esdis ba-

teaulz devant et derrière s et aussi pour faire les tailles et chemin

aux henouars pour ledit sel porter, pour chascun muy, quatre

deniers parisis.

(^74) Item.. Auront pour recevoir sel es greniers, pour chascun

muy, quatre deniers, et pour le recevoir en queues, pour ce qu'il

y a plus de paîhe à le recevoir et mettre en queues que en grenier,

pour chascun muy, six deniers.

(375) Item. Auront pour briser chascun muy de sel qu'ils bri-

seront en grenier, six deniers, pour ce qu'il y a plus de paine à

briser ledit sel es greniers que aux nefz ou bateaulx; carie sel qui



5u2 CHARLES VI.

s«' mesure sur l'cauei, si est nouvellement mis es bateaulz, et est

moitte el bien aisié a manier; niais ecllui qui est es greniers, si

y est aiicuucU'oiz <le quatre, cinq, six, sept ou huit ans, el telle-

ment que il est si dur et entassé, <]ue il le failli copper et briser

à haches de fer ou autres ferreinens, parquoy il leur est «Je plus

granJ paine et consternent.

•;()! Item. Se lesdis briseurs scevent aucunes fouîtes qui soient

commises ou fait «le ladietc marchandise ne contre Lesdictes <>r-

«lonnanees, ils le diront et dénonceront incontinanl chascuu en
«lroit soy au\dis prevost et eschevins, ou au procureur de la

marchandise, sur paine d'amende arbitraire.

Des courretiers de sel.

(5?7J Item. En la ville de Paris, aura par nombre quatre cour-

re tiers de sel seulement, sans ce que aucun autre se puisse en-

tremettre de l'aire l'office desdis courretiers, sur paine d'amende
arbitraire.

(jj8) Item. Quant ledit office de courretaige vacquera , lesdis

prevost des marchans et eschevins le donrront à homme qui par

informacion deuement faicte, sera trouvé estre de bonne vie, re-

nommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou repro-

che, habille, souffisant et ydoyne pour ycellui office exercer.

(079) Item. Quant on instituera aucun oudit office de courre-

taige , il fera serement que justement et loyaument il fera et exer-

cera ledit office en sa personne, et conseillera le mieulz et plus

proffitablement que il pourra tous ceulx «jui vendront à lui pour

achetter ou vendre aucun sel, et ne prendra ne demandera plus

grant salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office exercer;

et aussi qu'il gardera les ordonnances faictes tant sur ledit office

que sur ladietc marchandise; el que s'il scet chose qui soit faicte du

préjudice des privilèges et franchises de ladicte ville ne contre les

ordonnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost

et eschevins, ou au procureur de la marchandise, et obéira à

leurs commandemens; et que de chose dont la congnaissance

appartieigne à la juridicion desdis prevost et eschevins, il ne

mettra ou fera mettre aiifeun en cause ailleurs que pardevant

culz, et leur donrra obéissance.

(080) Item. Et après ce que il sera institué et aura fait ledit sere-

ment, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis pre-

vos et eschevins vouldront ad ce commettre , qui aura pour ce
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faire deux solz parlsis seulement ; et ce fait, il vacquera diligem-

ment en la place de la Saunerie , sur le cay de la rivière , et aussi

sur les bateaulx et en toutes les places de ladicte ville de Paris,

OÙ il cuidera qu'il y aura et repairera inarchaus ou autres vou-

lant taire marchandise de sel, alin (pie il puisse et saiche ensei-

gner, conseiller, conduire et mener les survendis et toutes ma-

nières de gens qui de ladicte marchandise auront afaire, et tant

pour vendre comme pour achetter, eschanger contre autres mar-

chandises, ou autrement.

(58i) Item. Lesdizcourrectiers ne marchanderont ne ne feront

marchander pour eulz ne à leur proffit de ladicte marchandise

de sel, sur paine de perdre la marchandise et de dix livres pariais

d'amende.

(082) Item. Ne yront hors de ladicte ville de Paris audevant

des ncfz, bateaulz, vaisseaulz ou autres choses amenens sel en

ladicte ville, sur ladicte paine, pource qu'ilz et chascun d'eulx

pourroient commettre grans fraudes en la faveur d'aucun mar-

chant qui auroit aucune grosse finance pour emploier oudit fait,

parquoy ilz pourroient prendre et retenir tout ou la plus grant

partie du sel qui vendrait en ladicte ville, ou préjudice des autres

marchans et du bien de la chose publique ; mesmement que se

la gabelle n'avoit cours ,
plusieurs marchans forains et autres

pourroient vendre et débiter leur sel sur la rivière et en la place

de la saunerie, sans ce qu'il fust mis en grenier, parquoy le com-

mun en auroit plus grant marchié.

(583) Item. Lesdis courretiers livreront les minos à quoy sera

mesuré le sel , tant es nefz ou bateaulz comme es greniers , et en

fourniront les mesureurs de sel; et aussi les greniers, de toille

que on a acoustumé de mettre soubz les minos en mesurant.

(584) Item. Lesdis courrectiers auront pour leur salaire, pour

chascun muy de sel que ilz feront vendre , et dont ilz pourchas-

seront, poursuivront, traitteront ou feront le marchié; quatre

solz parisis, à prendre deux solz du marchant vendeur, et deux

solz du marchant achetteur.

(585) Item. Auront pour chascune navée ou batellée de sel

mesurée sur la rivière, une mine de sel , et pour chascun jour de,

grenier, quant ledit sel sera mesuré, xine mine de sel semblable-

ment comme des nefz ou bateaulx; lequel droit de sel ilz pren-

dront pour livrer lesdis minos et greniers ou bannes de toille pour

mettre soubz icculx minoz , ainsi que dit est.

(386) Item. Se aucun sel après ce que il aura esté mis en grr-
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nier en ladicte ville, est levé pour mener en autre grenier, soit

dedcns ladicte ville ou Iiors, lesdis courretiers en auront une mine

pour livrer lesdis minos et greniers, pareillement que dit est.

(58j) llem. Se lesdis courrectiers scevent aucunes faultes qui

soient commises ou fait de ladicte marchandise , ne contre les

ordonnances dcssusdictes, incontinent ilz le diront et dénonce-

ront ausdis prevost et cschevins, ou au procureur de la marchan-

dise, sur paine d'amende arbitraire.

Du foing.

(38S) Item. Quant aucun l'oing sera chargé sur la rivière de

Saine , ou sur l'une des autres rivières descendens en icelle ,
pour

estre amené vendre en ladicte ville de Paris , il ne sera vendu ne

descendu ou chemin, sur paine de forfaicture, sinon que le mar-

chant à qui sera ledit foing, ait dit expressément en taisant son

marchié au voicturier qui icellui amenra, que il aura entenciou

de le vendre à aucun port ou marchié juré qui sera entre le lieu

où ycelle marchandise sera chargée, et ladicte ville de Paris, et

non autrement, sur ladicte paine.

(58q) Item Depuis que aucun foing sera chargé et mis à chemin

pour amener en ladicte ville, il ne sera vendu sur le chemin , et

si ne yra aucun à rencontre pour le acheter, jusques ad ce que il

sera venu en ladicte ville, et mis et exposé en vente à l'un des

pors establiz pour vendre ladicte marchandise , sur paine au

marchant vendeur de perdre la marchandise, et à i'achetteur le

pris de l'achat.

(090) Item. Tous ceulz qui feront amener foing d'amont l'eaue

d'au dessus des pons de ladicte ville de Paris, le pourront faire

venir sans eongié, sans hanse et sans compaignie françoise, sans

avaler lesdis pons; mais ceulz qui en feront venir d'aval ladicte

rivière, par especial depuis le pont de Mante en venant contre-

mont par les dcstrois d'icelle rivière, jusques en ladicte ville, ne

le pouront faire venir sans estre haneez et sans avoir compaignie

françoise. synon qu'ilz soient bourgois, stacionnaires , résidons

et demourans à Paris, ouquel cas il ne leur fauldra que estre

haneez seulement; et qui fera le contraire, ilforfera les denrées,

et seront acquises à nous et à ladicte ville.

(J91) Item. Quant aucuns feront venir foing pour vendre en

ladicte ville, à l'un des pors d'icelle ad ce ordonnez, ilz le met-

fronten vente, et procéderont à la distribucion d'icelîui le plustosÈ

que bonnemenl se pourra faire, sans empescher longuement le

port, sur paine de dix livres parisis d'amende.
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("92) Item. Depuis que il sera exposé en vente et affeuré et

mis à pris, on ne le enchérira ne mettra à plus haull pris, sur

paine d'amende arbitraire.

(Tu).") Item. Aussi depuis que aucun foing sera exposé en vente

à l'un desdis pors, ne sera descendu sur terre, ne mis en granche,

se n'est en cas de neccessité , sur ladicte paine.

(594) Item. Ceulz qui amenront ou feront amener aucun foing

pour vendre en ladicte ville, ne le mesleront, ainçois sera la mar-

chandise semblable et toute une; et qui fera le contraire par

fraude, il perdra la marchandise, et le admendera selon l'exi-

gence du cas.

(59D) Item. Le foing qui sera amené botelé pour vendre en

ladicte ville, soit boteleure de ouvrage de liouen , ou autrement,

ne sera deslié, pigné, esrachié ne apeticié, ainçois sera vendu
tel comme il aura esté chargé et amené, sur paine de perdre la

marchandise et de amende arbitraire.

(09(3) Item. Nul marchant de foing ne portera ne fera porter

aucun foing botellé aval ladicte ville, se il n'est vendu, fors

seulement un boteau pour monstrer le tesmoing pour le faire

crier, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(397) Item. Aucun ne sera marchant de foing et courrectier

ensemble de celle mesme marchandise, sur paine au regard du
marchant, de perdre la marchandise, et samblablement au
regard du courrelier, et d'amende arbitraire.

(098) Item. Et samblablement aucun ne sera comporteur do

foing et marchant ensemble , sur paine de soixante solz parisis

d'amende.

(099) Item. Nul marchant de foing ne aura courrettier pour

vendre son foing à détail, ne pour en paier ou donner courretaige;

mais s'il a vendue sa navée ou balclée en grandie , il pourra bien

avoir courrettier et donner courretaige, et non autrement, sur

paine de soixante solz parisis d'amende.

(400) Item. Les marchans qui auront foing en granche en la-

dicte ville ou dehors, pourront bien faire botcler leur foing et le

faire lier à trois liens, pourveu que ilz feront ou feront faire

leur euvre aussi bonne dedens comme dehors, sans fourreure,

sans fraude , et sans le faire porter aval ladicte ville, fors ung
boteau seulement pour monstrer le tesmoing, en ycellui faisant

crier comme dit est ci-dessus; et qui fera le contraire par fraude,

il perdra les denrées et le admendera selon l'exigence du cas.

(401) Item. Aucun marchant ne vendra foing en ladicte ville.
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à un porteur de foing, se cellui pour qui ce sera, ou autre par
lui , n'y est présent, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

(402) Item. Aucun marchant ne vendra foing à deux pris es

nefz ou bateaulx sur la rivière en ladicte ville de Paris, sur

ladicte paine de soixante solz parisis d'amende à chascune fois

qu'ilz le feront.

(4o5) Item. Nul ne tendra foing à estai ; c'est assavoir pour
vendre sur la rivière, sinon dedens les nefz, bateaulz ou vaisseaux

esquelz sera ladicte marchandise de foing, pour ce que il empes-
cheroit le port et ladicte marchandise, sur ladicte paine.

(404) Item. Depuis ce que aucun foing sera descendu sur terre

et mis en granche en ladicte ville , nul marchant ne le fera por-

ter, soit botelé ou à boteler, de sa maison ou de sa granche, sur

les pors de ladicte rivière, pour le y vendre ne autrement, sur

ladicte paine de soixante solz parisis d'amende.

Des eschallas et merrien à treilles.

(405) Item. Quant aucuns eschalas, merrien à treilles, osier

et ploion , seront chargez sur la rivière de Saine , ou sur les autres

rivières descendens en ycelle, pour estre amenez vendre en la-

dicte ville de Paris , ilz ne seront venduz ne descenduz ou che-

min , sur paine de forfaicture , sinon que le marchant à qui

seront ycelles marchandises, ait dit expressément en faisant son

marchié au voicturier qui icelles amenra, que il aura entencion

de les vendre à aucun port ou marchié juré qui sera entre le lieu

où icelle marchandise sera chargée, et ladicte ville de Paris, et

non autrement, sur ladicte paine.

(406) Item. Quand lesdites marchandises ou aucunes d'icelles

seront chargées sur ladicte rivière, ou sur l'une desdites autres

rivières, pouramener vendre en ladicte ville les marchans, maron-
niers( 1 ), voicturiers et autres à qui elles seront, ne les feron t séjour-

ner sur les pors où elles auront esté chargées, ne sur le chemin,

que deux jours , que ceulx qui les devront amener ne les mettent

à chemin pour les amener es pors, lieux et places ordonnées pour

les vendre . se par fortune de temps ou neccessité ilz ne sont em-
peschez; et qui fera le contraire par fraude, les denrées seront

lorfaictes.

(407) Item.. Les quatraines auront chascune perche depuiz

(j) SuivaDt lu Trésor de Bord , à ce mot, il signifie mariniers.
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le gros bout jusques à six pieds de hault, plain poing de gros à

tout le moins.

(408) Item. Les sisaines auront chascune depuis le gros bout,

jusques à six pies et demi de bault, et plain poing de gros à tout

le moins.

(409) Item. Les perches à treilles qui seront en dousaines,

auront au bout de huit piez de hault, la mendie un gros pouce

fouriiy largement, et les quarterons depuis le gros bout, jusques

à cinq piez de hault, un pouce fourny.

(4io) Item. Les cinquantaines seront de compectant fourniture

selon lesdis quarterons, fors ce qui y sera de menu pour faire les

losanges des jardins , et n'y en pourra avoir en ladicte cinquan-

taine que demi-quarteron dudit menu : et pource que les pon-

gnées de tous ne sont pas pareilles, mais ont les uns plus grans

pongnées que les autres, et plus grans pouces, aussi la mesure

et grosseur de la pongnée et du pouce à quoy elles seront mesurées,

sera faicte en mooles de fer, pour plus justement esprouver.

(4n) Item. Quant à l'osier ront et rouge de Saint-Marcel, qui

est le meilleur, on en fera gerbes bonnes, loyaulz et marchandes,

dont les unes seront de quatre piez de lien , et les autres de deux

piez de lien, pour ceulx qui ne les vouldront pas avoir si grans;

et n'y aura point d'autre osier meslé en fourreure par dedens

lesdictes gerbes ne autrement; et aussi n'y seront point mises les

esmondures des osiers surannez.

(412) Item. L'osier de rivière, aura chascune gerbe trois piez

et demy de lien, sans point de sec osier, ne fourreures aucunes

de saux surannez; et aussi le ploion sera tout de vert ozier cueilly

en saison, sans aucune fourreure de sec ne de houdry, et du lien

dessusdit; etavecques ce les esmondures de saux surannez. seront

vendues d'une part, sans les mesler avecques l'autre osier.

(4>3) Item. Les eschalas amenez à Paris pour vendre , seront

bons, loyaulz et marchans, et de la moison chascun de cinq piez

et demy de long , et les plus cours de quatre piez et demi fournis

à la valeur des autres bons, et sera chascune javelle cinquentaine,

et n'y en aura en chascune que dix de ladite petite moison, pour
les proins.

(4 *4) Item. Quiconques trangressera les choses dessusdictes

ou aucunes d'icelles, il l'amendera d'amende arbitraire, et les

denrées qui ne seront trouvées bonnes et loyales , seront arses en

signe de justice.

(4i 5) Item. Pour garder les choses dessusdictes ainsi qu'il
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appartient , et pour obvier aux fraudes et abuz que on y peut com-
mettre , ordonnons «pie aucuns eschalaz ne seront mis ne exposez

en vente, jusqUes à ce qu'ils soient visitez par deux des sergens

de ladicte prevosté et eschevinâge, en la présence du procureur

de la marchandise', appeliez deux jurez molleurs et compteurs de

bûches, se il semble expédient audit procureur; et auront lesdis

sergens pour chàscune visilacion qu'ilz feront en ladicte ville, de

chascun millier, deux solz parisis, et dehors ladicte ville > quatre

solz parisis.

Du piastre cru et moiron.

(4iC) Item. Quant aucune marchandise de pierre, piastre cru

ou moiron, sera chargée sur la rivière de Saine, ou sur Tune des

autres rivières descendens en ycelle, pour estre amené vendre en

la ville de Paris, elle ne sera vendue ne descendue ou chemin ,

sur paine de forfaicture; sinon que le marchant à qui sera ycelle

marchandise, ait dit expressément en faisant son marchié au

voict'urier qui icelle amenra , que il aura entencion de la vendre

à aucun port ou marchié juré qui sera entre le lieu où icelle

marchandise aura esté chargée, et ladicte ville de Paris, et non

autrement, sur ladicte paine.

(417) Item. Pource que en ladicte ville de Paris , vient par

chascun grant quantité de ladicte marchandise, tant par eaue

comme par terre, ordonnons deux pors principaulz pour des-

cendre et vendre ladicte marchandise; c'est assavoir, le port des

Barrez (1), et un autre port qui est au dessus de la tour de TEScluse,

appellée la tour de Bylli, oultre les fossez, et ne sera ailleurs des-

cendue sans le congié et licence desdis prevost et eschèvïns, sur

paine d'amende arbitraire.

(4i8) Item. Quant ladicte marchandise sera arrivée ausdis pors

pour y estre vendue , elle ne sera levée pour mener vendre ailleurs

jusques ad ce que elle soit vendue, sur paine de forfaicture.

(419) Item. Aucun ne fera icelle marchandise, soit vendue ou

(1) Le port des Barres étoit au bout de la rue des Barres , à côté de celle de la

Mortelleric

L'autre port éloit au-dessus de la tour de l'Ecluse ou de Billy ; cette tour étoit

placée sur le bord de la Seine, bors de la ville, derrière les Céleslins. Ce dernier

port est celui où arrive le plâtre, le moilon et la pierre : il a conservé son nom île

port au plâtre. ( V. les AntiquilésdcParis, par Sauvai , tom. 1 , p. r*4 » » tt lom. II ,

pag. 028.
)
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:\ vendre , ne autrement, en quelque manière que ee soit, passer

les pons de Taris , soit (jr.e elle soit chargée <m dessus

ou au dessoubz d'iceulz , ne aussi ne la fera mener par les

destrois de ladicte rivière , tant en montant comme en avalant,

sinon (pie ecllui à qui sera icelle marchandise, soit hanse et bour-

geois de Paris; et se il n'est bourgois de Paris, avecqùes ee que il

sera hançé, il aura compaignie françoise , et non autrement, sur
paine de forfaieture.

(420) Item. Et pour ce que pluseurs fraudes et decepeions ont eslé

commises ou temps passé esdictes macbandises, parespecialoudit

j)lastrc cru, pource que ledit piastre cru doit estre vendu à cens et

à demy-cens, à quarterons et à demy- quarterons de ebartées,

qui doivent peser certain poix, lequel poix n'estoit point baillié :

pour ces causes, ordonnons que quant icellui piastre sera vendu
a quarterons, que il aura oudit quarteron vingt-six ebartées de
ladicte marchandise , ebascune chartée pesant le poix de deux
queues, ou un tonneau devin; et s'il est vendu à charlées, eu
ebascune ebartée aura pareillement le poix dessusdit.

(421) Itetti. Quant aucun moiron sera vendu à charreltées, en
ebascune charrette aura ledit poix de deux queux ou un tonneau
de vin ; et se il est vendu à batellées , en ebascune batellée aura
le poix de dix-huit tonneaux de ladicte matière franchement et

seront jaugez les bateaulx à cloux par les maistres des pons de
Paris, à ce que les aehetteurs ne puissent estre fraudezj et auront
yceulz maistres pour chascun dédis bateaux qu'ilz jaugeront
huit solz parisis,, et patmy ce seront tenuz de mettre leur marque
ou milieu de la tenture du batel près du clou qui sera mis pour
jauger ledit batel , affin que l'en puisse apparcevoir se les cloux
estoient osiez ou mis plus hault ou plus bas, la fraude qui y seroit

faicte : et seront visitez par chascun an lesdis bateaux par lesdis

maistres des pons , et auront pour chascune visitacion , deux
solz huit deniers parisis.

(422) Item. Se il y a aucune doupte entre les vendeurs et
aehetteurs, que lesdictes marchandises ne soient loyales et mar-
chandes et du poix dessusdit, icellcs marchandises seront veues
et visitées par deux sergens de ladicte prevosté et esçhevina&e
qui premièrement en seront requis, appeliez, se mesticr est

avecques culx gens congnoissans, lesquelz seront tenus de faire

leur raport sur ce se ilz y trouvent aucune fraude; et auront pour
visiter ebascune batellée dudit moiron, douze deniers parisis, à
prendre six deniers sur le vendeur, et six deniers sur l'achetteur-

8. 33
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el samblablement ,
pour chascun quarteron de charlées, douze

deniers parisis à prendre par la manière dessusdicte.

Des quarreaux de gvîs.

I.") Item. Quant aucune marchandise de pierre on carreaux

,; crrez sera chargée sur ladicle rivière de Saine, ou sur l'une des

autres rivières descendens en ycelle
,
pour estre amené vendre en

î:i ville de Paris , elle ne sera vendue ne descendue ou chemin,

mm- paine de forfaicture; synon que le marchant a qui sera ycelle

marchandise ail expressément mis en son inarchié au voicturier

qui icclle ameura, que il aura entencion de la vendre à aucun

port ou marchié juré qui sera entre le lieu où icelle marchandise

.iura esté chargée, et ladicle ville de Paris , et non autrement, sur

ladicle paine.

(424) Item. Depuis que ycelle marchandise sera chargée sur

iiucve pour estre amenée vendredi ladicle ville, on ne la fera

séjourner que deux jours au port où elle sera chargée, que elle

ne soit mise à chemin pour eslre amenée en ladicte ville; et aussi

depuis que le gouvernail du batel où sera ladicte marchandise

chargée sera tourné pour ycelle amener en ladicte ville, on ne la

fera séjourner en l'amenant, se par fortune de temps ou autre nec-

cessité raisonnable, elle n'est destourbée ou empeschée, ainçois

sera amenée tout droit à l'un des pois de ladicte ville ad ce es-

tabliz et ordonnez, pour illec estre mise et exposée en vente, sur

paine de forfaiclure, moictié à nous et moictié b ladicle ville»

("425) Item. Tous marchans et autres qui feront amener ladicte

marchandise d'amont l'eaue d'au dessus des pons de ladicte ville

de Paris, la pourront faire venir sans congié, sans hance et sans

compaîgnie française, sans avaler lesdis pons, mais non pas ceulz

qui en feront venir d'aval : car ilz ne pourront passer le pont de

Mante, ne venir contremont par les destrois de ladicte rivière,

sans estre hansez et sans avoir compaignie françoise , sinon

qu'ilz soient bourgois, stacionnaires, residans et demourans à

Paris, ouquel cas il ne leur fauldra que eslre hancez seulement ;

et qui fera le contraire, il forfera les denrées', et seront acquises

à nous et à ladicte ville.

(42G) Item. Depuis q\ie ladicte marchandise sera exposée en

vente et afeurée el mise à pris, elle ne sera encherie ne mise à

plus hault pris, sur paine d'amende arbitraire.

(427) Item. Et après 00 que ladicle marchandise sera amenée

à ladicte ville par aucuns marchans forains , pour y estre vendue,
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elle ne sera lovée pour mener vendre ailleurs jusques ad ce que
elle sera vendue, sur peine de forfaîcture.

(128) Item. Ladic te marchandise sera amenée, vendue et dis-

tribuée bonne, loyale cl marchande, de la fourniture dont les

carreaux doivent estre, sans les fendre ou diminuer, en faisant

(l'un carreau deux ou pluseurs carreaux, ou sans autrement y
commettre aucune fraude ou decepeion, sur paine de forfaîcture.

(.'|C>9) Item. Pour eschever ycelles fraudes et autres que on

pourrpil commettre chascun jour en ycelle marchandise, ordon-

nons que doresenavanl les carreaux qui seront amenez pour
vendre en ladicte ville, auront de six à sept poulces de hault, de
lé et en tous sens; et ou cas qu'ilz ne seront du lé dessusdit en
tous leurs paremens, et ïlz sont plus longs à la value, ilz seront

tcmiz pour bons et soulïisans : et pource que lesdis carreaux ont
esté diminuez de plus du tiers de la fourniture que ilz avoient

ou temps passé, ordonnons que d'oresenavant n'y aura aucun
triage, et que se aucuns en y a qui soient de mendre fourniture,

ilz seront mis à part , et ne pourront estre venduz sans le congié

desdis prevost et escbevins, sur paine de forfaîcture et d'amende
arbitraire : et seront tenuz les marchans desdis carreaulx de les

mettre en chantier; c'est assavoir, ceulz qui seront amenez d'a-

mont l'eau , au dessus du port au foing; ceulx qui seront amenez
d'aval l'eaue, au long de murs de ladicte ville qui sont sur la

rivière devant le Louvre; et ceulz qui seront amenez par terre, à

la porte Saint-Jaques.

(45o) Item. El aussi pource que plusieurs fraudes et decepeions

y ont esté ou pourroient estre commises par deflaulte de bonne
visitacion, parce que plusieurs manens et habitans de ladicte

ville et de pluseurs et divers estas, en ont souventesfois afaire,

et que c'est nue marchandise où pou de gens se congnoissent

,

ordonnons quequant aucuns desdis carreaux seront amenez en
ladicte ville, avant que ilz soient mis et exposez en vente, que
ilz seront veuz et visitez par le maistre visiteur des pavemens de
ladicte ville, et autres en ce congnoissans

, que lesdis prevost

et escbevins vouldront ad ce commettre, appelle le procureur
de la marchandise; et ne pourront autrement estre venduz, sur
paine de forfaîcture.

Du poisson d'eaue doulce.

(43i) Item. Quant aucun poisson d'eaue doulce sera chargé en
bouticles ou autres vaisseaulx en ladicte rivière de Saine, ou es

53.

'
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.utiTsrlrscendcnsr.il ycclle, [>our cslre amené vendre en hdicte

\;|<' de Taris, on ne le vendra ne descendra en chemin, sur

i . hie de forfaicturej sinon que le marchant à qui sera yccllô

marchandise ait dit expressément en faisant son marehié au

voicluvier qui l'amènera, que il aura entencion de ramener à

aucun port ou marehié qui sera entre le lieu ou elle aura esté

rgée, et ladicle ville de Paris, et non autrement, sur ladielo

paine.

(4Ô2) Item. Nul ne yra audevant du poisson d'eaue doulce que

on aportera ou amenra à Paris, pour l'aChetter, ,
pour revendre

à Paris ne ailleurs, de deux lieues en tous sens à ['environ d'icell *,

ville ; mais il sera aporté ou amené aux houlicles et es pierres a

poisson d'entour le Chaslelet et le Petit-Pont; et qui fera le con-

traire", il perdra la marchandise, et l'amendera de soixante solz

parisiz.

(455) Item. Se aucun est trouvémucié pourvendreson poisson

enrepost (1) ou autrement, il perdra le poisson, et leadmendc: \

à voulenté ; et aussi l'amendera celiuy sur qui il sera mucié , lui

le saiçhant ou ses gens.

(434) Item. Nul ne mucera son poisson, ne ne ramportera, ne

donnera eaue puis qu'il sera meu de son hostcl pour l'aporter

vendre à Paris , mais le aportera tout droit auxdictes pierres et

non ailleurs ,
pour le vendre à tous ceulx qui en vouldront avoir ,

sur paine de forfaicture et de amende arbitraire. Et ne pourra

aucun marchant ne autre achetter aucun poisson, pour revendre

en ladicte ville de Paris ne ailleurs, jusques après l'eure de neuf

heures sonnées, sur ladicte paine.

(|5j) Item. Aucun soit marchant de lemproyes ou autre, ne

yra au devant des marchans qui amenront lemproies à Paris,

pouf ycelles marchander, retenir ou achetter, pour revendre ne

autrement : et aussi les marchans qui les amenront ou feront

amener, ne les feront séjourner ou reposer ou chemin, en aucun

lieu ou reposouer, plus hault d'un jour naturel, depuis la rivière

deEurequi passe par Chartres jusques à Paris, sur paine d'amende

arbitraire.

(436) item. Toutes manières de marchans de lemproies, dès

ce qu'il seront partis de leurs hoslelz pour venir à Paris, aporte-

ront leurs denrées, et les descendront aux bouticles, et ne entre-

1 .Suivant le Giossairé du droit fraafois , au crut Keywst , vrn.lre quelque

chose en rt-post, est h V*ndive en secret, furtivenunt.
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roui en ladicte > ille de Paris, se ce n'est de plain jour, sur paine

de perdre le poisson cl de amende; arbitraire.

(4J7) Item. rSul poissonnier de Saint- Denis ne achètera au-

cuns poissons d'eaue d'oulee , venans en la ville de Paris, pour

revendre en ladicte ville de Paris, sur paine Je forfaicture et du

amende arbitraire.

(|Ô8) Item. Et pour garder lesquelles ordonnances, seront

establiz deux preudhommes qui seront eslcuz par le commun du

mestier et d'autres bonne:; gens autres que du mestier, se Bl< - -

lier est, lesqueîz jureront de bien et )ustement garder lesdietes

ordonnances, sans cniïainure , sur paine de soixante livres parisi*

d'amende, et auront la moittié de» admendes pour leur* salaires.

Des mesureurs d'ongnons.

(439) Item. Eu la ville de Paris, aura deux mesureurs et reviM-

tcurs d'aulx et d'oignons seulement, sans ce que aucun autre se

puisse entremettre de faire l'office desdis mesureurs, sur paine

d'amende arbitraire.

(44°) Item. Quant ledit office de mesureur vacquera, le.^d s

prevost des marebans et eschevins le donneront à homme qui par

inl'oruiacion deuement faiçte, sera trouvé eslrc de bonne vie,

renommée et honneste conversacion , sans aucun blasme ou

reproche , et habille , souffisant et ydoine pour ycellui office

excercer.

(44i) Item. Quant on instituera aucun oiidit office de mesu-
rage , il fera seremeut que justement et loyawment il excerecra

ycellui office en sa personne, et gardera le droit du vendeur et de

l'aelietteur, sans prendre ne demander plus grant salaire que ecllu i

qui est ordonné pour ledit office excercer, et aussi qu'il gardera

les ordonnances i'aictes tant sur ledit office comme sur ladicte

marchandise; et que se il scet chose qui «oit faicle ou préjudice

des previleges et franchises de ladicte ville, sic contre les ordon-

nances d'icelle , inconiinant il le fera savoir ausdis prevost et

eschevins ou au procureur de la marchandise, et obéira à I

comniendemens; et que de chose dont la congnoissance appar-

tienne à la juridicion desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou
fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulz.

(^4'') item. Et après ce que il sera institué et ara faicl ledit

serement, jj sera présenté et mis en possession dudit office par

l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdi*

prc\(*t ci eschevins voiddront ad ce commettre, qui aura pour
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ce faire doux solz parisis seulement; et ce fait il baillera oaucion

de dix li\res parisis, avant qu'il puisse excercer lcilit olïice, sur

paine de privacion d'iccllui.

[443) Item. Lesdis mesureurs feront conlinuelle résidence 6s

lieux et places limitées et ordonnées, pour mesurer ou compter

les denrées et marchandises qui y seront à mesurer et compter,

afin q\ie le peuple en soit servi; et auront chascun pour excercer

leurdit office , un minot, lequel ilz feront signer et estalonncr

chascun an en l'ostel de ladicte ville; et auront les mesureurs de

sel pour ycellui adjuster et signer, deux solz parisis; et ne sera pas

ledit minot de la façon des autres minoz ou mesures à grain:

car celles à grains sont plates, et celles à ongnons seront gresles

et longues et estroittes par le fons , et larges par dessus, pource

que lesdis ongnons ne se pourroient bonnement mesurer autre-

ment; et se ilz font le contraire, ilz paieront pour chascune foiz

soixante solz parisis d'amende.

(44 Itpm. Quant iceulx mesureurs mesureront ongnons, ilz

seront deux ensemble, donl l'un sera à genoulz et embrassera le

minot parles hors de dessus, et l'autre met Ira les ongnons dedens

le minot, et remplira tant que les bras de l'autre seront tous

combles; et quant il sera ainsi plain , ledit mesureur oslera ses

bras , et adonc les ongnons du comble qui cherront à terre, appar-

tendront au marc liant vendeur, et ceulzqui demourront au minot

,

seront à l'achetteur.

(445) Item. Auront lesdis mesureurs pour chascun muy d'oi-

gnons mesurer, du marchant vendeur, six solz parisis; et pour

chascun sextier, six deniers parisN.

(446) Item. Tons marchaus , revendeurs et regraliers de ladicle

marchandise d'ongnons, pourront vendre et débiter leurs ongnons

à boisseaux
,
quarset demi-quars ; maiss'ilzeii vendent telle quan-

tité qu'il Convieigne mesurer au minot, lesdis mesureurs les me-
sureront, et en auront au four l'emplaige , selon le p- is dessus dit.

(447) Item. Lesdis mesureurs à cause de leur ollice, feront la

visitacion sur les aulx et ongnons qui chascun jour seront amenez

en ladicle \ille de Paris, tant par eaue comme par terre ; et se i^z

en treuvent aucuns qui ne soient bons, loyaulx et marchans, il/

seront ai s et gectez en tel lieu que jamais personne ne s'en puisse

atdier, pource que se on les gettoit aux champs, aucunes simples

gens les pourroient recueillir et en user, ou par aventure les pour-

roient revendre en aucuns lieux, parqury plusieurs inconveuiens
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s'en pourraient ensuit* ; et pour ce, lesdis mesureurs seront son-

gneux de les revisiter, sur paine (l'amende arbitraire.

( 4 S
) Item. Lesdis mesureurs auront du marchant vendant l;i

dicte marchandise d'aulx, jour compter el visiter lesdis aulx,

pour chascune glanne qui contient ou doit contenir douze bottes ,

quatre deniers parisis.

(44f)) Item. Auront de chascun marchant veudans ladiete mar-

chandise d'ongnons, pour yceulx compler et visiter; c'est ass,.

voir, des mignons qui se vendent à compte et par bottes, du cent

de boites compter el visiter, quatre deniers parisîs.

(4-">o) Item. Lesdis mesureurs si ne marchanderont de ladicie

marchandise ne n'eu feront marchander par aulruy pour eulx ne

à leur prolïit, et aussi ne yront audevant d'icelles , soit par eaue

ou par terre, mais les laisseront amener ou marché, sur paine

de perdre la marchandise et d'amende arbitraire.

Des mesitreurs de noix, pommes et autre fruit.

(4
=

>i) Item. En ladiete ville de Paris, aura seulement deux me-

sureurs de noix, pommes, neffles et chasteignes, sans ce que

aucun autre se puisse entremettre de l'aire l'oiïice desdis mesu-

reurs, sur paine d'amende arbilraire.

(4">2) Item. Quant ledit office de mesurage vacquera, lesdis

prevost des marchans et eschevins le donneront à homme qui par

informacion deuemenl fatete, sera trouvé estre de bonne vie, re-

nommée et honnesleconversacion, et habille, sou (lisant el ydoine

pour tcelhii oiïiee exercer.

(453) Item. Et quant on instituera aucun oudit office de mesu-

rage, il fera serement que justement et loyaument il exercera

icellui ollice en sa personne, et gardera le droit du marchant ven-

deur et de l'achetleur, sans prendre ne demander [dus grant sa-

laire que cellui nui est ordonné pour ledit ollice exercer, et aussi

qu'il gardera les ordonnances laides tant sur ledit olïice comme
sur ladiete marchandise; et (pie se il scet chose qui soit laide ou

préjudice des previleges el franchises de ladiete ville, ne contre

ii s ordonnances d'icelle, iucontiuanl il le fera s, '.voir ausdis pre-

vosl et eschevins ou au procureur de la marchandise, et obeyra

a leurs commandemens ; et que de chose dont la cougnoissance

apnartieigue à la juridicion desdis prevost el eschevins, il ne.

mettra ou fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevanl eulx,

et leur donra obéissance.

!
•

' i après ce que il sera institué et aura lai! ledi! se-
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rcinenl . il scia présente
1

elaiisen possession dudit office par l'an

«les sergens tîe ladicte prevosté et esehevinage , que lesdis prevost

« t eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire

deux solz parîsis et non plus; et ce fait, il baillera caucion souf-

lisant de \iiii livres parisis, avant qu'il puisse exercer ledit office,

sur paine de privacion d'icellui.

(455) Item. Lesdis mesureurs exerceront leursdis offices en

leurs personnes, et feront résidence es halles de ladicte ville, et

es autres lieux et places où l'en a accouslumé de vendre icelles

marchandises, en especial à jours de marchez, pour mesurer ce

qui sera à mesurer desdictes marchandises, sur paine d'amende

arbitraire.

(456) Item. Lesdis mesureurs auront un m'mot, lequel minot

ilz feront signer et estalonner chascun an ou, lit hostel de ladicte

ville , et paieront pour j celui estalonner, visiter ou adjuster, aux

mesureurs de sel , deux solz parisis ; et ne sera pas ledit minot de

la façon des autres minos ou mesures à grains : car les mesures

«à grains sont plates et basses , et le minot pour lesdicles noix et

autres choses de>sii$dieles mesurer, sera gresle, long et estroit

pardevers le fans, et large pardessus, pourec que lesdictes dén-

iées ne se pourraient bonnement ne proffitablemcnt mesurer au-

trement; et se ilz font le contraire, ilz paieront pour chasenne

fois suivante solz parisis d'amende.

(457) Item. Et quant ilz vouldront mesurer aucunes desdictes

marchandises, iiz seront deux, dont l'un acolera le minot par en-

hault, et L'autre gettera à la pelé dedens, tant que les bras de

cellui qui accollcra, seront couvers desdictes marchandises; et

quant il sera ainsi plain, ledit mesureur osiera ses bras, et ce

qui demoura au minot , sera à l'achetteur, et le seurplus au ven-

deur.

(45is) Item. Auront pour leur salaire pour mesurer chascun

muy desdictes marchandises, du marchant vendeur, quatre solz

parisis ; et pour chascun slier, quatre deniers; et pour chascun

minot, uug denier parisis.

(-'j5g) Item. Tous marchans, revendeurs et regraliers pourront

mesurer et débiter lesdictes denrées ou marchandises a boisseaulx^

quais et demy-qnars ; et se ilz en vendent si grant quantité que il

convieigne mesurer audit minot, lesdis mesureurs le mesureront,

et en auront ledit salaire.

(4Co) Item. Auront lesdis mesureurs pour mesurer noisettes et

ehasteignes qui se mesurent à une petite mesure appellée le
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comble , dont les trois font le bo^seau . po'ir uhascuo comble . un

denier; et ppurce que souventesbis iîz se mesureut à sommes ,
Hz

auront pour chasçune somme, ipatre deniers parisis, à prendre

tout sur le marchant vendeur.

(jGi) Item. Auront oultre ce oie dit est pour ebascun comble,

une noisette ou chasteigne, à prendre sur le marchant vendeur

et en ses sacz, et non pas sur l'àcielteur; lesquelles noisettes ou

chasteignes seront mises à part pair trouver et savoir ce qui aura

esté mesuré, tant pour le droit di marchant ou autre achetteur,

comme dudit marchant vendeur.

(462) Item. Lesdis mesureurs \e se entremettront dcsdicles

marchandises par eulz ne par autui, à leur proffit, et ne yront

attdevant quant on les amenra, soi par eaue ou par terre; mais

les laisseront descendre csdictes places et marchez ordonnez ,
pour

esire vendues et distribuées au bie» de la chose publique, sur

naine de perdre la marchandise, etd'amende arbitraire.

Des mesureurs de tuesdes ( 1 ).

(463) Item. En la ville de Paris, au a trois mesureurs de guesdes

seulement, sans ce que aucun aute se puisse entremettre de

faire l'olïice desdis mesureurs, sur pane d'amende arbitraire.

(4')4) Item. Quant ledit office de mesurage vacquera, lesdis

prevost des marchans et eschevins le donneront à homme qui par

intormacion deuement faicte, sera trcivé estre de bonne vie, re-

nommée et houneste conversacion , sais aucun blasme ou repro-

che, et habille, soulfisant et ydôine p<ur ypellui office exercer.

(4^5) Item. Quant on instituera aucuioudit office de mesurage,

il fera serement que justement et loyalmeut il exercera ycellui

office en sa personne, et gardera le drot du vendeur cl cellui de

l'achetteur, sans prendre ne demande' plus grant salaire que

cellui qui est ordonné pour ledit olïice e:ercer ; et aussi qu'd gar-

dera les ordonnances faictes tant sur leditofficc comme sur ladicte

marchandise; et que se il scet chose qu.soil faicte ou préjudice

dei previleges el franchises de ladicte vile, ne contre les ordon-

nances d'icelle, iucontiuant il le fera sav>ir ausdis prevost et es-

chevins ou au procureur de la marchan'ise, et obeyra à leurs

comincndeniens; et que de chose dont li conguoissanee appai-*

(1 La guesde est une drogue propre à teindre en Heu : on l'appelle âutrénK nt

faild. (
V. le Dictionn. du Commerce par Sjvary, as mots Guesde et Paslct.



CilARES \ i.

ae à l.i juridicion desdis preost et eschevins, il ne mettra on
lèra mettre aucun en cause ailUurs que pardevant eulz.

(
|(3G) Item. Et après ce qu'il fia institué et aura fait ledit se-

remeul . il sera présenté et misai possession duditofJQce par IHin

des sergens de ladicle prevnsté <t eschevinage, que lesdis prevost

el eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire,

deux sulz parisis, et non plus;el ce fait, baillera caucion bour-
goise de dix livres parisis avaniqu'il puisse exercer ledit ollice.

mu painede privacion d'icellu.

(|(>;) Item. Lesdis mesureirs auront chascun une mesure et

une pelle et ratouere pour ycjlui office exercer, ainsi qu'il ap-
partient : car ilz seront tenuz jamiy le salaire qu'ilz ont pour ledit

inesurnge , faire livrer inesur., pelle et ratouere, comme dit est.

(468) Item. Et avec ce les.is mesureurs porteront chascun au
une foiz oudit hostel de ladiite ville, Icurdicle mesure pour la

faire estatonner aux mesureurs de sel ad ce ordonnez, et la faire

signer au saing cl à lettre àquoy ilz signeront ycelles xnesures

pour Tannée, sur paine de «fixante solz parisis d'amende.

(4fy)) Item. El pour execer lesdis offices, lesdis mesureurs
pour leurs salaires auront tait du marchant vendeur comme du
marchant achelteur, de chacun par moiclié, pour chascun muy
de guesde que ilz mesurerait, viut-quatre solz parisis; et pour
chascun sextier, deux solz larisis.

(^70) Item. Lesdis mesireurs ne se entremettront de îadicle

marchandise de guesde; cest assavoir, ne en marchanderont ne

feront marchanderpar autespoureulz neà leur prullit, sur naine

de dix livres parisis d'ameide, et de perdre la marchandise.

Des maureurs de, chaulx.

(-I71) Item. En la villede Paris aura deux mesureurs de chaulx

si ulement, sans ce que aicun autre se entremette de faire l'olïice

<i( sdis mesureurs , sur piine d'amende arbitraire.

(472) Item. Quant ledt office de mesuraige vacquera, lesdis

prevost et eschevins le tonneront à homme qui pai informacion

deuement faicte, sera rouvé estre de bonne vie, renommée et

honuesle conversacion sans aucun blasme ou reproche, et ha-

bille, souffîsant et idohe pour yeellui office exercer.

;-"; lion. El quart il sera institué oudil ollice, il fera se rc-

ment que justement e loyàuiuent il exercera yeellui office en sa

personne, ci gardera q droit du vendeur el de l'achelleur, sans

prendre ne demander Insgr md salaire que cellui qui est ordonné)
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pour ledit ollice exercer; et aussi qu'il gardera les ordonnances

faietes tant surledit officecomme sur ladicte marchandise ; cl que

se il scel chose qui soit faicte ou préjudice des previleges et fran-

chises de ladicte ville, ne contre les ordonnances d'icelle, incon-

tinantil le fera savoir ausdis prevost et eschevins, ou au procu-

reur de la marchandise, et obéira à leurs commandemens : et

que de chose dont la congnoissance appartieigne à la juridiciou

desdis prevost et eschevins, il ne mettra ou fera mettre aucun en

cause ailleurs que pardevant eulx.

(474) It&m. Et après ce qu'il sera institué et aura fait ledit se-

remenl, il sera présenté et mis en possession dudit olïice, par

l'un des sergensde ladicte prevosté eteschevinage, (jue lesdis prc-

vost et eschevins vouhlront ad ce commettre, qui aura pour ce

faire, deux solz parisis seulement.

(-i"t>) llcrn. Lesdis mesureurs exerceront leuvsdis offices en

leurs [tersonnes , et feront résidence es lieux et places où l'en a ac-

couslumé de vendre ladicte marchandise de chaulx; et en ce fai-

sant, auront mesures et pelles pour ladicte chaulx mesurer; les-

quelles mesures seront pareilles à celles à blé , et les feront par

chascun an estallonner à l'estallon dudit hostel de la ville, et se-

ront signées au saing et à la lettre à quoy elles seront signées pour

l'année , et ne mesureront à autres mesures ladicte marchandise,

sur paine de soixante solz parisis d'amende pour chascune foiz

qu'ilz le feront.

(170) Item. Quant lesdis mesureurs mesureront aucune chaulx

,

se eile est estainte tellement qu'elle soit en poûldre, ilz la mesu-
leronl à comble; et se elle n'est estai ncte; c'est assavoir que elle

soit en pierre sans eslaindre, elle sera mesurée à rez : car lailictc

marchandise se mesure pareillement que le blé qui est mesuré à

rez, et la farine à comble.

(477) item. Lesdis mesureurs ne mesureront chaulx qui ne soit

bonne, loyale et marchande; et se elle n'est telle, ilz en àdvise-

ront le marchant achetteur; et se ilz y treuvent aucunes pierres

qui no soient pas bien cuites, que on appelle becuit, ilz les os-

teront, sur paine de soixante solz parisis d'amende.

l-l'S) Item. Lesdis mesureurs ne marchanderont ne feront mar-
chander de ladicte marchandise de chaulx, pour culx ne à leur

proffit, en quelque manière que ce soit, sur paine de dix livres

parisis d'amende, et de perdre la marchandise.

{)-])) Item. Lesdis mesureurs auront pour leur salaire pour me-
suier un muy de chaulx, six solz six deniers parisis; c'est assavoir,
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.". prendre sur ic marchant vendeur les deux sols six denier?, et

quatre solzà prendre sur le marchant achetteur, sans comprendre
le portaige; et se moins en mesurent, ilz auront pour chascuu
sextier au pris dessusdit, et n'en prendront plus, sur paine d'a-

mende arbitraire.

( jSo) Item, Aucun marchant de ladicte marchandise ne livrera

aucune chaux par lui vendue,, se elle n'est mesurée par l'un desdiz

mesureurs , sur ladiele paine.

Des courrctlers de gresses.

(43 1) Item. En la ville de Paris, aura par nombre deux couret-

tiers de gresses seulement, sans ce que aucun se puisse entre-

mettre de faire l'office desdis courrel tiers, sur paine d'amende
arbitraire.

(482) Item. Quant ledit office de courreltier vac<|uera, lesdis

prevost des marchands et eschevins le donneront à homme qui

par informacion deuement faicte , sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et honneste conversacion , sans aucun blasme ou re-

proche, et habille, souffisant et ydoine pour yccllui office exercer.

f/|83) Item. Et quant on instituera aucun oudit office de cour-

retaige, il fera serement que justement et loyaument il fera et

excercera ledit office en sa personne, et conseillera le mieulx et

plus proffitablement (jue il pourra tous ceulz qui vendront à lui

pour achetter ou vendre aucunes gresses, et ne prendra ne de-

mendera plus grant salaire que ceilui qui est ordonné pour ledit

office faire excercer; et aussi qu'il gardera les ordonnances failles

tant sur ledit office que sur ladicte marchandise; et que s'il scet

chose qui soit faicte ou préjudice des previleges et franchises de

ladicte ville, ne contre les ordonnances d'icelle, îucontinant il

le fera savoir ausdis prevost et eschevins , ou au procureur de la

marchandise, et obeyraà leurs commandemens; et que de chose

dont la congnoissance appartieigne à la juridicion desdis prevost

et eschevins, il ne mettra ou fera mettre aucun en cause ailleurs

que pardevant eulx.

(484) Item. Et après ce que il sera institué et aura fait ledit

serement, il sera présenté et mis eu possession et saisine dudit

office, par l'un des sergens de ladicte prevosté et esehevinage

,

que lesdis prevost et eschevins vouldront à ce commettre , qui

aura pour ce faire deux sclz parisis, et non plus; et ce fait

il baillera caucion souffisanle, de la somme de vint-quafre livres

parisis avant qu'il puisse excercer ledit ofiiee, sur paine de pri-
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vaeion d'icellui, ci fera continuelle résidence es haies ùe Paris en

la haie m'i l'on a acouslumé de vendre icelles marchandises, et

en esj)ecial à jours de marchiez, pouryeslre trouvé quant les

bourgois ou marchans en auront affaire, sur paine d'amenili!

arbitraire.

(485) Item. Lesdis courretiers se tendront en làdicte halle, tant

pour faire ce (jue dit est, comme pour visiter la marchandise de

lars et autres «restes , ainsi que elles seront amenées; et aussi

pour icelles descharger, empiller et mettre à point, ainsi qu'il

appartient, sur ladicte paine.

(486) Item. Se lesdis courretiers freuvent aucunes d'ieelles

marchandises qui ne soient bonnes, loyales et marchandes , ilz

les mettront à part, pour estre arces et condempnees , ou pour

en autrement ordonner, comme de raison sera ; et avecques ce ,

s'ilz treuvenl aucuns lars qui ne soient bons, ilz en osteront le

mauvais, atin que le meilleur demeure au marchant.

(^8^) Item. Et se par leur deflTaiilie ou négligence, aucun lart

est vendu qui soit sursemé, mal salé, ou ait autre vice, parquny

il ne soit pas convenable à vendre raisonnablement, et pareille-

ment aucunes des autres marchandises de gresses , lesdis courre-

lins feront \cellesmarchandises bonnes à quelconques personnes

qui icelles auront achetées, et les reprendront à leurs despens ,

et desdommageront ceulx qui icelles auront eues par leur coulpe

et deffaulte; et si l'amenderont d'amende arbitraire, selon l'exi-

gence du cas.

(488) Ilem. Se lesdis courretiers vendent, baillent et délivrent

aucunes d'ieelles marchandises à aucune personne, ilz seront

ti'imz de faire l'argent bon aux marchans à qui seront ycelles

denrées et marchandises.

(489) Item. Auront pour leur salaire, pour chascun lart, du
marchant vendeur, douze deniers parisis; et du cent de gresses,

douze deniers parisis, et pour chascun caque de sain, du mar-
chant vendeur , deux solz parisis, et pour muy, quatre solz; et

pour queue de moison , huit solz parisis.

(490) hem. Lesdis counecliers ne se entremettront de ladicte

marchandise-; c'est assavoir, que ilz n'en marchanderont ne fe-

ront marchander par autre, ne aussi ne yront audevant d'ieelles

denrées et marchandises, ainçois les laisseront descendre et vendre
en ladicte haie, sur paine de perdre la marchandise, et de dix

livres parisis d'amende.
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r>i s ordonnances générales.

]•> i) Item. Pource qu'on amaine et peut-on amener en ladicte

ville de Taris , plusieurs denrées et marchandises antres que

celles qui sont cy-dessus declairées, desquelles on ne pourfoit

bonnement faire ordonnances particulières, ordonnons gene-

ralment que puis que aucunes denrées ou marchandises quelles

qu'elles soient, et desquelles la congnoissance appa'rtendra ausdis

prevost et eschevins, seront chargées pour eslre amenées vendre

en ladicte ville, elles ne seront vendues ne descendues sur le

chemin, se par fortune ou nécessité de temps elles ne sont em-
peschées , ainçois seront arrivées et amenées en ladicte ville, et

seront mises aux pors, places et marchiez eslabliz et ordonnez

pour ycelles \endre et distribuer à un chascun qui en vouldra

avoir pour son argent, sur paine do forfaire icclles denrées,

moillié à nous et moittié à ladicte ville; sinon que cellui ou ceulz

à qui seront icclles denrées ou marchandises, en faisant le niar-

cllié de la voicluré, aient dit ex[)ressément au voicturier ou voic-

luriers qui ycelles amenront , que ilz auront enteneion de icclles

vendre ou descendre en aucun lieu sur le chemin où il aura port

et marchié juré, qui sera entre le lieu où icellcs auront esté

chargées et ladicte ville de Paris, et non autrement, sur ladicte

paine.

(492) Item. Pource que plusieurs marchans, après ce que ilz

ont fait charger leurs denrées et marchandises, pour amener

vendre en ladicte ville de Paris, les font séjourner sur les pors ou

lieux où elles ont esté chargées, et en autres lieux sur le chemin,

en intencion de les vendre en venant, à aucun marchant qui

icclles mcsrnes denrées pourra amener vendre en ladicte ville, ou

en enteneion qu'elles encherrissent de leurs voulenlé ou autre-

ment, ordonnons pour obvier ad ce que dit est, que deux jours

après ce que icelles denrées et marchandises seront chargées,

elles seront incontinent mises à chemin et amenées en ladicîe

ville sans les faire séjourner aux pors où elles auront esté char-

gées, ne aussi sur le chemin ,
que deux jours, se par neccessilé,

fortune de temps ou autrement, il n'y a raisonnable et juste cause

par quoy ilz aient occasion de faire plus longue demeure; et

quiconques fera le contraire par fraude, lesdictes denrées ou

marchandises seront forfaicles et acquises à nous et à ladicte

ville.

:<f>) Item. Pource que ladicte rivière de Saine, et toutes les
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autres rivières de.-cendeus en iu lie au dessus des pouls de Paris,

sont franches; c'est assavoir, qu'l n'y a point de dangier pourmar-
chander et faire amener toutes 'minières de denrées et marchan-
dises, ainsi qu'il y a entre lesdisponsde Paris et ecilui de; .Mante,

ordonnons que tous marchai) ou antres quelz qu'il/, soient,

pourront faire venir toutes nnuieres de denrées et marchandises

d'amont l'eaue jusques au desus desdts pons de Paris, et sans

vceulx avaler, sans congé, sais lianee et sans compaignie fran-

çoise; niais non pas ceulz qui ei amenront ou feront amener «;u

venir d'aval l'eaue : car selon e previlege gênerai de nemini
ticel, et les usaiges et communie observances qui sur ce sont et

ont esté usitées et acoustuméesd'ancienneté, il ne loist à aucun
di' l'aire mener, ramener, mette ne embattre aucunes denrées

,

marchandises ou biens quelz quilz soient, par la rivière de Saine,

entre lesdis pons de Paris et celhi de Manie , sans estre hancé de

la marchandise de l'eaue de lalicle ville de Paris, et aussi sans

avoir compaignie françoise, siion que cellui ou ceidx à qui se-

loul iecdles denrées, marchandses ou biens, soient bourgois, sta-

cionnaires, residens et demouxins en ladicte ville de Paris, ou-

quel cas, il soutïït (ju'ilz soieit hancez; mais au regart de tous

autres qui ne sont bourgois de ladicte ville, ilz seront hancez et

aurpnt compaignie françoise, quant ilz feront mener, ramener
ou mettre aucunes denrées, marchandises ou biens par les des-

ti ois dessusilis, d'entre Lesdis pons de Mante et de Paris, sur

paine de forfaire tout, moicti: à nous et moictié à ladicte ville ;

et aussi ceulz qui vendront damont l'eaue, ne pourront passer

ne faire passer leurs denréeset marchandises par dessoubz les

arches desdis pons de Paris, >e ce n'est par la manière dessus-

diete, sur ladicte paine.

(494) It&m,. El samblablenent quant aucun amenra aucune

nef, batel ou vaissei, soit viel: ou neufs, ou soit vuit ou chargié,

la première fois d'amont l'eaie, pour avaler et faire passer par

dessoubz lesdis pons, avant ce qu'il puisse passer ne avaler,

cellui à qui il sera, sera hanté et bourgois de Paris; et s'il n'es!

bourgois de Paris, avec ce qu'il sera hancé* il mettra sondit batel

en compaignie françoise; elsamblablement ceulz qui vendront
d'aval l'eaue contremont ladetc rivière, avant ce qu'ils puissent

entrer dedens les mettes, daigiers et destrois d'entre lesdis deux
pons de Paris et de Mante, lur paine de perdre le batel ou ba-
teaulx, et de eslre eonfisqu-s à nous et ù ladicte ville, excepté

seulement au regart des marhans de Rouen, ausquelz, selon la
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loueur iliiùit previlege, il loist <e amener leurs nef* vuldes imï-

(] «sus dudil pont de Mante, jusjues au rivage du porl au l'oc t

<t non oultre, et lis y charger; t icelles chargées, en ramener

aval l'eaûe sans compagnie franoisc.

(49&; Item. Quant aucun bougoisde Paris sera hancé. il fera

serement que jiiKtemenl et loyaunenl il fera et exercera le faict

de sa marchandise, et qu'il ne fccompaignera en aadiete mar-

chandise nul s'il n'est hancé comme lui, et ne fera aucun faulx

adveu en quelque manière (|ue cf soit; el que s'il scet chose, qui

soit faiele ou préjudice dudit privilège, ne des autres privilèges

et ordonnance'"! de Iadicle ville e marchandise, inconiinant il le

fera savoir ausdis prevost et eshevins ou au procureur de la

marchandise; et que de chose clait la congnoissance leur appar-

tienne, il ne mettra ou fera mètre aucun en cause ailleurs (pie

nardevant eulx, et leur donrra obéissance.

(496) Item. Quant aucun foran sera hancé, il jurera que jus-

tement et loyaument il fera et exercera le fait de sa marchandise,

et qu'il ne acompaignera en sadhte marchandise nul qui ne soit

hancé comme lui, sans l'aire aucm faulx adveu 1

, en quelque ma-
nière que ce soit; et que toutes les denrées et marchandises que il

vouldra faire mener par les destrds deladicte marchandise, il les

mettra en compaignie Françoise, uant qu'elles y entrent, et au

pris justement qu'elles cousterontrendues à Paris; et que s'il scet

chose qui soitfaicte ou préjudice ludit previlege et ordonnances

de Iadicle ville et marchandise, iicontinant il le fera savoir aus-

dis prevost et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et

que de chose dont la congnoissance eur appartieigne, il ne mettra

ne fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulx, et

leur donrra obéissance.

(497) /*»**'• ^ u ^ après ce que il ;era hancé, et aura fait ledit

serement. ne aceompaignera auciu en sa marchandise qui ne

soit pareillement hanse comme lui et s'il est bourgois de Paris,

il ne soutirera entrer la part de soncompaignon son h/ son adveu,

ou umbre de sa compaignie deden: les deslroiz de la marchan-

dise, jnsques à ce que elle soit mise en compaignie Françoise , ne

aussv la descendre sur terre en ladéte ville, ailleurs que es lieux

ordonnez, que incontinant il ne leaille dire et dénoncer ausdis

prevost des marchans et eschevins ou au procureur de ladicte

marchandise, sur paine de pcrdrela marchandise, et de estre

privé de ladiete hanse , et des privilèges , franchises et libériez de

Iadicle ville.
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('|()8) Item. Quant aucun marchant ou autre forain hanse,

ainsi que dît est, aura entcncion de l'aire amener par ladicte ri-

viere eu ladicte ville de Paris, aucunes denrées ou marchandises,

avant c|iie elles soient mises ne embatues dedens lesdis destrois

de ladicte marchandise et de icelle rivière, il yra pardevers les-

dis prevost et eschevins, pour les mettre en compaignie françoise,

et dira et declairera justement et loyaument, et par serement, le

pris que elles cousteronten toutes choses rendues en ladicte ville,

sans y faillir, sur ladicte paine ; et lesdis prevost et eschevins

donneront la compaignie à un bourgois de Paris hanse, et non à
autre, lequel, s'il lui plaist, aura la moittié d'icelles denrées ou
marchandises ainsi mises en ladicte compaignie, pour ledit pris

que elles cousteront rendues en ladicte ville.

(499) Item. El après ce que lesdictes denrées ou marchandises

seront arrivées en ladicte ville, icellui forain yra pardevers cellui

à qui aura esté donnée ladicte compaignie, pour lui faire savoir

que ycelles denrées et marchandises seront arrivées, afin que il

les aille veoir pour en prendre la moitié se bon lui semble, ou
pour s^tn déporter, et lui dire qu'il en face son proifit, et ne
deschargera, mucera, transportera, ne mettra ycellui forain hors

de la nef, aucune chose qui ait esté mise en ladicte compaignie, jus-

ques ad ce que cellui qui lui aura esté baillié compaignon , ait

pris sa moitié, ou se soit désisté de ladicte compaignie, sur la

paine dessusdicte.

(500) Item. Pource que souventesfois aucuns marchans, quant

ilz scevent que aucunes des marchandises dont ilz s'entremettent,

sont chargées et mises à chemin pour eslre amenées en ladicte

ville de Paris, vont audevant pour ycelles acheter, pour les re-

vendre en ladicte ville, ou préjudice du bien publique; pour ces

causes, ordonnons que aucuns marchans ne autres ne aillent

audevant des denrées et marchandises venans et alîltians en la-

dicte ville, soit parcaue ou par terre, pour icelles marchander,

retenir ne acheter, sur paine de perdre au marchant vendeur, la

marchandise, et au marchant achetteur, le pris de l'achat, moit-

tié à nous et moitlié à ladicte ville.

(5oi) Item. Pource que plusieurs fraudes ont esté souventes-

fois commises en plusieurs denrées et marchandises qui ont esté

amenées pour vendre en ladicte ville de Paris, tant par eaue que
par terre , parce que plusieurs marchans forains les ont descen-

dues sur terre et mises en grandies, maisons et chantiers, et les

ont reccllées et fait receler sans les mener tout droit aux lieux,

8. 54
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places et marchiez rlahliz et ordonnez, pour ycelles vendre pins

chères; et en venant aussi contre le previlege de ladicte ville, par

lequel mil forain ne doit descendre sur terre aucunes denrées ou

marchandises, sinon esdictes places et marchez, pourlesy vendre

publiquement à un chascun qui en veult avoir, pour ces causes

ordonnons (jiie inconlinant que aucunes denrées ou marchandises

seront amenées par aucuns marchans forains, pour estre vendues

et débitées en ladicte ville, qu'elles seront mises et descendues

es lieux, pors, places et marc liiez ordonnez pour icellcs vendrtï

et débiter, sans les descendre ailleurs que esdictes places, sur

paine de fbrfaire lesdicles denrées, moictié à nous et moictié ù

ladicte ville, se ce n'estoit par le congié et licence desdis pre.vost

des marchanset eschevins, en cas de neccessité, lesquelz oudit

cas pourront licitement donner ledit congié.

(5o2) Item. Pource aussi que plusieurs desdis marchans après

ce que ilz ont amené leurs denrées et marchandises pour vendre

en ladicte ville de Paris, les monstrent et vendent secrètement à

marchans revendeurs et aultres, et ne exposent en vente que le

reffuz d'icelies denrées et marchandises, ou préjudice du bien

commun, ordonnons que doresenavant aucuns marchans ou

autres amenens aucunes denrées ou marchandises pour vendre

en ladicte ville, ne les exposeront en vente, fors aux heures et aux

lieux et places eslablies et ordonnées pour icelles marchandises

vendre et débiter; et que d'icelies ne aura esté aucune chose vendu

cjuant la vente commencera, sur paine d'amende arbitraire.

(5o5) Item. Pource aussi que aucuns marchans et autres ma-
nens et habitans en ladicte ville de Paris, accompaignent sou-

venlesfoiz avec eulx plusieurs marchans forains, ou fait de leurs

marchandises, et aussy leur louent maisons, grandies, greniers,

celiers et chantiers, et soubz umbre de ce iceulz marchans fo-

rains, en venant contre ledit previlege de ladicte ville, font des-

cendre leurs denrées et marchandises sur terre, et mettre esdictes

granches, maisons ,
greniers, celliers et chantiers, pour les ven-

dre plus chères, faignant que lesdictes marchandises soient toutes

à ceulx qui les accompaignent, ou à ceulx qui leur louent les

greniers et lieux dessusdis, ou grant préjudice du bien publique

de ladicte ville : ordonnons que doresenavant aucun de ladicte

ville qui accompaignera aucun marchant forain, ainsi que dit

est, en aucune marchandise ne fera ne souffrera descendre ne

mettre sur terre ladicte marchandise, en tant qu'il touchera la

part dudit marchant forain, ailleurs que es lieux, pors, places et
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marclrez ordonnez pour icellea marchandées vendre, sur oaint!
de forfaire ladicte marchandise, et de estre privé de la hance et
des previleges, franchises et libériez de ladicte ville; et aussi au-
cun qui aura loué à aucun marchant forain, aucune maison,
grandie, grenier, cellier ou chantier pour mettre ses denrées et
marchandises, ne advouera icelles denrées et marchandises estre
Bieues, sur paine d'amende arbitraire, et de estre privé desdis
previleges, franchises et libertez de ladicte ville.

(5o4) Item. Pource que plusieurs marchans ont souventesfois
encheries leurs denrées et marchandises, depuis ce que elles ont
esté amenées et exposées en vente, et mises et affeurées à pris, es
lieux, pors, places et marchiez establiz et ordonnez pour icelles
vendre, et les ont vendues à plus grant pris, ou préjudice du bien
commun; pour ces causes ordonnons que aucun marchant de-
puis ce que il aura amené et exposé aucunes denrées ou mar-
chandises en vente es lieux dessusdis, et que elles auront esté
afeurées une fois, il ne les enchérira ne mettra à plus hault pris
que elles auront esté afeurées, sur paine d'amende arbitraire.

(5oâ) Item. Pource que aucuns meuz de convoitise, ont fait et
commis plusieurs fraudes et decepeions en leurs denrées et mar-
chandises, tant en faisant en aucunes d'icelles aucunes mistions
comme en mettant plus belle apparence par dessus que par des-
soubz, et autrement en maintes manières, ou préjudice du bien
publique de ladicte ville , pour ces causes, ordonnons que aucun
marchant ne autre depuis ce que il aura amené aucunes denrées
ou marchandises à vendre en ladicte ville de Paris, ne les triera
ne mistionnera, ne aussi ne mettra plus belle apparence pardessus
que par dessoubz , et ne fera chose parquoy aucun puisse estre
deeeu aucunement; ainçois les vendra ainsi que elles seront et au-
ront esté chargées et amenées, sans y faire aucune nouvelleté en
fraude des acheteurs, sur paine de forfaicture.

(5o6) Item. Pource que plusieurs marchans revendeurs et
autres qui se entremettent de fait de marchandise, ont par plu-
sieurs foiz achetté les denrées et marchandises venens, aflluens et
estans en ladicte ville, tant aux pors qui sont sur ladicte rivière
de Saine, comme ailleurs aux places et marchiez establiz et or-
donnez pour ycelles vendre et distribuer, pour après ycelles den-
rées et marchandises revendre en yceulz mesmes lieux, ou pré-
judice du bien publique de ladicte ville

; pour ces causes, ordon-
nons que nul marchant revendeur ne autre ne achètera aucunes
denrées ou marchandises puis que elle auront esté mises et er-

34,
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posées en vente on aucuns des pois, places et m a reniez dcssnsdis,

])iuir les v revendre, sur paine <lc perdre les denrées et marchan-

dises, et <le admendc arbitraire.

(J07) Item, Pource que souventeslbiz aucuns courretiers se

sont entremis de marchander à leur prolïit des denrées et mar-

chandises dont ilsesloient courretiers, en y commettant plusieurs

fraudes et decepeions ou préjudice du bien commun de ladicte

ville, pour ces causes , ordonnons généralement que nul courre-

tier de quelque marchandise que ce soit, ne marchandera de la

marchandise dont il sera courrelier, à son profit, sur paine de

perdre la marchandise, et d'amende arbitraire, selon l'exigence

du cas.

(5o8) Item. Pource que plusieurs forains, tant marchans que

autres, après ce que ilz ont amené ou fait amener leurs denrées

et marchandises pour vendre en ladicte ville, et que elles ont esté

mises et exposées en vente, les font lever et transporter ailleurs

pour les vendre plus chères, ou préjudice du bien publique, or-

donnons que quant aucunes denrées et marchandises quelles

qu'ilz soient, seront amenées pour vendre en ladicte ville, et

que elles auront esté mises et exposées en vente aux pors, places

et marchiez eslabiiz et ordonnez pour ycelles vendre et débiter

ainsi qu'il est acoustumé de faire, elles ne seront levées ne

transportées hors d'icelles places où elles auront esté exposées en

vente, pour mener vendre ailleurs, jusques ad ce qu'elles y seront

vendues, se n'est parle congié desdis prevost et eschevins, sur

paine de forfaicture.

(509) Item. Pource que plusieurs marchans acompaignenl en

leurs marchandises aucuns des officiers qui sont commis, establiz

et ordonnez pour ycelles marchandises vendre et débiter, et par

la compaignie qu'ilz ont ensemble, et aussi pour le proffit que

l'officier qui est compagnon y prent, lesdictes marchandises sont

snuventesfois tenues et vendues plus chères ou préjudice du bien

publique; pour ces causes, ordonnons que aucun marchant ne

accompaignera avec lui ne en sa marchandise aucun qui soit

officier dont il se entremettra; et avecques ce que aucun officier

ne se acompaignera avec aucun marchant, ne ne fera ne fera

faire pour lui ne à son profit fait de la marchandise dont il sera

officier, sur paine au marchant de perdre la marchandise, et à 1

l'officier pareillement, et d'amende arbitraire.

(5 10) Item. Pource que en ladicte ville de Paris on ameine

chascun jour pour vendre plusieurs et diverses denrées et mar-
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chandisesde chaseunc desquelles on ne pourroit pas bonnement

faire ordonnance particulière, et que en plusieurs d'icelles on y
commet plusieurs fraudes ou grant préjudice et dommage de La

chose publique, ordonnons generalmenl que aucun forain ne

autre ne exposera ne fera exposer en vente en quelque lieu (pic ce

soit, aucunes denrées ou marchandises
,
qui ne soient bonnes ,

loyales, marchandes et convenables, sur paine de forfaiclure.

(5ii) Item. Les acueeurs ou ceulz par le moyen desquels

aucunes des offenses et mesprentures faictes tant esdictes denrées

et marchandises comme par les officiers de ladicte prevosté et

eschevinage ou autres, vendront à congnoissance, auront le

quint denier des amendes ou forfaitures qui en vendront et

ystront.

Des sergens de la marchandise et du parlouer des bourgois.

(jn) Item. En la prevosté des marchans et eschevinage de Ut

ville de Paris, aura par nombre dix sergens; c'est assavoir, quatre

de la marchandise, et six du parlouer aux bourgois, sans ce que

aucun autre se puisse entremettre de faire l'office desdis sergens,

sur paine d'amende arbitraire.

(5i3) Item. Quant ledit office de sergenterie vacquera, lesdis

prevost des marchans et eschevins le donneront à homme qui

par informacion duement faicte, sera trouvé estre de bonne vie,

renommée et honneste conversacion, sans aucun blasme ou re-

proche, et habile, souffisant et ydoine pour icellui office excercer*

et qui saura lire et escripre.

(5 14) Item. Et quant ont instituera aucun oudit office de ser-

genterie, il fera serement en jugement et à heure de plais en

l'auditoire de ladicte prevosté et eschevinage, que justement,

loyaument et diligemment il excercera ledit office de sergenterie

en sa personne, et fera bons et loyaulz rapors de tous les arrestz ,

adjournemens, exeeucions, contraintes et autres explois qu'il fera^

à cause dudil office, tant pour justice, comme de partie à partie et

autrement, sans faveur ne haine d'aucune personne, sans prendre
don ne promesse, ne pour son salaire fors le droit tel qu'il est

ordonné pour ledit office faire et exeercer, et aussi qu'il gar-
dera de tout son povoir les ordonnances faictes sur le fait de la

marchandise de l'eaue, et autres appartenais à la juridicion de
ladicte prevosté et eschevinage ; et que toutes les offenses, mes-
prentures et quelconques autres choses qu'il trouvera et saura

estre faictes ou préjudice desdictes ordonnances et des privilèges
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et franchises de ladicte ville, incontinant il les fera savoir ausdîs

prevost et eschevins , ou au procureur de ljdicte marchandise ; et

que de chose dont la congiioissanceappartieigueà la juridicion de

ladicte prevosté et eschevinage, il ne mettra ou fera mettre aucun
en cause ailleurs que pardevant lesdis prevost et eschevins, et

obéira aux commendemens d'eulx et dudit procureur, et des

autres officiers où il appartendra.

(5i5) Item,. Et après ledit serement fait , le juge tenant le siège,

le fera aler seoir es sièges dudit auditoire près le guichet d'icellui,

ou lieu et en la place où lesdis sergens ont acoustumé de eulx

seoir quant l'en tient lesdis plais; et pour le mettre en possession

et saisine dudit office , lui fera appeller les personnes ou aucunes
d'icelles qui seront à appeller et qui auront esté adjournées par-

devant lesdis prevost et eschevins ; et pour le premier appel qu'il

fera, il donnera à disner à tous ses compaignons sergens pour sa

Lien venue.

(5i6) Item. Tous lesdis sergens tant dudit parlouer aux bour-

gois comme de la marchandise de l'eaue, de leur droit ordinaire,

auront une foiz Tan chacun une robe de livrée, ou la somme de
cent solz parisis pour chacune d'icelles, prinse sur la revenue du
parlouer aux bourgois; lesquelles robes et livrées ilz auront pour
estre plus honnestement en la compaignie desdis prevost et esche-

vins, devant lesquelz ilz j<ront vestuz de leursdicles robes toutes

et quantesfoiz que le cas y escherra.

(5ir) Item. Lesdis six sergens du parlouer aux bourgois auront

pour leurs gaiges ordinaires, un denier tournois pour chascun
jour, qui est en somme pour an, trente solz tournois; et lesdis

quatre sergens de ladicte marchandise , auront pareillement pour

leurs gaiges ordinaires pour chascun jour, six deniers tournois

.

qui font en somme par an neuf livres tournois; lesquelz gaiges

lesdis quatre sergens de ladicte marchandise , auront plus graus

que les awtres six dudit parlouer aux bourgois pource que ilz che-

vaucheront pour aler veoir et visiter les empeschemens sur les ri-

vières, qui sont nuisables et préjudiciables à la marchandise, et

iceulz feront oster, démolir et abatre aux despens de qui il ap-

partendra.

(5i8) Ilem. Lesdis six sergens dudit parlouer aux bourgois , ad-

justeront les mesures à vin de tous les taverniers et autres quelz

qu'ilz soient, vendens vin en taverne en ladicte ville et banlieue

de Paris; et aussi sur ceulx qui vendront servoises, cidres et autres

bieuvaiges; c'eot assavoir, sur nostie terre et eu plusieurs autre»
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Jieux où nous et ladicte ville avons droit de bailler lesdiclcs me-
sures; et porteront ou envoyeront toutes manières de gens ven-

dens vin à détail ou taverne et aussi lesdis beuvraiges, sur nostre-

dicte terre et ailleurs comme dit est, quant ilz vouldront l'aire

taverne et ilz n'ont aucunes mesures signées à la fleur de lis et es-

talonnées ainsi qu'il appartient, des mesures de bois en l'ostel de

lidicte ville pardevers lesdis sergens du dit parlouer aux bourgois

ou l'un d'eulx, lesquelzont les estalons sur ce ordonnez; et lors

iceulx sergens les estalonneront et signeront au saing de la fleur

de liz; et auront pour ce l'aire; c'est assavoir, de la pinte, quatre

deniers parisis; delacbopine, quatredeniers parisis; et du demy
setier, quatre deniers parisis.

(5iq) Item. Lesdis six sergens dudit parlouer aux bourgois fe»«

ront toutes et quantesfois que bon leur samblera et que il sera ex-

pédient, et en especial une f'oiz par chascuu an, visitacion en la-

dicte ville de Paris et en la banlieue d'icelle, sur tous ceulx qui

seront taverniers, hostelliers, et sur tous autres qui distribueront

vins ou autres beuvraiges à détail sur nostredicte terre et ailleurs

es lieux dessusdis.

(D20) Item. ïtseen ycelles visitacions faisant, lesdis sergens

treuvent aucunes mesures qui ne soient estalonnées audit eslallon,

et signées au saing de la fleur de liz, et aussi aucunes quartes,

pintes ou chopines qui ne soient bonnes, justes et raisonnables,

ilz les prendront, saisiront, arresteront etaporterontau procureur

de nous et de ladicte ville, lequel poursuivra ceulx à qui seront ou

auront esté icelles mesures pardevant lesdis prevost et eschevins,

pour icelles mesures luire declairer estre forfaictes et condempnées

à estre rompues et confisquées; et paieront en oultre soixante solz

parisis d'amende, ou telle autre amende que le cas le requerra,

selon l'exigence du méfiait.

(52 1) Item. Lesdissergens dudit parlouer aux bourgois estalon-

neront et signeront les mesures à miel aux espiciers et autres qui

s'entremettront de vendre miel à détail en ladicte ville de Paris et

banlieue d'icelle, et y feront visitacion pareillement que dit est cy-

devant; et auront pour ajuster et signer la pinte, chopine et demi-

seh'er, douze deniers parisis.

(022) Item. Lesdis sergens estalonneront les barilz de nostre

hostel et autres qui seront à estalonner en ladicte ville, et aussy

autres vaisseaulx qui les vouldra avoir tenant un setier justement,

à l'estallon que ilz ont devers eulx tenans un setier de huit pintes ;

et auront pour chascun d'iceulx barilz ou autres vaisseaux tenans
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un setter estaloner, uti gros tournois viela du temps Saint Lovs

.

ainsi que anciennement a esté aconstumé, ou seize deniers pa-

risis pour ledit i;ros tournois.

(5a3) Item. Ung chascun desdis sergens tant dudit parlouer

comme de ladicte marchandise del'eaue, toutes et quanteffoix

qu'il sera requis de faire aucun adjournement , le fera, et aura

pour ledit ad journement faire dedcnsladicle ville de Paris
,
quatre

deniers parisis.

(5'2^) Item. Feront lesdis sergens chascun en droit soy , toutes

manières d'arreslz etexecucions quant Hz en seront requis, et on

leur baillera scentences, condempnacions ou autres lettres soul-

fisans, faictes et passées soubz le séel de la juridicion de ladicte

prevosté et eschevinage ; et auront pour une execucion ou arrest

faire dedens ladicte ville, douze deniers parisis

(525) Item. Et se il avient que en aucune execucion faisant,

soit tant procédé que il faille vendre les biens sur les carreaux, de

cellui ou ceulx qui auront esté exécutez, ilz auront de tant plus

par tauxacion desdis prevost et eschevins ou l'un d'eulx ou leur

lieutenant , selon la paine que ilz auront eue ad ce faire.

(520) Item. Quant aucun desdis sergens yra dehors oultre la

banlieue de ladicte ville, faire aucuns adjournemens, arrestz,

execucions ou autres explois, tant par commission, scentence,

condempnacion , comme autrement deuement, il aura pour chas-

cun jour pour son salaire et despens, dix solz parisis.

(527) Item. Quant on exposera en vente aucuns vins estrangiées

en ladicte ville de Paris, à détail ou taverne, comme Garnache,

JUalvoysie, vin d'Osoye, vin de Leppe, vin Batart, Muscadet

,

ou autres samblables vins, deux desdis sergens dudit parlouer

aux bourgois, yront en la compaignie du clerc et du procureur

de ladicte ville, pour iceulx vins inventorier, veoir le lieu où ilz

seront, et les séeller sur les bondons; et aussi ad ce que quant

yceulx vins seront affeurez , que lesdis sergens les facent crier par

les crieurs-j urez de ladicte ville , ainsi qu'il appartient, solernne-

lement, la touaille au col, le beau pot doré en une main et le

banap en l'autre; et seront devant ledit crieur, et auront pour ce

faire, cinq solz parisis.

(^28) Item. Lesdis sergens tant dudit parlouer comme de la-

dicte marchandise , auront le quint denier des amendes ou forfaic-

tures qui par leurs porchas vendront à congnoissance , et que culx

mesmes dénonceront à justice.

(529) Item- Et parmy les dfois, salaires et proffiz dessusdis
,
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losdis sergens et chascun d'eulx feront tous adiournemens , arrestc

,

eniprisonnemens , contraintes, inventaires, execucions et autres

explois qui seront et escherront à faire eu la juridicion de ladicte

prevosté et eschevinage, à la requeste dudit procureur de nous

et de ladiete ville, et en feront leurs rappors diligemment, sans

aucune chose en demander, sur paine de privacion d'office ou

«l'amende arbitraire.

(57>o) Item. Lesdis sergens feront résidence en l'09tel de ladicte

ville, tant pour faire toutes manières d'explois qui escherront

chascun jour à faire à cause de leurdis offices , et aussy pour faire

les appeaulz qui seront à faire à heure de plais ordinaires, et à

toutes autres heures, comme pour bailler les estallons cha-cun

en droit soy qui seront à bailler, et pour faire toutes autres choses

nécessaires à faire touchans la juridicion de ladicte prevosté et

eschevinage, esquelles on b's vouldra emploier : et pource que

puis aucun temps ença , ilz ont fait très-petite résidence oudit

hostel de ladicte ville, par quoy justice et le peuple en ont esté

très-mal servysets'en sont ensniviz et pevent ensuir plusieurs in-

conveniens se remède n'y est mis, ordonnons que doresenavaut

tous iceulx sergens serviront et feront résidence oudit hostel, et

se porporcionneront par mois ou par sepmaines, tellement que

chascun jour deux desdis sergens dudit pariouer auxbourgois,

et ung desdis quatre sergens de ladicte marchandise, seront oudit

hostel depuis le malin jusques à disner, et depuis disner jusqurs

au soir, pour soy employer où il appartendra; et seront tenuz

ceulx qui devront servir au commencement du mois ou de la

sepmaine, de eulx aler faire enregistrer pardevers le clerc de la-

dicte ville, affin que on saiche ceulx qui devront servir. Et se il

avient que aucuns d'eulx servent durant les mois ou sepmaines

de leurs compaignons, pour tan.t ilz ne seront pas excusez de

servir quant leur mois ou sepmaines escherra; et se iceulx sei-

eens sont negligens d'eulx ainsi porporcionner, par quoy il y ait

default de servir par la manière dessusdicte, ilz paieront conjoin-

tement dix livres parisis d'amende pour chascune ioiz , et en se-

ront exécutez et poursuivis chascun pour le tout; et cellui d'eulx

qui defauldra de servir à son tour, paiera pour chascun jour vint

solz parisis d'amende , et autant s'il ne se fait enregistrer.

Des maistres des pons de Paris.

(â3i) Item. En la ville de Paris aura deux maistres des pons

de ladicte viile, pour monter et avaler les nefz, bateaux et vais-
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seaux tant montans que devalens par dessoubz lesdis pons de

Taris , sans ce que aucun autre se puisse entremettre de faire l'of-

fice desdis maistres, sur paine d'amende arbitraire.

(55;.) Item. Quant ledit office de maistrise vacquera , lesdis

prevost des marchans et eschevins le donneront à homme qui par

inforenacion deuement faicte , sera trouvé estre de bonne vie, re-

nommée et bonnesté conversacion , sans aucun blasine ou re-

pm cbe, et habille, sou disant et ydoine pour ycellui office exercer,

prins parl'eslection de bons marchans, voicluriers, maronuiers et

preude bacheliers, tant des rivières de Saine la vielle, de Yonne,

de Marne, comme d'Oyse, de la ville de Rouen, et de toutes les

rivières et pays d'aval et d'amont l'eaue; lesquelz seront examinez

p irticulierement sur ce. Et sera l'un desdis maistres, du pays

d'amont, et l'autre, du pays d'aval de ladicte rivière.

(555) Item. Quant on instituera aucun oudit office de mais-

trise, il fera serernenl que bien, loyauement et diligemment il

exercera icellui office en sa personne, et gardera les ordonnances

laides tant sur ledit office que sur la marchandise de l'eaue; et

que se il scet chose qui soit faicle ou préjudice des previleges,

franchises et libertez de ladicte ville et marchandise, ne aussi

contre les ordonnances d'icelle , incontinant il le fera savoir ausdis

prevost et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que

de chose dont la congnoissance leur appartieigne, il ne mettra

ou fera mettre aucun en cause ailleurs que panievant eulx, et

obéira à leurs commandemens, et ne prendra ne demandera plus

graut salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office exercer.

(554) Item. Et après ce que il sera institué ou aura fait ledit se-

rement, il sera présenté et mis en possession dudit office par l'un

des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdits pre-

vost et eschevins vouldront ad, ce commettre, qui aura pour ce

faire deux solz parisis seulement; et ce fait, il fera continuelle

résidence, et prendra garde songneusement quant il vendra au-

cunes nefz ou bateaulx, tant pour monter comme pour avaler,

afin que les marchans ne musent, et qu'ilz soieut diligemment

expédiez et passez.

(555) Item. Lesdiz maistres auront pour leur salaire, pourchas-

cune nef ou batel chargez de denrées et marchandises qu'ilz ava-

leront portant le poix ou pesant de quarante tonneaux de vin , et

au dessus jusques à soixante tonneaux, trente-cinq solz parisis.

(556) lltin. D'un batel portant le poi*. ou pesant de quarante

tonneaux de vin , et au dessoubz, trente solz parisis.
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(53;-) Item. D'un batel portant le poix ou pesant de soixante

tonneaux de vin, jusques à quatre-vins, quarante solz parisis.

(55b) Item. D'un batel portant le poix ou pesant de quatre-vins

tonneaux de vin , jusques a cent, cinquante solz pariais.

(5."<) Item. De cliascuue nef ou baiel chargé portant le poix ou

pesant décent et dix tonneaux de vin, jusques à six vins, qui

mouleront contremonl la rivière de Saine, par dessoubz lesdis

pons de Paris, quatre livres dix solz parisis.

(54o) Item. Lesdis maistres auront pour chascun muy de sel

estant es uefz ou bateaux qu'ilz monteront, moyennant ce qu'ilz

auront un bon fort batel pour faire les montaiges qu'ilz feront , et

qui sera leur propre, pour chascun muy , deux solz parisis.

(540 Item. Et aveeques ce auront une bonne flecte (i) bien

eijuippéequi sera leur propre, et bien garnie de huit avirons bons

el souibsans
,
pour faire lesdictes besongnes avalens, et aussi pour

porter les liiez appeliez la thonée, pour lesdis labouraiges faire,

tant en montant et avalant lesdictes nefz , bateaux et vaisseaux

c »mme autrement.

(D42) Item. Et parmy ledit salaire, ilz paieront du leur tous

ceulx que il convendra. avoir aveeques eulx pour faire lesdis moii-

taiges et aval âges.

(5 |3) Item. Quant ilz auront avalé aucunes nefz ou bateaux

par dessoubz lesdis pons, pour marchans ou autres forains, et

après que ilz auront esté deschargez, lesdis marchans les amai-

nent à Paris, pour estre remontez au dessus desdis pons, iceulx

forains les amenront et fermeront au pel le roy, et là lesdis mais-

tres les prendront et remonteront parmy lesdis pris, audessus

desdis pons, jusques en l'isle aux Javeaux, ou ailleurs au dessoubz

de ladite isle ; et quant lesdis maistres avaleront aucunes nefz ou

bateaulx pour marchans et bourgois de Paris, et ilz seront des-

ehargez , soit à l'escole Saint-Germain , aux Tuilleries, au port de

Néelle ou ailleurs environ , ilz seront tenuz de les prendre où ilz

seront pour remonter audessus desdis pons, et les mener jusques

eo ladicteisle, ou es lieux esquelz ilz les auront prins pour les

avaler, parmy le pris dessusdit, pourveu que ilz seront vuizj et

se ilz sont chargez, ilz en auront au leur lemplage des pris des-

sus. lilz déclarez.

(544) Item. Lesdits maistres ne seront voicturiers , ne ne mar-

1) Suivant le Trésor de Borcl , au mot fl.eta 1, il signifie un petit bateau , d'où

est dérive le mol FiàLo.



-

r
>36 CHARLES VI.

ohanderonl ne feront marchander pour eulx ne à leur proffit

de marchandises ne de voictures èsdîctea rivières; et si ne seront

t.tverniers, sinon du vin creu en leurs héritages, sur paine de

perdit» la marchandise et d'amende arbitraire.

(5/|5) Item. Hz seront tousjours eulx d'eux ensemble es mon-
taiges et avalages qui seront affaire, se ce n'est par neccessité de

maladie, ouqucl cas celkii qui sera malade querra une autre

personne aussi souffisant comme lui , ou au moins le plus souflî-

sant voiturier qu'il pourra trouver, pour faire iceulx montaiges
et avalages avec son compaignon, sur paine de dix livres pàrisis

d'amende.

Du maistre du pont de Poissy.

(5^0) Itefn. Au pont de Poissy aura ung maistre de pont pour

monter les bateaulx wuiz et chargiez, passans par ledit pont, sans

ce que aucun autre se puisse entremettre de faire l'office dudit

maistre. sur paine d'amende arbitraire.

(547) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevosl et

eschevins le donneront à homme qui par informacion deuement
iaicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honnesle

couversacion, sans aucun blasme ou reproche, habille, souffi-

sant et ydoine pour ledit office excercer , prins par l'eslection de

bons marchans, voicluriers, maronniers et preude bacheliers

du pais d'aval l'eaue.

(548) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera

serement que bien loyaument et diligemment il excercera ledit

office en sa personne, et gardera les ordonnnances faictes tant

sur ledit office comme sur le fait de ia marchandise de l'eaue;

et que s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice des previleges

,

libertez et franchises de ladicte ville, et aussi contre les ordon-

nances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost et es-

chevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la congnoissance appartieigne ausdiz prevost et eschevins ,

il ne mettra ne fera mettra aucun en cause ailleurs quepardevant

culx, et obéira à leurs commandemens, et ne prendra ne deman-

dera plus grant salaire que cellui qui est ordonné.

(54g) Item. Et après ce que il sera institué et qu'il aura fait

ledit serement , il sera présenté sur ledit lieu, et mis en possession

dudit office par l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage,

que lesdis prevost des marchans et eschevins vouldront ad ce com-

met Ire, qui aura pour ce faire pour chaseufl jour que il y vacquera,

pour son salaire et despens, dix solz parisi».
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(55o) Item. Et fera continuelle résidence sur ledit lieu, et aura

pour son salaire pour chascun batel monter contreinont l'arche

du pont dudit lieu de Poissy, sans riens ballier lors sa paine seu-

lement, seize deniers parisis; et des bateaulx avalens, il ne les

avalera point se il ne plaist aux maronniers; et ou cas que les

canes seront trop grandes et que le maronnier ne sera pas seur

pour mener la nef ou batel, ledit maistre le conduira ; c'est assa-

voir, les avalans jusques au pont de Mante; et les montans jus-

qnes où ilz verront qu'il en sera neccessité, parmy lui paiant pris

raisonnable.

Du maistre du pont de Mante.

(55 1) Item,. A Mante aura ung maistre de pont , pour monter
les nefz et bateaux wuiz et chargez passans pardessoubz le pont

dudit lieu , sans ce que aucun autre se puisse entremettre de faire

l'office dudit maistre , sur paine d'amende arbitraire.

(552) Item. Et quant ledit office sera vacquant , lesdis prevost

des marehans et eschevins le donneront à homme qui par infor-

macion deuement faicte, sera trouvé estre de bonne vie, renom-
mée et honneste conversacion , sans aucun blasme ou reproche,

et habille, souffisant et ydoine pour ycellui office excercer, pris

par l'eslection de bons marehans, voituriers, maronniers et

preude bacheliers du pays d'aval l'eaue.

(553) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il ferasere-

ment que bien loyaument et diligemment il exercera ledit office

en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office, comme sur le fait de la marchandise de l'eaue, et que se

il scet chose qui soit faicte ou préjudice des previlepes, libertez et

franchises de ladicte ville, et aussi contre les ordonnances d'icelle ,

incontinant il le fera savoir ausdis prevost et eschevins ou au
procureur de la marchandise ; et que de chose dont la congnois-

sance appartieigne ausdis prevost et eschevins, il ne mettra ne
fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant enlz, et obéira

à leurs commandemens, et ne prendra ne demandera plus grant

salaire que cellui qui est ordonné.

(554) Item. Et après ce que il sera institué oudit office et aura
fait ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu et mis en posses-

sion d'icellui office, presens marehans et voituriers, par l'un des

sergens de ladicte prevoslé et eschevinage, (pie lesdis prevost et

eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire
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pour chascùn jour qu'il y vacquera, pour son salaire et doyens,

dix solz parisis.

(555] Item. Il fera continuelle résidence sur ledit lieu, et aura

pourehaseun balel monter contremont rurcliedudit pontdeManle,

soitwit ou chargié, sans riens baillier, fors sa peine seulement,

seize deniers parisis; et des bateaulx avalens , il ne les dévalera

point s'il ne plaist aux maronniers; et ou cas (pie les eaues seront

trop grandes, et que les maronniers ne seront pas assez seurs pour

mener les nei'z ou bateaulx, ledit maistre les conduira ; c'est assa-

voir, les avalens jusques au pont de Vernon , et les montans

jusques où ilz verront qu'il en sera neccessilé, parmy lui payant

pris raisonnable.

Du maistre du font de Vernon.

(556) Item. À Vernon aura un maistre de pont pour monter les

nefz et bateaulx wuiz et chargez passans par dessoubz le pont

dudit lieu , sans ce que aucun aullre se puisse entremettre de faire

l'office dudit maistre, sur painc d'amende arbitraire.

(557) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost et

esebevins le donneront à homme qui par informacion deuement

faicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honnesto

conversacion , sans aucun blasme ou reproche , et habille, souffi-

sant et ydoine pour ledit office excercer, prins par l'eslection de

bons marchans, voitluriers, maronniers et preude bacheliers du

pays d'aval l'eaue.

(558) Item, Quant on institura aucun oudit office, il fera sere-

ment que bien loyaumenl et diligemment il excercera ledit office

en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue, et que s'il

scet chose qui soit faicte ou préjudice des previleges, libertez et

franchises de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les or-

donnances d'icelle, inconlinant il le fera savoir ausdis prevost et

eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la congnoissance leur appartieigne, il ne mettra ne fera

mettre aucun en cause ailleurs que pardevant enlx; et obéira à

leurs commandemens, et ne prendra ne demandera plus grant

salaire que cci lui qui est ordonné pour ledit office faire et exercer.

(559) Item. Et aprè» ee que il sera institué oudit office, et aura

fait ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu, et mis en pos-

session dudit office par l'un des sergens de ladicte prevosté et

eschevinage, que lesdis prevost et eschevins vouldront ad ce coin-
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mettre, qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vacquera,

pour son salaire et despens, dix solz parisi-;.

(560) Item. Il fera continuelle résidence sur ledit lieu, pour

monter les hateaulx qui seront à monter, et prendra pour sou

salaire pour chascun batel monter, seize deniers parisis, sans

riens mettre , fors seulement sa peine.

(56 1) Item. Quant aucuns bateaux avaleront pardessoubz ledit

pont, ceulz à qui ilz seront ne les feront point avaler par ledit

maistre, se il ne leur paist; et s'il y a aucuns bateaulx tant mon-
tans comme avalens. passans par ledit pont, où il y ait aucun
maronnier qui ne soit pas assez seur, ou que par grans eaues on

se donbte que inconvénient s'en puisse ensuir, icellui maistre les

conduira; c'est assavoir, les avalens, jusques au pertuis de Corn-

barbe, se mestier en est; et les montans, jusques au pont de

Mante, ou Risques en tel lieu qu'ilz verront qu'il en sera necces-

sité, en lui payant salaire competant, selon le fardeau.

Du maistre du pertuis de Combarbcs.

(662) Item. A Combarbe aura un maistre qui sera apellé maistre

du pertuis de Combarbe , lequel pertuis est au dessoubz du chas-

teau du Goulet , par où passent les bateaulz , tant chargez comme
wuiz, en especial quant les eaues sont basses; et ne s'entremettra

aucun de faire l'office durlit maistre, sur paine d'amende arbitraire.

(565) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost et

esehevins le donneront à homme qui par informacion deuement
iaicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honneste
conversacion , sans aucun blasme ou reproche, habille, soufiisar.t

et ydoine pour ledit office excercer, prins par i'esieLlion de bons
marcha ns, voicturiers, maronniers et preude bacheliers ri«; pays
d'aval l'eaue.

(ï>C>~i)Item. Quanton instituera aucun oudit office, ilferasere-

ment que bien loyaument et dihgeineut il exuercera ledit office

en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que s'il

scet chose qui soit faicte ou préjudice des previhges, libertez et

franchises de Jadicte ville et marchandise, et aussi contre les or-
donnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost et

esehevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose
dont la congnoissance appartienne à iceuW prevost et esehevins,
il ne mettra aucun en cause ailleurs que pardevanteulx , et obéira

à leurs commandemens, et ne prendra ne demandera plus grant
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salaire que («Uni qui est ordonné pour ycellni office excercer.

(565) Item. Et après ce que il sera institué et aura fait ledit

sercmenl . il sera présenté et mis en possession dtulit office par

l'un des sergeus de làdicte prevoslé et eschevinage, que lesdis

prevo>t et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce

faire pour enascun jour qu'il vacquera, pour son salaire et des-

nens . <iix solz parisis.

(5ti6) Item. Ieellui maistre fera résidence continuelle sur ledit

lieu, et aura pour Aon salaire sans riens quérir ne bailler fors sa

painc seulement, pour chascun batel montant par icellui pet luis;

et pour le conduire jusques à ladite tour du Goulet, douze deniers

parisis.

Du maistre du pertuis des Poses.

(5fi;) Item. A Pozes aura un maistre du pertuis dufl.it lieu, par

lequel pertuis passent et râpassent les bateaulx tant chargiez

comme wuiz, et tant montans comme avalens, et ne se entre-

mettra aucun de faire l'office d'icellui maistre, surpaine d'amende
arbitra ire.

(5b'8j Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevosl et

eschevins le donneront à homme qui par informaeion deuement
iaicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honae*te

conversacion , sans aucun blasme ou reproche, habille, soufïisant

et ydoync pour ledit office excercer, prius par l'eslection de bons

înarchans, voilturiers, maronuiers et preude bacheliers du pays

d'aval l'eaue.

(369) Item. Quant on instituera aucun ourlit office, il fera

serement que bien loyaunient et diligemment il exercera ledit

ofiic^ en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur

ledit office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue ; et que

se ilscet chose qui soit faicte ou préjudice des prcvile^es , libériez

et franchises de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les

ordonnances d'icelle, incontin ant il le fera savoir ansdiz prevost

et eschevins, ou au procureurdela marchandise; el que de chose

dont lacongnoissance appartieigne à yceulz prevosl et eschevins,

il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant

cuix, et obéira à leurs commandemens , et ne prendera ne de-

mendera plus grant salaire que cellui qui est ordonné pour ledit

office exrrcer,

5 -o IL ir.. Et après ce qu'il sera institué oudit office , et aura

fait ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu et mis en pus-
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session dudit office par l'un des serions de lâdicte prevogté et

eschevinage
,
que lesdis pre\osl el esche\ ins vouldront ad ce coin»

mettre, (pji aura pour ce faire pour chascun jour qu'd vacquera
pour son salaire et despens , dix solz parisis.

(5^i) Item. Fera continuelle résidence sur ycellui lieu, ef aura

pour sou salaire pour chascun bateau montant, pour sa paine

tteulement, seize deniers parisis, et parmyce querrades chevaulx,

s'aucuns en fault de seurcrois, aux despeus des marchand ou voit-

turiers passans par ledit lieu, et se mestierest, aidera aux mou-
tons, et chassera les chevaulx et les conduira jusi[ues au tiras

Agnes qui est au bout de ladite ville, se meslier en ont.

Du maistre du Pont de l'Arche.

(5^2) Item. Au Pont de l'Arche aura un maistre qui sera nommé
le maistre dudit Pont de l'Arche, lequel portera les cordes et filez

aux vaisseaux mon tans par ledit lieu; et ne s'entremettra aucun
de faire l'office d'icellui maistre, sur paine d'amende arbitraire.

(073) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost et

esclievins le donneront à personne qui par information deuement
faicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honneste
conversacion , sans aucun blasme ou reproche , habille , souffisant

etydoine pour ledit office faire et excercer, prins par l'esleciion de
bons marcha us , voicturiers, matonniers et preudes bacheliers du
pays d'aval l'eaue.

(5j4) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera

sereuient que bien Ipyaument et diligemment il excercera ledit

office en sa personne , et gardera les ordonnnances faictes tant sur

ledit office, comme sur le fait delà marchandise de l'eaue; et que
seilscet chose qui soit faicte ou préjudice des previleges, libertez

et franchises de ladicte ville, ineontinant il le fera savoir ausdis

prevost et esclievins , ou au procureur de la marchandise ; et que
de chose dont la congnoissanoeappartieigne ausdis prevost et eschr-

vins, il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que
pardevant eidx, et obéira à leurs commundémens, et ne prendra
ne demandera plus grant salaire que cellui qui est ordonné pour
ledit office excercer.

(5;5j Item. Et après ce que il sera institué oudit office et aura
fait ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu et mis en posses-

sion dudit office par l'un des sergens de ladicte prevosté et esche-
vinage que lesdis prevost et eschevins vouldrunj à ce commettre ,

8. jj
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qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vacquera
,
pour son

salaire el despens, dix sol» parisis.

•) Item. ïcellui maistre fera continuelle résidence sur ledit

i. el pour faire et excercer sondit office, aura a ses propres

coustzet despens une bonne flette pour porler Les diables el autres

liiez neccessaires pour les baleaulx montants par ledil lieu, et

aura trois bous coinpaiguons biens cougnoissans tnidii fait à ses-

iiis despens.

(577) Item. Aura pour son salaire pour ebaseune nef ou batel

montant du costé de devers la ville, pour ce qu'il n'y a pas si

tnt labouraige que devers le cbaslel, trente-deux deniers to tar-

is pour lui, pour ses. lis variez el lletie, et du tosié devers le

1 astel, quarante deniers tournois, poùrce que on y a plus de

paiue et y faut plus de gens el de chevaulx qu'il ne fail devers

dicte ville; et ou cas que leseaues seront si fontes qu'il y faudra

avoir plus de yens (pie ledit maistre ne doit bailler , icelui maistre

les querra, et les voitturiers paieront le pardessus.

Du maistre du pont de Pantoise.

( 5 j 8 ) Item. A Pontoisc aura un maistre qui sera appelle le

maistre du pont dePonloise, lequel portera les bunes, cordes et

/. des bateaulx ou ^aisseaulx inontens par leilil lieu; et ne se

mettra aucun de faire l'office dudil maistre, sur paine d'a-

ende arbitraire.

1 Juin. Quant iedit otlîee sera vacquant, lesdis prevost et

hèvius le donneront à homme qui par iuformacion deuement

:, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et bonneste

ersacion, sans aucun blasme ou reproche, habille, souffisaut

vdoine pour ledit office excercer, prins par l'eslection tic bons

rchàns, voicturiers, maronuiers et preudes bacheliers du pays

val Peaue.

58o) Item. Quant on instituera aucun oudit oificc , il fera

>;ent <pic bien loyaumciit et diligemment il excercera ledit

en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur

, office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; ( 1 que

<'
1 chose qai soit faietc eu préjudice des privilèges, libériez

franchises de ladicle ville et marchandise, et aussy contre les

iiiuaii'S d'ic." ie, ineontinant il le fera savoir au.-dis prevost

l:e\ i:;s , ou au procureur de la marchandise ; cl que de chose

1. la cou [marlieigue ausdts prevosl eieschevins, il

c mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que parti
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eulx
, et obéira à leurs commendemetta . et ne prc'iKÎra ne dehien-

dera plusgraat salaire que cellui qui est ordonné pouf ledit office

exeeruef.

(5Si) Iiem. Et après ce que il sera institué oudit bfllcè, et qu'il
aura lait ledit serement, il sera présenté et mis eu possession
dudit office sur ledit lieu, par l'un dessefgens de ladicle prevosté
it eschevinage, que lo.lis prerost et esehevins vouldront à ce
commettre, qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vac-
qucra, pour sou salaire et despcns, dix solz parisis.

(58a) Item. 1 cellui maistre fera continuelle résidence" sur ledit
lieu, el aura une bonne flette ou nacelle souiîisant pour porter
les chables. tordes et filez pour monter lesdictes nefi et bateaulx;
et quaïtf les eaues seront trop grandes, el il fanldra avoir aides,
il les querra aux despeiis des voicturiérs, et aussy fera finance de
chevaulv pour iceulx bateaulx monter; et aura pour sadiefe peine
de ehascuo bateau montan s par ledit lien, deux solz parisis.

(583) Item. Icellui maislre toutesfuis qu'il vendra aucuns
bateaux ou vaisseaux pour avaler ledict pont, xra âudevant
jusipicsà 1 a h.iye de Madré qui est au dessus du Poncëau-là-ftnyne,
et entrera dedens pour avaler par dessoubz l'arche dudit pont,
ou se tendra sur terre pour aidier a les serrer; c'est assavoir, les
drecier quant ilz seront pChdens^ et<piant ilz seront passez ladicte
arche, il les conduira jus pies aùdessotibz du GOrt-Saiilt- Martin
par sur terre, et aura pour sa paineet salaire, pour chascun batel
deux solz parisis.

Du maistre du pont de Vlslc-Adam.

(584) Item. A Piste-Adam, aura un maistre appelle le maistre
du pont de i'Isle-Adam, pour aler âudevant des bateaulx mon tans,
lcsqu.lz on vouldra passer par dessoubz icellui pont» el pour
porteries cordes et filez nécessaires pour iceulx bateaulx monter
par l'arche d'icellui pont; et ne se eus remettra aucun autre de
faire l'office d'icellui maistre, sur paine d'amende arbitraire.

(585) Item. Quant ledit office sera vacquaur. lesdis prevostet
eschevins le donneront à homme qui par informacion deuement
laide, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honneste
conversation

. sans aucun blasme ou reproche , habille . sonffisant
et ydoine pour ledit office excercer. prins par l'esleclion de bons
nuu-chans, \oilluriers, maronniers et preude bacheliers dupays
d'aval l'eaue.

(586) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera

55.
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herement que bien loyaument et diligemment il exccrcera ledit

oflî< e en BU personne ; et gardera les ordonnances faictes tant sur

ledit office comme sur le lait de la marchandise de l'caue; cl que

se il m et chose qui s>>!t l'aide ou préjudice des previleges . libériez

el franchises île la dicte ville et marchandise, et aussi contre les

ordonnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost

et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de

< kose dont la congnoissance appartieigne ausdis prevost et esche-

vins, il ne mettra ne fera mettre aucun eu cause ailleurs que

pardevant eulx, et obéira à leurs commet)démens; et ne prendra

ne demendera plus graut salaire que cellui <j u i est ordonné.

(58^) Item. El après ce que il sera institué oudil office, et

qu'il aura fait ledit seremeitt , il sera mis en possession et présenté

.
cur ledit lieu par l'un des serpens deladiete prevoslé et esehevi-

nage ,
que lesdis prevost et eschevins vouldroct ad ce commelre ,

qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vaequera
,

puni-

tion salaire etdespens, dix solz parisis.

(588) Item. Ledit maistre fera résidence audit lieu de l'Isle-

Adam; et quant il vendra aucuns bateaulx monlaos, il yra au-

devant jusques à un fossé qui est audessoubz «ludit pont, et

demendera aux voitturiers une bonne corde et forte ou deux , se

mestier est, selon que les eaues seront haultes et fortes, pour

emboucher les bateaux dedens l'arche dudit pont, et icculx lyera

en icelle ; et ce fait il passera les bateaulx tout oultre audessus

dudit pont jusques oùbesoing en sera; ctavecques ce abillera ou

fera abiller les chevaux trayans iceulz bateaulx ; et se il a mestier

d'aides, il en querra aux despens desdis voitturiers ausquelz ap-

partendront yceulx bateaux mon tans; et quant aux bateaulx

avalens, il n'y fera aucun exploit, ne n'y aura aucun droit,

pource que il n'en est point de neccessilé»

(089) Item. Ledit maistre aura pour son salaire pour chascun

bateau montant qui passera pardessoubz icelluipont, ung groj

ou seize deniers parisis.

Du maistre du pont de Beaiimont-siir-Oyse.

(5r)o) Item. À Beaumont-sur-Oyse aura un maisîrc apcllé le

maistre du pont d'icellui lieu , lequel yra audevant des bateaulx

monlans et avalens, qui vouldront passer par dessoubz ycelluy

pont, et portera certaines cordes apelées festes , et autres ad ce

neccessaires , s'aucuues en y fault
,
pour lesdis bateaux monter
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ou avaler; et ne se entremettra aucun autre de faire l'office

dicellui maistre, sur paine d'amende arbitraire.

(5i)i) Item. Quant ledit office sera vacqnant , lesdis prevost et

eschevins le donneront à homme qui par information deuement
faicte, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honncslo

conversation, sans aucun blasme ou reproche, habille, somTisant

et ydoine pour ledit office exeercer, piins par l'eslection de bons

marchans, voitluriers, maronniera et pieude bacheliers du pays

d'aval L'caue.

(îg-i) Item. Quant on instituera aucun cudit office, il fera?

serement que bien loyaument et diligemment il excercera ledit

office en sa personne , et gardera les ordonnances faictes tant sur

ledit office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue ; et

que se il scet chose qui soit faicle ou préjudice des previleges

,

libertez et franchises de ladicte ville et marchandise, et aussi

contre les ordonnances d'icelle , incontinant il le fera savoir au.--

dis prevost et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et

que de chose dont la congnoissance appartieigne ausdis prevost

et eschevins, il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs

que pardevant eulx , et obéira à leurs commaudemens; et no
prendra ne demandera plus grant salaire que cellui qui est or-

donné pour ledit office excercer.

(5,q5) Item. Et après ce que il sera institué oudit office, et que

il aura fait le serement , il sera présenté sur ledit lieu, et mi»

en possession par l'un des sergens de ladicte prevosté et esche-

vinage, que lesdis prevost et eschevins vouldront à ce commettre-,

qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vacquera, pour

son salaire et despens , dix solz parisis.

(394) Itim. El ce fait il fera résidence audit lieu de Beaumonl;
et quant il y survendra aucuns baleaulx montants, il yra aude-

vant jusques audessoubz dudit pont , et demandera certaines

cordes nommées fesles, pour monter lesdis bateaulx, et les em-
bouchera dedons l'arche dudit pont, et iceulx fermera et liera à

certains anneaulx de fer eslans en ladicte arche; et ce fait, il

pasera les hunes et filez à un chableauau dessus dudit pont pour
monter et passer lesdis bateaux toute outre icelloi , jusques où

besoing en sera: et avecques ce, abillera ou fera ahillier les ehe-

vaulx trayans icculx bateaulx; et se il a mestier d'aides, il en

querra aux despens des voitluriers à qui seront lesdis bateaulx.

(5j
r
>) Item. Ledit maistre aura pour chascun bateau ou vais-
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seau montant et passant par dessoubz icellui pont, poiiicn qu'il

l a plus grant paine que au pont précèdent, deux sola pariais.

(."),)(> Item. Icellui maistre sera tenu quant i! y vendra aucuns

bateaulx ou vaisscaulx avalens, de aler andevanl d'eulx, el se

(l'entrer détiens pour 1rs passer ladite arche, ou «le se tenir

sur Unie, et pour ce faire baillera une corde pour iceulx bateaulx

avalens serrer : c'est assavoir, tenir drois afin qu'iiz puissent passer

seurement parycelle arche ; el se mestiçr est, les conduira jusques

au dessoubz d'icellui, en alanl aval, et en ce Taisant ou soi offrant

ad ce faire, il aura pour son salaire de chascun batel avalant par

dessoubz ledit pont, deux solz parisis.

Du maistre du pont de Creet.

(5f)7) Item. A Creil aura un maistre de pont appelle le maistre

du pont de Creeil , pour monter et avaler les bateaulx tant mon-
taus comme avalens pardessoubz ledit pont , sans ce que aucun

autre se puisse entremettre de taire l'office dudit maistre, sur

paine d'amende arbitraire.

(5q8) Et quant ledit office sera vacquant . Iesdis prevost et

eschevins le donneront à homme qui par informacion duement
faiele. sera trouvé estre de bonne vie, renommée et honneste

conversation . sans aucun blasme ou reproche, habille, souffîsant

et ydoine pour icellui excercer, prins par l'eslection de bons

murchaus , voilturiers, marronniers cl preude bacbeliers du

pa] - u'; ival l'eaue.

•)) Item. Quant on instituera aucun oudit office , il fera sere-

ment que bien loyaument et diligemment il exoercera Ledit office

eu su personne; et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que se ii

scet chose qui soit i'aicte ou préjudice des previleges, libériez et

franchises de iadiete ville et marchandise, et aussy contre les

ordonnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis prevost

et eschevias pu au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la congnoiàsance appartienne à iceulx prevost et eschevins,

il m; mettra ou fera mettre aucun en cause aillieurs que pardevant

eulx , et obéira à leurs commandement; et ne prendra ne de—

mandera plus grant salaire que ccliui qui est ordonné pour le-

dicl office excereer.

(600, Item. Et après ; e que il sera rostiluéoudit office et aura

fait ledit serement, il sera présenté et mis < u possession sur le lieu

par l'un des sermon.; de Iadiete prevost é el eschevinage, que Ies-

dis prevost et e»ehevins vouKiront à. ce commettre, qui aura pour
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ce faire pour chascun jour qu'il vacquera, pour son salaire et

despens . dix s'»l/ parisis<

(M Item. Et ce fait, il fera continuelle résidence audit lieu

pour yceHui office excercer ainsi qu'il appartient; cl quaut il

survendra aucuns bateaulx montans, il yra audevant et demen-
dera deux cordes appellëes festes . pour les mettre et fermer

dedens l'arche dudit pont, et en yceulx bateaulx labourant pour
les mener fermer en icelle arche', yceliui maistre criera ou fera

trier; c'est assavoir, fermer une hune au cul du batel pour le re-

tenir, se mestier est ; ad ce que il ne aille trop fort quant il en-

trera en ladicte arche, pour eschever péril ou dommage, ou autre

inconvénient.

((J02) Item. El après ce que lesdis bateaux montans seront ainsi

nus et ferme/, en ladicte arche, yceliui maistre yra passer les

cordes ou filez ueccessaires pour iceulx bateaulx monter et mettre

tout contreniont audessus dudit pont, elles passera à unehableau;

et ce fait . abillera ou fera abiller les chevaux trayans iceulx ba-

teaulx conlremont ladicte rivière; et se pour ce faire il a mestier

d'aides, il en prendra aux despens des voicturiers ausquelz iceuiz

bateaulx seront ou appartendront.

((if),") Item. Auraet prendra pour son salaire de chascun batel ou

yaissel mon tunt et passant par ledit lieu cl arche, deux solzparisis.

(Go.|) Item. Yra yceliui maistre audevant des bateaulx veneus

aval ladicte rivière d'Oyse, pour passer par dessoubz ladicte arche

dudit pont de Crceil ; assavoir jusques à la boce de Vaulx, et se

offrera d'entrer dedens iceulx bateaulx pour les passer et mettre

dessoubz ladicte arche, et se tendra sur terre, et se fera bailler

une corde pour iceulx bateaulx avalens, serrer et les tenir droits

tellement qu'ilz puissent passer ledit pont seurement et sauve-

ment ; et pour ce faire, aura pour son salaire, supposé qu'il ne

face riens que soy offrir, pour chascun batel , avalant pardessus

ledit pont, deux solz parisis.

Du. maistre du pont de Pons-Sainrle-Messance.

(Gn5) Item. An pont Saincte-Messance, aura un maistre appel!'.';

le maistre du pont d'icellui lieu , lequel yra audevant des bateaulx

montans et avalens par dessoubz iccllùi pont , et portera certaines

cordes appellées lestes et autres, s'aucunes en i';i ult pour monter

ou avaler les bateaulx passans par l'arche dudit pont, sans ce

que aucun autre se puisse entremettre de faire l'office d'icellui

maistre y sur painc d'amende arbitraire.

(600) Item. Quant ledit sera office vacquant , lesdis prevost çt
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eschevins le donneront à homme qui par iuformacion deuement

faicte, m i m trouvé eslre de bonne vie, renommée et lionnes te con-

voi s;k ion , sans aucuu blasme ou reproche, habille, soofiisant et

ydoine pour ledit office excercer, prinspar l'eslection de bonsmar-

chans, voicturiers maronuiers el preude bacheliers du pays d'aval

l'eaue.

(0*07) Item. Quant on instituera aucun oudit office, fera sere-

menl <jue bien Loyaumcnt et diligemment il fera et excercera

icellui office en sa personne , et gardera les ordonnances faictes

tant sur ledit office comme sur le fuit de la marchandise de l'eaue;

et que s'il scet chose qui soit faite ou préjudice des privilèges,

libériez el franchises de ladicte ville et marchandise , et aussi contre

les ordonnances d'icelle, incontinant ii le fera savoir ausdis prevost

et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la congnois'sance apartieigne ausdis prevost et eschevins, il

ne mettra ou fera mettre aucun en cause ailleurs que pardevant

eulx, el obéira à leurs commendemens; et ne prendra ne deman-
dera plus grant salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office

excercer.

(6u8) Item. Et après ce que il sera institué et aura fait ledit

serement, il sera présenté sur le lieu, et mis en possession par l'un

des sergensde ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis prevost

et eschevins vouldiont à ce commettre, qui aura pour ce faire

pour chascun jour qu'il vacquera, pour son salaire et despens,

dix solz parisis.

(G09) Item. Et quant il vendra aucuns bateaulx montans, il

3 i a a 11devant jusques audessoubz dudit pont , demander certaines

cordes nommées festes, pour monter et mettre les bateaulx mon-
tans dedens l'arche d'icellui pont, et yceulx liera et fermera à

certains anneaulx de fer eslans dedens ladicte arche; et ce fait,

il passera les hunes et liiez à un chableau audessus dudit pont,

pour monlrret passer lesdis bateaulx tout oullre audessus d'iceJ-

luy, jusques là où besoing et neccessité en sera, et avecques ce,

abillera ou fera abiller les chevaulx trayans , yceulx bateaulx; et

se il a mestier d'aide, il en querra aux despens des voicturier*

ausquelz seront iceulx bateaulx montans; el pour faire ce que

dit est, aura pour son salaire pour chascun bateau ou vaisseau

mnntanl qui passera pardessoubz icellui pont, seize deniers parisis.

(G10) Item,. Icellui maistre toutesfois que il survendra aucuns

bateaulx ou vaisseaux avalans pour passer pardessoubz ledit pont

via audevant d'eulx ; et se offrera de entrer détiens pour les passer
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l'arche d'ici Uni pont, on se tendra mu- terre pour se faire bailler

nne corde pouryceulx bateaulx avalens, serrer; c'est assavoir,

les teuirad ce qu'il puissent passer «eurement par icelle arche du

pont dessnsdit ; toutes voies ne seront point 1rs voitnriers astrains

que ledit maistre y lace aucun labouraige, s'il ne leur plaist; et

ou cas qu'il/ en seroient d'accord, cl qu'il les avalera audessoubz

dudit pont, il en aura seize deniers parisis ; et s'il ne fait que ser-

rer au long do terre, il n'en aura que huit deniers parisis.

Du maistre du pont de Compicngne.

(6 ii) Item. A Compieigne aura ung maistre du pont , appelé le

maislre du pont de Conipieigne, lequel fera certains labourages

aux bateaulx ou vaisseaulx. qui passeront par l'arche d'icellui pont,

eu montant contrernont la rivière d'Oyse, sans ce que aucun autre

*e pei-.se entremettre de excercer l'office d'icellui , sur paino

d'amende arbitraire.

(012) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost et

escbevins le donneront à homme qui par informaeion duement

faicle, sera trouvé eslre de bonne vie, renommée et honneste

conversacion , sans aucun Idasme on reproche, habille, soullisant

et ydoinc pour ledit office excercer, par l'csleclion de bons mar-
chans , voicturiers , marronniers et preude bacheliers du piys

d'aval l'eaue.

(6i5) Item. Quant on instituera aucun oudit office , il fera srre-

imni (pie bien loyalmenl et diligemment il excercera ledit office

<'n sa personne, et gardera les ordonnances l'aides tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que s'il

sert chose qui soit faiete ou préjudice des previlcges et franchises

de ladicîe ville, et ordonnances d'icelle, ineonlinant il fera savoir

ausdis prevost et escbevins ou au procureur de la marchandise;
et que de chose dont la congnoissance appartieigne ausdis prevost

i t esehevins, il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs

que pardevant eulv ; et obéira à leurs commendemens ; et ne
prendra ne demandera plusgrant salaire (pie cellui quiesl ordonné
pour icellui office faire et excercer.

(<)>.')) Item. Quant il sera institué oudit office, et qu'il aura fait

ledit seremenl , il sera présenté et mis en possession audit lieu par

l'un des sergens de ladicte prevosté et esebevinage , (pie lesdis

prevost et escbevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour
ce faire pour ebascun jour qu'il vacquera

, pour son salaire et

d.espcns, di.\ solz parisis.
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Item. El ce fait, il fera continuelle résidence sur ledit

lieu j et quant il survendra aucuns baleaulx montans, il yra

audevanl el demandera une hune ou deux selon ce que l'eaue'sera

fort, el icelles passera l'arche pour tirer les bateaulxcontremont
n aussi abillera les chevaulx; et se il a mestier d'aides, il en

querru aux despens des voilturiérs ausqoelz seront iceulx ba-

leaulx. el aura pour chascun balel ou vaissel passant pardessoubz

l'arche en moulant coniremont ladiele rivière d'Oyse, huit deniers

parisis.

Dit chauleur du font de Corbiieil.

(616) Item. A Corbueil aura un cbableur du pont d'icellui lieu,

lequel yra audevant des bateaulx mon fans par illec, quérir les

fesles, hunes, cordes et filez necerssaires pour iceulx baicaulx

mouler et passer pardessoubz ledit pont, selon ce que cy- après

sera declairé; et ne se entremettra aucun autre de excercer l'office

d'icellui maistre , sur paine d'amende arbitraire.

(617) Item. Et quant ledit office sera yacquant , lesdis prevost

et eschevins le donneront à homme qui par, informacion deue-

ment l'aide , sera trouvé estre de bonne renommée et honneste

conversacion, sans aucun blasine ou reproche, habille, souffisant

et ydoine pour ledit office excercer, prins par l'eslcclion de bons

marchans, voilturiérs, maronniers et preude bacheliers du pays

d'amont l'eaue.

(018) Item. Et quant on instituera aucun oudit office, il fera

serement que bien loyaument et diligemment il excerecra ledit

office, en sa personne, et gardera les ordonnances faieles tant

sur ledit office comme sur le l'ait de la marchandise de l'eaue ; et

que s'il scet chose qui soitfaicte ou préjudice des previîeges, liber-

tez cl franchises de ladiele ville et marchandise, et aussi contre

les ordonnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ausdis pre-

vost et eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de

chose dont la congnoissance appartieigne ausdis prevost et esche-

vins, il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs que par-

devant culx , et obéira à leurs commendemens ; et ne prendra

ne demendera plus graut salaire que cellui qui est ordonné pour

ledit office excercer.

(619) Ilcm. Quant il sera instiluéoudit office et aura fait leditse-

rement, il sera présenté su:- ledit lieu, et mis en possession par l'yn

des sergens de ladiele prevoslé et eschevinage, que lesdis prevost

et esclievins vouldront ad ce commettre, qui aura pour ce faire
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peur cbascun jour qu'il vaequera ,
pour son salaire et despens

,

dix sols pariais.

(620) l^em. Ledit chableur fera continuelle résidence audit

lieu, pour excercer ledit office, à toutes heures competens, et

tellement que par sa négligence ou coulpe, aucun dommaige ou

autre inconvénient ne s'en puisse ensuir.

(()2i) Item. II aura une bonne fielte ou nacelle à lui apparte-

nant , et icelle soutiendra à ses propres constz et despens, portant

Je poix ou pesant de quatre queues de vin ou environ . pource que

({uant les eaues seront grandes et grosses, il y fauldra mettre

grands corda iges; et quant il vendra aucuns bateaulx contremont,

il yra audevant jusques au droit du port à la chaulx, en sadiclc

fletle, et avecques lui un varlet, lequel il tendra et aura avecques

lui pour sondit office excercer; et quant il sera à iceulx bateaulx

montans, il prendra en s.tdicte flette les hunes et filez necces-

saires tant pour fermer iceulz bateaulx montans audit pont,

comme pour iceulz monter tout oultre contremont l'arche d'icel-

luy; et quant iceulx bateaulx seront fermez, il menra lesdicles

bunes en sadicie flette tout oultre contremont ladicte arche,

et les baillera aux charretiers pour abiller les chevaulx trayans

iceulx bateaulx; et ce l'ait, s'en retournera c:i sadicte fiel le, et

rapportera icellcs hunes ou filez pour les fermer ausdiz bateaulx,

pour iceulz monter ou tirer contremont ladicte arche.

(623) Item. Ledit chableur pour salaire aura pour chascun
bateau montant par ledit lieu, pourveu que il s'offre à faire sou

devoir ainsi qu'il appartient, trois deniers parisis.

Du chableur du pont de Mêle- un.

(620) Item. A Meleun aura un chableur appelle le chableur du
pont de Meleun, lequel yra audevant des bateaulx montans par

ledit lieu
, quérir les lestes , cordes, hunes et filez neceessaires

pour iceulx bateaulx monter contremont l'arche du pont d'icelui

lieu, selon ce que cy-après sera declairé, sans ce que aucun autre

se puisse entremettre de excercer l'office d'icellui maislre , sur

paine d'amende arbitraire.

(624) Item. Quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost et

eschevins le donneront à homme qui par înformacion deuement
faicte, sera trouve estre de bonne vie, et honneste convérsacion

,

sans aucun blasme ou reproche, habille, souffisant et ydoine
pour ledit office excercer, prins par l'eslection de bons marchais,
voicturiers, maronniers et pré'ude bacheliers du pays d'amont
l'eaué.
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3) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il ferascre-

ment que bien loyaumetitet diligemment il excercera ledit office

en si personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office <{ue sur ladicte marchandise de l'eaue; et que s'il scet chose

qui soit faicte ou préjudice des previîcges, libériez et franchises

de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les ordonnances

d'icelle, incontinant il leferasavoir ausdis prevost et eschevins,ou

au procureur de la marchandise; et que de chose dont la congnois-

sance appartieigne ausdis prevost et escHevins, il mettra ne fera

mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulx, et obéira à

leurs commendemens, et ne prendra ne demandera plus grant

salaire que celiui qui est ordonné pour ledit office excercer.

(6.'.6) Item. Et quant il sera institué oudit office, et aura fait

ledit serement , il sera présenté sur ledit lieu , et mis en possession

par l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage que lesdis

prevost et eschevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour

ce faite pour chascun jour qu'il vacquera ,
pour son salaire et

despens dix solz parisis.

(627) Item. Et ce fuit, icellui chableur fera continuelle rési-

dence audit lieu pour excercer icellui office à toutes les heures

competens, et tellement que par sa négligence ou coulpe aucun

dommaige ne s'en puisse ensuir.

(6:28) Item. Icellui chableur aura une bonne flette ou nacelle

à lui appartenant, et icelle souslendra à ses propres coustz et

despens, portant le poix ou pesant de quatre queues de vin ou

environ, pourec que quant les eaues seront grandes et grosses . il

y fauliira mettre grant cordaige ; et quant il survendra aucuns

bateaulz montens, il yra audevant jusques à la Tourne.lle- Man-

der qui est audes^oubz dndit pont, en saditte dette, et avecques

1 ;i ung varlet, lequel il aura et tendra avecques lui pour sondit

office faire et excercer; et quant il sera à iceulz baleaulx mon-

t.os, il prendra en sadicte flette les hunes et fdez neccessaires

tant pour fermer iceulz bateaulz montens audit pont, comme

pour iceulz monter tout oultre contremont l'arche d'icellui ;
et

après que iceulx bateaulx y seront fermez, il menra les hunes en

sadicte dette, tout oultre contremont l'arche, et icelles baillera

aux charretiers pour abiller les cbevaulz trayans iceulz bateaulx;

et ce fait , s'en retournera en sadicte dette, et rapportera icelles

hunes ou fdez pour les fermer ausdis baleaulx, pour iceulz monter

ou tirer contremont iadicte arche.

i>' ); tlcm. Ledit maistre aura pour son salaire, pour chascua
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bateau montant par ledit lieu, pourveu qu'il s'offre à fairo bon

devoir, ainsi qu'il appartient, trois deniers parisis.

Du chauteur de Monstereau.

(63o) Item. A Monstereau ou Faull-Yonne, aura un chableur

nommé le ehableur du pont de Montereau lc([uel sera estably et

ordonné pour aler audevant des bateaulz mon tans par ledit lieu,

(jnerirles festes, cordes et filez neccessaires pour ieeulz bateaulz

mouler et passer par dessoubz ledit pont, selon ce que ey-après

sera declairé, sans ce que aucun autre se puisse entremettre, de

faire ledit oui ce , sur paine d'amende arbitraire.

(G5i) Item. Et quant ledit office sera vacquant, lesdis prevost

et esclie\ins le donneront à homme qui par informacion àeve-

ment faietc, sera trouvé estre de bonne vie, renommée et hon-

ncsle conversation, sans aucun blasme ou reproche, habille,

sou disant et ydoine pour ledit office excercer
, prinspar l'eslection

de bons marchans, voitturiers, maronuiers et preude bacheliers

du pais d'amont l'eaue.

(632) Item. Quant ou instituera aucun ou/lit office, il fera sc;e-

menl que bien loyaument et diligemment il excercera ledit office

en sa personne et gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que s'il

scet chose qui soit faicte ou préjudice des previleges , libériez et

franchises de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les or-

donnances d'icelle , incontinant il le fera savoir ausdis prevost et

eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la cmiguoissance appurtieigne auxdis prevost et eschevins,

il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs quepardevaut
eulx, et obéira à leurs commendemens; et ne prendra ne deman-
dera plus grant salaire que cellui qui est ordonne.

(653) Item. Quant il sera institué oudit office . et qu'il aura f«i:'t

ledit serement, il sera présenté sur ledit lien et mis en possession

par l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que les-

dis prevost et eschevins vouldront à ce commettre, qui aura pour
ce faire pour chascun jour qu'il vacquera, [tour son salaire et des-

pens, dix solz parisis.

(654) Item. Et celait, icellui chableur fera continuelle résidence

audit lieu, pour excercer ledit office à toutes heures compettans,
et tellement que par sa négligence ou coulpe, aucun dommage
ou autre inconvénient ne s'en puisse ensuir.

(G55) Item. Icellui chableur aura une bonne fleile ou nasselle
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à lui appai tenant , el fcelle soustendra à ses propres couslz et iles-

pens, portant Le poix ou pesant de quatre queues de vin ou cn-

•\ îron . aflîn que quant les eau es seront grandes et grosses, (pie on

on ymelle lesconîaiges nûecessaires pour labourer lesdis bateaulx;

et quant il vendra aucuns conlremont, il yra au devant en, sadite

iletle.it avecques lui un varie t., lequel il tendra avecques lui

pour sondit office faire el excercer; et quant il sera à yceux ba-

teauK montons, il prendra et aura en sadicte fle:te les hunes et

filez neccessaîres tant pour fermer iceulx bateaulx montons audit

pont, comme pour iceulx monter tout oullre conlremont l'arche

d'icellui ; et après ce que iceulx bateaulx seront fermez audit

pont , il menra les hunes en sadicte fletle tout oultrc conlremont

l'arche, et ieelles bailler;! aux charretiers pour abiller les c-hevaiilx

trayans iceulx bateaulx; et ce fait, s'en retournera en sadicte

ilelle rapporter ieelles hunes on filez pour les fermer ausdis ba-

teaulx, pour iceulx monter ou tirer conlremont l'arche dessus-

diete.

(656) Item. Ledit cbableur, pour son salaire, aura pour chas-

cun bateau montant£ar ledit lieu , pourveu que il se offre à faire

sou devoir ainsi qu'il appartient, trois deniers tournois.

Du chavlcur du perluis au Feruc (1).

(607) Item. Au perluis d'Auferue, aura un cbableur appelle le

cbableur du parluis au Férue, pour faire et excercer l'office de

chablaige, et ne s'entremettra aucun autre de faire l'exercice de

l'office d'icellui cbableur, sur peine d'amende ai biliaire.

(638) Item. 'Quant ledit office sera vacuant, lesdis prevost et

eschevins le donrront à homme qui par rnformacion deuèritént

faietc, sera trouvé estre de bonne vie , renommée et honneste

conversacion , habille, souffisant et }doine pour ledit office l'aire

et excercer, juins par l'eslection de bons marchans, maronniers

et voicturiers frequenlens les parties d'amont l'cauc.

(639) Item. Quant aucun sera institué oudit office, il fera sere-

ment que bien loyaument et diligemment, il excercera ledit oi'iice

en sa personne, el gardera les ordonnances faites tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que s'il

(1) On lil à la p. v i 7 ciu 3 e vol. des Antiquités de Paris, par Sauva!
,
parlant

des justiciables du ille les cbablcurs des [>onis

ce Gorbeii, Melun, MonltTeau-Fnat-Yonne, Sens, Viltepeuve-le-Hov et du perluis

au Verav.
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icet chose qui soit faicte ou préjudice dos privilèges, libellez et

franchises de ladicle ville et marchandise , et aussi contre les or-

donnances d'icelle, incontinant il le fera savoir ansdis prevost et

eschevins, ou au procureur de ladicle marchandise de l'eaue; et

que de chose dont la congnoissance appartieigne ausdis prevost

et eschevins, il ne mettra ne fera mettre aucun en cause ailleurs

que pardevanl eulx , et obéira à leurs commandemens; et ne

prendra ne demendera plus grand salaire que cellui qui est or-

donné pour loti i t office exeercer.

(()'|(i) Ilcni, Quant il sera institué audit office , et qu'il aura fait

ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu, et mis en possession

par l'un des sergens de ladicle prevoslé et eschevinage, que les-

dis prevost et eschevins vouldronl à ce commettre, qui aura pour

ce faire pour chascun jour qu'il vacquera, pour son salaire et

despens , dix solz parisis.

(04 1) Item. Et ce fait, il fera continuelle résidence sur ledit

lieu , pour faire et exeercer icellui office, et aura une bonne na-

celle pour aler quérir les liiez des baleaux mon tan s , et icéulx filez

portera et passera ledit parluis, aux prez appeliez les prez de

Seraine, pour abiller les cbevaulx, s'ilz sont assez longs, et s'ils

ne sont assez longs, jusques à la grosse tour Saint-Morise.

(642) Item. Icellui cbableur aura pour son salaire, pour elias-

cun trait de bateaulx passaus par ledit lieu depuis Pasques jusques

!à la Saint-Remy, quatre deniers tournois; et depuis la Saint-iiemy

jusques à Pâques, huit deniers tournois.

Du chablcur de Pons-sur-Yonne.

(^45) Item. A Pons-sur-Yonne aura un cbableur appelle le cba-
bleur d'icellui lieu, lequel sera eslabli et ordonné pour aler au-

devant des bateaulx montens par ledit lieu, quérir les fesles
,

hunes, cordes et filez nécessaires pour iceulx bateaulx montens
passer par dessoubz ledit pont, selon que cy-après sera deelairé

,

Isans ce que aucun autre se puisse entremettre de faire ledit office,

sur paiuè d'amende arbitraire.

(644) Item. Quant ledit office sera vacant , lesdis prevost et

eschevins le donront à homme qui, par informacion deuement
faietc, sera trouvé eslie de bonne vie, renommée et bonneste
conversacion , sans aucun blasme ou reproche, habille, soulïisant

et ydoine pour ledit ollice exeercer, prins par l'esleotion de bous
marchans, voicturiers, maronniers cl preude bacheliers du pays
d'amont l'eaue.
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(6.'|5) Item. Quant on instituera aucun ouilit office, il fer*

serementque bien loyaument et diligemment il excercera ledit

office en sa personne, et gardera les ordonnances faieles tant sur

ledit office comme sur le fait de la marchandise de i'eaue ;
et que

s'il scet chose qui soit faicte ou préjudice des privilèges, libériez

. i franchises de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les

ordonnances d'icellc , incontinant il le fera savoir ausdis prevost

et eschevins ou au procureur de la marchandise; et que de cho.se

dont la congnoissance leur appartieigne , il ne mettra ne iera

mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulx, et obéira a

leurs commaudemens; et ne prendra ne demendera plus grau t

salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office excercer.

(646) Item. Quant il sera institué oudit office , et qu'il aura

fuit ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu , et mis en pos-

session dudit office par l'un des sergens de ladicte prevoslé et

eschevinage, que lesdis prevost et eschevins vouldront à ce com-

mettre, qui aura pour ce faire pour chascun jour qu'il vacquora,

pour son salaire et despeus , dix solz parisis.

(647) Item. Et ce fait, icellui chableur fera continuelle rési-

dence audit lieu, pour excercer ledit office à toutes heures com-

pelens , et tellement que par sa négligence ou coulpe aucun dom-

mage ou autre inconvénient ne s'en puisse ensuit*.

(048) Item. Icellui chableur aura une bonne dette ou nasselle

à lui appartenant , et icelle souslendra à ses propres couslz et des-

pens, portant le poix ou pesant de quatre queues de vin ou envi-

ron, pource que quant les eaues seront grandes et grosses, il y

fault mettre grans cordaiges ; et quand il vendra aucuns bateaulz

contremonl, ilyra andevant jusquesau droit de la peseherie dudit

lieu, et plus, se meslier en est, en sadicte nucelie, et avecques

lui un variet, lequel il aura et tendra avecques lui pour sondit

office faire et excercer; et quant il sera à iceulx baleaulx monlens,

il prendra et aura en sadicte flctte les hunes et filez nécessaires

tant pour fermer iceulx bateuulx monlcns audit pont, comme

pour yceulx monter tout oullre contremonl l'arche d'icellui; et

après ce que iceulz bateaulz seront fermez audit pont, il menra

les hunes en sadicte flette toutoultreconiremont l'arche, eticeHes

baillera aux chartiers pour abiller les chevaulx trayans iceulx ba-

teaulx; et ce fait, s'en retournera en sadicte fietle rapporter icelles

hunes ou filez pour les fermer ausdils baleaulx pour yceulz monter

ou tirer contremonl ladicte arche.

{')'{{)) Item. Ledit chableur pour son salaire, aura pour chas-
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nui bateail montent par ledit lieu , pourvu qu'il s'offre à faire son

devoir ainsi qu'il appartient , trois deniers tournois.

Du chableur du pont de Sens.

(G5o) Item. A Sens aura ung chableur appelé le ehableur dudit

lieu , lequel sera estably et ordonne pour a!er au-devant des ba-
leaut montans par ledit lieu, quérir les festes , hunes, cordes et

fîlez neccessaires pour iceulx bateaux monlens passer pardessous

ledit pont, selon ce que cy-après sera déclairé, sans ce que au-

cun autre se puisse entremettre de faire ledit olîice, sur paine.

d'amende arbitraire.

(G5i) Item. Quant ledit office sera vacant, lesdis prevost et

esehevins le donneront à homme qui par informacion deuement
("dicte , sera trouvé eslre de bonne vie , renommée et honneste con-
versaeion , habille , soaffisant et ydoine pour ledit oifice excercer,

prins par l'eslection de bons marchans, voicturiers , maronniers
et preude bacheliers du pais d'amoul l'eaue.

(602) Item. Et qnant on instituera aucun oudit office, il fera

seiement que bien loyuument et diligemment il excereera ledit

ofliee en sa personne, et gardera les ordonnances faictes tant sur

ledit office comme sur le l'ait de la marchandise; et que s'il scet

chose qui soit faicie ou préjudice des previleges, libertez et fran-

chises de ladicte ville et marchandise, et aussi contre les ordon-

nances d'ieclle , incontinant il le fera savoir ausdis prevost et

esehevins ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la conguoissanee leur appartienne, il ne mettra ou fera

mettre aucun en cause que pardevant eulx, et obéira à leurs com-
mendemens ; et ne prendra ne demandera plus grant salaire que
cellui qui est ordonné.

(655) Item. Quant il sera institué oudit office, et qu'il aura fait

ledit serement, il sera présenté sur ledit lieu, et mis en possession

par l'un des sergens de ladicte prevosté et eschevinage, que lesdis

prevost et esehevins vouldront ad ce commettre, qui aura pour
ce faire pour chascun jour qu'il vacquera, pour son salaire et des-

peus , dix solz parisis.

(054) Item. Et ce fait , icellui chableur fera résidence audit

lieu, pour faire l'exercice d'icellui ollice à toutes heures compet-
tens, et tellement que par sa négligence ou conlpe , aucun dom-
mage ou inconvénient ne s'en puisse ensuir.

(G55) Ilem. Icillui chableur aura une bonne flelte ou nacelle

8. 5b'
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à lui appartenant, el Scelle soustendra a ses nfopfd cous!/ <•;

despens, portant 1<- [toison posant de quatre queues de vin nu

environ, pourec que quant les eaues .sont grandes et grosses, il

v faull nui iro gratis corda iges; et quant il voudra aucuns bateaux

contremoht, il yrd au-devant jusques à l'endroit de S-iinl-Morise

ou du (Jios-lc-Ilov, en sadicte licite, cl avecques lui utlg tarlei ,

lequel il aura ci tendra aveeques lui pour .sondil office faite et

tx citer; et quant il sera à. iceulx baleaulz montons, il prendra

et aura en ladicte ilette les hunes el filez neccessaires tant puni

fermer iceulz batcaulx moulons audit pont, connue pour iceulx

monter tout oultre conlreinonl l'arche d'icellui ; el après ce que

iceulx baleaillx seront fermez audit pont, il menra les hunes en

sa liete iktle tout oultre conlreinonl l'arche , et icelles baillera

aux charretiers pour abiller les chevaulx trayans iceulx batcaulx;

et ce fuit, s'en retournera en sadicle flotte reporter icelles hunes

et liiez pour les fermer ausdis batcaulx, polir iceulx monter ou

tirer conlremont ladicte arche.

(65'i) Item. Ledit chableur pour son salaire, aura pour chas-

tun bateau montant par ledit lieu, pourveu que il se otlYe à faire

son devoir ainsi qu'il appartient , trois deniers lournois.

Du chableur du pont de J'illeneufve-le-Fioy.

(65j) Item. A Villeneuf^e-le-Ptoy sera ung chableur apellé le

chableur d'icellui lieu do Villeneuve ^ et d'un partais <|ui esi près

du pont estant illec, appelé le Partuis-le-Roy, lequel chableur sera

estably et ordonné pour aller audevant des bateaulx montons par

ledit lieu, quérir les lestes, hunes, cordes et liiez neccessaires,

pour iceulx bateaulx montens passer dessoubz ledit pont, selon

ce que cy-après sera declairé, sans ce que aucun autre se puisse

entremeltie de faire ledit office, sur paine d'amende arbitraire.

(658) Item. Quant ledit oiïrce sera vacant, lesdis prevost el es-

chevins ledonrrontà homme qui par inl'ormacion dcuementfaicle.

sera trouve estre de bonne vie, renommée et hounesle conversa-

cion, sans aucun blasme ou reproche, habile, soul'fisant et ydoine

pour ledit office excercer, prins par l'esleclion de bons marchans,

voitturiers, marouniers et preude bacheliers du pais d'amont

l'eaue.

fi").) Item. Quant on instituera aucun oudit office, il fera sere-

men' que bien lovaument et diligemment il excercera ledit office

en sa personne , < t gardera les ordonnances faictes tant sur ledit

office comme sur le fait de la marchandise de l'eaue; et que s'il
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scot chose (jui soit Dicte ou préjudice des previleges, libériez et

franchises de ladicte ville el marchandise, et aussi contre les or-

donnances d'icelle, ineontinaht il !e fera savoir ausdis preyost et

eschevins, ou au procureur de la marchandise; et que de chose

dont la congnoissance leur apparlieigne . il ne mettra ne fera

mettre aucun en cause ailleurs que pardevant eulx, et obéira à

leurs coinmendenicns; et ne prendra ne demendera plus grant

salaire que cellui qui est ordonné pour ledit office excerecr.

((>Go) lu m. Ouant il scia institué OUdit office, et qu'il aura

l'ait ledit sen nient, il sera présenté sur ledit lieu, et mis en pos-

session par l'un des serions de ladicte prevosté et eschevinage,

que lesdis prcvosl et eschevins vouldront ad ce commettre, qui

aura pour ce faire, pour chascun jour qu'il vacquera, pour son

salaire et despens, dix solz partais.

(6'6i) Item. Et ce fait, icellui chableur fera résidence sur

ledit lieu, pour faire l'exercice d'icellui office à toutes heures

compeclens. et tellement que par sa négligence et coulpe, aucun

dommageOU inconvénient ne s'en puisse ensuir.

(b'62) Item. Icellui chableur aura une ilette ou nacelle à lui

appartenant, et icelle soustendra à ses propres coustz et despens,

portant le poix ou pesant de quatre queues de vin ou environ, et

avecques ce aura un hindart assis sur la mote de l'isle d'icel'uy

lieu, et icellui hindart soustendra en estât poury attacher les liiez,

et tourner à force de gens quant les eaues seront si fortes que il en

sera neccessiié pour yceulz bateaulx passer oultre; et yra au-

devant jusques à l'endroit de la poterne dudit lieu, ou du pel aux

cordiers qui est endroit le cay estant yllec, en sadicte licite, et

avecques lui un varlet, lequel il tendra et aura pour sondit office

faire et excercer; et quant il sera à iceulx bateaulx monlans, il

prendra et aura en sadicte flette les hunes et liiez neceessa irestant

pour fermer iceulx bateaulx montans audit pont, comme pour
ycculx monter tout oullre eontremont l'arche d'icellui : et après

ce (pie iceulx bateaux seront fermez audit pont , il mettra les hunes
en sadicte. flette tout oullre contre l'arche, et iccîles mettra audit

hindart pour iceulx bateaulz tirer eontremont; et ce fait, s'en re-

tournera en sadite flette raporter icelles hunes ou filée, pour les

fermer ausdis bateaulx pour iceulx tirer eontremont ledit pont.

(G65) Item. Ledict chableur pour son salaire aura pour chas-

cun bateau montant par ledit lieu
,
pourveu que il s'offre à faire

son devoir ainsi qu'il appartient, huit deniers tournois.

56.
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Des />ntcllcrs passaïus Venue, cl aultrcs venons à Paris.

><>'']) Item. Pource que en ladicte ville de l'aris , a certains

poi s ordonnez et establiz pour passer la rivière ; c'est assavoir, le

Louvre, Saint-GèrvaiSj Saint-Lcndri , Nostre-Dame. Sainl-Ber-

nard el les Barrez, cl que en yceulx purs sont certains balelliers

pour passer ceulx qui y veulent passer et repasser, [tour çhascun

jour aux heures sur ce ordonnées, desquelz balelliers les aucuns

sont souventesfoiz mal saichant de labourer par ladite rivière, et

aussi ont mauvais bateaulx et non garnis «le lelz apparaulx qu'ilz

doivent avoir , dont plusieurs inconvéniens et périlz se pevent

cnsuir, pour lesquels eschever ordonnons que iceulx balelliers

n'auront aucun bateaulx, se ilznesont bons, soufiisans, conve-

nables et de bonne grandeur, et que ilz feront résidence ausdis

pors, tellement que on y en treuve tousjours aucuns pour passer

et repasser un chascun pour son argent, sur paine qui fera le

contraire , de paier cinq solz parisis d'amende.

(G65) Item. Tous forains ou autres qui seront trouvez menants

bateaulx par ladite rivière de Saine, soilen passaigeou autrement,

et ne seront bons ouvriers et souflisans de faire ledit office ou mes-

tier, paieront vint solz parisis d'amende, et demounont les ba-

teanlx en main de juslice jusquesad ce que ladicte amende sera

p. liée.

(6G6) Item. Lesdis balelliers ne prendront aprentis à mendre

armées que de sept ans dont ledit aprentis servira trois ans,

sans ce qu'il doye entreprendre à conduire ou mener batel de soy

à passer gens ou aullrement, se son maistre n'est avec lui , ou

autre personne souffisant et convenable ad ce; et les autres quatre

ans après ensuivans, il servira sondict maistre comme aprentis, et

pourra mener batel à par lui, pourveu qu'il ait esté expérimenté

au Pel-le-lloy, ainsi qu'il est acoustumé, et sans ce que les autres

ouvriers lui tiengnent run durant le temps de son service , et qui

î>cra trouvéfaisanl lecontraire, il paiera vint solz parisis d'amende.

(667) Item. Lesdis bateiliers garderont run l'un envers l'autre,

sans entreprendre ne tremater le run l'un de l'autre , sur paine de

paier cinq solz parisis d'amende, el de rendre à cellui qui aura

esté trematé l'argent qui en aura esté receu.

(668) Item. Aucun balellier ne autre ne tendra aucune fiel le

ou nacelle aux pors dessudis rie ailleurs dedens ladicte ville de

Paris, s'il n'y a chesne ou serrure souffisant pour la fermer chas-

enne nuit, sur paine de vint solz parisis d'amende.

(669) Item- Depuis ce qu'il sera anuité et que on ne verra à cou-
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çnoistre un tournois d'un parisy, nul ne passera aucunes personnes

par ladictë rivière , ne aussy an matin qu'il ne .soit souûlsaut heure,

de jour, sur paine <le dix solz parisîa d'amende.

(C^o) Itan. Aucun bal eilier ne passera ne menra baleî depuis

In Saint-Remy jusques à Pasques ensuivant , s'il n'a deux avirons

ferrez, bons et souflïsans, et aussi ungcroq ferré, surpaine de cinq

solz parisis d'amende (1).

(67 1) Item. Lesdis batellicrs auront pour leurs salaires pour

faire les passaiges aux pors dessusdis; e'est assavoir pour chaseune

personne qu'ilz passeront aux pors des barrez et du Louvre,

poarce que ilz passent toute la rivière à une foiz , un denier

parisy , et autant de ehascun cheval ou autre beste : et pour passer

du port Saint-Gervais pardèrriere le eloistre Nostre-Dame, tout

oultre jusques au port Saint-Bernard, pour chaseune personne

deux deniers tournois , et autant de ehascun cheval et autres

besle; et aux autres pors où ilz ne passent [»as Joute la rivière a

une foiz, ilz auront un deniertournois et autant de ehascun cheval

ou autre beste; et n'en exigeront point plus, sur paiae de cinq,

sol parisis d'amende pour chaseune foiz.

(fi^a) Itent. Quant aucuns mariniers ou voitturiersde Meleuu,
de Corbeil ou autres quelz qu'ilz soient , vouldront mettre leurs

balcaulzà chemin
,
pour yssir ou entrer hors ou eus ladicte ville

de Paris, ilz n'y entreront ne ystront, se n'est entre le souleil

levant et le soideil couchant , et ne seront point leurs bateau'..:

acoupplez ensemble à entrer en ladicte Ville, pour cause des periU
qui souvent s'en ensuivent . tant parce qu'ilz rompent les palées..

de ladicte ville, eft'rondrenl les haleaulx et marcliandises esta:;s

en yceulx . comme par ce qu'ilz mettent en aventure les personnes

qui sont dedens. de estre perduz et naiez; et cellui qui fera le

contraire, paiera pour ce soixante solz parisis d'amende, et avec-

qnes ce restituera les pertes, dommages, despens et intcreslz qui

s'en pourvoient ensuir.

(6;3) Item. Lesditz hatelliers quant ilz s'en vouldront aler de-

hors de ladicte ville, partiront dedens le souleil resconsant, et

il) On connaît deux édit. in-4° de cette ordonnance , l'une gothique, imprimée
on i5oo, et l'autre en lettres rondes, eu 1 556, chez Guillaume Mcilin, lesquels
De sont conformes ni entre elles ni à l'oiiginal.

Dans celle de 1 556, il y a au folio 96 verso , un article qui ne se trouve ni d.:ns

l'original ni dans l'édition gothique , et que l'on a cru devoir donner ici en note.

• Item. Aucun batelier ne jonchera en aucune «ait-on de l'an son batel ù"heil<D

« r*ide , mu peint de cinq sois paris» d'amincie. »
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aussi ne y entreront ne y arriveront au matin paravant souleil le-

vant, sur ladicte paine de soixante solz parisis d'amende.

((37-)) Item. Lesdis batelliers ou maiinniers tantost (pic i!z

seront arrivez dedens ladicte ville, auront une petite nacelle ou
batellet pescheret pour porter upg file appelé la ihonée devant le

grant balel, pour le fermer à la palée; et après ce que ilz seront

formez, ilz esteront les gouvernaulx de dessus les culz de leurs

baleaulz, et les mettront dedens lesdis bateaulx ou en l'eaue au

long des bois d'ieeulx, affin cpie ilz ne puissent empescher la

venue et port aux autres bateaulx, sur paine de vint solz parisis

d'amende.

(675) Item. Aucun pescheur ne peschera entre les quatre tours

de ladicte ville de Paris, se ce n'est entre deux souleilx levant et

couchant, sur peine de vint solz parisis d'amende; et aussi ne yiu

ce vendra par ladicte rivière par nuit ne au soir ne au malin, soit

en nacelle au autrement, s'il n'est telle heure de jour que on

puisse bien congnoistre ung tournois d'un parisy, sur ladiele

paine.

(676) Item. Pource que plusieurs voicturiers et batelliers de

Corbueil, de Meleun et d'ailleurs, se acompaignent souventesfoiz

ensemble pour avoir plus grant salaire pour leurs voictures qu'ilz

ne doivent ne n'ont acoustumé de avoir, ou préjudice des mar-

chaus et de la chose publique, ordonnons que doresenavant

aucuns batelliers ou voicturiers ne acompaigneront le uns les

autres, et ne useront de telles compaignies, an moins de plus de

deux ensemble, sur paine de dix livres parisis d'amende.

(G77) Item. Pource que plusieurs bateliers ou les desbacleurs

qui doibvent desbaeler toutes manières de bateaulx après ce que

ilz sont vuidez et deschargez des denrées et marchandises qui

y ont esté amenées, laissent ou mettent yceulx bateaulx en plu-

sieurs et divers lieux inusables et préjudiciables aux autres ba-

teaulx et marchandises chascun jour venens et afiluens en la liefe

\il!e; et mesmement ou fil et cours de ladicte rivière, tellement

que les monlens et avalens n'y pevent souventesfoiz passer ne

r.ipasser, et en sont les marchans et marchandises moult retardées

et empeschées ou préjudice du bien publique , ordonnons que
doresenavant aucuns cpielz qu'ilz soient, ne laisseront, mettront

ne feront mettre ou laisser aucunes nefz ou bateaulx en aucuns

desdis lieux ou autres préjudiciables; et que tantost que iceulx;

bateauiz seront vuiz, ilz seront estez des pors où ilz auront esté

vuidez. cl deschargea, s;ms les y laissier scjouruei' plus bault d'un
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jour ri d'une nuit , el seront menés hors de la voyc el chemin des

«nulles baleaulx îuoulcns et avaient*, sur paine de vînt solz parisis

d'amende pour chascun jour, et de paier la despense pour faire

osier yceulx baleaulx par les seigeus ou commissaires de ladicte

marchandise; et deuiourront lesdis baleaulx et aparaulx estans

en yceulx, en main de justice, el seront vendus par faulte de paier

les amendes, au plus offrant et dérider enchérissant
,
jusque-, à

plaine salisfacion et paiement de ce que dit est, sans en signifier

aucune vente, délivrance, ne y garder autre solennité.

(67S) Item. Pour soy donner garde desdispors, et pour l'aire osier

les halcaulz qui seront trop peliscl non souffisans, et aussi pour

faire tenir et garder les ordonnances dessusdictes de point en

point, seront ordonnez certains commissaires de par lesdis prevost

et esclievins, lesquels auront puissance de arrester et mettre en

main de justice les bateaulzdcs personnes qui mesprendront en ce

aucunement, et de adjourner tous ceulxqui se opposeront conlre

leurs arreslz, pardevant lesdis prevosl el esclievins, ou qui autre-

ment l'eront à adjourner contre le procureur de la marchandise.

Des coustûmes et constitucions des rivières.

(();q) Item. Pnurce que par chascun jour vient et afflue par

ladicte rivière de Saine, et par lesrlit les autres rivières descendons

en ycelîe , grant quantité de déniées et marchandises que o.

aiiiaine en ladicte ville de Taris, tant pour la provision, garnison

et alimentation du peuple estant en ycellc, comme autrement,

et que il est chose neccessaire et acoustumée de tout temps do
garrler et maintenir icelles rnieres, tellement que aucun de quel-

que estât ou condicion qu'il soit, ne doit en ycelles faire ou faire

faire ou mettre aucuns empesehemens, et que ce nonobstant plu-

sieurs et divers estas y ont fait de fait et font faire souventesfois

plusieursédifices etempeschemen s, comme de venues, gros pieux,

moulinset peseheries, arbres, plantas, isles, saussaies, bayes, huis-

sons, et plusieurs au très empesehemens inusables et préjudiciables

aux filz et cours desdictes rivières, etauxnefz, baleaulx, vaisseaux

et marchandises estans en yceulx, montans et avalans, passans et

rapassans par lesdic'es rivières , ou grant grief, préjudice et dom-
mage de tout le bien publique; ordonnons que nul quel qu'il soit

ne face ou mette, ou fasse faire ou mettre esdicles rivières, au-

cuns desdis empesehemens, ne aultres quelzeonqi.es. sur paine

d'amende arbitraire, et de rendre et restituer toutes les perles

,

despens, dommages et inlerestz qui pour raison desdis empesche-
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meus pourroîent ensuir ; et aussi sur paiue de paier tous les frais

et despens que il convendra faire pour yceulx empeschemens osier

ou faire démolir et abattre, royaument et de fait par les sergen*

ou commissaires sur ce ordonnez par lesdis prevost et eschevins,

et après ce que iceulx sergens ou commissaires, on l'un d'enlx

aura l'ait commendement à ceulz à qui il appartendra de ostev

lesdis empeschemens dedens certain temps à prefige , ainsi que de

raison sera.

(680) Item. Et pourcequede toute ancienneté suret au long des

hors et rivages desdictes rivières, tant comme elles se extendent et

comportent de toutes pars, en quelque estât que les eaues soient

liaultes, moiennes ou basses, doit avoir chemin de vint-quatre

piez de lé, pour le trait des chevaulx trayans les nefz, baleaulx

et vaïsseaulx , tant montens comme avalens parycelles, et les

marchandises estans en yceulx, et pource que en ce sont faiz et

mis plusieurs desdis empeschemens, parquoy les marchans, ma-
ronniers, voitturiers et autres frequentaus les marchandises sur

ycelles rivières, sontsouventesfois destourbez , empeschezet gran-

dement dommagez , et les marchandises relardées de estre ame-
nées en ladicle ville de Paris, ou préjudice du bien publique , or-

donnons que aucun ne melte ou face mettre sur lesdis rivages,

aucuns empeschemens quelconques, et que chascun sur son

héritage seu fifre, face et maintieigac convenablement ledit che-

min de vint-quatre piez de lé pour le trait desdis chevaulx, sur

les paines contenues en l'article précèdent.

(681) Item. Et combien que samblablement les arches, voies,

gors et parluis et tous autres passages estans sur lesdictes rivières ,

de toute ancienetté doyen t avoir vingt-quatre piez de lé, pour

passer et rapasser lesdictes nefz, bateauix, vaisseaulx et marchan-

dises , toutesvoyes pource que souvent y sont mis et fais plusieurs

empeschemens, tant en les estressissanl comme autrement, ou

grant retardement, préjudice et dommage de ladicte marchan-

dise et du bien publique; ordonnons que aucun ne empesche les-

dictes arches, voies, gors, parluis ou autres passages , soit en les

estressissanl ou autrement comment que ce soit , et que chascun

sur son heritaige seuffre, face et maintieigne convenablement le

chemin d'ieeulx lieux dudit lé, de vint-quatre piez, sur ladicle

paine.

(682) Item. Pource que dedens ladicte ville de Paris, plusieurs

marchans de merrien , maronniers, voituriers et autres, mettent

et laissent leurs bateauix effondrez, et aussi leurs prouver»!aulx ,
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bote, merrien cl autres empeschemens, tant dedens 1 article rivière

de Saine, comme sur les rivages, caiz et es rues appeiu eus sur

icelles et mesmement sur le chemin par où doivent passer lescnai-

rel.es, gens cl voictu.es qui voift qneri* les denrées et marchan-

dise» chascun jour venens et affluens en ladicle ville
,
pour ycelles

charger ou descharger, et ne scet on souventesloiz a qui sont

vecul* bateaulx, gouvernante, merrien ou autres choses qui em-

pesehent, ne ceulx contre qui on se doit adrecier pour les con-

traindre à les faire osier, et par ainsi demeurent iceulx empesche-

mens longuement sur les lieux dessusdis, ou gTant griei
,
pre,ud,ce

et dommage de tout le hien publique de ladicte ville; pour ces

causes, ordonnons que dorénavant aucun ne mette ou lace

mettre ou laissier aucunes des choses dessusdictes, ne antres

quelles qu'elles soient, es lieux dessusdis, sur paine de soixante

sol/, parisis d'amende, pour execucion de laquelle seront pnns

des choses qui ainsi empescheront , incontinant lesdis empesche-

inens trouvez esdis lieux, reaiment et de fait, et mis en main de

justice pour eslre venduz jusques à plaine satisfacion ou paiement

de ladicte somme. Et pour obvier ad ce que lesdis empeschemens

n'y demeurent longuement, sera faict un martel au seing de nous

et de ladicte ville, dont le demourant desdis bateaulx
,
gouver-

nant, merriens et autres choses empeschans, seront signez et

marquez par les sergens ou commissaires ad ce ordonnez par les-

dis prevost et eschevins ; et ce huit jours après ce que ycellui seing

ou marque y sera mis, ilz ne sont ostez , ilz seront transportez

ailleurs et venduz par lesdis sergens ou commissaires, au plus

offrant, au profit de nous et de ladicte ville, sans en signifier La

vente ou délivrance , ne y garder autre solennité.

(685) Iterriï Pource que plusieurs personnes metterit ou font

mettre, porter et geller dedens ladicte rivière et sur les cayz et

rivages d'icelle, plusieurs liens, gravois, nettayeures et autres or-

dures et immondices, tellement (pie ladicte rivière en est si aterrie

en aucuns lieux, et le fil et cours d'icelle si empeschez que les

bateaulx ne pevent bonnement arriver ne prendre port, pour ven-

dre ne descendre les marchandises eslans en iceulx; et aveoques

ce en est l'eaue de ladicte rivière par especiaie ou temps d'esté ,

infectée et corrompue, tellement quelle n'est pas proffitable à

user, et aussi en sont les murs desdits cailz eslans sur ladicte

rivière ,
par les tiens, feures et nettoveures qui se pourrissent au

long desdis murs, et par le feu qui souveutesfoiz y est mis, em-

pirez et cheuz eu ruyne, dont plusieurs incon véniens s'en ensuivent
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tant aux corps humains comme à la chose publique ;
pour ces

causes, ordonnons que doresenavant nul de quelque estai ou
(oiifiicion qu'il soit, ne mette, gclte, porle. no Tare mettre ,

pu: ter ou -citer dedens ladicle rivière ne es lieux dessusdis, au-
cunes de- dictes ordures ou immondices, ou autres quelle (p.ie

elles soient, sur paine d'amende arbitraire, et de les osier à
leurs propres couslz et despens, et de cslre mis en prison fermée
quant à ceniz qui les getteront et parleront: et pource aussi que
plusieurs font mettre, porter et gelter souvcnlesibis lesdicles vv~

dures et immondices par nuit et autrement secreltemenl , afin

que on ne le puisse bonnement savoir, ordonnons que tous ceux
qui trouveront aucuns ainsi mettans, portans ou geclens icclles

ordures et immondices, les puissent prendre et mener en prison-

et auront pour ce faire, et aussi tous aullres qui yeeulx accuse-
ront , la tierce partie des amendes qui vendront et escherront pour
raison de ce que dit est.

(684) Ilcm. Tous marchans, voituriers, et autres passans et

rapassans par lesdictes rivières, pourront conduire et mener ou

faire conduire et mener pour enlx , leurs gens, fauteurs , conduc-

teurs, leurs nefz , baleaulx ou vaisseaulx , et les marchandises

estans en ycelîes , en payant seulement les devoirs anciens ; et ne

pourra aucun de son ancloritéou autrement indeuement, mettre ,

lever ne imposer sur eulx ne sur lenrsdis bateaulx ou marchan-
dises, aucunes nouvelles charges ou exactions, comme de péa-
ges (1), travers, coustumes, pontaiges ou autres charges quel-
conques, que celles qui ont esté et sont de toute ancienneté aeous-

tumées de estre levées, sur paine d'amende arbitraire, moitié à

nous et moitié à ladicte ville , et de encourir es pertes , despens

,

(i) Il est dit dans le Glossaire du Droit français -, au mot péage, que c'est un

droit seigneurial qui se prend sur le bétail ou marchandise passant, pour entre-

tenir les ponts, ports ou passages, et afin que le seigneur puisse savoir ce qui est

transporté d'un pays dans un autre, et d'une seigneurie dans l'autre.

Le travers est un droit que !e seigneur châtelain prend sur les denrées et mar -

cjiandises que l'on conduit et traverse de province en autre, et qui passent par

li s ''étroits et passages de sa s< igneui ie , à la charge d'entretenir les ponts
, plan-

ches, (haussées, levées et grands chemins en bonne et suffisante réparation au

détroit et étendue de son péage. (Voy. le Glossaire du, Droit français , au mot
7Y / vers.)

Ccutitûmes signifie , suivant le même Glossaire à ce mot, ce que l'on a accou-

tumé de payer peur ie droit de péage.

Le pcnla/je est un droit que le seigneur prend sur les marchandises passant

sous les' pouls. (Vuy. îe Glossaire du Droit français, au mot Poiilcnaja , et ie

Glossaire de Lu Cunge. au mol Ponlaliium.)
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dommages et inferestz «jui pour cause et occasion de ce que ait

est . se pmirroient ensuir.

(6&>.j Item. El se pour raison île ce que ditest ou autrement, lea.-

dietes nefz , bateaulx, vaisseaulx on marchandises sont prises,

saisies, arrestées ou empeschiées sur les rivières dessusdictes

,

lesdis provost et eschevins les feront amener en ladiete ville de

Paris, par main de justice, comme tontes arrestées , à la eon-

s< rvaeion du droit de qui il appartiendra, ou sur ce bailleront

telle autre provision que de raison sera.

(G86) Ilcm. Toutes manières de mariniers, vnieturiers ou au-

tres amenans aucunes denrées ou marchandises à voicture , par

les rivières dessusdictes en ladite ville de Paris, mettront ycelles

à chemin, et les feront venir diligemment dedens le temps qu'il/.

jes devront amener, sans les faire séjourner, se par fortune de

temps ou autre neccessité ilz ne sont empeschez, et les condui-

rontet amèneront diligemment et seulement, sans ceque pardef-

faultc de bon labourage elles soient dommagées ne empilées ; et

aussi les marchans ou autres à qui seront ycelles denrées ou mar-

chandises , quant elles seront arrivées, les prendront et recevront

et paieront lesdis voicturiers de ce qui leur sera deu à cause

d'icelles voiclures. Et se il advient (pie il ait faillie en ycelles mar-
chandises de non avoir esté amenées deuement, ou que elles

aient esté empirées pnr la faulledu voicturier , le marchant pourra

faire an ester le batel dudit voiturier, pour estre restitué de sou

intérest; et samblablement se la besongne est bien faiele, et ledit

voiclurier n'est paie de sa voiture, il pourra procéder par voye

d'arrest sur les denrées qu'il aura amenées : car par la conslumc
de la marchandise , le batel est obligé à la marchandise qu'il

amaine, et la marchandises au balel.

( 687 ) Item. Se cellui à qui seront icellcs denrées ou marchan-
dises ne veult ou n'ait de quoy payer le voiciurier qui les aura

amenées, et il convieigne que ledit voiclurier , son batel et gens

sujournent et attendent par la deffaulte d'icellui qui l'aura mis en

besongne ou de son paiement, cellui à qui seront lesdites denrées

paiera lous les despens, dommaiges et interestz dudit voicturier,

par lui et encourus à cause de ce ; et seront vendues d'icelles

denrées ou marchandises par juslice , en telle manière (pie lu

voiclurier sera paie entièrement de sa voicture.

(0.88) ÎUni. Se ledict voilurier n'a de quoi paieries comp.ii

gnons d'eaue qui auront fait la voicture par lui entreprise, et qui

seront venus sur icelle, lesdis compagnons pourront procéda
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par voie d'arresl sur les marchandises qu'ils auront amenées, et en
era-ou vendre par j u stice de celles de quoy l'en pourra plus promp-
leincnl avoir l'argent , jusqu'à plaine salisfacion et paiement desdis

compagnons ; et seilavientqueledit voieturieru'ysoil présent, si

ne laissera-on pas à procéder par la manière que dit est, pourveu
«pie lesdis compagnons bailleront caucion bourgoise de rendre

tl restituer tout ou partie de ce qui baillé leur sera , se deu ne
leur est ; et le marchant à qui seront les denrées, pour son inlé-

rest et pour estre restitué de ce qui aura esté prins et vendu du
sien, aura recours contre le voiciurier à qui il aura marchande ,

et sur le batel ouquel aura esté amenée sa marchandise.

(
GSr)

) Item. Quant aucun voiciurier aura prins à amener au-

cunes denrées ou marchandises en Iadicte ville de Paris, pou 1
'

quelque personne que ce soit, soit marchant ou autre, il devra à

ceilui à qui il marchandera, trois jouis de charge et trois Jour*

de descharge, sans ce que pour raison de ce, il puisse demander
aucun proffi t, desdommagement ou interest pour sa net', balel

,

gens, apparaulx, ou pour quelconque autre cause quecesoil ; et

est ceste couslume générale pour toutes manières de denrées et

marchandises que on amenra en iadicte ville de Paris, s'il n'y a

uultre convenance faicte expressément auxdisvoicturiers, excepté

au regart du vin qui sera amené vendre en Grève; car les batel-

liers tendront port un mois se ilz ont amené vin de Bourgongue ;

et se c'est vin franeois, trois sepmaines : et se le marchant ou

l'autre à qui sera le vin , lient le batel ouquel son vin sera

amené, plus que le temps dessusdit, il paiera au voiturier pour

chascuu jour, ung groz ou seize deniers parisis
,
pourveu que le-

dit batel ne porte plus de vingt-cinq tonneaux de vin à la moison

dont les vins estaus oudit batel seront; et se il porte plus dudit

poix, il aura pour chacun jour deux sols parisis; et parmy lui

payant ledit gros ou deux solz, ledit marchant ou autre à qui

.sera icellui vin, pourra tenir icellui balel jusquts à ce que son

vin sera vendu , pourveu aussi que avec ledit salaire il fera garder

et espuiser ledit balel bien et convenablement , de puis ce qu'il

.-era fermé à l'islc ou à la palée dudit lieu de Grève, et que l'es-

cOppe (1) lui sera baillée, jusques à ce que sa vente sera i'aiele

et parfaicle , et que il aura rendu Iadicte escoppe, et non au-

(i) L'escopc est une espèce de pelle de bois creusée < t recourbée en dedans,

ayant- un ir<« long rtanebe. Les batclii r.» n'en servent pour vider l'eau de leur*

bateaux. (V. le Dictionnaire du Commerce
,
par Savary.)
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frement , s'il n'y a autre convenance expresse fa lete avec ledit

batelier.

(690) Itnu. Se en chargeant aucunes denrées du marchan-

dises, elles sont baillées par compte ou mesure au batellier qui

les chargera ou devra amener, icellui batelier les rendra par

compte ou mesure ainsi qu'ils lui auront esté baillées et livrées,

à eellui ou ceulx à qui elles seront , sans aucune fraude ou deeep-

ciou, sur paine d'amende arbitraire; mais se le marchant met

garde de par lui ou balel pour garder sa marchandise, le voictu-

rier ne sera point tenu d'en rendre compte.

(691) Item Se pour raison d'icellcs voicturcs ou autrement,

aucun an-est est l'ait sur les marchandises dessusdicles , ou sur

les nef'z , bateaulx on vaisseaux qui icelles menront ou auront

amenées, soit à requeste de partie ou autrement, aucun ne

pourra après ledit arrest , lever ou transporter icelles nel'z , ba-

teaulx, vaisseaulx et marchandises, sur peine de soixante solz

parisis d'amende , et de tenir prison fermée pour raison dudit

arrest brisé, jusques à te qu'il aura restably tout ce qui aura
esté arrcslé ou lieu et en la place où l'arrest aura été fait, et qu'il

aura paie ladicle amende.

(692) llcm. Et après ce que aucunes denrées ou marchan-
dises seront chargées sur l'une desdictes rivières, pour estre ame-
nées en la ville de Paris, les voielui iers , mai miniers et preude

bacheliers qui icelles conduiront et amenront, auront droit de
prendre et avoir quant elles seront amenées seulement et sau-
vement depuis le lieu où elles auront esté chargées jusques à
ladicle ville de Paris, et mises à port de salut, dix-neuf deniers

parisis pour chascune navee ou balellée, lequel droit est appelle

«l'ancienneté les Conrois; et parmy ce yceulx voituriers , mari-
niers et preude bacheliers seront lenuz en ycelles denrées ou
marchandises amenant, se la garde du balel où elles seront les

va quérir à quelque heure que ce soil, en leur disant que il y
ait aucun péril esdictes marchandises.uue ilz aillent audit batel

pour y pourveoir, de y aler lantost er sans aucun délay., sur

peine de rendre et payer toutes les pertes, dommages et inte-

restz qui par leur delfault ou négligence s'en eusuivroient.

(69a) Item. Quant on menra deux bateaulx accouplez ensem-
ble, soit en montent ou avalent lesdictes rivières, cl ilz seront

tous à un maislre, les bateliers qui les menront et conduiront,
aideront l'un à l'autre; et se pour passer aucun pont, partais ou
autre dangereux passaige, il faut descoupler lesdis bateaulx, et
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pester l'un après l'antre, lestlis l>;«leliers qui laboureront on bateî

(jui premier sera passé, yront aitlier à ceulx du derrenier, s'ilz

en sont requis, sur paine de paicr les tlespens , dommages et inte-

nslz qui par leur deffault s'en ensuivraient; et est eesle cous-

tume d'ancienneté appc'lée retour.

{(y;,] ) Item. En ensuivant la coustumeappellée les dousnines ,

de toute ancienneté usitée en Saine la vielle, entre les marchât!»,

maronniers et compagnons d'eauc, frequenlans yeelle rivière,

quant aucun marchant ou voietui ier louera aucuns compaignons

d'eaue, pour conduire ou mener aucunes denrées ou marchan-

dises par ladietc rivière , il paiera à ehascun des compagnons
oullrc et pardessus leur salaire dont ilz auront marchandé pour

faire la besongne, douze deniers parisis par jour pour leur dé-

pens, selon les lieux où ilz seront, qui est à entendre sur les

lieux où l'en compte à parisis, douze deniers parisis j et sur les

lieux où l'en compte à tournois, douze deniers tournois.

(6f)5) Item. S'aucun voilurier prent de conduire et mener au-

cunes denrées ou marchandises à voiture par lesdietes rivières,

et en faisant ladicle voiclure, par fortune de temps, comme de

vent qui survient soudainement , ou autrement, le batel se brise
,

effondre ou périsse , et ledit voicturier ne soit dedens le balel,

niant l'administration du gouvernail d'icellui , se dedens trois

jours apl'ès ieelhù voicturier renonce en la présence dudit mar-

chant à qui seront les denrées et marchandises, ou de son fau-

teur ou commis à la garde d'icelles, on en leur absence parde-

vanl justice, à son balel et aux abillemens et apparaux qui y

seront, il demourra quitte des denrées et marchandises, et des

perles, dommages et inlerests qui pour raison de ce seront en-

suis: et pourra le marchant à qui seront icelles denrées prendre

ledit batel et apparaulx et les appliquer à son proffît; et aussi

se ledit voicturier dedens lesdis trois jours ne après, fait lever

son batel ou fait prendre ou cueillir aucuns abillemens ou appa-

raulx pour appliquer -à son profïit,il paiera lesdietes pertes,

dommaiges et iutercstz qfni seront ensuis, audit marchant à qui

sera la marchandise ; et ordonnons audit voilurier lesdis trois

jours d'avis pour renoncer ou pour prendre sondit baîel ou ap-

paraulx , se bon lui semble ; et pendant ce la marchandise sera

cueillie par auclorité de ju.-ùice, se mestier est , tant pour l'ab-

sence de ceulx à qui la chose pourra touchier, comme autre-

ment, à l.i conservation Au droit à qui il appartiendra , et aux

cous!/. il'Tcelle marchandise; mais loutesvoyes se ledit voicturier
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niaine ou conduit son batel eil sa personne . on ayant l'adminis-

traeion et gouvernement du gouvernail d'ieellui, comme dit est

,

il n'y pourra renoncer, <. t puieiu toutes les perles, dommaiges

el intercslz dessusdis.

(Cg6j Itdit. Let» mariniers ou voitluricrs fréquentons lesdietes

riviiies, ne pa» liront , ne bouleront hors leurs nel'z, bateaux ou

\ai>seaux chargés de marchandises , s'il l'ait brouillas ou veut

contraire . ne ausssi à jours de dimenche , de Teste d"apùtre ou

d'autre leste solennelle, qui soit à garder; et aussi ne laboureront

par rivière, se n'est à heure deue ; c'est assavoir entre smdeil

levant cl souleil resco lissant, sur peine de paier les pertes, dom-

mages el intereslz qui par occasion de leursùis labourages, se

pourroient ensuit- ; et mcsmemenl les marchans pour qui on

uieura lesdietes marchandises, ne feront ou admonesteront au-

cunement lesdis vuitlurieis ou mariniers à labourer par lesdietes

rivières, sinon à jours ouvrables et à heure deue, et qu'il ne lace

brouillaz ne vent contraire ; et se à leur insligacion ,
pourchas ou

commandement , lesdis voicturiers ou mariniers labourent par

lesdietes rivières autrement que dit est, et il en avient aucun

inconvénient, ce sera aux perilz el fortunes du marchant qui fera

labourer, ou regart de sa marchandise.

(697) llcm. Toutes manières de pons et partais si doivent

veuc ; c'est-à-dire, «pie quant on amenra aucuns bateaulx aval

lesdietes rivières, soient vuiz ou chargez, les maronniers qui les

menront ou conduiront, si y yronl veoir devant eulx aux arches

des pons et partais par où iiz devront passer en avalant, qu'il n'y

ait aucuns bateaulx monlans qui soient embouehés, ou que on
ail porté les liiez pour les embouchier et monter couWemont la-

dietc arche ou partais, afin que lesdis bateaulx tant montens
comme avalens , si ne puissent blceer l'un l'autre; et se l'avalant

tieuve aucun batel embouché, ou que les fdez soient portez peur
monter, il guerrera jusque*, à ce que yeellui montant sera passé

oullre; el s'il ne fait ce que dit est, et il s'en ensuit aucun incon-
vénient, jeellui avalant sera tenu de restituer les pertes, dom-
mages , interestz que par detfàuît de ce s'en suivront, el aussi

feront pareillement tous avalans quant ilz vouldront guerrer
aucuns bateaulx aux pois de grève el de l'escoue Sainl-Germain
ou de la bucherie de petit pont, sur p.iine d'eheourir les pertes
el dommages qui par leur default en pourroienl ensuit- par la

manière dessusdicte.

( 698 ) Item. Quant aucuns bateaulx avaleront par lesdietes



Ù~1 CHARLES VI.

rivières, et en avalant ilz voient aler contremont aucuns mon-
tans ; c'est assavoir en plaine rivière ailleurs que esdicles arche*

et pertuis, le avalant criera au montant, tte tant loing connue il

appartient, tayjesir iay , qui est à dire va vers terre ; et adouc-

ie montant prendra sa hune et la mettra au boulelen et se aeo-

chera à terre jusquesà ce que l'avalant soit passé ;car le montant se

peut trop mieulx an ester (pie ne l'ait l'avalant; et ou cas que ycel-

lui montant ne fera ce que dit est, et il en ensuit aucun incon-

vénient, pourveu (pie ledit avalant lui ait crié iay jeslr , il paiera

les perles, dommaiges et inconveniens qui à l'occasion de ce s'en

ensuivront ; et ou cas aussi (pie ledit avalant ne fera son devoir

de lui crier par la manière que dit est, le montant ne sera

tenu d'aucune reslitucion ou dcsdomuiagcmcnt qui se puisse en-

suir à l'occasion de son montage.

( (ii)q ) Item. Ordonnons que en toutes les amendes , confis-

cacions et forfaictures qui escheront à cause et par raison de ce

que dit est, nous aurons la moillié franchement, et noiredicte

ville l'autre, comme de tout temps avons aconstumé d'avoir;

déduit toutcsvoyes et rabatu ce qui est cy-dessus ordonné pour

les;lis officiers et accuseurs.

( 700) Item. Afin que ces présentes ordonnances, ediz et sta-*

tulz soyent tenuz et gardez en leurs termes, les prevost des mar-

chans et eschevins de notredicte ville, qui seront pour le temps

avenir, jureront à leur creacion soleunelement en noz mains,

itclles entretenir et garder par cculx qui il appartiendra ; et que

à leur povoir ne soutireront ycelles enfreindre, ne aler poursuit'

ou faire au contraire par quelque voye ou manière que ce soit ;

et semblablement le jureront es mains de notredit chancellier

ceulx qui y sont de présent, pource que à eulx en appartient

principalement le regart.

Si donnons en mandement à nostredit chancelier et à ceulx qui

seront ou temps avenir , à noz amez et feaulx conseilliers les

gens tenans ou qui tendront noslre parlement, aux gens de noz

comptes et trésoriers à Paris, ausdit prevost des marchans et

eschevins, et à tous noz autres justiciers et officiers, ou à leurs

licuxtenans, presens et avenir, et à chascun d'eulx , si comme
lui appartiendra , que noz présentes ordonnances, editz , status

et articles ilz liengnent et gardent, et facent tenir et garder de

point en point selon leur forme et teneur, sans enfraindre; et

ycelles facent publier et enregistrer es registres de ladicte pre-

voslé et eschevinage et ailleurs où il appartiendra, alin que
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aucun n'en puisse prétendre ignorance : et afin que ce soit chose

ferme et estable à tousjours-mais , nous avons l'ait mettre à ces

présentes notre séel : sauf en autres choses notre droit, et l'au-

truy en toutes.

Donné à Paris , etc.

N°. 626.— Arrêt du parlement de Paris ,
présidé par L'empereur

WAllemagne {\)i rendu dans ta causedu chevalier Segnoz.

Paris, 20 mars i4i5. (Monstrelet , f° 200. — Juvénal des Ursins, p. 53o.
)

N°. C27. — Arrêt du parlement qui porte que les officiers du
ministère public jouiront des privilèges et des prérogatives

des cours de justice (2).

Paris, 11 (3) avril 1416. (Joannes Lucius, Placit. cur., lib. 4> tit. 9.)

N°. 628. — Jugement par commission du prévôt de Paris, qui

condamne divers individus dans Paris , arrêtés comme cons-

pirateurs, à être décotes comme traîtres (4).

2 mai 1416. — (Monstrelet, f° 200 , v°.)

(1) Sigismond était venu faire un voyage en France. Le parlement voulut lui

*aire cet honneur, et il siégea dans le siège du Roi. Néanmoins, quand le Roi
t et son grand conseil lurent avertis de cette besongne, n'en furent pas bien

« contens, dit Monstrelet, et par especial des seigneurs du parlement qui l'a vaien t

a souffert. Toutefois la chose se passa sous dissimulation. » (Isambert.)

(2) Voici les termes de l'arrêt, d'après Joannes Lucius : PrivUegium curiœ

irrogatum regiœ frocurationis triumviro , an complectcretur, addwbilatum est.

IS'equv enim orchestrant curialem conscindunt , neqxie quicquam fro imperio ac

foteslale dtccrnunt : sed in suvsetliis sedent, et si quid orandum est, ex inferiorc

loco id faciunt, aperto fer initia capite, quoad ei qui fusccs havet, fuerit visum.

Placuit tamen eos comprehendi; esse enim veluli quoddani curiœ additamcnttim,

quasique coroliarium. C'était par l'organe des magistrats, du ministère public
,

que le Iloi communiquait ses intentions et transmettait ses ordres à ses cours de

justice. Ils ne faisaient pas corps avec ces cours. (Henrion de Pausey, de l'Au-

torité judiciaire , p. 190. )

V. ci-dessus, ordonnance de décembre-i363, art. 19; et ci après, ordonn. de

i455, art. 5.

(5) Selon l'Art de vérifier tes dates, et le Recueil des Ordonnances , l'année

i4 16 ayant commencé le 19 avril, et fini le 10 avril, nous ne savons à quelk-

année rapporter cette pièce. ( Isambert.)

(4) Un des conspirateurs étant homme d'église fut renvoyé parle grand conseil

au chapitre Notre-Dame, qui le condamna seulement au pain et à l'eau.

(IsamBert.)

8. 5-
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# g 2 ç), — Lettres portant que les chantes de Paris seront re-

mises entre les mains du prévôt des marchands et des éohe-

vins de cette ville (1).

Paris , 10 mai \^i6. (C. L. X, 56o.)

N°. 63o. — Lettres portant ordre au prévôt de Paris de faire

abattre la grande boucherie (2).

J

Paris, i3 mai i4i6. (C. L. X, 3(h.)

N". 63 1. — Lettres pour la levée du dixième , pour subvenir

aux frais de la guerre (3).

Paris, 29 mai i4)6. (C. L. X, 362.)

N°. 602. — Lettres qui , sur l'avis du parlement, de plusieurs

seigneurs, barons, nobles et autres, permettent de courir

sus à soixante-dix personnes ou environ, nommément dési-

gnés comme rebelles (4).

Paris, 5o août i4i6. (MoDstrelet, f° 532-354.)

Charles, etc. La préexcellente et haullesse royale, à laquelle

le très hault tout puissant, et le souuerain roy des roys nostre

créateur Iesus-Christ par digne grâce et clémence, nous a esleu

et appelle en nous laissant et baillant le régime de ce très re-

(1) Le 7 mai fut crié parmi Paris que nul ne fût si hardy de faire assemblée à

corps ne à nopecs , ne en quelque manière, sans le congé du prévôt de Paris.

( Juvénal des Ursins
, p. 5oi.

)

En ce temps y avait, quand on faisait nopees , cerlains commissaires et sergens
,

aux despens de l'épouse, porr garder qu'homme ne murmurât de rien.

On soupçonnait alors une sédition. Les chaînes avaient été enlevées le S. On
les rendit au prévôt et aux échevins le 10, à la condition qu'elles seraient ven

dues, et le produit employé aux fortifications et à la décoration de la ville. (Idem.)

(a) Le prétexte fut qu'elle empêchait la décoration de la place du Chàtelet

,

par ses infections et immondices ; mais la vérité est qu'il s'y rassemblait beau-

coup de monde, et que les bouchers avaient joué récemment un trop grand rôle

dans les troubles. (V. Lettres du 3 septembre i4i6. ) (Idem.)

(3) Le Loi avait fait assembler à Paris grande quantité d'archevêques , évêques,

abbés, prieurs, doyens, procureurs de chapitres et antres gens d'église , en la

chambre verte du Palais-Pioyal , et en l'hôtel Saint-Paul. L'assemblée, sans

attendre le consentement de la cour de Rome , avait offert ce dixième. (Idem.
)

(4) C'étaient pour la plupart dos partisans de la maison de Bourgogne. L'or-

donnance fait le tableau des cruauté.- commises par eux. Nous sommes surpris

de ne pas trouver cette pièce dans le Recueil des Ordonnances ', qui en contient

de. moins importantes. ( Isambert.)
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nommé et très noble royaume de France , à qupy nous sommes
tenus et obligez par Je sceptre de la verge royalle, il appartient
diligemment à la paix : et à ce entendre de iour et par toutes
voyes et manières possibles, par lesquelles nosdits subjects
piussent obtemr paix et seurté en nostre temps, et les séditieux ettroubleursde paixestre séparez des paisibles, et demourer soubs
nostre régime en paix, et viurë en bonne justice : et cest ce à quoy
nous de tout nostre cueur tousdis auons entendu et entendons

Et comme il est venu à nostre cognoissance par la relation desgens de nostre conseil, et des autres dignes de foy tant par com-
plainctes misérables et clameurs douloureuses de plusieurs de
nostredict royaume, que par la confession d'aucuns malfaicleurs
morts iustement et par justice. Laquelle chose nous recordons
dolentement en grand tristesse et amertume de nostre cueur •

que, etc. (Suivent les noms de 71 personnes dont un curé un
boucher, un trompette et des archers du duc de Bournorme) et
une compagnie de fuzelaires qui se nomment les Begeaux, ac-
compagnés de plusieurs séditieux et partroubleurs de paix /des-
quels aucuns pour leurs péchez perpétrez furent bannis par bonne
lustice de nostre royaume, accompagnez aussi de plusieurs autres
de perdition

: lesquels contre nostre voulenté ont assemblé gens
de mauuaise voulenté, et de peruerse condition. Et s'assemblèrent
de iour en iour en très grand nombre; en courant et cheuauchant
par nostredit royaume, enuahissans par force et de fait tant par
assaulx et autres voyes subtilles plusieurs villes et chasteaux, ap-
i artenans tant à nous et à nos vassaulx nobles et cens d'église de
nosîredit royaume, pillant de tout en tout iceux eUcelles.°Et que
plus est, comme meurdriers accoutumez en leurs faux etperuers
cueurs, esiouïssans d'effusion de sang ont meurdry et occisent
noyent et mettent à mort de iour en iour les poures et simples
gens, laboureurs, marchans , bourgeois et autres noz subiects de-
mourons et habitans esdictes villes et chasteaux, qui n'y pen-
soiçnt ne n'y pensent à nul mal. Et encores que plus est à esmer-
veiller, et que nous n'eussions pas creu; si nous n'eussions par
expérience veu le contraire : c'est à scauoir qu'ils sont venus et
approchez en cheuauchant plusieurs fuis, emprès et entour de
nostre bonne ville de Paris et cilé de nostredit royaumei, en la-
quelle est. nostre principal siège de la iustice d'iceluy, querans
temps et opportunité d'entrer en icelle par fraude, affiu démettre
icelle à pilleries, oecisions et rédemptions, et tout en la manière
que dit est : et espéciallement en vue certaine nuicl n'agueres
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passée par très grande et folle entreprise. El «mi continuant ces

choses vindrent à grand force et puissance (Vannes deuant les

portes de nostredicte ville de Paris, sçacbans que nous, nostre

très-chère compagne la roync et nostre fils le due de Touraine.

et autres de nostre sang estions personnellement en icelie : cui-

derent et s'efforcèrent d'entrer larciéneusement en icelie, et tout

à la lin et intention dessusdicte : dont se le cas fut advenu (qui

ne pleusl pas à nostre créateur) se fussent ensuiuies larcins, oc-

cisions, corruptions d'église, enforcemens de femmes et au ires

maulx infini/, et non réparables: de quoy vraycnienl se fui en-

suiuiz adnuilation et corruption de nostredicte ville, consequam-

ment désolation et tolalle destruction de noslredict royaume.

Nous recognoissans iceux estre nos subiects à nous obligez na-

lurellement , connue à leur vray *et naturel seigneur et à la def-

fenec de noslredict royaume, et non à la persécution et destruc-

tion d'iceluy : dont il est à tenir sans doule, que plus légèrement

et plus hardiment ils enuahiroient les autres bonnes villes et

citez fermées et villes ebampestres, et ebasteaux de nostredit

royaume à prendre et piller icelles. Et qu'il soit ainsi appartint

assez par euidence de fait, car quand ils veirent, qu'ils ne peurent

entrer en nostredicte ville de Taris, comme tous forcenez pour

leur faute, ils allèrent droit en la ville de Beaumont sur Oise à

nostre très-cher et aymé fils et nepueu le duc d'Orléans prison-

nier en Angleterre. Et en allant à icelie ils prindrent cbeuaux

ahanans, dépouillèrent marebans et autres gens prisonniers.

Après ce ils prindrent par force et violance ladicte ville, le pont

et le ebastel ,
pillèrent et occirent cruellement , noyèrent plusieurs

en eaùes, et en grand quantité, et pareillement prindrent et pil-

lèrent la ville de Neellc en Vermandois : et ainsi auoient fait par

auant en nostre ville Cbab'.is, et en Cbastel de Néant apparte-

nant aux religieux de la Charité sur Loyre, auec plusieurs villes ,

cliasteaulx et villes ebampestres : en outre prenans par force

femmes mariées, pucelles, velues et autres non mariées viollant

icelles, comme ce c'estoient beslcs mues, en prenant et .pillant

églises* monastères et autres lieux sacrez, dont nous recelions de

iour en iour, et auons receu plusieurs requestes et clameurs

moult lamentables. Lesquels maulx ne voudraient ne pourroient

plus faire noz anciens ennemis les Anglois : iccux dessus nommez
obstinez en péchez, font etcommettent sans cesser le» maulx des-

susdiels, en rendant et démonstrant eux rebelles et inobé. liens à

nous et à nostre domination, en despitant nous et nosdits coin-
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mandcmcns, et coinmettant port d'armes crime de lezemaiesté,

et autres grands et détestables delicte, crimes et malfaits dignes

de toute punition possible et indignes de toutes grâces et rémis-

sions, mcsmeincnt de ce qu'ils n'ont nostre souueraineté et do-

mination en cremeur n'en reuerence. Sur lesquelles choses après

aucunes lamentables supplications et requesles, que nous font de

iour en iour plusieurs de noz vassaulx et subiects, qui de ce sont

à nous complains et dolluz : et encores complaingnent chacun

iour, en requérant à Dieu nostre créateur et à nous vengeance

et punition de iuste sang et innocent si cruellement espandu.

Nous qui par les faits et œuures dessusdictes autre chose ima-

giner ne penser ne pouons , fors tant seullement la subuersion et

destruction, et perdition de nostredit royaume et domination :

à quoy comme nous croyons et tenons les dessus nommez ont

contendu, auons fait assembler plusieurs de nostre sang, do

nostre grand conseil et de nostre parlement, que autres seigneurs,

barons, nobles et autres de nostredict royaume : affin d'aduiser

et délibérer les voyes et manières comment nous es choses des-

susdictes, pourrons pourueoir et remédier par aduis et délibéra-

tion. Desquelles après plusieurs voyes et autres manières en ce

cas ouuertes et aduizées : nous qui plus ne pouons souffrir les

cruautez et autres maulx dessusdicts, ne trespasser soubs dissi-

mulation affin qu'au dernier iour du iugement divin ne soit pas

à nous recogneu le sang iuste cruellement espandu, et que de

tout nostre cueur entre les autres cures, charges et sollicitudes

que nous auons pour nostredit royaume et domination entretenir;

toudis auons désiré et desirons bonne paix et tranquillité eslre en

nostredit royaume et nosdits subiects, auec leurs biens de mourir
en paix et tranquillité.

Nous faisons sçauoir à tous que vous tous dessus nommez auec
Leurs adhérans, alliez, complices et recepleurs; nous auons dé-

clairé et par ces présentes nous déclairons estre nos ennemis re-

m lies et inobediens , et comme tels nous les auons tenuz et repli-

iez, et parées présentes nous les tenons et reputons; et pour ce

que de présent nous viennent grandes occupations tous les iours

pour l'occasion de la guerre,, que nous auons contre noz aduer-

saires de nostredit royaume et ennemis d'Angleterre, en laquelle

plusieurs nobles et autres de nostredit royaume sont occupez,

nous ne pouons entendre à bouler hors iceulx de nostredit

royaume. Nous iceulx dessusnommez auec tous leurs alliez,

«dherans et complices
,
qui sont et seront trouuez auec eulx et en
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leur compagnie, auec fous leurs biensquelconques que ils soient,

et là où on les pourra trouuer et sçauoir : auons abandonné, el

par ces présentes abandonnons, donnons licence et auctorité à

nos vraiz subiects et obediens de quelque estât, condition ou auc-

torité qu'ils soient d'iceux enuahir par voye de fait; de prendre,
de saisir el arrester tant par armes que sans armes auec tous

leurs biens, et d'occire iceux s'ils se défendent, sans ce que pour
ceslc cause ils soient prins, emprisonnez ou autrement arrestez

ne mis en procès ordinaires, par quelsconques iusticiers ou offi-

ciers de nostredit royaume, et sans ce qu'il leur soit nécessité

d'auoir sur ce grâce ou rémission aucune.

Si donnons en mandement au baillif d'Amiens, etc.

Ainsi signées par le Roy à la relation de son grand conseil.

N* 633. — Arrêt du portement qui, à propos d'un écritjusti-

ficatifdu meurtre du duo de Bourgogne, défend d'affirmer

ni enseigner qu'il appartienne à aucun sujet ou vassal d'é-

crire, sans commandement déjuge compétent.

11 septembre 1406. (Registre XIII du parlement.)

N°. 63/j. — Lettres portant suppression de la communauté des

bouchers de Chartres , et ordonne que toute personne qui

saura le métier de boucher (i) , après avoir prêté serment

entre ies mains des officiers de la ville, pourra i'exercer, et

prescrit , par raison de salubrité, de porter tes tueries hors

la ville.

Paris, octobre 1/116. (C. L. X, 082.)

N". 635.— Lettres par lesquelles le Roi fait don (2) du Davphiné
à Charles, duc deTouraine, son fils.

Paris , i5 avril i4'7- (C. L. X
, 4°5. )

Charles, etc. Comme par le décès et trespas de feu nostre très-

chier ainsné fdz Jehan daulphin de Viennois, que Dieux absoille,

en son vivant duc de Berry et conle de Poitou cl de Ponlieu , ledit

Daulphiné soit revenu en nostre main, lequel nostre Daulphiné

(1) Le motif est que tant plus y aura de bouchers el gens tenant et vendant

chairs en détail et autrement, tant plus sera le profit de nous, du commerce et

de la chose publique. (Isambert.
)

(2) C'est en vertu de celte coutume que les aînés des rois de France ont de-

puis reçu constamment le titre de dauphin. {Idem.)
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nous ayons accouslumé de baillier et délivrer à nos ainsnez filz,

pour soustenir et avoir leur eslat et gouvernement comme il

appartient, et par espécial ayent et ont joy d'icelui Daulphiné,

et des drois scignouriuulx , rentes, revenues et autres prouifiz

quelxconques , feux noz très-chiers ainsnez filz Loys en son vi-

vant duc de Guienne, et après lui ledit Jehan duc de Bcrry, et

conte de Poitou et de Pontieu.

Nous, ce considéré, voulans acroislre et augmenter Pestât de

nostre très-chier et très-amé filz Charles duc de Touraine, à icelui

uostre filz avons cédé, baillié, délaissié et délivré, et de noz cer-

taine science, grâce espécial, plaine puissance et auctorité royal,

cédons, baillons , délaissons et délivrons ledit Daulphiné avecques

la plaine et entière administracion et gouvernement de tout ledit

pais du Daulphiné de Viennois, et des appartenances et appen-

danees , noblesses, drois et seignories d'icelui, et par espécial des

collacions et présentacions des bénéfices à cause d'icelui Daul-

phiné et appartenances, et voulons et nous plaît que doréséna-

vaut il en joysse comme vrai seigneur et daulphin de Viennois,

et en ait et preigne touz les prouffiz, rentes et revenues quel-
conques, reçoive les foys cl hommaiges et autres seremens , droiz

et devoirs deuz, acoustumez et appartenais de faire à daulphin

de Viennois . tant de prélaz et gens d'église , comme de nobles et

vassaulx et de habitans de bonnes villes, chasteaulx, forteresses

et autres lieux quelxconques, et qu'il ordonne, mette et institue

toutes manières d'oiïiciers oudit Daulphiné, telz qu'il lui plaira,

et généralement joysse et exploicte de tout ledil pays et scignorie

dudit Daulphiné, comme vray seigneur et daulphin doit et peut

faire.

Si donnons en mandement à tous prélaz et autres gens d'église

,

barons, nobles, vassaulx, bourgois, habitans et autres subgez

quelxconques dudit Daulphiné
,
presens et avenir, et à chascun

d'eulx, si comme à lui appartendra, que à nostredit filz de Thou-

raine, comme à daulphin de Viennois, et à ses gens et officiers,

dorésénavant obéissent et entendent en toutes choses comme à

leur droictui ; ;r seigneur, etc.

Par le Roy, en son grant conseil.
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N°. 63.6. — Lettres portant injonction au prévôt de Paria de

faire fortifier et approvisionner cette ville, et pouvoir de

contraindre les gens de tous états, sans exception , à parti-

ciper à cette dépense.

Paris, 22 avril 1417. (C. L. X, 407.)

N°. 63;;. — Manifeste du duc de Bourgogne contre les Arma-
gnacs (1).

Ilesdin, 24 ou 25 avril 1417. ( Monstrelet, f° 22. — Preuves de l'Histoire de

Charles VI, p. 679.)

N ". 638. — Lettres portant que le temporel des cvêchés vàcans
en régale sera administré par les baillis et receveurs ordi-

naires.
Paris, 2H mai i4i7- (C. L. X, 4 12 -)

N ". 63g. — Lettres portant mandement aux généraux maîtres

des monnaies, d'affermer aux enchères ics monnaies du
royaume.

Paris, 29 mai i4 x 7' (C. L. X, iiô.
)

N°. 640. — Lettres du Dauphin portant ordre au gouverneur

et aux gens du conseil dû Dauphiné de faire assembler les

états du pays (2) pour aviser aux moyens de résister aux
entreprises du roi des Romains.

Tours, 2 juin 1417. (CL. X, 4i4-
)

N°. 641. — Lettres portant (3) que lorsque te Roi ne pourra,

vaquer aux affaires dugouvernement, le Dauphin présidera

au conseil.
Paris, i4 juin l4'7« (C. L. X,4i6.)

CnARLES, etc. Comme entre les cures et solicitudes que nous

avons coiitinuelment en nostre pensée, nous desirions de tout

nostre cucr vacquer, entendre et pourveoir devant toutes choses,

à ce que les besoingnes et affaires de nostre royaume et de la chose -

(1) 11 promet de maintenir le peuple clans ses anciennes franchises, et d'em-

pêcher qu'il, ne paie aucune taille ou impôt. Il procédera par voie de l'eu et de

sang contre les opposans. (Isambert.)

(2) Les prélats, nobles , bourgeois et gens des Etats, pour avoir conseil avec le

gouverneur. {Idem.)

(5) V. les lettres du 6 novembre 1417- A la mort de Louis XVIII , le duc d'An-

goulème dauphin fut appelé au conseil par Charles X. On remarqua alors que

depuis long-temps cela n'était arrivé , étant de règle à la cour de France de n'ac-

corder aux princes aucune participation aux affaires. — L'oidonn. de septembre

1824 n'a pa? été publiée. Le même.
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publique d'icellui, soient si bien et deuement conduites et gou-

vernées , que ce soit à la loucngc et au plasir de Notre-Seigneur,

el à ronneur, bien et prouffit de nous, de nostre royaume , et de

ladicte chose publique :

Scavoir faisons que nous, ce considéré, voulans obvier aux in-

(onveniens qui par deffaulte de bonne provision, pourroient ad-

venir, considerans que nostre très-ebier et très-amé filz Charles

daulphin de Vjennoiz, duc de Touraine et de Berry et conte de

Poictou, vient en aage de povoir endurer peine, et avoir cure et

diligence de vacquer et entendre à ce à quoy nous le vouldrions

employer, et afin que en son jeune aage, il commence à savoir

et congnoistre les besoingnes et affaires de nostredit royaume;

mesmement (pie au plaisir de Dieu , et après ce qu'il aura pieu

nous appeller à sa part, il en demourra roy et seigneur, et que

avons et devons avoir en lui, comme raison le veult et donne,

toute singulière et parfaitte confidence, comme à nostre propre

personne
;

Eu sur ce advis et meure deliberacion avecques nostre très-

chier et très-amé cousin et connestable le conte d'Armaignac,

nostre améetfeal chancellier, et autres de nostre conseil en graut

nombre, aujourd'huy en nostredit conseil, avons voulu et ordonné,

voulons, ordonnons et nous plaist

,

Que toutesfois que doresenavant nous ne pourrons bonnement

vacquer ne entendre à l'expédition et provisions desdis besoin-

gnes et affaires de nous et de nostredit royaume, icellui nostre

lilz, appeliez avecques lui des gens de nostredit conseil , et autres

,

lelzet en tel nombre qu'il lui semblera expédient*, préside poul-

et ou nom de nous , en nos conseilz , entende, vacque , et se em-
ployé pour nous, de par nous et en nostre nom, toutefois que

besoing sera, à l'expedicion et provision desdis besoingnes et af-

faires touchans tant le fait de guerre comme autres quelconques,

au bien , prouffit et honneur de nous et de nostredit royaume, et

y puisse prendre telz appoinctemens et conclusions qui lui seront

advisez et conseillez.

Et voulons et ordonnons que tout ce qui par nostredit filz aura

esté et sera ainsi fait que dit est, ait force et vigueur comme se

par nous et en nostre présence esloit fait, et que noz secrétaires

ordonnez pour estre en noz consculz, et non autres, lacent et

signent par le commendement de nostredit filz, lés lettres des

conclusions , appoiiielcmcns et expedicions qui par lui seront

i'aiclcs cl prinses; lesquelles lettres nous voulons et ordonnons
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estre séellées de nostre séel; pourvcu toutesvoyes que no&lredit

fils ne pourra aliéner aucune chose (!e noslre domaine.

Si donnons en mandement, etc.

Parle roy en .son conseil, ouquel le counestable, vous, les

évesques, de Lisieux et de Paris, mess. Guillaume le Bouteiller,

le prevost de Paris, mess. Regnault d'Angennes, mess. Jacques
de Montmor, le chancellier d'Orléans, maistre Pierre de l'Es-

tilat , Philippe de Corbie, et Arnault de Marie, et plusieurs

autres du grant conseil, estiez.

N°. 64a. — Lettres qui règlent te cours des monnaies.

Paris, i4 juin 1417. (C. L. X,4i7.)

Charles, etc. Aubailly de Mcaulx, ou à son lieutenant ; salut.

Il est venu à nostre cougnoissance, et de ce sommes deuement
informez que plusieurs monnoyes contrefaictes aux noslrest, et

autres, ont couig et sont prinses et mises en noslre royaume pour

tel priscomme il plaist à ung chacun; desquelles nostredit royaume
est remply pour les faulx et mauvais marcha us qui portent hors

noz bonnes monnoyes , et apportent et allouent en nostredit

royaume lesdictes monnoyes contrefaictes aux nostres, et autres
;

laquelle chose est en grant déception de nous et de tout le peuple

de nostredit royaume, et ou grant destcurbier de l'ouvraige de

nosdicles monnoyes , et plus seroit ou temps advenir, se remède
n'y estoit mis; et pour obvier ausdictes frauldes et déceptions;

nous avons ordonné et ordonnons par ces présentes, qu'il soit crié

et publié par tous les lieux notables et acoustumez à faire criz et

publicacions onditbailliage de Meaulx, que aucun ne soit si hardy

de prandre ou mectre aucunes monnoyes d'or ou d'argent quelles

que elles soient, pour quelque pris que ce soit, soient de noz

coings ou autres, excepté celles que nous faisons à présent faire

en noz monnoyes.

C'est assavoir, les deniers d'or appeliez moutons, que nous

faisons faire par toutes noz monnoyes, ayent cours et soient prins

et mis pour xx sols tournois la pièce.

Item. Deniers blancs d'argent appeliez gros, ayent cours et

soient prins et mis pour xx deniers tournois la pièce.

Item. Deniers blancs d'argent appeliez demyz-gros, ayent

cours et soient prins et mis pour dix deniers tournois la pièce.

Item. Blancs deniers à l'eseu que nous faisons faire par nos-
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dictes nionnoyes, ayenf cours et scient prins et mi^ pour dix de-

niers tournois lu pièce.

Item, l'etiz blancs appeliez dcmyz-blancs à l'escja, a vent cours

et soient prins et mis pour cinq deniers tournois lu pièce.

Item. Les doubles deniers tournois, ayent cours et soient prins

et mis pour deux deniers tournois lu pièce; et les peliz deniers

pari&is et petiz tournois , soient prins et mis pour j. denier parisis

et pour j. denier tournois la pièce; et aussi les petites mailles,

pour une maille tournois la pièce; et toutes autres monnoyes

quelles que elles soient, ne soient prinses ou mises de quelque

personne que ce soit, fors au marc pour billon, sur peine de

perdre toutes icelles monnoyes que l'en trouvera prenans ou mec-

tans, et de l'amender arbitrairement comme bon semblera aux

gens de nostre conseil.

Item. Que nul de quelque eondicion ou estât qu'il soit, sur

lesdictes peines, ne porte ou face porter or, argent ne billon hors

de nostre royaume, ne en autres monnoyes que es nostres.

Item. Que nulz changeurs ne puissent garder plus de quinze

jours le billon soit d'or ou d'argent qu'ilz achèteront, qu'ilz ne le

portent ou fucent porter à la plus prouchaine de noz nionnoyes

du lieu où ilz tiendront leur demourance, ou le vendent à chan-

geurs dont ilz seront acertenez qu'ilz le porteront en nosdictes

monnoyes, sur peine de perdre tout iceluy billon.

Si vous mandons et estroiclement enjoignons que ceste pré-

sente ordonnance vous faictes tantost crier et publier solempnel-

lement par la manière dessusdicle bien et diligeamment , si et par

telle manière qu'il ne soit personne qui le paisse ou doye ignorer,

et icelle tenir et garder sans enfraindre; et tous cculx que vous

trouverez qui feront d'oresenavant le contraire, vous les pugnis-

scz ou faictes pugnir tellement que ce soit exemple à tous autres.

Donné, etc. Ainsi signé. Par le Roy, en son grant conseil.

N°. 640. — Ordonnance (1) du Roi, du Dauphin et du Conseil,

qui exile lu Reine à Blois, et lui nomme trois gouverneurs
ou surveUlans.

Paris, juin i4'7> (Moustrelet, f° 2Ôy v°.)

(1) Le texte est perdu. — Bientôt la Reine s'en vengea en faisant exiler le

Dauphin, et en le faisant déshériter de la couronne. Elle est morte méprisée,

même des Anglais, et abandonnée de tous. (V. Alain Ghartier, historien d<

Charles VII. (lsambert.)
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IN". G.'|'|. — Décret du concile que prive Benoît XIII de la

papauté, comme parjure, scandale de ('Église universelle,

nouri"i.sscur du schime, et indigne d'aucune ['onction pu-
blique.

Constance, session 07, 26 juillet 1417. (Recueil des Conciles, XXIX, 5;?.. —
Labbe, XII, 2Ô4.

)

N\ 6.'|5. — Décret du concile sur le mode d'élection du pope.

Constance, 3o octobre i4i/- (Dumont, Corps clip]., p. 96'.)

GOUVERNEMENT DU DAUPHIN,

SOUS LE TITRE DE LIEUTENANT-GÉNÉRAL.

N°. 646. — Lettres qui établissent le Dauphin lieutenant géné-

ral du royaume , avec pouvoir de présider aux conseils en

l'absence du Roi, et qui annullcnt toute lieutenance géné-

rale donnée soit à la reine, soit à des princes du sang (1),

Paris, G novembre 1417. (C. L. X, 4 ?-4 )

Charles, etc. Comme ja piéçà pour certaines causes et consi-

dération.), et pour lorsque nos enfans n'étoient pas encore en

âge de connoissance, ne d'avoir charge de gouvernement, nous

aurions donné à notre très-chere et très-aimée compaigne la

royne, povoir et autorité de entendre eu notre absence et quand
nous serions aucunement empêchés aux besougnes et affaires de

notre royaume, pour en icelles adviser, conclurre et déterminer,

et les mettre à effect selon la plus grand et saine partie des opi-

nions des seigneurs de notre sang., que pour lors seroienl entour

nous , et de nos conseillers.

Et après considérans que feu notre très-cher fus Loys en son

vivant duc de Cuienne, et daulphin de Viennois, étoit ja en âge

suffisant, et avoit entendement pour soy pouvoir employer aux

choses dessusdittes, à icelluy comme notre aine fils, baillasmcs

V. Nouveau Répertoire, v Régence, 129. On avait Recouvert l'infidélité

Fv.ii!". 'V. ei dessus, l< Lires du \\ juin. (Isambi i

!
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le pouvoir dcssusdil , cl vosmes que dudit pouvoir de lieutenant

,

notredit (ils, et non antre, usât pour ledit temps; et après le

li classement de notredit fils, Usines semblablement octroy à

ïeu notre fils Jehan, en son vivant daulphin de Viennois et duc

de Berry; lequel pareillement est allé de vie à trépasseinent ; et

depuis nous ayant regarl aux grands et pesaus affaires de notre

royaume, et desirans pourvoir aux inconvéniens , maulx et do-

maiges (pie aviennent et pounoient avenir en notredit royaume,

tant par la guerre que nous fait notre adversaire d'Angleterre , en

plusieurs et divers lieux, connue parce que le duc de Bourgogne

de son authorité et sous ombre de nous: en donnant contre vé-

rité faux entendre, s'efforce contre notre volonté entrer par voyes

étranges au gouvernement de notredit royaume , a ja fait plu-

sieurs exploits et mauvaises entreprises , et fait encore de jour en

jour contre nous, nos seigneurs et sujets, eussions fait , étably

et ordonné noire très-cher et très-amé seul lils Charles dauphin

de Viennois, duc de ïourraine, de Berry et comte de Poitou,

notre lieutenant général en notredit royaume , en révoquant cer-

tain (i) povoir ja piéçà donné à notre très-chere et très-amée

compagne la royne , comme par nos autres lettres de révocation

sur ce faittes, peut apparoir.

Nous considérans les bonnes manières que notredit fils a tenues

depuis au fait de la commission, la parfaite amour naturelle et

obéissance qu'il a à nous, et qu'il a, comme nous sommes véri-

tablement adeertainés, toute bonne et entière volonté, comme
raison et nature le adstreignent au bon gouvernement et reffor-

mation de notredit royaume, àla garde et deffense de nos sujets,

et de les relever des grands charges et oppressions que pour les

causes dessusdites ils souffrent chacun jour : ayant aussi regart

que Dieu lui a donné bon entendement à ce suffisant, et très-

grand désir de soy y employer ainsi que à lui appartient comme
notre seul fils, héritier et successeur après nous de la couronne

de France , et que de tant doit avoir graigneure seing et diligence

à labourer aux choses qui sont au bien et proufit de notredit

royaume, comme après notre personne lui touche le plus près;

et aussy nos sujets raisonnablement doivent avoir plus agréable

d'être en l'obéissence de notredit seul fds , comme lieutenant de

nous, en tant comme il est leur seigneur futur; et afin que lui

qui a jà souffisant âge, et peut endurer pênes et labours, cl !ra-

(») V. lettres du 26 avril >4o3.
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vailler'de sa personne, se puil à ce faire exerciter, cl par fréquen-

tation, plus sçavoir, être expert et mieulx averti aux choses que
touchent le bien , garde et conservation de nous et de notre sei-

gneurie, pour ôter aussi l'erreur «rui à cause de la puissance et

authorité que aucuns se attribuent contre raison, pourroit

sourdre . et que nous sommes aucunes foys empeschés et occupés

en plusieurs manières, et ne pourrions bonnement partout vaquer
ne entendre, comme nous le desirons :

Savoir faisons que nous, en continuant à notre même propos

cl voulenté, avons aujourd'huy de rechef icelluy notre fils, par

la délibération de notre grand conseil, appelles à ce plusieurs de

notre sang et lignage, et autres , prélas , barons, nobles, gens de

notre parlement, les recteur et plusieurs maîtres de notre fille

l'Université de Paris, les prevot des marchands, bourgeois et

echevins, et plusieurs autres de divers états, fait, établi et or-

donné, et par la teneur de ces présentes, faisons, ordonnons et

établissons seul et pour le tout notre lieutenant général par tout

notredit royaume, en ôtant et mettant au néant, et révoquant

d'abondant et de rechief. toute lieutenance et puissance générale

que nous avons ou pourrions avoir donnée à notredit te com-
paigne, soubs quelconque forme de parolles, ne en quelque ma-
nière et pour quelconque cause que ce soit, ou autres de notre

sang , ou de quelque état ou authorité qu'ils soient ; et laquelle

ou lesquelles lieutenances ou puissances , nous ne voulons d'o-

resnavant avoir lieu, ne demourer en vertu après cette présente

notre ordonnance;

Et avecques ce , avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons

que d'oresnavant en 1 notre absence, icelluy notre fils, appelles

avecques luy ceux de notre sang et lignage, notre chancellicr et

autres de notre grand conseil, présens' au lieu où notredit fils

sera, tels et en tel nombre comme bon et expédient luy semblera,

tiengne notre lieu et représente notre personne; et luy avons

donné et donnons de notre certaine science par ces présentes,

plain pouvoir et axitorité, d'appeller, faire assembler, et tenir

nos consaulx, et en içcux présider , adviser, appointer et con-

clurre pour et au nom de nous, en et sur tous les faits, affaires

et besoingnes quelconques que surviendront , et touchans nous,

nos royaume et seigneurie , selon ce que pour le bien de nous, de

nosdits royaume et seignetirie, el de nos sujets, il sera par la dé-

libération de notredit grand conseil, ou de la plus grand et saine

partie d'icciluy, advisé être expédient et nécessaire, et les des-
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susdits appointcmcns , conclusions et délibérations en quelque
manière que ce soit, ( touchant nous, notre seigneurie, nos
terres et sujets, faire mettre à effect et exécution deue; et géné-
ralement de faire pour et au nom de nous, en tous lesdits fais,

bezoignes et affaires) touchant nous, nosdits royaume et seigneu-
rie, terres et sujets, comme dît est, leurs circonstances et dépen-
dances, tout ainsy comme nous même ferions et faire pourrions
en notre personne, jasoit ce que la chose requit mandement plus
spécial, tous autres pouvoirs de lieutenance et puissance géné-
ralle cessan s de présent et d'oresnavant , comme dit est :

Voulans oultre et ordonnans que tout ce que par notredit fils

aura été ainsy avisé, conseillé, fait, conclu et mis à exécution,
soit valable, ferme et stable, et ait force et vigueur, comme, se
par nous et en notre présence étoit fait, et que nos secraitaires
ordonnés être en nos consaulx, en facent et signent pour et au
nom de nous par son ordonnance et commendement, les lettres
en forme due, telles qu'il appartiendra, lesquelles nous voulons
être scellées de notre séel sans aucune difficulté.

Si donnons en mandement à nos amés et féaux connétable,
chancellier, mareschaux, admirai, gens de notre parlement, de
notre grand conseil, le maître de nos arbalestriers , les maîtres
des requettes de notre hôtel, gens de nos comptes et trésoriers à
Paris

, les généraux de la justice et commissaires sur le fait des
aydes ordonnés pour la guerre, et nosdits secrétaires, et aussy à
tous séneschaux, baillifs, prévôts et autres justiciers, officiers et
sujets de nous et de notredit royaume, et à chacun d'eulx. si

comme à lui appartiendra
, que à notredit fils le dauphin . comme

à notredit lieutenant général seul, et pour le tout, obéissent et
entendent de luy, et ne obéissent, ne entendent plus d'oresua-
vant en fait de lieutenance. en quelque manière que ce soit, à
notreditte compaine, ne à quelconques autres de notre sang à
qui en tems passé nous avons baillé nos lettres de lieutenance 01
puissance, sur pêne d'encourir notre indignation; et à iceulx
notre compagne et de notre sang , que plus ne s'entremettent d'o-
resnavant d'icelles lieutenance et puissance , en aucune manière :

Car ainsy nous plaît-il et voulons être fait par ces mêmes
lettres, au vidhnus desquelles, pour ce que l'on en pourra avoir
a faire en plusieurs lieux où l'on n'en pourroit pas bonnement
recouvrer, nous voulons pleine foy être ajoutée connue à ces pré-
sentes original : et aussy afin qu'il appere miculx, à chacun «lu
contenu en ces présentes nos lettres, et que aucun n'en puisse
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prétendre ignorance, que iccllcs ils fassent publier par toutes les

cittés, bonnes villes, cl autres lieux des baillages et sénoschaus-
sées de notredit royaume, et ailleurs où l'on a accoutumé de
faire les publications de par nous. En témoin de quoy nous avons
fait mettre notre séel à ces présentes.

Donné, etc. Par le Roy, en son grand conseil.

N°. 647. — Décret du concile qui défend de piller les biens cl

autres objets du pape et des cardinaux , à Vépoque de l'élec-

tion.

Constance, 8 novembre i4'7« (Dumont, Corps dipl.
, p. 97.)

N°. 648. — Décret du concile qui adjoint aux cardinaux deux
archevêques , des évêques et des abbés pour félection du
pape.

Constance, 8 novembre 1417- (Dumont, Corps dipl.
, p. 96.)

N" 6^9- — Décret sur le mode de délibération des cardinaux
et électeurs du pape en conclave (1).

Constance, 8 novembre 1417. (Dumont, Corps dipl., p. 96.)

Ista sunt, quae cardinales et alii electores romani pontifieis in

concilio generali Constantiensi observare, et custodes jurare et

facere observari tenenlur, et ad quae non ultra compelli possint

per custodes conclavis.

i° Quod infra decemdies à die jam lati per concilium decreti

intrent conclave , videlicet, bodie lunae octava mensis novembris

infra occasum solis.

2" Quod quilibet non babcat ultra duos servientes, clericos vcl

laicos, quos duxerit eligendos, et simpliciter permittanlur duos

babereper constitutionem Clemenlis sixti, licet in constitulione,

ubi majus, non liceret habere duos, nisi ex patenti necessitatc.

3" Quod in conclavi simul inhabitent, nullo medio pariete vel

alio velamine, nisi quando dormient vel quiescent : et tune licet

habere intermediaseu velaminadumtaxatsimplicmmcortînarum,

quae cortinœ conceduntur per dictam constitutionem Clemcntis

sexti.

4° Ita claudatur conclave, reservato aditu ad secretam came-

ram, quod nuilus, postquam inclusi fuerint, intrare valcat vel

exire. Nuilus ad eosdem electores aditus patcat, vel i'acultas se-

()) Ces formalités ('tant encore observées lors de l'élection du pape, nous

croyons devoir l'aire connaître celte pièce. (Isambert.)
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cretc loquendi aliguld eum cis, nec ipsl aliquos ad ko venientes

admiltant , nisi de consensu omnium aliqui pro his quae ad elec-

tipnem pertinent, vocarentur.

5" Quod nulli liceat ad ipsos eleclores nuntium vel scripturam

mit 1ère.

6° Quod in ipso conclavi competens sit fenestra
, per quam

electoribus et scrviloribus vitre necessaria miuislrcnlur, per quam
tamen nulli patere possit accessus.

7 Quod, in singulis diebus postquam conclave intraverint,

praeter panem, vinum et aquam, in prandio unum dumtaxatler-

culum carnium vmius speciei tantum, autpiscium seu ovorum.
cuin uno potagio de piscibus seu carnibus principalitcr non con-

fectis et decentibus salsamentis habere valeant ultra carnes sa -

litas, et herbas crudas ac caseum, fructus seu electuaria, ex

quibus tamen nullum specialiter ferculurn conficiatur, nisi ad

condimentum ficret, vel ad saporem. Et in islis cibis restringitur

per Clementem sextum constilulio, ubi majus, pro tribus primis

diebus, quibus nulla ciborum erat limitatio; et pro sequentibus

modérât ur.

8° Quod est de mente constitutionis, ubi majus, per Clemen-
tinam, ne Roman. Quod nullus intrare compcllitur conclave, nisi

omnes recusarent, quia tune cogendi sunt.

9 Quod volentibus exire permittitur. Scd si omnes exirent,

papa non electo, reintrare compellantur, nisi qtios excusât infir-

mitas. Scd qui sine causa infirmitatis exiverit, amplius non ad-

miltitur, nisi omnes (ut praemittitur) exirent.

io° Quod exiens pro causa infirmitatis, ac e'iam absentes, si

supervencrint, re intégra, videlicet, antequam de papa sit pro-

visum, admittantur in conclavi, in statu in quo erit electionis

negotium.

Custodes conclavis jurent, quod praemissa omnia sine fraude

et dolo inviolabiliter faciant obseivari, neque cardinales et alios

electores ultra praemissa coarctabunt , nec permittent, aut ali-

quatenus sinent per alios coarctari. Item quod eadem die omnes
custodes, et maxime qui addentur ultra illos, quibus de jute

competit, nominatim deputentur per concilium, et jurent pioc-

missa. Item videtur, quod si dominus rex est pra?sens, debeat

pro suoe magestatis reverentia , ab co sedente in sede sua per

duos cardinales recipi juramenlum.

38
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GOUVERNEMENT DE EA REINE.

\ . (;:> . — Lettres de la Heine (1) par lesquelles cita annonce

qu'elleva prendre le gouvernement du royaume, elle invite

les bonnes villes à se ranger du parti du duc de Bourgogne

,

et défend de payer les impôts à d'autres.

Chartres, 12 novembre 1 4 • 7 - ( Monstrelct , f° j53.)

N°. u'5i. — Lettres de la (2), Reine par lesquelles elle donne,

pouvoir d'abolir les impôts ayant cours.

Troycs , 3o janvier i4>r- ( C. L. X , 429- )

Isabel, par la grâce de Dieu, roync de France, ayant pour l'oc-

cupation de monseigneur, le gouvernement et administration tie

ce royaume , par oolroy irrévocable à nous sur ce l'ait par mondit

•seigneur. A tous ceux qui ces présentes lettres verront : salut.

Comme notre très-cher et très-amé cousin le duc de Bourgoigne,

après ce qu'il a signifié ou fait savoir par plusieurs diverses fois

à mondit seigneur, le très-mauvais gouvernement qui estoît et

encores est en sondit royaume, tant pareeque sa personne n'esloit

pas en tel estât comme il appartient à la magesté royal, sa des-

pence payée, ses chasteaulx, forteresses et maisons retenues, ses

subgéz tenus en franchise, liberté et justice, mais esloit Testât

de sa personne qui doit estre sur-tout tant honnorée, et riche-

ment tenue, presque toute à nient, et ses maisons en ruyne et

désolation, et ses subgéz tenus et gouvernez à voulenté , et mis à

toute servitude par aucuns de petit estât, qui de leur auclorilë

ont emprins le gouvernement de sondit royaume, et est sa sei-

gneurie tellement gouvernée et affaiblie, qu'elle est pour la plus

(1) Par suite , elle institua une cour à Amiens, et fit graver un scel où était

l'image fie la Reine, étant droite , ayant les deux bras étendus vers la terre; au

droit était un éeu des armes de Fiance, et à senestic un écu part i des armes de

France et de Bavière. ( Isambcrt. )

(2) Par des lettres du 16 février i4'7j elle destitua les cours de parlement et

des comptes de Paris , et en institua de nouvelles à Troves, Dans ces lettres, elle

reproche au comte d'Armagnac d'avoir tenu en captivité le Roi et ses trois fils
;

d'avoir t'ait des deux aînés à son plaisir et volonté ; d'accabler le peuple d'impôts;

de remplir de ses créatures toutes les places, spécialement le parlement, afin de

pouvoir exercer sans contradiction sa domination tyranniqne. ( Le même.
)
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grant partie diminuée et desmcmhrée, el en adventurc d'entre

perdue et venir en estrange main, que Dieu ne vueille, parce

qu'elle n'est pour deflendre à rencontre des ennemis encieus de

cedit royaume, qui de jour en jour iceile occupent, et se voûtent

en plusieurs lieux d'icelle, combien que innumerables finances

ayent esté et soyent chacun jour levées, prinses et exigées en
grant abondance, et tellement que à rencontre de ce les subgies

de moiidit seigneur n'ont mais de quoy vivre, et mesniement les

nobles dont ils puissent entendre à la defFense de sadite seigneu-

rie et la chose publique d'icelle ; et combien que lesdites finances

ayent esté prinsés et levées par lesdils entrepreneurs, au nom de
mondit seigneur, pour feindre à les employer en ses affaires, et

mesniement pour garder, conserver et deffendre sa seigneurie,

elles ont prias autre chemin : car lesdils entrepreneurs les ont

emboursées et appliquées' à leurs singuliers prouiïils, sans ce

qu'elles ayent esté employées en usaiges prouiïitables ou honno-
rables pour mondit seigneur et sadite seigneurie, et eust assés ce
mondit cousin par viaye expérience secu eteongnen, que lesdits

subgés de mondit seigneur estoyent tous desers et destruits chas-

cun en son estât, considérant Testât de mondit seigneur, et que
eulx qui ont emprins ledit gouvernement de luy et de sa seigneu-

rie, ne veulent entendre à quelque bon gouvernement ou bonne
policic estre assise en cedit royaume, et faire cesser lesdits in-

conveniens, jasoit ce que de ce les eust tant et si souvent requis

et sommés, que chacun scet, eust icclluy nostre cousin de Bour-
goigne, attendu la grant part et portion qu'il a ou royaume de
mondit seigneur, à cause de laquelle il est constitue en plusieurs

grans dignités et seignouries, el que par le saint concile de Rome
luy eussent esté signilliées aucunes choses louchans très grande-

ment l'union et appaisement de nostre mère sainete Llglise, et la

reformation d'icelle, comme à celluy que en l'absence de mondit
seigneur doit représenter la personne d'icelluy, et doit avoir le

gouvernement de cedit royaume, pour l'occupation de mondit
seigneur, auquel ledit sainct concile a conclu de non escrire et

signilTier les choses dessusdites, pour cause de sondit empêche-
ment , ne à nostre très-cher et très-amé fils le daulphin de Vien-

nois, pour le jeune âge où il est encores constitué, ne aussi au
comte d'Armignac , pourec que de par ledit sainct concile il a esté

derelit en cisme, ne à ceulx du conseil de mondit seigneur, pour
ce qu'ils sont adhères audit comte d'Armignac , et par conséquent

suspects dudit cisme , eonclud et délibère y mettre à. son povoir

58.
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provision et remède, et faire cesser lesdits inconveniens, exac-

tions, et metre et réduire ledit royaume en la franchise el liberté

,

que le noble nom de la seigneurie de mondit seigneur le porte ;

et pour ce ,
par grant advis et meure délibération de conseil , cust

mondit cousin ordonné dès le jour sainct Remy derrier passé, et

d'ilec en avant ,
que aucuns quatrièmes, impositions, vingtièmes,

malelotes, ne autres aides, redevances , subsides ou autres exac-

tions quelconques qui ont esté levées en ce royaume, soubs

ombre et à l'occasion de la guerre , ne soyent imposés, cueillis,

levés ou receus audit royaume , réservé les arrérages que pour-

voient estre deus à cause d'iceulx aides jusques audit jour, aflin

«nie ung chacun de quelque estât ou condition qu'il soit, puisse

vendre et acheter toutes denrées et marchandises franchement et

quitement, sans pour ce payer aucune redevance, aide, cous-

tume ou autre exaction quelconque, excepté toutes voyes la ga-

belle qui aura cours ainsi qu'elle a eu, et a de présent jusques à

ce que par mondit seigneur, nous el noslredit cousin eslans par-

devers luv, en soit autrement ordonné ; et il soit ainsi que es païs

de Languedoc, Auvergne et duchié de Guienne, par la coulpe et

malveslié desdils entrepreneurs , lesdits aides ayentencores cours,

parce que nostredit cousin n'a encores enduré envoyer lesdi tes

lettres par-delà, pour cause des murdres et occision des per-

sonnes que lesdits entrepreneurs ont fait mourir contre raison et

justice , à l'occasion et pour ce seulement qu'ils avoyent prins la

charge de porter lesdites lettres, qui est la totale destruction

dudit pays.

Pour ce est-il que nous les choses dessusdites considérées,

voulans à ce pourvoir, confians bien à plain des sens, loyaulté,

vaillance, preudommie et bonne diligence de nostre très-cher et

très-amé cousin messire Loys de Chalon comte de Genève el sei-

gneur d'Arguel, ainsné fils de nostre très-cher et amé cousin le

prince d'Orcngcs et seigneur d'Arlay, conseillers et chambellans

de mondit seigneur, de Regnault, vicomte de Murât, conseillers

et chambellans de nostredit très-cher et très-amé cousin le duc

de Bourgoigne , de maistres Guillaume de Sanlieu et Jehan de

Terrant, conseillers et maistres des requestes des hostcls de mon-

dit seigneur et de nostredit cousin; lesquels pour réduire et metre

en obéissance lesdits pays de Languedoc, d'Auvergne et duchié

lie Guienne, avons par nos autres lettres patentes commis, or-

donné et institué nos procureurs généraulx, messeigers et am-

basseurs especiaulx : A icculx, aux trois ou deux d'iceulx, avons
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aujourd'hui de nostre certaine science, plaine puissance cl ,111c-

toiilc'- royal, donné et octroyé, donnons et octroyons par ces pré-

sentes, puissance et auctoiïté (rabatte et mètre jns sans rapel es

villes et autres lieux qui se vouldront unir et mètre en l'obéis-

sance do mondit seigneur, nous et notredit cousin, du jour

qu'elles feront ladite obéissance, les aides dessusdites ; c'est assa-

voir, quatrièmes, impositions, vingtièmes» malctotes, dixièmes,

et tous autres aides, redevances, subsides et autres exactions

ayans cours audit pays pour le fait de la guerre , parmy ce qu'ils

seront tenus de payer les arrérages qui deus en seront; excepté

toutes voyes la gabelle, qui aura cours, ainsi qu'elle a eu et a de

présent.

Si donnons en mandement par cesdites présentes, en dépendant

très expressément à tous les justiciers et officiers de mondit sei-

gneur, que ladite obéissance faite, ils ne cueillent, lèvent ou

lacent cueillir et lever doresenavant aucuns aides esdites villes

faisans ladite obéissance , ne iccllcs crient ou facent metre après,

ne entremettent de tenir court ou congnoissance en quelque ma-
nière (pie ce soit; et en oullre, cesdites présentes publient et

facent publier chacun en droit soy es lieux acoustumés, etc.

Ainsi signées, par la Koyne.

N". G5a. — Lettres portant injonction au sénéchal de Carcas-

sonne de convoquer te ban et arrière-ban dans sa sénéchaus-

sée, pour résister aux anglais (1).

Saint-Denis, 2 février i4»7- (C. L. X, 4H-)

(1) On doit peur cet effet élire dans chaque paroisse quatre personnes des plu-.

habiles. Les nobles et cens d'église doivent se présente] munies cl armés; le;.

autres armés; tous avec des vivres pour deux mois. (Isambcrt.

)
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N°. (»5r>. — Or.T>:)N>ANcr. (i) portant maintien (tes êgttses et cocti-

élastiques dans tcurs anciennes tibertes et franchises (2).

Paria , mars , après Pâques , i/pS. (C. L. X, 44^0— Publiée en parlement

le i 3 avril.
)

("arolvs etc. Inter regii laudabilcs opéras culminis, gloriosioï

ea ceiisetur . que ecclcsiatn jugo servitulis depressain subievyri,

sublevalam. Lu libertalis sede, collocari, et collocalam, stipatu

ambitioso a(que eupido puisa, perse v cran ter conserva ri satagit

el procurât. Cum ilaque crebris querclis, elamosisque insultibus

regni ac Dalpliinatùs uostrorum, clero, ac dilectis parisiensis

stttdii universitate filià et gênerali pvocuratore nostris nos inci-

iantibus, ac sepè et muliùm duduiu stimulantibus, neenon fidei

obligationeni et jurisjurainli religiont.Mii, quibus ad slabiiilatcm

observalùmemque jurium, libcrtatuni, et univcrsalem sauctao

matris ecclcsie statuai obtringebamur, ingerentibus nobis et

modo quodam obtestantibus singulariori de eonsilio principum

ex nostra regali proditorum stirpe, procerum, prclatorum, baro-

iiunucollcgiorum, capitulorum, con.ventuuniaeunivcrsitatutneo-

riundeni regni et Delpbinatûs noslrovum, execrabilis prediete

sanctematrisecclesiescbismatisvjgeutetempcstate,et proejusdem

union e ad mandatumnostrumparisiuscongregatorum ,previaque

in presenlia nostrimulliplici acsedula discussioné et deliberatione

propension, sérias concJusiones per eos eloctas, et tandem nobis

abeisdempermoduvn consilii relatas, suscepissemus , approbasse-

mns et eas solide tenendasac inviolabiliter observandas stàtuisse-

mus; ipsam eccclesiam,per5onasquecccIcsiasticasdictorum regn

ac Delphinatûs, juxtàgeucralium statula eonciliorum , et sancto-

rum patrum décréta, adsuam antiquam libertatem reducendo, et

easiaeadem libertateconservandoet manutenendo, ac super his.

ordinationes uonnullas edendo : quaruni quidem ordinationuni

exeoutioaem de predicta unione el super status* ccclesiasticire-

lormatione, ac in conciliis generalibus dudum Pisis, et nuper-

riinè Constancice celebratis, melioratione speranles, et prolixiùs

debito prèstolautes distulissemus. L'ndè ac eliam pretextu'rjaser-

vationum nonnullarum per siunm os pontiflces qui succcsscrunt,

ni -iicebatur,, iaclaruni, autaliàs, nonnulli archiepiscopi, epis-

(i) Révoquée le 9 septembre 1 j 1S. ( Y. les lettres de Charles VII , en français,

en 1 (.22. )

v -_ Quant aux élections.



BAf.s 1 4 1 S

.

5o5

ropi, aliique de premissis regno ac Dclpbinatu , quibus hctieii-

ciorum vacanlium, et quibus per elecliones débité iactas provi-

sion exliterat, confiriualio et provisio pertinebat, veriti fuerant,

eontradixerantque seu distuleraut, verebantur , conlradiccbant

dillcrebanlve ad earumdem eleclionum coiifirmationein , etbe-

neliciorum provisiuneiu procédera , borumque et nonnullarum

occasione factarum promolionum per liorrida Symoniacc perft-

die tabès, ecclesias, persouasque ecclesiaslicas quamplurimas

ipsorum. regni ac Delpbinatûs , verùm pêne totos ipsos regnum
ae Delphinatuin nostros acriler pervaserat, letaliter obrepseral

,

et iasciuaverat , ac proslravorat dampiiabiiiler. Celcrùni immen-
suni aurum, argentum, inu.umerum.que fmancie de supradiclis

rcguoacDelpbinalunostrisjugitcrasporlabantur, in diclarumpre-

varicationem ordinationum , eorumdenique reguiucDelphinalûs

cxiuanitioucm . totius reipublice jacturam et irreparabilem lesio-

neui, sed et ecclesiarum tam régie quam aiiàs pie fundalionis lue-

tuosam dcsolationeni ; superque immensos îutolerabilesque

plauctusplurimoruni,cl prcscrlim jam dicti procura toris nostri gc-

neralis, et dileclorum noslrorum preposili mercatorum etscabino-

riuii civitaUs nostrag parisiensis , rursùm apud nus emissos, et

sepiùs relates audiissemus, et cum animi dolore sustinuissemus.

iNoluni igitur facimus universis lam presenlibus quàm fulu-

ris , quod nos provisionem super bis ullcrius diderre non -valcn-

les, dispendiisque premissis obviare, et amlntionis atquc cupi-

dilatis ardorem cupientes miligare
;
pcœbabità délibérations

niaturà cuniprclalis quamplurimis, etgenlibus camerarum dicii

nostri parlaineuli aliisque pluribusdpcloribuset loagistris de dicta

Parisiens! universilalc in ingeuti numéro, in caméra nostri parla-

meiili, demandatonoslroeongregatis. voluinms,acproulaliàs ok-

i>ii\AVii\ii]s, volnmus jue et oudinaucs ecelesias, personasque ec-

clesiaslicas eoruudem regni et Dclpbinalùs noslrorum, ad suas

antiquas l'rancbisias et libellâtes in perpeluum reducendo, quod
ecclesïïs ipsorum regni ac bclpbiualùscalbedralibus et collégial is

.

ac connu beneficiis electivis seeularibuset regulaiibus per eleclio-

nes capilulorum
, conventuum cl eollegiorum , seu postulationes

canomee i'aclas, confirmationesqpe superiorunot , et non electivis,

per presentationes, collaliones et instilulLones ordinarîorum

,

quibus de jure commun! seu coiisucludinc pertinet, secundùm
antiqua jura communia, consiliaque generalia ', de personis vdo-

neis providebitur, cessantibus et rejeclis omninô, ae non obstan-

libus quib uscuniqùe et quorumeumque réservationibus gonera-
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Jibtis vel speciàlibùs , ac prohibitionibus , aut gratiis ctiani cmn
dcci-ctiappositionclaciisauiiacicndis, conccssis scuconccdcndi.s :

et insupcr quod exactiones pecuniarum quas ab aliquibus retroac-

tis tcmporibus curia romana seu caméra apostolica, sub prctcxlu

vacantium beneficiorum rcgni et Delphinatûs predictorum, aut

alias quovisinodô seu colore premissorum sibi applicari voluit

,

penitus cessabunt. Intcndimus tamen tanquam Christï fidèles

summo pontifici et ecclcsie romane eque plusve cctcris in ne-
cessitalibus suis, et cmn tempus cxcgerit succurrcrc et rationabi-

liler subvcnire. Inhibeinus autem omnibus et singulîs noslris sub-

jcctis districtè et sub omni indignatione quam ergà nos formidant

iucurrere, ne huic nostre ordinalioni ausu temerario contraire,

sive eam impedire présumant.

Quo circà. ... Committimus etmandamus, etc.

Per regem, ad rclationem magni consilii in camerâ parlamcnli
Icnli per dominum Delphinvim Viennensem.

N°. 654- — Aruèt sur les lits de justice (i).

3o mars i4i8. (Registre XIII du parlement.)

N". 655. — Lettres portant défenses de transporter hors du
royaume, or, argent, joyaux ou autres choses, pour annales
ou expéditions de la cour de Rome.

Paris, 2 avril i4i8. (C. L.X, 447- ) — Publiées en parlera, le 12 mai par le

Dauphin.

Caroujs elc. Gravem querimoniam dilecti et fidelis procurato-

îis noslri geiieràlis recepimus, continentem, quod licet dudum
de concilio principum nostre rëgalts prosapie, procerum, baro-

num, collcgiorum, capitulorum y conventuum acuniversitatum,

et virorum ecclesiasticorum in grandi numéro Parasius convo-

calorum, pro conservatione et stabilitate regni nostri ac rei-

(1) Le président Ilenrion de Pansey remarque, pag. 072, note, que cette

première entreprise sur l'indépendance du parlement peut avoir conduit à l'idée

des lits de justice, dont le premier est du 27 mars i565. Quant à nous, nous

pouvons affirmer qu'il ne s'est pas passé de règne où le parlement n'ait été ainsi

violenté par ordre du prince. Il faut supposer qu'il en fut ainsi lors de l'enregis-

trement du traité de Troyes en 1420, lors duquel on n'alla pas aux voix, mais

on les prit in turtâ; et de la reconnaissance de Henry, le 19 novembre 1422,

où le duc de Bedfort déploya toute la puissance royale, et environna le parlement

de ses gens d'arme-. ' isambort.
)
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publiée , et subditorum nostrorum ulililatc , certis exactioni-

bus indebilis eJ modis quamplurimis pullulanlïtms adinvenlis,

quibus médiantibus , aurum, jocalia, pecunie ac iunumere

lîuancic de regno nostro eUerebanlur , viam precludere volen-

tes, certas ordînationes , maturis magnisque tractatas consiliis

eondidissemus, alias per nos éditas anteà conslitutiones confir-

niando et approbando; nichilominùsnonnullisubdili noslriet alii

suâ temeritate ducti 3 seu parvâ attentione circumventi , noslris an-

tedictis consiitutionibus spretis sub pretextu et colore negociorum

et mercanciarum, quas se contractare asserebant, neenon ali-

qui collectores, succollectores et ofliciarii curie romane, sub

umbrâ et occasione quarumdam exactionuni ad causam procu-

ralionum, visitationis tamen ecclesiarum olïicio ob boc non im-

penso, acetiam annatarum et vacantium , confectionisbullarum,

et aliàs , ratione et ad causam collalionis , neenon disposilionis

beneficiorum, quorum electiones , confirmationes, presentalio-

nes , collationes et dispositiones , ad prelatos , capitula , ceterosque

ordinarios, collatores et patronos jure spectant, aliisque variis

occasionibus et exquisitis modis indebilis, pecunias et financias

quamplurimas de regno nostro cfferrii'ecerant, acipsum regnum
et subditos noslros, auro, financiis, jocalibusque quamplurimis

evacuaverant et exhauserant, ac assidue hauriri satagebant, in

dcsolalioncm et depauperationcm regni et subditorum nostro-

rum, grandeque etintolerabile dampnum, quod gravius invales-

ceret, nisi per nos de condecenti remedio per diclum nostrum

procuratorem à nobis postulato et requisito, salubriter super

premissis provideretur.

Nos igitur volentes bujusmodi invalescenlibns dampnis occur-

rerc, ne détériora sub ulterioris dissimulationis (iducia audentiùs

committantur, vobis et vestrum cuilibet presentium tenore com-
miltimus et mindamvs, dislrictiùs injungentes, quatinùs palam
et pviblicè, voce preconiâ in omnibus locis in quibus cride et

subhastationes ficri consueverunt, et alibi ubicumque expédient,

inbibeatis seu inbiberi faciatis sub ccrlis et mngnis penis, indi-

gnationisque nostre incurrende, ac omni alia pœna et offensa

quam ergà nos incurrere possunt, ne aliquis deinceps absque
nostra licentia ausu temerario, aurum vel argentum

, jocalia.

aut alia quevis preciosa, per litteras, bullctas, obligationes, aut

alias quovismodo, occasione procuralionuin , annatarum , va-

cantium, dispositionis antedictorum beneficiorum , neenon mer-
cantiarum seu nrgotiorum praedictorum quorumeumque , aut
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aliâ quarts occasionc, extra regnum preeliolum, sub pénis an-

Lediclis, el îlla vel tantumdem perdendi. Inkibentes pariter ne
aliquîs campsor, mercator , seu quevis alia personna, tlecelero

pccuuîas, quascumque financîas, tilulo mutui, commodati,
cambii, vel aliàs, per litteras , bulletas, obligations, seu quo-

vis altero modo, extra regnum predictum transférât seu trans-

Ferri faciat, occasionc preinissorum, sub pénis antedictis; ac

ètîam ne aliquis ad antedicla bénéficia ecclesiastlca vaçanlia seu

vacatura, quecumque et cujuscumque comlîtionis existant,

quorum, ut premîttîtur, elecliones, confirmàtioues , présentai io-

ues, collatîones et dispositiones ad prelatos, capitula ac ordina-

rios. collatores et patronos spectare dinuscilur, bullas aut pro-

visîones seu gralias expeclalivas à papa seu aliis, quam à doctis

prclatfs, capitulis et ordinariis, eollatoribus et patronis, adquos
hujusniodî elecliones, confirmatioues presentaliones, collatio-

nes et provisiones spectant, imposlerùm sub pœnis antedictis

împetrare présumant, nec impetratis utanlur.

Manda mus iusuperet commiltimus quatcnùs dictas fiuancias

ei pecunias , bulletas. litteras, obligationes, ac etiam bullas an-

tedictas, in et sub manu nostrà arrestetis, appreheudatis et ca-

piatis, seu per diligentes et idoncos exploratoires, in omnibus

portubus, passagiis regni nostrî et vestris districtibus ubi expé-

dient à vobis commiltendos, ex parle nostrî inslituendus ac de-

putandos arrestarî, appreheudi et capi faciatis, dictas pecunias,

fiuancias, bullelas; praedictis constitutionîbus derogando défé-

rentes, aut cisse juvan tes, per caplioncm corporum et bonorum,

desislendum omninô et cessandum coni[)clIando ; ipsis verô com-

niissariis qui pecunias, litteras, bulletas, obligatipnes et finaneias

à praedictis in easu pnemisso arrestaverint seu occupaverint, vo-

lumus earundem pecuniarum seu unanciarum quartani parteni

ad suam propriam utilîtatcni ab eisdem retincri et resîduum no-

bis applieari : vobis autem cl à vobis depulandis in hac parte, ab

omnibus subdilîs nostris pareil volumus efficàcitcr et intend'i.

Per regem ad rnagni consilii tenli in caincrà purlaincnli per

douiinum Dclpbinum Yicnnenscm.

jf« t 556. — Lettres d'Isabelle qui permettait aux trois états du

sénéchaussées de Toulouse, de Careassonne el de Bcaucaire,

de s'assembler quand il leur plaira.

Troycs, 3 avril i4iti. (C. L. X, 34g.

)
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GOUVERNEMENT DU DUC DE BOURGOG-NK.

N°. 657. — Lettres portant révocation des baiinissemens et

prescriptions prononcées contre le duc de Bourgogne et ses

partisans (1), par arrêts du parlouent ou par commission.

Paris, <j juin i.{iS. (C. L. X,4-53.) —.PubL en parlera, le 29 août.

Chaklbs, etc. Comme dès l'an 1410011 mois d'aoust ou environ,

nostre très-ebier et très-amé cousin le due de Bourgongne, eust

prinseongié de nous, et se feust trait en ses pays, esquelz de long-

temps il n'avbit esté, et mesmement en ses païs de Flandres et

d'Artois, pour savoir de ses besoingnes et affaires, venir cl visiter

ses subgiez, espérant de retourner par devers nous, pour nous

accompaignicr et servir et soy emploier au bien cl conservacion

«le nous et de nostre seignourie, de tout son povoir, ainsi (pie sa-

vons certainement qu'il en a tousjours eu et a très-bonne vou-

lante; après le département duquel nostre cousin, Bernait coule

d'Armiguae, et pluseurs autres gens de bas estât et estrangiers

,

ses complices et satalites, qui de longs- temps avoient tendu eslrc

et demeurer entournous, plus par convoitise et ambition, et

pour nous, nostre peuple et seignourie grever et destruirc, et

pour leur prouffit singulier, que pour le bien de nous et de la

chose publique de nostre royaume , de leur aucloritc, à nostre

Irès-grant dcsplaisir, se soient entremis de noz besoignes et af-

faires, en disposant d'içelles à leur plaisir et voulenté, comme il

a depuis apparu ; et pour mieulx obtenir à leurs fins et enteneion,

ayent desmis et déposez plusieurs bons, loyaux serviteurs, offi-

ciers de nous, de nostre très-ebicre et très-aniée compaigne la

royne, et de feu nostre très-ebier etayné filz Loys duc de Guyenne
ci daulphin de Viennois, et ou lieu d'iceulx subroguë pluseurs

autres de très-mauvais affaire, leurs adhérens, lesquelz aient

(1) Le duc avait forcé l'entrée de Paris le 28 mai. Le 12 juin, insurrection dis

Go,ooo. Le connétable d'Armagnac , le chancelier de Marie et quantité d'autres

lurent tués sans jugement dans les prisons, au nombre de i,6oo a 2,000. L'entrée

solennelle de la reine eut lieu le i4 juillet. (Juvénal des Ursius et Monstrelct.)

Le prévôt de Paris et beaucoup de seigneurs étaient présens. Les communes dg

Paris se révoltèrent cncorele 21 août, et massacrèrent les Armagnacs. Le duc de

Bourgogne sentant la nécessité de réprimer les excès de ses partisans, lit pendre

les piincipa ix. (Isa.mb-.it.
)
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soubz umbrc de justice et autrement, par pluscurs et diverses foi*

longuement , el par pluscurs années, fait pluscurs prinses cl cm-
prisonnemens de bonnes et notables personnes, gens d'église,

elers, séculiers, nobles, officiers de nous, de nostredicte coin-

paigne la royne, bourgois et autres noz subgiez et bienvueilians,

et contre icculx aient fait et fait faire pluseurs injustes condemp-
nacions en forme de arresls, sentences, jugemens, adjudications,

privations, suspensions et relegations; et contre cculx qui pour

doubte de la cruaulté et dure persécution des dessusdiz , se es-

toient absentez, ayent et ont procédé par bannissemens, pros-

criptions et autres diverses et estranges manières piteuses à oïr

et raconter, prins et appréhendé leurs biens dampnablement, et

appliqué à leur prouffit, soubz couleur de ce que lesdiz officiers,

serviteurs et autres personnes dessusdictes, avoient aymé, servi,

aidé ou favorisé nostredit cousin de Bourgogne, ou à aucuns ses

gens, serviteurs et bienvueilians, et en ce ont, très-longuement

et desloyaulment persévéré à la diminution de nostredicte sei-

guourie, el à la destruction des corps, honneurs et chcvanccs de

pluseurs gens d'églises, nobles et bourgois de nostredit royaume.
Et combien que selon l'espérance que nous donna à sondit dé-

partement nostredit très-chier et très-amé cousin, il se soit par

pluseurs foiz parforcié de nous venir accompaignicr et servir pour

le bien, honneur et deffense de nous et de nostredit royaume,
toutesfoiz pour l'empeschemenl que lui ont fait les dessusdiz

Bernait conte d'Armignac et ses satalites, il n'a peu avoir accès

à nous, ne nous secourir à nostre grant besoing et nécessité, à

l'encontre de noz anciens ennemis d'Angleterre; parquoy nous et

tous noz bons féaulx et vassaulx devons tenir la greigneur partie

de nostre païs de Normandie , avoir esté et estre usurpée par les

dessusdiz anciens ennemis, par deffaulx de souffîsantcs deffenses,

à quoy au plaisir de Dieu, à I'ayde de nostredit très-chier et très-

amé cousin cust bien esté pourveu, se il eust peu avoir accès à

nous, et savoir nosdictes voulcnlé et entencion; et de présent par

la grâce de nostredit seigneur, les dessusdiz conte d'Armignac,

pluscurs ses complices et satalites qui ainsi dampnablement et de

leur auclorité, oullre nostre gré et voulcnlé, avoient usurpé le

gouvernement de noz affaires, par et à l'aide de plusieurs noz

bons et loyaulx subgiez et serviteurs, de nostredit très-cliitr et

irès-amé cousin , et par nostre ordonnance, voulcnlé et consen-

tement, aient esté et soient emprisonnez cl rcboulcz arrière de

nous et dudil gouvernement; savoir faisons que nous saêhans i t
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plainemcnt informez les dessusdictes prinses, condempnacions

,

bannissemens, exécutions et autres persécutions dessusdictes

,

par les dessusdiz avoir esté faiz sans cause, et par hayne, ambi-
tion et convoitise désordonnée de prendre, avoir et appliquer à

eulx cl à leur prouffit, les biens des dessusdiz officiers , serviteurs

et bien-vueillans de nous et de noslrcdictc compaigne, cl de nos-

tredit cousin : ayans aussi considération à la bonne amour natu-

relle, féaulté et loyaulté que tousjours a eue et a envers nous
nostre très-ebier et très-amë cousin , comme de fait par expé-

riance l'avons congneu et apperecu en pluseurs et diverses ma-
nières, et aussi eu considération à la dcrraisonnable et piteuse

mort et deshérilement de pluseurs des dessusdiz noz subgiez et

bicn-vucillans, et leurs héritiers, dont plusieurs femmes, enfans,

et autres leurs parens et amis ont esté et sont comme tous déso-

lez et destruis, en grant dommaige et diminution de la chose pu-
blique de nostredit royaume.

El pour pluseurs autres considérations ad ce nous mouvans,
par l'advis et délibération de nostre grant conseil, toutes con-

dempnacions, arrestz, sentences, jugemens, adjudications, con-

fiscations, privations, suspentions, bannissemens, proscriptions,

et tous procès quelconques faiz et encommenciez, tant en nostre

court de parlement et en nostre chastellet de Paris , comme autre

part, soit par-devant commissaires ou autres quelconques juges,

à l'cncontre de quelconque personne que se soit, soient clers ou
lais, officiers de nous, de nostredicte très-chiere et très-amée

compaigne, ou de nostredit cousin, de nostredicte ville de Paris,

ou d'autres villes et cités quelconques, ou contcmpl et pour
avoir amé, conseillé, conforté, aidé ou favorisé nostredit cousin

ou ses amis et bienvucillaus, comme chose faicte par leurs hay-

ncux, et malvueillans à nous déclairé, et par la teneur de ces

présentes, de noz certaine science, plaine puissance et auctorilé

royal, déclairons eslres nulles et nulz de toute nulité, et ycculx
comme hayneusement, dampnablement, injustement et desrai-

sonnablement faiz, en tant que faiz avoient esté soubz umbre et

couleur de nous et de justice, par forme d'arrestz, sentences, ju-

gemens , bannissemens ou autrement en quelque manière que ce
soit, les avons irritez, cassez et adnullez, et par ces présentes ir-

ritons, cassons et adnullons et mettons du tout au néant; et ne
voulons à yceulx par aucuns de noz juges, officiers ou subgiez
estre obéi ou obtempéré; ains voulons et ordonnons de nostre-

dicte science, auctorité et puissance, que toutes personnes quelz-
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connues qui pour 1rs causes et occasions dossusdictes. ont esté

ainsi grevez et dnmmaigcz , puissent de leur plain «1 roi t revenir et

retourner à leursdiz biens, rentes et possessions quelconques,

tant héritaiges comme autres biens et actions à eulx ou à leurs

héritiers appartenans au temps de leurs partemens, ou depuis à

eulx advenu/, par successions ou autrement, et à leurs offices*,

bénéfices, èstres et demouranecs, en tel estât comme ilz estoient

au temps desdictes confiscations, condcmpnations, bannisse-

mens et proscriptions, ou autres sentences ou jugemens par eulx,

contre les dessusdiz, en quelque manière que ce soit, faiz , en les

restituant, en tant que mestierest, à iceulx leurs héritaiges,

biens, offices, bénéfices, drois et actions, et en les relevant du

laps de temps qui aroit coru depuis yceulx tclz quelz jugemens,

ou leur département et en leur absence; et yceulx biens et héri-

taiges, rentes et possessions, droiz et actions , offices et bénéfices,

voulons et ordonnons par ces présentes, à eulx estre rendues et

restituées comme sans cause, indeuement et contre raison prins,

occupez ou empeschrez. Et en oultre pour ce que soubz timbre

desdicles condamnations, arrestz, sentences et jugemens, plu-

seurs personnes tant d'église comme autres, depuis le temps des-

susdit, ont été exécutez et mis à mort, nous avons octroyé et oc-

troyons par ces niesmes présentes, à leurs femmes, enfan s, parens

et amis d'eulx et de ebacun d'eulx, que les corps leurs soient

renduz, bailliez et délivrez pour inhumer en terre sainetc, et que

ilz puissent succéder à leurs biens et avoir leurs successions

comme ilz eussent peu faire se ilz feussent mors de leur mort

naturelle; dcsquelz biens, successions et héritaiges, nous avons

osté et levé, ostons et levons notre main et tous empeschemens

quelconques mis en iceulx de par nous, ou soubz umbre de nous

et de justice, pour occasion des choses dessusdictes.

Si donnons en mandement, etc. Donné, etc.

Par le Roy, en son grant conseil , ouquel le cardinal et duc de

Bar, Jehan de Harccourt , le mareschal de l'Isle-Adim , l'admirai

de France, le prévost de Paris, messire Jacques de Wonlmor,

maistre Guillaume le Clerc, maistre Jehan Rapiout, maistre

Jehan Pclachot, Jehan de Puligny. et pluseurs autres, estoient.



"N». 658 — Lettres du Dauphin. (1 ) , comme lieutenant générai,

gui exemptent VAuvergne de l'aide.

Mont richard
, 9 juillet 1418. (C. L. X , 4

r
».
r
».

)

N\ 65g. — Lettres portant révocation des aliénations du do-

maine.

Paria, 16 juillet 1418. (C. L. X, 456.)

N". Gù'o. — Lettres portant institution nouvelle des membres
du parlement (2).

Paris, le 22 juillet 14.18. (C. L. X, 45o. )

N". 661.— Lettres ponant institution des conseillers et maîtres

des requêtes (5).

Paris, 22 juillet i4 1S. (C. L. X, 461. )
— Reg. en parlein. le aS.

N'. 662. — Lettres portant institution des membres de la

chambre des comptes.

Paris , 22 juillet 14.18. (C. L. X, 4.62.)

N". 663. — Lettres portant que les créanciers des rebelles Arma-
gnacs seront payés sûr leurs biens avant que la confiscation

puisse avoir son effet.

Paris , 18 août 14.18. (C. L. X, 465.)

Chari.es, elc. Nous avoir receu Tumble supplicacion de nozbien

amez les prevost des marchands, eschevins, bourgois, manans et

habitant de nostre bonne ville de Paris, contenant que jassoitee

que par certains moyens, contraux et traictez faiz etparfaizloyal-

nient et de bonne foy avec plusieurs chevalliers, escuiers et gens

de divers estas, quionteslé en la compaignie de l'eu Bernard d'A r-

mignac, ses adhérans, aliez et complices, et autres séditieux et

perturbateurs de paix, qui en ce faisant ont commis et perpétré

plusieurs crimes, déliz et maléfices, pluseurs d'icculx, tant nobles

comme autres soient tenuz et obligiez envers eulx en maintes et

diverses manières ; c'est assavoir, les aucuns en certaines rentes

à vie ou à héritaige, pour lesquelles ilz ont obligié, soubzmis et

ypothequé tous leurs biens meubles et immeubles, et dont plusieurs

(1) Le gouvernement du Dauphin a existé séparément depuis celte époque
jusqu'à l'expulsion des Anglais en i4^7- (Isambert.)

(2) Ils n'étaient point encore inamovibles. ( Le môme.
)

Ç>) Ils étaient alors assimilés aux magistrats. (Le même.
)
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ancrages leur sont deubz, et les autres, en plusieurs et diverses

gommes de deniers à paier povir une foiz, tant pour pretz pour

leur marchandise et denrée, comme autrement; et aussi ont pris

par divers moyens desraisonnables et indeubz. plusieurs des biens-

meublcs desdiz supplions ou d'aucun d'eulx, comme or, argent,

vaisselle d'argent, linge, lange, et autres utencilles d'ostel, et

les ont contraictées et appliques à leur proufit, ou fait ce que

bon leur a semblé, lesquelx ou plusieurs d'iceulx, pour ce que

l'en dit qu'ilz ont esté perturbateurs de paix, et autrement délin-

qué contre nous, ont esté appeliez à ban, les autres exécutez par

justice, et les autres detenuz prisonniers en noz prisons, et les

aucuns occis ou mors en icelles; ncantmoins pour ce que nous

ou noz procureurs pour nous, pourroient ou vouldroient dire ou

maintenir tous les biens des dessusdiz estre à nous, forfaiz et

acquis pour les cas dessusdiz ou autrement , ou que lcursdiz biens

pourroient cbeoir en confisquacion ou forfaicture envers nous,

ou envers autres seigneurs et justiciers, par ce aussi que aucuns

veulent dire que par la couslume de noslredit royaume, quant

aucuns biens ou héritages cheent en confisquacion ou forfaic-

ture, ecllui ou ceulx à qui appartient ladiete confisquacion, ne

sont tenuz de paier aucunes deples, lesdiz supplians se douptent

que nosdiz procureurs pour nous ou autres, au cas que ladiete

forfaicture ou confisquacion auroit lieu ou autrement, procede-

roit et sortiroit son efFcct, ne leur voulsisscnt meclré ou faire

meclre et donner aucun destourbier ou empesehement tant en

la percepeion desdictes rentes , et ou paiement des arréraiges

d'icclles, comme ou paiement desdicles autres sommes de deniers

à eulx deubz pour une foiz par lesdix clebteurs et obligiez, ou en

aucunes d'icelles, ce qui scroit en leur très-grant grief, préju-

dice, dommage et deshéritement, si comme il dient, en nous

humblement requérant que comme dure chose et importable

leur seroit, que sans leurs péchez et meffaiz ilz perdissent leurs

chevances, nous sm* ce leur voulsissions extendre et impartir

nostre bénigne et gracieuse provision.

Pourquoy nous, ces choses considérées, et non voulans aucuns

estre pugniz et déshéritez pour le fait et péchié d'autruy, en ceste

partie équicté et bonne foy estre préférée à rigueur de justice,

ausdiz supplians, par l'advis et délibéracion de nostre très-chière

cl très-amée compaigne la roync, de uostre-chier et très-amé

cousin le duc de Bourgoingne, et autres de nostre grant-conseil,

avons octroyé et octroyons par ces présentes.
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Que de tout ce qui appcrra par lettres, lesmoings, ou autres

bons et loyaulx enseignemens, à eulx estre deu ou avoir esté prias

de leursdiz biens indeuement par ledit d'Armignac ou autres

nobles ou non noblesestans en oudesacompaigniect de sa partie ,

ses adhérans, aliez et complices, de quelque estât ou condicion

qu'ilz soient, et soit en rentes ou arreraiges d'icelles ou autres

deptes quelxconqnes, iceulx supplians soient paiez et puissent re-

quérir paiement et execucion sur les biens-immeubles de leurs-

diz depteurs ou obligiez, premièrement et avant toutes forfaietures

ou confiscations esebeues ouàescheoir; et à iceulx supplians

avons réservé et reservons tous les droiz et accions , tant ypo-
theques comme autres, et toutes poursuites qu'ilz avoient et

povoient avoir, et qui leur povoienteompéter et appartenir à ren-
contre desdiz debleurs et sur leursdiz biens, pour cause desdictes

rentes, arreraiges, deptes, prestz et autres contraulx, et de leurs~

diz biens prins, comme dit est, voulans iceulx droiz, ypotheques
et autres accions, lesdiz supplians puissent poursuir et démener
et leur soient faictes et adjugées sur lesdiz biens, et paiement à
eulx faiz de tout ce qui leur apperra estre deu par la manière qui
dit est, tout aussi et pareillement qu'ilz feroient et faire pour-
roient, et que à eulx appartendroit et leur devroit estre fait se

icelles forfaictures ou confiscacions n'estoient advenues et es-
ebeues, ou que elles ne escbeussent ou avenissent aucunement
jassoit ce que desdictes rentes lesdiz supplians ne soient entrez en
foy ou hommaige , et qu'ilz n'aient saisine ne posession de qui
lesdictes héritages chargez desdictes rentes sont tenuz et mouvans
tant en fiefcomme en censive, ou que les lettres desdictes rentes et

autres sommes à eulx deues, n'aient pas esté nanties selon la cous-
tume des lieuxounantissemensa lieu; etoultre, voulons et ausdiz
supplians, en ampliant nostredicte grâce, avons octroyé que ou
cas dessusdit que forfaicture ou confiscacion procéderoient ou
auroient lieu esdiz biens et héritaiges, que iceulx héri ta iges soient
et demeurent chargez desdictes rentes; et se venduz ou exposez
estoient en vente pour nous ou à nostre prouffit, ou que nous en
eussions fait ou feissions aucune donnacion ou autre transport à
aucuns seigneurs, nobles et autres, que ce soit lousjours à la

charge desdictes rentes et arreraiges d'icelles, comme pour les
autres sommes pécuniaires à eulx deues, ou de leursdiz biens prias
comme dit est.

Si donnons en mandement, etc.

8 * 59
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jy. C>(j2. —- Lettres parlant rélabiisseminl du la communaiilé
des bouchers de Paris.

Paris, août i4»8. (C. L. X, 468.)

N". GG3. — Lettres portant révocation de celles qui avaient

confirmé tes églises dans leursfranchises (1).

Paris, 9 septembre i/p8. (C. L. X, 47 1 -)

N°. 664. — Lettres portant confirmation d'un traité entre te

Dauphin et le duc de Bourgogne , conclu à Saint-Manr.

Paris, 16 septembre i4i8. (C. L. X
, 4j5- )

N". CG5. — Lettres du, Dauphin portant établissement d'une

cour souveraine à Poitiers (aj).

Niort, 21 septembre i4'S. (C. L. X, 477-)

N", (5(36, — Lettres portant établissement d'un droit nouveau
sur les vins (3).

Paris, 5 octobre i4 18. (C. L. X, 482.)

N°. GG7. — Lettres portant désaveu de tout ce qui avait été dit

contre Jean Petit (4).

Paris, 6 octobre i4'8. (C. L. X, 485.) — Regist. au parlem. le 27 mars.

(1) On suppose que cette ordonnance était favorable à Pierre de Lune, et

contraire au concile de Constance. (Isambei t.)

(2) Juvénal des Ursins atteste que , dès l'origine , elle fut furt occupée. On y

évoqua les causes de Paris. (Pag. 36o.) — Il observe aussi qu'elle fut remplie de

magistrats destitués par le duc de Bourgogne. (Le même.)

(5) Personne ne devait en être exempt : mais on en affranchit par la suite les

maîtres et étudians en l'Université de Paris, quoiqu'ils s'y fussent formellement

assujettis. L'Université jouait alors un grand rôle; non seulemeut elle jouissait

de beaucoup de privilèges, mais on lui donnait part au gouvernement, en la

consultant sur les affaires les plus importantes. En i\\o, elle contribua à la îéfor-

mation de l'État , et donna son avis lorsqu'il fut question d'annullcr les condam-

nations prononcées contre le duc d'Orléans, et de révoquer les pouvoirs donnés

à la Reine en i4"7- En i4>5, on la chargea d'une ordonnance contre les blas-

phémateurs. Sous l'administration du duc de Bourgogne, elle assistait aux déli-

bérations avec les cours et le corps-de-ville, même dans les affaires qui semblaient

être le plus étrangères à l'objet de son établissement : ainsi elle avait été appelée

en 1 4 18 à une délibération où il s'agissait d'ordonner une coupe de 3oo arpens

de bois de chauffage dans les forêts voisines de Paris pour l'approvisionnement

de Ta ville. (Vilevault, Prcf. , p. x, t. XII.)

(4) Qui avait soutenu légitime l'assassinat du duc d'Orléans. (Isambert.)
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H
- l Jfc — Lettrés portant révocation dis

ni Dauphin.

Pjarùs, i" qoi imbçc ii>S. C. !..
j

,

) — Lettres portant révocation, d'une commission pour
procéder contre les rebelles.

Pontoise , 6 décembre i.|i8. (C, L. X, 5oo.
J

REGENGE DU DAUPHIN (i).

27 der.erabre i4'S.

N". (>70 — Lettres portant que ceux qui h'êxerekront pas l&uri

àkargck en personne ne seront pas payés de leurs f/o/jes.

Paris, îG janvier î !j 18. (C. L. X , Su"'.)

ÎN". 671. — Lettres (a) du. roi qui reprocha au Dauphin de

Cavoir abandonné , et le menace de t'exhéréder.

Provînt, ïj février i^\S. (Biblioth. du Roi, raanus;r. in-i'*' , coiéS,ôjjj» '-" 21.)

Charles, etc. . a nostre très chier et très aîné fils le aaulphiu

de Viennois, salut et dilection.

Comme pour le bien de nostre royaume, la conservation de

(1, Il prit ce litre de sa propre autorité, voyant que le parti du duc de- Bour-

gogne s'était emparé du pouvoir, comme de la personne du Roi. On lit à ce sujet

dans les registres du parlement de Poitiers, sous la date du 5i décembre 1 4

1

rt -

« Le jour d'hier lurent baillées à la cour certaines lettres closes de par M. Jean

«de Vély, président en ladite cour, édites le 2j de ce muis au siège devant

«Tours, (portant) qu'il avait été conclu que dorénavant -M. le Dappbhi

,

« toutes ses lettres, s'appellerait et intitulerait : Charles, fils (te roi de Franc .

« régent le royaume, dauphin de Viennois , duc de Berry, de Tourainc , c'

« comte de Poitou; et que plus n'y fût mis le titre de lieutenant du Eui, ne U
« clause contenant que pour Vempêchement du Roi, audit ;:. '.,, Dâùpfiih ap-

« yarticnl te gouvernement du royaume; et dorénavant soient l'ailes les lettre*

« dudit M. le Dauphin , en la forme de celles du Roi , excepté qu'on y mettra,

« régent le royaume. (Decrusy.) »

(2) Cette lettre n'a pas été insérée au recueil authentique des ordonnances.

Elle pourrait bien avoir été fabriquée pour justifier le traité de Trêves, de upo
qui transporta la couronne au roi d'Angleterre, contre !: loi fonjamèntale ii ;

laquelle le Moi n'eu est qn'usiifiuitie 1'. (Isambcrt.)
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nos subgects et entretenement de la seigneurie d'icelle , et pour

éviter tous maux, dommaiges et inconveniens irréparables qui

ia sont advenus en nostre dit royaume pour les graus divisions

qui y ont esté et encore sont la désolation et perdition totale de

nosdils subgects et de nostre seigneurie toute qui pourroit par

icelles divisions ensuir et advenir, nous soyons par longtemps

employez et travaillez par toutes les manières que avons peu de

trouver manière de paix et d'apaisier Ièsdites divisions , et sur ce

ayent été faits plusieurs beaux traictez tant à Chartres, Auxerre,

Meleun et la Tumbe que autre part, dont aucun n'a esté entre-

tenu, mais par leur acivement et continuation desdiles divisions,

et sur leur seurté et advantage d'icelles nostre ancien adversaire

d'Angleterre s'est intrus et bouté à puissance et par hostilité en

nostre dit royaume des trois ans a et plus depuis et après laprinse

et conquesle que ledit adversaire fîsl tantost après ladite venue

de notre ville et port de Harlleur et la bataille d'Azincourt où y
ot moult de sang humain respandu et grant desconfiture de plu-

sieurs de nostre sang et lignage et autres de nostre party mors en

erand nombre en ladite bataille et aucuns amenez prisonniers

en nostre très grand et énorme dommaige, diminution et afïbi-

blissement de nostre dit royaume : icellui adversaire et ancien

ennemy soit retourné en nostre dit royaume, toujours sous uni-

bre et l'avantage desdites divisions, et y a encore en queste plu-

sieurs bonnes villes, forteresses et pays mesmement en la duché

de Normandie , et tellement qu'il est venu à siège devant nostre

ville de Roueu , et pour vouloir consquester et usurper tout le

demourant et en débouter nous et les nostres; laquelle chose

veans et considerans et les autres meaulx infinis qui se faisoient

en nostre dit rojaume, par le moyen d'icelles divisions pour

icelles voulans apaisier nonobstant les grans faulles qui nous y

avoient comme dit est paravant esté faites, ayons par moult long-

temps et derrenierement fait trouver manière que beaufils de Bre-

taigne vint par d'entre nous à Saint Mor des Fossez lez notre ville

de Paris accompagné d'aucuns de nostre sang et lignage comme
beaulx cousins d'Alençon et de Richard, frère dudit beaufds de

Bretaigneet de plusieurs de vos gens et dés gens de belle cousine la

reine de Sécilc, et de beau cousin de Vertus par le moyen des-

quels fut traictié et accordé bonne paix et union en ce royaume

et fut jurée et promist de tenir par tous les dessusdits , et qui y
estoient tant en leurs noms que ez noms de leurs dits maîtres et

maîtresses : présent aussi et à ce consentant nostre très chier et
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lies amé cousin le duc de Bourgongnc qui semblablement le ac-

corda et jura, el pareillement le firent nos très chiers et très

ainez cousine la duchesse de Bourbon . Charles de Bourbon , son

fils et la duchesse de Bavière, et plusieurs chevaliers escuyers,

officiel* et autres de nostredit royaume comme il vous est peu

apparoir par leetres dudit traictié à vous envoyées par moy le-

quel toutes les requêtes qui de par vous furent faites comme de

vous envoyer nostre très chiere et très amée fille la daulphine

vostre compagne et autres vous ont esté libéralement accomplies

et avec et à nostre dicte cousine de Cecille aucunes choses dont

elle avoit a faire a nostredit cousin de Bourgongne , mais tout te

nonobstant et que de nostre parti l'on se soit mis en tout devoir

et diligence de mectre a exécution et tenir ledit traictié de paix

de vostre costé n'en a été rien observé ne entretenu; aineois

quant Ton a pour ce devers vous envoyé aucuns messagers pour

l'accomplissement de laditte paix, on ne les a voulu oyr et plu-

sieurs a l'en faict mourir et occire très cruelment et depuis lediet

traictié de vostre costé et par ceulx qui se dient à vous a esté

faicte en nostre royaume plus aspre et plus dure guerre que pa-

ravant, et que ne faisoient mesmement lesdicts anciens enne-

mis dont soit advenu que nostre dit ancien adversaire sentent

lesdittes divisions continuer et enraciner de plus en plus a entre-

tenir son siège devant nostre ditte ville de Rouen et la mise en

si grand nécessité de famine et autrement que nous saichans la-

ditte nécessité qui estoit lors notoire a chacun par tout nostredit

royaume, n'avons peu plus souffrir ni tolérer en nostre cueur et

nteuz de fervent amour, pitié et eharité et compassion envers nos

subgiez et autres nos bons amis qui estoienl en laditte ville et

lesquels si vaillamment se acquitoient et avoienttant à souffrir

pour nostre service el le vostre pour leur cuider subvenir et se-

courir à l'aide de Dieu ei de nos bons parens , vassaulx , subgets,

amis, alliez et bienveillans, vous ayons faict remonstrer les

ehoses dessusdittes et la grand faulte qui estoit en ce royaulme
à cause desdiltes divisions et que nous ne pouons plus endurer
que ne voulsissions exposer noire personne, et tovis ceulx qui

nous vouldraienl servir eî aider pour lesdits secours et reboule-

ment de nostre diet adversaire, vous ayons pour ee pour requis

et commandé comme seigneur et père et à tous ceulx de votre

compagnie que nous y venissiez servir et accompagner et le faire

savoir à tous les subgiez de nostreclict royaume et plusieurs nos

bienveillans -i il liez , ri pour avancier-la besongne comme la
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nécessité le requeroit, nous soyons transportez en noslre viïîe

de Ponioise cl de là jusques en nostre ville de Bcauvais , cuidans

que chacun qui nous sauroit cy aproucher nos ennemis deust ac-

quieter sa loyaulté et nous venir servir et accompagner comme
dit est, loulcsvois depuis lesdittes choses à vous ainsi signifiées

ne savons par quel conseil vous avez fait défendre partout où
vous avez eu autorité et puissance que nul ne venist à quelque

mandement de nous ou d'autre s'ils n'avoient vos lectres de con-

sentement et que l'en fist la plus forte guerre que l'en pourrait

comme entendu l'avons et de faict estes allé mettre le siège de-

vent la cité de Tours au lieu de venir en nostre dicte aide et ser-

vice, en quoy plusieurs n'ont pas bien acquitez leurs loyaultez

et devoirs, et nous estans en nostre ville de Beauvais, n'ayons

trouvé nuls de ceulx de nostre sang ne gaires d'autres qui nous

icussent venir secourir et accoinpaigner excepté nostredict

cousin de Bourgongne et ceux de sa compaignie qui n'estai

t

pas telle ne si grant comme besoing en estoit pour les grans gar-

nisons qu'il avoit convenu mectre en plusieurs places et lieux

pour contrester à ceulx qui se disoient à vous lesquels de nostre

parlement, département de Paris ont fait plus forte guerre de feu

et de sang plus amplement que lesdicts anciens ennemis, et ait

convenu pour ce que nous sommes pas trouvez puissans pour les

causes devant dictes audict lieu de Beauvais de contrester à nos-

tredict ancien adversaire par nostredicte ville ait été perdue et par

lui conquestéetà tant soyons venus en nostredicte ville de Provins

pour requérir et actendre conseils, secours, et aides desdicts de

nostre sang et autres nos subgiez, amis, alliez et bienvueillans

pour pourveoir au surplus et rebouter nostredict adversaire qui

de jour en joar conquiert villes et forteresses pour la petite résis-

tance qui y est mise obstant lesdictes divisions, et pourra dedans

brief temps usurper nostre royaume entièrement et débouter du

tout nous elles nôtres et icelui mectre à perdition, se par la

puissance divine ne nous estoit aidié et tantost faietc assistation

à toute puissance par vous et les autres de notre sang, amis,

alliez et bienvueillans en la manière qu'il appartient, et que les

plusieurs comme vous et nos autres parens , vassaux et subgiets

selon Dieu , raison et nature tenus et obligez y sont.

Four ce est-il que nous considéré le piteux, misérable et dou-

loureux état et le péril et perdition en quoy est nostredict royaume

de venir en la main de nostredict adversaire à nostre desheritement

et le vôtre- et dont nous et nostre trèschiere et très amee com-
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paigne la reine vostre mère sommes si troublez et en avons si

dure aflliclion à nos cueurs que plus ne pouons auquel besoing

et nécessité nul bon sang ne autre vray cueur mesmement de

ceulx qui sont nos subgiez et nous doivent feaulté, loyaulté et

obéissance et service et vous plus que nul autre ne peult ne doit

faillir espécialement à son père et à son souverain en tel cas et

nécessité pour quelconque haine ou malveillance d'autrui ne

autre excusation qu'il ne offenceet encoure envers nous et nostre

royaume tel peine que chacun est notoire.

Vous sommons et requérons ceste fois pour toutes, vous et lous

les autres nos subgets, amis, alliez et bienvcillans estans en

vostre compaignie, et service, etnéantmoins commandons comme
seigneur et père à vous qui estes nostre seul fils et héritier se ne

vous en randez indigne que le traielié et accord ainsy faict, pro-

mis et juré à Saint Mor des Fossez lez Paris comme dessus est dict

vous entretenez et accomplissez et entérinez de vostre costé et

laites accomplir reaulment et de faict par tous ceux qui sont et

seront en vostre compaignie et service, car de nostre costé, le

voulons entretenir et accomplir se a vous ne tient et savons cer-

tainement que pareillement le vcult entretenir et accomplir

noslredit cousin de Bourgogne et ceulx de nostre sang et lignage

ei ez au lires estans en nostre compaignie et service en telle ma-
nière que lesditles divisions mises au néant en toutes guerres et

voyes de faict cessan s d'un costé et d'autre, nous en bonne et

vraye unité de tous lesdils de nostre sang et autres nos subgiets,

amis, alliez et bienveiilans comme dit est rebouler nostrediet

adversaire d'Angleterre et cviler la perdiction de nostrediet

royaume et de la très noble succession d'iceluy , et se par ad-

venturc dudict traielié et accord vous n'estes eonlenl et y veuille?

adjouter aucuns points et articles, ou y corriger, diminuer ou

changer en substance ou en langaige afin que chacun saiche et

apperçoive clairement que ce nous ne tient pas ne tendra ne à

ceux de nostre sang et autres estans en uostre compaignie et ser-

vice que bonne paix et union ne soit en nostre royaume pour

la préservation, deffense et recouvrement d'icelui, nous vous

offrons que sommes prests d'entendre à toutes raisons et avoir

agréable tout ce qui sera advisé estre nécessaire ou expédient de

adjousler, corriger ou diminuer ou changer audict traietié et

accord par gens notables en ce cognoi^sans qui seroient esleus

et nommez par nous et vous pourveu que durant le temps que
i en besognera en ccsle matière soit faite abstinence de guerre d'un
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costé et d'autre et cessans toutes voyez de fait tellement que ce-

pendant nous puissions résister à nostre dit ancien adversaire, et

faire garnir et emparer nos bonnes villes et les mectre en bonne
ordonnance contre icelluy nostre adversaire qui s'efforce chacun
jour de les nous tollir, et se aucuns de vostre compagnie doul-

toient pour aulcunes desdites divisions ou de quelconques choses

advenues le temps passé, ou voulsissent avoir plus grand seurté,

nous leur ferons avoir de tous ceux dont avoir les vouldront toutes

les plus grans et meilleurs seurtez que l'on pourra trouver et ad-
viser. Et que de vostre partie et costé soit faite semblablement
et appelons Dieu à tesmoing et tout le monde que de nostre costé

nous nous mectons en tout bon devoir envers vous et vous som-
mons et requérons de toute raison et autrement se vous et ceulx

qui sont en vostre compaignie et service estes refusans et delay an s

de obtempérer aux dites sommations, requestes et commande-
mens, nous vous tendrons et reputerons deslors maintenant et

dès maintenant pour lors et si tous ceulx de vostre compaignie
coulpables de toutes les pertes et dommages que nostre dit adver-

saire fera et portera doreseuavant à nous, nostre royaume et

subjects, et s'iladvenoit que pour la seurf é de nostre personne et

de nostre très chère et très amée compaigne la roine et pour es-

chever plus grands inconveniens nous feission s aucuns traictié,

aliénations ou autres choses préjudiciables à nous et à nostre sei-

gneurie, et sera tout à vostre cause et par coulpe et fauîte, et de
tous ceux qui sont en vostre compaignie et service, et nous en te-

nons innocent et deschargez devant Dieu et tout le monde, et ceulx

de nostre sang et autres destans en nostre compaignie et service,

et en demourera toute la coulpe et charge sur vous et sur ceux de

vostre ditte compaignie des maintenant pour lors et les grands

peines et pugnissions qui appartient en tel cas selon les droits di-

vins, naturels et moraux, civils, canons et coustumiers, à la

conservation desquelles peines conviendra que procédons sans

plus de delay contre vous et ceulx de vostre ditte compaignie se

n e.obtempérez par effect à nos diltes sommacions, requestes et

commandemens, lesquelles sommacions et requestes et autres

choses dessusdittes avons propos et intencion de faire signifiier

à nostre saint père le pape ce faire publier par toutes les bonnes
villes et à tous les subgets de nostre royaulme, et aussi à tous

les princes et seigneurs chrétienspour nostre plus grand descharge;
.-; veuille/ aux choses dessusdites bien adverti et avoir bon conseil
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et nous certifier de la réception de ces présentes, et au contenu

d'icelles , veuillez faire bonne et briefve responce de laquelle

nous certifiez par vos lectres.

Donné, etc. Signé par le Roy, en son grand conseil.

N°. 672. — Refus par le parlement de Paris de reconnaître ta

qualité de régent au Dauphin , faute par lui d'avoir des

lettres royaux, et que tes pairs fussent appelés.

Paris , iô mars i4i8. ( Mém. des pairs
, p. 704. )

Ce jour survindrent en la chambre de parlement le comte de

Saint-Pol , le chancelier de France , les présidens et conseillers

dudit parlement, le sieur de Montberon , les maistres des re-

(juestes de lhostel, les gens des comptes, le recteur de l'Univer-

siié, le prévost des marchands et eschevins, et plusieurs autres

notables gens d'église, de l'Université et bourgeois de Paris, jus-

ques au nombre de deux ou trois cens personnes, présens les-

quels furent leuës et publiées certaines lettres envoyées par M. le

Dauphin aux prévost, eschevins, gens d'église, et autres bourgeois

et habitans de ladite ville de Paris, escriptes à Gien -sur-Loire

le y" jour de ce présent mois de mars , envoyées et apportées

lesdictes lettres par ung nommé R.ommarin
, poursuivant d'armes,

estant présent ou parquet dudict parlement à la lecture desdites

lettres patentes scellées de cire jaulne , du scel de mondit sieur le

Daulphin , soy disant régent , et avoir prins le gouvernement de

ce royaume, sur le contenu desquelles lettres, du consentement

des dessusdits, furent advisées, faictes et approuvées lettres res-

ponsives pour envoyer à mondit sieur le Daulphin, lesquelles

lettres responsives furent leuës des dessusdils et dudict poursui-

vant d'armes , et furent ratiffiées, gréées et approuvées. Toutes

voyes entr'autres choses, la court de parlement voult noter que
estant que mondit sieur le Daulphin se disoit régent, et avoit prins

le gouvernement de ce royaume, icelle court n'entendoit aucu-
nement

, par la publication ou lecture desdites lettres ne par ce

quiestoit faictou dit en ladicte assemblée, préjudiciel' ou actemp-
ter contre l'autorité et pvussance du Roy nostre souverain seigneur,

ne entammer aucune chose ou préjudice, ou à la diminution de
sa majesté , ou autoiité royale ,

pour ce que de ladite régence , ou
gouvernement que se vouloil aclribuer mondit seigneur le

Dauphin , n'en estoit aucunement apparu à la covir par lettres

royauv autrement deuement, ne que les pers de France eussent

esté à ce appeliez.
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N". 6;3. — 04BOWKANCE porta itt- que des lettres précédentes ne
doivent avoir leur effet que du jour de leur enretjisiremenl

au parlement.

Provins, iG mai .419. (C. L. XI, 3.) — Publ. en parlem. le ai juillet.

Charles, etc. Comme nous, par noz autres lettres patentes

données en nostre grant conseil, le 9
e jour de septembre dernier

passé, et pour les causes et considérations contenues en icelles,

aions par l'adviz et deliberacion de pluseurs de noz sang et li-

gnage, et autres de nostre grant conseil, révoqué, cassé, irrité

et adnullé certaines noz autres lettres ensemble l'cxccucion d'i-

cclles, touchant nostre saint père le pape, esquelles entre autres

choses estoit contenu, que aux bénéfices de nostre royaume et

daulphiné de Viennois, séculiers et réguliers, seroit pourveu par

presentacions, collacions et inslitucions des ordinaires, cessans

toutes reservacions , expectacions et grâces apostoliques : les-

quelles lettres avoient esté faictes et données soubz umbre et ou

nom de nous, du temps de feu le conte d'Armïgnac, ou mois de

mars de l'an 1418 après Pasques, comme plus à plain est con-

tenu en iceLles; depuis la date desquelles lettres données oudit

mois de mars, comme dit est, et depuis nosdictes lettres revoca-

toircs, pluseurs bénéfices réguliers et séculiers ont esté donnez

et conférez par les ordinaires à pluseurs personnes , lesquelles

soubz umbre de nosdictes lettres revocatoires et après la publica-

tion d'icelles
,
pourroient par vertu des grâces expectatives, ac-

ceptations, provisions et autres reservacions apostoliques, estre

troublez et empeschiez par pluseurs impétrans es bénéfices à

culx ainsi donnez et conférez par les ordinaires, dont pourroient

sourdre et naistre pluseurs procès et debatz à eulx sumptueux et

dommagablcs, se pourveu n'y estoit.

Savoir faisons que nous, voulans obvier ausdis procès et de-

batz, comme raison est, avons de nostre certaine science, et par

l'adviz et deliberacion de nostre conseil, ordonné et déclairé, or-

donnons et déclairons par ces présentes, nostre entencion et vou-

lenté avoir esté et estre que nozdictcs lettres revocatoires sortissent

leur effeet incontinent après la publicacion d'icelles ea nostre

court de parlement, et non par avant, et que tous ceulx qui se-

ront trouvez souffisans et ydoincs, ausquelx par avant la publi-

cation de nosdictes lettres revdcàlpires , aura esté pourveu cano-

niquement p;u- presentacions, [collacions cl inslitucions des

ordinaires, en nostrcdîl royaume ;:
! ukHïlphihë d n Viennois, soient



e*. demeurent paisibles en leursdis bénéfices et es possessions et

saisines d'iceulx, soient maiulcnuz, gardez et defenduz, sans ce

que par vertu d'aucunes grâces , acccptacions, provisions, colla-

cions ou reservacions apostoliques, ilz soient ou puissent estre

csdits bénéfices ne en la possession d'iceulx troublez, inquiétez,

empeschiez ou molestez aucunement : ainçois voulons et ordon-

nons ieeulx et ebascun d'eulx estre maintenuz, gardez et defen-

duz esdis bénéfices et en la possession et perception des fruiz

d'iceulx, par noz gens et officiers.

Si donnons en mandement, etc.

Par le Rov en son conseil.

iN ". 674- — Lettres pour établir l'uniformité des espèces d'or

et d'argent dans les monnaies.

Pontoisc, 2 juillet ij'9- (G. L. XI. i4-
)

N°. 6"j5. — Traité de réconciliation entre le Dauphin et le duo
de Bourgogne , à condition qu'ils gouverneront ensemble s et

se soumettront , eu cas d'infraction, à la correction du pape.

Ponchiel
, près Meaux , 1 1 juillet i4»9» (Ri'g- au parlem. le 20. — Monstrclet,

f- 274.)

K°. fi;6. — Lettres portant confirmation de tous arrêts rendus
par la cour de Poitiers pendant les troubles, sauf dans les

cas relatifs aux dernières divisions , et évoquant ta suite

au parlement de Paris.

Pontoise, 19 juillet 1419. (CL. XI, i5.
)

IN". 677. — Lettres portant abolition générale pour tous

les crimes à cause des divisions passées (1).

Paris , 20 juillet i4>9- — Rég. au parlem. le même jour. ( Mouslrelet , f° 2-5.
)

N°. 678. — Lettres du régent qui accordent à Niort le droit

de lever des impôts pour les fortifications de la ville (2).

Poitiers, 21 août i4'9. (C L. XI, 18.
)

(1) On lut des lettres du Dauphin et du duc de Bourgogne approuvant k
ti.iiic. (o.unbt-Tt.)

(2) Le Dauphin n'avait pas latilîc la paix. (Idan.)
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TN\ 679. — Lettres (1) parlant nomination de commissaires , à
Vcjjct d'informer sur t'assassinai du duc de Bourgogne

Paris, septembre i4'9-

N°. <>3o. — Limi\Es qui imputent au Dauphin l'assassinat du
duc de Bourgogne (2).

17 janvier 1 4
!
9- — Reg. au parlem. le i5 février.

IS . 681. — Lettres du Dauphin régent sur Vadministration de
la justice et ta procédure en Dauphiné.

Lyon, 26 janvier i4ig. (C. L. XI, 58.)

Carolus régis Francorum filius, regnum regens, Dalphinus

Viennensis etc., notum facimus universis prœsentibusetluturis,

nos vidisse litteras dilecti et fulelis consiliarii et cambellani nos-

tri doinini Henrici domini Cassenatici, militis, gubernatoris

dieti nostri Dalphinatus, quarum ténor talis est.

Henricus dominus Cassenatici, miles, gubernator Dalphina-

tus, universis et singulis baillivis, judicibus, procuratoribus,

castellanis, capitaneisj mistralibus , notariis et llrmariis curia-

rum ac caeteris officiariis et justiciariis Dalphinalibus , mediatis

et immediatis, praïsentibus etfuturis, veleorum vicegerentibus :

Salutem. Justis deprecatiônibus per gentes trium staluum hujus

patriœ Dalphinatus, dudum et noviter nobis factis, benigniter

annuentes, certas provisiones et ordinationes super quibusdam
corum quaerimoniis , taux per dominum Regnerium Pot, pro

tune gubernatorem'Dalphinatus, quam nos, cum maturà consi -

lii deliberalione dudùm i'actas, paucis noviter additis duximus

tenore praesentium rescensendas.

(1) In primis. Quia dictas gentes trium stratuum conquere-

bantur ex eo quod cum omnes et singulibaillivi, judices, procu-

(1) Elles sont perdues, mais relatées dans celles du 21 aoîU 1420. L'assassinat

du duc avait eu lieu sous les yeux du Dauphin parTanneguy Duchâtel , le 10 sep-

tembre ; et par des lettres du 11, le Dauphin avait prétendu que le duc avait

voulu l'assaillir} ( Moustrelet. ) Juvénal rapporte l'autre version, et dit que le

procès fut emmené avant le meurtre, et qu'il en fut très fâché. Cette version

est très-invraisemblable. {V'. le traité d'Arras de i435.) (Isambert.)

(?) M. Boissy d'Anglas, Mémoires de l'Académie des Inscriptions et Belles-

Lettres, lom. IV, 2 e série , suppose que cette pièce a eu pour but de préparer le

traité de Troyes. (V. l'art. 2C de ce traité.) Elle fut lue au parlement dans une

«éance extraordinaire avant le traité. — Il y a dans le chartrier de Bouigogne des

lettres qui lui donnent tous les biens d< meurtriers du duc de Bourgogne, et

comprennent l'hôtel d'Armagnai etc, Li même.
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ratores et castcllani Dalphinatus, teneantur jurare libertates ip-

sius patriae Dalphinatus, et aliàs iinpune non pareatur eisdeni.

easque observare debeant; et si eas violenter infringant condem-
nari debeant et puniri; etnedum ipsa? libertates générales totius

patriœ Delphinatus, sed etiam singulœ libertates, privilégia et

immunifatescivitalibus, villis, terris, baroniisautpersonis singu-

laribns in omnibus et singulis suis capitulis intègre debeant <>i>-

servari; et lamen ipsa juramenta prœstare, ac ipsas libertates

,

potissime particulares observare, plerique judiees et alii officia*

rii Dalphinatus, nisi inde percipercnt peeuniaruni commodum.
rccusabant; et alias, tam praedicta occasione quàm pro corum
benevenutis, et ipsis subditis Dalphinalibus pluies pecunias ox-

torquebant ; fuit per proefatum Regnerium anteccssorem nos-

truni, ordinalum et observari mandatum, quod diclœ libertates

et franchesiae tam générales quàm particulares, ex tune in antea ,

jurentur juxta formam capitulorum ipsarum tam generalium
quam particularium libertatum liberaliter, quandoeumquc illi

olïiciarii quos tangit, forent super hoc débité requisiti; dieta

capitula tenaciter observando, juxta ipsorum seriem et tenorem,
ipsos subditos Dalphinales ad solvendum aliquas financias prœ-
textu dictorum juramenti et benevenutarum nullatenus compel-
lendo.

(2) Item. Contra alium abusum quorumdam judicum Dabilii-

nalium, per eumdem antecessorem nostrum extitit ordinatum
ne judiees Dalphinales seu eorum locatenentes

,
pro visitando in

causiscriminalibus et inquestis deffensiones , aut pro absolulione

reorum, seu alias, indebite à Dalphinalibus subditis seu aliquo
ipsorum, aliquid recipiant seu exigant, ne difficiles quomodo-
libetse reddant in litteris jusliciaesinecustusignandis, eteontra-
rium facientes, taliter puuiantur, quod caeteris cedat in exem-
plum.

(o) Item. Fuit provisum dictis gentibus trium statuum, spe-
cialiter subditis patriaa Brianconesii , conqua?rentibus quod eo-
rum baillivi ipsos fréquenter compellant ad enstodiendos passus
dicti baillivatus, nulla necessitate seu justa causa urgente, quod
inhibeatur dictis baillivis quibus etiam ex tune fuit inhibitum
ne dictos subditos seu alterum ipsorum. ad custodiam dictorum
passuum compellant seu compelli faciant , nisi justa causa occur-
rente aut . periculi eminentis necessitate interveniente.

(4) Item. Super querimonia nïonstrarum et revisionum , fuit

etiam ordinatum et inhibitum Baillivis dicta? pairicc Dalphina-
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1ûs, no mohstras aliquas seu revisiencr, in Ba-rlRVatHnts suis fa-

ciant, seu fieri aliqualiter mandent, absque domirti noslri d al-

phini, seu gubernatoris Dalphinatus qui pro tempqrê fucrit

,

spëciali mandate

(5) Item. Super quadam qua?rimonia continente quod liect in

dictis îibertatibus Dalphinalibuset règiisac Dalphinalibus lilteris

inde concessis, eaveatur expresse quod proximiores utriusque

sexus ab inteslato et ex testamento succédant, et quod testa-

inenta non publiccnlur : et ulterius quod licet secundum j ti-

ns communis dispositionem , licitum sit hœredi possessioncm

bomoinana haereditariorum, etiam absque licencia vel auctoritatc

judicis accipere; nihilominus aliqui officiarii Dalpliinales, pra;-

missorum occasione, haeredeS absque accusatore vel denuntia-

tore propter hoc iiiqueslabant , et inquisitionalibus processibus

involvebant : fuit per modum provisionis ordinatum et niandatum

judicibuset cacteris officiariis Dalphinaiibus, tune praesentibus et

fuluris, qi;od observarent et observari faciant libertates et litte-

ras de quibus m prsedicta quaerimonia fit nientio , et etiam fa-

ciant observari per bannarelos, respectu ipsorum subditorum,

et ad boc astringantur.

(6) Item. Contra quosdam abusus aîiquorum judicum et fir-

mariorum qui , licet in assisiis, quandocasus occurrebat, possint

cumlevi custu tutellas decernere, ad îoeumsedis judicaturae lioc

reservabant, vel alias advocabant, non sine magnis personarum

evocatarum laboribus et expensis; fuit provisum et ordinatum

quod pro dote data fdiabus in testamentis parentura, dHiifir-

marii prœtextu provisionis et liîterarum tutellac nihil habeant;

et ulterius, quod per jndices provideatur de tutore, iis quorum

parentes seu quorum interest, pètent dari tu tores; et quod non

astringantur aliqui ad recipiendum tutorem, nisi casus exigeret

disposition^; et quod boc fiât cum minori custu quo fieri po-

terit.

f-"1 Item. Quod judiecs compeilant ipsos ûrmarios et notarios

euriarum ,
quod produeta per partes in processibus suis ad plé-

num registrant vel faciant registrari; alias nihil exigera valeant

pro eisdeui , nec ad diffinitkmem processuum procedatur, donec

i'iuVmt ad plénum inserta et processus intègre ordinati.

C8) Item. Fuit ordinatum per judiecs inhiberi exactoribus ex-

plctorum ipsarum Dalphinulium euriarum, ne à decem libris

et hifra pro appodixa scluticnis recipiaut nisi uiuim liardum ;

lia âtceiu srjjttra ôsque ad vigeuli libras. duos liardos; et a \i-
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K^T' fI"an,aC" ,n «I« c'*—- -n rceipiantnisi un!n!

(n) lum. Super quaorimonia continente quod nrmarii die,«m cunarum, q^doç^qoè conslilueban „rlocalcncntc,t"d^is aulprocuratoris fiscalis, aut etiam exactes^
I

;

c.oru in ex quo rnul,a inconvénient .equebau „
^

um|U« et ttrdfnatnm quod singuli singulis offieiis contenlL° u ^tdem per ,pSOS exactores et iïrmarios observelur
'

(10) 7^„. QU0d postquam causas inquisilionales in castolH ••

Dalphinalibus, fuerint inchoat*, ad marnas CurT,
degravioribus, nullatenus advocentu, ' '* ****

00 Ilcm. Quia firmarii Dalphinales curiimm ~

r;
„i, Seriplm .a ,.um ct sigilli i ^ r™,r sxt;Dalphinales sa-pe etiam per arrestation™ «„,

'
""Mi**

cem, ante omnia parte evocata fiât iïJ»
"C'"Ce

I
,s Per I"*-

«U« judicis aulritate, !££tai&fià^t

"

buorts „, i„ debitis fiseaUbns; et quod iode, cônee latîilmanu sua signalas sine custu signationis.
conce < l£" KtteriM

(m) Item. Quodordinalio dudum fart 1 n»,)« •

t.one mstrumentomn., in suis , , observetu , • ,

'alis est.
( Ce tarif n'a pas paru asseT^'T J"*rapporté ici.

)

^Bfermm pour ttn

(.3) Item. Quia occasions enjasdam edicti pœ„aK, „„ „ .

ammaha 6na in aliis dàmnis immittat acono.r» q"'S*N "*«-. fieban,*^TCTÏ!£2 î"?
ex officie enrbe, vc. «„ si-npiieen JJSS^SSStSSt"en,

;
fu,t o,dn,a.um super talibus i„q„eS,a„, non fie

1'""
pareat denunciator. > msi a

I>-

04) Item. AdprovisionemquserimoniaîexDosifP «.**
Per Castellanos et notariés Dalphinales ad s^b

P
i

° qU°d
«ebant aliquœ talliœ in dictis cast^l

1'
,
lonan <Ium, dum

-n co-upellantur ipsi subditi ad^2'^»
nains directe vel indirecte.

<-«tero dietis ofÏL

(i5) Item. Super quœrimonia contra Judeos creditn™..sausfactionem corum debiti litteras vetinenZ?*~ ' P°St

M
,
pulei et macellicum eluistianis con ^^?££%* **

quod dicti Judei cdMmmque sevus ,Tf Y '
ow*»»aluni
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et restituendum principalia documenta et omnia inde sequtaillis

quorum intererit; satisfacto tamcn eis primitus de principal! dé-

bite et expensis lcgilimis, pcr împositionem pœnarum et multa-

rum declarationem ipsarum, ut iocarcèrationem personarum,

ipsos nihilomiuus et post si ultra mensemà tempore solutionis,

dicta instrumenta retinere praesumpserint puniendo; coinpcllan-

turctiam viriliterad habendum ettenendumeorumcancellum, in

villis in quibus morantur, nec tain eorum furnum, puteum et

macellum separatum à christianis, ut eorum conversalionc euni

ehristianis, aliqua sinistra, quod Deus avertat, non sequantur;

prout praemissa et in patentibus litteris praefati domini ttegnerii

Pot tune gubernatoris Dalphinatus, datis in sancto Antonio, sub
anno nativitatis Domini i4»3, die quartà martii, plenius con-

tinentur.

Nos vero super quibuslibet aliis ipsorum subditorum quœrimo-
niis per nostras patentes litteras eum venerabili consilio Dalpbi-

nali, niatura deliberatione digestas, duduin eis providimus in

hune niodum.

(i) In primis. Super quœrimonia per dictas gentes Irium sta-

tuum exposita, super eo quod firmarii curiarum Dalphinalium

procurabant subditos banneretorum citari et evocari in dictis

majoribus curiis, per simplices citationes , eas quibuscumque
petentibus concedentes, et licet eorum remissio peteretur, obti-

neri non poterat absque magnis involutionibus proccssuum et

expensarum; matura deliberatione praehabita , per praedictas alias

litteras nostras providimus quod vobis oliieiariis quibus praesentes

litterae diriguntur, inbibeatur, quibus et per earumdem tenorem

fuit inhibitum ac tenorepraesentium inhibemus, sed pœiia pri-

vationis officiorum veStror'um , daninorum et interesse partis

lœsa3, et expresse mandamus, qualenus constito vobis ex noto-

rietate facti seu alias summarie, quod taies cilatisint de jurisdic-

lione banneretorum, et ad eos solum pertineat cognitio , quod

nullatenus eos citetisseu citari permittatisin curiis Dalpbinalibus;

et casu quo citati f'ucrint, eos remittatis incontinent) judicibus

banneretorum, sine custu scripturarum et etiani sigilli : quinymo

impétrantes taies citationes, condemnenturinexpensiscitatorum,

et ctiam pœnae praedictas adproseculionem praedictorumindebite

citatorum à contrarium l'acientibus exigantur.

(2) Item. Super alia quaerimania exposita, super eo quod

adversus praecepta caslellanorum vel servientum banneretorum,

sa^pe in dictis majoribus curiis inhibitoriae litterae conceduntur,
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cum diei assignations vel alias causam advocando, sic quod vix

potcst remissio obtineri, sine involutionc processuum el expen-
sarum'; per easdem liItéras postras duximus providenduin ; et

vobis ci vestrum singulis, prout vestra tangit officia, earum
tciiore prœcepimus et dcdimus in mandatis, ne ad contenta in

dicla quœrimonia procedalis, nec taies litteras contra subditos

banncrctorum conecdatis, seu remissionem ipsorum bannere-

torum jodicibus faciatis sine custu, sub pœna privationis oiïi-

ciorum vestrorum , ac damnorum et interesse partis lassas à vobis

et aliis contrarium facientibus irremissibiliter exigenda ; cl talia

procurantes, condemnentur in expensis ad prosecutionem pe-
tenlium, prout in simili in prascedenti capitulo eontinctur, prout
pracdictaî, et certas provisiones alias, in nostris patentibus litteris

mensis maii anni proxime lapsi concessis, latius continetur.

(5) Item. Sane super aliis certis quasrimoniis et requeslis per
dictas génies trium statuum hactenus nobis faclis et novissime

repetitis, duximus providendum prout inferius continetur. In

primis, super eo quod per litteras quasrelac cilatorias et inhibi-

torias, quas per vos prasdietos officiarios potissime firmarios,

faciliter conceduntur, executiones sentenciarum et ordinatio-

num judicum banneretorum saspe de facto impediuntur et citra

viam appellationis dictas causas à curiis banneretorum ipsorum
nd majores curias advocanlur, duximus providendum, et ad
provisionis effectum per présentes ordinamus vobisque dictis

judicibus, notariis, lirmariis et coeteris officiariis ad quos spectat,

prœcipiendo mandamus quod quandocumque vobis consliterit

sentenciam vel ordinationem alicujus judicis, baronis, banne
rcti seu altcrius inferioris in rem transiisse judicatam, nullam
quasrelam super Uoc admittatis, nec litteras quasrelas conecdatis;

et si forte concedere vos contingat, illas protinus ^evocetis 9

partem quasrelantcm in expensis partis allerius condemnando.

(4) Item. Adhaerendo provisionibus et ordiaationibus supra et

infra scriptis, per statuta Dalphinalia et alias^per nos faclis, pari
modo vobis dictis offîciariis inbibemus ne adversus sententias
seu ordinationes in curiis veslris latas , ex quo vobis dictis judi-
cibus per earum tenorem constiterit ipsas in rem Iransire judi-
catam

, quasrelam aliquam admittatis , seu quasrelae litteras

inhibitorias vel cilatorias aut alias executiones impediri vias,

aliqualiter concedatis, quynimo concessas, si quae reperiantur,
illico etiam citra insertionem ipsius sententiae seu ordinationis
revocetis, partem quasrelantem propterea in expensis condem-

8- 4o
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nando. Si verô super pignoratione vel inquanlihus, aut alias,

super viribus executiouis cckotroversiae moveatur , constilo vobis

judicibus prœdictis, per litterarum seu munimentorum îpsius

executiones ialiibitionem débite processisse, seu pruducloruiTi

registratione ordinetis et faciatis currere suo marte, et efiectui

debito mancipari , partem quœrelantem vcl alias executioni 1c-

gitime factae contràdicentem , in expensis ut supra partis alté-

rais eondemnàndo; salvo jure debitoribus redimendi et recupe-

randi bona inquantata et librata, solvendo principale debitum

cum expensis termino super hoc, secundum qualitatcm et quan-

titatem dictorum bonorum et debiti, in statutis Dalphinalibus

drclarato.

(5) Item. Super quaerela dictorum tri ara statuum Dalphinàtus,

qui asserunt se gravari in eo quod haeredes ex testamento , vcl

etiam ab inlestatohœredilalessibidelatasnon ausi apprebendere,

nisi impetrent litteras missionis in possessionem , alias ponantur

in inquisitionibus et moleslantur, eisdem providimus, déclaran-

tes quod succedentes ex testamento aut etiam tanquam proxi-

miorcs ab intestato ,
possint auctoritate propria possessionem

baereditatis eis delatae apprehendere absqueeo quod inde in pro-

cessu inquisitionis ponantur, aut alias exin de molestentur ex of-

{icio curiae nisi esset ad denuntiationem partis.

Quocirea super preemissis et singulis capitulis eorumdem alias

pluries habita deliberatione dicli venerabilis consilii Dalphinà-

tus matura, in quo erant egregii viri domini Joannes Girardi, le-

gum doctor, consiliarius et magister requaestarum hospitii do-

mini nostri Dalphini, Guillelmus Gelivon praesidens, Joannes

Generio, Jacobusde Sancto-Germano, advocatus fiscalis, Siffre-

dus Tholoni, Joannes de Barra, thesaurarius, Joannes de Maro-

lio et Luébvicus Posterii, auditores computorum, Fi-anciscus

Souffredi, judex appellationum , et Joannes Cavacia, judex

Graisivaudani , Dalphinales consiliarii , vobis et vestrum cuilibet,

prout quemlibet tangit, et suo incumbit officio , barum série

praecipimus etmandamus districtius injungendo, sub pœna vir

ginti quinque marcharumargenti finipro quolibeteontra faciente,

et vice qualibet domino nostro irremissibiliter applicanda, qua-

tenus prœdictas ordinationes, declarationes et provisiones supra

descriptas , in singulis suis capitulis et clausulis realiter et cum
effectu, dictis genlibustrium statuum et singulis personis eorum-

dem praesentibus et futuris, observetis et observari faciatis de

}umcto ad punctum, nihil de conthtgenlibus in eisdem obmit-
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tendo quoscumque cpmpeUendos ad ca observanda virililer etefficacitcr compellendo
, juris remediis opportunis.

Yolentes etiam. et mandantes quod omnia prœmissa obser-ventur, etc.
"««ur-

Datam Gratianopoli, etc., die quintrt menais aprilis ,-".,„
Fer doniiuum gubernatorem in concilia , ele
Qnas quidçn, Utteras supra insertas et contenta in eisdem ra«as et gratas habites, ea omnia et singma tenore pr^emiùmpro nob.s, hamdlbus et successoribus nos.ris, laudao.n ™'

lumus, approbamus
, ra.tilicamus , confirmant e, de ovo 'cZ"cedimus, si sit op„s; universis et sinsmlis baillivis il -t

castefianis, procuratoribus fiscafibus, ffiSS^^'
ru. et ah.s officiariis e, personis quibuscumque ad qu 5pec^et speçtabd, hamm série pra^cipientes et mandante, quatenuscapitula

,
prov, s,ones, ordinationes et omnia contenta i„ d"T

l.tteris, de puncto ad punc.nm observent, teneant e i

*

ac observari et teneri faciant jux.a ipsarùmZerV,
P '

seriem e, tenorem; nibi, deZ,al^SS^SS^T'7* fieii «*-»- '« i»be,n„s. Qu„d „, iirmnm e,"
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'"""F™*

Paris
,

, 9 février i^g. (C. L. XII, 278.)

Charles, et* Savoir faisons à tous m-ése™ Pta , •

c™o„P, e„
aPP

f
8ier ^ "" " di4LT^ i ---'- 'n!cores sont en nostre royaume, et pour obvier à ,V™T

no, autres lettres pattentes scellées Ztll^lZ' c"TJrT
oXte "e,".

SeP'embre '"""—-/eussCfa" ,nonne nonne et ferme patx en nostredit royaume, et toutes

( tomber,.
)

' '" S<>,'S, U,,e 0I<! ' 6 >°°*
• ™ «et,» de lai, ,5 sou».

4o.



CHARLES VI.

offenses et injures remises, tant d'un costé comme d autre
,
comme

contenu est plus à plain en icelles noz lettres, depuis ta date et

confeccion desqueles, et par certaines noz autres lettres données

ou mois de. novembre après ensuivant, eussions derechef voulu

et ordonné huile le paix esirc partons noz subgez tenue et gardée

sans infraecion aucune , en déchirant par icelles noz lettres ,
que

nostre entencion estoit que tous ceulx qui paravant ladicte paix

et depuis, s'estoient partis hors de Paris et des pays et domiciles

où ils esloient démourans et avoient paravant acoustumé de de-

mourer, ou cas qu'ils vouldroicnt eslre comprins en icelle paix,

s'en retournassent en leursdiz lieux et domiciles dedans un mots

anrès la publication d'icelles lettres , et y feissent résidence et de-

vance ainsi et par la manière qu'ilz faisoient paravant leurs

départemens, et ceulx qui retourneroient, ,oir-du bien^dc la-

dicte paix, et tous ceulx qui seroient trouvez avoir faitou ferment

le contraire de nostre dicte ordonnance, estre pugnis comme in-

fracteurs et violateurs de paix et ennemiz de nous, e^ de nosdiz

royaume et subgez, et telement que ce feust exemple à tous

antres, lequel temps d'un mois ainsi préfixet assigné ans absens

de retourner, eust esté par noz autres lettres et pour les causes

et considérions dedans contenues, prolongé jusque* a la fesTe

de Chandeleur lors prouchainement ensuivant et neantmoins

CeuK ainsi absens, non obstans ieeulx oetroiz à culs fais, ne

feussent ou soient venus ne comparus , mais se feussent et soient

tenus es pays non obéissans à nous, en tenant et favorisant le

dampnab e party de Bernard à son vivant soy disant conte d Ar-

Sac , et de Charles , contre nostre voulenté , soy disant daul-

2 et egent nostre royaume, et autres noz ennemis rebelles et

dé obéssans, leurs compilées et adhérons, qui toujours nous

ontmtné guerre, et fait contre nous tout ce que ennemiz mor-

tel "te ptaulx pevent et ont accoustumé de faire; et depuis,

nous es ans au lieu de Pontoise pour le fait de la convenez par

non entreprinse avecques le roy d'Angleterre, pour l'appaise-

ment de deux royaumes de France et d'Angleterre ,
pour cuuh r,

e^neschier et rompre ladicte convencion ,
eussent les dessusdiz

taTnt ait-semblant de vouloir tenir la paix paravant par nous

ordonnée et pour ce eussent plusieurs fois envoie par devers nous

e f nos\reïrès-ehier et très-amé cousin le duc de Bourgongne

ruM)icu pardoint, audit lieu de Pontoise où nous est.ons pour le

fa- d ladTete convencion entre nous et ledit roy d'Angleterre,

e qu les choses ainsi venues à nostre cognoissance, tenans fer-
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moment que ainsi le voulsissenl faire comme ilz disoient, nous

qui de toul nostre cuer avons tousjours désiré et désirons tenir

uostre royaume et noz subgez en lionne paix et transquillité, vou-

lans obvier de nostre povoir à toutes guerres . débaz cl discors

estant en nostredit royaume, aians en mémoire Dieu nostre

créateur, tenans fermement que ainsi le voulsissent faire et en-

tretenir de fait, comme ilz disoient de bouche, eussions n'a-

g lierres et par éxortacion de nostre saint père le pape, fait de re-

chief paix générale en nostredit royaume et entre noz subgez

d'iccllui, et voulu toutes offenses et injures estre remises d'un

costé et d'autre, laquelepaix ainsi par nous ordonné estre tenue

ferme et estable, cust esté jurée et promise tenir, tant par feu

nostre très-chier et très-aîné cousin le duc de Bourgongne oui

Dieu pardoint, comme par Charles soy disant régent nostre

royaume,, et sur ce fait serement es mains de nostre bien amé
Alain lors evesque de Léon, légat envoyé devers nous par nostre

saint père le pape pour le fait de ladicte union et paix de cedit

rojaume, sur la vraye croix et sains euvangiles de Dieu, pour ce

manuelment touchez des mains de nostredit cousin et du dit

Charles soy disant régent, par la foy et serement de leurs corps,

pour ce prestez l'un à l'autre, sur leur part de paradiz, en pa-

roles de princes, et autrement, le plus avant que faire povoit

avoir esté, de icelle paix tenir, garder et observer inviolablemenl,

sans enfraindre, sur peine aussi d'encourir sentence d'excomme-
niement, agravacions, réagravacions, anathématisacions, et

toutes autres peines et censures de nostre mère saincle église; et

entre les autres choses promises l'un à l'autre, eust esté promis

et accordé par exprès, que se aucun d'eulx rompoit ou enfraignoit

ledit traictié, que les gens, vassaulx, subgez et serviteurs, pré-

sens et advenir, servans et obéissansà lui , ne feussent tenuz après

ladicte infraccion, de servir et obéira celluiqui ladicte paixavoil

enfraincte; mais alassent servir du costé de cellui qui point ne
l'auroit enfraincte ; et en ce cas , seroient absolz et quictes de tous

seremens de féaulté, et de toutes promesses et obligacions de
service, et desquelz audit cas ils les eussent lors quictez, absolz

et délivrez , sanz ce que ou temps à venir il leur peust estre ré-

puté à charge ou reprouche , ne que aucune chose leur en peust
estre demandée , avecques plusieurs autres choses promises tant

d'un costé que d'autre, plus à plain contenues en leurs lettres sur

ce par eulx octroiées, séellées de leurs grans seaulx et signées de
leurs saings manuelz, laquele paix par nous faicte et ordonnée et



626 CHARLES VI.

ainsi jurée el promise tenir sanz enfraindre par nosdiz feu cousin

de Bourgongnc et Charles soy disant régent nostre royaume, non
obstant lesdiz seremens, seurtez et promesses, ait esté enfraincte

par le dampnable, orrible et détestable murtre l'ait et commis en

la personne d'icellni feu nostre cousin
,
par ledit Charles et ses

alliez, faicteurs et complices; depuis laqucle infraccion de la-

dicte paix ainsi faietc par ledit dampnable murtre fait en la per-

sonne d'icellui feu nostre très-chier cousin , voulans tousjours

préférer miséricorde à rigueur, non voulans noz subgez non con-

sentans dudit murtre et infraccion, par la coulpe desdiz crimi-

neux infracteurs et violateurs de ladicte paix, estre punis, mais

voulans iceulx tenir en paix et transquilité, et revenir à nous et

à nostre obéissance , eussions fait certain edit et ordonnance don-

née ou mois de septembre derrenier passé ,
par lesquelz edit et

ordonnance, entre autres choses dedans contenues, eussions

voulu et ordonné que un chascun de quelque estât ou condicion

qu'il feust, qui paravant ledit murtre et homicide avoit adhéré,

servi , favorisié et conforté le party dudit Charles et d'Armignac

,

se départît incontinent de son service, adhésion et compagnie,

nous veinst servir et obéir chascun selon son endroit, et reveinst

en sa maison et demeure, en faisant tel serement qu'il seroit ad-

visé pour la seurté de nostre seignorie ; et en ce cas , tous ceulx

qui ainsi le feroient, et semblablement les communiiez des bonnes

villes, citez, chasteaulx et forteresses à nous non obéissans pour

lors, et qui en ce faisant se vouldroient réduire soubz nous et en

nostre obéissance, joïroient du bénéfice de ladicte paix, réservez

les faiseurs, conspirateurs, coulpables et adhérens dudit murtre

et omicide tant seulement; et de ce faire eussions dès lors par

nosdictes lettres, sommez nozdiz subgez et chascun d'eulx, de-

dans un mois après la publicacion d'icelles noz lettres, sur la

loyauté et feauté qu'ilz nous dévoient et doivent, et sur peine

d'estre réputez noz ennemiz, rebelles et désobéissans, d'estre

censéz consentans, conspirateurs et coulpables dudit murtre et

homicide, infracteurs et violateurs de ladicte paix et abolicion,

et par séquele d'encourir es fulminacions et sentences de nostre

saint perc le pape, selon la teneur de leursdictes lettres ; néant-

moins depuis lesdictes lettres et publicacion d'icelles , les dessus-

diz nos vassaulx, subgez et autres adhérens et favorisans ledit

Charles et party d'Armaignac, ne se sont voulu partir de la com-

paignie et adhésion dudit Charles, ne retourner par devers nous

en nostre service et obéissance, mais contre nostre voulenté, par
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obsturacion et félonie de courage en eulx, parce déclairaus cou-

scnlanset participans dudit dampnable martre et pecision faii et

commis en la personne de postredit l'eu cousin de Bourgongne.

se sont continuelment et noictoirement tenus et encores tiennent

avéeques et en la compaignie dudit Charles, et es villes obéissons

à lui et tenans son party, iceulx obéiz, favorisiez et eonfortez ; et

qui plus est, les aucuns d'eulx avecques les gens d'armes d'ici I-

lui Charles, nous ont lousjours mené et maintient guerre mor-
tele, courent et chevauchent par nostredit royaume, prannenl

par trayson et de fait, voyes exquises et dampnables, plusieurs

villes, chasteaulx et forteresses appartenais tant à nous comme
à autres noz vassau'x, nobles et gens d'église de nostredit royaume,

pillent et robent comme murtriers atfectz et pervers en leurs faulx

et malvais euers , eulx délectans et gloriffians en effusion de sang

humain, comme ennemiz de Dieu et de nature, inhumainement
et par grant cruaulté ont tué, occiz et murtry, de jour en jour

tuent, noyent et autrement mectent à mort les povres simples

gens, laboureurs, mardi ans et autres noz subgez, etobéissans ù

nous, et en persévérant en leur mauvais et dampnable propos . 1

voulenté, sont venuz entour et environ nostre bonne ville de

Paris, qui est ville et cité capital de nostre royaume, et en la-

quele est le siège principal de la justice, quérans temps et oppor-

tunité de furtivement et cauteleusement entrer par dol ou fraude

en icelle, afin de icelle mectre du tout à destruceion , et eulx ex-

poser à pilleries, murtres, occisions et raençonnemens , et plu-

sieurs autres maulx innumérables, qui est à nostre très-grant

desplaisir, en venant directement par eulx contre ladicte paix,

eulx démonstrans infracteurs d'icelle, conspirateurs, coulpablcs

et adhérans dudit murtre, et par ce encouruz es peines dessus

déclairées.

Pour quoy nous ces choses considérées, actendu la parcialité,

obsturacion et pertinaxité des dessus nommez tenans ledit party

d'Armaignac et dudit Charles et de ses complices, eu esgart aus

sommacions, grâces et octroiz par nous à eulx fais, en les cui-

dans par amour filiale réduire à nous à vraie obéissance, connut

tenus y sont naturelment, et dont ilzs'estoient départiz paravant,

et depuis ladicte paix, comme dit est, et pour les causes dessus

dictes par nos autres lettres données à Troyes, nous , ledit Charles

soy disant régent, lequel par son dampnable et détestable fait et

soubz son séel s'est déboutté de tout honneur et seigneurie, avons

défendu à tous noz subgez qu'ilz ne l'appellent prince ne sei-
'
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gneur (rancunes terres ou seigneuries , comme ces choses et

autres en nozdictes lettres sont plus à plain contenues, nous

tous les dessus nommez et autres adherens aliez et complices et

favorisans. et tenans ledit parti d'Armaignac , dudit Charles et

de ses complices, et demourans es villes ou pays obéissans à lui,

qui depuis l'entrée faicle en nostre bonne ville de Paris par les

gens de nostredit cousin et depuis , se sont mis et retrais en iceulx,

déclairons indignes du bénéfice de ladicte paix, et d'icclle les

lbrcloons et débouttons du tout, et iceulx et chascun d'eulx

comme crimincux de crime de lèze maiege, bannissons à tous-

jours de nostredit royaume, et déclairons leurs corps et tous leurs

biens, meubles, héritages et possessions, immeubles quclxconques

quelz et où qu'ilz soient, estre acquis et confisquez à nous, non

obstans les observances des quatre quatorzaines accoustumées

,

et autres solempnitez et usages acoustumées estre gardées contre

les absens, lesqueles, attendue la notoriété desdiz cas, réitéra-

cions de sommacions, seremens et traictez fais en ceste matière

par eulx enfrains et rompus en plusieurs manières, nous ne vou-

lons estre gardez en ceste partie.

Si donnons en mandement par ces mesmes présentes, à noz

amez et feaulx conseillers les gens de nostre parlement, les com-

missaires par nous ordonnez tant sur le fait des forfaictures et

confiscacions, comme sur le fait desdiz crimineulx, au prévost

de Paris, et à tous noz séneschaulx, bailliz, prévostz et austres

noz justiciers, officiers, ou à leurs lieuxtenans, et à chascun

d'eulx, si comme à lui appartendra, que ces présentes lettres ilz

publient ou facent publier en leurs auditoires et es lieux publiques

de leurs bailliages, prévostez et séneschauciés, en tele manière

que aucun n'en doye prétendre ignorence. Par le Roy, à la rela-

cion du grant conseil, tenu en la court de parlement.

N°. 685. — Lettres portant (1) que Troyes sera ville d'arrêt.

Troyes, février î/^Q- (C. L. XI, 55.)

3N°. 686. — Lettres portant institution d'une commission de

réformation.

Troyes , 4 mars i4i9- (C. L. XI, 56.
)

(i) V. l'ancien Glossaire de Droit français, v° Arrêt; — l'art, ijô de la Cou-

tume de Paris.
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M», fis-. _ Lettres du régent portant institution d'un parle-

ment à Toulouse, pour te Languedoc et la Guyenne (1).

Carcassonne, 20 mars i<i'9« (C. L. XI, Sy.
)

V. 088. — Lettres du régent qui accordent aux capitouls de

Toulouse non nobles le droit d'acquérir des jlefs.

Carcassonne, mars i{>(|. ' C. L. XI, y\.)

N°. (189. — Lettres qui accordent délivrance au duc de Bour-

gogne du duché-pairie de Bourgogne, et du comté-pairie de

Flandre.
Troyes, 1" avril 1420. (C. L. XI, 70-76.)

N°. C90. — Lettres qui portent le marc d'argent à 18 (ivres

tournois (2).

Paris, 9 avril 1/120. (C. L. XI, 78.
)

N°. 691. — Lettres portant que la confiscation des biens des

adhérais du Dauphin ne nuira pas au paiement de leurs

créanciers.

Troyes, 9 avril 1420. (C. L.XII, 281.) — Reg. au parlement le 20 janvier,

et à la chambre des comptes le 10 juillet 1420.

Charles, etc.? Reeeu avons l'humble supplication de nos bien

amez les prevost des marchans et eschevins, bourgeois , manans
et babitaus de nostre bonne ville de Paris, contenant que ja soit

ce que pour certains moyens, contraux et traictiez faicts et par-

faicts loyaument et de bonne foy avec pluscurschevaliers, escuyers

et gens de divers eslats, qui ont tenu, porté, soutenu et favorisé,

et tiennent, portent, soutiennent et favorisent le party de ceux

qui ont fait, perpétré ou consenty faire, perpétrer et commettre

le très-honïble crime n'agaires commis en la personne de feu

nostre très-cher et très-amé cousin le duc de Bourgogne , en trou-

blant et violant du tout le bien de la paix et union généralle de

nostre royaume, plusieurs d'iceux, tant nobles comme autres,

soient tenus et obligiez envers eux en maintes et diverses ma-
nières; c'est à sçavoir , les aucuns en certaines rentes à vie ou à

héritages
, pour lesquelles ils ont obligié , soubmis et ypotecqué

tous leurs biens meubles et immeubles, et dont plusieurs arré-

rages leurs sont deubs , et les autres en plusieurs et diverses

sommes de deniers à payer pour une fois, tant pour prêts, pour

(1) V. ci-après, notes sur les actes de 142Ô et 1428.

(a) De nouvelles augmentations eurent lieu successivement le 1 1 février, cl.
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leurs marchandises et denrées comme autrement, lesquels ainsi

lemis et obligiez, ou plusieurs d'iceux, comme coupables et con-

sentans du crime dessusdict , se sont absentés et rendus fuitiz ,

dont les aucuns ont esté appeliez à ban, et aucuns autres sont

détenus prisonniers en nos prisons , les autres ont esté exécutez

et ont lîny leurs jours : neantmoins pareeque nous, ou nos pro-

cureurs pour nous , pourraient ou voudraient dire ou maintenir
tous les biens des dessusdicts estre à nous ibrfais et acquis pour
les cas dessusdicts ou autrement, ou que leursdicts biens pour-
raient cbeoir en confiscation et forfaiture envers nous et envers

autres seigneurs et justiciers; pour ce aussi que aucuns veulent

dire que , par la coustume de nostre royaume , quand aucuns
biens ou héritages chieent en confiscation ou forfaiture , celuy ou
ceux à qui appartient ladicte confiscation ne sont tenus de payer

aucunes debtes : lesdicts suppliants se doubtent que nosdicts

procureurs pour nous, ou autres, au cas que ladicte forfaiture

ou confiscation aurait lieu, ou autrement procéderait et sortirait

son effect , ne leur voulsissent mettre ou faire mettre et donner
aucun destourbier ou empeschement, tant en la perception des-

dictes rentes et ou payement des arrérages d'icelles , comme ou
payement desdictes autres sommes de deniers à eulx doues pour
une fois par lesdicts debteurs obligiez, ou en aulcunes d'icelles,

qui seroit en leur très-grand grief, préjudice, dommages et des-

beritement, si comme ils aient, en nous humblement requérant

que comme dure chose et importable leur seroit, que sans leur

péchiez et mesfaicts ils perdissent leurs chevances, nous sur ce

leur voulsissions impartir nostre bénigne et gratieuse provision :

Sçavoir faisons que nous, ces choses considérées, etnonvou-

lans aucuns estre punis et deshéritez pour le faict et pechié

d'autres, voulans en celte partie équité et bonne foy estre préférée

à rigueur de justice, ausdicts supplians, par l'advis et délibéra-

tion de nostre très-cher et très-amé fils le duc de Bourgogne et

autres de nostre grand conseii , avons octroyé et octroyons par

ces présentes, que de tout ce qui apperra par les tesmoins et

autres bons et loyaux enseignements à eulx estre deu par les

dessusdicts crimineux et coupables, leurs complices, adhérans et

favorisans, soit nobles ou autres , de quelque estât et coudicliou

qu'ils soient, et soit en rentes, arrérages d'icelles, ou autres

debtes quelconques, iceulx supplians soient paiez et puissent re-

quérir paiements et exécutions sur les biens immeubles de leurs-

dicts debteurs ou obligez . premièrement et avant toutes forfai-
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turcs et confiscations escheues et à escheoir; et à iceu\ supplians

avons réservé et réservons tous les droicts et actions tant ypotec-

ques comme autres , et toutes poursuittes qu'ils avoient cl povoien t

avoir , et qui leur povoient competer et appartenir allencontre

desdicts debteurs et sur leursdicts biens pour cause desdictes ren-

tes , arrérages, debtes. prêts et autres contraux, comme dit est,

voulans iceux droicts ,
ypotecques et autres actions estre et de-

mourer en leur force et vertu , et que iceux droicts , hypotecques

et autres actions puissent poursuivre et démener, et leur soient

faictes et adjugées sur lesdicts biens et payements à eux faicts de

tout ce qui leur appartiendra estre deu par la manière que dit

est, tout ainsy et pareillement qu'ils feroient et faire pourroient

,

et (pie à eux appartiendroit et leur debvroit estre faict, se icelles

forfaictures et confiscations n'estoient avenues ou escbeues , ou

que elles n'escheussent ou advenissent aucunement , jaçoit que

desdites rentes lesdicts supplians ne soient entrez en foy ou hom-
mage , et que ils n'aient saisine et possession de ceux de qui

lesdicts héritages sur lesquels sont deues lesdictes rentes sont

tenus et mouvans tant en fief comme en censive, ou que les lettres

desdictes rentes et autres sommes à euz deues n'aient pas esté

nampties selon la coustume des lieux ou namptissement a lieu;

et outre voulons, et ausdicts supplians, en ampliant nostre dicte

grâce , avons octroyé et octroyons que ou cas dessusdict que for-

faiture ou confiscation devroient avoir ou auroient lieu esdicls

biens et héritages
,
que iceux héritages soient et demeurent char-

giez desdictes rentes, et se vendus ou exposez en vente estoient

pour nous et à nostre prouffit, ou que nous en eussions faict ou
feissions aucune donation ou autres transport à aucuns seigneurs,

nobles ou autres, que ce soit tousjours tant à la charge desdicles

rentes et arrérages d'icelles , comme pour les autres sommes pé-

cuniaires à eux deues comme dit est , etc., etc.

Si donnons en mandement à nos amez et féaux conseillers les

gens tenans et qui tiendront pour le temps advenir nos parle-

ments, les gens de nos comptes et trésoriers à Paris, à nostre

prévôt de Paris , et à tous nos autres justiciers et officiers , ou à
leurs lieutenants, ou à chacun d'eulx , si comme à lui appar-
tendra

, que de nos présentes grâce et octroy lesdicts supplians

souffrent, laissent et facent joïr et user paisiblement et à plein ,

sans leur faire , mettre ou donner , ne souffrir estre faict , mis ou
donné aucun destourbierneempeschement an contraire , ainçois,

se aucun empeschement leur estoil faict, mis ou donné eu ce que
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.lit est. que ils le lievent, ostent ou lacent oster et lover inconti-

nent et sans tlclay , en imposant sur ce silence perpétuel à nostre-

dict procureur ou procureurs , se aucunement ores ou pour le

temps à venir ils vouloient nostredicte grâce et octroy contredire,

débattre ou inipugner , ou y faire et donner aucun empesche-
inenl , lequel silence dèz maintenant pour lors et dèz lors pour
maintenant nous leur avons imposé et imposons ;

Voulons outre et octroions par ces présentes, que ou cas des-

susdict que ladicte forfaiture ou confiscation precederoit ou auroit

lieu , et que lesdicts biens ainsy confisquez ou les aucuns d'icculx,

à la requeste de nostredict procureur ou procureurs pour nous
ou autrement seroient criez, vendus ou autrement exposez et mis

en vente pournous et à nostre profit, ou adjugiez à nostredomaine,

que ce soit à la ebarge desdites rentes, actions, ypotbecques ou

autres droicts , pour lesquels lesdicts supplians se seront opposez

ou les auront souffisamment monstrez ou desclarez, et que ainsi

soit dit et exprimé et réservé, en faisant lesdictes criées, vendi-

cious, donations et autres transports, et autrement, que sur les

deniers qui de ladicte vendicion d'iceux biens immeubles vendront

iceux supplians premièrement et avant tout œuvre soient payez

et contentez tant desdicls arrérages à eux deubs à cause desdictes

rentes comme des autres sommes de deniers à eux deubs, no-

nobstant que paravant la datte de ces présentes, lesdictes confis-

cations et forfaictures ou aucunes d'icelles fussent déclarées ou

escbeues, et que les cas dont icelles confiscations et forfaictures

sont ensuivies ou pourroient ensuir, feussent depuis advenus ou

escbeus , supposé ores que lesdicts debteurs ou obligiez ou aucuns

d'eux feussent ou deussent estre tenus et reputez crimineux ou

coupables du crime de leze-majesté, et paravant icelles nos pré-

sentes lettres, ils, ou aucun d'eux, pour cause desdits crimes ou

maléfices,eussent esté appeliez, bannis et adjournés en personne,ou

autrement mis en par procez, appeaux 3 m onitions, ad journemenls

ou autrement en quelque manière que ce soit ou pust estre, no-

nobstant aussi queparavantureen faisantla déclaration desdictes

forfaictures et confiscations, ne soit faicte aucune mention ny

réservation de nostredicte grâce et octroy, couslume ou coustu-

mes de nostredict royaume, ordonnances ou constitucions, de

non donner aucune chose de nostre domaine, commandements

ovi deffences et lettres quelconques impetrées ou à impetrer à ce-

contraires; et pour ce que plusieurs particuliers desdicts sup-

pliants auront à faire de ces présentes en plusieurs et divers lieux
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de nostre royaume, avons voulu et ordonné j voulons et ordon-

nounons que au vidimus d'icelles faict soubs séel royal, pleine

foi soit adjouatée comme à l'original : car ainsy le voulons et nous

plaist estre faict, et ausdicts supplians l'avons octroyé, et oc-

troyons de nostre authorité royalle et grâce especial, se mestier

est, parées présentes, ausquelles, en tesmoins de ce, nous avons

faicl mettre nostre séol ordonné en l'absence du grant.

Donné à ïroyes, etc. Par le Roi en son conseil.

N°. Gç)'2. — Lettres qui maintiennent le prévôt des marchands
et tes échevins de Paris dans te droit d'avoir (a garde et

disposition des fortifications de la ville.

Troyes , 11 avril 1420. (C. L. XI
, 79.)

N°. fio,5. — Lettres pour faire jouir VU niversitè de Paris de ses

privilèges, notamment de l'exemption des aides et subsides,

contributions de gens de guerre, et de guet et garde (1).

Paris, 25 avril î.jao. (CL, XI, 80.)

N°. 6p4- — Traité du Dauphin avec le duc de Bretagne.

8 mai i4?o. (Preuves de l'Histoire de Bretagne , tom. II, col. 1091.)

N". 695. — Traité (2) qui transfère la couronne de France à
Henri V , roi d'Angleterre , après ta mort du Roi, au pré-

judice du souverain légitime.

Troyes, 21 mai 1420. (C. L. XI , 86. ) — Reg. au parlem. le 5o , et à l'Université

le 4 juin.
)

Charles, etc. Combien que pour réintégrer la paix, et osier

les dissensions des royaulmes de France et d'Angleterre, plu-

sieurs notables et divers traictés qui ou temps passé ont esté lais

entre noz nobles progénileurs de bonne mémoire, et ceulx de
très hault prince et nostre très-ebier filz Henry roy d'Angleterre,

héritier de France, et aussi entre nous et nostredit fdz, n'aient

apporté le fruict de paix pour ce désiré; savoir faisons à tous

présens et avenir, que néantmoins nous considerans et pesans

(1) L'Université ayant sollicité d'autres lettres plus amples non encore ratifiées,

fit des îéserves , et l'ordonnance lui en donne acte. On ne reconnaissait donc pas

encore au Roi une autorité législative telle qu'il pût déroger aux privilèges des
corps. ( Isambert. )

(2) Le projet de ce traité avait été approuvé dans une assemblée composée des
cours souveraines, de l'Université, du chapitre de l'église de Paris, du corps-de-

ville, et des principaux habitans de la capitale.
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en nostre cùer quans grans et irréparables maulx, quantcs énor-

mitez, el quele «lolorcuse playe universal et incurable, la divi-

sion des deux royaulmes dessusdiz, a jusques cy mis et aporté,

non pas tant seulement ausdiz royaulmes. niais à toute l'église

militant, nous avons n'agueres reprins traictié de paix avecques

nostredit fdz Henry, ouquel à la parfin , après plusieurs collacions

et parlemens des gens de nostre conseil , icellui octroyant et don-

nait effect à noz désirs
,
qui promet paix aux bommes de bonne

voulenté, entre nous et nostredit fdz, à l'euvre de làdicte désirée

paix, est conclud et accordé en la manière qui s'ensuit.

(i) Premièrement. Que pour ce que par l'aliance du mariage

lait pour le bien de ladicte paix, entre nostredit fdz le roy Henry,

et nostre très-cliiere et très-amée fdle Katherine , il est devenu

nostre fdz , et de nostre très-chiere et très-amée compaigne la

royne, icellui nostre fdz nous amera et honorera et nostredicte

compaigne, comme père et mère , et ainsi comme il appartient

honnourer telz et si grans prince et princesse, et devant toutes

personnes temporeles du monde.

(2) Item. Que nostredit fdz le roy Henry turbera , inquiétera

ou empeschera, que nous ne tenions et possidions tant que nous

vivrons, ainsi que nous tenons et possidons de présent la cou-

ronne et dignité royal de France, et les revenues, fruis et provens

d'iceulx, à la soubstenance de nostre estât et des charges du

royaume, et que nostredicte compaigne aussi ne tieigne tant

qu'elle vivra, estât et dignité de royne, selon la coustume dudit

royaume, avecques partie desdictes rentes et revenues à elle con-

venable.

(5) Item. Est accordé que nostredicte fdle Katherine, aura et

parcevra ou royaume d'Angleterre, douaire ainsi que les roynes

d'Angleterre ont ou temps passé accoustumé d'avoir et percevoir;

c'est assavoir, par chascun an la somme de quarente mil escuz,

desquelz les deux vaillent tousjours un noble d'Angleterre.

(4) Item. Est accordé que nostredit fdz le roy Henry, par

toutes voyes, moyens et manières qu'il pourra, sans transgres-

sion ou offense du serement par lui fait , de observer les loix et

drois de sondit royaume d'Angleterre , labourera et pourverra que

nostredicte fdle Katherine sa compaigne , le plustost que faire se

pourra, soit en tout événement pleinement asseurée de parcevoir

et avoir en sondit royaume d'Angleterre, du temps de son très-

pas, le douaire devant dit de quarante mil escuz annuelz, des-

quelz les deux vaillent tousjours un noble d'Angleterre.
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(5) Item. Est accordé que s'il advenoit que nostredicte fille

survive à nostredit fil/, le roy Henry, elle percevra et aura ou

royaume de France, tanlosl après le trespas de nostredit filz,

douaire de la somme de vint mil francs par an, de et sur les

terres, lieux et seigneuries que tint et eust en douaire nostre très-

ehiere dame de bonne mémoire Blanche jadiz femme de Philippe

de bonne mémoire jadiz roy de France, nostre très-redoubté sei-

gneur et grant ayeul.

(G) Item. Est accordé que tantost après nostre trespas, et des-

lors en avant , la couronne et royaume de France, avecques tous

leurs drois et appartenances, demourront et seront perpetuel-

ment de nostredit filz le roy Henry, et de ses hoirs.

(7) Item. Que pour ce que nous sommes tenuz et empeschiez

le plus du temps
,
par telle manière que nous ne povons en nostre

personne entendre ou vacquer à la disposicion des besoignes de

nostre royaume, la faculté et exercice de gouverner et ordonner

la chose publique dudit royaume, seront et demourront nostre

vie durant à nostredit filz le roy Henry, avecques le conseil des

nobles et sages dudit royaume, à nous obeissans, qui auront amé
le prouffit et honneur dudit royaume; par ainsi que dès-mainte-

nant, et deslors en avant, il puisse icelle régir et gouverner par

lui-mesmes, et par autres qu'il voudra députer, avecques le con-

seil des nobles et sages dessusdiz; lesquelx faculté et exercice de

gouverner ainsi, estans par devers nostredit filz le roy Henry, il

labourera affectueusement, diligemment et loyaument à ce qui

puist et doye estre à l'onneur de Dieu , de nous et de nostredicte

compaigue, et aussi au bien publique dudit royaume, et à def-

fendre, transquiller , appaisier et gouverner icellui royaume, se-

lon l'exigence de justice et équité, avecques le conseil et aide des

grans seigneurs, barons et nobles dudit royaume.

(8) Item. Que nostredit filz fera de son povoir, que la court
du parlement de France, sera en tous et chascun lieux subgez à
nous maintenant, ou ou temps avenir, observée et gardée es auc-
torité et souveraineté d'elle, et à elle deues, en tous et chascuns
lieux à nous subgez maintenant ou ou temps avenir.

(9) Item. Que nostredit iilz de son povoir delèndera et conser-

vera tous et chascuns pers, nobles, citez, villes, communitez et

singulières personnes à nous maintenant ou temps avenir sub-
gectes, en leurs drois, coustumes, privilèges, prééminences, li-

bériez et franchises à eulx appartenais ou deuz, en tous les lieux

subgez à nous maintenant ou temps avenir.



().")'"> CHARLE8 VI.

(10) Item. Que nostredit filz diligemment et loyaumènt labou-

rera, et fera de son povoir que justice sera administrée oudit

royaume, selon les loys, coustumes et droiz dudit royaume de

France, sanz aceepeion de personnes, et conservera et tendra

les suhgez de nostredit royaume en paix et transquillité , et de

son povoir les gardera et defendera de violences et oppressions

quelconques.

(11) Item. Est accordé que nostredit filz Henry pourverra et

fera de son povoir r que aus offices tant de la justice de parle-

ment, que des bailliages, seneschaucies, prévostez et autres, ap-

partenais au gouvernement de seignorie , et aussi à tous autres

offices dudit royaume, seront prinses personnes habiles, prouffî-

tables et ydoines, pour le bon
, juste, paisible et transquille ré-

gime dudit royaume , et des administracions qui leur seront à

commectre , et qu'ilz soient telz qu'ilz doient estre députez et

prins selon les loix et drois du royaume, et pour le prouffit de

nous et de nostre royaume.

(12) Item. Que nostredit filz labourera de son povoir, et le

plustost que faire se pourra prouffitablement, à mectre en nostre

obéissance toutes et chascune citez, villes, chasteaulx, lieux, pays

et personnes dedens nostre royaume, désobéissans à nous et re-

belles, tenans la partie ou estans de la partie vulgaument appel-

lée du daulphin ou d'Armignac.

(10) Item. Afin que nostredit filz puisse faire, exercer et ac-

complir les choses dessusdictes plus prouffitablement, seurement

et franchement , il est accordé que les grans seignciirs, barons et

nobles, et les estas dudit royaume, tant spirituels que temporel/,

et aussi les citez et notables commun itez , les citoyens et bour-

gois des villes dudit royaume, à nous obéissans pour le temps,

feront les seremens qui s'ensuivent; premièrement, à nostredit

filz le roy Henry, ayant la faculté et exercice de disposer et gou-

verner la chose publique , et à ses commandemens et mandemens

en toutes choses concernans l'exercice du gouvernement dudit

royaume , et pour toutes choses obéiront et entenderont humble-

ment et obéissamment

Item. Que les choses qui sont ou seront appointées et accor-

dées entre nous et nostredicte compaigne la royne, et nostredict

filz le roy Henry, avecques le conseil de ceulx que nous et nos-

tredicte compaigne et nostredit filz auiont à ce commis, lesdiz

grans seigneurs, barons, nobles et estaz de nostredit royaume,
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tant spirituclz comme temporelz, et aussi les citez, notables com-
muniiez, les citoyens et bourgois des villes dudit royaume, en

tant que àculx, et à chascun d'culx pourra touchier en tout et

partout, bien et loyaument garderont, et feront de leur povoir

garder par, tous autres quelconques.

Item. Que conlinuelment dès nostre trespas et après icellui,

ilz seront feaulx hommes liges à nostredit filz et de ses hoirs, et

icellui nostre filz pour leur seigneur lige et souverain et vray roy

de France, sanz aucune opposicion, contradicion ou difficulté,

recevront, et comme à tel obéiront; et que après ces choses, ja-

mais n'obéiront à autre que à nous comme à roy ou régent le

royaume de France; se non à nostredit filz le roy Henry et à ses

hoirs.

Item. Qu'ils ne seront en conseil , ayde ou consentement que
nostredit filz le roy Henry perde vie ou membre , ou soit prins de
mauvaise prinse, ou qui seuffre dommage ou diminucion en per-

sonne, estât , honneur ou biens; mais se ilz seevent que aucune
tele chose soit contre lui machinée, ou perforcée, ilz l'empes-

cheront de leur povoir, et lui feront savoir le plus tost qu'ils

pourront, par eulx, messaiges ou lettres.

(i4) Item. Est accordé que toutes et chascune conquestes qui

se feront par nostredit filz le roy Henry, hors la duchié de Nor-
mandie , ou royaume de France, sur les désobeissans dessusdiz,

seront et se feront à nostre prouffit; et que nostredit filz de son
povoir, fera que toutes et chascunes terres et seigneuries estans
es lieux qui sont ainsi à conquérir, appartenans aus personnes à
nous présentement obéissans, qui jureront garder celte présente
concorde, seront restituées ausdictes personnes à qui elles ap-
partiennent.

(i5) Item. Est accordé que toutes et chascunes personnes ec-
clésiastiques bénéficiées ou duchié de Normandie , ou autres lieux

quelconques ou royaume de France, subgez à nostredit filz, à
nous obéissans et favorisans la partie de nostre très-chier et très-

amé filz le duc de Bourgongne, qui jureront garder ceste pré-
sente concorde, joyront paisiblement de leurs bénéfices ecclé-

siastiques estans oudit duchié de Normandie, ou lieux devant diz.

(16) Item. Que semblablement tous et chascune personnes ec-

clésiastiques obéissans à nostredit filz le roy Henry, et bénéficiez

ou royaume de France es lieux à nous subgez, qui jureront gar-
der cesle présente concorde, joïront paisiblement de leurs béné-
fices ecclésiastiques estans es lieux devant diz.

8. 4i
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(17) Item. Que toutes et chascune église, universités] et os-

tudes généraulx , et aussi collèges d'estudians, et autres collèges

ecclésiastiques , estans es lieux à nous subgez présentement, ou

pour le tempsavenir, ou en la duchié de Normandie, ou autres

lieux du royaume de France , subgez à nostredit fi!z lcroy Henry.

joyront de leurs drois et possessions, rentes, prérogatives, liber-

tez, prééminences et franchises à culx ou royaume de France,

comment que ce soit appartenantes ou deues; saufves les drois

de la couronne de France et de tous autres.

(18) lUm. Fl quand iladvendra que nostredit filz le roy Henry

venta à la couronne de France, la duchié de Normandie et aussi

les autres etchascun lieux par lui conquiz ou royaume de France,

seront sous la jurisdiccion , obéissance et monarchie de ladicte

couronne de France.

(19) Item. Est accordé que nostredit filz le roy Henry, de son

povoir se perforcera, et fera que aus personnes à nous obeissans

et favorisans la partie devant dicte qu'on appelle de Bourgongne,

ausqueles appartenoient seignouriea, terres , revenues ou posses-

sions en ladicte duchié de Normandie , ou autres lieux ou royaume

de France, par icellui nostre filz le roy Henry conquises, jà

piéça par lui données , sera faicte sans diminucion de la couronne

de France, recompensacion par nous es lieux et terres acquises

ou à acquérir en nostre nom, sur les rebelles et désobeissans à

nous; et se en nostre vie la recompensacion n'est faicte aus des-

susdiz , nostredit filz le roy Henry la fera esdictes terres et biens

quant il sera venu à la couronne de France; mais se les terrés,

seigneuries, rentes ou possessions qui appartenoient ausdictes

personnes esdiz duchié et lieux, n'avoient esté données par nos-

tredit filz, lesdictes personnes seront restituées à icelles sanzdélay.

(20) Item. Que durant nostre vie, à tous les lieux à nous pré-

sentement ou pour le temps avenir subgez , les lettres communes

de justice, de dons d'offices , de bénéfices, et d'autres donacions,

pardons ou rémissions et privilèges, devront eslre escriptes, et

procéder soubz nostre nom et séel; toutesvoyes, pour ce que

aucuns cas singuliers pourront avenir, qui par l'umain engin ne

puent pas tous estre preveuz, lesquels pourra estre nécessaire et

convenable que nostredit filz le roy Henry face escripre ses lettres

en telz cas, s'aucuns en adviegnent, il sera loisible à nostredit

filz pour le bien et seurté de nous et du gouvernement à lui,

comme dit est , appartenant, et pour éviter les périls et dom-

mages qui autrement pourroient vray-semblablement advenir

,
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escriprc ses lettres à noz subgez, par têsquelea il commendera,
défendra et mandera de par nous, et de par lui comme regeul,

«elon la nature et qualité de la besoingne.

(21) Item. Que de toute nostre vie, uotredit fd/ le roy Henry
ne se nommera ou escripra aucunement, ou fera nommer ou
escripre roy de France; mais dudit nom de tous poins se absten-

dra tant comme nous vivrons.

(22) Item. Fst accordé que nous, durant nostre vie, nomme-
rons, appellerons et escriprons nostredit filz le roy Henry, en

langue françoise, par ceste manière : Nostre très-chicr filz Henri/

roy d'Angleterre, héritier de France, et en langue latine, par

ceste manière : Noster precarissimus filius Henrieus rex An-
glie. hères francie.

(a3) Item. Que nostredit filz ne imposera ou fera imposer au-

cunes imposicions ou exaccions à noz subgez, sànz cause raison-

nable et nécessaire, ne autrement, que pour le bien publique dudit

royaume de France, et selon l'ordonnance et exigence des loix et

coustumes raisonnables et approuvées dudit royaume.

(24) Item. Et afin que concorde, paix et transquilité entre les

royaumes de France et d'Angleterre, soient pour le temps advenir

pepétuelment observez , et que l'en obvie aus obstacles et com-
mencemens par lesquelz entre lesdiz roya urnes débaz, discensions

ou discors pourroient sourdre ou temps avenir, que Dieu ne veuille,

il est accordé que nostredit fdz labourera par etFect de son povoir,

que de l'adviz et consentement des trois estas desdiz royaumes,
ostez les ostacles en ceste partie, soit ordonné et pourveu que du
temps que nostredit filz sera venu à la couronne de France, ou
aucun de ses boirs, les deux couronnes de France et d'Angleterre

à toujours- mais perpetuelment, demourront ensemble, etseront

en une mesme personne; c'est assavoir, en la personne de nos-
tredit filz le roy Henry, tant qu'il vivra, et de là en avant, es per-

sonnes de ses hoirs qui successivement seront les uns après les

autres; et que les deux royaumes seront gouvernez depuis ce temps
(pie nostredit filz ou aucun deseshoirsparvenraouparvenront aus-
dis royaumes, non diviséement soubz divers roys pour un mesme
temps, mais soubz une mesme personne qui sera pour le temps
roy et seigneur souverain de l'un et de l'autre royaume, comme
dit est, en gardant toutesvoyes en toutes autres choses à l'un et

à l'autre royaume, ses drois, libertez ou cousl unies, usages et lois,

non soubzmectant en quelque manière l'un desdiz royaumes à

4».
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l'outre, ne les lois, drois, coustumes ou usages de l'un d'icculx

royaumes, aux drois, lois, coustumes ou usages de l'autre.

(25) //<?/». Que dès maintenant et à tout temps pcrpeluelmcnt,

se trayront. appaiseront, et de tous poins cesseront toutes disten-

sions, haines, rancunes, inimitiez et guerre d'entre lesdiz royaumes

de France et d'Angleterre, et les peuples d'iceulx royaumes ad-

hérens à ladicte concorde; et entre les royaumes dessusdis, sera

et aura vigueur dès maintenant, perpétuelment et à tousjours-

mais, paix, tranquillité, concorde, affeccion mutuelle, admitiez

fermes et estables; et se aideront lesdiz deux royaumes de leurs

aides, conseils et assistances mutuelles , contre toutes personnes

qui a eulxou à l'un d'eux s'efforceroient de faire donner violence,

injure, grief ou dommage, et converseront et marchanderont les

uns avec les autres franchement et seurement, en payant les cous -

tûmes et devoirs deuz etaccoustumez.

(26) Item. Que tous les confédérez et alliez de nous et dudit

royaume de France , et aussi les confédérez de nostredi»t filz le

roy Henry, et dudit royaume d'Angleterre
, qui dedans huit mois

après que ceste présente concorde des paix leur sera notifiée , ilz

auront déclairé se vouloir fermement adhérer à ladicte concorde

et estre comprins soubz le traictié et concorde d'icelle paix ,

soient comprins soubz les admitiez et considérations , seurté et

concorde d'icelle paix; sauf toutesvoyes à l'une et à l'autre des-

dictes couronnes, à nous et à nos subgez, et aussi à nostredit filz

le roy Henry, et à ses subgez, ses accions, drois et remèdes quel-

conques convenables en ceste partie, et compélans en quelque

manière que ce soit, envers lesdiz alliez et confédérez.

(27) Item. 11 est accordé que nostredit filz le roy Henry, avec

le conseil de uoslre très-chier fds Philippe duc de Bourgongne , et

des autres nobles du royaume ,
qu'il convendra et appartendra

pour ce estre appeliez, pourverrapour le gouvernement de nostre

personne seurement , convenablement et honneslement, selon

l'exigence de nostre estât et dignité royal, par tele manière que

ce sera l'onneur de Dieu et de nous, et aussi du royaume de

France, et des subgez d'icelui; et que toutes personnes, tant nobles

comme autres, qui seront entour nous, pour nostre personnel et

domestique service , non pas seulement en offices, mais en autres

mistères, seront telz qu'ilz auront esté nez ou royaume de France

ou des lieux de langaige français, bonnes personnes , saiges,

loyales, et ydoisnes audit service.
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(28) Item. Que nous démunirons et résiderons personnelrnent

en lieu notable de nostre obéissance, et non ailleurs.

(29) Item. Considérez les orribles et énormes crimes et déliz

perpétrez oudit royaume de France» par Cbarles soy-disant daul-

phin de Viennois, il est accordé que nous, ni nolredit fdz le roy

Henry, ne aussi nostre très-chier filz Philippe duc de Bourgongnc,

ne traicterons aucunement de paix ou de concorde avecques ledit

Charles, ne ferons ou ferons traictier se non du conseil et assen-

tement de tous et chascun de nous trois , et des trois estaz des

deux royaumes dessusdiz.

(5o) Item. Est accordé que nous sur les choses dessusdictes et

chascune d'icelles, oultre noz lettres patentes séellées de nostre

grant séel donrons et ferons donner et faire à nostredit fdz le roy

Henry, lettres patentes et approbatoires et confirmatoires, de nos-

tredictecompaigne, de nostredit fds Philippe duc de Bourgongne,

et des autres de nostre sang royal, des grans seigneurs, barons,

citez et villes à nous obéissans, desquelz en ceste partie, nôtre-

dit filz le roy Henry vouldra avoir lettres de nous.

(3i) Item. Que semblablement nostredit filz le roy Henry,

pour sa partie, oultre ses lettres patentes sur ces mesmes choses

,

séellées de son grant séel, nous fera donner et faire lettres pa-

tentes approbatoires et confirmatoires de ses très-chiers frères, et

des autres de son sang royal, des grans seigneurs, barons et des

citez et villes à lui obéissans, desquelz en cette partie nous voul-

thions avoir lettres pour notredit filz le roy Henry.

Toutes lesqueles et chascune choses dessus escriptes , nous

Charles , roy de France dessusdit , pour nous et noz hoirs , en tant

que pourra touchier nous et nozdiz hoirs, sans dol, fraude ou mal
engin, avons promis et promectons, juré et jurons en parole de

roy, aux sainctes euvangiles de Dieu par nous corporelment tou-

chées, faire , acomplir et observer, et que icelles ferons par nos

subgez acomplir et observer; et aussi que nous, ne noz héritiers

ne venions jamais au contraire des choses dessusdictes ou d'aucune
d'icelles, en quelque manière en jugement ou hors jugement,
directement ou par oblique, ou quelconque couleur exquise. Et

afin que ces choses soient fermes et estables perpétuelment et à

tousjours, nous avons fait mcetre nostre séel à ces présentes.

Donné, etc.

Parle lloy en son conseil.
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Enregistrements.

Lecta, publicata et registrata in curria, ac jurata per exislentes

in caméra parlamenti, penultima die maii 1420.

Lecta et publicata in presencia trium facviltatum, seilicet theo-

\os\35, decretorum et médecine; in capitulo ecclesiœ seu montis

Sancli Mathurini congregatarum., anno domini 1420% die lerlia

mensis junii, et jurata persingula supposita dictarum facullatum,

Lecta ac publicata in presencia domini rectoris, ac quatuor

procuratorum IIII or nacionum universitatis, videlicet, Francic, Pi-

cardie, Normandie ac Anglie , nec non suppositorum earumdem
in ccelesia prioratus sancti Juliani pauperis ibidem existentium

et jurata per singula supposita dictarum nacionum, anno domini

1420, die quarta mensis junii.

REGENCE DU DAUPHIN (1).

N°. 6g5. — Luttbes portant la formule du serment à prêter au
roi a"Angleterre, par suite du traité de Troyes.

Troyes, 21 mai 1420. Registre au pailem. le 3i. (C. L. XII, ^84.)

Charles, etc. Sçavoir lésons que incontinent après la paix fi-

nalle faicte , conclue ,
jurée et fermée solemnellement en celte

nostre ville de Troyes, entre nous et noslre très-chier fds Henry

(0 Le roi d'ADgleterre prit aussi, à partir de ce moment, le titre de régent,

que le Daupliin avait pris même en 1419* La France se trouvait divisée en deux

partis, celui de Charles VI, ou plutôt celui du roi d'Angleterre et des Bourgui-

gnons , et le parti du Daupliin. ( Vilevault. ) Il y eut trois rois en France , c'est-à-

dire , France , Angleterre et monseigneur le Dauphin. (Ju vesnal des Ursins , 377.)

Le roi venait de retomber dans la plus profonde imbécillité. On expédia en son

nom un pouvoir à la Reine et au duc de Bourgogne de le représenter. C'était en

vertu de cet acte absurde qu'ils allaient disposer du royaume ; mais il faut être

né Français ou formé du sang roval pour obtenir chez nous le rang suprême.

Cette immuable vérité , consacrée par une révolution de qualorze siècles, a été

de nouveau retracée par un édit de juillet 1717. (Villaret. ) « Toutes gens d'en-

• rendement doivent réputer le tout nul et de nul effet. (Ju vesnal, 379.)

C'est à partir de ce traité que le règlement sur l'élection des membres du par-

lement cessa d'être exécuté. (Henrion de Pansey, de VAutor . judic.
, p. 101.)

Il veut une protestation du prince étranger contre ce traité. (V. Juvesnal.)

Depuis le traité , le chancelier fit mettre au-dessous des lettres qui s'expédiaient

en chancellerie , ces mots : Par te Roi , à la relation du roi d'Angleterre, tiçri-

lier et régent de France.
[
IIenault.J
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roy d'Anglellere, héritier de France, nostre très-chier et très-anié

tils le duc de Bourgogne, plusieurs prélats, barons, chevaliers,

escuyers,et autres notables personnes de plusieurs estats
,
par

nostre ordonnance , voulenté et commandement, ont juré aux

sainets évangiles de Dieu, certains poincts et articles en la ma-
nière qui s'ensuit.

( 1) Premièrement, vous jurez et promettez que très-hault et

très-puissant prince Henry roi d'Angleterre, comme à gouverneur

et régent du royaume de France et de la chose publicque d'ice-

luy, et à ses mandements et commandements vous entendrez et

obéirez humblement, loyaument et diligemment en toutes choses

touchant et concernans le gouvernement et régime dudict royaume

de France et de ladicte chose publique, subget à très-hault et

très-excellent prince et nostre souverain seigneur Charles roi de

France.

(2) Item. Que incontinent après le deceds de nostredict sou-

verain seigneur Charles roi de France, et continuellement, vous

serez loyaux hommes, liges et vrais subgets dudict très-haut et

très-puissant prince Henri roi d'Angleterre et de ses hoirs, per-

pétuellement ; et icelui comme votre souverain seigneur et vray

rcy de France, sans opposition, contradiction ou difficulté, aurez

et recevrez, et à lui comme vrai roi de Frauee obéirez; et que

jamais à nul autre comme à roi ou régent de France n'obéirez,

sinon à vostredict souverain Seigneur Charles roi de France, et

audict très-haut et très-puissant prince Henri roi d'Angleterre et

à ses hoirs.

(5) Item. Que vous ne serez en aide, conseil ou consentement

que ledicl très-hault et très -puissant prince Henry roi d'Angle-

terre, perde la vie ou membre, ou soit prinsde mauvaise prinse,

ou qu'il souffre dommage ou diminution en ses personne , estai

,

honneur, ou choses quelsconques; mais se saviez ou connossiez

aucune telle chose estre contre luy pensée ou machinée, vous

l'empescherez autant comme vous pourrez, et par vous mesmes,
par messaige ou lettres luy ferez assavoir le plustost que faire

le pourrez; et généralement vous jurez que sans dol , fraude ou
malengin vous garderez et observerez et ferez garder et obser-

ver toutes les choses, poincts et articles conteuues es lettres et

appoinctements de la paix finalle faicle, aecordée et jurée entre

vostredict souverain seigneur Charles roi de France, et ledict

très-haut et très-puissant prince Henry roy d'Angleterre, sans ja-

mais en jugement ne dehors, directement ou indirectement, pu-
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Iniquement ou sccrettemcnt , par quelconque couleur ou voye

que ce soit ou puisse estre, venir, faire ou consenlir estre fait

au contraire des choses, articles ou poincts dessusdits ou aucuns

d'iceux, mais en toutes manières et voyes possibles, tant de faict

connue de droict, résisterez à tous ceux qui voudront ou atten-

leront, ou s'efforceront de faire, venir ou attempter allencontre

des choses, articles ou poincts dessusdicts ou d'aucuns d'iceux ;

lesquels poincts et articles nous voulons et commandons estre

pareillement jurez par tous noz vassaux et subgets de quelque

estât, dignité ou condition qu'ils soient, sans contradiction , refus,

delay ou exeusation quelconque.

En témoins de ce, etc. Donné à Troyes, etc.

N°. 896. — Lettres de Henri V{i),roi d'Angleterre, pour faire

inscrire sur les monnaies son titre d'héritier du royaume.

Bray-sur-Seine , 16 juin 1420. (C. L. XI. 9».)

N.« 697. — Lettres portant que te prévôt de Paris jugera som-

mairement (2) , même {esjours de fêtes, tes parties entendues

en personne dans tes affaires relatives à ta marchandise de

poisson, et qu'il pourra ordonner ta prison et prononcer des

amendes-

Paris, 5 juillet 1420. (C. L. XI
, 93.) — Reg. au Chàtelet le 6.

(1) Depuis cette époque, et pendant quatorze ans, les recueils sont pleins de

lettres et diplômes de ce prince; en sorte que du vivant de Charles VI, il y eut

des lettres de trois princes, le Roi, le Dauphin et le roi d'Angleterre. (Isambert.)

Les lettres de Henri V et de Henri VI , rois d'Angleterre, n'ont, par elles-

mêmes, aucun droit d'être admises dans le recueil des ordonnances des rois de

France; cependant , celles qui ont été publiées par Henri V, sous le titre pré-

tendu de régent et héritier du royaume de France, et par Henri VI, sous le

titre aussi prétendu de roi de Fiance, sont fondées sur le traité du 21 mai i4îo ;

et ce traité, quoique manifestement nul, n'a pas laissé d'avoir son exécution

durant quelque temps dans une grande parlie de ce royaume. D'ailleurs ces

, sans avoir pour nous le caractère de lois , et considérées seulement comme

monument historique concernant la partie législative de l'administration de la

France, semblent à cet égard appartenir à un recueil dont l'objet est- de rassem-

bler les principaux matériaux de nuire législation. Nous avons cru devoir en .ap-

porter quelques-uns dans l'ordre des dates. Nous avons placé en tète le traité

de Troyes qui y servit de fondement , si l'on peut dire qu'un acte essentiellement

nul serve de fondement a d'autres actes.

• A peu pre-, comme nos tribunaux de simple police.
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]\\ (m|8. — Lettres du Dauphin-régent , par lesquelles il pros-

crit l'usage des monnaies décriées , règle le prix de celles qui

doivent avoir cours, défend de transporter hors du royaume,

les matières d'or et d'argent ; porte divers réglemens sur le

fait de change , et ordonne que tous marchés ou contrats se-

ront faits à sous et à livres.

Vienne-lesFargeau, 24 août 1420. (C. L. XI, 101.)

jN*. 699 — Lettres du Dauphin -régent du royaume, par les-

quelles il donne commission aux gens du parlement de visi-

ter et faire démolir ou fortifier les places du Poitou , ainsi

qu'ils le jugeront convenable.

Vienne-Ies-Fargeau, 25 août 1420. (C. L. XII, 286.)

N e
. 700. — Arrêt du parlement (1) pour demander provision

en bénéfice , « attendu la pauvreté des sieurs de céans, et de

« petitesse de leurs gages. »

Paris, 3i août 1420. (Reg. du parlem. — Mém. des pairs, p. 70g.)

N\ 701. — Ordonnance sur l' administration des finances.

Corbeil, 4 septembre 1420. (C. L. XI, îoô. ) Publ. en parlem. en la ebambre
des comptes, et au Cbàtelet le 9 du même mois.

Charles, etc. Comme pour conduire et soutenir les frais et af-

faires de nostre royaume, tant l'état de nous et de notre très-chère

et très-amée compaigne la royne, comme le fait de notre guerre;

lesquelles affaires ne peuvent estre conduites sans grans finances,

nous ayons nagueres fait advisicr sur le fait et gouvernement
de nos finances, et ayons esté advertiz que es temps passez et

jusques à présent , pour l'excessif nombre et grand multiplication

d'omeiers qui ont esté commis et ordonnez, et se sont entremis
du fait de nosdites finances, et aussi par des manières soubti^s
tant par moyens de décharges comme autres, dont il a esté usité

ça en arrière, icelles nos finances sont venues à telle diminution,
que par deffaut de ce, noz faiz et affaires sont demourez et dé-
molirent sans aucune exécution dont à peine nostre seigneurie est

tenue presque à totale destruction , et n'estoit plus aucun remède
qui se y pust trouver pour nostre estât démener , et soutenir le

(1) Selon Villaret , t. XI, p. iao, les honoraires des conseillers clercs étaient

de 5 sous par jour, et ceux des laïcs du double.
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fait de nostre guerre, se sur le fait et gouvernement de nosdites
finances a'estoil mise bonne provision et ordonnance.

Sçavoir faisons que nous, ces choses considérées , et plusieurs
autres qui sont à considérer, eu sur ce grand advis et meure dé-
libération ennostre conseil, ouquel nostre très-cjiier et très-amé
bis le roy d'Angleterre, héritier et régent de France, et aussi nostre
très-chiër et très-amé fils le duc de Bourgogne et plusieurs autres
de nostre dit conseil estoient, avons voulu et Ordonné, voulons
et Ordonnons, quedoresenavant toutes nos finances, tant de nos
monnoyes, des receptes de nostre domaine, des forfaictures et

confiscations, comme des greniers parnous ordonnez en nostre
royaume, et autres nos revenus ordinaires et extraordinaires
quelconques, vendront en une main , et seront reçues en notre
trésorparun homme notable, souffisant, resseant et bien solvablc
qui sera à ce commis et ordonné de par nous, fera diligence de les

faire venir ens, et en fera la distribution et les payemens audit
trésor, selon Padyis, ordonnance et commendement de notredit
fils le roy d'Angleterre, ou de celui qui par nous ou par son ad-
vis sera commis à ce, et entendra et dressera le compte, le

clerc principal qui à présentesten nostredit trésor, et qui sera ou
temps à venir, et en sera montré l'état par chacun mois du
moins; et le compte rendu et conclu aux termes accoutumez en
l'an

, en nostre chambre des comptes à Paris, sans ce que autre-

ment en soit aucune chose reçue ou distribuée; laquelle recepte

et distribution de finance sera faite par baillant et recevant quit-

tance à ceulxet de ceulx qu'il appartiendra sans ce que dorese-

navant nosdites finances soient distribuées par décharges et assi-

gnations, comme il a esté fait le temps passé; mais de[Tendon s.

très-eslroitement à tous officiers commis ou a commeclre au

fait de nosdites finances, que pour le temps à venir ils ne facent

ou usent, ne soutirent faire ou user de décharges, ne d'autres

manières usitées par vertu et soubz umbre d'icelles ne autrement,

que par la forme dessusditte, sur peine de recouvrer sur eulx ce

qu'ils en auroient fait contre et depuis nostre présente ordon-

nance , de privation d'office et d'en eslre aucunement punis grief-

vemeut.

Et nous, par ces mesmes présentes, et par l'advis et conseil

que dessus, avons déchargé et déchargeons du fait, gouvernement

et distribution de nosdites finances, tous commissaires, gouver-

neurs d'icelles, quclz qu'ils soient, qui ou temps passé et jus-

qu'à présent s'en sont entremis, el avec ce le changeur et les deux.
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clercs particuliers de nostredit trésor, le receveur général d'i-

celles nos finances, et le contrerolleur à ce ordonné, en leur dcf-

fendanl expressément, et sur la peine que dessus, que plus ne

s'en entremettent , voulant et ordonnant que toutes lettres , man-
(1 tin eus ou décharges qui pareulxou aucuns d'eulx seroient laites

après la publication du ces présentes, soient et demeurent non

\.diables, et qu'elles ne soient prinses, employées, ne allouées

par aucuns de nos receveurs ou maistres de nos monnoyes , ne en

noslre chambre des comptes ou ailleurs, en quelque manière,

ne pour quelconque cause (pie ce soit.

Si donnons eu mandement, etc. Donné, etc.

Par le roy en son conseil, ouquel le roy d'Angleterre, héritier

et régent de France, M. le duc de Bourgoigne, et plusieurs au-

tres dudit conseil , esloient.

N*. 702. — Lettres (0 pur lesquelles te roi cl'Angleterre promet,

comme enfant de France, à lalUine, de la respecter et traiter

selon sa qualité.

Au camp de Melun , 22 septembre 1420. ( Rymer, X, 20.)

Henry, etc. Comme par le moyen du mariage, fait, célébré, et

consommé entre nous et nostre cbiere et très amée compaigne
Katerine de France royne d'Angleterre , nous soyons devenuz lilz

en ley de, très excellent prince et princesse, Cbarles par la grâce

de Dieu roy de France et Isabelle de Beauvere royne de France

sa compaigne et espouse , piere et mère de nostredit compaigne;

Savoir faisons que nous
,

AHects et enclins de tout nostre cueur, comme estre devons',

au bien et honneur de noz diz beaux père et mère , desirans iceulx

conserver en prospérité , et à plus granl entretenement et confir-

mation d'amour et dilection
;

Promettons, en boue foye, et en parole du roy, à la dite très

excellent princesse Isabelle royne de France , nostre bêle mere

,

de la reverexir et honourer comme royne de France.

Procurer et pourchacer qu'elle soit et demeure en ses estât,

dignités, et précellences royaulx
;

Et en yceux, et en ses drois et honneurs, le maintenir et gar-
der, de tout nostre povoir, comme royne de France;

(1) Ces lettres prouvent que le traité de Troyes avait été dicté par la Reine
,

puisqu'elle en recueille les fruits , au lieu d'être traitée <_omme une épouse adul-
tère et une mauvaise mère.
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Quérir son bien et prouffît, et <î\ iter son mal et damage, lui

notifyer et faire savoir l'un et l'autre, tantost qu'il serra venu à

uostre cognoissance, pour du bien estre advertie, et que au maie
et damage elle puisse obvier ;

Et à ses choses nous employer
,
par toutes voyes et manière rai-

sonables, et à nous possibles et licites;

Et (afin que mieulx appere de ce que dit est) nous en tesmoing
du vérité avons fait mettre nostre seal à ces présentes.

Donné, etc.

N°. 703. — Lettres du Dauphin régent contre les blasphéma-
teurs (i).

Mehun-sur-Yèvre, 8 octobre 1420. (C. L. XI , io5.)

Charles, fils de roi de France (2) , régent le royaulme, dau-
phin de Vicnnoys, duc de Berry, deïoraine, et conte de Poitou,

à tous ceulx qui ces présentes verront, salut.

Savoir vous faisons que nous ayans en très-grant desplaisance,

et non ses cause, la manière de long-temps acoustumée par tout

ce reyaulme, de blasphémer, renoyer, maugréer et despiler le

nom de Dieu notre créateur et de la gloriose vierge Marie sa mère,

de sains et saintes, doubtans ainsi que vray-semblablemcnt est

à doupter que à ceste occasion nostredit créateur entre autres

choses ait permis à venir en ce royaulme plusieurs afflictions et

tribulations, et voulens, comme bon catholique, à nostre po-

voir oster laditte mauvaise coustume, et nostre créateur et sa

benoite merc estre loés et adorés comme il appartient ; avons

deffendu par ordonnance expresse, commandons que aucun de quel-

que estât qu'il soit ne maugroye, renoye , despite ou blasphème

doreseuavant le nom de Dieu ne de la gloriose vierge Marie sa

mère, ne les sains ou saintes, sur peine d'estre pour la première

lois puny pécuniairement, à l'arbitrage du juge soubs qui il fera

ledit renoyement , maugreement , despitement ou blasphème ,

depuis la somme de sinq sols paresis jusques à la somme de vint

sols, parisis, à appliquer au seigneur du lieu, en doublant la

somme pour la seconde fois, en la triplant pour la tierce ; et pour

(i) V. notes sur celles de Philippe de Valois, 1047.

(2) Les dauphins prenaient le titre de fils du roi de Fiance , c'est-à-dire fils du

roi régnant; et les frères et oncles du roi régnant prenaient celui de fils de roi

de France , c'est-à-dire (ils d'un roi de France pour lors décédé. Dans ces lettres,

le iln.de fils de roi de France est une faute de copiste , et il faut corriger fils

du roi de France, titre que doit avoit le dauphin.



DÉCEMBRE I '(20. 6^1)

la quarte et au dessus, d'est re punis corporellement selon l'enor-

mité du cas , et de la calilé de la personne , à l'arbitrage et dis-

crétion de justice , en tel manière que ce soit exemple à tous au-

tres, et avecques ce que celuy ou ceulx qui seraient presans là

où blasphemcroit , comme dit est, le nom de Dieu ou de la glo-

rieuse vierge Marie sa mère, et des sains et saintes, se ils ne le

dénoncent à justice dedans un jorn ou deux au plus tart, soient

punis à la moitié desdites sommes , et pareillement les justiciers

se ils desloyent à leur escient de faire exequter ce que dit est.

Si donnons en mandement par ces présentes à tous les justi-

ciers it officiers de ce royaulme, ou à leurs lieuxtenens, que notre

présente ordonnance ils facent tantost et sans delay crier et pu-

blier, et doresenavant de mois en mois, par tous les lieux acous-

tumés à faire cris en leurs juridictions, à ce que aucun n'en

puisse prétendre ygnorance ; et icelle ordonnance tiennent, gar-

dent et exequtent vigoureusement et sans depport, facent tenir,

garder et exequter de point en point, sans enfraindre ; et voulons

que au vidimus de ces présentes fait soubs scel royal, foy soit

adjostée comme à l'original. Eu testemoing de ce, nous avons fait

mettre notre sccl à ces présentes. Donné, etc.

Par monseigneur le régent dauphin, en son conseil.

N\ 704. — Lettres du Roi, par lesquelles il ordonne la déli-

vrance d'une monnaie fabriquée à Paris , quoiqu'en icelle

il y ait faute de loi.

Paris, 01 octobre i4?-o. (C. L. XI , 107.)

N". 705. — Arrêt (1) contre messire de Valois , dauphin de
Viennois , qui déclare le Dauphin coupable du meurtre du
duc de Bourgogne, l'exile et le déclare indigne de succéder.

1 2 novembre 1420.

N°. 706. — Assemblée des trois états (2).

Paris, 6 décembre 1420. (Juvesnal des Ursins, p. 5S5.)

(1) M. Boissy-d'Anglas prouve, par de bonnes raisons, que cette pièce, qui
n'est même pas rédigée en forme d'arrêt, et n'a d'autre garant que Godefroy
qui i'a donnée dans les Preuves de l'Histoire de CharlcsVl, n'a jamais existé; la

l'orme, la date, le contenu, tout en prouve la fausseté.

(2) Ony décréta qu'il serait levé une taille. La plus grande partie du royaume,
était alors occupée par le Dauphin. Il paraît que les étals demandèrent vengeance
de l'attentat commis contre le duc de Bourgogne. ( V. le Lit de justice du 2Ô dé-

cembre.
)
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N°. 707. — Déclaration ( 1 ) du Roi sur teprocès à faire au Dauphin
au sujet du meurtre du due de Bourgogne.

5 décembre i.(?o. (Rymer.— Archiv. de la chambre des comptes de Dijon.)

Chaules, etc. Savoir faisons que comparant en nostre présence

nostre très chere et très aîné fil/, Philippe duc de Bourgoingne
,

conte de Flandres, Àrthois et de Bourgoigne en sa personne,

nostre très chere et trèsamée cousine, la duchesse deBourgoingne

sa iniere, et noz très chères et très amées filles et eousines, Mar-
guerite duchesse de Guienne, Anne et Agnès ses filles, suers de

nostredit filz, ou leur procureur pour elles.

Et ouye par nous la complaint, à nous faite de leur part, en la

présence de nostre très chere et très amé filz, le roy d'Engle-

terre, herettier et régent de France, et des gens de trois estas de

plusours villes et paiis de nostre royaume noz bons et loyaulx sub-

gez et obeissans,

Bequerans noz diz filz et cousines justice leur estre faite et ad-

ministrée contre les coupables de la mort de feu nostre très cher,

et très amé cousin Rohan duc de Bourgoigne, que Dieu absoille,

leur père, et mary de nostredite cousine la duchesse de Bour-

goigne, en prenant sur ce leur conclusion ;

Afin de réparation, et pour leurs interests contre lesdiz cou-

pables, telles que faire peuent selon la couslume de France;

Ouy aussi nostre procureur général, lequel a prins ses conclu-

sions, pertinens au cas pour Finterest de justice contre yceulx

coulpablesj

(1) Son authenticité, dit M. Boissu d'Angtas , n'est pas douteuse; cette pièce

n'est pas un arrêt de parlement, puisqu'il n'en est pas question dans les registres

de la séance royale; les arrêts ne renfermaient pas la formule , à tous ceux qui

ces présentes verront , ni far te Roi en son conseil , ni les jour et an ; ils n'étaient

point adressés au parlement. C'est donc le protocole de lettres patentes émanées

de la seule volonté du Roi; le style en a toujours été le même, et s'est conservé

jusqu'à la fin de la monarchie royale; le Roi , pour faire cet acte de puissance,

avait assemblé un conseil extraordinaire, auquel ii avait appelé les conseillers de

son choix. Il n'y a donc rien à conclure de la présence du président et de con-

seillers du parlement.

Toutefois il faut convenir que ce n'est point une loi, mais un acte de la puis-

sance judiciaire. Il est certain que le droit déjuger en personne|a appartenu

au Boi long-temps encore après cet événement. Le duc d'Aiençon est le premier

pair au jugement duquel le parlement ait pris part; encore fallut-il un mande-

ment spécial du Koi, qui appela d'autres juges et présida.

L'acte royal du 20 décembre lut donc un véritable jugement préparatoire.
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\\ ecquos les rcquestes el supplications , à nous faites par nostre

très chère et trèsamée fille l'universitée de Paris, par noz chères

et bien amez, les eschevins, hourguis, et habitans de nostre

bonne ville de Taris, et par lesditcs gens des trois estas de plu-

sours bonnes villes de nostredit roiaume;

Afin que sur ce nous voulsissions faire et administrer bonne et

briefve justice

,

lui déclarant toutes voies et protestant.au regart des gens d'é-

glise ce requerans, que ilz ne tendoient fors à fin civile et selon

que leur profession donne.

Nous, eue sue ce grant et meure délibération , et veues en

nostre conseil et diligentment visitées les lettres des alliances,

faites entre nostredit feu cousin le duc de Bourgoingne, et

Charles soy disant daulphin, acordées et jurées solempnelment

par eulx, et leurs gens et serviteurs, sur la vray croix et sains Es-

vangilles de Dieu , es mains de l'evesque de Léon , légat de nostre

saint père le pape ;

Considérant que, en suivant lesdiltcs alliances, qui esloient

si notables et tant proftitables à tout nostredit royaume, et du
consentement des parties , nous avons ordonné bonne paix et

union ferme et estable estre, deslors en avant, en nostredit

royaume, perpetuelment tenue et garde contre tous ceulx de
nostre sang et lignage, et autres noz subgiz de quelque estât ou
condition qu'ilz feussent ;

En faisant pour ce abolition général, et autres ordonnances au
bien de laditte paix

;

Voulans les transgresseurs, ou qui attempteroient contre icelle

paix, en l'ait ou en parole, estre pugniz, corne commetteurs de
crime de leze majesté,

Et que les gens d'église, nobles, et gens des villes, de nostredit

royaume, promeissent et jurassent tenir et garder, chascun en
son endroit, la ditte paix sans infraction aucune , et soy employer
à toute puissance contre cellui ou ceulx qui enfraindroient ladite

paix , non-obstant qu'ilz feussent leurs homes subgex ou sere-
menlez.

Desquelx hommages, promesses, et seremens nous les decla-
rasmes, deslors pour maintenant, absolz et quittes, ainsi que
plus à plain est contenue es lettres patentes sur ce faites;

Laquelle paix, ensemble tout le contenue es dites lettres pa-
tentes, nostredit feu cousin de Bourgoigne , et ledit Charles , leurs
gens et serviteurs, jurèrent es mains du dit evesque de Léon,
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comme dessus, et avecques ce baillèrent leurs lettres patentes

sur ce ;

Lesqueles, ensemble lesdites lettres roiaux du traicté de paix,

et aussi les lettres desdites alliances, furent et ont esté publiées

en nostre court de parlement, en nostre cbastcllet de Paris, et

les seremens , fais par les gens d'église, nobles', bourgois, et ba-

bitans de nostredite bonne ville de Paris, et semblablement en et

par les bonnes villes de nostredit royaume,

Et que. neantmoins nostredit feu cousin de Bourgoigne,

Lequel estoit de nostre maison de France, nostre parent si

prouchein corne nostre cousin germain, alié avecques nous par

grant affinité de mariages, doyen des pers et deux fois per de

France
,
qui tant avioit et avoit tousjours amé le bien de nous et

de noz roiaume et subgez, et lequel en obéissent à nostre com-
mandement pour le bien publique de nostredit royaume;

Et, à fin de entretenir ladite paix, estoit aie à Monstereau où

Fault Yonne acompaignez de pluseurs seigneurs et gens nota-

bles d'église et séculiers, noz officiers, et autres, à la prière et

reqiieste de la partie desditz crimineux ;

Fault Yonne avoit et a esté murtry et tue, au dit lieu de Mons-

tereau, mauvaisement, traitteusement , et dampnablement, non-

obstant lesdites promesses et seremens, ainsi fais et renovellez,

au dit lieu de Monstereau, par luy et ses eomplices,

Et, avecques se, avoient et ont esté prinset imprisonnez de faite

plusours seigneurs, chivalers, escuiers ,
gens de l'église, et bour-

gois de la compaignie de nostredit feu cousin de Bourgoingne,

noz officers , et autres , et les aucuns tuez et mis à mort damp-

nablement, les autres rançonnez excessivement, et autrement

persécutez en diverses manneres, et encores en y a aucuns qu'ilz

détiennent prisonners

,

En enfraingnant par lesdiz crimineux, ladite paix, alliances,

promesses, et seremens, en commettant par eulx crime de lèse

majesté, et autrement delinquanten pluseurs de diverses maneres.

Et, tout veu et considéré, et mesmement que nous tenu et re-

pute, tenons et reputons, les choses dessusdittes par notoires à

nous et à tote nostre royaume, et toutes autres choses qui sont

à veoir et considérer en ceste partie.

Par l'advîs et délibération des gens de nostre grant conseil, du

presidens et gens lais de nostre parlement, et autrez noz conseil-

lers , en gra.it nombre, avons déclariez, et déclarons, par la te-

neur de ces présents, tous les coulpables dudit dampnable crime,
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faite et perpètre en la personne de nostredii feu cousin .le Bour-
goingne, et ohàscun d'eulx, avoir*commis crime de iese majesté,
et conséquenmenl avoir forfait envers nous corps el biens, et
«sire inhabiles et indignes de toutes successions, directes et alla-
ceaulx, et de toutes dignitez, et honneurs,, et prérogatives quel-
conques, avecques les autres peines et pugnisions que ordonnent
et mettent les droiz contre les commetteûrs de crime de lèse
majesté.

Et leur ligne et postérité avons en oultre, deelarre et declar-
ronsyceulx crimincaulx

, et ciiascun d'eulx eslre encheut es
autres peines, deelairees es alliances et traictie de paix, dont
dessus est fait mention, en tant qu'il concerne nostre puissance
et auctorité roial

,

En espceial avons deelarre et déclarons, toutes les gens, vas-
saulx, subgizet fauteurs, presens et advenir, desditz coupables
eterimineux, et de chascun d'eulx, estre absols et quittes de
tous seremens de feaulte, et de toutes promesses et obligations
de service, au regard d'eulx et leurs successeurs , oies et pour le
temps advenir perpetuelment en tant que mestier est, et les
quittons el absolons de tous lesdiz seremens et promesses, et leur
défendons à tous, par ces mesmes présentes que, doresenavant

,

ilz ne servient, aident, ne confortent aucunement lesdiz cri-
mineux et coupables

, sur peine d'estre reputez, s'ilz font le con-
traire, crimineux dudit crime de lèse majesté, et d'encourir
nostre perpétuelle indignation

,

Et tout sans préjudice des requestes et conclusion, à nous
laites par nozdiz illz et cousins , complaignans pour leur interest
contre aucuns, qui par eulx ont esté nomez particulierment, cl
aussi contre tous ceaulx generalmeut qui sont ou serrant trouvez
chargez dudit dampnable murtre et autres cas dessus touchés.

Si donnons eu mandement , etc.

Donné, etc. Par le Roy en son conseil.

N°. 708. _ Lettres portant ordre, sous peine de la kart, de
révéler tous lis biens appartenant aux partisans du Dau-
phin

, et qui attribuent le quart aux révélateurs.

Paris, 8 janvier 1 \ 20. ( C. L. XI, u3.j

/,2
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. — Lettres çîm enjoignent à tous commissaires au Chu-

te I et de Paris , notaires , sergens et autres qui ont fait arrêt

des biens appartenant aux partisa as du Dauphin, absens,

d'en faire la déclaration , et à toutes personnes de dénoncer

(es biens qu'ils sauront appartenir auxdits absens.

P.nis , H janvier 1^20. (C. L. XI , 112.)

N°. 710. — Lettres de Henri V portant décri de toute monnaie
frappée à d'autres coins que les siens.

Château de Rouen , 1
er février 1420. (G. L. XI, 11G.)

N°. 711. — Acte portant publication des prix arrêtés au con-

seil, tant pour (es grains et farines que pour plusieurs autres

denrées (1).

Paris, 11 mars 1420. (Ç. L. X, 5o.
)

N°. 71a. — Lettres portant nouvelle institution du parlement

de Toulouse (2}.

Carcassonnc, 20 mais 1420. (C. L. XI, 5g.)

N°. 7i3. — Lettres (3) du Dauphin-régent portant pouvoir

d'emprunter pour la guerre tes plus grosses sommes que ton
pourra, et d'engager pour ce, ou vendre à temps les biens du
domaine.

Bourges, 3i mars i4?-i. (C. L. XI, 1 5g.

)

N°. 714» — Lettres sur le mode de paiement à cause des muta-
tions dans les espèces.

Paris, 26 juin 1421. ( C. L. XI, 122.) — Reg. en parlem. le 5 juillet.

a — »

fi) Cet acle paraît avoir été dressé en conséquence des lettres du 17 février

1419. A la suite se trouve cette note :

« Le mardi 11 e jour de mars 1420, M. maistre Gauchicr Gayer, procureur

général et conseiller du Roi, tint, à cause et au droict de son office, le siège de la

prevosté de Paris, vaccant par le trespas de feu M. Jehan, seigneur du Mcnil,

chevallier, combien que M. le chancellier et messieurs du grant conseil du Roi,

eussent ordonné de faire tenir le siège par le lieutenant dudict feu prévost : car

le procureur général du Roy, à cause et au droict de son office, doit et a d'an-

cienneté accoustumé de tenir ledit siège , la prevosté vaccant et tant qu'elle

vaque; et toutes lettres qui sont faictes en Chastellet ce lems pendant
t
parlant

en son nom. Ce est registre ou livre du conseil du parlement sur le mercredi

12 e jour de mars 1420. >

(2) II a été créé en i3o2 pour la première fois ; — aboli quelques années après.

Celui-ci fut transféré à Béziers en 1420 ;
puis réuni à celui de Poitiers en 1428 ;

et enfin institué définitivement à Toulouse le 1 1 octobre i444 • ( Decrusy. )

(3) V. la note sur l'ordonnance du 5 août i4?.i.
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N 8
. 7 1 5. — Lettres du Dauphin-régent portant ordre aux nobles

de se rendre en avant au jour indiqué, sous peine de perdre

leur noblesse, de voir leurs maisons rasées et leurs biens

confisqués, et d'assembler des autres le plus qu'on pourra.

Blois, 5 août 1421. (C. L. XI , 126.
)

N°. 716. — Lettres du Dauphin-régent qui autorise pour Vave-
nir le parlement de Toulouse à juger en matière criminelle

,

au nombre de cinq seulement, appelés avec eux, si bon leur

semble , d'autres juges du pays.

Bourges, 6 novembre 1421. (C. L. XI, 107.
)

N. n
717. — Lettres du Dauphin-régent gui autorisent le par-

lement de Toulouse à procéder par élection à la nomination
de cinq conseillers.

Bourges, 6 novembre 1421. (C. L. XI, îôo.)

N'\ 718. — Lettres du Roi (1) portant règlement pour la récep-

tion des changeurs à Paris.

Paris, i5 novembre 1*21. (C. L. XI, p. i43.)

N". 719. —- Lettres (2) du Roi sur la manèire de faire les paie-

mens relativement à la mutation des monnaies.

Paris, i5 décembre 1421. (C. L. XI , i4'J.) — Beg. au parlement et publiées par
les carrefours.

Charles, etc. Savoir faisons que pour éviter les débatz et pro-

cès qui pour occasion de la mutacion de la monnoye n'agueres

faicte de ibible à forte
,
pourroit naistre entre noz subgectz , nous

avons fait veoir et visiter les ordonnances anciennes faictes par

noz prédécesseurs en pareil cas ; et en ensuivant icelles au plus
près que nous povons

,
par l'advis et deliberacion de nostre con-

seil, avons fait et faisons sur ce, lesordonnances.qui s'ensuivent.

(1) premièrement. Que toutes debtes deues pour causes de
rentes à beritaige, à vie ou voulcnlé, de loyers de maisons, de
cens , de croix de cens et de toutes semblables cboses 5 des termes

-

(1) V. notes sur les lettres du i5 décembre.

(2) Il fut porté, dans la même année, d'autres ordonnances sur ce sujet, les

26 juin , 1 1 août , 1 2 et dernier octobre même année. ( V. sur ces lettre .s d'Agues-
scau, Considérations sur les monnaies, t. XIII

, p. 3g3 , éd. iu-S" de 1819. \

Le roi d'Angleterre avait réduit les monnaies d'abord au quait, ensuite au
buitième de leur valeur , et les fermiers , après avoir reçu les espèces décriées, les

42.
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eschcuz depuis le ix'jour de may l'an iiij et vingt, que la der-

reniere feible monnoye eut cours, jusques à la publication de

ceste présente forte monnoyc, faicte le iij. jour du moys de

novembre derrenier passé; se payeront à ladicle feible monnoyc,
tant comme aura aucun cours, et le pris (pic elle courroit aus-

dits termes, ou en autre monnoye courant à l'cquivallent, sauf

la provision ou modifïicacion par nous n'agueres faicte , au re-

gard des louaiges et. rentes des maisons de nostre bonne ville de

Paris, pour le terme de sainct-Remy derrenier passé.

(2) Item. Que ce qui en est deu pour les termes precedens le-

dit îx jour de may, que la dicte derreniere feible monnoye com-
mança à courrir, se payera à la monnoye qui courra au temps

du payement, au feur du marc d'argent de l'un temps à l'autre.

(5) Item. Que ce qui en est ou sera deu pour les termes es-

ebeuz et à escheoir depuis ladicte publication , se payera en la

monnoye courant, aux termes et pour le pris que elle courra.

(4) Item. Que tous vrays emprunetz faitz en deniers, sans

fraulde, se payeront en telle monnoye comme l'en aura em-
pruncté , se elle a plain cours au temps du payement ; et si non,

ilz se payeront en monnoye coursable lors, selon la vallue et le

pris du marc d'or ou d'argent ; c'est assavoir, selon la valiue

du marc d'or qui aura receu or , ou du marc d'argent qui aura

receu argent; nonobstant quelque manière de promesses ou obli-

gations faictes sur ce.

(5) Item. Que tous deniers d'or et d'argent mis en garde ou

en deppost , de quoy la garde se sera aidé à son besoing en

marchandise ou autrement , se payeront et rendront par la ma-

nière que les empruncts dessusdits.

(6) Item. Que tous deniers deubz à cause de retraietz de he-

ritaiges, se payeront semblablement comme lesdits empruncts.

(7) Item. Et pareillement sera fait de ce qui est et sera deu

pour cause d'achapt de heritaiges, de renies à heritaige, à vie

ou à temps.

(8) Item. Toutes sommes promises en seureté de matïaiges ,

et pour cause de mariaiges, se payeront en monnoye courant

donnaient en paiement au cours qu'elles avaient avant le décret. Plusieurs pro-

priétaires furent forcés d'abandonner leurs héritages. Le Dauphin au contraire

ehva 1(^ prix des monnaies. ( Villaret. )

Une ordonnance du même jour i5 décembre contient divers réglemens sur le

fait de changes, et ordonne que Ions marchés cl contrats seront faits à sous et à

livre. (XI, i43.)
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au temps du conlract, se clic a plain cours comme dessus; et

m non , au pris du marc d'or ou d'argent de l'un temps à l'autre;

se ainsi n'estoit (pie en ladicto promesse ait eue convenance de

certaine monnoye d'or ou d'argent, et pour certain et exprimé

pris ; lesquelles convenances seroient gardées, nonobstant que

la monnoye promise ou spéciffiée n'ait ou n'eus! point de cours

au temps de la promesse, ou eust cours pour autre pris que

promis n'auroit esté
;
par telle manière toutesvoës que se au

temps du payement, la monnoye promise d'or ou d'argent n'a-

voit cours, l'en payera pour la monnoye non coursable , la mon-
noye coursable, selon le pris du marc d'or ou d'argent, ainsi

que des empruncts ou retraietz de beritaiges.

(9) Item. Les fermes muables, qui se lievent en deniers chacun

jour, autant à une monnoye comme à une autre, comme peai-

ges , travers, seaulx, escriptures, amendes ordinaires et autres

revenues semblables , se payeront par porcion de temps et de

jours; c'est assavoir pour le temps qui sera escheu à feible mon-
noye, en feible monnoye ; et pour le temps escheu ou a cseheoir

à forte monnoye, en forte monnoye.

(10) Item. Les deniers muables en deniers, comme dit est ,

dont le pris croist et descroit communément selon la valleur et

le cours de la monnoye forte ou feible, se payeront par la ma-
nière qui s'ensuit. C'est assavoir, ce qui en est deu pour termes

escheuz depuis ledit ix. jourdemay, l'an mil iiij. etvingt, que la-

dicte derreniere feible monnoye eust cours, jusques à la publi-

cation de ceste présente forte monnoye , se payera à la feible

monnoye qui derreniercment a couru , tant comme elle aura au-

cun cours, ou en autre monnoye coursable à l'équivalent ; et

pour les termes précédons ledit ix. jour de may, l'en se payera

ou temps advenir au pris du marc d'argent de l'un temps à l'au-

tre ; et pour les termes escheuz ou à escheoir depuis ladicte pu-

blicacion, lesdic tes fermes qui ont esté prinscs par avant ledit

ix. jour de may, se payeront au pris du marc d'argent, et les

fermes semblables.

(11) Item. Les fermes muables à payer en deniers ,
prinscs

et affermées depuis ladicte derreniere feible monnoye prinst

à avoir cours, et avant ladicte publicacion de ceste présente forte

monnoye, dont les termes ou aucuns des termes estoient escheuz

au temps de la dicte publicacion de ceste forte monnoye se

payeront pour lesdits termes, à la dicte feible monnoye qui der-

reniercment a couru , et pour le pris quelle a couru ; et pour les
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termes escheuz et à échcoir depuis ladicte publication, se paye-

ront en la moniioye qui courra, et pour le pris que elle courra

ausdits termes, s'il plaist au fermier ; et sinon et le bailleur ne

veult estre content de la monnoye courant au temps du con-

tract, le fermier, s'il n'a especialement promis payer en la mon-

noye qui courroit aux termes, pourra renoncer à sa ferme dedans

quinze jours après la publicacion de ces présentes ordonnances,

en rendant toutesvoës au baileur bon et loyal compte de tout ce

qu'il aura levé et mis à cause de ladicte ferme, et en ce cas ice-

luy fermier sera tenu de bailler et délivrer et payer audit bail-

leur tout ce qu'il aura levé de la dicte ferme, et ou que il en de-

vra dedans ung moys, après icelle publicacion qui sera faicte

comme dit est ; et sera tenu le bailleur de payer au fermier tous-

cousts, frais , missions, et despens raisonnables.

(12) Item. Les fermes qui sont de choses de diverse nature, et

ont divers membres dont les aucuns sont sur choses qui payent

autant à une monnoye conime à autre, comme peaiges, tra-

vers et comme dessus est dit, et les autres membres suyvent com-

munément la valleur et le cours de la monnoye forte ou feible,

se payeront porporcionnellement selon la qualité et value d'i-

ceulx membres
,
par la manière que cy-dessus est dit des mem-

bres singuliers; toutesvoës le bailleur ne pourra pas, s'il ne

plaist au fermier, retenir ung membre et laisser l'autre, ne le

fermier aussi , s'il ne plaist au bailleur.

{10) Item. Les ventes de bois prinses depuis ledit ix. jour de

may
,
que ladicte derreniere feible monnoye a eu cours , et avant

ladicte publicacion de ceste présente forte monnoye, à payera

une fois ou à termes, ung ou plusieurs , feussent les termes pas-

sez ou avenir au temps de ladicte publicacion, mais le boises-

toit tout levé , se payeront à la dicte feible monnoye , et pour le

pris que elle courroit au temps de la prinse, tant comme elle

aura cours, ou en autre monnoye coursable à l'equivallent.

(i4) Item. Les ventes de bois prinses comme dit est, dequoy

les termes des payemens estoient tous passez au temps de ladicte

publicacion de ceste présente forte monnoye, mais le bois n'es-

toit pas tout couppé , et si en devoit encores le marchant au ven-

deur certaine somme d'argent pour aucuns termes lors passez,

se payeront à la monnoye qui court et pour le pris que elle a

cours : c'est assavoir ce qui estoit deu au temps de ladicte pu-

blicacion, pour tant de porcion de bois comme il y avoità coup-

per ; ou se ledit marchant de bois veult, il pourra renoncer à la
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couppc dudit demourant de bois et luy sera descompté de sa

dcble, à la vallue et selon le pris du marché, et la qualité et

valluc du bois couppé et à coupper ; et se il devoit plus que la-

dite porcion de bois à coupper ne montoit, il payera le demou-
rant à ladicte feible monnoye ; et se ledit bois à coupper monte
plus que la somme d'argent quiestoit deue, le vendeur sera tenu

de payer le surplus à son marchant en ladicte feible monnoye.
(i5) Item. Les ventes de bois prinses comme dit est, de quoy

partie du bois estoit à coupper au temps de la dite publicacion et les

autres termes des payemensestoient aussi advenir, ou cas que l'a-

cheteur vouldra tenir son marché pour payer telle monnoye, et pour

tel pris comme il courra ausdits termes, faire le pourra sans con-

tredict ( du vendeur
) ; et ou cas qu'il ne vonldra ce faire, se le

vendeur ne veult estre' content pour lesdits termes de la feible

monnoye qui courroit, et pour le pris que elle couroitau temps

du marché, il pourra son bois et sa vente reprandre ou point

où elle estoit ou temps de ladicte publicacion, s'il lui plaist,en

recevant de l'acheteur au pris que ladicte vente luy cousta , ce

qu'il luy pourra devoir en ladicte feible monnoye comme dessus ;

c'est assavoir, de et pourtant comme ledit acheteur auroit ex-

ploicté dudit bois ; et sera regardé l'afforement ou l'empirement

de la vente, ou se le meilleur bois ou le pire est couppé ou ex-

ploicté, ou à coupper ou exploicter, et de ce sera faicte compé-

lans estimacion.

(16) Item. Des ventes de bois prinses avant le cours de ladicte

derrenière feible monnoye , de quoy le bois estoit tout couppé ,

et les termes des payemens passez ou temps de ladicte publica-

cion , mais l'en en devoit encores au vendeur certaine somme
d'argent pour terme escheu au temps de ladicte derrenière feible

monnoye ; se l'acheteur a promis payer à termes , et en telle

monnoye, et pour tel pris comme elle auroit cours aux termes ,

il sera quicte par payant ce qu'il devoit au temps de ladicte pu-

blication pour termes escheux avant icelle , à telle monnoye

comme il couroit aux termes , et pour le pris que elle avoit

cours , ou à la monnoye nouvelle , à la valleur du marc d'argent
;

et se l'acheteur ou contract de son marché ne fist point de men-

cion de payer à la monnoye courant , aux termes et pour le pris

que elle y courroit; mais promist et s'obligea simplement à payer

certaine somme d'argent à chacun de certains termes , il sera

tenu en ce cas à payer bonne monnoye : c'est assavoir celle qui

court ou courra au temps qu'il payera ; et pour le pris que elle
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court ou courra lors; se ainsi n'estoil que au temps du marché
il eust courra plus feible monnaye (pie celle qui court ou courra

au temps du payement, ouquel cas l'en payera selon la vallue

du marc d'argent , si comme ci-dessus est dit des fermes

muables.

( i y) Item. Les ventes de bois prinses avant le cours de ladiete

derreniere feible monnoye, de quoy le bois esloit tout couppé au

temps de ladiete publicacion, et aucuns des termes des paye-

mens estoient advenir, se payeront à la monnoye courant, aux

ternies des payemens, au leur du marc d'argent du temps de la

prin se.

(18) Item. Ventes de bois prinses comme dit est, de quoy le

bois n'estoit pas tout couppé au temps de ladiete publicacion, et

les termes des paj'emens estoient passezj mais l'acheteur en dc-

voit encores partie de l'argent pour termes escheuz au temps de

ladiete derreniere feible monnoye, se payeront à telle monnoj'e,

comme il court ou courra quant l'acheteur payera , s'il luy plaist
;

et sinon, et le vendeur ne veult estre content de la monnoye qui

courroit au terme du payement deu, il pourra reprendre sa vente

et son bois ou point où il estoit au temps de ladiete publicacion,

par la manière que il est divisé cy-dessus des ventes semblables

prinses depuis le cours de ladiete derreniere feible monnoye.

(19) Item. Les ventes de bois prinses avant le cours de ladiete

derreniere feible monnoye, de quoy aucuns termes des payemens
estoient advenir au temps de ladiete publicacion, et aussi le bois

ou partie du bois esloit à coupper, se payeront pour les termes

escheuz et à escheoir depuis ladiete publicacion, à la monnoye
qui depuis a couru et courra , et pour le pris qu'elle a couru, et

courra ausdits termes au feur du marc d'argent au temps de la

prinse , sans ce que l'acheteur y puisse renoncer.

(20) Item. S'en a prins au temps que ladiete derreniere feible

monnoye avoit cours, aucuns labouraiges à l'aire pour aucune

somme d'argent, aussi comme terres, vignes, ou autres sem-

blables labouraiges, ou aussi aucuns ouvraiges comme maisons,

murailles, cloisons ou aucuns ouvraiges quelconques, à estre

payé à une fois ou plusieurs, sans terme ou à terme, ung ou plu-

sieurs, le laboureur ou ouvrier pourra faire ou parfaire son la-

itomaige ou ouvraige, en recevant ce qui lui en est ou sera deu à

la monnoye courant, et pour le pris qu'elle courait au temps du

marc.hé, on en autre monnoye coursable à l'équivalent, se il luy

plaist ; ou se il veult, il pourra renoncer dedans quinze jours
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après la publication tic ces présentes ordonnances, à sondit la-

bouraîge ou ôuvraige ou tasche,.ou au demouraul <|iù à foire en

est ou sera, en rendant et payant toutesvoés au bailleur dedans

ledit temps, tout ce qu'il en auroit receu oultre le labouraige ou

ouvraige que il auroit lait.

(21) Item. Que tous autres contraulx communs faietz, ou dén-

iées acreues ou temps que ladicte derreniere l'eible monnoye avoit

son cours, à payer sans tenues ou à termes passez ou advenir,

sans faire mencion d'aucune monnoye en espccial, se payeront à

ladicte fcible monnoye, et pour le pris qu'elle a courra , se elle

a cours ou temps du payement; et sinon, à la monnoye courant

selon la valleur du marc d'argent, nonobstant que au contract

eust été dit, ou feust obligé le debleur à payer telle monnoye

comme il courra , aux termes et pour le pris que elle y courra.

(•22) Item. Que tous contraulx i'aictzou denrées acreues avant

le cours de ladicte derreniere l'eible monnoye , à payer sans termes,

et en est encores deu tout ou partie, se payeront à la monnoye

qui courra au temps du payement, et pour le pris qu'elle courra

lors; se ainsi n'estoit que la monnoye qui court, ou courra, au

temps, feust plus forte que celle qui couroitau temps du contract :

ouquel cas l'en payera à la monnoye coursable, selon le pris du

marc d'argent, comme dessus.

(a3) Item. Et se lesdits contraulx furent faietz ou les denrées

acreues comme dit est , en baillant ternie ou termes , de payer la

somme d'argent dudit contract, s'aucune chose en est deue pour

les termes advenir, ( le debteur sera tenu de payer pour les

termes advenir), la monnoye qui courra aux termes et pour le

pris que elle courra; se ainsi n'estoit que au temps du payement

courus t plus forte monnoye que au temps du contract; ouquel

cas l'en payera au feur du marc d'argent.

(2/1) Item. Et pour ce quecy-dessus est faicte mencion en plu-

sieurs lieux de payer à la valluedu marc d'argent, nous déclarons

que l'en aura regard à la vallue du marc d'argent que l'en donne
en noz monnoyes, ou donnoit au temps de la debte, contract ou
terme; et non pas à la vallue de la traietc. Si donnons en man-
dement au commis à la garde de la prevosté de Paris, et à tous

noz autres justiciers et officiers, ou à leurs lieuxtenans, et à cha-
cun d'euix, si comme à luy appartiendra, que nosdictes ordon-
nances ilz facent publier soleinpncllenicnl , es lieux acoustumez
à faire criz et publieacions , et les facent entretenir et garder se-

lon leur forme et teneur. Lu tesmoiug de ce nous avons fait mettre
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nostre séel à ces présentes. Donné à Paris, etc. Par le Roy, à la

relacion du crant conseil.

iN
. 720. — Lettres portant confirmation d'un arrangement
pour cinq ans, par lequel le pape devait nommer aux béné-
fices alternativement avec les collateurs ou patrons-

Saint-Faron
, près Meaux , 25 janvier 1/121. (C. L. XIII, prêt'., xlv.

)

N°. 721.— Lettres par lesquelles le Roi déclare qu'il n'y aura
pas de bailli royal (1) dans la ville de Beauvais.

Paris, 22 avril i\i2. {Mémoires des Pairs, p. 709.)

N°. 722. — Lettres du Dauphin qui permettent à un particulier

de changer de nom.

Rourges, 5 juin 1422. (Rcg. au parlera, le 20 juin.)

N". 723. — Arrêt du, parlement de Paris , qui, attendu qu'il

ne se trouve point de fonds dans le trésor, ordonne que l'on

vendra, le plus profitablemeni que faire se pourra, les biens-

meubles du feu Roi, jusqu'à la somme qui sera nécessaire

pour faire accomplir ses funérailles.

8 octobre 1422. ( Villaret, tom. XIV, p. 162, et des reg. du parlement.)

NOTES SUR CE RÈGNE.
Charles VI est le premier des enfans de France qui porta le litre de dauphin

en naissant.

1 5S3. On fait usage pour la première fois des lettres d'état qui suspendent toutes

les poursuites intentées contre les gens de guerre pendant le cours de la

campagne. (Villaret, XI , 3.|i. ) C'est le privilège des défenseurs de la pa-

trie, (Loi de brumaire an V, renouvelée en 1814.)

Le Roi convoque l'arrière- ban; ce qui obligeait les gentilshommes et

possesseurs de fiefs nobles à prendre les armes. (Idem.
)

Le Roi accorde l'exemption du service militaire à plusieurs officiers des

cours supérieures , entre autres à tous les magistrats de la cour des comptes.

( Idem. )

Avant de faire marcher les troupes, le ministère de France mit en usage

une précaution incounue jusqu'alors; du moins nos anciennes annales n'en

fout mention que dans cette circonstance , et rapportent le fait comme une

nouveauté : un bourgeois de Paris fit un traité par lequel il s'engageait à

fournir du bled pour la subsistance de cent mille hommes pendant 4 mois.

(Idcm.y

i3SG. Combat judiciaire entre les sires de Bcaumanoir et'de Tourneminp.

|387. A cette époque, on donnait à la partie publique le simple titre d'avo-

(1) Ez villes dis pairs, tant d'église que lays , ne souloit avoir sièges des bail-

ages royaux. (Lancelot , p. 709. Uutillu . Recueil devrais de France, [>. J7.X'
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cat et do procureur du Roi, et celui de procureur et d'avocats généraux au\

procureurs et avocats des parties.

Le duc de Gueldres envoie un défi au Rui.

iô8o. Betizac, secrétaire du duc de Berry, est accusé d'exactiorjs commises en

Languedoc. Il paraissait coupable. Le duc de Berry, dont l'autorité était

sans bornes en Languedoc, déclare que son secrétaire n'a agi quo par son

ordre. Embarrassés par cette circonstance, mais résolus de le perdre, les

commissaires chargés de le juger lui envoyèrent dans sa prison un faux ami

(barge de lui annoncer son exécution pour le lendemain, et de lui donner

le conseil de se déclarer coupable d'un crime d'une nature à le faire ren-

voyer devant la justice ecclésiastique; on le conduirait alors à Avignon,

où le crédit du duc le ferait absoudre. Betizac, trompé, déclare qu'il est

h hérétique ; qu'il n'a aucune foi à la Trinité ni à l'incarnation du,

Verbe; qu'il est de plus matérialiste , et croit qu'il n'a pas d'dme. —
«Sainte-Marie! dirent les informateurs: Betizac! vous ierrez grandement

« contre l'Eglise ; vos paroles demandent le feu. » — Je ne sais, reprit-il,

si mes paroles demandent feu ou eau', mais j'ai tenu celte opinion depuis

que j'ai eu connaissance , et la tiendrai jusqu'à la fin.

Le Roi, à qui on montra cette confession, s'écria : C'est un mauvais

homme; il est hérétique et larron ; nous voulons qu'il soit ars et pendu, ni

ja pour bel oncle de Berry il n'en sera excusé ni déporté.— Ce n'est qu'à la

vue du bûcher queBetizca reconnaît qu'on l'a trompé. Il se rétracte , il pre -

leste. On se hâte de le'précipiter dans les flammes. Le Roi se met aux fe-

nêtres pour le voir brûler.!

L'emploi des agens provocateurs n'est donc pas nouveau (1). Tous les

historiens s'élèvent avec une vertueuse iudignation contre ce lâche artifice.

On peut voir, dit Villaret, dans la punition de Betizac , combien il est hon-

teux d'avoir tort avec les médians, et de se rabaisser à leur condition eu

se servant, pour les perdre, de moyens que l'honneur et la loi condam-
nent Mais ceux qui étaient alors à la tête des affaires semblaient être

guidés plutôt par leurs passions que par un véritable zèle pour la justice.

i3()i. Le conseil étant un jour assemblé à Saint-Germain pour l'établissement

d'un nouveau subside, imaginé sous le nom de tailles générales, il survint

une tempête si prodigieuse, que les ministres, effrayés, se dispersèrent

comme s'ils avaient fui la présence d'un Dieu vengeur. lisse rassemblèrent

après l'orage. ( Villaret , XII, 95. )

i3g6.Bajazet préfère la caution d'un banquier de Paris à celle du Roi et des

princes de France. (Villaret, XII , 244.)
îôrjj. Archambault de Groilli, captai de Bueh , succède au comte de Fois, par

le jugement du parlement. ( Hen. , Abr. chr.
)

1 4 ! 4 -
ier janvier. — Lettres de défl de Jean , duc de Bourbon

,
pour un tournoir.

(Ducange, sur Joinv. , 109.)

i4 i4- Le duc Jean de Bourbonnais fait déclarer qu'il ira en Angleterre, avec

seize chevaliers, combattre à outrance, pour éviter l'oisiveté et pour mé-
riter la grâce delà très belle dont il est serviteur.

(Voltaire , Essai sur tes Mœurs.
)

(1) M. Dupin, dans ses Observations sur la Justice criminelle , a prouve' que Jcsus-Ghrist

fut victime d'un agent provocateur, en la personne de Judas Iscaviolc.
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1^16. Défi de l'empereur Sigismond au roi de France. (Octobre ou novembre
\'\ iG, Trésor des Charles , VII, iô. — Villarct, p. \i\.

)

1 (ij. Eust. de Laistre, chancelier, est contraint de se défaire de son omee, et

H. de Marie, premier président, l'ut élu par scrutin pour remplir sa place;

Robert Manger remplit la place de premier président par élection, et celle

de quatrième président fut aussi donnée par scrutin à Jean de Bailli, suivant

les nouvelles ordonnances qui en donnaient le droit au parlement. A la

mort de Jean de Popincourt, premier président, le chancelier se rendit au

parlement, et déclara que le Roi avait donné la charge vacante à Henri de

Marie, troisième président. Pierre Boschet , second président, s'y opposa;

sur cette opposition , le chancelier laissa la liberté de procéder à l'élection,

qui tomba sur celui que le Roi avait nommé. (Ilén. , Abr. chron,—V. note

sur l'édit du 8 mai 1408, p. 181.)

Les élections furent abolies par Charles VII , en i4^7-

1422. Les historiens ne s'accordent pas sur le jour de sa mort. Les uns le font

mourir le 20 octobre 1422; d'autres le 22. Des lettres de Charles VU datent

sa mort du 22 : elle arriva le 21, suivant les registres du parlement. Le

témoignage de ces registres paraît préférable, parce qu'ils marquent non

seulement le quantième du mois , mais le jour de la semaine. < Du mercred i

» 21 octobre , ce jour trépassa de ce monde le roi Charles VI , en son hùte'

» de Saint-Paul à Paris , environ sept heures du matin , après le quatrième

» ou cinquième accès de fièvre. » Le 21 octobre était en effet un mercredi

en 1422. ( Vilevault , Pref., xix.)
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CHAULES VIT (0.

Parvenu à la couronne le 21 octobre 1422; couronné la même
année à Poitiers , où le parlement avait été transféré (2) ; sacré

à Reims le 17 juillet 1429; mort à Meun en Berrv le 22 juillet

»4<3i (3).

GOUVERNEMENT DE FAIT (4).

Chanceliers. — )° Leclcrc, iq22 ;
2° Louis de Luxembourg, évêque de

Thérout-nne, 7 lévrier i\l\; 3° Thouars Hoc , chancelier du roi d'An-

ylclerre, t
rr octobre if\l\5.

GOUVERNEMENT LÉGITIME.

Chanceliers : Renaud de Chartres, archevêque de Reims, 1422; de

Charj aiguës . évêque de Clermont; 1 4^^ ; Renaud de Chartres, arche-

vêque de Reims , 1426; Robert de Rouvres . évêque de Maguelonue

,

4 avril i445
; Guillaume Juvénal des Ursins (5), 16 juin 1^45, jusqu'à

la fin du règne.

(1) IJ a été surnommé le Victorieux
,
parce qu'il a reconquis presque tout son

royaume sur les Anglais; cependant on lui en dispute l'iionneur, et on l'attribue

an comte de Dunois et à ses autres généraux ; il n'y a pas de prince sur qui
l'histoire convienne si peu. ( Hen. , Air. clir.

)

(2) A la mort de Charles VI, la France eut deux rois; elle eut aussi deux par-

lemens , celui de Paris qui reconnut Henri VI , et celui de Poitiers (le parlement
de Toulouse, créé pour le besoin du moment, n'était à proprement parler qu'un
démembrement de celui de Poitiers) qui reconnut Cbarles VII. Peu d'années
après, l'Eglise eut deux papes, soutenus chacun de leur concile. Chaque roi,

chaque pape, chaque concile, chaque parlement se prétendait exclusivement
légitime. (Decrusy.)

(3) Il se laissa mourir de fuim$ dans la crainte d'être empoisonné. (Hen.,
Abr. chronol.)

(4) C'est improprement qu'on appelle le gouvernement de Henri, roi d'Angle-
terre

, gouvernement de fait; attendu que Charles Vil, outre sa légitimité, ré-
sultant de la loi fondamentale et de l'hérédité , n'avait pas cessé d'avoir les armes
a la main et de revendiquer ses droits; en sorte que les sujets avaient l'obligation

de lui garder fidélité
, même ceux habitant les provinces occupées par les Anglais,

qu'ils devaient considérer comme des étrangers, avec lesquels on avait capitulé et

vu que les troupes royales ne suffisaient pas pour proléger le pays. ( Isambert. )

(5) Frère de l'historien.
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N" i . — Lettoes du conseil (1 ) , en l'absence du roi (VA ngtelerrc

et du duc de Belfort 3 régent en son nom, portant confirma-

tion des officiers exerçant à ta mort de Charles VI.

Paris, 22 octobre 1422. (C. L. XIII, 8.)

Le chancelier et les gens du conseil de France (2) : à tous ceux

qui ces présentes lettres verront : salut.

Connue par le trespas du Roi nostre souverain seigneur, que

Dieu absolve, il soit à doubter que les officiers de ce royaume,

comme non ajans par ledit trespas pouvoir de besongner ne eux

entremettre sur le faict de leurs offices, ne veullent cesser d'y

entendre chacun en son estât, dont se pourrait ensuir très-grands

inconvéniens à la chose publique de ce royaume , se pourveu n'y

estoit; sçavoir faisons que nous ayans considération aux choses

dessusdites , et voulans sur ce pourveoir en manière que le faict et

gouvernement de la chose publique dudit royaume, puisse estre

conduicl et maintenu en bon estât et préservé de plus grande dé-

solation, eu sur ce très-grand advis et meure délibération de con-

seil, avons voulu et ordonné; et par le teneur de ces présentes,

voulons et ordonnons que chacun officier de quelque estât et

condition qu'il soit , tant de justice comme d'autres, soit tenu en

l'exercice de son office ainsy et pareillement qu'il faisoit avant le

dit temps, par manière de provision, et jusques à ce que en sera

autrement ordonné; et que tout ce que par lesdictzotlïciers sera

faict au regard de leurs offices , soit de telle vertu et valeur comme

il eust esté avant ledit trespas, et en tant que touche les finances

que les payemens des choses nécessaires et aussy gages d'officiers

(1) Elles furent confirmées par le Roi d'Angleterre le 5 décembre.

(2) Le Roi mort , on n'osa donner au roi d'Angleterre le titre de roi de France;

et lorsque six jours après on insinua dans le parlement qui siégeait à Paris de

mettre à la tète des arrêts et des actes de chancellerie le nom de Henri VI avec

le titre de Roi de France et d'Angleterre , il fut résolu qu'il fallait attendre les

ducs de Bourgogne et de Betfort, qui étaient pour lors absens. Ainsi les lettres

de chancellerie continuèrent de s'expédier au nom. du chancelier et du con-

seil, et d'être scellées du sceau de la prévoté de' Paris , en cire blanche,

comme ellesl'avaient été depuis la mort du Roi. Le duc de Betfort s'étant rendu

à Paris le 5 novembre , on commença quatre jours après à expédier les lettres

de chancellerie au nom de Henri, roi de France et d' Angleterre , mais on con-

tinua encore quelque temps à les sceller du sceau de la prévôté de Paris
,
parce

que le grand sceau de Henri n'était pas encore achevé. On ne s'en servit pas

avant le 23 de ce même mois. (C. L. XIII , 2 , fref.) Il faut remarquer qu'Henri

prenait en Angleterre le titre de roi de France avant ces époques. (Rymer,

1, IV, part. IV, p. 82.) (Dccruzy.)
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soyent payés par les gouverneurs des finances ainsi que paravant

estoyent.

Item. Que les lettres patentes expédiantes et nécessaires pour

ledit bien publicq, seront expédiées par nous ensemble^ et scel-

lées du scel de la prevosté de Paris jusque» audit temps. Si don-

nons en mandement au gens des comptes à Paris, trésoriers et

gi ueraux-gouverneurs des finances de ce royaume, au prevost de

Paris et à tous les autres justiciers de cedit royaume ou à leurs

lieulenans et à chacun d'eux sy comme à luy appartiendra, que

selon cestc présente ordonnance ilz se gouvernent et maintien-

nent en manière qu'ils en soient à recommander. En tesmoing

de ce , nous avons faict mettre le scel de la prevosté de Paris à

ces présentes.

Donné à Paris , etc. Ainsy signées par le conseil.

N". 2. — M aiv dément qui ordonne au gouverneur et aux gens

du conseil du Dauphiné de pourvoir à l'abrègement des

procès.

Château de Meun-sur-Yèvre, 16 novembre 142?. (C. L. XIII, 1.)

Charles, par la grâce de Dieu, roi de France, dauphin de
Viennois, aux gouverneur et gens de nostre conseil de nostre pays

de Dauphiné, salut et dilection.

Exposé nous ont nostre procureur général et le procureur des

trois estats de nostredit pays, disans, qu'en la cour souveraine

et autres dudit pays tant pour occasion des .grandes dilations et

aussi accessoires et voyes obliques en quoy les parties se mettent,
leurs causes sont prolongées, tellement que tres-ennuis en vien-

nent les parties à fin, et sont rendues comme immortelles, et ad-
vient souvent que les parties voyans leurs causes estre tellement
différées, se désistent du tout de leurs causes; autresfois prennent
accords à eux très-dommageables, et avec ce, maintes fois par le

moyen desdites dilations, accesoires et voyes obliques, paravant
que les parties soient appoinctées en enquestes, leurs tesmoings
vont de vie à trespassement, et par ce moyen sont privez de leurs
preuves

; pour occasion desquelles choses et maintes autres tou-
chant la prolixité desdites causes et procès, plusieurs, tant gens
d'église, nobles, qu'autres de nostredit pays, n'osent encom-
mencer plusieurs et diverses causes qui tres7fort les touchent,
qui revient à nous, au regard de nos causes et autrement, et aussi

à la chose publique de nostredit pays, au très-grand dommaage
,



I 68 (il wu.Es vu,

et seroil gregneur pour le temps advenir, si pourveu n'y esloit

de remède convenable, requerans humblement icelui : pour quov
nous, ers choses considérées, vous maniions cl commandons
en commettant , si mestier est , <juc appeliez avec vous des

clercs, praticiens et autres connoissans en tel cas, en tel nombre
qu'adviserez , vous pourvoyez à L'abrègement des causes et procez

île nous et de noz subjects, en faisant procéder les parties som-
mairement et de plain , comment raison voudra , et rejettant et

mettant au néant stiles, fuitles et autres observances indeucs et

non raisonnables; et tellement qu'il n'en convienne plus lesdits

exposans revenir par devers nous sur ce plaintifs.

De ce faire vous donnons pouvoir et mandement spécial.

Mandons et commandons à tous les officiers, justiciers et sub-

jects de nostredit Dauphiné, que à vous, au regard des choses

dessusdites, obeyssent et entendent diligemment.

Donné, etc. Par le lloi daulphin et son conseil.

N°. 5. — Procès-verbal de reconnaissance de Henri VI, d'An-
gleterre, comme roi de France.

Paiis, 19 novembre 1422. — (Reg. du parlement. — Mùm. des pairs, p. 710. )

Du jeudi 19 jour de novembre. Vindrent et furent assemblez en

la chambre de parlement les présidens et conseillers, et l'evesque

de Paris, les maistres des requestes de l'ostel, et des comptes du
roy, les recteur et députez de l'université de Paris , les chiefs et

députez des chapitres, monastères, collicigcs, les prevost de Pa-

ris et des marchands , eschevins, advocats et procureurs de céans

et du chastelet, et autres, plusieurs bourgeois, manans et habi-

tans de Paris, et y survint le duc de Bcthfort frère du roy d'Angle-

terre dernier, etn'aguerres trespassé, lequel s'assist seul èshauîts

sièges de ladite chambre de parlement, ou lieu où le premier pré-

sident a accoustumé de seoir ; et par son ordonnance ledict chan-

eellier, en la présence des dessus nommez, entre autres choses,

récita les grands diligences qui avoient été faictes , pour mettre

bonne paix entre les royaumes de France et d'Angleterre, et

comment dernièrement par le moyen du mariage et alliance du-

dict feu roy d'Angleterre, et delà fdle de France roync d'Angle-

terre, on avoit faict traicté de paix entre lesdicts royaumes, selon

la teneur dcsdicles lettres sur ce faictes : et que dudict mariage

esloit descendu un beau fds, nommé Henry, roy de France et

d'Angleterre, et par ledit traité dcvnit estre roy desdits deux



DÉ< BMBRB l4M. CGg

royaumes, etc. Djsoil oultre que le duc de Bcthfort regcnl de ce

royaume, pour lediet Henry sou uepveu roy de France et d'An-

gleterre, avoit intention et bonne voulonté d'employer corps,

amys et chevance pour le bien de ce royaume, et pour maintenir

les sujeets d'ieelluy en bonne justice et bonne paix et tranquillité,

ainsi (pie avoit fait sondit IVere le l'eu roy d'Angleterre dernier

tiespassc, et (pie ledit régent avoit intention de taire venir et re-

venir la duché de Normandie à la couronne, et entretenir la paix:

d'entre les deux royaumes, selon la teneur des lettres sur ce faictes

et passées, et que pour mieulx et plus fermement entretenir le-

dict traieté de paix, il avoit ordonné de faire assembler les des-

sus nommez en ladicte chambre de parlement, pour jurer de.

nouvel rcnlretenement dudit traieté, et paix final d'entre lesdicl*

royaumes. Et lors fist appeller et venir lesdicls assistans, jurer en

ses mains et es mains dudiet chancellier qui tenoit un missel , et

faisoit chacun jurer d'entretenir lediet traieté de paix, soûls

l'obéissance dudiet Henry roy de France et d'Angleterre et dudiet

régent , et enchargea le chancellier au recteur et députez de l'u-

niversité, qui firent serment en leur main , qu'ils feissent assem-

bler ladicte université, pour faire jurer tous les autres supposls

d'icclle université; semblablement enchargea au prevost des mar-
chands, de faire assembler en l'ostcl de la ville les habitans d'i-

cclle, par quartiers l'un après l'autre, pour jurer et faire le ser-

ment; et fmablement lediet duc de Belhfort advoùa ce que avoit

dit et proposé lediet chancellier de par luy.

N. 4- — LETTsft de Henri VI portant confirmation des ordon~
nonces du conseil de France rendues pour maintenir les

officieri dans l'exercice de leurs offices , et pour approuver
les paicniens faits depuis la mort de Chartes FI.

Taris, 5 décembre <
',
— . [C. L. XIII, 8.)

Henry, par la grâce de Dieu, roi de France et d'Angleterre, à

nos amez et féaux gens de nos comptés et trésoriers à Paris, salut

et dilection , sçavoir vous faisons que nous, par l'advis et délibé-

ration de nostre très-cher et tiès- amé oncle, Jean, régent nostre

royaume de France, duc de Bethfort, avons faist veoir et visitter

certaines ordonnances et provisions faistes pour le bien de nous
il i. bien public âe nostredit royaume de France, en nostre ab-

sence et de nostre dit oncle par nos amez et féaux les chancelier

et yens du conseil de France, après le trespas de notre très-cher

8. 45
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seigneur et ayeul le roi de France dernier trespassé, que Dieu

absolve, contenues icelles provisions et ordonnances en deux

lettres patentes dont la teneur ensuit. (V. ci-dessus.)

Et avec ce nous ait esté exposé que par vertu desdites lettres

les officiers ont exercé et continué, exercent et continuent en

leurs charges et offices, tant en faist de justice comme en paye-

ment des finances, jusques à ce que par nous autrement en soit

ordonné : toutesi'ois par ce que les payemens dessusdiels n'ont

esté et ne sont faietz que par l'auctorité desdits chancelier et gens

du conseil, et que depuis nostredit oncle a accepté ladite régence

de France, l'en double que lesditz payemens n'ayent esté et ne

soient pas par vous gens de nosdietz comptes, alloués es comptes

des payemens, sans ratification et approbation de nous; pour

ce est-il que nous ayans regard aux bonnes considérations des-

dietz chancelier et gens du conseil, avons par l'advis et délibéra-

tion que dessus , louez , agréez et approuvez, louons, aggréons et

approuvons par ces présentes tous les payemens qui ont esté faietz

depuis ledit trespas de nostredit ayeul par vertu desdictes lettres

dessus transcriptes, et chacunes d'icclles jusques à aujourd'huy;

et voulons qu'ils soyent allouez es comptes des payemens, et

rabbatus de leurs receptes par vous gens de nosditz comptes,

par rapportant par devers nous avec ces présentes, lesdites let-

tres et ce qu'il faut rapporter par vertu d'icelles; et en outre par

l'advis que dessus, voulons que vous trésoriers faictes payer,

bailler del livrer par le changeur de nostredit trésor à Paris et

autres gens de recepte qu'il appartient, tout ce qui est escheu tant

des gages d'officiers comme de capitaineset autres depuis le jour

de ladite régence acceptée par nostredit oncle, et qui escherra

doresnavant, jusques à ce que autrement en sera ordonné par

vertu des lettres royaux et autres qu'ilz en ont de nostredit ayeul

comme de nostre dit chancelier et trésorier de France ; lesquels

payemens ainsy faicts, nous voulons semblablement, estre al-

loués es comptes desditz payans, et rabatu de leurs receptes par

vous gens de nosditz comptes, en rapportant cesdites présentes

pour une fois, avec les lettres servans à ce, et les quittances et

certifications suffisantes.

Si vous mandons, commandons et expressément enjoignons,

et à chacun de vous sy comme à luy appartient, que ainsy le

faictes sans contredit ou difficulté : car ainsy nous plaist-ii eslre

faict.

Donné à Paris
, le cinquiesme jour de décembre, l'an de grâce
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mille quatre cens vingt-deux, cl de nostre règne le premier. Par

le Roi à la relation de monsieur le régent le royaume de France
,

duc de Bethl'ort.

N°. 5. — Lettres en forme d'arrêt et jugement, qui statuent

sur un, pvocîs élevé entre le procureur et les bourgeois des

communes de (a Rochelle, d'une part, et les maire, érltevins,

conseillers et pairs de la même ville , au sujet de l'élection

du maire , de la juridiction du conseil de ville, etc.

Bourges , 3 janvier i4?-2. (C. L. XIII , 1 1.)

N°. 6. — Ordre aux conseillers du, parlement de prendre de

nouvelles lettres après la mort du Roi

Paris, S janvier 1422. ( Regist. XIII du parlera. — Mem. des pairs, p. 711.)

Ce jour survint en la chambre de parlement , messire Jehan

le Clerc chevalier chancelier de France, et disoit en effet, que

ou grant conseil, n'agueres tenu par le duc de Bethl'ort régent,

avoit esté ordonné, que les officiers du Roy, qui après le trespas

du Roy Charles VI, avoient esté et seroient continuez en offices

du Roy, auroient et prendroient nouvelles lettres; et pour ce le-

diet chancelier a enjoint aux dessus nommez présidens et con-

seillers, de continuer et persévérer en bonne justice, à l'expédi-

tion des causes et procès, ainsi qu'ils ont accoustumé de faire, et

qu'ils fassent diligence de rapporter et mettre en ses mains, de-

dans mardy prouchain venant, les lettres anciennes de leurs of-

fices, et faire sceller en la chancellerie lettres nouvelles de leurs-

dicts offices commandées oudit grant conseil , à niais tre Baudc
des Rordes , si comme il disoit, et fut dit dès-lors par le chance-

lier, que lesdits présidens et conseillers, ne payeront rien poul-

ies sceaux de leursdites nouvelles lettres, etc.

N°. 7. — Règlement sur Injustice en Dauphiné (1).

i4 janvier 1^22.

Coarles, etc. (Suivent tes lettres ci-dessus.
)

Quibus visis, et instanlibus supplicantibus vicibus réitéralis,
cuni maturà et digestà deliberatione , congregatis consiliariis

delphinalibus
, pluribus advocatis, et multis aliis super reforma-

(1) Il a été rédigé en vertu du mandement du 16 uovembre 1422.

45.
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lione slili ordinis judiciarii et abrevâatione causarum et proces-

suum in dictis litteris mentionalis, et maxime tlie bodiernâ ,

conclusione super dictis stilo , ordine judiciario, et abreviatione

causavum, habita in consilio in quo fncrint reverendi in Chiislo

patres Domini advocati et causarum patroni in supremo consis-

torio Delphinatûs, et quamplures alii jurisperiti, practici et cau-

sarum peritiam habentes : ordinàvimus et staluimus circa diclum

stilum, ordinem judiciarium, et abbreviationcm causarum à cx-

lero esse procedendum , ut infrà, sub certis rubrieis, ut aliàs

déclara bilur; quibus sicaclis, in dicta civitatc Grationopolitanâ

in aulâ snpremi consistorii delphinalis, nos sédentes pro tribu-

nali, prœsentibus supra nominatis, neenon in dicto consistorio

supremo procuratoribus , et multigains, dictas ordinationes et

statuta fecimus legi et pubiicari, et consequenter eas et ea incon-

cussè et invio'abilitcr ordinàvimus et ordinamns perpétua obscr-

vari, stilîs, dilfugiis, cavillalionibus et aliis observautiis indebilis

quibuscumque, refectis et penitùs relictis.

(1) In causis patrimonialibus procedetur, prout infrà declara-

bitur procedendum in causis privatorum.

(2) In prima dietà assignatâ partibus, acior, quovismodo in-

eboet causani per supplicationem , vel aliàs , per advocatum

suum ©retenus peliiionem suam proponere faciet. Quo facto, in-

fVa lerminum viginti diebus non excédentem tenebitur offerre

} pro et locolibelli,petitionemsuam articulatam, factura suum
in eà clarè deducentem et concludentem , manu dictantis signa

-

lam : cl ampliùs non admîttetur actor in causa ad ponendum et

articulandum pro ulteriori deductione libelli.

(o)ltcm. Dictae petitionis copia, parti reae tradetur, et terminus

arbitrio curiae. qui triginta dies non excédât, sibi assignabitur ad

proponendum suas exceptiones et facta contraria quae voluerit,

per advocatum suum oretenus; quo facto incontinenti dictas ex-

ceptiones suas et facta tenebitur tradere in scriptis per articulos

c iarè deducentes et concludentes : et ullerius non admitteturreus

in ipsâ causa ad ponendum et articulandum,pro deductione ex-

ceptionum et factorum dictoriim.

(4) Item. Parti actrici copia dictorum articulorum exceptiones

et facta contraria continentium, concedetur; et deindè terminus,

qui triginta dies non excedet, dabitur actori ad replicandum; et

consequenter similis terminus reo ad duplicandum per advoca-

tum et ortenus ; et replkando et duplicando , dicta tradent in

scriptis per articulos, si eis videatur, vel cui ipsorum videbilur. ,
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(5) Item. Dicta; partes, lemi actrixquàra rea, in suis articulia

[um dictis, si eis videatur, proponent et allegabunt rationes juris,

mià cuin factis ipsaruni, secuudum quôd eis meliùa videbitur iâ-

ciendum : et ulleriùs dictae partis non admittentur ad arlicu-

landum.

((») Item. Diclis articulis hinc indè tradilis
,
quœlibet pars, per

se \el per procuratorem suum suilicienter l'undatum, inira ter-

îiiinuin qui viginti dies non excedet, teneatur respondere; vide-

licetreussingulis articulis petitionis partis actricis, etreplicando

traditis, si qui fueri.it, cum j marnent o et per verbum crcdU\el non

crédit, neenon conclusion i ipsorum litem contestando. Et simi-

liler cum juramento et per verbum crédit vel non crédit, actor

tenebitur respondere singulis articulis super exceptionibus, factis

contrariis, et dnplicando pro parte reà traditis.

(7) Item. Si aliqua parti uni, sive sil actor sive rcus putaverit

per responsionem partis principale relevari , ipsâ requirente, da-

bitur terminus qui triginla dies non excédât, ipsi principali si

praesentialitcr existât, vel eo, per procuratorem comparente, cjus

procuratôri, et ex abundanti parle, per procuratorem comparen

dum ipsi principali mandate curiœ loco pra?cepti notilicandus,

ad respondendnm in proprià personâ per verbum crédit vel non

crédit, prout dictum est : quo casu ille qui petet partem adver-

sam in proprià personâ responderi; tenebitur etiam in proprià

personâ asseverare articulos quibus petet per principalem res-

ponderi.

(S) Item Si partes infra terminum eis assignatum non respon-

deant, sive pars fuerit monita ut respondeat ipsâ prœsenlialitcr

existente, vel eâ per procuratorem comparcnle, ipse procuralor

et ex abondanti, dicto casn, mandato curia> loco pra?cepti, princi-

palis pars, ut est dictum, fuerit monita ut respondeat, arliculi

quil)us non fuerit responsum habebuiitur pro confessalis.

(9) I/ein. Partes non admittentur ad disputandum de imper-

linentiâ, adrnissionc , vel repulsione dictnruaï arlieulorum et

propositorum bine indè traditorum; seil recipienlur omnia, et

recopia intelligeutur, salvo jure imperlinciilium et non adinit-

tendorum : ne praetextu talis disputationis, lilis decisio dilfe-

ralnr.

(10) Item. Datis hinc indè à partions articulis, rosponsionî-

busque ut dictum est factis, et adveniente terminopraedietw par-

tibus probare valentibus, deputabuntur commissarii unus vel

plurcs, et congruo lempore , si parlibus videatur, Iradcntur in-
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terrogatoria , super quibus, rcsecatis resecandis, testes examina-

buntur, et dabitur iinicuset peremplorius terminus ad proban-

ihuii per listes, duorum mensium, vel brevior , arbitrio (i)

curioe prolixior, non nisi curiœ videalur, propler Iongam testium

distantiam vel absentiam , longiorem dilationem concedendam,

quae tamen alterius niensis spacium non excédât. Et assignabi-

tur terminus praedictus ipsis partibus, ad publicationem testium

audiendam.

(11) Item. Parsrea, si voluerit, primo polerit producere suos

testes, et facere suam inquestam; similiter actor : nec erit ali-

qualiter attendendum
,
quis primo actor vel reus processerit ad

examinationem suorum testium; qui testes à quàlibet parte pro-

ducti , super omnibus articulis super quibus pars voluerit produ-

cere, uno contextu examinabuntur , sic, quôd dumtaxat fient

duœ inquestœ, una pro actore , et alia pro reo, licet à quàlibet

parte bina vice fuerit , ut dictum est , articulatum.

(12) Item. Pars producens testes coram commissariis vel com-

missario, tenebitur tradere tesli modicas scedulas sive etiquetos,

déclarantes super quo vel quibus articulis voluerit testem quem
produxerit , examinari ; et super illis solùm , dictus testis exami-

nabitur.

(i3) Item. Termino quo fiet testium publicatio, quaelibet pars

tenebitur producere instrumenta, litteras, et alia documenta li-

teratoria quibus voluerit se juvare, et tempore productionis ip-

sorum, tenebuntur partes declarare ad justificationem quorum
articulorurn, dictas literœ et alia documenta literatoria produ-

centur: et si dicto termino non produxerit vel produxerint , et

non declaraverint ad cujus articuli vel articulorurn probationem

producunt , ulteriùs non admittentur.

(iZj) Item. Ante dictum terminum super dicta publicatione

fiendà ordinatuni, partes dicta instrumenta, litteras, et alia do-

cumenta literatoria
, poterunt producere, in casibus quibus ex

nui) productione dictorum instrumentorum et literarum pars

adversa posset ab expensis revelari.

(i5) Item. Factà publicatione et instrumentorum productione

modo praedicto, utrique parti omnium tam attestalionum, litté-

ral uni , instrumentorum et documentorum quàm aliorum hinc

iodé productorum, concedatur copia; et si aliqua partium voluc-

(l)'Je crois qu'il faut lire terminus— duorum mensium , vel vrevior arbitrio

curiu, non frolixior, nisi curiez videalur, etc.
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rit objiccre in dicla et personas testium , et aliquid dicere , ob-
ji« ne et proponere contra ipsas litteras, instrumenta et docu-
menta litteraloria , hoc facere per articules lenealur, termino

assiguaudo, <pii unum mensem non excédât, nisi pensa ta naturà

et (pialitalc causa? , niultitudiuc scripturarum, vel aliàs, majo-
rem terminum curia duxerit assignandum, qui tameu alterius

mensis non excédât spacium.

(16) Item. Dicto termino lapso, concedatur copia utrique

parti, corum quac dicentur in dicta et personas testium, et

contra literas , instrumenta et alia documenta literatoria; et si

adversùs objectus (1), dicta et proposita contra testes, eorum
dicta , literas et alia documenta literatoria, pars velit aliquid di-

cere vel allegare, proponat articulos deffensorios et probatorios,

termine assignando qui viginti dies non excédât; et alterius mi-
nime aiuliatur.

(17) Item. Ad probandos articulos suprà mentionatos, à pu-
blicatioiie testium citrà tradilos, dilatio detur, quœ triginta dies

non excedet, juramento pra3stito per partes vel earum procura-

tores, quôd ex malilià non proceditur; et deputabuntur unus vel

plures commissarii ad testes recipiendos et examiuandos, super

arliculis proximè dictis.

(18) Item. Peractis supradiclis, vel nihil objeclo in personas

aut dicta testium, publicationc eorum factâ, nec aliquid propo-

sito vel dicto contra litteras, instrumenta vel documenta littera-

toria , illico partibus instantibus, vel earum altéra , ad propo-

nendum de jure et de facto, terminus triginta aut quadraginla

dies non excedens concedatur.

(19) Item. Partibus non instantibus, ad proponenduin de jure

et de facto , vel dicto termino assignato ad proponendum elapso,

habebilur pro renimciato et concluso in causa, ex officio curiac;

et ad diffiniendum et senteuliam audiendam, terminus peremp-
torius assignetur, arbilrio curiae praefigendus ; et pendente dicto

termino, partes si voluerint, allegaliones juris infra quindecim
dies à lempore assignalionis poterunttradere, nisi ex causa curia

alium terminum duxerit statuendum.

(20) Item. Super compulsoriis imper per recolendoe memoriae
dominum Gu'Utermum de Areâ, pro tune gubenialorem Dei-
fjkinaiûs, fuerunt édita statuta quae sequuntur.

(ai) Item. Si pars iuclioet à compulsoriis littcris processum,

(1) Repcoches.
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instrumento obligations vel submissionis porrecto, compulsoria?

cum assignatione ad quindecimam diem ad minus ab executione

concedanlur : quarum copia reo mitlctur, et carum execulio per

notarium à tergo describetur.

(22) Item. Reus légitimé comparens termino praedieto, adinil-

tetur ad probandum exceplionem falsi, transactionis, rci judi-

catae, solutionis, praescriptionis, et pacti de non petendo excep-

tioncs, vel earum alteram; pro quarum vel bujus justificatione

,

terminum peremptorium quindecim dierum habebit, et copiam

instrument! obligationis, si volucrit : quod quidem instrumen-

tum pro justificatione compulsoriarum tenebitur actor exhibere.

(20) Ite?n. Singulorum per reum propositorum et producto-

ru m , actori , si petat copiam , concedatur ; et pro responsionibus

,

replicationibus et probationibus, ordo et modus superiùsdicti, in

causis per petitionem vel supplicationem inchoalis , observetur.

(24) Item. Reo personaliter apprehenso, neenon parente vel

comparente, sed nullam prœdictarum exceptionum apponente,

Iitterae praecisè concedentur actori, vim et auctoritatem rei judi-

catae obtinentesj quae lapsis decem diebus execulioni deman-

dabuntur.

(25) Item. Reo personaliter non apprehenso, nec termino as-

signato comparente, saltem ad locum domicilii iteratô citabitur

,

et simili termino sicut suprà; in quo si compareat, similiter pro-

cedetur ut suprà quando fuit apprehensus. Si verô contumax

existât, littera; prascisè concedentur.

(26) Item. Prœcsdentia verô intelligi debent in casu quo à

Detphinatu reus non abesset, citationis tempore.

(27) Item. Reo à Detphinatu absente, si longa speretur ejus

absentia, et mora evidenter sit damnosa actori, nec defensor a[>-

pareat, detur curator bonis, cum quo ut suprà procedetur, nisi

longior existimetur dari dilatio curatori , verisimiliter alienum

factura ignoranti.

(28) Item. Omnes termini praedicli erunt peremptorii, sic

quod cuilibet partes satislacere teneantnr, nec aliàs ulteriùs ad-

mittantur.

(29) hem. Dicta statuta et ordinationes volumus observari :

hoc addito, quod si conlingat actorem impetrantem litteras com-

pulsorias, aliquid vclle diccre, contra exceptiones partis rccB rc-

plicando, et dictus reus in oppositum duplicando": ordo et modus
tam in articulis et couclusionibus quàm aliàs, et termini superiùs

dict', in causis aliis suprà déclaratis, observentur.
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(36) Item. Pars îlla quae infra tempus debitum duxerit appel-

landum, teneatur infra quindecim (lies apostolos petere; <pios

judcx illico conccdere teneatur, vel saltem primo lermino per

cuin slatucndo, qui octo dierum spacioin non excédât, nisi vo-

luerit gravamen illatum revocare, quod potest respectu inlerlo-

cutoriae, nt infrà dicctnr, nec ulterihs illo practextu appellans

adiré judicein tenebilur, sed perinde erit ac si apostoli fuissent

per eum conccssi. Dcindè introducetur dicta appellafio coràm

superiori consistorio, seu présidente infra tempus à judice à quo

assignatum; et si tempus non fuerit assignatum . ad tardius in-

troducetur per appellantem infra mensem, à die sententia? vel

interlocutorià? promulgatoe, alias habebitur pro déserta. Et super

pracdiclis concedenlur Mtterae citatoriœ terminum , triginta die-

rum non excedentes, cuni inhibitione fiendà judici à quo, et

parti, ne quid novi fiât : videlicet quando appellatum fuerit ab

interlocutorià. dilalione pendenle, et quando à ditïinitivà, ap-

pellatione pendente

(3i) Item. Si fuerit appellatum ab interlocutorià ordinations

vel pi\x'cepto, appellans petct apostolos, et judex tenebitur tra-

dere infra tempus, ut est dictum; aut gravamen illatum in in-

terlocutorià si voluerit revocare.

(5a) Item. Insuper, super appellatione ab interlocutorià, fuit

per dictum quondam dominum Guiltermum de Arcâ Delphi na-
tâx gubcrnatoreni , ordiuatum ut sequitur. (Appellatione ab in-

terlocutorià emanafâ dabitur appcllanti cilatio, quoe spacium
trigenta dierum non excédât; quà etiam pendente, nibil novi fiet

a judice à quo, cui qnidem judici mandabilur, quatenùs aeta

causa? clausa remiltat ; nec in causa praedietâ datione libelli opus
erit; et nisi partes alia petierint, eisdem ad audiendam scnten-

tiam terminus assignabilur. Si verô pars copiam actorum pelai

,

dabitur eidem , et terminus viginti quinque dierum praefigclur ,

absque alio processu ad senteutiam audiendam).
(53) Item. Quam ordinationem volumus observari, hoc ad-

dilo, quod si notarius insta'ntiaê à quà requi-.dtus différât tradere

parti appellanti quamprimùm poterit copiam actorum coràm
ipso agitatorum sumptibus moderatis, solvet domino hostro re^i

delphino emendam decem ilorenorum ami, et parti expensas
suâ malilià vel culpà factas.

(54) Item. In appellalionibus à diffînftivis, apostolis petit is

,

appcllationibus introductis, et litteris citaloriis el inhibitoriis ob-

tenus, ut esl dictum, tefmino citalionis advcniente, pars appel-
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lans tradet libellum suum artieulalmn, matcriam appcllationis

et alia quae de novo proponere voluerit deducentem , et reelé

concludentem; et ulteriùs non audietur ad alia de novo propo-

nenda, quorum eopia parti appcllatœ conceditur, terminum qui

viginti dies non excédât assignando.

(55) Item. Dicto termino adveniente, appellatus si libellum

confirmatorium articulatum dare voluerit, admitletur : insuper,

si quas exceptiones vel defensiones adversùs novitèr proposita,

ex adverso tradere voluerit, per articulos clarè deducentes dictas

exceptiones et defensiones, et reclè concludentes, admittetur;

et demùm ad ulteriora procedelur cii'ca replicationes et duplica-

tiones libellorum arliculatorum, responsionesque et probationes

bine iudè fîendas, et aliàs quemadmodùm in primis instantiis

privatorum fuit declaratum, boc addito, quôd judex, quantum
ralionabiliter poterit, dilationes et terminos abbreviabit; quibus

peractis procedetur ad diffinitionem, parlibus ad hoc assignatis,

prout in saepè dictis primis instantiis priv&torum fuit ordinalum.

(56) Item. In secundis autem et tertiis appellationibus, curia

quantum ralionabiliter poterit, dilationes et terminos praîdiclos

decurret, ut finis litibus qua3 quasi immortales fuerunt baetenùs,

cum minori partium dispendio imponatur; aut saltem prout in

primis appellationibus dictum, et stilum et terminos ibidem sta-

tutos observet.

(3j) Item. Quia multotiens contingit secretarios delphinaies

in processibus scribentes, ipsos processus tradere et reportare

curia3, cum interlineaturis et rasuris, ob quod materia suspitio-

nis non modica oritur ; statuimus et ordinamus quod à cœtero
,

dicti secretarii dictos processus teneantur facere in posterum sine

interlineaturis et rasuris. Et si contigerit dictas interlineaturas et

rasuras aliquo casu intervenire, quod pro posse dicti secretarii

evitabunt, ipsi secretarii in fine scripturae in quâ dictœ interli-

neaturae et rasurœ intervenient, sub signis suis manualibus le-

nebuntur ipsas interlineaturas et rasuras declararc etapprobare.

(58) Item. Habite pro renunciato et concluso in causa, et ter-

mino assignato ad diffiniendum et senteuliam audiendam^ne
aliquid possit detrahi , removeri vel etiam adjungi processibus ;

ordinamus et statuimus quôd incontinenti et anteà quàm ad ul-

teriora procedatur, processus perforatis foliis à parte inferiori

,

cum cordono sive cordulà sequestrelur, et per appositionem si-

gilli regiminis Delphinatûs in extremitatibus sivebutlis dictoruiu

eordoiii slve cordulae,
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(5g) Item. Insuper ad majorent securifatem , secrclarii scri-

bentes in processibus , incontinent! post assignationeni ad diffi-

niendum et sententiam audiendam, declarabunt et certificabunt

sub signis suis manualibus , numerum foliorum existeutium in

quolibet processu , à principio ipsius usque ad dictam diem assi-

gnatam ad diûiniendum.

(4o) Item. Si per partes litigantes vel earum procuratores in

responsionibus vel aliàs calumnia committatur, dictam calum-

niam committentes, absque alià forma processus, ex eisdem ac-

tis, pœnâ pecuniariâ vel alià graviori , arbitrio curiae
,
prouteon-

venientiùs videbitur, punientur.

(4i) Item. Quia, ut intelleximus, nonnulli secretarii delphi-

nales in processibus scribentes, processus originales quandoque

partibus principalibus
,
quandoque earum advocatis et procura-

toribus vel aliis personis de gremio consilii non existentibus tra-

dunt, ob quod , ut verisimiliter potest perpendi, inconvenientia

multa possunt oriri : statuimus et ordinamus quôd à cœtero dicti

secretarii in processibus scribentes, sub pœna privationis officio-

rum suorum, et alià pœnâ arbitrio curiae statuendâ, unàcuni om-
nibus interesse et damnis partis occasione praemissorum substen-

tis, dictos processus originales nullatenùs tradant, seu quovismodo

in manibus dictarum partium principalium, earum advocatorum,

procuratorum et aliorum quorumeumque de gremio consilii non
existentium, ponant , sine nostro vel consilii mandato expresso.

(42) Item. Si contingat aliquem originalem processum inqui-

sitionalem vel patrimonium delphinale tangentem tradi per se-

cretarios delphinales advocato vel procuratori fiscalibus , occa-

sione ad videndum jus domini nostri régis delpbini ; dictus

advocatus vel procurator dictum processum recipiens, tenebitur

tradere seerctario à quo processum recipiet, scedulam manu sud
signatam, continentem receptionem dicti processus debito modo
in dicta scedulà designati.

(43) Item. Omnia alia et singula statuta et ordinationes per
dictum quondam dominumGuillermum de Areà Delphinatûs gu-
bernatorem, in quibus tenore prœsenlium'non repetitur aliquid

immutatum velderogalum, in suo robore volumus permanere.
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N ". 8. — Lettres mentionnant une assemblée des trois états du
royaume à Bourges (i)

, faite pour la. levée d'un impôt.

Bourges, 24 janvier i4?.a. (C. L. XIII, 14.)

N ". 9. — Lettres de Henri portant dècri des monnaies d'or ou
d'argent fabriquées hors des villes de son obéissance.

Paris, 27 janvier 1422. (CL. XIII, i|J
)

N*. 10. — Ordonnance du Roi qui maintient les libertés de
l'Eglise gallicane {p.).

Bourges, 8 février 1422. (C. L. XIII, 22.)

Charles, etc. Notre procureur général nous a expose
,
que ja-

çoit que par très-grande et meure délibération , les prélats et

c'crgé de France convoquez, appeliez et assemblez par plusieurs

fois en notre ville de Paris et en notre grand conseil, la matière

grandement ouverte et discutée , l'Église de France et les per-

sonnes d'icelle ayant esté réduites et ramenées à leurs franchises

t-l libertez anciennes et à droit commun ancien, dit et déclare

que les élections, confirmations et collations de bénéfices seront

faites par les ordinaires, et par ceux ausquels appartient de droict

commun et ancien, cessant et rejettées toutes résignations et

bulles, ou procès apostoliques; et aussi qu'aucuns vacans ne se

payeraient à nostre sainct père, auquel par autres moyens et voyes

raisonnables nous aiderions et ferions nos sujets ayder à luy se-

courir à supporter son estât; ait aussi esté défendu par lesdites

ordonnances, pour le profit de nous, de nostre royaume et su*-

jets, et pour la conservation d'iceluy , qu'aucun ne portast hors

de ce royaume l'or; ait aussi esté dit par arrest de nostre parle-

ment, que lesdites ordonnances seroient tenues et gardées dore-

scnavant perpétuellement sans enfreindre, était esté commandé
à tous nos justiciers, officiers et sujets de les tenir et garder, les-

quelles ordonnances, libertez et franchises ont esté publiées, tel-

lement qu'aucun n'en peut ne doit prétendre ignorance : ce

nonobstant plusieurs nos sujets et autres, par vertu de résigna-

tions ou bulles apostoliques, de jour en jour prennent et ac-

ceptent, et s'efforcent d'avoir et obtenir bénéfices en ce royaume,

en prennent la possession, et s'efforcent de citer et faire citer

(1) Le Recueil des Ëlals-genéranx les mentionne, mais sans rapporter aucui;

acte.

(2) V. les lettres du 2 avril i4iS.
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nos sujets en cour de Rome, ou par devant aucuns commissaire»

déléguez de nostre S. perc, (qui est directement venir contre les-

dites libériez et franchises de l'Église et personnes ecclésiastiques,

et contre lesdites ordonnances, et contre droit commun et an-

cien), et aussi en opprimant et travaillant nos sujets, si de pro-

céder sur ce estoienl contraints en cour de Rome, au grand con-

tempt de nous, desdites ordonnances et dudit an-est, et au grand

préjudice et dommage desdites franchises et libériez de nostlits

sujets; lesquelles choses et entreprises ont esté, et sont par au-

cuns juges de nostre royaume trop légèrement dissimulées, ou
par faveur, ou sous ombre de ce qu'aucuns ont dit et publié en

aucuns lieux, et dient, que nous avons intention de révoquer et

modérer lesdites ordonnances; et pour ce nous a requis sur ce

nostre provision et déclaration de volonté.

Pour quoy nous qui avoirs intention et ferme propos de tenir

lesdites ordonnances, ces choses considérées, desirans de tout

nostre cœur, comme tenus y sommes et juré l'avons, garder les

franchises et libertez de l'Eglise de laquelle nous sommes protec-

teur et défendeur, et lesdites franchises, libertez et ordonnanc. s

sans dissimulation estre exécutées sur les peines et par la forme
et manière contenue esdites ordonnances, en l'exécution d'icelles

et dudit arrest, et que nostre très-grande déplaisance seroit d'i-

celles ordonnances dissimuler en quelque manière que ce fus!
;

par grande et meure délibération sur ce eue en nostre grand con-

seil, vous mandons, commandons, et expressément enjoignons

que lesdites ordonnances, franchises et libertez de l'Église et des

personnes ecclésiastiques vous tenez et gardez, et ieelles faites

tenir, garder et exécuter selon leur forme et teneur de poinct en
poinct, sans enfreindre, en contraignant à ce faire , tous ceux qui

par voye directe ou obliqué voudroient ou s'efforceroieut venir

en quelconque manière au contraire, par prinses, arrest et dé-

tention de leurs personnes, et prinse et arrest desdites bulles,

procès, citations, excommuniemens, oppositions; décret ou au-

trement, et en les punissant comme infracteurs de constitutions

et ordonnances royaux, sans aucune dissimulation, et tellement

que ce soit exemple à tous autres; et vous défendons, et à cha-
cun de vous, qu'ausdites bulles, résignations, citations, excom-
muniemens, oppositions, décrets et autres procès qui se feroient

par vertu desdites bulles ou procès apostolique au préjudice des-

dites ordonnances, vous n'obéissiez ne souffriez estre obey, ci y
tenir tellement la main

,
que lesdits infracteurs n'osent et n'ayeut
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plus hardiment de plus entreprendre à rencontre de nous, des-

diteB ordonnances et liberté/,, et dudit arrest; et ces présentes

faittes publier par tout où il appartiendra, à ce qu'aucun n'en

puisse prétendre ignorance.

Et outre, pour ce que des présentes sera besoin de soy ayder en

plusieurs lieux, nous voulons qu'au vidimus d'icelles fait sous

sétl authentique, foi soit adjoustée comme à l'original : car ainsi

nous plaisl-il estre fait, nonobstant oppositions et appellations

quelconques, et lettres à ce contraires.

Donné, etc. Par le Roy, en son grand conseil.

IS"
P
. ii. — Lettres qui moyennant finances, déchargent les

habitons d"Issoudun de tout droit de mortaille, de tout jon

g

et lien de servitude , et les restituent à toute ingénuité et

natalité , avec droit de succéder les uns aux autres.

Bourges, juillet i4?3. (C. L. XIII, 3?..)— Reg. en la cb. descomptes le 9.

]S
o

. 1 2. — Lettres de Henri qui fixent à vingt-quatre le nombre
des courtiers de chevaux dans Paris.

Paris, décembre î/pô. (C. L. XIII, %i.)

pjo ,3, — Lettres qui prorogent pour dix ans l'exemption

d'impôts en faveur des marchands Castillans (1) trafiquant

dans le royaume.
Selles en Berry, mars i4a3. (C. L. XIII

, 44- )

N\ 14. — Lettres (2) du pape Martin V au roi Charles VII ,

sur la mort de Charles VI son père.

Rome, î.'iaô. (Bibliolh. du Roi, carton u3; M» de Colbcit , vol. LXIV, p. 582.)

Martiki's, papa V, carissimo in Christo filio Carolo VIT Fran-

corum régi illustri , salutem.

(1) Le principal commerce maritime de France se faisait alors par les Italiens

dans les ports du royaume situés sur la Méditerranée , et par les Castillans et les

Portugais dans ceux sur l'Océan, principalement à l'embouchure de la Seine, à

Ilarfleur et à l'Heure. Les prévôts de ces lieux étaient constitués juges des causes

relatives aux commerçans étrangers; et le doyen de l'église de Rouen, le bailli et

le vicomte de cette ville en étaient les conservateurs avant la domination de

Henri. ( Villcvault, Préf., vij.)

(a) Cette pièce est doublement remarquable ; d'abord , comme lettre de con-

doléance sur la mort d'une tète couronnée, ce qui est aujourd'hui plus que

jamais d'usage diplomatique, et ensuite, parce que le pape reconnaît le souve-

rain ; ce qui donna lieu , de la part du roi d'Angleterre, à des observations et de

la cour de Rome à une sorte de désaveu, qu'on trouve dans Rymer. (Isamhert.)
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Non dolere et piaslarrymas continere caritas nostra non poiui»,

cum nobis nunciata fuit mors celebrisetproclarae mémorial cba-

lissimi quondam in Chrislo filii nostri Francorum régis, ilhistris

genitoris lui, cnim atiimuin subiit, regiœ domus cl sanguinis et

snœ pristinae fbrtunae memoria, et eon.sideratio infirmitatis sua?,

laborurnque presentium quœ nos et te et ceter03 qui cum ama-
bantfacere proinptiores débet ad laudandum deum qui, si etiam

illum rébus secundinsimis de regno tranquillo, et seniore corpore

revocavisset , esset à nobis de omni voluntate sua laudandus,

praesertim cum illi ebristianissimo régi plurimum boni, mali ni-

cbil acciderit qui ad regnum ca?terum vocatus est imperio régis

a^ferni. Suscipiamus igitur consolationem in domino, et miseri-

cordiam ejus humiliter implorare pro defuncti régis anima non
cessemus.

Verum, fili carissime, quoniam tu debitores non minoris pie-

tatis in patriam quam in patrem, rogamus excellentiam tuam,
ut omnes curas et cogitatioues tuasconvertas ad populi tui quie-

tem, et patriae tuac salutem
,
quam non minus debes amare quam

patrem, quam filios, quam te ipsum , et cum se regem esse co-

gitaris necesse est, si reetc considéras, fateaiis te publicum pa-
tria3 patrem esse oportere quod paternaî cai italis officium cum
gentibus et nationibus quœ in tue regno couliuentur nraïstare

tenearis in omni statu , omnique fortuna , nunc maxime diuturno

l)ello fatigatae, et tantis calamitatibus affliclae, humanitatem et.

sapientiam tuam requirant, ut eas aliquando à tantis laboribus

liberatas in optata pace componas quibus profecto nibil melius,

nibil optabilius dari potest, pro! Velis extinguere iras et odia

et injuriarum omnium oblivisci , illaque omnino tua benigni-

tatc remittere , nec te commutatio rerum aut aliqua nova féli-

citas à consilio pacis avertat , nec tibi blandiantur hommes aut

gloriae suce tribuant quae dominus soins fecit in cujus manu
corda sunt regum , et, aufert spiritum principum quando vult,

vana si quidem et infirma sunt huniana consilia , nec illa do-
minus dixerit, qui rebus omnibus tempora modosque consti-

tuit, cum igitur ab eo acceperis id quod babes, ipsi referendaî

devotœ atque liumiles gratiaî sont, et in cunclis tuis actionibus

ejus auxilium impWandum, qui profecto, si per suas semitas

ambulabis , tuis redis et bonestis desideriis prosperos cursus

dabit. Initia igitur regni tui illi commendes, et seeumlum ejus

legem et mandata disponas, et tu cum regio diademate fueris

omatus libi persuadeas quod alia quidem sunt pretiosiora regum
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ornamcnta quam diaderua el purpura, iules scilicct, humaniias

el juslilia , et super omnia timor Dei et veneratio ecclesia; sua',

sine qnibus regnum quideni novumusurpari polest, verusautem

et justus rex esse non potest. Q tiare", fili carissime, te obsecramus

ut Deum timeas, et sanetani ejus ecclesiam venercris, nec pa-

tiaris opprimi iu regno tuo ecclesiasticani libellaient, quœ saepè,

et clarissimis regibus progenitoribus tuis, sumtna cura et dîli-

gentia fuit deffensa. Non enim pro statu et honore tuo, et pro

quiele et paceregiïi lui nostra semper studia interposentus, quo
nihil per nos aecommodatius fieri potest adservandam et ampli-

fleandam diguitatem tuatu. Ca?terum dilectus filius G , doc-

toruin doctor consiliarius etorator serenilatis tuœ,quem libeuler

audivimus commissa sibi parte fideliter exponentem, te de sin-

ceritate nostra; volunlalis el de nonnullis aliis pleniùs informabit,

quem pro sua virtute , et fîde ac diligentia in f'actis luis preslila

gralum habuimus, et eundem tua? celsitudini comniendamus.

Datuui llomae.

N°. 1 5.— Édit ou Ordonnance (i) concernant {es filles publiques

à Paris (2).

Paris, avril îfab. (C. L. XIII, 46.)

Iïenry , etc : A nous avoir esté humblement exposé de la partie

des marregiiers et paroissiens de l'église de Saint-Mcrry à l'ai is .

disans comme ladicte église ait esté d'ancienneté et de tels temps

qu'il n'est à présent mémoire du contraire, et encores soit l'une

(les notables paroisses, église collégial deceste nostre bonne ville

de Paris, et assise en l'une des notables rues et places d'icellé

ville en laquelle paroisse soient demourans, manans et habitans,

plusieurs gens notables de divers estaz et condicions, lesquelz

pour ce que la dicte paroisse est de grant circuité et estendue,

(1) V. ci-après les lettres du roi légitime, du iô février 1 '\2\.

(2) Saint-Louis (Ordonn., 1 2 5 1 , vol. 1, p. >.&'{.) après dé vains efforts pour

purger son royaume des femmes publiques, s'était borné à les séparer autant

que possible des autres citoyennes , et ses successeurs suivirent long-temps le

même syslème. A Taris, elles ne pouvaient porter les robes el les parti res réser-

vées aux femmes honnêtes, et si elles osaient s'en revêtir, on les amenait au châ-

teau, ou elles en étaient dépouillées. Elles ne pouvaient babiter dans tous les

quartiers; elles avaient des rues, des demeures qui leur étaient affectées. Il leur

était permis d'exercer leur commerce dans certains lieux et durant certain temps

de la journée; mais on leur avait fixé l'Iieurc de la retraite, G heures en hiver,

-lieure- en 1 té, selon l'ordonnance du prévôt de Faris, du 00 juin i~><jj. (Viic-

vjuI , l'r<
f.
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viennent tic plusieurs rues, eu;:),-ne des rues neal've Saiot-Merry,

tic Saiiiit -C roi x. Svinon-lc-frane. Beaubourg, la FontaineMaubué,

et d'autres notables lieux . à L'adresse d'icelle église et paroisse

par un lieu (pic l'on dit Baillehue (T>) , eslans assis auprès et

comme joignant de ladicte église, auquel lieu de Baillehoc siéent,

sont et se tiennent CQntinuelment femmes de vie dissolue et

communes, que ont dit bordelières, lesquelles y tiennent elap-

picr et bort'.el publique . qui est chose très-mal séant et non con-

venable à l'honneur qui doit estre delFeré à l'église et à un clia •

cun bon catholique, de mauvais exemple , vil et abhominablc ,

mesmement à gens notables, honorables et de bonne vie comme
sont lesdis exposans (4), et avec ce plusieurs autresmaulx, périls

et inconveniens s'en peventensuir de jour et de nuitausdis expo-

sans et autres noz subgiez frequenlans icellc église; en "nous

humblement requérant que pour l'onneur et révérence de Dieu,

de ladicte église et du service divin qui par chacun jour, et à

toutes heures canoniaux notablement est fait et célébré en icelle

église, et aussi en faveur d'iceulx exposans, de leurs femmes et

eufans, et pour donner exemple de honnestc , bonne vie et doc-

trine, et eschever tous inconveniens qui à l'occasion de ce que
dit est pourvoient ensuir ou temps advenir, nous de noslre grâce

leur veuillons sur ce pourveoir de remède condescent et conve-
nable.

Pour quoy nous, ces choses considérées, ayans principalement

considération et regard à l'onneur de saincte église , en mémoire
et reverenec de Dieu nostre créateur, du benoist corps saint

Merry, et du service divin, et voulans osier à notre povoir toute»

occasions tic pechier et de mener mauvaise et dissolue vie, en
faveur aussi desdis exposans, leurs femmes etenfans qui souveft-

tefFois , comme l'en dit, ont laissé à venir à ladicte église, à l'oc-

casion dudit bordel; considérant aussi que en nostrediefe ville a
moultc d'attirés lieux et places ordonnées à ce, et mesmement
a ses près d'ilec, comme au lieu que L'en dit la cour Robert, et

(3) Sauvai croit quex'est aujourd'hui la rue Drisc-Miclie. (Hisl. de P iris

,

loin. î
,
pag. îai.)

(4) En î.nSo", les chanoines de Saint -Méry s'opposèrent à l'expulsion des cour-
tisanes qui habitaient les maisons de leur chapitre

,
parce qu'elles paraient de gros

loyers. (Reg. du pailcm.ï (Dccrusy.)

taudis ([ne I usurpateur les flétrit au moins par son langage en leur accordant
une tolérance Forcée , te roi légitime les prend suis sa protection. II parle de
leurs droits

, privilèges et lihenés. (F: ci-après l'ordonn. du i5 lévrier 1,4.)
(Itamberr.)

8. 44
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ailleurs plus [oing de l'église, pour retraire lesdictes femmes, qui

sont connue non habitées : par l'advis et délibération de noutre

grant conseil, axons voulu et ordonné, voulons et ordonnons

par manière de edit, etausdisexposans avons octroyé et octroyons

de nostre pleine puissance, auctori té royal et grâce especial

par ces présentes, que doresenavant en ladicte rue de Baillehoe ,

ne environ icelle église de Saint Mcrry, plus près (pie ledit

lieu de la cour Robert , ne ait, se tiengnenl , repairent ou

demeurent de jour ou de nuit (5) , femmes quelconques estans

de la vil condicion dessusdicte, en quelque manière que ce

soit; mais nous plaist et ordonnons par edit irrévocable, que

tantost ces lettres veues, elles soient conlrainctcs de l'ait à vuider

hors de tous poins d'icelle rue, par prise de corps se mestier est,

et autrement par toutes voies deues et raisonnables, sans ce que

elles ne autres de ladicte condicion; ores ne pour le temps adve-

nir y puissent retourner, estre ne demourer, tenant la vie des-

susdicte.

Si donnons en mandement, etc.

K°. î6. — Lettres de Henri concernant le privilège des bour-

geois de Paris, relativement aux maisons vacantes ou en

ruines , sur lesquelles ils ont des hypothèques.

Paris, 27 mai i4a4- (C. L. XIII, 47-) — Publ. au parlerai, le 3o.

Henry, etc. Comme pour les grans et excessives charges de

i entes, ypotheques et autres debtes dont pluseurs maisons, lieux

et héritages assis en nostre bonne villede Paris et es faubours et ap-

partenances d'icelle, et pour occasion de mortalitez et guerres qui

ont puis xv ans en ça esté en nostre royaume de France, grant

partie d'icelles maisons soient tournées en ruyne et demolicion,

et celles qui ne sont pour le présent ruyneuses, csquclles on peut

bien habiter, ne pevent estre louées, parce que on ne treuve

personne qui les veuille louer, non la tierce partie de ce dont

elles sont chargées, par quoy ladicte ville est en adventure de de-

venir en très grant difformité et désolation; et combien que pieça

noz prédécesseurs rois de France considérons semblables incon-

véniens qui lors estoient, eussent pour obvier à yceulx, donné et

octroyé aux bourgeois de nostredicte ville, appelé le privilège

aux bourgoiz ,
par lequel chacun bourgoiz qui avoit rente sur

aucune maison , et qui à cause d'icelle lui estoient deuz aucuns

(5) On ne leur interdit pas de se montrer en public et de provoquer; ce qui

st favoriser l'immoralité.
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ancrages, povoit et peut ycclle maison faire mettre en criées:

lesquels durent ung an et quarante jours; et ycelles criées faieles

et parfaictes, tous ceux qui à ycelles ne s'opposent dedens ledit

temps, perdent tout tel droit qu'ilz ont etpevcnt avoir sur ycel-
les maisons

; mais neantmoins, à cause des oppositions qui se

font ausdictes criées, qui sont comme perpétuelles, et dont 0:1

ne peut avoir fin ne conclusion, pour la prolixité des procès
et les longs délavs et autres cautelles qui en ce sont faictes, ledit

privilège est comme de nul effet, et par ainsi lesdictes maisons
demeurent inhabitées et sont converties en masures et places
vuides, en grant deturpation et amendrissement de nostredicte
ville, qui est la capitale ville de nostredit royaume; et pour ce
nous ont humblement supplié les prevost des marchands, esche-
vins et bourgois de nostre dicte ville, que sur ce vueillous pour-
veoir de remède propice et convenable.

Pour quoy , nous qui pour grans causes, justes et raisonnables
desirons très-singulièrement, comme raison est, le bien et utilité

de nostredicte bonne ville, par l'advis et délibération de nostre
très-chier et très-amé oncle Jehan régent nostre royaume de
France, duc de Bedfort, et des gens tant de nostre conseil, comme
de nostre court de parlement, et d'autres notables personnes
pour ce assemblez par devers nostredit oncle, avons voulu et or-
donné, voulons et ordonnons pour le bien et augmentation de
nostredicte bonne ville, et abreviacion desdiz procès, estre ob-
servez et gardez les ordonnances qui s'ensuivent.

(1) Premièrement. Que le privilège pieça donné et octroyé par
noz prédécesseurs roys de France, à noz bourgois et habitans de
nostredicte bonne ville de Paris, demourera et sera tenu en ses
termes au regard desdictes maisons vuides , vagues , ruyneuses
et inhabitées, assises en ladicte ville et fourbours d'ycelle, et se
feront les criées par vertu dudit privilège desdictes maisons vui-
des

, vagues, ruyneuses et inhabitées, selon la forme et teneur
dudit privilège et que accoustumé a esté faire d'ancienneté.

(2") Item. Que toutes maisons vuides, vagues, ruyneuses et
inhabitées, qui seront criées par vertu dudit privilège aux bourgois
se pourront louer, et de fait seront louées par auctorité de jus-
tice pendant lesdictes criées, se l'en trouve personne qui ycelles
vueillent louer nonobostant et sans préjudice d'ycelles criées.

(3) Item. Que toutes manières de maisons qui seront habitées,
et n'y aura point de propriétaire, se pourront semblablement
crier par vertu dudit privilège, à la requête de cellui ou ceulx qui

44-
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auront renies sur ycclles maisons , ainsi et tout en la forme et

manière que se elles estdient vu ides, vagues et non habitées'.

(,'i)
Item. Et s'il advient que pendant lesdiçtes criées et avant

qu'elles soient parfaictès, aucun qui se dit propriétaire, viengne

el se traye pardevers celluy on eculx qui feront faire lesdiçtes

criées, et les paye de leur deu
,

ja pour ce lesdites criées ne ces-

seront, ou cas toutesvoies que autres prélendans avoir droit de

rente ou de ypotheque sur ladicle maison , vouldront continuer,

reprendre et parfaire ycelles criées , ouquel cas faire le pourront,

tout ainsi que faire feust peu cellui qui aurait commencé lesdites

criées, et sans autre évocation pour ce faire (1).

(5) Item. Pour obvier à ce que aucun ne soit fraudé par le

moyen desdites criées qui se feront doresenavant par verîu dudit

privilège, desdictes maisons et autres héritages non vuys, ainsy

que dessus est dit, et à ce que ung chacun, en ce que dit est,

ayant interest, puisse avoir cognoissance d'icelles criées, nous

avons ordoïvsÉ et ordonnons que en faisant lesdiçtes criées et cha-

cune d'icelles, sei ont faictes les croix que l'en a accoustumé faire

on tel cas; et avec ce y sera mise d'abondant une bannière appa-

rente ou Iront ou pignon principal d'icelles maisons ou autres

héritages, où il y aura éscript que la maison est criée par verîu

dudit privilège : et si y seront oultre faites lesdiçtes croix scion

lesdites criées, laquelle bannière y detnourra pendant ycelles

criées (2).

(G) Item. Que toutes manières de maisons vuides, vague3,

ruyneuses et inhabitables (5), desquelles les censiers ou rentiers

ne tiennent ou tcnoienl compte, mais les laissent ou laisseroient

eheoir et devenir en ruyne, et en cest estât auroient esté par ung

an entier, noslre procureur en noslre Chastelct de Paris pourra

ycelles maisons faire bailler à rentes par criées qui seront laites

en la manière accoustumée en noslre Chastelct de Paris, par les

xim". aux plus oin-ans et derniers enchérisseurs, pour tourner

et convertir la rente à quoy eiies seront ainsy baillées, au prouffit

de cellui qu'il appartendra ; et ledit bail ainsi fait, vauldra et

tendra, et demourront ycelles maisons franches et quittes de

(1) Il en est encore de môme aujourd'hui quand la saisie est dénoncéee ux

créanciers, (lsambert.)

(3) On ne connaissait pas alors les affiches. (Idem.)

(!î) Les b'ens vacans el sans maître appartiennent à l'État ; autrement , les offi-

ciers du prince u'ont pas le droit d'en disposer. (Idem.)
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toutes autres renies el charges, excepté de celles a quoi elles Be-

roiil ainsy baillées.

(7) Item. Pour pourveoir à l'abrevialion des procès qui sont et

pourront cstre ineuz pour occasion des oppositions faicles el à

faire à cause desdites criées, avons ordonné et ordonnons ce qui

s'ensuit :

(1) Premièrement. Que incontinent ee que les criées par vertu-

dtuiit privilège seront commencée», ceulx qui auront et préten-

dront avoir droit de rente sur yeelles maisons, pourront pour-

suit" l'un l'autre afin de garnir ou quitter.

(•i) Ilcm. Que tous le., adjournemens qui seront faiz au domi-

cile eslcu par les opposans auxdictes criées, en faisant leurs op-

positions à yeelles, vaul Iront et seront d'autel effect et vertu

comme se faiz estaient aux personnes d'icculx opposans, tant au

regard de eellui qui fera faire lesdites criées, comme desdiz op-

posans l'un contre l'autre.

(o) item. Que les défendeurs qui seront en procès afin de garnir

ou quiclcr, n'auront que deux delays; c'est assavoir, garant et

pour absence; et tant au regard de ecllui qui aura fait lesdicles

ciiées à l'encoulre de ceulx qui se seront opposés, comme desdiz

opposans l'un contre l'autre.

(4) Item. Que à ceulx desdiz opposans qui en tel procès se van-

teront de lettres, lesdiz deux delays de gararid et d'absence pas-

sez, le juge leur donra et préfixera temps de xl jours et au des-

soubz, à l'arbitrage du juge, et non plus , ou cas que le procès se

fera après lesdictes criées l'aides cl parfaictes, lequel temps passé;

ou cas que dedens icellui ilz n'auront baillié leursdictes lettres et

filtres, ilz seront déboutez de leursdicles lettres et de toutes autres

preuves par lettres.

(5) Item. Et se parties cbiéent en fais, c'est assavoir que l'uu

die sou droit estre premier et avant l'autre, ou qu'ilz proposent

autres faiz contraires, icelles parties seront incontinent appoinc-

tées à rapporter l'enqueste dedens Certain jour qui pour ce faire

leur sera donné de deux mois et au dessoubz, et non plus, à l'ar-

bitrage du juge, sur ce qui sera baillié par manière de rebriebe,

le plus brief (pie faire se pourra , et sans respondre , et au jour de

rapporter l'enqueste, une ebacune desdictes parties qui vouldra

prendre estât sur absence, faire le pourra, et lui sera donné par

le juge au plus long d'un mois, et au-dessoubz, à l'arbitrage du

juge; el le jour de rapporter icelle enqueste, fini et passé, jour
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sera assigné à oïr droit aux parties, sauf les conlredizet salvacions

qui se bailleront dedens quinzaine et non plus.

(6) Item. Ft pour ce que aucuns pour fouyr , délayer ou retar-

der les causes et procès despendans d'icèlles criées, pourroieut de

legier interjecter plusieurs appellacions, nous avons ordonné et

ordonnons que lesdiz appelans ez matières dessusdicles , seront

tenuz de relever leursdictes appellacions dedens xv jours après

ycelles appellacions interjectées, et en ycellui mesme parlement,

se ilz en ont faculté, ou autrement au prouchain parlement lors

advenir, nonobstant que les parties ne soient des jours dont l'en

plaidera lors.

Si donnons en mendément à noz amez et feaulx conseillers les

genstenans et qui tendront nostre parlement, au prevostde Paris,

et à tous noz autres justiciers , etc.

Donné, etc.

Par le Roy, à la relacion du grant conseil tenu par monseigneur

le régent le royaume de France, duc deBedford.

N°. 1 7.— Lettres de Henri touchant les rentes constituées sur les

maisons et héritages à Paris.

Paris, 27 mai i4^4- (C. L. XIII, 4^ ) — Publiées au parlement, au Châtelet et

à son de trompe par les carrefours le 3o.

Henri, savoir faisons que entre les sollicitudes que nous avons

d'entendre au bon gouvernement des citez, bonnes villes et com-

munautez de nostre royaume de France, celles préalablement

sont fichées en nostre pensée
,
qui touchent et regardent l'utilité

et continuation de nostre bonne ville de Paris, capital et prin-

cipal lieu et siège souverain de nostredit royaume , à laquelle non

pas seulement les autres provinces, pays et bonnes villes d'icellui

nostre royaume, mais généralment tous autres nations onteu de

toute ancienneté leur regart et considération , tant pour la grant

et bonne justice qui ez temps de noz prédécesseurs roys de France

et soubz eulx y a esté aux grans et aux petitz raisonnablement

administrée, comme pour la demeure que souvent y faisoient les

seigneurs de nostre sang et lignage, et avecques eux pluseurs ba-

rons, chevaliers et autres notables gens, et aussi pour la grant

multiplication des clers solemnez qui de toutes les régions chré-

tiennes y afïluoient pour acquérir degrez et sciences, et pour la

grant fréquentation des marchans et ouvriers qui de toutes pars

y venoient et residoient
,
pour avoir bonne et briefve expédition

de leurs denrées , marchandises ej ouvrages ; à l'occasion des-
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quelles choses et des notables habitations estans jn icellcs, nostre-

dicte ville esloit moult renommée , habitée de notable peuple et

garnie très-abondamment de richesses et marchandises , mais

ainsi (pie par les prevost des marchans, eschevins et notables

bourgoiz de nostredicte ville, avons esté de nouvel acertenez et

avertiz qu'icelle nostredicte ville depuis quinze ans en ça, a esté

et est moult diminuée et empirée par les guerres, divisions, mor-

talitez , lamines et autres pestilences qui depuis ce temps y ont

couru ; et avec ce pour les grans et excessives rentes et ypothe-

ques dont sont chargées lesdietes maisons , et que pluseurs per-

sonnes par default de marchandises, labours, pratiques, ouvrages

et autre manière de vivre , ont esté contraintes de plus avant

charger de rentes leursdictes maisons et héritages , et les autres

n'ont eu de quoy les soustenir, réparer, ne payer les rentes

qu'elles dévoient
, parce que on ne les povoit ne peut louer à la

moitié près de la charge d'icelles, dont il est advenu que très-

grands parties desdictes maisons sont cheùes , démolies et rui-

neuses, et les autres inhabitées , en grant diminution et diffor-

mité d'icelle nostre ville, et pourra encores plus estre, sedenostre

plaine puissance et auctorité royal, n'y est briefment pourveu de
remède raisonnable et convenable

,
pour quoy nous , les choses

dessusdictes considérées, desirans de tout nostre cuer, comme
raison est, l'accroissement, utilité et continuation de nostre-

dicte ville , et éviter à nostre povoir la diminucion et dépopu-
lation d'icelle , avons ja pieça par l'avis et délibération de nostre

très-chier et très-amé oncle Jehan régent nostre royaume de
France , duc de Bedibrt, ordonné et commis pluseurs notables

personnes ecclésiastiques et séculières, tant de nostre grand con-

seil , comme de nostre court de parlement, et autres , en bon et

soufïisant nombre, pour nous advertir et adviser de tout ce qui

pourroit estre au bien, accroissement, utilité, répopulation et

continuation de nostredicte ville, lesquels après ce que par lon-

gues journées y ont vacqué et entendu diligemment , ont rapporté

en nostre grand conseil à Paris par devers nost redit oncle , ce
qu'ilz avoient advisé en la matière; et veuz leurs adviz et iceulx

discutez et digérez meurement en nostredit grant conseil, en la

présence de nostredit oncle, avons par son advis et délibération
,

eues sur ce les opinions des gens de nostredit grant conseil , fait,

voulu, et ordonné; faisons , voulons et ordonnons de nostredicte

plaine puissance et auctorité royal , les ordonnances qui s'en-

suivent.
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(i) Premiercinent. Que doresenavaut «m ne pourra chargier,

à pris d'argent ne autrement, de rente perpétuelle, maisons nu

heritaiges assis en nostredicte ville et faubours de Paris, se ee

n'est jusques à la valeur du tiers de ce que- lesdictes maisons ou

tieritaiges pourroient valoir de rentes en commune esthnacion,

à comprendre en ce les autres charges précédera: laquelle csli-

macion se fera par l'ordonnance du prevost de Taris, ou -autres

commis à ce.

(iî) Item. Et que ce doresenavant aucunes mites constituées

ou à constituer ou temps à venir, sont vendues, quiconque sera

propriétaire de Péritâge lors ou pour le temps à venir, les pourra

réavoir à tous ses bons poîns, de quelconque personne que ce

soit , lignager ou autre, en payant ensemble et tout à une fois le

vrai pris qu'elles auront cousté, sans fraude, avccquesles Loyaulx

coustemens et arrérages, pourveu que icellui pris ne excède le

denier seize (i), et posé que le denier excédât x\i den. si ne sera

tenu le racbetcur d'en paicr aucune chose oullre ledit pris; et

tout ce au pris du marc d'or et d'argent , ou cas qu'il y auroit mu-
tation de monnoye, et selon les ordonnances sur ce faictes.

(5) Item. Que toutes rentes non amorties qui ont esté vendues

par les propriétaires sur les maisons et héritages de ladiete ville

et faubours de Paris, depuis le jour de Pasques inclus, l'an mil

cccc et dix
,
jusques à présent ,

pourront estre rachetées par eculx

qui sont ou seront propriétaires desdicles maisons et héritages au

iemps dudit rachat, par rendant le pris qu'elles cousterent, avec

vos arrérages et loyaulx coustemens au pris du marc d'argent, se-

iOn les ordonnances royaulx. Et s'il advient que ceulxqui lesdictes

rentes vendirent, veulent maintenir avoir esté deceus e/diz ven-

dages oullre la moitié du juste pris , ilz pourront poursuir le sup-

plément qu'il fauldra de la moitié de juste pris contre lesdiz pro-

priétaires qui lesdictes rentes auront rachetées et retraites par

vertu de cesle présente ordonnance.

Cl) Item. Pourront les propriétaires poursuir les églises tenant

rentes non amorties, constituées en ladiete ville et fourbours de

Paris, pour en vnider leurs mains, tout ainsi que pourroil faire

tiostre procureur ou autres ayans puissance de faire ieelle pour-

buile.

(5) Item. Et se il advient que les propriétaires desdictes mai-

g< us et héritages ou aucuns d'eulx, aehalent ou autrement ac-

i L'intérêt <k- l'arjenl tla'.l donc nlois de G :j\ pour 100. 'Ucunbcri;.



Bai \\').\. r-gj

qxiicrenf rentes dont ycclles maisons et héritages soient cfrargi i»,

cl députa ce ilz renoncent à ycelles maisons ou héritages , on leur

soient évincées par le moyen des criées du privilège aux bourgois

ou autrement, yceulx propriétaires pourront poursuit- lemsdii tes

rentes et les arrérages escheuz sur lesdictes maisons et héritages

cou Ire toutes personnes qui y prétendroient avoir rente, obliga-

tîou ou charge à cause d'icelles, depuis qu'ilz y auront renoncié,

ou qu'elles auroient esté évincées, et eulx aidier de priorité,

comme eussent peu faire les vendeurs d'icelles rentes, ou ung

tiers et estrange personne, s'il eust acheté ou acquis lesdictes

renies, nonobstant quelconque confusion que l'en pourrait ar-

guer ou objicer en ceste partie, et laquelle confusion nous ne

voulons prejudicier à iceulx propriétaires en quelque manière

que ce soit.

(G) Item. Et pour ce que par la très-grant et excessive charge

des rentes, ypotheques et autres charges réelles dont pluseûrs

desdites maisons et héritages situées et assisesen nostredicte ville,

prevosté et viconté de Paris, ont esté chargées le temps passé, se

sont meuz pluscurs déhas et procès , et aussi sont cheuz en ruyne

lesdictes maisons et héritages : nous, pour eschever lesdictes

ruynes et procès, et pourveoir ou temps à venir à ce que ung
chacun puisse avoir certainelé et vraie congnoissance desdictes

charges et ypotheques, dont seront et pourront estre chargées

lesdietes maisons et héritages,' avons ordonné et ordonnons que
doresenavant namptissement aura lieu ezdictes ville, prevosté et

viconté de Paris, et que ezdiz lieux, ypotheques ne pourront

estre constituez valablement, ne sortiront aucun effect, sinon du
juur et date que yccllui namptissement aura esté fait (1).

(7) Item. El au regard des autres charges réelles, comme
rentes, debtes et obligacions constituées d'ancienneté et dès pa-
ravant la date de ces présentes, sur lesdictes maisons et héritages

ezdictes ville, prevosté et viconté de Paris, avons pareillement

ordonné que ceulx qui y vouldront avoir et prétendre droit d'ipe -

thçques, seront tenus de faire ledit namptissement dedens ung
an . à compter du jour el date de la publication de ces présentes :

et tout ce que dit est dessus louchant ledit namptissement, tant

au regard des droits ja constituez, comme de ceuix qui sont à

constituer, réservons à déclairer et exprimer plus à plain par nos

autres lettres (pie sur ce entendons faire publier.

(1) C'cst"une sorlc d'iuscriplîou de creanc s liyput! t- .iioe. (JUumb( il .
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Si donnons en mandement, etc. Donné, etc.

A la relation du grant conseil tenu par monseigneur le ragent

le royaume de France , duc de Bedford.

N . 18. — Oudonnance de Henry pour la rédaction (1) d'un rè-

glement pour te Ckâtelet de Paris.

Taris, 5 août \!
{ 7\. (CL. XIII, 88.)

Henry, etc. , à noz aniez et feaulx conseillers les gens tenans

nostre présent parlement et qui tendront ceulz à venir : salut et

dilection.

Comme la cure de la majesté royale à nous commise, nous

excite et contraingne à ce que les seigneuries, esquclles , Dieu oc-

troyant, nous présidons, justice ait cours, pour laquele il est

nécessité que bonne police soit contenue et administrée pour

toutes discordes dechassier, et que à chascun soit baillié son

droit, ou autrement legierement elle dechiet et demeure en mi-
sérable ruyne ; et il soit ainsy que entre les coursa nous subgectes

en nostredit royaume de France, la cour de nostre chastellet de

Paris soit une des plus notables , en laquelle a moult grant af-

fluence de causes et empesebemens de prisonniers, pour expédi-

tion et délivrance desquelles eboses sont plusieurs officiers soubz

et avec nostre prevost de Paris, comme lieutenant, greffiers,

geôliers, clerc de geôle, commissaires et notaires, et en oullre

grant multitude d'advocas, procureurs et gens de pratique; et

combien que toutes lesdictes personnes y soient et doivent estre

pour l'expédition du bien et avancement de justice dessusdite,

nean (moins nous avons entendu que plusieurs exactions, trom-

peries et mengeries y sont commises et perpétrées, en grant lezion

et retardement dudit bien de justice, dommage et désertion de

nos bons et loyaulx subgîezqui y ont recours pour la poursuite,

dont grandes plaintes sont souvent venues et viennent de jour en

jour, et s'en pourroient ensuir très-grans et irréparables inconvé-

niens, se par nous n'y estoit pourveu de bon et convenable re-

mède.

Pour ce est-il que nous, ce que dit est considéré, et attendant

que vous estes les juges souverains de toutes les autres cours et

juridieionsde nostredit royaume de France
,
par quoy devez avoir

principal soing et cure afin que soit bien pourveu au fait de la-

dicte justice, vous mandons, commandons et expressément en -

(1) V. ci-npi(is, à la date de mai j 4 2 5

.
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joignons que le plus diligemment que faire pourrez, vous vous

informez entièrement de Testât de ladicte eourt de chastellet,

desdiz abuz, exactions, tromperies, et mengeries, et gencraul-

ment de toutes autres choses que vous aviserez qui seront à ré-

former pour ledit bien de justice. Et ce fait, sur-tout pourvéez

et ordonnez tant par voye de réformacion comme autrement,

que ledit bien de justice y soit bien et deuement administré , aussi-

bien au petit comme au grant, aux moindres frais que faire se

pourra; toutes cautelles, abuz, subterfuges, et voyes obliques

déchassées, en punissant ceux qu'il appartendra ainsi que verres

à faire par raison; car ainsi nous plaist-il et voulons estre fait.

^ Donné à Paris, etc. Par le roy, à la relacion du conseil tenu

par l'ordonnance de M. le régent le royaume de France, duc de

Bedford.

N°. ig. — Forme de l'élection d'un chancelier, (i)

Paris, - février i4?4- (^ e g- du parlem. — Mém. des pairs, p. 716.)

Ce jour à huit heures, se portèrent de la chambre de parle-

ment, Morvillier et Longueul, présidens, et plusieurs conseillers

dudict parlement, pour aller en l'hosteldesTournelles, pour aller

devers le duc de Bethfort, régent, et pour eslire chancelier au

lieu de M e Jehan le Clerc , qui le jour précédent avoit rendu

les sceaux , et s'estoit excusé et démis de l'office et exercice de

chancelier, ouquel office fut lors esleu, si comme disoit M Loys

de Luxembourg , evesque de Therouenne ,
qui ce jour y fut

receu, et fist le serment accoustumé es mains dudit Bethfort,

régent ce royaume.

N". 20. — Ordonnance (2) du Roi qui prend sous sa protection

les filles publiques.

Toulouse, i5 février î/p^ (C. L. XIII, 75.)

Caroltjs , etc. Ad supplicationem dilectorum nostrorum capi-

tulariorum Tolosae seu eorum syndici, et dictée villae ac Univcr-

sitatis nostrrc Tolosae , nobis humiliter expositum fuit, quod cùm
dicti capitulaiii, seu Universitas dictœ villa) à longo tempore

(1 ) V. la note finale du règne de Charles VI, et la note sur l'ordonn.de mai

i4o8. (Isambcrt.
)

(a) V. les lettres de Henry ci-dessus, avril i^t\.
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tenucrinl et possederint, cl de pi\Tsenti tencant et possideantsm*
bouo jure et justo litulo , in pressenti civitate, quoddam hospi-
lium vulgariter vocatum Bordeluni, sive hospitînm eomntûne,
situatum in ira civitatem Tolosae et ante clausuras civilatis pre-

dictœac propè portam vocatani portam Oosarum, in qno hospilio

à longo lempore citrà, môratoe fueruot seumorari cûnsueverunt
mulieres vocatae mulieres publies:, sive, las pillas communes^ et

de prœsenti eliam moram trahanl ; in quoquidem hospilio dicti

domini de capitulo, seu corum thesaurarius recipiebunl quolibet
aniio à diclis mulieribi'.s seu arrendatoribus , commodnm nia-
gnum (1) quod convertebalur ad utilitatem dictas villa;, et de
praesenti cessent recipere ; attenta- quammaximè cùm de die in

diem nocteque et fréquenter omnibus horis incessantes in diclo

hospilio quani pluies ribaldi , lenoncs et malevoli accédant, qui-

quidem ribaldi, lenones et malcvoîi non verentes Dcum (2),
neque justiliam , cùm sint imbuti maligno spirilu, tam in dicto

hospilio quàm eliam in personis diclarum mulicrum et earum
familiee et in bonis earumdem quamplurima damna, violentias,

oppressioncs , injurias , fracturas per vim et violentiam com-
miltant, fraiigeudo portas dicti bospitii, et eamerarum ejusdem
ïntùs existentium, destruendo diclum bospilium, diruendo lec-

tum , et in quamplurimis aliis partibus ejusdem verberando vitu-

])crosè et atrociter dictas mulieres ibidem exislentes , et easdem
injuriando et malè traclando teneant , quôd verisimiliter dubitent

dicti supplicantes in futurum in dicta possessione et personis

mulicrum quœ mine sunt et pro lempore futuro erunt, ac in

bonis et familiâ earumdem, per nonnullos ribaldos , lenoncs,

malc\ oie >, dicta damna, violentias, oppressiones, injurias cisdem

fieri seu inferri, et per consequens dicti exponentes amitterent

diclum comraocliim et remanereut laesi ab corum juribus et uti-

liialc : super quo nobis bumililer supplicarunt ut de rcmedio

opportuno , seu condecenti, et bcnignilatereyià cisdem providere

dignaremur.

Nos igîtur eorumdem exponenlium in hàc parle supplication

nibus inclinati, et ut dicta? mulieres communes bonaque earum

(1; Ainsi !a grandeur du produit faisait passer sur l'immoralité. Il en est de ce

cas comme de celui des jeux de Paris et des loteries, dont les hommes moiaux.

demandent l'abolition sans pouvoir l'obtenir. (Isamberl).

(a) Ces eltres, dit Boucher d'Argis, Nouv. Répertoire, v° Bordel, offrent le

aste le plus bizarre de la débauctic protégée et de la dévotion la pl" s ingénue.

fDecruzy.) Cbailcs VII, livré ù ses maîtresses, devait étie indulgent jour les

filles puWifjHcs. ' Isauibeit.
)
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unïversn cl Rervitorea seu familiarcs carumdcm ac hospitium

dicta? villnc et i iiiversitatis nostrœTolosœ à talibus injuriis, dam-
ni>. violenlys, oppression ibus per npnnullas in futurum verisi-

mililer inferendis, dcfendi valcant et tueri, et in eorum juribus

rcmancant illaesi; dictas mulicres quae nunc sunt, seu habitaut,

iiut pro tcmpore futuro babiiabuut in dicto bospitio, cum cor;;

m

bonis rèbusque universis ac familiaribus in eodein hospitio com-
inoranlibus cl b.xbitantibus nunc aut in futurum, cl dictum b >s-

pitium supc rius designatum diclae villa? et Universitatis nostrac

Tolosa? , in et sub protectione , tuitione , salvà et speciali gardiâ

nosiià , ad corum jurium et villa? ac Universitatis predicta? con-
scrvaliuni-m dumtaxat, suscipimus et ponimus per pra?scntes.

MakdaMtts senescallo et vicario nostris Tolosa?, aut eorum loca-

tenentibus , cœterisque justiciariis et officiariis nostris et eorum
cuilibet

, qui nunc sunt , aut pro temporecrunt, quatcnùs dictas

muliercs nunc vel in tempus futurum habitantes in dicto bospitio,

<t earum familiares , in suis justis possession ibus, usibus, juri '

bus. frandiisiis, Hbërtatibuset saisinis, in quibus ipsas et earum
praedecessorês fuisse pacificè, et ab antique inveneritis, manu-
Icneatis, tueamini débité defendatis et conservetisj ac de per-

sonis , de quibus assecuramentum babere requisierint , illud

cisdem, juxla patriœ consuetudincm, bonum proeslari facialis

,

et ipsas defendatis seu defendi facialis ab omnibus injuriis, vio-

Lenciis, gravaminibus, damnis, oppressionibus, molesfationibuR,

vi arinorum, potentià laicorum, ac novitatibus indébit is quibus-

cumque; non permittentes contra ipsas mulicres ac earum fami-
liales, rcs et bona earumdem, hospitium in quo habitant seu

babiiabuut, aliquas tîeri aut inferri injurias, aut iudébitas no-
vilales; quas si factas esse vel fuisse inveneritis, ad statum uris-

tinum et débitum reducatis scureduci facialis indilatè, et nobis
el dictis supplicantibus mulieribus emendam consignant pracs-

tari, prœscntemque salvam gardiam noslram in loeis et per-
sonis, uli et proul expédient, publicari et inclin ari facialis, pc-
nicellosquc seu bacculos cum floribus lilii depictos , in signum
bujusmodi specialis salvae gardiae et tuitionis nostrae, in dicto

bospitio. possessione et bonis prœdictis dicta? villa? et univer-
sitatis ac dictarum mulierum juribus. qua? jure sçripto reguntur
situala? , et alibi in casu imminenlis periculi apponi et affigi

facialis inbibendo seu inhiberi faciendo ex parte uostrà . sub
certis pœnis nobis applicandîs, omnibus et singulis de quibus ex-

pédient et fueritis requtsiti , ne contra dictas muliercs , sen itorcs
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seu familiares, res, bona earumdem, possessionemquc dictqrum
ezponentium villae et Universitais predictae, aliquid forefaciant,

seu forefacere présumant, ncc vos id fieri permittatis. Et pro pra?-

missis diligentiùs exequendis, unum vcl plures servientes nostros

regios eisdem supplicantibus suis sumptibus deputetis, si super
hoc fueritis requisiti, qui tamen de ils qua? causa? cognilionem,

exigunt se nullatenùs intromittant.

Datum, etc. Pcr rcgcm, ad relationem consilii.

N". 21 . — Lettres de Henri -portant défenses de sceller aucunes
lettres de dons de finances.

Paris , 20 avril \\ib , après Pâques. (CL. XIII , 84.)

N°. 22. — Lettres confirma tives des privilèges de juridiction

et autres accordées aux officiers serviteurs des hôtels du Roi,

de la Reine et du Dauphin , ei à leurs veuves (î).

Potiers, a3 avril. (C. L. XIII, 84.)

N°. 23. — Ordonnance de Henri VI homologuant le règlement

sur l'administration de la justice au Châtelet, rédigé au
parlement de Paris (2).

Paris, mai i4a5. (C. L.XIII, 88. ) — Pub. en pari., le a5 , et au Châtelet le aa

octobre même année.

Henry, etc. Comme par notre commandement et par vertu de
certaines nos lettres octroyées à la requête et instance de notre

procureur du Roi, desquelles la teneur s'ensuit (3) :

Noz aniez et féaulx conseillers les chancellier, présiden s de
nostre parlement et autres gens de nostre grant conseil et d'icel-

(1) 11 est dit dans cette ordonnance qu'il est convenable que les serviteurs et

familiers de tous princes aient des droits plus que personnes communes et pri-

vées en signes d'autorité , et en l'honneur de leurs maîtres. (Isambert).

(2) En tête de celte ordonnance , on lit : «Ce sont les ordonnances royaulx du

« Chastelie t de Paris, qui ont esté faictes par grand et meure deliberacion de

« conseil, en l'an mil cccc vint et cincq, lesquelles doivent eslre leues chascun

« an lendemain de Quasimodo , et le premier jour plaidoiable d'après vacacîon

• de vendenges; et les promettront et jureront garder et observer les gens dudit

» Chastellet , cliascun pour taut que à lui puct et pourra toucher. * (Isambertj.

(3; V. cL-desstu , au 5 août \\i\.
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lui nostre parlement, pour remédier auxdiz abuzel inconvénieus,

«! poiii' relever nostre peuple des vexacipns et exactions indeucs,

et autrement faire et procéder selon la teneur de nosdictes lettres,

se l'eussent assemblez en la chambre de nostredit parlementa
Taris, et eussent sur ce vacqué par plusieurs journées, et se

l'eussent informez sur ce que dit est et du contenu en nosdictes

lettres : savoir faisons que nous, eu eonsideracion aux choses

dessusdicles, desirans de tout nostre èuer y mectre bonnes pro-

visions et convenables remèdes, pour faire cesser lesdiz abuz et

inconvénieus par l'adviz et délibéracion de noz dessusdiz conseil-

lers, avons ordonné et ordonnons en la manière qui s'ensuit.

(1) Premièrement. Nous avons ordené et ordenons que le pre-

vost ou garde de la prevosté de Paris, sera désormais tenu en

tout temps, de venir et estre oudit chastellet, pour y besoigner et

entendre au fait de son office, à sept heures au matin.

(2) Item. Ledit prevost et les autres officiers et praticiens du-
dit chastellet, seront tenus de aler et estre oudit chastellet, pour
excercer le fait de leurs offices ordinairement tous les jours que
noz conseillers de parlement seront en ycellui parlement, excep-
tez les jours et festes de saint Denys, sainte Katherine , saint Ni-

colas en yver, saint Germain-l'Aucerrois, et les vacations d'aoust

et de vendenges.

(5) Item. Avons enjoint et enjoignons audit prevost, qu'il vi-

site ou fasse visiter par son lieutenant, chascun jour, les tableaux
des registres des emprisonnez le jour précédent, et que chascun
lundi ledit prevost ou son lieutenant visite les prisonniers dudit

chastellet, pour veoir leur estât, ou les face venir devant lui

sur les quarreaux, pour savoir s'aucuns griefz ou oppressions leur

ont esté faites par les geôliers ou autres.

(4) Item,. Que ledit prevost ou sondit lieutenant, face tenir les

prisons nettes.

(5) Item, Et deffendons à ycellui prevost
, que desoremais il

n'exige directement ou indirectement des sergens ou autres offi-

ciers dudit chastellet, chappons, or, argent ou autre chose, à
cause de leurs institucions.

(6) Item. Que doresenavant il ne preigne ou applique à son
prouffit les ceintures, joyauz, habiz, vestemens ou autres pare-
mens defenduz aux fillettes et femmes amoureuses ou dissolues.

(7) Item. Enjoignons audit prevost, sur peine de privation de
son office, qu'il pourvoie à l'office de clerc criminel, de bonne
personne souffisante et ydoine, affin que par le fait d'icclui clerc,
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aucunes faul tes ou inconvénicns n'avieignent : car s'il advcnou,

ledit prcvosl seroit tenu d'en respondre.

(S) Item. Ordenons que ledit pvcvost, son lieutenant et les au-

diteurs dudit chastellet, ne pourront faire aucuns renvoys de

causes par-devant autres justiciers, ne faire reddicions de pri-

sonniers, ne taxer salaires ou despens sur nous, sans appeller

noslre procureur : Et voulons que les taxations qui seront faides

sur nous , soient signées par celui ou ceulx qui les feront, et par

le clerc.

(9) Premièrement. Nous avons ordené et ordenons que les au-

diteurs de nostre cliasteilet de Taris, ne cognoistrout d'aucune

cause qui monte oultre xx livres parisis, ne de cause de héri-

tages, et ne pourront donner aucun décret, ne commission si-

gner, fors es causes et jusques à la somme tant seulement dont

la cognoissance leur est baillée.

(10) Item. Que doresenavant îesdiz auditeurs de nostre clias-

teilet, seront mis et instituez de par nous, par bonne élection ou

délibération, et auront pour gages chascun lx livres parisis; et

avec ce, seront noz conseillers oudit chastelet ; et auront et pren-

dront chascun la pension acoustnmée; et ne seront advocas, pro-

cureurs, penskmaires ne conseillers d'autres que de nous.

(11) Item. Et seront tenus Iesdiz auditeurs , d'estre et seoir en

leurs places et auditoires à huit heures du malin en temps d'esté :

c'est assavoir, depuis Quasimodo jusques aux vacations de ven-

denges; et à neuf heures en temps d'yver : c'est assavoir, depuis

lesdictes vacations de vendenges jusques à Quasimodo; et se au-

cunes causes restent à matin à expédier pardevant eulx, ilz seront

tenus de les expédier après disner, ou tant qu'ilz en pourront

expédier.

(12) Item. Nous défendons ausdiz auditeurs, qu'ilz n'ap-

poinctent en escriptures aucunes parties plaidans devant eulx. se

ce n'est qu'il leur semble en leur conscience que la cause ne puist

autrement prouffitablemcnt estre expédiée, et que ce soit pont-

chose montante au-dessus de xx sols parisis ; et ne seuffrent Ies-

diz auditeurs , les clers des procureurs des parties occuper parde-

vant eulx. ne signer par leurs tabellions aucuns appointemens

prins avec Iesdiz clers.

(i5) Item. Avons ordené et ordonnons que quant aucune par-

tie demandera l'amendement du prevost du jugement d3ceu.be

auditeurs, elle sera tenue de relever dedens xv jours, sur peine

de xx solz parisis d'amende, et de perte dé cause, s'ellc ne re-
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nonce détiens vin jours; onquel cas elle paiera v sols Reniement,

el sera tenue de signifier à sa partie ou à son procureur ladicte

renonciation dedens m jouis après ce qu'elle l'aura faicte.

(14) Item. Se celui qui aura demandé L'amendement en des-

chiei , nous voulons qu'il paie xl sols d'amende ou plus, à la ta-

xation de uostredi! prevost, selon la qualité de la cause et la con-

dition de la personne; lequel prevost corrgnoistra sommierement
et de plain de la cause de tel amendement demandé, et lui en-

joignons que ainsi le l'ace.

(i5) Item. Et afin que les officiers de la court ecclésiastique

,

n'en trepreignent sur la jurisdiction temporele, nous enjoignons

à nostre procureur en court d'esglise, qu'il aille par chascune

sepmaîne es jours de mercredi et samedi et autres plaidoiables

,

es auditoires des evesque, archediacre et chapitre de Paris, et

tasse diligence de oïr durant les plaidoiries , les matières dont l'en

y traitera.

(i(i) Item. Nous avons ordené et ordenons que les procès de

nostre cliastellel , soient si secrètement baillez de par nostre pre-

vost, à visiter aux conseillers d'ilee , une les parties ne puissent

savoir à qui leur procès sera baillé à visiter; el se le conseiller ou
conseillers à qui le procès sera baillé à visiter, y trouvent aucun
defaull , ilz les rapporteront secrètement audit prevost et au clerc

de la prevosté, et non point à la partie; et ne recevront lesdiz

conseillers, actes, lettres, ne autre chose de la partie pour joind:e

au procès, mais seulement sera joint au procès Ce qui y faudra,

par la main dudit prevost on de ses clercs de prevosté.

(17) Item. Et avons ordené que yceulx conseillers seront tenus

d'eulx assembler avec ledit prevost on son lieutenant, par chas-

cune sepmaîne , le jour du vendredi . pour entendre à l'expédition

desdiz procès et au l'ait de l'exercice de leurs offices.

(jN) Item. Et leur défendons que désormais ilz ne jugent au-

cuns procès au rapport de l'un de nozdiz conseillers, mais soient

icenlx procès veuz et visitez au moins par trois ou deux d'iceulx

noz conseillers, lesquels soient conçois en leurs opinions; et ou
cas qu'ilz ne seront conçois, ledit procès sera rapporté par l'un

desdiz conseillers en la présence des autres qui l'auront veu el vi-

silé, et aussi des autres, se mestier est.

(19) Premièrement. Nous avons ordené et ordenons que dore-

senavant aucun examinateur ne se serra ou reng du siège de nOs-

t redit prevost, et ne sera advocil , notaire, pensionnaire, ne | ro-

cureur, et ne tenra autre office fors l'office d'examinalion.

8. 45
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(20) Item. Que les fais et articles des parties seront baillez à

nosdits examinateurs de par nostredit prevost; et ne sera aucun

examinateur octroyé à partie qui le requière; et sitost que les ar-

ticles seront baillez à l'examinateur , et que les parties auront

leurs tesmoins prests, l'examinateur examinera iceulx tesmoins

continuellement; et se il advient que les tesmoins s'ajournent à

Paris ou ailleurs par la faulte et coulpe des examinateurs, ce sera

aux propres coûts et despens d'iceulx examinateurs.

(*ii) Item. Se aucun défaut est trouvé en leur examination ou

procès, si que ycelui procès ne se puisse juger, ilz examineront

de rechief les tesmoins et repareront leur faulte à leurs propres

coûts; et ceulx qui seroient trouvez coustumiers de faire telles

faultes, seront ostez de leurs offices.

(22) Item. Que toutes les examinationsqui se feront parescript

et sur articles, seront faictes par lesdiz examinateurs, et tout ce

qui chiet en leurs offices, et non par autres; et seront nommez et

donnez par le juge, et non pas esleuz des parties ou de leurs pro-

cureurs; et seront les copies des articles et autres escriptures,

faictes el signées par la main de la court, autrement rien n'en

sera tauxé; el ne mettront lesdiz examinateurs aucunes responses

en copies des articles, s'ilz ne voyent que ycelles copies soient

yssues et baillées de la court.

(20) Item. Nous avons ordené et ordonnons que nostredit pre-

vost ou son lieutenant, pour la povreté des parties ou autre juste

cause, et non autrement, pourra donner commisseres au pays,

aux parties se elles le requièrent.

(24) Item. Avons ordené et ordonnons que doresenavant les

parties ou leurs procureurs seront tenus en leurs personnes d'af-

fermer leurs articles, et de responclre à ceux de leur partie ad-

verse pardevant lesdiz commisseres, lesquels ne recevront au-

cunes responses imperlinens , ne par escript.

(25) Item. Nous avons enjoint et enjoignons uusdiz commis-

seres, que desoremais ils facent le rapport des arrestz des biens

par eux séellez et des sergens mis en garnison es hostelz des mal-

faiteurs ou crimineulx et d'autres trespassez sans hoirs , lendemain

après ce qu'ilz les auront faiz , et qu'ilz les facent enregistrer ou-

dit chastellet en leur présence, ainsi qu'il appartient : sur peine

de x livres d'amende, et de rendre dommages et iuterests aux

parties.

(26) Item. Ordonnons que désormais les examinateurs qui au-

ront amené ou fait amener aucuns prisonniers ou dit chastellet

,
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seront tenus de faire leur registre oudit chastcllet le jour de l'em-

prisonnement, sur peine de x livres d'amende, et de restituer

l'interest à partie; se ce n'estoit pour aucun cas qu'il convenist

tenir secret pour le bien de justice ; et sur la peine dessusdicte,

seront tenus de rapporter lendemain rinformacion qu'ilz auront

faicte sur ce ; et avec ce seront tenus de declairer ou registre des-

diz emprisonnemens, à la requesle ou complainte de quelles gens

ilz ont ou auront amené lesdiz prisonniers.

(27) Item. Et ordenons que quant lesdiz commisseres auront

fait adjourner aucunes personnes à trois briefz jours au greffe cri-

minel dudit chastellet, ils seront tenus sur peine de x livres pari-

sis d'amende , de rapporter audit greffe ou registre, leur exploiz

le jour qu'ilz seront faiz ou le lendemain ; (élément que aux jours

des adjornemens, noslre procureur puist requérir et prendre le

prouffit desdiz exploiz, tel que de raison.

(28) Item. Et avons enjoint et enjoignons ausdiz commisseres,

que tantost après fan du trespas des testateurs, ils contraignent

les exécuteurs d'iceulx testateurs à rendre leur compte desdictes

execucions, s'il n'y a empeschement ou cause raisonnable pour

quoy feire ne le puissent; et en oullre , s'ilz y apperçoivent aucun
droit pour nous , qu'ilz le dénoncent à nostredit procureur, sur

peine de le recouvrer sur eux et d'en estre pugniz.

(29). Item. Nous avons défendu et défendons ausdiz commis-
seres, sur les peines dessusdictes, que ilz ne transportent aucuns
biens liors des hostels où ilz les auront ai'reslez, jusques à ce que
inventaire en soit fait.

(5o). Item. Avons défendu et deffendons ausditz commisseres,

qu'ilz ne copient doresnavant aucuns actes ou appoinctemens ou
autres lettres produictes, pour mectresycelles copies en fourme de
preuve; se ce n'est que la partie produisante le requière, et que
la partie adverse soit présente ou appelée à collalionner ycelles

copies aux originaulx.

(ôi) Item. Et ne prendront lesdiz examinateurs aucunes taxa-

tions de despens à faire , se ce n'est par les clers ou clerc de
l'auditoire; et que premièrement ilz aient leur commission toute

signée
; et Leur tauxation faicte , bailleront cl rendront à la court

et non point aux; parties ou à leurs procureurs.

(02) Item. Lesdiz examinateurs mettront esdictes taxacions,

à chascun article, ce que taxé auront du contenu en yceJJui; et

sera ce mis en la marge d'icelles taxations en droit ou en la fin

d'un chascun article.

45.
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("7)) Itau. Ordononsque les déclaracioris des despens soient

faictes le plus justement que l'en pourra, et affermées par serre-

meut, cl aussi les diminucions, en deschargeant la court le mieulx

et le plus que fait pourra eslre ; et (|ues'aueun salaire est demandé

par advocaz ou procureur, ricu n'eu soit taxé jusqu'à ce que le

commisserc aura parlé à Fadvocat ou procureur , ou qu'il lui

appërra deument de ce qu'il en aura reçeu.

(54) Item. Avons enjoint ausdiz comniisseres , que désormais

ilz taxent escriptun s à compter xxx lignes pour chascune feuille

et lxx lettres pour ligne , excepté que pour ehascun espace

d'entre deux articles, sera descompté une ligne; et non mie selon

le nombre des fueillez.

(35) Item. Et quant au salaire desdiz examinateurs, nous

avons ordené et ordenons que pour oïr les réponses de causes

communes, et les mettre en escript ou procès principal et es

copies de partie adverse , un examinateur aura 8 sols parisis
,

de chascune partie; et s'ils sont deux examinateurs ensemble,

îlz auront ehascun 8 sols; et se la cause estoit si grosse et pesanl

,

que en un jour les examinateurs ne pussent oïr les respont-e-, et

y convenist vaquer par pluseurs jours, les examinateurs auront

plusgrant salaire; c'est assavoir 16 sols parisis pour ehascun d'eulx

pour toute la cause; et en petites causes, tant d'enhaut comme
d'embas, auront 4 s°ls parisis pour lesdictes réponses , et au-

dessoubz, selon lapovrelé des parties; et seront leuus lesdiz exa-

minateurs de oïr les réponses en personne, et les eseripre ou taire

escripre en leur présence et des parties.

(36) Item. Pour examiner tesmoins, et entendre diligemment

ung jour entier, sans ailleurs besoigner, à l'examen des lesmoins,

ehascun desdiz examinateurs aura à Paris 16 sols parisis par jour
;

et s'ilz vont hors Paris en commission, ilz auront ehascun 5u sols

parisis, pour ehascun jour qu'ilz vacqueront diligemment à exa-

miner tesmoins , comme dit est ; et pour ehascun des jours

d'aller et retourner de ladite commission, autant : mais ilz ne

compteront riens des minutes de leurs examens ne pour leurs

clers.

(5;) Item. Pour mettre les dépositions des tesmoings en par-

chemin , ilz feront rooles d'un pyé de lé et de n piez de long, à

tout le moins, et en auront un sols parisis, pour ehascun roole ;

et y mettront tant de lettres qu'ilz pourront bonnement sans

fraulde; et quant aux copies qu'ilz feront, les rooles de copies

seront d'un espan de lé, et de tel long qu'ilz contiengnent lx li-
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gncs, à compter l'espace (rentre deux articles ou tesmoings,

s'aueunes en y a, pour une ligne, et en auront il sol/ parisis , et

aura deux doyes de marge en l'original sur le moins, et ung doye

es copies.

(58) Item. Se un ou deux examinateurs ne vaquent journée

entière pour besoignier. il/, seront paie/ de ce qu'ilz feront pour

porcion de temps qu'ilz besoigneront ; et n'auront pas si grant

salaire connue dessus est dit ; et seront tenus d'entrer en besoigne

au jour qu'ilz seront à journée, à teie lieure que l'en aacoustumé

d'entrer en siège, et y besoigner continuelement tout le jour,

jusques à tant qu'il soit temps de laisser euvre, à heure de soleil

couchant ou un peu après.

(59) Item. Et pareillement à fere informacîons, oïr comptes et

ferc autres hesoignes appartenais à leurs offices et qui leur seront

commises , ilz seront payez de leurs journées sur les parties qui

les mettront en besoigne; mais s'ilz font informacion pour nous

et d'office, sans requeste de partie, ilz ne pourront prendre ne
demander salaire a celui contre qui ilz feront l'informacion.

(4o) Item. Quant aux taxacions des despens, dommages et

intereslz, ilz ne prendront que vm deniers pour livre, mais moins
eu pourront et devront prendre en menues choses et de povres

gens et de petites causes selon ce que le cas y escherra; et s'il

convient fere informacion sur les dommages et in 1erests ou sur

autres choses où il chiet informacion à fere, ilz en seront paiez

selon les journées qu'ilx y vaqueront, eu regart aux prix ci-dessus

declerez.

(\\)1lcm. Yceulx examinateurs mettront en escript les de-
niers qu'ils recevront à cause dis choses dessusdictes; et en bail-

leront lettres soubz leurs seaulx ou seings manuelz, aux parties

ou à leurs procureurs.

{'[•1) Premièrement. Nous ordenons que aucun ne pourra pa-
trociner ne pratiquer ou fait d'advocaccrie ne de procuracion ou
chastelet de Paris, se il n'est receu à ce par le prevost ou son
lieutenant, et par le conseil d'aucun assistant de la court dudit

chastelet ; et s'il n'a fait le serement de loyaument patrociner et

pratiquer.

(ï\~)) Item. Que doresenavant venront et seront tenus de venir

à ladicte court, les advocaz et procureurs, à heure de vu heures
au matin en tout temps, soit d'iver ou d'esté, pour délivrer leurs

causes.

(j •) Item. Que les advocaz et procureurs ne partiront dudit
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chastclct, depuis que ilz seront entrez en jugement, sans licence

dùdit prevost ou de son lieutenant, ou sans nécessité ou cause

raisonnable; sur peine d'amende arbitraire.

( |5) Item. Que les advocaz feront délivrer à leur povoir, par

les procureurs, les causes là où il ne cherra plaidoicric , et mons-

trer les exploiz qui seront à monstrer, en deschargeant le juge et

procédant à l'expedicion des causes.

(^G) Item. Que les advocas ne plaideront causes , s'ils n'en ont

lait paravant collation ; et n'en feront pas collation en jugement
;

mais s'ilz la vueillent faire, ilz ystront hors de l'auditoire et la

feront à part.

(i;) Item. Que chascun advocat aura ou pourra avoir par jour

quatre causes à son audience, et non plus, se le prevost ou son

lieutenant en la fin de son audience ne lui en veult aucunes

donner, oultre le nombre desdictes quatre causes, selon ce qu'il

verra à sa discrecion et ordenance.

(48) Item. Que quant un advocat aura son audience, tous les

autres advocas se serront pour escouter le plaid, etaidier à con-

seiller et adviser la court : excepté toutesvoies ceuïx qui seront

du conseil de la cause que l'advocat qui aura audience vouldra

plaider, et ceulx qui vouldront défendre la cause.

(4q) Item. Sur le salaire des avocas , ordenons que les advocas

pourront demander de salaire pour plaider causes communes et

deviser toutes les escriptures qu'il faudra faire en une cause jus-

quesen diffinitive, jusques à x livres parisis et non plus; et des

grosses causes et subtiles, jusques à xvi livres parisis, supposé

qu'ilz soyent deux advocas en la cause , et se les parties en vuelent

avoir plus de deux, fere le pourront à leurs despens et ne sera

point taxé plus grant salaire que dessus est dit ; et se il y a petites

causes et de povres gens, ilz s'en paieront moderéement et cour-

toisement , sans en prendre ne demander si grans salaires comme

dit est; et s'il convient fere aucunes escriptures sur accessoires

qui ne soyent de l'essence du principal, les advocaz en seront

payez outre les taux dessusdiz, et leur en sera taxé salaire conve-

nable, eu regart aux escriptures qu'ilz feront sur l'accessoire.

(5o) Item. Les advocats qui sont pensionnaires d'aucunes gens,

plaideront et conseilleront les causes de leurs pensionnaires, et

les menront jusques en dfffinilive, sans demander ne avoir pour

ces causes, autres salaires que leurs pensions seulement, se ce

n'est pour le salaire des escriptures qu'il convendra faire.

(5i) Item. S'il advient que aucune cause preigne fin, avant
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Qu'elle soit en deffiuitive ,par accord des parties, ou aulremcnt,

les udvocas ne pourront demander pour ce tout leur salaire, tel

que dessus est dit, niais seront payez pour porcion de temps
qu'ilz auront eu de peine de ce qu'ilz auront fait, eu regart au
priz dessusdit : se ce n'est qu'ilz eussent esté paiez, en tout ou en

partie , de leur salaire, avant que la cause eust prins fin ; ouquel

tas ilz ne scroienl tenus de rien rendre ne restituer, s'il ne leur

plaist.

(5a) Item. Nous défendons que aucun advocat ne signe escrip-

tures, s'il n'a plaidoyé la cause, ou esté du conseil d'icelle; et

voulons que l'avocat qui signera escriptures, les visite tout au
long, avant qu'il les signe : sur peine d'un march d'argent, ou
d'autre amende à la voulenlé du juge.

(55) Item. Ordenonsquedes causes qui cherront en plaidoierie

sur l'assertion des faiz des parties, les procureurs feront et seront

tenus de bailler leurs faiz par escript par manière de mémoire,
especialement des grosses et subiiles causes; et que les advocas

ne plaideront aucuns faiz que ceux qui leur seront baillez.

(54) Item. Et pour ce qu'on appelle les audiences par cédules,

et que les procureurs sont souvent importuns de bailler à l'ad-

voe.it qui est à son audience, cédules, dont il vient souventeffois

noise et tumulte en l'auditoire : ordené est que puisque ung ad-

vocat aura commencé son audience, aucun ne lui baille cédule 5

ne il n'en reçoive aucune, mais lui soient baillées ses cédules

avant son audience commencée.

(55) Item. VA que en une cedule l'en ne mettra que une cause

seulement, sur peine de l'amende.

(50) Item. Avons ordonné et ordonnons que désormais aucun
advocat ne face àppeller à son audience aucunes personnes , s'il

n'est du conseil de la cause et chargé d'icelle plaider; et neant-
moins sera tenu et garde l'ordre et tour acoustumé des audiences

duditchastellet, sans toutevoies demander ou avoiraucuu proufit

a cause d'icelles audiences , soit par l'advocat ou par le pro-

cureur.

(5j) Item. Nous défendons audiz advoeaz et aussi aux procu-
reurs et autres qui seront oudit chastelet, que le juge estant en
son siège et culx estans en l'auditoire et ou parquet, ilz ne jen-

glentou parlent ensemble, et ne facent noise ne distourbier au
juge, sur peine d'amende arbitraire.

(58) Nous ordenons que aucun procureur ne pourra fere ne
deviser escriptures de causes démenées en hault devant ledit pré-
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vost ou son lieutenant ; et défendons que aucunes escriptures ne

soient recettes ilec, s'elles ne sont signées du seing manuel de

l'advocat qui aura plaidé la cause : sauf toutesvoies que ycollui

advocat avoit essoines au jour de bailler, ou estoit hors telle-

ment occupez que le procureur ne lui peut ferc signer Iesdictes

escriptures, la court recevra Iesdictes cscriplures pour eseliever

la perte de la cause ; niais le procureur sura chargié de les 1ère

signer le lendemain , ou le plus tost qu'il pourra, sur peine d'a-

mende arbitraire, comme dit est.

(5q) Item, Que les advocaz et procureurs bailleront lettres de

quittance de leurs salaires qu'ilz auront euz, s'ilz en sont requis ;

et aussi les clercs mettront par escript ce qu'ils prendront de
leurs escriptures , se ilz en sont requis.

(60) lion. Défendons que aucun advocat ne se mette eu in-

terlocutoire, s'il ne scet certainement, ou croit en sa conscience

qu'il y chée ; et voulons que s'il apparoit au prevost ou lieute-

nant, que calumpnieusement l'advocat se acoustumast à ce fere,

yceluy prevost ou lieutenant l'en punisse , comme au cas appar-

ie ndra.

(61) Item. Nous avons ordené et ordenons que les advocaz:

dudit chastelet, seront tenus de escrïpre ou faire ëscripre en

chascune fueillc de papier de leurs e:-;cripiures xxx lignes et

lxv lettres en chascune ligne , excepté que pour chascun es-

pace d'entre deux articles, sera descomplée une ligne, et ne

pourront demander ne prendre oullre 11 sols vin deniers pa-

risis pour chascune feuille : et leur clerc, pour la minute viu

deniers parisis ; et pour la grosse , autres vin deniers parisis.

(G2) Item. Et aussi avons ordené que se par appointement

de juge ou de conimisseres, aucuns articles croisiez ou debatuz"

par partie adverse, demeurent es escriptures , ansquelx parlier

adverse n'ait mie souffisammentrespondu par les siennes, yeelles

partie pourra respondre par 11 ou ni articles ou plus selon l'exi-

gence du cas j lesquelx seront jointz et cousus avec les escrip-

tures principaux, ainsi que l'en a acoustumé de faire es cour*

de parlement et des requesles de nostre palays ; sans ce que l'en

puist faire à cause de ce, nouvelles escriptures.

(G3) Item. Défendons que nul procureur ne se siée enlour le

buffet de l'auditoire dudit prevost, se ce n'est pour faire en régis-

trerles deffaux, ou pour faire leurs registres des sentences et ap~

pointemens donnez par ledit prevost ou son lieuleuant; et aussi

q :*ilz ne mettent aucunes de leurs le lires ou papiers sur ledit buf-



ici. afin qu'elles ne soient cntremcsléetfavcc les lettres tic la cour,

et que Tenne preigneles unes pour 1rs autres : sur peine «le v sols

parisis d'amende, et que sur peiné de ladicte amende eliascun si

lost qu'il aura fait enregistrer ce pourquny i!sc h ail audit bulle',

s envoise seoir es lieux et sièges ordonne/ pourlesditz procureurs.

(f>4) Item. Que aucun procureur , ou clerc à procureur, ne

siée de lez les clers aux audi leurs, se ce n'est pour faire enregis-

trer leurs dellaulx ou appoiuleoieiis ; et tantost après se lievcnt.

(G5) Item. Nous ordenons que les procureurs ne se chargeront

de causes se ilz ne sont bien instruits et par bonne collacion ; et

sentiront s'ilz puent, quelles preuves leurs maislres auront , pour

les avoir quant mestier sera ; et mettront en mémoire tout le l'ait

de leurs maistres, pour y avoir recours quant besoing sera, par

quoy ilz ne se puissent excuser d'ignorance; et sauront lesditz

procureurs ou leurs maistres demeurront, et là où ilz les pour-

ront trouver, et faire savoir Testât de leurs causes, affiu qu'ilz

n'a vent cause d'eulx excuser do non parler à leurs maistres, et

que pour cause de teles allégations, delay ne leur sera donné par

le juge après litiscontestation , oultre les delays accoustumez ,

U Iz comme se les maislres estoient présens.

(<iG) Item. Que les procureurs soient diîigens de faire leurs

coîîacions à leurs avocaz ; et ne requerront de plaider sans bonne
collacion précédente.

(07) Item. Que procureurs monsîreront l'un à l'autre adjourne-

mens, actes et exploiz qui à monstrer seront, et ne les refuse-

ront à monstrer ou à veoir, malicieusement, ne pour délayer

leurs causes, sur peine de x sols parisis -d'amende pour chascune
l'oiz.

(08) Item. Que procureurs ne feront de leur auctorité, conli-

n aeions nedilacions ; se ce n'esta la vouientéde leurs maislres,

ou en cas de nécessité, par le conseil de leurs advocas, ou de la

voulenté
1

du juge : sur peine de ladicte amende.
(G9) Item. Délivreront les uns aux autres, leurs causes aima-

blement , le juge séant et non séant, de tout ce qu'ilz pourront
bonnement délivrer sans nécessité de plaidoirie ; et tout ce qu'ilz

auront entre eulx accordé, passeront et tendront de bonne foy.

(70) Item. Respondront aux articles diligemmentet loyaumcnt,
ou feront respondre leurs maislres dedens l'assignation qui sur
ce sera donnée

, et ne nyeront coustumes ne usages qu'ilz sa-

chent ou croyent estre notoires ; et s'ilz ont à respondre à au-
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cuncs couslumes ou usages ilont ils facent double , ilz s'en in-

formeront aux advocas, avant que ils respondent.

(71) Item. De(Tendons que procureur ne soit si hardi de plai-

der, ne de haulteraent, ne desordeneement parler en jugement

à son advocat ou au proeureur ou conseil de sa partie adverse ,

tant comme son advocat plaidera , ne autrement; mais s'aucune

chose vcult dire à sondit advocat, luy dye en l'oreille ordenée-

ment ; et ne soit si hardi de eslrivcr au juge , sur peine d'cslre mis

en prison, et d'amende tel que le cas le requerra.

(72) Item. Ordenonsque se doresenavant un advocat ou aultre

fait appeller aucune partie qui ait procureur oudit chastellet, et

le procureur n'est trouvé présent en jugement, pour délivrer la

cause, le procureur ainsi défaillant payera v sols d'amende, se

ainsy n'estoit que à celle heure il fut hors par le congié de la

court, ou qu'il eust aucun autre juste et loyal essoine.

(^5) Item. Que les déclaracions de despens soient faictes le

plus justement que l'en pourra, et affermées par serement, et

aussi les diminutions ; et s'aucun salaire est demandé pour advo-

caz ou procureurs, rien n'en soit tauxé jusques à ce que le corn-

missere aura parlé à Padvocat ou procureur, ou qu'il apparra de

ce qui en aura esté receu.

(74) Item. Deffendons que doresenavant les procureurs dudit

chastellet, ne facent , ne passent assignacions ou contiruacions

de leurs causes, se ilz ne sont en jugement ou devant les regis-

treurs le jour que ilz les accorderont pour les passer et faire

enregistrer ; et se ainsi estoit que yceulx procureurs l'eussent tel-

lement occupez que ilz ne poussent bonnement ledit jour pas-

ser lesdicles assignations, en ce cas ilz seront tenus de les passer

aux plus tait dedens et avant le jour de l'assignaeion ou con-

tinuacion qu'ilz auront prinse : autrement l'assignaeion ou con-

tinuation sera nulle, et ne sera signée, ne enregistrée parles

clercs des auditoires dudit chastellet, ou aucun d'eulx.

(75) Item. Ordenons que de cy-en avant, aucuns des procu-

reurs et avocaz dudit çhastelet, ne seront continuez en l'audi-

toire hault dudit chaslelet, sinon par le congié, licence et auc-

torité du presvost ou son lieutenant , soita jour ordinaire ou

extraordinaire, et qu'il y ait cause raisonnable du fere ; et s'il

advient que aucun avocat ou procureur soit continué à jour or-

dinaire , sa continuacion sera publiée à haulïe voix par le clerc

delà court, en criantl'audicnceou rabas des défaillant, afin que

aucun ne le puisse ignorer ; et s'aucune continuacion est par le-
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dit prevost faite auxheures de relevée ou agrès digne* desdiz jours

plaidoiables ou autres jours extraordinaires, auxquels jouis on

ne cric aucune audience ou rabaz, ycelle contiuuacion sera pu-

bliée par l'audiencier de l'auditoire liault et ordinaire dudil chas-

tcllet, ou parle sergent qui gardera le guichet dudit auditoire,

le juge séant , et en la présence de cculx qui ilec assisteront , à ce

que aucun ne le puisse ignorer : et se autrement est fait, la con-

tinuation sera de nulle valeur.

(76) Item. Est ordené que se aucuns desdiz procureurs se veu-

lent faire continuer par l'ordonnance des auditeurs des causes qui

seront pendans devant yceulx auditeurs, ce soitavant que yceulx

auditeurs entrent en jugement et que le cier ou clers des audi-

toires mettent en escript les noms des procureurs qui y seront

continués, en la veûe des antres procureurs : et aussi queyeelles

continuacions soient publiées au greffe par le crieur de l'au-

dience : autrement lesdictes continuacions seront nulles.

(jj) Mem. Quant au salaires des procureurs, nous avons or-

donné et ordonnons que les procureurs du chastelet, pour leurs

salaires des causes communes , pourront demander pour le dé-

mené d'une cause commune jusques en diiïuiilive, jusques à qua-
tre livres parisis et non plus ; et des grosses causes et subtilles,

jusques. à vm livres parisis ; et s'ilz sont pensionnaires , ilz se ten-

dront pour contens de leurs pensions : et de petites causes au-
desoubz, seront paiez; et s'il advient que la cause ne soit pus menée
jusques à difiinilive , et qu'elle preigne avant, fin, ilz en seront

paiez pour porcion , comme dit est des avocaz.

(78) lient. Que les procureurs postulais devant les auditeurs ,

pourront avoir et prendre pour chascunc journée qu'ilz plaide-

ront une cause ou appointeront en ycelle, n sols parisis et non
plus; et s'il y a aucunes assignations d'esiat, rien ne leur en se-

ra taxé ne payé ; et s'il advient qu'il faille faire escriptures de-
vant lesditz auditeurs, les procureurs qui les feront , feront les

roolcî quant au nombre de lignes et de lettres, en la manière
que dessus est dit des advocas ; et pour leurs salaires de deviser
et ordener lesdictes escriptures, auront Vin sols parisis en cas
d'injures et de autres menues causes, et de plus grosses causes
xx sols parisis

; mais s'ilz sont pensionnaires , ilz ne pourront
prendre que leurs pensions et leurs salaires d'escriplures s'ilz

en font ; et ne pourront faire aucunes escriptures lesdits procu-
reurs , s'ilz n'en sont expressément requis et chargez de par leurs

cliens ou maislrcs ; et se autrement le font , rien ne leur en sera
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taxé, et. si l'amenderont à l'ordenancc de justice, c'est assavoir

de \l sols parisis.

(70) Item. Se aucuns despens sont adjugez à partie, les pro-

cureurs ne les pourront prendre ne recevoir-, se ce n'est par le

congié et voulenté de leurs maistres, ou par la licence et auc-

torité de justice : sur peine d'amende d'un marcM'argcnt.

(80) Item. Nous avons ordeué et ordcnons que doresenavant

n'aura oultre le nombre de xl procureurs pratiquant es audi-

toires d'en hault dudïl chastelet ; et lie pourront yceulx qua-
rante, n'aucun d'eulx, pratiquer es auditoires et sièges d'embas
en ycelluy chastelet.

(81) Item. Et ordenons que de ci-en avant les avocats, procu-
reurs, commisseres, notaires , sergèns ou autres officiers et pra-

ticiens dudit chastelet, ou leurs héritiers, ne pourront l'aire

demande ou poursuite de leurs salaires, après un an d'iceulx sa-

laires desservis : et si ne pourront les vivans demander arrérages

de leurs pensions, plus que de trois ans passez, eu regart au temps

de leur demande ; et au regart des héritiers des trespassez, ilz

seront tenus d'en faire poursuite dedens l'an du trepassement : et

s'ilz attendent plus d'un an , ilz n'en pourront l'aire poursuite que

de deux ans; et s'ilz attendent 11 ans, ilz n'en pourront faire

poursuite que de un an ; et s'ilz attendent oultre 111 ans, ilz n'eu

pourront jamais faire demande.

(82) Item. Nous défendons aux parties et à leurs procureurs ,

sur peine de xl sols parisis d'amende, que ilz ne facent aucuns

accorsen cas d'amendement ou de excès ou autrement, en autres

causes qui nous touchent, sans montrer l'accort à notre procu-

reur.

(85) Item. Nous avons ordené et ordenons que désormais au-

cun ne soit receu à bailler contrediz ou reprouches contre les-

moins , après publication faite.

(84) llem. Et avons défendu et défendons ausdiz avocaz et pro-

cureurs, que des causes commencées ou inlroduictes pardevant

l'un des auditeurs, ilz ne facent ou consentent estre fait aucun

renvoy devant l'autre auditeur.

(85) Item. Nous avons ordoné et ordonnons que les notaires, et

aussi les commisseres dudit chastelet de Paris, désormais seront

tenus de rapporter à nostre procureur tous les inventaires, arrestz

et autres exploiz qu'ilz auront faitz pour nous, dedens lendemain

qu'ilz auront esté faiz : sur peine de xx livres d'amende.

(8(3) Item. Pour ce que Icodiz notaires, pour estre payez de leurs
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salaires, d'aucuns Inventaires par eulx faiz, fonl aucunes fois

premlre, arrester cl pvnûer gaiges, de leur auctorité, aultre legié

et voulenté des pallies, en leur préjudice, nous avons défendu et

défendons à yeeulx notaires
,
que doresenavant ne le facent : sur

peine de dix livres parisis d'amende , et de restituer i'interest de

partie.

(87) Jlem. Et pour ce que lesdiz notaires es lettres de contraux

et obligacions passées par devant eulx , insèrent aucunes fois plu -

scurs clauses dont lesdiçtes parties ne furent oneques adverfcn

expressément, et longues eseriplures superflues avec grande

inullijjlicacion de termes synonimes , et à cause de ce exigent et

prennent salaires excessifs, ou préjudice, et à la charge de nozdiz

subgez; nous avons défendu et défendons que doresenavant ne le

facent : sur peine d'amende arbitraire.

(88) Item. Nous avons défendu et deffendons auxdiz notaires,

à peine d'amende arbitraire et de restituer le double, que deso:-

niais ils n'exigent pour la grosse des lettres de simples contraux

et de procurations signées d'un seul notaire, oultre la somme de

1 1 sols : de procuracions et d'autres lettres communes signées (if-

deux notaires, oultre 11 sols vin deniers; et des brevets desdites

lettres, oultre la somme de xvi deniers; et d'autres lettres et bu-
vez, à l'arbitrage du juge.

(89) Item. Et seront tenus doresenavant de escrire es brevez

et lettres qu'ilz feront, tout ce qu'ilz recevront, à cause de leurs

salaires deserviz
,
pour la façon d'icelles lettres et breveetz.

(90) Item. Et défendons auzdix notaires, que pour leur salaires

de cliascun jour qu'ilz entendront ou vacqueront dedens la ville

et banlieue de Paris, au fait d'inventaires de biens, ilz ne prei-

gnenl ou demandent oultre la somme de x sols parisis, pour cha-
cun d'iceulz notaires.

(91) Item. Enjoignons à yeeulx notaires, qu'ilz mettent et ré-

digent plaincment et entièrement par escript les contraux qui
seront passez pardevauteulx;etaprèsce qu'ilz serontaiusiescripis.

qu'ilz les lisent au long en la présence de la partie, avant qu'ilz
signent, ne baillent les lettres d'iceulz contraux.

(92) Item. Et seront désormais lesdiz notaires tenus d'enre-
gistrer les convenances , obligations, eteontraulz faiz et passe/
par levant eulx, se l'une des parties le requiert; et en gardera le

registre, le plus ancien desdiz notaires; et seront tenuz d • avertir
et interroguer les parties, s'elles veulent leurs convenances.
galions et contraulz eslre enregistrez; et quand ilz grosseront Les
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lettres desdictes convenances et conlraux, ils seront tenuz d'es-

cripre en ycelles, fait, fasse et enregistré , etc. e t ou regard des

convenances , obligacions ou contraux, dont ne sera point fait de

registre, les notaires après qu'ilz auront fait et grosse les lettres
,

seront tenuz de chanceler les brevez, et iceuîz garder par-devers

eulx; et ne prendront pour ledit registre, oultre ce que est or-

donné dessus prendre pour les brevez.

(95) Iti in. Nous avons ordenë et ordonnons que les procureurs

du chastelet de Paris, nefacent ou passent entre eux assignacions

ouconlinuacions de leurs causes, seilz ne vieimenten jugement le

jour qn'ilz les accorderont, pour les passer pardevant le prevos!

,

son lieutenant et auditeurs, ou leurs cîers desdiz auditoires députés

à l'aire et recevoir telles assignacions; se ainsi n'estoit que lesdiz pro-

cureurs fussent tellement occupez, qu'ils ne peussent bonnement
passer lesdictes assignacions ledit jour; ouquelcas ilz seront tenus

de les passer pardevant lesdiz prevost, auditeurs ou lears clers à ce

députez, au plus tart dedens les jours que lesdicles assignacions

ou continuacions escherront,, autrement elles ne seront de-là en

axant passées ; et défendons à tous les clers desdiz auditoires, que
après ledit temps ilz ne signent telles assignacions ou cootinua-

cions, neles enregistrent en leurs livres, se ce n'est par la manière
dessusdicte : sur peine d'amende arbitraire.

(94) Item. Enjoignons aux clers civil et criminel dudit c'nasteîet

et aussi desdiz auditeurs, que désormais ilz facent leurs sentences

et procès par escript, sans superfluité de langage et le plus brief

qu'ilz pourront, sans incorporer esdictes sentences, actes ne autres

lettres non necesseres et qu'ilz ne exigent pour ce, salaires ex-

cessifz , ne oultre la somme de xvi sols paiisis pour l'escripture

d'une peau de parchemin commun^, et de la moitié d'une peau,

vin sols, et de plus plus, et de moins moins ; et escripront en la

marge desdiz exploiz combien iîz en auront receu; et au regart

des autres lettres , actes et exploiz, lesdiz clers se paieront modé-

rément et raisonnablement de leurs escriptures , selon les taxa-

tions cy- après esclarcies ; c'est assavoir d'un pelit raport de

sergent, prendront 1111 deniers; d'un défaut commun concluant,

xii deniers; et se l'escripture est moût grant, et que la matière le

désire, ilz en prendront plus, selon ce que deûement le cas le re-

querra par la juste taxation du juge; d'un congié de vendre,

vjii deniers; d'un mémorial, 11 deniers, excepté des mémoriaux

de publier de rapporter l'enqueste, et de ceulx esquelx il aura

dedans aucune confession ou ordenance de justice , desquelx ilz
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auront nu deniers; et crime sauvegarde, xn deniers; d'une com-
mission pour faire adjournement, xn deniers; et d'un rapport sur
ladiete commission, xii deniers; d'une commission sur sentence,
ou dune commission première sur lettres, èsijuelles sera faite men-
tion du contenu es lettres ou sentence , n sols , et scmblaulcmr-.nl
d'une commission à parfaite exécution, n sols parisis; Item, d'une
condemnation sans procès, de xl solz ou dessoubz, xu deniers;
et d'un acte, xu deniers : Item , d'une sentence sur procès pen-
dant, selon ce que la peine et industrie de l'escripture monteront
raisonnablement, à la taxation du juge : Item, des ientences sur
contumaces, ilz feront petites sentences annexéesparmiles défaux,
quant les sommes ne passeront point lx, sols et auront u sols; et
se les sommes passent lx sols , ilz feront les sentences des contu-
maces, où le procès sera narré le plus briefment que l'en pourra
sans annexer; et en prendront selon l'escripture, industrie et
peine, raisonnablement à ladite taxation.

(96) Item. Les moles des copies auront 111 espans de long et un
espan d'escript'ure en lé, esquelz espans les marges ne seront point
comprisses; et contendront du moins lx lignes; et en auront u
sols vi deniers.

(96.) Item. Des criées d'éritages, les clers auront pour leur peine
de les enregistrer en leurs papiers et grossoyer, vm sols, et un sols
pour le sergent qui fait les criées; et se la déclaracion des héri-
tages est gran t, ilz seront paiez selon l'escripture qui y sera , le
plus justement qu'ils se pourront paier; et en cas de débat, le ta-
xera le juge; Item, pour enregistrer une opposition ausdictes
criées, Hz auront xu deniers; /tem/pour enregistrer une enchiere
xn deniers.

(9r) Hem- Nous défendons que lesdiz clers pour leurs salaires
de faire collations de petits et. communs procès, ne preignent ou
reçoivent oultre la somme de x sols parisis, et de grans procès,
oultre la somme de xx sols parisis; et enjoignons que vcenlx clers
escripvent ou lacent escripre au doz d'yeeulx procez', ce qu'ils
auront receu pour en faire collation ; et s'aucune des parties veult
avancer l'expédition de son procès, elle sera tenue d'en faire faire
collacion , etc.

(98) Item. Défendons aux clers desdiz auditoires
, qu'ilz ne

pratiquent en ieeulx auditoires durant le temps qu'ils y tendront
la clergie.

(99) Item. Ordonnons que lesdiz clers civil et criminel et
aussi des auditoires dudit chastellel , seront ienuz de signer et
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lairc expédier franchi mon» 1rs rrqueslcs présentées aux piges et

pariceulx respondiïesel expédiées, sans ce qu'ilz puissent prendre

aucun salaire pour ce faire, sur peine de xx sols parisis d'amende,

et de rendre ce qu'il;? en auront receu.

(100) Item. Défendons ausdiz clërs deS<ftz auditoires, sur peine

de faulx, qu'ilz ne enregistrent aucuns déiaulx contre aucunes

personnes, se ce n'est au rapport et tesmoignage du sergent qui

les aura appeliez; ou s'ilz ne les ont oyappeller, par iccllui sergent.

(101) Item. Défendons à l'audicneier du siège ordinaire dudit

prevost, qu'il né appelle aucune personne, se ce n'est par le com-
mandement du juge, ou à l'audience de l'advocat.

(102) Item. Et défendons ausdiz clers civil et criminel, que

durant le temps de leur clergie, ilz ne exercent autre office; et

leur enjoignons qu'il/ aient leurs principaulx clers, bons et souf-

iisans. saehanslire et entendre latin , afin que par leur ignorance

ou insouffisance, êsclandès ou inconvéniens n'aviengnent.

(100) Item. Et défendons audit clerc criminel, qu'il ne reçoive

oultre la somme de un sols parisis pour le registre de l'institu-

cion de quelque office que ce soit; et que pour l'escroc et registre

d'un eslargisscment , il ne preigne oultre la somme de xn deniers,

s'il n'y a caucion ; ouquel cas il en pourra prendre encore xu de-

niers, et non plus, pour la caucion, quelque nombre de pièges

qui y soient, cl pour les autres eslargissemens ensuivans, n'aura

que xn deniers, se la caution n'est muée; et se elle est muée , il

aura autre xn deniers pour la caucion nouvelle.

(104) Item. Et détendons audit clerc criminel et aux autres

officiers dudit chastellet
,
que des confessions rédigées par escripi

,

informations et procès par eulx faizà, la requeste de nostre pro-

cureur, ilz ne reçoivent aucuns salaires des prisonniers, soient

absoulz ou condempnez , mais des informacions et procès, par

eulx faiz à la requesie desdiz prisonniers, ilz pourront demander

et recevoir d'iceulx prisonniers, salaire raisonnable et modéré.

(io5) Item. Nous ordenons que ledit clerc criminel sera tenu

de bailler ebascun lundi, par roole , tous les déiaulx des Èslargiz

dudit ebasteilet, au receveur de Paris, ou au fermier d'iceuix

défaulx.

(106) Item. Nous avons ordonné et ordonnons que désormais

les séelleurs et chauffe -cire dudit chastelet, qui ont gaiges ordi-

naires de nous, ne pourront prendre (pie deux solz parisis tant

seulement pou rla nouvelle inslitucion de quelque office que ce soi t.

(107) Item. Nous enjoignons audit séelleur, que de cy en avant,
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il soit par chascun jour plaidoiable en son siège oudit chasteîlet

,

depuis vin heures jusqu'à m heures devant midi, et après de re-

levée depuis trois heures jnsques à v heures en yver, et jnsques à

six en esté; et qu'il hailic du jour à lendemain au fermier dudi!

séel ce qu'il en aura receu.

(108) Item. Et avons enjoint et enjoignons audit séelleur, qu'il

preigne et reçoive dessergens dudit chasteîlet à leur nouvelle ius-

titucion, bonne et seure caucion des sommes anciennes acom-
tumées : c'est assavoir, du sergent à cheval c livres parisis, et du

sergent à pied cinquante livres parisis , et par bonne informucion

sur ce faite, et que nostre procureur dudit chasteîlet soit à ce

appelle".

(109) Item. Et pour ce qu'il avient souvent que depuis que

aucunes lettres sont passées par devant deux notaires du chas-

teîlet, et depuis grosséeset signées par l'un d'iceulx seulement ,

pour la mort ou absence de l'autre, et séellées par le séelleur

dudit chasteîlet qui a veu le brevet signé de deux notaires
, que !e

seel d'icelles lettres ainsi grossées est après cassé ou gasîé, <t

n'en appert riens ; et pour ce, quant on requiert ledit séelleur cie

icelles reséeller, il n'en veult riens faire, pour ce qu'il u'y a que
le saing d'un notaire, par quoy plusieurs personnes perdent l'ef-

fect de leurs lettres; nous avons enjoint et enjoignons audit séel-

leur, pour remédier ausdizinconveniens, que doresenavant quant
aucunes telles lettres lui seront rapportées pour séeller, que avait
ce qu'il les séelle , il escripve en la fin de ladicte lettre, en îi< 11

du seing du notaire mort ou absent, que tel jour après ce qu'il

lui est apparu d'à brevet d'icelle lettre signée des seings manuels
de tel et de tel notaires, il a mis le séel à ycelles lettres; et qm,
après Scelle escripturc, il mec te son saing manuel, et que dès-

lors en avant, se telles lettres sont dessellées, que sans antre so-

lemnilé , cellui qui sera séelleur, reséeHe lesdietes î. -lires signées

et escriptes comme dit est, et pour son salaire de faire ce que dit

est , aura ledit séelleur de la partie, un deniers parisis.

(ii<>) Item. Nous avons ordonné et ordonnons que aucun ne
soit receu à l'office de sergent, s'il n'est pur lay ou marié, non
portant tonsure, ou continuelment portant habit rové ou parlv.

(111) Item. Que aucun ne s;dc receu à l'office de sergcnl à
cheval, s'il ne scet lire et escripre; et enjoignons à yeen!\ ser-

gens à cheval, qu'ilz signent de leurs signez manuelz, toutes les

relations des exploiz qu^itz feront.

(112) Item. Que tous les sérgens estons en r*ôrdoftnanee, sc-

8. 46
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ront tenuz d'estre residens en la banlieue de Paris, exceptez les

gardiens députez de par nous à garder le temporel de Pevesque

et du chapitre de Mcaulx, et le député gardien de l'abbé et cou-

vent de Laigny sur Marne; et se aucun estoit trouvé demourent

hors de ladicte banlieue, il lui sera commandé de venir demeurer

à Paris; et s'il n'y venoit dedens le mois après le commandement,

il sera du tout mis hors de l'ordonnance, et y sera mis ung autre

en lieu de luy, ainsy comme se l'office vacast par sa mort.

(n5) Item. Que aucun sergent à verge ne puisse sergenter

hors la banlieue de Paris.

(i i4) Item. Que doresenavant lesdiz sergens seront tenus de

desclairiér aux partiez, en les adjournant en chastellet, les lieux

et auditoires civil et criminel, ou pardevant quel auditeur ilz fe-

ront lesdiz adjournemens, à peine de cinq solz parisis d'amende,

et de l'interest de partie , et de ce, et de tous leurs autres exploiz

seront tenus d'en faire leurs rappors devers justice, dedens trois

jours au plus tard, autrement leur exploit sei*a réputé nul.

(1 15) Item. Ordonnons que doresenavant quant aucun sergent

vouldra entrer en ung hostel pour faire éxecucion , il sera tenu

de appeler aucuns des voisins pour veoir faire ladicte éxecucion,

et faire inventaire des biens qu'il prendra, avant qu'il les em-

porte ; et baillera le double d'icellui inventaire à la partie , se avoir

le veult; et sera tenu icellui sergent de mectre iceulx biens ou

plus prouchain lieu seur de l'hostel où sera faite ladicte exécution

,

sur peine de lx solz parisis d'amende.

(116) Item. Ordonnons que lesdiz sergens doresenavant ,
quant

ilz amenront prisonniers oudit chastellet, seront tenus avant

qu'ilz se partent de la geôle, de faire leur registre contenant les

causes au vray, pour lesquelles ilz auront amené lesdiz prison-

niers , ou par quel commandement : sur peine de x solz d'amende

à payer à nous, et de restituer l'interest de partie.

(117) Item. Défendons ausdiz sergens, que doresenavant ilz ne

facent leurs rappors de navreures , s'il n'y a playes et sang , ou

vouture ou bateure énorme, et leur enjoignons qu'ilz facent leur

rapport certain et véritable , le plus qu'ilz pourront.

(1 18) Item. Et défendons ausdiz sergens, que doresenavant ilz

ne facent adjournemens à trois briefz jours, ne mectent aucuns

au greffe ou en prison, et aussi ne se mectent en garnison en

aucun hostel ; s'il n'y a commandement de juge, ou qu'ilz aient

esté présens au délit qui de soy, soit cas criminel.

(110) Item. Nous deffendons audiz sergens, que doresenavant
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de leur auctorité, sans le commandement de nostre chancelier
ou de la court de nostredit parlement ou dudit prevost de Paris
ou d'autres ayant à ce puissance, ilz ne mainent aucuns prison-
niers que ou grand chastellet de Paris, où sont les prisons ordi-
naires, sur peine de lx solz parisis d'amende, et de rendre l'inte-

rest à partie.

(120) Item. Nous avons défendu et défendons ausdiz sergens
que doresenavant ne lacent pour nous aucuns arrestz, gai^emens
adjournemens ou exploiz, sans auctorité de juge, ou sans la re-
queste de nostredit procureur, auquel ilz rapporteront inconti-
nent leur exploit, sur peine de lx solz parisis d'amende, et de
restitucion de dommages et interestz de la partie.

(121) Item. Défendons ausdiz sergens, que désormais ilz ne
soient priseurs de biens, et ne s'entremectent de faire apprecia-
cions de biens arrestez et prins par exécucion.

(122) Item. Ordonnons quant aux salaires d'iceulx sergens
que pour faire ung adjournement simple , en la ville de Paris , et
jusques aux fossez de la fermeture d'icelle, de quelque personne
que ce soit, séculière ou d'église, où il ne convient pas adjourner
chapitre, les sergens auront pour leur salaire nu deniers; et se
l'adjournement est fait en ladicte ville de Paris à gens d'église où
il conviengne assembler le chapitre, ilz en auront xn deniers.

(i25) Item. Que pour faire ung adjournement hors de la ville
de Paris, et dedens demie-lieue près de Paris, comme Saint Ger
main des Prez, Nostre-Dame des Champs, Saint-Marcel, Coup-
paulx, Saint-Victor, les Tieulleries vers le Louvre, la Grandie
batelière, ez maretz Saint-Ladre, Saint-Laurens, les Courtilles
dehors du Temple, et les pressoirs d'environ l'abbaye Saint-An-
thoine hors Paris, et l'ostel de Ruilly qui est emprès ; lesdiz ser-
gens auront xn deniers parisis; et se plus loing vont faire adjour-
nement comme d'une lieue loing de Paris dedens la banlieue, ilz
auront 11 solz parisis; et s'ilz vont oultre une lieue, et jusques
en la fin de ladicte banlieue , ilz auront trois solz.

(124) Item. Et que pour faire ung adjournement en cas d'ap-
pel

,
où il conviengne adjourner le prevost de Paris, et intimer à

partie en la ville de Paris, ilz auront pour ce xn deniers- et se
l'adjournement est fait oudit cas d'appel contre église/ où il
conviengne assembler chapitre, ilz auront pour ce xn deniers n i

risis
;
et de l'adjournement en cas d'appel , venans de cours sub-

gectez en ladicte ville de Paris, douze deniers.
(i25) Item. Et s'il advient que oudit oos d'appel conviengne'S'

46.
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intimer à pliiscurs personnes en Ladicte ville, de Paris, lesdiz sor-

tons avecques lesdiz xn deniers compiins eus une desdietes par-:

lies iniiméc, pour chascune desdielcs autres personnes, auront

un deniers parisis; et se il convient faire lesdiz adjournemens et

intimations en cas d'appel hors de la ville de Paris et dedens la

banlieue, lesdiz sergens seront payez de leurs salaires selon l'or-

donnance dessus déclairée et la limitation des lieux dessus dé

elairez. <

(126) Item. Se lesdiz sergens font adjournemens en cas de sai-

sine et de pQUveîleté en la ville de Paris, à comparoir sur ung

lieu estant en la ville de Paris, et à comparoir pardevant le sei-

gent qui fera l'adjournement, ledit sergent aura pour son salaire

de faire ledit ajournement et oyr la complainte, v solz parisis; et

si sera paie de l'escripture de sa rclacion qu'il fera soubz son seel

,

selon ce qu'elle contendra, et la discrétion du juge; et se ledit

sergent fait l'adjournement en cas de nouvellelé, en la ville de

Paris , à comparoir pardevant autre commiz que pardevant lui, il

aura nu deniers.

(127) Item. Et se lesdiz adjournemens sont faiz hors de la ville

de Paris, à comparoir à Paris ou hors Paris , dedens la banlieue,

ilz seront paiez selon la limitation et taxation devant dictes.

(128) Item. Se ung sergent signifie une sauvegarde donnée du

roy nostre S. ou signifie sauvegarde du commandement du pre-

ypst de Paris , deseslieuxtenansou des auditeurs, à une personne

en la ville de Paris, il auraxn deniers; et se la significacion est

faite hors de Paris et dedens la banlieue, il en sera payé selon le

tauz dessusdit, et eu regard aux limitations dessus declerées.

(129) Item. Que se ung sergent est présent à faire une veue

en ladicte ville de Paris, il aura pour ce xn deniers; et se il la

fait hors des fossez de Paris, dedens ladicte banlieue, il sera paie

selon le taux dessus déclairé : et ou cas que de plusems lieux et

héritages il conviendroit (aire veue, et que ledit sergent.y vaque-

roit par plusieurs journées entières, il aura pour chascune jour-

née v sols parisis, soit dedens Paris ou dehors

(100) Item. El se ung sergent à verge , tait exécution en ia ville

de Paris par vertu de lettres obligatoires ou de sentence., ou par

vertu de debitis, et il vacque eu faisant tele execucion par ung

jour entier, il aura pour jour v sois , et se plus ou moins y vacque ,

il sera payé selon le temps qu'il vaquera, au priz de v soiz par

jour.

^i3i) Item. Et se aucune execucion est faite hors de la ville de
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Paris cl dcdcns la banlieue, lesdiz sergens en seront payée selon

le taux déclaini On précèdent article, et la limitation et distance

des lieux dessus déclairez.

(i5à) Item. El se ung an-est est fait en la ville de Paris, du

commandement du juge, ou sans commandement et à la re-

qrtestë de la partie, on parle privilège aux bourgois, il aura pour

sou salaire, douze deniers; et si ung sergent est présent en la

ville de Parti! à la gagerie que fera un bourgois ou autre personne

pour sa rente, et le sergent adjourne la partie gagée, à venir

rendre son gaige , il aura pour son salaire 1111 deniers.

(i55) itetn. lit se ledit sergent fait hors de ladicte ville de Paris

et dedens la banlieue , aucuns arreslz, ou est présent à gaigier,

et adjourne la partie gaigée à veoir vendre, il sera payé de sou

salaire selon le taux déclairé ou précédent article, et selon la li-

mitation et distance des lieux cy-dessous déclairés.

(1 34) Jlcm. Et s'il convient que lesdiz sergens feissent relacion

soubz leurs seaulx des exeeucions ou arrèstz qu'ilz feroîcnt ou
feront, ilz seront paiez de l'escripture de leurs reiacions, selon ce

que elles contendront d'escriplures , et que le juge arbitrera sur

ce; mais se ilz rapportent de bouche leurs exp'oiz par dévers la

court, et que par la court ilz soient rédigiez parescript, ilz n'au-

ront point de salaire pour ce faire.

(îaâ) Item. Se ung sergent est présent à accompaignier aucun

sergent ou commissere venant d'autre court que de la court de

chastellet, pour faire aucun exploit en la ville de Paris ou dehors

ieelle et dans la banlieue, il aura pour son salaire xu deniers pa-

risis; et hors de la ville de Paris jusques à demie lieue, il aura

ni sols parisis ; et s'il va oultre demie lieue, il aura m sols parisis.

(106) Item. Se ung sergent mairie ung prisonnier de la court

de chastellet en la court de parlement, et que ce soit à la re-

queste dudit prisonnier, ou pour l'expédition de sa cause, il aura

11 sols, et se il y a plusieurs sergens, chascun aura n sob.

(io~) Item. Et se ung sergent, à la requeste d'un prisonnier

ou de ses amis , va par le commandement du prevost de Paris

ou de son lieutenant, quérir icellui prisonnier es prisons d'aucun

seigneur ou justicier estans à Paris, pour amener oudit chastelet,

ledit sergent aura pour son salaire u sols; et se ledit sergent va

pour ce faire, à Saint-Germain -des-Prez ou à Nostre-Dame-des-

Champs, à Saint-Marcel, à Saint-Victor, à Saint-Ladre ou à

Saint-Laurens , il aura pour son salaire in sols parisis.

(i38) liem. Se ung sergent va pour ce faire, plus loing que les
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lieux dcrrcnicrement déclairez, et dedens la banlieue, il aura
pour son salaire v sols parisis.

(109) Item. Se ung sergent maine des prisons du chastcllet ung
prisonnier ou parquet où l'en plaide , ou en la chambre du gref-

fier criminel oudit chastellet
, par le commandement du prevost

de Paris ou de son lieutenant, pour le examiner sur les cas de
son emprisonnement, ou pour autre cas qui toucheroit une tierce

partie ou sa personne, il n'en aura riens.

(140) Item. Et se ung sergent va séeller en l'ostel d'un délin-
quant ou d'un trespassé, en la ville de Paris, il aura pour son
salaire xn deniers ; et se il va hors de Paris pour ce faire : c'est

assavoir, à Saint-Germain-des-Prez, àNostre-Dame-des-Champs,
à Saint-Marcel, à Saint-Victor, au Molin de Couppeaulx, aux
ïieulleries vers le Louvre, à la Granche-Bateliere , à Saint-Lau-
rens, à Saint-Ladre, èsMaretz de Paris, à Saint-Anthoine hors
Paris, et es lieux semblables dessus déclairez, il aura pour son
salaire 11 sols; et se ledit sergent va plus loing : c'est assavoir, à
demie lieue de Paris, pour ce faire, il aura pour son salaire trois

solz, et se il va oultre demie lieue de Paris et dedens la banlieue,»

il aura pour son salaire 1111 solz parisis.

(141) Item. Se ung sergent est mis en garnison en ung hostel

en la ville de Paris, il aura pour son salaire par jour, nu solz pa-

risis , et n'aura aucuns despens , mais se vivra dessus , et sera tenu
de vacquer en ce continuelment sans faire autre chose; mais s'il

advient que lui estant en garnison, il vois.t et viengne en la ville

pour faire ses besoignes ou ce que bon lui samblera, et ne yra ou
vendra en l'ostel où il sera mis en garnison , fors une ou deux
fois le jour, si comme il est souventesfois advenu, icellui sergent

aura seulement pour son salaire 11 solz; et se ledit sergent est en-

voyé en garnison hors de Paris : c'est assavoir, à Saint-Germain-

des-Prez, et es lieux dessusdiz, estans près de Paris, il aura pour
son salaire m solz, et s'il est envoyé plus loin en garnison } que
es lieux cy-dessus déclairez; c'est assavoir, à demie lieue loing

hors de Paris, 11 aura pour son salaire, pour chascun jour que
il sera en garnison , mi solz ; et s'il est envoyé en garnison plus

loing que demie lieue, et dedens la banlieue, il aura pour chascun
jour, v solz : et si sera tenu de vacquer tout le jour en ladite gar-

nison , autrement se il s'employoit à vacquer en autre besoingne

,

il lui sera déduit et défalqué sur son salaire.

(142) Item. Ung sergent aura pour son salaire, pour prendre

et emprisonner une personne en la ville de Paris, pour délict et
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à la requeste de partie , xn deniers; et s'il le fait sans requeste de

partie, pour justice ou pour office, il n'en aura riens.

(î^o) Item. Nous ordenons que doresenavant aucuns sergens

ne prendront ou pourront prendre argent ne deniers, de ceux

sur qui lesexecutions seront par eulx faites ou requises estre faites,

sur peine de privation de leurs offices , se ainsi n'est, que premiè-

rement, et avant ce qu'ilz en reçoivent aucune chose, la debte

principal, dont l'exécution sera requise, soit première payée en-

tièrement, et que ce qu'ilz recevront à cause de leurs salaires,

leur soit baillé amiablement sans aucune contrainte ou exécucion

de cellui ou ceulx qui auront esté et seront exécutez; et ordon-

nons que ce qu'ilz en auront receu, ils escripvent en leurs rela-

cions.

(144) Item. Nous ordonnons que l'audiencier dudit chastellet

et son compaignon 3 seront lenuz de venir à vu heures au matin,

et d'estre et assister continuelment devant le prevost, tant comme
l'en plaidera, pour exercer leurs offices , tant pour garder le gui-

chet, comme à faire faire la paix, sans en partir hors; se ce n'es-

toit par le congié du juge, ou qu'ilz aient aidtre juste et loyal

essoyne : sur peine de dix solz parisis chascun pour la première

foiz, et pour la seconde, de xx solz parisis, ou autre à l'ordon-

nance du juge.

(i45) Item. Que ledit audiencier et son compaignon soient

pareillement de relevée audit lieu, à l'eure que le prevost siet,

pour faire leurdiz offices comme dessus; en et sur la peine des-

susdicte.

(146) Item. Que l'audience du greffe dudit chastelet sera criée

à la dixiesme heure de l'orloge du Palais, et non plus tost.

('4/) Nous avons ordonné et ordonnons que le clerc de la

geôle du chastellet de Paris , pourra recevoir les oppositions de

ceulx qui se vouldront opposer à la délivrance; des prisonniers
;

pourveu que iceulx opposansesliront domicilie à Paris, et feront

enregistrer leursdictes oppositions, et payeront un deniers parisis

pour ledit registre , dont les prisonniers ne payeront riens.

(i4^) Item. Avons ordonné et ordonnons que doresenavant

aucun ne sera receu en l'office de geôlier du chastellet de Paris,

s'il n'est pur lay ou marié , continuelment portant habit royé ou
parti, ou soit sans tonsure.

(149) Item. Que toutes manières de prisonniers qui entreront

ou guichet, soient reverchiez, à savoir se ilz sont clers ou non;
et soit enregistré l'abit, et Pestât où une ilz sont; et soient croi-
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siez ou signez ou papier ceuix (jui .sont clcrs, à peine de xl sols

parisis.

(i5u) ftem. Que quant aucuns prisonniers seront amenez
pour cas crimineîx, le geôlier sera tenus de les meclre en prison

fermée, en telle manière que nulx ne parlent à eulx; et en ce

point les tenir tant qu'il ait autre mandement du prevost ou de

son lieutenant.

(loi) Item. Que le geôlier soit tenu d'avoir ung livre, ouquel

sera mis et enregistré par manière d'inventaire, tout ce qui sera

trouvé sur iceulx prisonniers crimineîx, soit argent ou autre chose,

pour estre gardé et conservé à yceulx ou à qui il appartiendra.

(102) Item. Que pour ce que audit chastellet a continuelement

grant quantité de prisonniers, tant de l'ordonnance du prevost

de Paris, comme des autres, le geôlier sera tenus d'eslre lui v c

;

c'est assavoir, lui , son clerc et trois varlets.

(i55) Item. Que le geôlier, son clerc, ne autres de ses gens?

ne laissent parler aucunes personnes aux prisonniers crimineîx;

se ce n'est par l'ordre du prevost ou de son lieutenant.

(i54) Item. S'il advient que aucunes personnes veulient parler

à aucuns prisonniers pour cas civils, ou leur veulient apporter à

boire ou à mengier, ilz ne pourront passer l'uiz des degrez; mais

sera tenu le geôlier et ses gens d'appeler les prisonniers sur les

(«uarreaux, pour parler à leurs amîz et boire avec eulx se il leur

plaist.

( 1 55) Item. Le geôlier ne ses gens ne pourront demander ne

prandre argent d'aucuns prisonniers, ne de leurs amis, pour les

faire parler à eulx sur les carreaulx, ne autre part.

(i5b) Item. Que aucun prisonnier n'ait escriptoire, encre ne

papier, et sera tenu le geôlier de bien s'en prendre garde.

(i5;r) Item. Que aucun prisonnier ne face fere ne escrire

lettres closes, ne autres en la geôle; se ce n'est parcongié, et

qu'elles soient monstrées au prevost ou à son lieutenant.

(i58) Item. Que le geôlier, son clerc, ne autres de ses gens,

ne puissent lesdiz prisonniers muer de prison en aultre, quant

ils seront commandez par le prevost ou son lieutenant estre mis-

< n aucunes prisons, soit en prisons fermées ou autre part; se ce

n'est pour cas de maladie, ou pour autre cause nécessaire, la-

quelle sera premièrement ditte au prevost, ou à son lieutenant;

qui en ordonnera, et fera de ce savoir la vérité se bon lui semble.

(râ()) Item. Nous avons ordonné et ordonnons, que chascun

risonnicr soit mis et logié en ladite gcole selon soueslat, le cas
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de son emprisonnement, ou le maiidemenl du juge ou seigneur

qui l'envoyera prisonnier; et se ung conte ou une cootesse est

mis en prison oudit chastcliei. sera pâté pour son geolage d'entrée

»! d'issue, x livres parisis ; item, paiera pour semblable cause u»g

chevalier banneret ou une dame banneretle, \x solz; item, ung

simple chevalier ou une simple daine, cinq sols ; item, ung cs-

cuier ou simple demoiselle noble, xn deniers; item, ung lom-

batt ou lombarde pour ce mesme , xir deniers; item, ung juif ou

une juive pour scmhlable cause, ti solz : item, tous autres pri-

sonniers, pour ce mesmes, vin deniers.

(160) Item. Se ung prisonnier gist es cheynes, en bcauvoïr, en

la mote, ou en la salle, il paiera chascune nuit pour lit mi de-

niers, et pour place 11 deniers; et se il veult faire venir son lit de

sa maison, faire le pourra, et ne paiera que 11 deniers pour place.

(161) Item. Chascune personne qui sera emprisonnée en la

boucherie, en beaumont, ou la griesclie, qui sont prisons fermées,

payera pour la nuit 1111 deniers et if deniers pour place.

(1G2) Item. Se ung prisonnier est mis en bcauvaiz, et il gfstsur

nates ou sur couches de paille ou de leurre , il doit pour chascune

nuyt u deniers.

(160) Item. Se ung prisonnier est mis en la fosse, il doit, quant

il a de qiioy paier
,
pour chascune nuit ung denier} et s'il est mis

ou puis en la gourdaine ou bersueil ou en oubliette, il doit au-

tant que s'il estoit en la fosse.

(164) Item. Se une personne est mise en barbarie ou gloriclte,

il doit autant que cellui qui est mis en beauveoir; et s'il a lit,

un deniers pour lit.

(ib'5) Item. Se ung prisonnier est mis entre deux huis, il

payera autant comme en la fosse, c'est assavoir ung denier.

(166) Item. Se une personne est amenée pour debte ou Chas-
tellet , le clerc aura pour chascun rabat qu'il fera des prisonniers,

n deniers.

( 1G7) Item. Sera tenuz ledit geôlier de bailler et livrer à ses des-
pens, pain et eaue aux prisonniers qtù* n'auront de quoi vivre; ou
cas qu'ilz ne seroient emprisonnez pour deblcs, ouquel cas leurs

créanciers seront tenus de leur quérir à l'ordonnance du prevost
de Paris, et selon ce que vivres seront chiers ou à grand marché.

(168) Item. Et est défendu audit geôlier, que à prisonniers cri-

minelx ne baille pour leur vivre que pain et eaue, sur peine de
perdre ce qu'il leur baillera oultre, se ce n'est par commande-
ment du prevost ou du lieutenant.
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( i(kj) Item. Le geôlier ne pourra contraindre aucun prisonnier

à estre à sa table , s'il ne lui plaist ; mais sera tenu de laisser pas-

ser ceux qui ausdiz prisonniers apporteront leurs vivres , s'ilz ne

sont pour cas criminelx, ou en prison fermée , et par comman-
dement : lesquelx vivres il sera tenuz de délivrer aux prisonniers,

et de les visiter pour savoir s'il y aura aucune chose préjudi-

ciable.

(170) Item. Ledit prevost et son lieutenant pourront ordonner

et mettre pris sur la table du geôlier selon temps, et que vivres

seront chiers ou bon marchié.

(171) Item. Que la pièce de vin que le geôlier aura afforée à

pris raisonnable , il sera tenuz de tenir nettement, sans mauvaiz

emplage et sans accroistre le priz , combien que amenuysier le

puisse.

(172) Item. S'il avient que aucuns prisonniers vuellent vivre

de provisions sans estre de la table du geôlier, faire le pourront,

sans tenir table, ne vendre icelle à autres prisonniers.

(175) Item. Le geôlier sera tenu de tenir pleine d'eaue la grand

pierre qui est sur les carraulx afin que les prisonniers en puissent

avoir sans dangier.

(174) Item Que le geôlier sera tenu d'avoir liz souffisans de

deux lez, et qu'il n'en puisse mettre, ne prendre proifit d'un lit»

que de deux personnes ou de trois au plus.

(175) Item. Se aucun prisonnier veult avoir un lit de sa maison,

avoir le pourra, ou cas que le geôlier n'aura de quoy emplir la

place; ouquel cas iceîlui prisonnier ne pourra mettre gésier avec

lui ung homme, duquel le geôlier aura ung denier de prouffit

,

avec les deux deniers pour place.

(17G) Item. Que ceulx qui se dient prevostz des prisons, ne

seront sonfFers et ne pourront prendre ne avoir sur aucuns pri-

sonniers quelques prouffit que ce soit, de bienvenue ne autre-

ment.

(177) Item. La quarte de vin de bien-venue, le parler dessoubz

la saiuluie,le voler de moine, le parler latin, et telles truiïîes, sont

défendues : car les prisonniers sont assez chargiez de payer le

despens nécessaires; et sera tenu le geôlier de le signifier ou faire

savoir par lui ou par ses gens aux prisonniers, au commencement

qu'ilzy seront amenez, si que ilz en soient advisez, et se aucun

s'en efforce, il le contredira et défendra.

(178) Item. Nous défendons que doresenavant aucun prison-

nier ne autre personne ne soit si hardi de jouer aux dcz sur les
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carreaux, ne es autres prisons dudit chastcllet; sauf tant que,

pour ce que aucunes fois il y a des prisonniers qui sont gens

d'estat et d'onneur, qui ne sont prins que pour depte, ou pour

autres legiers cas civilz, iceulx pourront jouer aux tables ou aux

eschez seulement.

(179) Item. Que le pain qui sera apporté ou envoyé ou chas-

tellet par les jurez des boulengiers, et par cellui qui fait la queste

pariny la ville pour les prisonniers, soit tout distribué aux prison-

niers des basses prisons, par le plus souffisant et notable prison-

nier qui sera sur les carreaux, par l'ordonnance du prevost ou de

son lieutenant, ou du clerc dudit prevost.

(180) Item. Que l'argent et autre chose qui sera donné ausdiz

prisonniers le jour du vendredi adouré , soit distribué comme des-

sus, ou aux autres prisonniers plus indigens, par le plus notable

prisonnier qui sera sur les carreaux, par l'ordonnance devant dicte-

(181) Item. S'il advient que aucuns deniers soient baillez secrè-

tement au geôlier ou à ses gens , pour faire aumosne ausdiz pri-

sonniers, ycellui geôlier ou son clerc, seront tenuz de le dire et

reveller le pris l'un à l'autre , au prevost ou à son lieutenant ou

audit°clerc, et de les distribuer ausdiz prisonniers comme dessus :

sur peine d'estre réputé pour larron , se par eulx en estoit aucune

chose retenu ou employé en autre usage ; et d'en estre puny

comme de larrecin.

(182) Item. Que le geôlier pourra retenir les prisonniers en pri-

son après leurs délivrances des cas, pour son geolage; c'est assa-

voir, pour son droit de l'entrée et issue, de lit, giste et place,

tel que dessus est déclairé et limité.

(i85) Item. Le geôlier et ses gens seront tenuz de jurer tenir et

garder les ordonnances dessusdictes ; et se ilz se mesprennent en

aticuns des points et articles dessusdiz , ilz en seront pugnys par

le prevost de Paris, ou son lieutenant, selon ce en quoy ilz se-

ront trouvez avoir mesprins et que les cas le désireront et les

peines.

( 1 84) Item. Et n'est mie notre intencion par ces présentes ordon-

nances, de vouloir deroguer ou préjudicier aux autres anciennes

ordenances, desquelles n'est faite mencion en ces présentes.

(i85) Item. Que des présentes ordonnances et autres anciennes

ausquelles n'est derogué parées présentes, seront faiz tableaux

aux regart de chascun des estaz et offices dessusdiz; et à leurs

despens seront faiz , entretenus et renouveliez ainsi que besoin

sera.
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Si donnons en mandement à noz amez et féaulx conseillers les

gens tenans et <;ni tendront nost redit parlement , au prevost de

Paris et à tous noz autres justiciers et officiers ou à leurs îicuxle-

nans, présens et à venir, que nosdicles présentes ordonnances
iacent solempnelleiueut publier, en les faisant tenir, garder et

observer, et icelles liengnent, gardent et observent, chacun en
droit soy, sans les enfraindre, ne soiuTrir estre enfrainles par

quelque personne, ne en quelque manière que ce soit.

Donné à Paris, etc. A la relacion du conseil, tenu en la

chambre dudit parlement.

Ces présentes ordonnances publiées en la court de parlement

et faictes en icelle court, en l'an mil cccc et vint cinq, lurent

lues et publiées en jugement ou chastellet de Paris, oudit an mil

cccc vint cinq, le lundi xxu e jour du moy s* d'octobre, monsieur le

premier président de la court de parlement tenant le siège ,
pré-

sens monsieur le prevost, ses lieuxtenans civil et criminel, le

procureur du roy, les advocaz, commisseres, notaires et procu-

reurs oudit chastellet, et les sergens à cheval et à verge d'icellui

chastellet en grant nombre (i).

jN°. 24. — Lettres portant institution de (a Cour soitv trahie des

aides , composée de six juges généraux.

Poitiers , 22 octobre 1^2$. (C. L. XIII, io5.
)

IN". 25. — Ordonnance qui défend aux clercs , même tonsurés,

de posséder des offices d'huissiers (2).

20 octobre i/p5.

(1) L'an dessusdit mil cccc et vint cinq, ledit jour de lundi xxu e jour dudit

mois d'octobre , après lesdictei» ordonnances leues et publiées, et que les advocas

et procureur du lîoy oudit chastellet, les autres advocas, commissaires, notaires,

procureurs, sergens et autres officiers et praticiens oudit chastellet là présans,

rirent es mains dudit monsieur le président, fait serment solennel desdictes or-

donnances, tenir et garder sans enfraindre ; icellui monsieur le président deffen-

• iit à tous autres advocas, commissaires, notaires, procureurs , sergens et autres

officiers et praticiens absens , et qui n'estoient venus cedit jour oudit chastellet ,

que ilz ne feulent si osez ou hardiz, sur peine de suspension de leurs offices et

pratique, de exercer leursdiz offices, ne aussi pratiquer oudit chastellet, jusques

à ce que en ses mains ilz eussent fait serement desdictes ordonnances tenir et

garder, sans enfraindre, selon leur forme et teneur.

(2) Le Xouvcau Répertoire, v° Hcissikr, § l° r
, cite une ordonnance de cette

date, comme appartenant à Charles VIII. Il n'y a pas d'ordonnance du 23 oc-

tobre dans la Collection du Louvre. Nous ne l'avons pas trouvée dans Joly. Dana

tous les c.it Charles V11I serait indiqué par erreur au lieu de Charles \ II.
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K*. nG. — Déclaration de Henri VI (i) sut (a collation des hè-

néfiées, deluquclle il résulte que tes patrons et collateurs nom-
maient aux bénéfices Qui. vaquaient dans certains mois , ci

le pape à ceux qui vaquaient dans le reste de l'année.

Paria , 36 novembre i/j^.5. (C. L. XIII , 107. )
— Reg. au pailem. le 12 mars.

Henmcvs, etc. Cùtii durante gcncrali concilio ecclesie in civi-

t ite Constanciensi Jlagunlinc pravincie novissime celebrato, cérta

iuisset inler sanctissimum in Christopatrem Martinum summum
piiiilificem modernum, et nonnullos prelatos, ac alios nationem

gallicanam in dicto concilio tune representare se dicentes, ordi-

nalio concordata, et ab utràque parte sponte et sine prejudicio

cuju>libet suscepta, quinquennio duratura, per quam beneficio-

1:1m in nostro regno Francie et Dalphinatu vacancium. dispositif)

dicto summo pontiiici et ordinariis collaioribus seu patronis me-
dialim et allernis vicibus remanebat, certis dunlaxat exceptis in

dicta ordinatione deelaralis
;
quam quidem altcrnalive ordinatu -

11; m dei'unctus carissimus dominus et avus noster rcx Francie,

ex deiiberationc defuncti precaiissimi domini et genitoris nostri,

tune heredis et regenlis Francie , observari , et à die ultimà martii

anni millesimi quadringentesimi decimi octavi ante Pascha,suum
sortir! eflectum déclarasse! , donec aliud esset super hoc ordina-

iinn; lapsoque dicto quinquennio alius occurrerit alternative

inodus, \idclicet quôd bénéficia singulis mensibus martii, junii,

sijjtcmbris et decembris vacantia , ordinariorum , coilatorum seu
palronorum provisioni , bénéficia verô que ceteris mensibus va-

carent, apostolice disposition!
,
quousque aliud esset ordinatum,

subjacerent :

Notum facimus quôd nos attendentes prefatum altcrnalive mo-
duin per menses, priori allcrnaliva multô esse clariorem ; volc\;-

les in quantum possumus processuum involutiones , ecclesiarum
incommoda et plura alia inconvenientia evilare, pluribusque aîiis

de causis nos moventibus , ex maturà precarissimi palrui nostri

Johannis regnum nostrum Francie regentis ducis Bedibrdie , et

magni nostri consiiii Francie deliberationc, dlclaravimcs et te-

no;\- prcseutiumdeclaramus, nostre intentiouis et voluntatis exis-

terej quôd hujus.nodi alternative modus super dispositione be-

(i) Confirmée par lettres du 12 mai i4"i2. (C. L. XIII, 181.) Cette ordon-
na;. <:c est provisoire. Elle est contraire au principe des élections. (I.-amnert.)
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neficiorum pcr mensea observetur, et'à clic xvi" aprilis ultimo

preteriti suum habeat etsortiatur effectum; sine tarrien prejudi-

cio ordinationum libertates ecclesie gallicane concernentium,

et donec super hoc aliud fuerit ordinatum.

Quocircà dilectis et fidclibus consiliariis nostris, genlibus par-

lameulum nostrum tenentibus, omnibusque justiciariis et oflicia-

riis nostris aut eorumlocatenentibusetipsorum cuilibet, districtè

precipiendo mandamus, quatcnùs prefatam nostram déclara-,

tionem et voluntatem teneant, observent, ac teneri publicarique

faciant et inviolabiliter observari, quos noverint compellendos

ad hoc viriliter et débite compellendo. In cujus rei testimonium,

nostrum presentibus litteris fecimus apponi sigillum.

Datuni Parisius die xxvi novembris, anno domini millesimo

cccc vicesimo quinto, et regni nostri quarto.

Per Regem, ad relationem domini regentis regnum Francie,

ducis Bedfordie.

N°. 27. — Lettres qui ordonnent aux commissaires pour (a

réformation des monnaies (1) de cesser d'y procéder en

Poitou.

Mehun-sur-Eure , 5o avril 1426. (CL L. XIII, n5.)

(i)Il s'était glissé d'étranges abus dans la fabrication et le cours des monnaie?.

Charles en sortant de Paris en i4'8, pour suppléer au numéraire qui lui man-
quait, avait employé le surhaussement du prix du marc d'or et d'argent , et l'af-

faiblissement des monnaies qu'il faisait frapper dans les pays qui reconnaissaient

son pouvoir. Le marc d'argent fin avait été porté à quatre-vingt-dix livres ; l'écu

d'or à quarante livres. Peu de temps après la mort du roi son père, Charles VII

baissa la valeur du marc d'argent à sept livres dix sols, et celle de l'écu d'or à

vingt sols. Ainsi la monnaie faible se trouva réduite au quarantième de sa valeur

précédente , diminution effrayante
,
qui surtout n'étant amenée par aucun degré

,

dut causer dans les fortunes et dans le commerce, une révolution prodigieuse.

Nous n'avons pas les lettres qui ordonnèrent cette opération. (Vilevault, Préf., vj.)
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N". 28. — États-génératjx (1).

Mchnn, i4?-G. (Recueil des États-généraux» IX, i4
r
'-)

(1) Les motifs de cette assemblée étaient principalement de réfréner les dé-

sordres qui étaient commis par les gens de guerre; et, en général, le principal

l>ut de tous les Etats tenus sous ce roi, qui fut si porté à consentir à toutes ces

réformations utiles, était de mettre un frein aux désordres de la soldatesque.

Le peuple parut se souvenir des délibérations qu'on avait prises sous le ro l

Jean; il consentit à une taille générale, pourvu qu'on lui fit part des moyens

dont on voulait se servir pour arrêter efficacement les pillages et les crimes des

gens de guerre.

Hugues Combarel , évêque de Poitiers, chargé de porter la parole pour le

clergé, parla avec beaucoup de chaleur, et proposa de former un fonds suffisant

pour la solde des troupes,,qui seul préviendrait le brigandage dont on gémissait,

qui mettait le peuple hors d'état de contribuer autant qu'il était nécessaire.

Le sire de Giac, ministre de Charles VII, osa improuver les remontrances de

l'évêque de Poitiers et du tiers-état, et proposa au Roi de jeter les mécontens

dans la rivière. Ce même ministre, accusé peu de temps après d'avoir dilapidé

les fonds de la taille générale que les Etats avaient accordés, fut jeté dans la ri-

vière par le connétable de Richcmont, sans autre forme de procès.

Les Etats consentirent unanimement à la levée d'une taille générale. On ne

sera point fâché de voir comment le peuple , alors si grevé, témoignait son atta-

chement à son roi.

Attachement des États pour le Roi.

a Si monsieur Charles ne se veut contenter de ce que le Roi lui offre, et qu'il

« meuve guerre au Roi, lesdits trois Etats, dès maintenant pour lors, et dès lors

« pour maintenant, parce qu'ils ne se peuvent pas si souvent rassembler, accor-

« dent, promettent et consentent de servir le Roi en cette querelle , et de venir

« à son mandement, le suivre et le servir en tout ce qu'il voudra commander et

« ordonner sur ce. Le priant aussi de reprendre M. de Bretagne en sa bonne
« grâce ; à quoi si celui ci ne veut se rendre, et qu'il fasse guerre, ils offrent au

« Roi, outre les diligences et fidélités qu'ds lui doivent, de nouveau et d'abon-

« dant , de le servir, en cette cause et querelle , de corps et de biens , et de tout

« ce qu'ils pourront faire jusqu'à la mort inclusivement. Outre plus, ont conclu

« lesdits Etats , et sont fermes et déterminés
,
que si mondit sieur Charles , le duc

«de Bretagne ou autres, faisoient guerre au Roi , dès maintenant pour lors,

« et dès lors pour maintenant, toutes les fois que lesdits cas écherraient, iceux
o des Etats ont accordé et consenti , accordent et consentent que le Roi , sans

« attendre autre assemblée ne congrégation des Etats
, pour ce que aisément ils

« ne se peuvent pas assembler, y puisse faire ce que ordre de justice le porte;

« promettant et accordant tous iceux Etats de servir et aider le Roi touchant ces

o matières, et en ce lui obéir de tout leur pouvoir et puissance, et de vivre et

« mourir avec lui en cette querelle.... Et ils lui offrent , c'est à sçavoir, messieurs

« de l'église, prières et oraisons, et tout ce qu'ils pourront faire touchant le ser-

ti vice divin ; et en après , tous les autres ensemble , tant MM. du sang , MBI. les

« nobles, MM. d'église, et gens de cités et bonnes villes, offrent pour eux et tout

• les autres absens et habitans de ce royaume, leurs corps, leurs biens, et tous

« ce qu'ils pourront finer (c'est-à-dire financer) et de le servir et obéir envers

« tous et contre tous, sans nul excepter, jusqu'à la mort inclusivement >
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IN", 29. — Lettres portant ratifiait ion (1) d'une huile du pu /te.

sur les provisions et collations des bénéfices (2).

JMeun-sur-F.ure , 24. novembre \^?6. (C. L. XIII, i>3.) — R?g- an pàrlem. de

Poitiers , de l'exprès commandement du lU>i, le 23 janvier.

K.vrolus, etc. Inter curas et sollicitudines nostri regni , ad ea

libenter iulcndimus per que trauquillitati et paei subditorum

noslroruni et preserlini ecclesiaslicarum personarum salubriter

consulatur. Sanè. cùm, sicut aceepimus, inter plures ecclesias-

fcicas personas regni et Daipbiualùs noslroruni, durantibus certis

ordinacionibus tempore inclite recordationis carissinii domini et

genitoris noslri edilis, plures lï tes et discordie sint exorte, ac in

lut unim perampliùs suboriri sperarenlur, super collationibus et

provisionibus benefieioruni, aliquibus ordinariorum, aliis vërô

apostolicis provisionibus et coliacionibus innitentibus; quibus si

quidem litibus et discordiis obviare cupientes, missis sepiùs ad

uostram presentiam per sanctissimum patrem nostrum Martinuni

saçro sancte Romane ac tiniversalis ecclesie summum pontificem,

super hâc materià pluribus nunciis apostolicis, ac etiam nostri

ex parte eidem sanctissimo patri ambaxiatoribus nostris pro eà-

dem materià iteratis vicibus destinatis, tandem ambaxiatores

nostros solempnes apud eundem sanctissimum patrem transrni-

simus ,
qui audità per eosdem dicti sanctissimi patris nostri pre-

sentiâ, post multos tractatus super boc babitos, pro prelerito

tempore certas Iitteras apostolieas sub data xn kal. septembris,

pontiiicatûs sùi anno nono, pro futuro verô tempore quasdam
constitutiones pro concordià premissorum receperunt.

Nptum igilur facimus quod nos visis apostolicis lilleris et conç-

titutionibus antedictis, ipsas Iitteras et constitutiones ac in eisdcm

contenta, in quantum ad nos spectat, grata et rata habeutes,

volumus quôd eedem littere apostolice, dictis constitutionibus et

aîiis reservalionibus seclusis pro preterito tempore, constitutio-

nes verô et réserva tiones à die suscepeionis ipsarum per prefatos

ambaxiatores nostros dumtaxat, videlicet à die xxua augusti,

anno domini millesimo ccccm°xxvi lo in nostris regno et Daîpbinaiu

(i) Aujourd'hui les bulles du pape sont vérifiées et publiées au Conseil d'état

,

dont les registres et les séances sont secrets, et on ne transcrit pas à la suite des

ordonnances les bulles. Lors de la publication du concordat de 1801 , il fut inséré

au Bulletin des lois. (V. noie sur la bulle de circonscription du 10 octobre 1822.)

(Isambert.)

V. Preuves des libertés gallicanes, et le traité de ces libertés, par Durand

de Maillanne, toœ. II
, p. 253. V. La pragmatique de i.j/8.
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locum babeaut, suiiLique plénum ut premiltitur sortiantur ef-

iectum , scoundùm earunulem formant et tenorem, premissis

per dictum sanctissimum palrem nostrum simililer observatis.

Quas si quidein apostolioas litteras et constitutiones in registris

dicte nostre parlamenti ctirie transcribi et regestrari, ac in eâdem
curià nostrâ aliisqûe locis insignibus dictorum regni et Dalpbi-

natùs làostrorum publicari et observari volumus et ordinamus;

proviso quod per premissa nullum novum jus dicto sanctissimo

patri seu Romane curie in prejudicium libertatum (i) ecclesie

regnJ et Dalpbinatûs nostrorum, quomodolibet àcquîratur.

Quocircà tenore presencium mandamus dilectis et fidelibus

consiliariis nostris gentibus parlamentum nostrum Pictavis alque

Riterris tenenlibus, et que futura nostra tenebunt parlarnenta,

neenon universis et singulis senescallis, baillivis, ceterisque jus-

ticiariis et offieiariis nos-tris et eornm locatenenlibus, ac ipsorum

cuiiibet
,
quatenùs ipsas constitutiones et litteras ac contenta in

eisdem servent, ac eliani per sûbditos nostros in judicio et extra,

modo prediclo sèrvari faciant. Quoniàm sic fieri volumus et ju-

bemus pariter et ordinamus per présentes, lites, processus, ar-

resta atque sententias, multas, penas, barinimenta, ac omnia
inde seeuta, in quantum premissis sic concordalis possenl aliqua-

tenùs obviare, penilùs remiltendo , extinguendo, cassando et

adnullando; quos et que barum série remitimus et extinguiinus,

cassamus et pvo nullis baberi volumus. Deccrnimus insuper quod
transeripto presencium sub sigillo regio confeclo, tanla fides

adhibeatur, quanta his originalibus lilteris; aliis conslitutioni-

bus, statutis et ordiualionibus ac litteris contrariis nonobstanti-

bus quibuscumque. In cujus rei testimonium, sigillum nostrum
litteris présentions duximus apponendum.
Datum in- oppido nos^ro Magduni supra Evram patrie nostre

Biturie, xxun a die novembris, etc.

Per Regem in suo magno consilio.

(Suit la teneur de ta bulle.
)

Martixtts, espiscopus, servus servorum Dei, ad perpetuam rei

memoriam.
Ad sacram Pétri sedem divinâ dispositione vocati, ad pacem et

(\) Sans entendre approuver les clauses, réserves, formules ou expression*

qu'elles renferment, et qui sont ou pourraient être contraires à la Charte consti-

tutionnelle, aux franchises et libertés ou maximes de l'Eglise gallicane. (Art. 7>

de l'ordonn. du ôi octobre 1822. — V. les notes sur cette ordonn. au Recueil
complet , p. 7)85.

)

8. 17
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< valîalionem Ecclesie ac tranquillilalem q. lorumlibct Cbristi fi-

deliuni et pr£eil)uè ptrialorum , cccicsiaslicaruniquc personarum

quorum cura nobis est supernd dispositione commissa , paternâ

sollicitudiue vigilantes, ea libcrrter ordinamus et querimus per

<p;c Ijtes atgue discordie intercosdem prelalos et personas ex quo-

rum iijigiis ci coutenlionibus gravia possunt in ecclesia Dei scan-

dala pruvenire per noslre providenlie minisierium sopiantur at-

que scdcnlur, ipsorumque prelatorum ctpersonarum tranquiililati

et paci provideatnr saiubriter et connu statui palcrualiter consu-

latur. Sapècùm inter nonuullos prelatos el personas ecelesiasti-

cas, super ecclesiis calbedralibus eliam métropolitains neenon

monasteriis, prioraîibus, dignitatibus, personatibus, adminisira-

lionibus, oliiciis, canouicatibus et prebendis ac aliis beneficiis

ecclesiasljcis secularibus et regularibus, ctim cura et sine cura,

in regno Francie et Dalphinatu Vicnnensi consistentibus,jprcser-

tim oecasione ordinacionum quarumdam regiarum dicli regni à

ceito teuipore citrà promulgatarurn, quibusdam innitentibus

apostoiieis et nostris, aiiis verô ordinariorum provisionibus, col-

lacionibus aut aiiis dispositionibus , lites, discordie et iode scan-

dala orirentur el oriri per ampiiùs, verisimililer crederenlur :

carissimusin Cbristo filins nosîer iiarolus franeorum rcx illuslris

eupiens premi«$is discordiis et scandalis obviari, et iila In pacis

et salutaris concordie dulcedinem commutari atquecomponi, per

saos solcmnes ambaxialores ad nos nuper cuni sulïJcienti man-

dato, sigillé patenîi prejali régis impendenli, muniio, proplcr

lioc specialiter destinâtes, pos' exhibiîam nobis per eos pro parte

dicti régis obedienciam et revereneiam débitas et devotas, nobs

i'ecit bumiliter supelicari ut super premissis , ad obviandum hu-

jusmodi îitibns, discordiis et seandalis que inde possent imposte -

nira suborna, oportunè providere et ul Irtes el discordie jam tnoie

et substiiule sopiantur et in iuiurum. ulteriùs non orianlur., su-

per futuris provisionibus el diiq.oM'eimnbus, lam nostrâ quàm
ordinariorum auctoritalibus , ecoicsiarum, monasteriorum et

beneficiorum predictorum cantate paternâ considère, disponere

et ordinare de benîgnitate aposlplicâ diguareiwu'r.

îiosïgitur piam ipsius régis alk'clioisem etobiimam volontatem

condignis in domino iaudibusexluilenles, ac attcndcntcscjus exi-

miam devotionem et fidem quata ad nos et Ilomanam gefît (C-

elesicim. immensa ijuoque bénéficia que à suis progenitoribus

eiùem Romane ecelesie proVenerunt, volentesquë sicut ex debilo

pastoralis teuemur ctïicii, hujusmodi litibus, discordiis et seau-
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dalis obviare, ac tranquilliluii pacique subditornm regni ac Da -

pliinalùs predictorum salubriter providere, ipsius quoque rc-:; s

asscrentis quôd ordinata per nos et dictos ambassiatores, Uicli

régis nomiue acceptata quantum ad eum pertioebal in reguo et

Dalpbinatu prediclis , (irmiler faciet obsorvari , in hue parte

siïjiplicacionibus inclinati, auctoritate apostolicà et irrelxagabiii

constilulione statiiimhs et etiam obdiitIvimds ,

Quôd electîonaol conlirmaciones , provlstonefi et alfe dispos!

-

Houes quecumqnc et quarumeumque ecelesiarum catbedralium

etiam nietropolitanarum neenon monaslcrioi uni quorum fie* -

tionis negocium pro parte eleclorum sive per appellacionem s t

apud sedem apostolicam introduction aut dévolution et auctt -

ritate noslrà provision; insuper prioraluum, digaiîatum
, perso-

natuum, administrationum , offiçîoruna , canonicaluuni , et pre-

bendarum et alioruni qnorumcnmque beuelïciorurn ecclesiasîi -

corn s ii , seeuîariiitn et regniarium ordinum, qu.Orumcpnqi:e

etiam eleclivorum, cum cura et sine cura
1

, que à tempore publi -

cationis regiarum ordinaeionnm preHietarum et ante diem date

prest-ocium ; apud diclam sedem in Romand curiù vel infraduas

dictas au eàdem curiâ non remolas, per obiluui vel renoue»;.

-

cior.ein; prelereà per obiluin quorumeunque sa note Romane
ecciesie cardinalium atqne legitorum et nunciorum nostroriuu

sive dicte sedis, eorum legaîior.e vel nunciaiione durante, nee-

non familiarium et oificiariorum aostrorum et ipsius sedis sec; p!:-

rum iitlerariun apostolicarum usque ad nuinernm centuui et

unius, et viginti quinque abbreviatoruni earumdem, et viginti

quatuor scripioruni lilterarùmi sacre penilenciarie nostre in pi-

thapliiis deseriptovu'nij etiam extra predieîam curiam ubicunqoe
defunclonun, dummodo quantum ad dictas familiares et crtE-

ciarios atlinet, ultra quatuor annos conlinuos absentes à ,:.

eufia ante eorum obiium aut rennnclationem immerfiate .1

iuerint, scu etiam per munm consecracioius quibnsvrs arçbie-

piscopis vel episcopis in dicta curiâ vel exlià tara impensum aut
lapsum lemporis de consecran dis episcopis à cauonibus ditli!

vocaverint , neenon beneficiorum et aiiorum premissorum liti-

giosorum super quibus ante publicationem dictarum ordiuaiio-

num lites mote i'uerunt, vel etiam post , dummodù vocaverint

ante pnblicatioucm supradielam , alque beneficiorum et aiiorum
preinissorum auctoritate Aposlolicâ colla loi uni aul aliàs disposa

torum, que illi quibus exlitit eâdem auctoritate provisum,

quandocuiiqucetquomodocun rue ac per quoseunque vocaverint,

\7-
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per sex menses pacificè possederunt, et de quibus infra ter.. nom

à canonibus diffinita non sit auctoritate ordinariâ provisum et

provisio Dublicata , insuper quôd si quis auctoritate apostolicâ in

hujusmodi monasteriis, dignitatibus. personatibus, a dministra-

tionibus, offioiis, canonicatibus et prebendisabbeneficiis supra-

dictis aut eortfm aliquo jus auctoritate apostolicù pretendenles

habere , super biis pro se très diffioitivas sententias conformes in

petitorio jtidicio, vel duas quarum uilitna , aut unam que in rem

transiverit judicatàra; altéra tamen parte se légitime defendente,

et non per aitdienciam contradictarum oblinuerint, provisiones

eidispositionesapostolice hujnsmodi, ac etiam mandata de pro-

videndo de illis, eâdem auctoritate apostolicâ facte et facta, ar-

que prefate late séntentie, iirmaet ratamaneant, suumque plé-

num et liberum in omnia et per omnia sortiantur effectuai;

cehrorum autem monasteriorum ,
prioratuum , dignitatum,

;!trsonatuum,administrationum, officiorum, canonicatuum et

prebendarum acaliorumquorumcunque beueficiorum ecclesias-

ticorum, secularium etregularium , etiam cum cura et sine cura,

etiarasi prioratus conventuales et digniîates hujusmodi in cathe-

dralibus aut aliis métropolitains post pontificales majores, vel in

collcuatis ecclesiis principales fuerint, et dignitates, persona-

tus admïnîstrationes , et officia hujusmodi consueverintper elec-

tionemassumi, que in dicto regno et Dalphinatu dicto durante

tempôre quomodolibet vocaverunt, ordinariorum et aliorum ad

quos premissorum tune vacancinm beneficiorum confirmacio,

collacio, provisio, presentacio, seu quevis alia disposicio de jure

vel consuetudïrie pertinebat , confirmaciones , collaciones provi-

siones, oresentaciones, et alie quevis dispositiones rate et firme,

iiiorumque et illarum possessores pacifici et quieti permaneant.

Quas confirmaciones, collationes, provisiones, presentaeiones,

et alias disposiciones prediclas ex nunc auctorilate apostolicâ,

ex certà nostrâ scientiâ, confirmamus et presenti scripti patro-

einio communimus; supplentes omnes et quoscumque defectus

alios preterquàm natalium, simonie, etatis citra duos annos, de

quorum duorum annorum defectu dispensamus, homicidii, nec-

non constitntionis execrabilis excommunicalionis in personam

dunilaxat illins cui fuerit provisum late, et in partibus excom-

municali publicate sentencie, si que forsan inlervenerint quo-

libet in premissis. Et nichilominùs causas et liles super

BrvHiasleriis ,
prioralibus., dignitatibus, personatibus, adminis-

tracionibus, officiis et aliis beneficiis supradictis, et de quibus
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confirmaliir ordinariorum provisio ut prcforlur, cnram quibus-

cunque auditoribus causarum palatii apostoiici , commissariis

vel judicibus delegatis in dicta curid vel extra , eam de manda to

vel autoritale nostrd, aut aliàs introduclas, ad nos tenore pre-

seneium advocantesin qudcunque instancid pendentes indecisas,

penitùs exiiuguentes omnes processus, senlentias , penas, et

censuras qudcunque auctoritate apostolicà vel ordinariâ aut se-

culari, contra apostolicos et ordinarios quoscunque, sive dimit-

ten tes sive retinentes bénéficia imjusmodi, neenon contra paren-

tes, affines, consanguineos , amicos, et bona eorum, tam in

predicld quam alià qudeumque curid ecclesiasticd vel secuiari

factas et latas , ac omnia impedimenta et obstacula super illis

apposita, auctoritate et scientid supra dictis harum série quantum
ad premissa dantaxat, cassamus, tollimus, irritamus, et penitùs

annullamus, ac per illos ad quos pertinct, ad omnempelieionem
partis allerius cujus interest, cassari, tolli et annnllari volumus
et. mandamus, dumtnodô rex prefatus de iis que sud auctoritate

vel alià secuiari ita facial aut lieri l'iciat in suis regno et Dalpbi-

natu predictis, ac omnes processus, arresta et impedimenta
quècun pie in ejus curid vel alibi de suo mandate aut sud aucto-

ritate faclos, posita et preslita premissorum occasione, tollat,

casset ac tolli et cassari precipîat atque mandet realiter et cum
elïecru ; neenon personas, moriàsteria, prioratus, dignitates,

personatus, officia, canonicatus, et prebendaset quecunque alia

bénéficia in regno et Dalphinatu predictis, eddem auctoritate

ordinariâ possidenles, ad eaobtenta juxta ordinaCionem nostram
hujnsmodi, et alia quecunque imposterum obtinenda, si eisca-

nonicè conierantur, eddem auctoritate apostolicà babililamus,

easque ab omnibus et sitiguiis excommunicationis, suspencionis

et interdicti, aliisque sententiis, cetisuris et pénis spiritualibus .

quas occasiorie litigiorum super dictis bénéficias habitorumquo-
modolibet incurrerunt, absuivimus et plenariè decernimus abso-

lutas, ac cum personis predicli super irregwlàrilate, ;-i quam
premis-orum occasione celebrando divina vel immiscendo se illis,

non tamen in contemptum clavium contraxerunt, q'uodque in

sosceptis ordinibas ministrare cl ad superiores etiam or.iir.es aliàs

rite promoveri liberè et licite possinl . predicld auctoritate ap
tolied dispensamus, oranemque inhabiittaiis . : il ramiemaculam
sive notam par eos premissorum occasione contractai!! penitùs'

aboiemus.

Pretereà volumus, et ad e'msdem régis inslanciam co&cedimus
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et decernimus pcr présentes, quôd dictorum beneficiorum aucto-

ritate ordinarià possessores, qui aliqua bénéficia sic posscssa die-

tarum nostraruro ordinationum vigore dimiitcrc tcnebtmtnr, ad

restitutionem fructuumetproventuumpcrceptoniinexiI!is;et qui

percipi poluerunt, acexpensanim occasione liiium vel alias facta-

rum, si forsan liles alique super luis jam mote fucrint, nisi à die

laie sententie eue in rem transierit judicatam et in cjuâ îile pars

succumbens se détendent, ut prcierUir, et ubî nulla fuit lala talis

sentenciaj usquè ad diem date presencium litlerarum , minime
teneantur; etsiniililerinleiligi volumus de luis qui dictorum benc-

ficiorum auctoritate apostolica possessores, ilîa dictarum nostra-

ruin ordinationum vigore dimiltero tenebuntur, quôd aliter quàm
ut prefertur, ad restitutionem frucluum perceplorum et expen-

sarum minime sint astricti; quos uuidem fruclus et proventus

prefatis possessnribus pro majore coruni securiialc, srienlià et

autoritaîe predictis, tenore presencium reinittimus , concedimns

et donamus, nonob.stantibus qnorumcunque ordinarionnn et

aliorum ad quos allas de jure vel consueîudiue ipsorum beneft-

ciorutn disposicio forsifàn perlineret, collationibus, provisioni-

bus, presentalionibus, aul aliisqnibusvis dispositionibos, neenon

graciis expectaiivis per nos quibusvis persnnis eoncessis, et pro-

cessible de super habitis, et acceptationibus, provisionibus et

aliis inde seculis, reservationibus quoquè generalibus et speeia-

libus per nos et sedem predicîam factis , et collationibus et provi-

sionibus tam noslrà et apostolica quàm etiasn ordinariorum pre-

dictorum auctoritatibus factis el eoncessis , et aliis quibuscunque

per que presentibus non expressa vel totaliter non inserla, bu-

jusmodi nostre voîuntas, ordinaeio, eonfiimacio, et alla in pre-

sentibus contenta, impediri valeant quornodolibet vei difiTerri
;

quosquidem processus, acceptaiior.es, collationes, provisiones,

presentaliones, et aîîa inde secuta quoad hocsimiliter cassamus,

annullauous et irritamus, ae nullius esse volumus et declaramus-

roboris vel momenti , decernentes ex nunc irritum et inane quio-

quid in contrarium super biis à quoquam, quàvis auctoritate

scienler vel ignorante? conligerit impostesum quornodolibet at-

temptarl Nuiii o.ry.o pm'niuà hpminum lice.at liane paginam nostre

ordination is,, conlirmaeionis, communi'ionis , advocatior.is, cx-

ïiaclionis, mandati, habiiitalionis , dispeusationis, abolitionis,

remissionis, concessionjs, dqnatipnis, cassations , annullationis .

ii'i'itàtionis, voluntalis, déclaration is et constitulionis infrjngere

,

vel ei ausu temerrrio contraire. 8i nuis auieiu noc aitemptaie



ix-.cf.mbre i 127. 7-f)

presumpserit , indignncionom omnipot'entis Dei et beatorum Pet 1 i

el Ptiili apostolmuii! rjus se noveril incursurmu.

Da'um Genezani Prcrie.stri». Diucesis xu". k.u,. Septembris ,

ponlifieatûs nostri »nno non;).

R*. 7>&. — Lettres sur la réformasion de la noblesse de Bre-

tagne (»).

i4 ?G. (y'ouv. Rcpcrtoire, v° jNobi.i ssk r § Vil.)

K». 7, t. — Lettres cou (Irmalives des statuts cl pr$wHctfe?$ des

barbiers, pxnir saigner, faire lancettes et- fers ou. pointes

nécessaires , bonnes et sûres , pour la saute du corps hu-

main, et sous la direction du premier valet du Uoi, premier

barbier"(2). g
Poitiers, juin i4 2 7- (C. L. XIII, 133.)

N". 0%. — Lettres qui suspend. , sur la réclamation des états de

Languedoc , l'aide imposée sans leur participation (."»).

Poitiers, 2 décembre 142 -. (C. L. XIII , lôô.)

CnARLEs, elc. Nous avons ouï la dolente et grîei'Ve complainte

à nous faite <ie par les gens des trois estais de nostradit pais de

Languedoc , exposez par leurs notables ambassadeurs et messa-

gers pour ce envoyez par devers nous, disans que jaçoit ce que

de tout temps iïs soient en telle liberté et franchise, que aucun
aide ou taille ne doit de par nous eslre sur eux imposé, à quel-

que cause que ce soit , sans premièrement appeler à ce et faire as-

sembler le conseil ou les députez des trois estais dlcelûi païs, et

(1) i\ous ne les avons pas trouvées. Nous prévenons, une fois pour toutes , que
presque toutes les ciiation.s, dans le Nouveau Rcpcrtoire , d'ordonnances anté-

ricurrs à François l rr
, sont fausses. (Isamb'.rt.

)

(•?) V. les lettres de CHarles V, décembre l»^t r et surtout celles de Charles VI
,

mai i."Sr>. lies barbiers exerçaient alors partie v'.e la ciiirur^ic. Ces statuts sont

plus amples que ceux de i3.S5, dont nous avons douais le texte. Kous y avons

remarqué l'article suivant, n° 21 : a Pour le bien de la chose publique, et pour
« pourvoir à la santé «le tout le corps humain, sera tenu notre dit premier bar-

• hier de bailler à tous les barbiers maîtres tenant ouvroir en notre dit royaume ,

« la copie de Varmcnac fait de l'année. Pau ainsi que chacun d'eux qui le voti-

« dra avoir
,

lui sera tenu de payer pour chacun an la somme de 2 sovs 6 deniers

«tournois. (l.sambcrt.)

(3) La réclamation des Étals prouve l'existence d'un principe de Droit public

bien important , c'est que le pouvoir royal n'a pas le droit d'imposer la nation

S.U1S le consentira' nt de ses députés : subsides- et doléances se toifoficnt. ( I?amb. )
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que en ladite liberté et franchise les ayons jusques-cy maintenus;

néantmoins par vertu d'une simple lettre patente commandée,
et faite et séellée sous nostre séel, au mois d'aoust dernièrement

passé, à la relation de vous nostre cousin et lieutenant, sans ce

que ladicte lettre ait été par nous passée , ni sans y avoir aucune-

ment appelle ledit conseil des trois estais, vous avez imposé et

mis sus audit pais un aide nouvel de xxn m
livres tournois, outre

et pardessus la dernière aide de cl m francs
,
qui par le consente-

ment desdits trois estats y avait été paravant imposée , et lequel

n'est encores parachevé de' payer, et icelui aide de xxu mil livres

avez ainsi mis, pour les deniers d'icelui bailler et délivrer, comme
vous dites, pour certaine récompensacion, à notre très cher et

amé cousin le comte d'Armagnac, jaçoit ce que sur ledit autre

aide de cl
m francs, le fait de nostredit cousin d'Armagnac, dût

avoir été prins et appointé. Et combien que lesdits complaignans

se soient pour ce trahis pardevers vous et chacun de vous , en

vous remontrans les choses dessusdites , et vous requérant insta-

ment vous déporter dudit aide, et les maintenir en leurs dites li-

bertés, néanlmoins vous n'y avez voulu obtempérer, pour quoy

iceux complaignans en ont appelé pardevant nous et nostre grand

conseil, et nonobstant ledit appel, vous evesque, sous ombre

d'autres lettres que avez fait obtenir de nostre chancellerie de par

de-la, ou autrement, de vostre volonté avez continué de procéder

en la matière , et par commission et autrement vous êtes efforcé

de faire payer ledit aide, et de à ce contraindre comme pour à

plainement d'aucuns nos propres debtes, iceux complaignans :

lesquelles choses sont de grand nouvelleté et conséquence, et ont

été faites en attemptant contre ledit appel, ou très grand grief

et préjudice d'iceux complaignans et de leursdits privilèges, et

pourrait encore plus estre pour le temps advenir, si par nous ne

leur estoit sur ce pourvu de remède convenable si comme ils

dient, requerans humblement icelui.

Pour ce est il que nous, ces choses considérées, voulans tou-

jours nos loyaux subjeîs estre favorablement traités, et attendu

mêmement que ledit aide et impôt de xxn m livres a été fait sans

notre su et sans ce que nous ayons esté advertis qu'il en feut-né-

cessaire, à iceux complaignans avons, par l'advis et délibération

de nostre conseil, pour les causes dessus touchées, et autres qui

à ce nous meuvent, octroyé, et par ces présentes octroyons do

nostre grâce spéciale, ?e mestier est, que d'icelui aide de xxn m

livres et de tout, autre nouvel aide dont on les vou droit charger,
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ils soient tenus en souffrance et suspens (i), sans plus avant y pro-

céder par manière de contrainte, ne autrement, jusques à ce (pie

à la prochaine assemblée des trois estais de nostre obéissance,

par nous assignée en cette nostre ville de Poitiers au viu f
. jour de

janvier prochain venant, en soit par nous autrement ordonné ;

et voulons que tout ce que depuis ledit appel auroit été sur ce fait

et attemplé par exécution ou autrement, soit réparé et par ces-

dites présentes, le mêlions au néant.

Si vous mandons et enjoignons expressément et à chacun de

vous, si comme à lui appartiendra, que de nostre présente grâce

et octroi vous laites et souffrez lesdits complaignans jouir et user,

en faisant mettre à plaine délivrance leurs corps et biens, si au-

cuns avoient été pour ce empêchez, et tellement qu'il n'aient plus

cause d'en retourner par devers nous : Car ainsi nous plaît et le

voulons être fait, nonobstant lesdites lettres sur ce faites, et or-

donnances et mandemens ou défenses à ce contraires.

Donné, etc.

Sous nostre séel ordonné en l'absence du grand : Par le Roy en

son conseil.

N°. 53. — ET.vrs-cÉNÉRArx à Poitiers (2).

8 janvier 1427.

N°. 54. — Légitimation d'une fille naturelle de Charles VI.

Montrichard, janvier 1427. (Chart. de Bourges, f° 1 16, manusc. de laBibl.du

Roi, carton n5. )

Dominus rex per suas litteras patentes in cera viridi et fiiis se-

ricis sigillatas datas apud montera. Richard i mense januarii 1^27
legitimavit Margaritam de Yalcrio filiam naturalem (3) , domini
nostri régis ultimi defuncîi cui parcat Deus concedens et dispen-

(1) La levée n'est que suspendue; l'impôt n'est pas révoqué ; l'affaire fut long-

temps remise d'assemblée en assemblée ; et les historiens ne nous ont point

appris comment elle fut terminée. (Vilevault, Prcf., xj.)

(2) Ils sont mentionnés dans l'ordonnance du mois d'octobre 142S; mais on a

perdu le procès-verbal. (Isambert.)

(3) Cela n'a pas empêché le pape Martin de dire dans une bulle que Charles VI
était un prince très-pieux et de très-illustre mémoire. Quant aux légitimations

par lettres du prince, tlhs sont tri' s fréquentes , comme si un prince pouvait

légitimer l'adultère et attaquer la sainteté du mariage! Le roi de Prusse, par un
acte du novemb. 1S2

j , déshérite la postérité à baître <iu mariage morganatique
qu'il contracte uvec la princesse de Leignilz; dvs droits du sang et de Ja légitimité.

i [sambert. )
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sans eum eailem Margarita ut ipsa possit bon a tcmporalia mobi-

lia et immobilia qucciuuque accmirero et jain aequisita et per

eum sibi data possiderc et tencre, et de eisdem inter vives vei îu

îestamenio dispouere ad suce libitum voluulalisad suceessionem

îualris sr.ee Odette de Cbampdivcrs GeterofaxHrqfrè pareutum et

aniicorum carnalium suorum de latere suce malris exlestanicnto

ve4 intestato, dummodo de ipsorum processerit vohmlate et nisi

a!t ri l'oret jam jus quassitum, et ad quoscumque honores et alîos

actus legilimos admiltatur. Li Itéra eujus legilimationis fuit hoc
modo expedita in caméra compolorum domini rcgis»et&, régislira ta

libre cartarum hujùs temporis fol. 1-1G.

N°. 53. — Peiujission à deux marchands de Paris de vendre un
fleuron de {a couronne.

Paris, 12 avril après Pâques î/pS. (Rlanusc. , cart. 1 15. — Cîiamb. des comptes,

méra. J. , fol. 52.
)

Soit mémoire que le roy notre sire par ses lettres patentes scel-

lées en double queue à Paris le 12 avril 1/428 après Pasques, a

voulu, ordonné et consenti et donné confié à Jehan Sac et Sa-

li, iciie Pinot, marchands et bourgeois de Paris, de vendre et adé-

nérer le plus prolïitablement que faire se pourra un fleuron d'or

appelé le second fleuron de la couronne du roy à plahi désigné

esdites lettres, appelés à ce certains trésoriers de France, deux

maîtres des comptes à Paris et ie changeur du trésor, pour le prix

qui en issira tourner au payement desdits Jehan Sac et Saliache,

ausquels dès le mois de juin i4»8, par l'ordonnance du feu roy

Charles, ledit fleuron avoit été baillé en gage pour la somme de

8790 livres pour certains vaisseaux eslans a. Brest.

IS
T

". 50. — Ordonnance de Henri VI qui -permet le rachat des

rentes constituées sur les maisons de Paris , sous les condi-

tions et exceptions y portées (1).

Taris, 5i juillet 42S. (C. L. XIII, io5.) — Publ. en parlera. le i4 août.)

Henry, etc, savoir faisons que nous considéraus que nostre

bonne ville de Paris est ia principale ville et cité de nostre royaume

de France, eu laquelle noz prédécesseurs rois de France, les

seigneurs tiu sang royal, et plusieurs autres grans seigneurs, ba-

(0 V. le.- lettres précédentes (Je 1 4 j

î

.
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rons cl chevaliers, pour la plus grant partie du temps ont eu et

prinse leur résidence es temps passez, en laquelle aussi la court

de nostre parlement, court souveraine et capital de la justice

de nostre dit royaume, et nostre trés-chiere et très-améc

fille l'Université de Paris, sont establies; à l'occasion desquelles

choses , nostredite bonne \ille de Paris a élë et est moult grande-

ment renommée, habitée et garnie de grant et notable peuple,

et décorée de très-notables édifices et habiîacions; pluseurs des-

quelx édifices et habitacions depuis aucuns temps en ça à l'occa-

sion principaiment de ce que en la plus grani p.trtie ilz ont esté

cz temps passez et sont eneores trop grandement et excessive-

ment chargez de rentes et de ypotheques, sont du tout démolies

et ruynées, et les autres de jour en jour se ruinent et viennent

en ruync, qui redonde très-grandement ou desemparement , di-

îmnueion et depopulacion de nostrediele ville de Paris ;
desirans

mettre provision convenable sur ce que dit est , pour le bien de la

chose publique, emparement et décoration de nostrediele ville,

et obvier à la ruync et diminucion d'icelle, avons par l'advis de

i! ;slre très-chier et très-amé oncle Jehan , régent nostre royaume
de France, duc de Bcdfort, des gens de notre grand conseil et

de plusieurs notables personnes, tant nos conseillers en nostredit

parlement, comme antres clercs elbourgoysdenostredicteville.de

grant prudence et expérience, l'ait, voulu, ordonné etestabli; et pai-

res présentes, de nostre pleine puissance et auclorité royal, Tai-

rons, voulons, ordonnons et establissons les choses, poins et ar-

ticles qui s'ensuivent, pour estre tenuz, gardez et observez invio-

i.hlcmeutet sans enfreindre en quelque manière que ce soit.

(1) C'est assavoir que toutes manières de renies constituées par

achat et à pris d'argent, posé ores que à leur première constitu-

tion elles ayent esté introduites par aceensenu ni . parlaigcs faiz

entre co-hériliers ou autres, 'par dons, lais ou autrement, se de-

puis iesdiz accensement, parlaiges, dons ou lais, elles ont esté

vendus ou lransj)oriés de main en autre , sur les maisons et héri-

tages assis à Paris et es faulxboUrg d'icelies, à quelque personne
qu'elles appartiennent, soient églises, collèges ou autres per-

sonnes, les propriétaires d'icelles maisons ou héritages qui sont

à présent ou qui seront pour le temps à venir, puissent rachater,

c'est assavoir ie denier, douze deniers, monuoye courante à

présent.

(a) Item. Que soubz ledit rachat de xu deniers ne seront pas

cemprinses les rentes vendues et achetées à (bible mpnnove;
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c'est assavoir depuis le xix c jour de janvier, l'an mil ccccxvm ,

jusqu'au tiers jour de novembre l'an mil ecccxxi , que ibible

monnoye ot cours; mais se pourront rachater par lés proprié-

taires au prix du marc d'argent, selon nos ordonnances aulreffbis

sur ce faites.

(3). Item. Que toutes rentes constituées par accensement, après

le premier accensement ou autre rente, seront rachetables au

pris dessus dit.

(4) Item. Et au regard des premiers accensemens fais après

ions de terre , lesdictes rentes ne se pourront rachater, se ainsi

n'est que lesdictes rentes soient onéreuses, tellement qu'elles

soient d'aussi grant valeur, ou excédent la rente à quoy lesdites

maisons ou héritages seroient estimez valoir de rentes, par gens

en ce cognoissans et par commune année : ouquel cas les pro-

priétaires pourront rachater lesdictes renies, tant que lesdictes

maisons ne demoureront chargées que du tiers de la rente à quoy

elles seront esiimées par la manière devant dicte.

(5) Item. Que tous propriétaires de maisons et héritages assis

à Paris êtes faulxbours , chargez de rentes excessives et onéreuses,

se ilz vuellent renoncer à ycelles maisons et héritages, sans ra-

chater icelles rentes ou parties d'icelles, ilz seront receuz aus-

dictes renonciations faire, en delaissans ycelles maisons en aussi

bon estât qu'elles estoient au temps de la prinse, et en payant

les arrérages deuz au temps desdictes renonciations.

(6) Item, que èsdiz rachatz ne seront point comprinscs les

rentes décernent admorties, et celles qui appartiennent à femmes

vefves et enfans mineurs d'âge, durant leur viduitéz et minorité?.

(7) Item. Se ung propriétaire vouloit ainsi racheter aucune

rente qui si nouvellement auroifc esté constituée ou acquise par

le rentier, que ycellui rentier n'auroit receu d'arrérages d'icelle

rente qui montassent à la valeur des lots, ventes, saisines, et au-

tres loyaux coustemens; ledit propriétaire sera tenu de le resti-

tuer , ou de ce qu'il en auroit moins receu.

(8)/fem.Quant aucun propriétaire vouldra ainsi racheterrento

constituée sur sa maison ou héritage, se le rentier refuse ledit

rachat, disant que jà pieçaycelJe rente fut constituée par accen-

sement, parlaige, don ou lais, ledit rentier sera tenu d en faire

apparoir par lettres et tiltres; et s'il ne le montre ainsi prcs!e-

ment ou au premier délay à lui sur ce baiilié par justice sans

autre procès, sadicte rente sera racheîabîe comme constituer par

achat et pris d'argent.
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(9) Item. Que chacun desdiz propriétaires pourra racheter de

t-hueun rentier prenant rentesur sa maison ou héritage, à chacune

fois le quart de la rente qu'il vouldra racheter; et n'en pourra

racheter de vingt sols parisis à la fois, se elle monté à ladicte

:c ou plus, et au-dessouhz, le tout à une fois.

(10) Item. S'aucuns vouloient racheter aucunes rentes perpé-

tuelles, chargée de viage, la propriété se pourra racheter pour

les deux pars, et le viage pour le tiers au pris dessusdict.

(11) Item.Que chacun propriétaire qui vouldra racheter rente

constituée sur sa maison ou héritage
,
pourra pour sa seurcté ou

ehastellet de Paris, faire mettre en criées la rente qu'il vouldra

racheter, par quatre xuu" en signifiant lediscies criées au com-
mencement d'icelles à ceilui de qui l'en vouldra racheter, sans

autre évocation faire.

(ia) Item. Et se durans lesdictes criées, aucuns qui y auvoit
droit de ypolheque ou obligacion, rente ou autre charge, ne

s'Opposent, ilz seront privez et déboutez de leurs ypotheques et

obligacions, rentes ou autres charges d'icelle rente, et sera ladite

rente délivrée ou chastellet, franche audit propriétaire; et s'au-

cuns s'opposent durans lesdites criées, ycellts parfaites, ledit pro-

priétaire consignera l'argent par l'ordonnance de justice, en
mainseure, pour en estre discuté au regard desdiz opposans et

autres qu'il appartendra ; et parmi ce, ladite rente lui sera délivrée

nette de toute ypotheque, obligacion, rente ou autre charge, sans

attendre la discussion des opposans.

(10) Ilcm. S'aucun propriétaire vuelt racheter rentes apparte-

nons à églises, collèges, hospilaulx, hostelz-dieu, maladeries,

margleries, communaultez ou autres personnes, qui ne seraient

admorlies, le propriétaire fera appeller par devant le prevost de

Paris ou son lieutenant , se la rente appartient à bénéfice intitulé,

le détenteur de la renie avecques le patron ou oollateur, et

se ledit bénéfice n'est intitulé, le donateur ou ceulx qui de
lui auront cause

,
pour adviser en quoy l'argent desdictes rentes

pourra estre converti; et s'ilz ne comparent, ledit propriétaire

consignera en main de justice, et demourera deschargé de ladite

rente.

(14) Item. Pour ce que pluseurs desdictes rentes ont esté pro-

mises et les autres assignées en seurcté de douaire, aux traictiez

de pluseurs mariages dont les parties sont encorcs conjoincles

les autres achetées pour "estre le propre héritage des hommes ou
des femmes ou des enfans qui ystront desdiz mariages, les autres
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appartiennent aux hommes de leur costé, les autres apparlieo-

nont à leurs femmes pareillement de leur costé, et d'autres sem-

blables : le propriétaire qui vouldra racheter telles rentes , fera

appeller à la dernière criée, ou après ycclle , au regard de ce qui

touchera Tomme et sa femme, ensemble leurs percs et mères,

s'ilz en ont aucuns à Paris, sinon quatre leurs frères et soeurs,

ou autres prouchains eslans à Paris* s'aucuns en ont, c'est assa-

voir deux du coslé de Tomme et detix du costé de la femme; et

quant à ce qui touchera la femme , il fera apprller son mari et

elle et trois personnes du costé d'elle, et du costé de sondit ma: i

une personne seulement, se aucuns en ont à Paris ; et en deîfaait

de parens, quatre autres de leurs affins et amis demourans à

Paris, pour veoir consigner l'argent du rachat de la rente en main

seure, et adviscr entre eulx à qui ledit argent sera baillé, pour

employer au prouffit de cellui à qui estoit ladicte rente, pour

soriir pareille nature et condicion que faisoit ladite rente ainsi

rachetée.

(i5) Item. Pour éviter les débats qui pourroîent souldre entre

diverses personnes qui auroient rente sur une mesme maison ou

héritage, parce que chascun d'eulx en vouldroit devenir proprié-

taire, afin d'avoir la faculté de racheter les autres rentes sitost

que le propriétaire y aura renoncié ou quant aucun ne s'en por-

teroit propriétaire : en ce cas, celui qui aura fait faire les criées

par vertu du privilège aux bourgeois
,
pourra accepter ladicte

propriété, lequel quant à ce , sera préféré aux autres rentiers,

pourveu qu'il sera tenu de déclarer au papier et registre desdictes

criées, en dedens xv jours prouchains après lesdictes criées par-

faictes; et yceile propriété par lui ainsi acceptée, il aura là pré-

rogative et faculté de racheter toutes les autres rentes rachetables,

par la manière que dit est.

(16) Ilem. S'il avenoit que deux ou pluseurs d'iceuîx rentiers

feissent semblable diligence de faire faire lesdictes criées par la

manière que dit est, ceîiui d'entre eulx qui dedens xv jours prou-

chains après ce que lesdictes criées seroient parfaites, monslrera

par lettres et tiltres sa renie avoir esté constituée la première,

aura la prérogative dessusdite.

(17) Item. Se cellui ou ceulx desdiz rentiers qui auront fait

faire lesdictes criées, ne déclaroienl leur voulenté par la manière

que dit est, les autres opposans ensuivamment, auront icelle fa-

culté et prérogative en lieu d'eulx , selon Tordre et priorité de la

eonsSitucion de leurs debtes ou rentes, dont ilz seront tenuz de
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fair, foy par Jcltrcs et lillrcs, comme dessus est dict, en dedens
autres xv jours prouchains après ensuivans.

(iS) Jltm. El se durant ladicte dernière xv c aucun ne faisoit
ladicte diligence, le premier d'entre eulx qui la fera, ladicte
xv e

passée, aura ladicïc prérogative par prévention , sans pour ce
taire aucune évoeaeion autrement que dessus est dit.

(19) Item. Ets'aueun ne se déclarroif propriétaire de la maison
oh héritage ainsi criez, en dedens demi an ensuivant ce que les-
dictes criées dudit privilège aux hourgois auroieut esté faites ,1
parfaites, noslre procureur en cha stellet ou autre qui faire le
vouldra, pourra faire mettre en criées par les quatre xnii" la-
dicte maison ou ledit henîage, en le signiffiant par ung sergent

,

en la présence de deux tesmoings du moins, aux opposans d< s
criées faites par vertu dudit privilège, et sans autre évoeaeion
faire

;
et ycelles criées faites et parfaites, ycelle maison ou lier -

iage sera baillié au second rapport desdictes criées , lequel raj -
port se fera es jours de mercredy et de samedi, et la délivrante
au second rapport au jour de samedi

, par nosîre prevosl de Paris
ou son lieutenant, au plus offrant et derrenier enchérisseur, a
rente, pour tourner et convertir la rente à quoy elle sera ainsi
bailliéc

, au prouiïit de eclloi ou ceulx qu'il appartendra ; et paiera
celku au prouiïit duquel ladite adjudieacion se fera, les frais des-
dictes criées; et vauldra ledit bail, et si sera ycelle renie rachc-
table au pris et par la manière que dit est.

(io) Item. Et ou cas que nostre procureur oa autre, neentre-
p.cndroit de faire faire lesdietes criées par la manière que dit est

,

Le seigneur foncier sera tenu de faire mettre en criées par kf-
(iieles nu «m" ycelles maisons et héritages, ledit demi-an passé,
e

1 Je signiffiant par ung sergent en la présence de deux tesmoiiurs
d

1
moins, aux opposans des criées faietes par vertu dudit pm -

lege, et sans autre évocation faire; et ycelles criées faites et par-
faites

, ycelle maison ou héritage sera bailiié au second rapport
desdites criées, lequel rapport se fera es jours de mercredi et de
samedi, et la délivrance audit second rapport, au jour de samedi,
par nostre prevost de Paris ou son lieutenant, au plus offrant et
derrenier enchérisseur, à renie, pour tourner et convertir la
rente à quoy elle sera ainsi bailliéc, au prouiïit de cellui ou ceux
qu'il appartendra

, sur peine de perdre par ledit seigneur foncier
le droit des premières rentes et les arrérages de son cens qui en
seront deubz, jusques à ce qu'il y ait propriétaire; et recouvrera
led.t se.gneur foncier, les despens desdictes criées, sur cellui au
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prouffit duquel ladicte adjudication se Fera; et sera ycelle rente

rachetable au pris et par la manière que dit est.

(21) Item. Et se lesdictes maisons ou héritages avoient esté

wides et vagues par an et jour, et qu'elles eussent esté mises en

criées par vertu dudit privilège aux bourgqis, ledit seigneur fon-

cier sera tenu de les faire mettre en criées par vertu dudit privi-

lège auxbourgois, sur le$ peines dessusdictes; et d'abondant les-

dictes criées faites et parfaites et ledit demi-an passé, fera faire

lesdictes criées par lesdictes quatre xnn c
' ainsi qu'il est contenu

ou prouchain précédent article.

(22) Ilem. Et au regard des signiiïicacions qui se feront aux

opposans des criées faites par vertu dudit privilège, ycelles signif-

ficacions qui se seront faites aux hostels et domiciles esleuz par

lesdiz opposans durant lesdictes criées dudit privilège aux bour-

gois, vauldrOnt.

(25) Item. Et pour ce que autrefois ont par nous esté faites

autres ordonnances touchant les maisons et héritages de nostre-

dicte ville et faulxbours de Paris, lesdictes ordonnances demou-

reront en leur force et vertu , se ce n'est en ce en quoy par ces

présentes seroit derogué cà ycelles.

Si donnons en mandement à nos amez et féaulx conseillers les

cens de nostre parlement, au prevost de Paris et à tous nos autres

justiciers et officiers ou à leurs lieuxtenans présens et à venir, et

à chascun d'eulx si comme à lui appartendra, que noz présentes

ordonnances et tous les poins contenus en ycelles , facent solen-

nellement publier et enregistrer, chacun eu droit soy; et les tien-

nent , gardent et observent et facent tenir, garder et observer

sans enfreindre en aucune manière
,
perpetuelmentetà tous jours.

En tesmoing de ce, nous avons fait mettre nostre séel à ces pré-

sentes.

Données , etc., à la relacion du grand conseil.

j^p#
5- — Lettres de Henri portant que les réparations des châ-

teaux, maisons , fours, moulins, étanijs, bois, héritages,

terres, seigneuries, etc. donnés par le Roi, seront rembour-

sés au donataire en cas d'éviction, ou qu'il sera autorisé à

les retenir jusqu'au remboursement.

Paris, i3 août 1 128. (C. L. XIII, i38. ) Publ. en parlem. 14 août.
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N". 38. — Lettre* nprtrmt réknion du parlement de Latopuedvo

à celui de Paris séant à Poitiers [1).

Chinon, 7 octobre i4-«. (G, h. XIU, i/fo.)

N°. 5p. — Ltats-Cénéraux {'2).

Chînon , octobre 1428.

N° 4«. — JRceii <//* Sacre et couronnement de Charles Fil (a).

Reims, 8 juillet î^^O- (Chroniq. de Monstrelet, f° 4r« Cérémon. français, I, 164.)

Si entra le roy dans la \\\\e. et cité de Pieitns, le vendredi

sixième jour de juillet, avecquea très-grand nombre de chevalk-

1 i*> et puis fut le dimanche ensuivant par ledit archevesque con-

sacré. (I), et couronné à roy dedans ladicte ville et cité de Reims,
psesens ses princes, et prélats, et toute la baronnie, cl chevalerie (]ui

là estoit. Là estaient le duc d'Alençon , le comte de Clermont, le

seigneur de la Trimouîlle, qui estoit son principal gouverneur,

le seigneur de Beaumanoir Breton, le seigneur de Mailly en Tou-

raine (5), lesquels estoient en habits royaux, représentais les

(1) Philippe-le-Bel avait établi un parlement à Toulouse vers l'an >3o2; sup-

primé quelque temps apiès; recréé par lettres du 20 mars 1420, transféré à

Bcziers en t^iH , réuni à celui de Poitiers par les lettres ci-dessus, sur la de-

mande des états de Cbinon. Celte union subsista encore quelque temps après le

retour du parlement de Poitiers à Paris. Enfin, le 1 1 octobre i444, Charles VII,

sur la réclamation des états de Languedoc , établit un parlement à Toulouse,

pour le Languedoc, l'Aquitaine et les pays au-delà de la Dordogne. — fienrion

de Pansey, Aut. jud. 079. (Decrusy.)

(a) Ces états-généraux des pays de l'obéissance de Charles furent convoqués

pour se procurer de l'argent. Ils accordèrent une aide de 4oo,000 livres
, payable

moitié parla Languedoil , et l'autre moitié par la Languedoc et le Dauphiné.

(Villevaut, préface xn.)

Les états demandèrent la réunion du parlement de Bezicrs à celui de Poitiers,

afin qu'il n'y eût qu'un centre de justice
;
plus lard, on préféra dans l'intérêt des

justiciables établir un parlement dans chaque grande province. De là les parle-

mens du Languedoc, du Dauphiné, de Bordeaux, de Bretagne que l'on peut

regardée comme datant de ce règne. (Isambert.)

(3) On n'a pas conservé le procès-verbal de ce sacre. Y. le règlement de i365,

p. 207, 3 e livraison. (Idem.)

(4) Le privilège des archevêques de Reims de sacrer nos rois, est constaté par

une bulle d'Alexandre III de 1
1
73 , et par un règlement transcrit dans les regis-

tres de la chambre des comptes; Henri IV est le seul qui dcptiis ne fut pas sacré

à Reims. 11 le fut à Chartres. Reims était alors au pouvoir de la ligue; l'arche-

vêque faisait les frais de la cérémonie, de la consécration et du festin royal; les

habitans de la vilie y contribuaient. (Villaret , XIV , 4^5.)

(5) On voit pour la première fois les anciens pair* représentés en partie par des

8. 48
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nobles pairs do France, qui point n'estoienl an fait, r>t nolttc

-.ir; e du roy , et aussi au noble conronnenw ni rïessusdil : .si avotent

esté les dessnsdits pairs absens, évoquez et appeliez devant ie

grand aulci par le roy d'armes de France, ainsi cl par la manière

qu'il est accoustumé de faire.

Vpres lequel sacre fait » ; accomply,, le roy alla disner en l'hos-

tt! episi opal t!e r'arcjbevesque , les seigneurs et prélats vu sa com-

j> iguie : et se seist à sa table ledit archevesque de Reims, el ser-

virent le roy à son disnerleducd'Àlençon et le comte de Clermonl,

avecques plusieurs autres grands seigneurs: et t'eit le roy le jour

île son saere trois chevaliers dedans l'église, desquels le dammoi-

seau de Commercis en fut l'un (i).

ÎS
To

. /ji. — Lettres par lesquelles ics habitants de Troycs sont

reçus en l'obéissance du Roi (2).

Troycs, 9 juillet i/p.9. ( C. L. Xïlt , i/f a. )

]S". t\ï.— Lettres de défi du duc de Bedf'ort, régent (5) , au roi

Chartes.

Monterau-faut-Yonne, 7 août 1429. (Munsticlet , fol. 4/0

Nous Jean de Lancastre, régent et gouverneur de France et

pairs de création moderne, usage qui s'est perpétué dans la suite. Avant l'intro-

duction de cette coutume, les pairs présens remplissaient les fonctions des pairs

du royaume du premier âge suivant l'ordre de leur création et non à litre de

représentant. Suivant un ancien formulaire on dressait un échafaud joignant au

chœur de l'église en dehors. Le roi s'y rendoît la veille du jour desliné à sa con-

sécration ; il était accompagné des pairs qui le montraient ;, n peuple en disant :

J'ees eu votre roi que nous pairs de France couronnons à Roi et à touverain sei-

gneur; et s'il v a amequi ie veuille contredire, nous sommes ici pour en faire

droit ; et sera au jour de dema n consacre far la grâce du Saint-Esprit , se fur

rtms n'est contredit. Le peuple répondoit ISoil, acclamation usitée pour lois.

(Villaret, XIV, 428.)

(i\ Il n'est pas question de la Pucelle d'Orléans. Jean Charlicr
, p. 3?., dit

qu'elle y était tenant son étendart; la sainte ampoullc y fut apportée par le sire

de Rais, maréchal de France. (Isambert.)

(2) On maintient les actes du gouvernement de fait, même en faveur de ceux

qni en ont reçu des dons, sans indemnité pour ceux qui ont été dépossédés.

(Isambert.)

;:>) On dit cependant que ce prince était sage. T.e roi n'y répondit pas; ces

lettres sont remarquables en ce qu'on y traite déjà la Pucelle de sorcière. Le roi

enviv. a des ambassadeurs au duc de Bourgogne, et lui fit demander pardon, re-

celant sur sa jeunesse et sur de mauvais conseillers l'homicide projeté sur la per-

sonne du duc de Bourgogne; excuse que le due parut dès lors disposé «ad-

mettre au point que la réconciliation paraissait certaine. [Idem.)
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duc de Cethfort , «çaroir faisons à vous Charles de Vn'c^

.

vous soûliez nommer daulphin de Viennois, et maintenant
cause vous dites roy, pour ce que torstonnereiueut avez (le nou-
vel entreprins contre la couronne et la seigneurie do très-haut et
excellent prince, et très-renommé mon souverain seigneur Henry
par la grâce de Dieu vray naturel et droioiurier roy des royaumes
de France et d'Angleterre: par donnant à entendre au simula
peuple que venez pour donner paix et seureté, ce qui n'est pas,
nu peut être parles moyens qu'avez tenus et tenez, qui faîçtes
séduire et abuser le peuple ignorant , et vous aydez plus de «eus
superstitieux, et réprouvez, connue d'une femme désordonnée
et diffamée estant en habit d'ironmie et gouvernement dissolu,
et aussi d'un frère mendiant apostat et séditieux, comme nous
sommes informez: tous deux selon la saincte écriture abhomi-
nablesà Dieu, qui par force et puissance d'armes avez occupez
au pays de Champaigoeet autre part, aucunes citez, villes, chas-
leaux appartenais à mondit seigneur le roy, et les subjects de-
mouroient en icel'.es contraints et induits à desloyauté et pariu-
rement, en leur faisantromprectviolerlapaixfiuaîledes royaumes
de France et d'Angleterre, solennellement jurée par les roys de
France et d'Angleterre qui lors vivoient : et les grans seigneurs
pairs, prélats, barons, et les trois estais de ce royaume?

nous pour garder et deffendre le vrai droit de mrmditseigneur le
roy, et vous et vostre puissance rebouter hors de ses pays et sei-
gneuriesà l'ayde du tout puissant : nous sommes mis sus "et tenons
les champs en nostre personne, et en la puissance que Dieu nous
a donné : et comme bien vous avez sceu et sç.avez vous avons
poursuit* et poursuivons de lieu en lieu pour vous cuider trou-
ver ou rencontrer, ce que n'avons encore» peu faire

, pour les ad-
vertissemens qu'avez faits et faicles pour nous, qui de tout notre
coeur, desirons l'abbregement de la guerre : vous sommons, et
requérons que si vous estes tel prince qui querez honeur, a'vez
pitié et compassion du pauvre peuple ebrestien, oui tout lon-
guement à vostre causea esté innbumainement traielé et (nulle et
opprimé

, que brièvement soit hors de ses afflictions et douleurs,
sans plus continuer la guerre : prenez ou pays de Brie, où nous
cl vous sommes bien prochains de vous et de nous aucune place
aux champs, convenable et raisonnable et jour bricfcompeiant
*l tel que la prochaineté des lieux où nous et vous sommes poar
le. présent, le part souffrir et demander : auquel jour et

;

t mparoir y voulez en personne, avec le conduiet de fat diffur-

48.



^5a chaiu r.s vu.

iiu'c femme, et apostat dessusdit, el lous les parjuras et antres

puissance telle que vous voudrez et pourrez avoir : nous au
plaisir de nostre seigneur J comparerons, on monseigneur le n>y

et» noire personne : et lors si vous voulez aucune chose offrir ou
mettre avant, regardant le bien delà paix, nous laisserons, et

ferons tint ce que bon prince catholique peut et doit faire, et

tousiours sommes enclins et volontaires à toute bonne paix non

fainte , corrompue, dissimulée, violé ne parjurée, comme fut à

Monstrian-faut-Yonne celle dont par voslre eonlpe et consenle-

înpnl s'ensuit le terrible, détestable et cruel meurdre commis
contre loy et l'honneur de chevalerie , en la personne de feu mon
tfès-chièr et Irès-amé père, le duc Jean de Bourgogne, à nui

Dieu pardoinl : par le moyen de laquelle paix par vous enfrainle,

violléë et parjurée sont demeurez et démolirent cent nobles, cl au-

tres subiecls de. ce royaume et d'ailleurs quieles et exempts de

vous et de voslre seigneurie, à quoique estât que vous ayez peu

et pouvez venir : el lous sermens de loyauté, fVauté et subjs elmn
les avez ahswuz et acquilez, comme par voz lettres patentes si-

gnées de voslre main et de voslre scel peut clairement apparoir.

Tontes fois se pour l'iniquité et malice des hommes m' pouvoit

prou ffi ter au bien de la paix, chacun de nous pourra bien garder

et deffendre à l'espée sa cause, et sa querelle : ainsi que Dieu qui

est seul juge, et auquel et non atitre mondit seigneur a à respondre
,

luy en donnera la grâce ; et auquel nous supplions humblement

,

comme à celui qui sçait et qui cognoist le vrai droit et légitime

querelle de mondit, seigneur, que disposer en vueille à son plaisir,

et par ainsi le peuple de ce royaume sans tel foullement, op-

pression, pourra demeurer en longue paix el seur repos, que

lous roys et princes chrétiens (pli ont gouvernement, doivent re-

queiir et demander: si nous faictes savoir haslivement, et sans

nlus délayer ne passer tems par escritures n'argumens, ce que

faire ne voudrez; car si par vostre deffaut plus grans maulx, in-

eonveniens, continuations de guerre, pillerie el raisonnement de

gens et occisions et dépopulations de pays adviennent : nous pre-

nons Dieu en temoing et, protestons devant lui, et les hommes
qui n'en seront point en cause, et que nous avons fait et faisons

tjottre devoir, et nous mêlions et voulons mettre en tous termes

de raison ethoneur, soit préailublement par moyen de paix et

journée de bataille de droit de prince; quand autrement autre puis.

8 ans et grans parties ne se peu vent faire : en témoin de ce nous avons

fuit sceller ces présentes de noslre scel.
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Donné audit lieu de Mou&lriau où Faut-Yonne, etc. Ain>i signé

par monseigneur le régent du royaume de Fiance cl due de lloth-

lart.

N* Sfi.
— Déclaration qui fait remise aux sujets fîdçles des

//'et tes fn r eux contractées envers les sujets rebelles , et leur

attribue les biens de Leurs pareils rebelles par droit de pvê-

succession (1).

Compiègac, 2a aofit i.\ï<j. (C. L. XIV. 10a.)

CllA.ai.BS, etc. Comme depuis la vénérable entrée l'aide eu

nostre ville «le Paria, ou mois de mai mil cccc dix-huit, et noslre

parlement d'icelle, plusieurs via:/, et Ioyaulx subgiez de feu

noslre très-redoublé seigneur el père à qui Dieu pardoint, et de

nous, tant d'icelle nostredicte ville que d'ailleurs, en acquittant

leurs loyaullez envers nous, ayent abandonné leurs biens, tant

meubles que héritaiges, et se soient relraiz devers nous et ail-

leurs es villes et païs à nous obeissans, pendant lequel temps plu-

sieurs personnes, tant d'églises que autres, estans, ou qui ont

esté es pais à nous rebelles et désobéissants , se sont ensaisinez des

biens, bénéfices, des maisons, herilaiges, rentes, revenues et

possessions appartenons à nosdits Ioyaulx subgez, eu les voulans

a eux appliquer, soubz umbre et couleur de ce qu'ilz (lient ou

vouldroientdire, que lesdiz herilaiges, maisons, rentes, revenues

el possessions leur hvoient esté donnés par nostredit seigneur et

père durant nostredicteabsence, ou autres tenaïis îe parlyàuous

contraire, ou qu'elles ont esté vendues, cédées, transportées et

baillées à tiltre onéreux par leurs receveurs ou autrement , en as

signacion de plusieurs debtes et arrérages de cens, rentes et

autres debtes et arréraiges personnelles ,
prétendans à eux

estre deues par nosdiz Ioyaulx subgietz, et que par procès

meuz ou encpmmencez en demandant ou eu défendant, entre,

nosdiz Ioyaulx subgietz et lesdiz rebeiles et désobeissans avant

uostredit parlemeut de nostredicte ville de Paris, et aussi de-

puis, èsquelz procès par poursuite laite par lesdiz rebelles a,

l'encontre de nosdiz songiez par criées, déf.tux et suldi ista-

cions, par privilèges et autrement, a tellement esté procédé,

nosdiz Ioyaulx snbgietz non deuement à ce appeliez ne ouiz, et

v 11 lieu non seur que par les eulx disans à Paris tenir le parlement

de nostredil seigneur et père, et autres eulx disans juges en leur

yi) Elles Curent confirmées le 28 octobre 14Î10, par éilit et toi «acegislnâi au

BarlcOXeui le ij le vin;. V. le projet de loi de t8ib. (Isauiueit.)
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obéissance, par adjudication, par l'orme et manière d'afrestzou

sentences tut autrement, lesdites choses leur auroient esté adju-

gées; et avecques ce , seroient plusieurs des parens et amis de

nosdiz Ioyaulx subgetz demourans es villes et pais à nous déso-

beissans, dont les aucuns, comme par force, crainte, paour que
on ne leur feisl desplaisir soubz ambre de ce «pie ilz estaient pa-

ïens des aucuns tenans notredit parti, les antres en haine de ce

Ou autrement) de leurs youlentéz aurnient fait plusieurs et divers

conlractz, comme vendieions, donaeions, cessions, transpors,

testamens, ordonnances, ou autres dispositions, en ordonnant
et disposant de leurs biens au profit d'aucuns tenans on qui

tiennent le parly contraire de nous, et demourans ou qui de-

înouroîent èsdiz païs et villes désobeissans à nous, en eulx effor-

çant déshériter et priver d'iceulx nosdiz vraiz et ioyaulx subgetz,

lesqnieulx dévoient estre leurs héritiers, ou succéder auxdiz

biens après leur trespassement, et dont les aucuns sont jà allez

de vie à trespassement, et lesqueix biens nous pourrions main-
tenir à nous compéter et appartenir comme commis et confis-

C'YcZJ et n'en pourroient valablement ordonner en nostre préju-

< ice; et soubz ombre desdiz tiltres, d'aucuns d'iceulx, ou d'au-

tres semblables détenemeus desdictes choses, laps de temps

couru uWant l'absence de nosdiz ioyaulx subgetz„ et que lesdiz

détenteurs pourraient dire ou maintenir y avoir depuis fait au-

cunes réparacions ou bastimens, ou acompli aucunes condicions

ou charges apposées en faisant lesdiz contraz ou dispositions, ou

autrement, vouldroientà eulx appliquer lesdictesmaisonset héritai-

ges ; et avec ce vo'uldroient et pourroient lesdiz détenteurs pour au-

cunes debtes personnelles ou pour arréraiges de cens, rentes, ou

autres revenues qu'ilz voudroient prétendre à eulx estre deues par

nosdiz Ioyaulx subgetz, à cause de leursdictes maisons, rentes, héri-

taïges etpos&essionsbuautreinent, fairegrans action s et poursuite à

l'encontre d'eulx, et sur ce et pour les causes dessusdictes, en-

velopper nosdiz Ioyaulx subgetz en plusieurs longs procès, et ce-

pendant icelles maisons ou autres possessions retenir jusques à

plein payement et satisfaction desdictes debtes et arréraiges, ou

de réparacions et autres choses dessusdictes, ou grant grief , pré-

judice et dpmmaige de nosdiz subgetz et de nous à qui lesdictes

debtes, rentes ou antres droiz, s'aucuns en ont, par confiscation

et iorfaicture appartiennent et apparleuoient, doyventet devront

appartenir, et plus seroit se par nous n'y esUntsur ce pourveu de

remède convenable ..
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Savoir f lisons, que nous ces choses considérées , et que nosdiz

loyauix suhgçlz dura ni leur absence n'ont peu joïr de leurdiz hé-

ritages, m,lisons, rentes, revenues et possessions, néanlmoins

leur .i convenu l'aire et sousteuir plusieurs grans frai* eu noslre

service; avons déclaré et ordonné, déclarons et ordonnons iceulx

noz loyauix Hubgelz estre el devoir estre, et voulons demorer

francs et qu'eies des choses dessnsdiclesque vouldroicnt prétendre

les. Hz désobeissaus et rebelles envers nosùiz subgetz; el de noslre

certaine science, grâce et auctorité, en tant que nicslier seroit,

à iceulx iu>z loyaux subgçlz avons donné, quicié et remis, don-

nons, quictous et remectons de grâce espécial par ces présentes,

tous lesdiz arréraiges, tant de grains que d'argent et autres; et en-

core d'abondant d muons inities debtes quelconques, tant réelles

que personnelles qui par euîx pourroienl estre deues àceulxqui ont

tenu et tiennent le parti contraire de nous ; et en oultre leur doo-

îious, cédons el transportons tous les biens, meubles et immeubles

qui competloient et appartenoientà leursdiz pareus etamis aux-

quels ils eussent ou deu avoir succédé et estre héritiers , s'ilz

eussent esté et demeuré en nostre obéissance, et en icetle allez

de vie à trespassement; et voulons que nosdiz loyauix subgetz

joï sent et usent des biens comme à eulx appartenant, et qu'ilz

en [missent prendre possession , et eulx ensaisiner, nonobstant

quelconques contraetz, vendicions, douacions, transpors, les-

tamens, disposicions et ordonnances fjiz OU i'aicîes par leursdiz

parens demoùrans èsdiz pays et villes à nous désobeissans, les-

quieuxou lesquelles nous cassons et aduullous, e? ne vouions iceulx

ou icelles sortir aucun eU'ect ou préjudicier en aucune manière à

nosdiz vrais et loyauix subgetz; et avecques ce . de noslre grâce

et auctorité royal, avons relevé et relevons nosdiz loyauix sub-

getz et chascun d'eulx , de tout tellement, laps de temps, et pres-

cription, en quoy pendant leurdiclc absence ils pourroient estre

enoouruz envers lesdiz lenans ou qui avoient tenu le parti à nous

contraire pour lesdieles maisons , terres, rentes, revenues et pos-

cessions, et de tous appeaulx, défaulx, criées et gnbhastacions, par

vertu de quelxeonques privilèges qu'elles soient faictcs, sentences,

adjudicacionsetarrclztelzquedessuset autres quelxconqoes laie tes

et obtenues ou préjudice de nosdiz loyauix subgetz, durant et

par-devant ladiete absence , àl'instance desdiz receveurs et desdiz

rebelles et désobeissans , et ne vouions que pour cause de ce, ne

ulies choses dessusdiclos , d'ores ne pour ie temps à venir,

à nosdiz loyauix subgelz, en puisse estre aucune chose demandée
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par rorrhe de nouvelleté, ne autrement faire aucune poursuite,

ne par réleucion ne autrement, soubzumbre desdictes condicions,

réparacious ou charges falcfes ou accomplies , faire aucun em-
peschement, ne eulx, en aidier contre eulx en quelque manière

<[ue ce soit, ains voulons que nosdiz loyaulx subgelz se puissent

bouter et entrer plainement, réaniment et de fait, de leur

propre autorité èsdictes maisons, héritaiges et possessions, et

d'ieelles, ensemble de leurs rentes et revenues, tant de celles

qu'ilz avoient au temps de leur parlement, (pie (le celtes qui de-

puis leur sont ou doivent estre eschues
,
joïr et user , et enlx faire

paier comme ilz feroientet eussent peu faire s'ilz eussent seule-

ment résidé et esté résidens sur les lieux, et que comme se leur-

diz parens et amis n'en eussent aucunement ordonnéet disposé ;

et oultre à iceulx nos loyaulx snbgetz avons oc'rr.yé qu'ilz puis-

sent venir au retrait des héritaiges, rentes et revenues vendues

et eschangées par leurs parens , uug an naravaut leurdit parle-

ment ou depuis, à quelconques personnes que ce soient, soient

gens d'église ou autres, dedans ung an après leurdit retour, tout

ainsi comme ilz peussent faire dedans l'an et jour après lesdie.es

veudicions ou eschanges , ou autres termes préfîz, par eoustume

de pais ou par convenance de parties; et pareillement lesdiz

gens d'église puissent retourner et soient reslabliz en leurs béné-

fices comme ils estoient paravant leur partement, ou cas toutes-

voies que lesdiz bénéfices de leur consentement et plaine vou-

leu'lé n'auroit esté disposé au contraire;

Et oultre voulons et ordonnons que nosdiz loyaulx subgietz

soient receuz dedans l'an et jour après leur retour paisible sur les

lieux, à eulx douloir et complaindre eu matière de nouvelleté,

«le tous le» troubles et empeschemens à eulx faiz en leursdictes

po-sessions et revenues, tout ainsi qu'ils eussent fait ou peu faire

dedans l'an d'iceulx troubles, se ilz eussent eu seure demeure sur

iceulx lieux.

Si donnons en mandement à noz amez etféaulx conseilliers les

gens tenans et qui tendront nostre parlement , et à tous noz jus-^

ticiers ou à leurs lieuxtenans et à chascuu d'eulx en droit soy si

comme à lui appartendra , que de nostre présente grâce, don,

octroy, voulenlé et ordonnance ilz seuffrent, et laissent joïr et user

nosdiz vrais et loyaulx subgetz, et chacun d'eulx, et ne seufi'iont

iceulx tslie molestez, travaillez, ne autrement tenuz eu procès

en aucune manière au contraire, ains voulons qu'ilz leur laissent

e< fussent laisser piaillement, franchement et libei aiment eu»
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trer en leuradtetes maisons, Uéràlaigcs el possessions", et iceiU s

leur fa cent délivrer , rendre et restituer, et oster tout empesclic-

itieut semis y estoit . et meetent à plaine délivrance, pour en

joïr ensemble de prouflîz et émolumcns comme de leur propre

chose, et cassent et mettent du tout au néant les lettres et obli-

gations desdiz arréraiges et autres debtes uiooniaires, se trouver

1rs pevent , comme cassées et adnullées , solutés et acquilées; et

quant ace, nous avons imposé silence [)er[)étuelle à nosiredit

procureur et à tous autres : car ainsy nous plaist-il, et voulues

qu'il soit fait, et à nosdiz lozyaulx subgiez l'avons octroyé et oc-

troyons de grâce esjieeiul par ces présentes, nonobstant ce que

dit est , dont nous avons nosdiz loyaux subgetz relevez et relevons

de grâce spécial comme dit est , oppositions , appellations , ordon-

nances, défenses, usaige, slile, costume de pais, et lettres sub-

replicés impétrées ace contraires. Eu lesmoing de ce, etc.

Donné, elc.

N° 44 —- Assemdlée à Paris pour renouveler tes sermens à

Henry (»).

26 aoûi 1429. (Registres du paslement, fol. 5f)S
; manuscrit de la Cour de

cassation.)

]S° 4^"« — Lehrls de convocation de Carrière ban (2) de Nor-
mandie t par Henri roi &Angleterre , se disant roi dû

ii once.

Vernon, 2780111 1420. (Ylanusc. de la Bibi. du Roi , Cart. 1 i5.)

(1) On sait que le sacre de Charles Vil, à Reims, eut alors une grande in-

fluence «sur l'opinion j Henry ijni s'en aperçut vouiut en parahscr l'effet dans

cette assemblée c^iii i'ut présidée par le chancelier d'Angleterre et de France.

(Isanibert.)

(2) Le roi Charles marchait alors sur Paris pour s'en rendre maître; et ce lut

dans cette circonstance que i'ut rendue l'ordonnance ci-dessus pour la convoca-
tion de l'arriére-bau de la Normandie. Le duc de iieltord, car c'est lui qui parle

dans l'ordonnance sous Je nom du roi mineur, menacoil de donner à Charles Vil
une grande bataille, et en effet il rassembla une armée d'environ 12,000 hommes,
avec laquelle il auroit été en état d'en tenter le hasard, mais il ne soutint pas
celte bravade; peu de temps après, lor.sque le roi la lui vint ouiir auprès de
Dampmartin, il se retira du côté de la Normandie pour couvrir celte province
dans laquelle le connétable de Richeinont J'aisoit des courses, et abandonna
laris aux iorces d'une grosse garnùon. Le roi de sou côte entreprit le siège- de
1 capiioic yt fut ubhge ^c l'abandonne, . [Note manusc, de lu Liol. du lioi.j
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N°. -i'i. — Lettres portant anoblissement du père, de (a mère,

et <le (a postérité masculine et féminine de Jeanne-d'drc,
pucelte d'Orléans, pour les services par elle rendus à
i'etat (i).

Meun-sur-Yèvre, décembre 1429. (Preuves de I'hist. de Charles Vl[, p/SgJ-.)

Karolus , etc. ftlagn i fica tu ri diviose celsitudinis, uberriinas,

nitidasque grattas célebri ministerio pueliae Joanuae Darc tic

Domprenaeyo , eharas et difectae nositœ, de bailliviâ Calvi mon lis,

seu ejns rcssorîis nobis élargi las, et ipsa divina coopérante ele-

inenliù, amplificari speratas , decens arbiiramur et opportunnm

,

ipsam ptndlam, et suam iit-dum ejus ob ofiicii mérita verum et

divin33 taudis, pranconia , totam parentelam dignis honorum nos-

îvaeregiae majcsiaiis insigniis atlollcndam, ut divina claritudo sic

îltustrata, nustrae regia; liberalitatis munus egregium generi suo

relinquat, (juo divina gior-ia et tantarum graliarum fama perpe-

titis iemporibus accrescat et persévère*. Notum igiltar faeimus

universis praeseatibus el lu tu ris, quod nos uracmissis attentifs con-

sidérantes insuper laudabilia
,
grataque et commodiosa serviiia

nobis, et reguo nostro jum per dictam Joannam puellam mulli-

modè impensa, et quœ in futurnm impeudi speramus, cerlisque

aliis cansis ad hoc animnm nostrum inducentibus, praBfalaru

puellaru, Jaeobuin d'Arc et Petrum Preuîo tratres ejus pufiJIae,

et totam suam parentelam et lignagium et in tavorern et pro con-

templalione ejusdem, et eorum posterita-tem masculinaïïx et fe-

mininam inlcgitimo rnatrirrumionalam et nascituram nobilitavi-

mus, et perprœserites,degifatiâspeciali, et exnostra oerlascienliâ

ac pleuitudine poîestatis nobilitamus et nobiles fachirus; sùece-

dentes expresse ut dicta pnella, dicti Jacobus, Ysabélfa, Jacque-

minus, Johannes et Pelrus et i-psius puetlae tota posteritas et

lignagium, ac ipsorun'tposîcrïtas natael uascitura in suisaelibus,

in judicio et extra, ab omnibus pro nobilibus habeantur, repu-

tenlur, et ut privilegiis, liberlatibns
,
prérogatives, aliisque jr.ri-

(1) Confirmée par Henri II, en faveur de ses déscendans, Robert Lciburnier,

baron de Tournebeu et Lucas d:i Chemin, .sieur <iu Feroo, au mois d'oefo-!

bre îôôo. M. le Breton , conservateur c're la bibliothèque de la cour de cassation
,

est possesseur d'un manuscrit tiré de l'hôlel-de-vilie de "\Ielz, d'après lequel il est

dit que la Puci Ile ne fut brûlée à Rouen qu'en effigie, et qu'elle comparut après

i événement 111 personne, et se maria avec un gentilhomme, dont la desceu-

existe encore dans le pays Messin. — Extrait collatiomié de ce manuscrit

a été l'ail par un notaire ; niais rien ue constate l'authenticité de la chronique oti-

... (Isambcrt.)
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bus q-ubus alii nohilcs dicti noj»lii rcgni ex uobiif gcnerc pro-

créai!, uti cousueverunt et utuulur, gaudeaut pari lice et fruantur.

Ensdemquc et dictam eorum posteritatem aliorum nobilium dieli

noslri regni ex nobiUstirpe procrealorurn eonsovtioaggregamus;

nonobslanie quod ipsi, ut dietum est, ex nobili génère orlum

non sumpseï inl , et forsan aliénas, quam libéra; coiidilionis exis-

tant : volentes etiam , ut iidern praennminali , diclaque parentela,

et ilgnagium sa?pcd'ata3 puéllae, et eorum postentas ruPasoulina et

faeminiua duni et quotiens eisdem placuerit, à quoeumque milite

militiaï cingulum valeant adipitci, seu decorari. h.super euuee-

dentes eîsdem, et cotum posleritali tam masculines, quam
faemininse in legitirno inatrinionio procreata3, et procreandae, ut

ipsi feoda, et rétro feoda, et res nobiies à nobilibus, et aiiis qûi-

buscumque personis acquirent, et tam acuuisitas quàm acnni-

rendas relinere et possidere perpetuo valeant. al<;ue possint;

absque eo quod illas, vel illa nunc, vel futuro tempore extra

inauuio suain in nobilitalis oecasione ponere cogautnr, née ali-

quani iinanciam nobis, vel successoribus noslris, ptopler nobili-

tatiouriasolvereuuovis modo ieneanlur, autcompellantur. Quani

quidem mumeiaui prœdecessorum inluilu et considi--ratione eis-

dem suprà uominatis, et dieia? parentela?, et lignagio prœdiclafî

puella:, ex nosira ampliori graîia donavimus, et quictavimus do-

namusque et quictamus per présentes, ordinalionibus. statutis,

edielis. usu, révocation ibus, consuetudine, iuhibfaionibus , et

marudatis faclis, vel faeiendis ad hoe eonlrariis, nonobslan'.ibus

quibuseumque; quo cirea dile':tis et ildeiibus noslris gmtibus

eompotoruni nostroruni, ae èh'esorainîs neenon gcr.ei':dibus et

cormnissariis super facto financiarum nostrarum oïdinatis, seu

deputandis, et baillivio dicta? baillivio? Calvimontis, caeterisque

ju»liciariis nostris, vel eorum localeuenîibiH ppaeseutêbus el iu-

turis, el euibbet ipsoiuiu prout ad eum perlinuerit : Dam us ba-

rum série in maudaîis qualenus dictam Joanuam puellam, et dic-

tos Jacobum, ïsabellain, Jacquemiuum, Joannem et Petrum

ipsiusque puella? totam parentelam et lignagium, earumque pos-

teritatem praîdictam in legitirno malrimonio, ut diclum est, iki-

t.iîu et nascituram, nostris prrcscntibns gratia, ûobililalkme et

concessione uti, et gaudere pacifioè mine et iinposicrn-u faciant,

et permutant, et contra tenorem pfaesentium eosdcm nullatenus

impediant, seu molestent, aut à quoeumque molestari, seu im-

pediri patiautur. Quod ut perpétuai stabilitatis robur obtineat,

UostruJBï Braesentiba* appom ïceimns sigilluai, iu abseulia uiagnj
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ordinalum nostrum, in aiiis, et alieno in omnibus jttre sèmper
saivo.

N°« A?- — Lettres t/o Chartes qui exemptent la vil'Te d'O rléans,

pendant son règne, de toutes tailles et impositions, arrière-
•banet service dt guerre (i).

Meun-sur-Euré, 16 janvier 1499. (C. L. XIII. 1 /, 4
.
) Reg. en parlement , le 29

novembre i43i.

K°. 48. — Lettre sur {a juridiction du conseil souverain du
1)auphiné (2).

Chinon, 24 février i43o. (C. L. XIII. 162,)

N* 49- — Lettres (">) portant abolition (4) "des péages sur la

Loire et ses affluants (5).

Saumur, i5 mars i43o. (C. L. XIV. y.)

Charles, elc. Sçavoir faisons, que considérans les gratis cla-

meurs et plaintes que ebascun jour nous sont venus et viennent

tant par plusieurs marchans tYéquentans le fleuve de la rivière de

Loire que autres, des très-grands, excessifs, oulrageux et impor-

tables aydes
,
péages , travers, subsideset imposilionsqui despieçà

ont esté et encores sont de jour en jour mis, cueillis, levez et exi-

gez, par imposition, ou autrement, sur toutes manières de dén-
iées et marchandises passans j>ar ladite rivière de Loire et autres

fleuves descendans en ieelle, par plusieurs seigneurs, capitaines,

chasleiaiiis , bourgeois et Jiabitans des villes, ebasteaux et places

estans sur icelles rivières et autres , dont les aucuns d'iceux aides
,

travers et subsides, ont esté mis sus, cueiliis, levez et exigez par

nos congé et licence, comme l'on dict, pour les réi'ec lions, et ré-

parations des villes et places estans sur Ladite rivière, ou pour

autres nécessitez, ou autres causes; et les autres aydes et péages

(1) Un mois après le roi y ajouta l'exemption du droit de prise et le priv ilége

de ville d'arrêt. (V. lctt. de i'év. 1429 C. L. XIII. «4-9-) Pas "n mot de Jeanne-

d'Are dans ces lettres. ]\ous aurait-on trompé sur lespiodiges de valeur et les

hauts fjils attribués à la Pucelle, ou ce roi l'util ingrat?
v
Dec.)

(2) li l'ut érigé en parlement , en juin 140Z». Charles Vil avait senti par son

expérience que la France n'était pas dans Paris, et qu'il était iiupuliliquc d'y.

concentrer tous les élabiis.-emens. (Igambert.)

,(5j Confirmées les 7>u juiu i^Tib et 27 mai i4'|8. (Isamberl.)

(4) Ces lettres relatent une assemblée d'ctais à Saumur.

(5) Ce sont a proprement parler de^ diuiia de navigation. (Isauibcit.)
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v on! esté mi* rt levez «le fait , par lesdits seigneurs, capitaines,

«•li.i-tgÉains et autres estans èsdits chasteanx , villes < i places . sans

nos congé «-t licence, et toul coutre le gré et volonté desdits mar-

chans, ce «pie aucun seigneur ne autre que nous ne peut et ne

doiht faire en nostre royaume, pour quelque cause que ce soit,

et tellement que à ceste cause, le faict de marchandise est à pré-

sent comme du tout destruict et inutile sur ladicte rivière «le

Loire, an grand préjudice, et dommage de nous, de nossubjects

et «le la chose publique de nostredict royaume, et en ce entre-

prenant contre nos droits :

Nous voulons donner et mettre provision à ce comme tenus y
sommes, et afin que ha faict de marchandise «jui est nécessaire

pour le bien de nos snbjeets, se puisse conduire et entretenir et

remet ire sus, et que îceux marchans et leurs marchandises soient

et puissent estre gardez et préservez d'oppressions et exactions

indeùes, tant par la délibération et arivis de nostre très-chere et

Irès-aymée mère, la royne de Jérusalem et de Sicile, que d'au-

cuns îles seigneurs de nostre sang, et des gens de nostre grand

conseil, et des trois eslats «les pays à nous obeissans environ la-

dicte rivière de Loire, assemblez à Saumur, avons ordonné, dé-

cerné et déclaré, et par ces présentes ordonnons, décernons et

déclarons parledtct ëdict perpétuel, et constitution irrévocable,

tous aydes, péages, travers, subsides, truages et impositions

quelconques qui depuis soixante ans en ça ont esté mis, imposez

et accreuz par quelque personne , et sous quelconque couleur ou
occasion que ce soit, sur des denrées et marchandises montons
ou descendans par laiite rivière de Loire, tant comme elle con-

tient, et par les autres fleuves et rivières descendans en icelle,

estre nuls et de nulle valeur; et en tant que besoin en esl, iceux

avons abolis et révocquez , abolissons et révocquons, et mettons

du tout ou néant; et avec ce, voulons, ordonnons et descernons

par ces mêmes présentes, tout ce qui aura esté levé, et exigé à

cause desdits nouveaux péages mis sus depuis lesdits 60 ans, estre

restitué et réparé ainsi qu'il appartiendra , et que contre ceux qui

en sei oient trouvez chargez ou coulpables, nostre procureur gé-

néral s'y face partie, afin qu'ils en soient punis par nostre cour

de parlement, ainsi que les cas le requerront; et ne voulons,

m is dépendons expressément à tous, qu'aucuns de.^dits aydes,

subsides, péages et impositions, ou autres exactions qui ainsi ont

esté mis et accreuz depuis lesdits soivante ans en çà , par qui que

ce soit, ayent d'oresnavant aucun cours, ne qu'aucuns «le quel-
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que rstat, condition ou prérogative , sous quelque couleur ou

occasion que ce soi!, mette ou impose, ou face, pourcli^se ou

souffre mettre, imposer, ne lever d'oresnavant
,
quelconques

nouveaux aydes , subsides, péages, truages, travers ne imposts

quels qu'ils soient, sur les vaisseaux, denrées, et marchandises

quelconques passons ou repassans par la dicte rivière de Loire,

et les autres rivières descendans eu iceile, et ne lèvent ou exigent

aucune chose doresnavant, outre les vieils et anciens péages, tra-

vers et coustumes, et qui à bons et justes tiltres avoient accous-

tuiné y estre cucilliz et levez, et non autrement, sur peine de

confiscation des terres et biens d'icenx qui feront ou entrepren-

dront d'oresnavant au contraire, et de la punition de leurs per-

sonnes, telle qu'il appartiendra à faire de raison : excepté lu

traiete de vingt sols qu'avons mise sus tant pour le fait de la

guerre que pour nos autres nécessitez, sur chacune pippe de vin ,

qui serait menée de quelque pais que ce soit par ladite rivière de

Loire , es pais non contribuables à nos aides.

Si donnons en mandement par ces présentes, à nos amez et

féaux conseillers les gens de nostre parlement et les maistres fies

requestes de noslre hostel, aux bailliis de Touraine, et des res-

sorts et exemption d'Anjou et du ùlaine, de Chai 1res, de Montai -

gis et des exemptions d'Orléans, et à tous nos autres justiciers et

officiers, etc.

En lesmoing de ce, etc. Donné à Saumur, etc. Par le Roy en

son grand conseil.

N p
. 5o. — Lettres qui défendent l'usage de monnaies dans le

royaume, sans l'autorité du Roi (i).

Poitiers, 2S mars i4"o (avant Pâques). (C. L. XIII, 164-)

ÎS°. 5t. — Lettres qui affranchissent les habitans de Mehun-
sur-Eure , de servitude , tailles, niortailles , et autres rede-

vances, moyennant finances.

Gergêau, mai j4"o. (CL. XIII, i5£.)

(1) Comme à nous de noire droit auctorité, souveraineté et majesté royale, et

non à autre, appariatjne de ordonner et instituer monnoie , en notre royaume

,

et uesuit loisible à aucun de quelqu'autotité, prééminence, on prérogative qu'il

soit on use de établir, ordonner ne l'aire, et faire faire deso'y et de sa propre

autorité, mohnoye en ce noire royaume (dit le préambule de cette ordonnance).

(
hamberl.)
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~

K». 5a. _ î.ri u:s r/e Henri portant pouvoir on chancelier de

différer lu rentrée du parlement (i), rfe manière que ceux

gui ont ajournement , causes ou procès, soit en dénia'ndont,

soit en défendant, n'en puissent éprouver aucun préjudice.

Rouen, 6 novembre i43o. (C. L. XIII, i5ç).)

N 55. — Lettres portant en faveur des peintres (2) et vitriers

exemption de tailles, aides, subsides, guet, garde, etc.

CbînOQ, 3 janvier i43o. (C. L. XIII , 160 )

N" 5 j. — Institution de l'ordre de ta Toison-d'Or, par te due

de Bourgogne.

1

'

t
."i). (Monstrclet, fol. 55.)

N°. 55.— Lettres de à Etienne de. Vignoltes dit la IIire (5),

pour services rendus à VEtat.

Poitiers, afl avril 1 j3i. (Biul. du Roi, cabinet d'Hogier, orig.)

Charles, Hc. Savoir faisons que par considération des bons et

ablés services que notre bien amé escuier d'escuierie Estieune

de Vignolles, dit la Hire, nous a failz et fait chacun jour ou fait

de «os guerres , et autrement, et pour certaines autres causes à

ce nous mouvans, nous lui avons donné et donnons, de grâce es-

ju'cial. par ces présentes, la somme de six cens livres tournoiz;

si vous mandons que j>ar notre amé et féal secrétaire maistre Guil-

laume Charrier, receveur général desdites finances , vous taictes

puier , et délivrer à nostrè dit escuier d'escuierie ladicte somme
de vi c liv. tourn. et par rapportant ces présentes quittances ri'i-

eellui nostre escuier, ou d'autre, son procureur ou commis seu-

(1) La rentrée fut différée au 10 novembre, puis au 11 décembre par lettres

du 1?. novembre (G. L. XIII. 1 5o) , et eela parce que les Iroupes de Charles

)•
;
.indues dans les environs de Paris, interceptaient les communications à un tel

point que les plaideurs ne pouvoient y aborder. Le parlement mécontent de
riYtie p;:s payé de ses gages refusa le service et ne le reprit qu'à l'arrivée de

Henri, qui parvint à;l'appaiser en lui donnant peu d'argent, mais beaucoup de
bonnes paroles. ;'Vil!evau!t, Prif. 1 3 \.\.

)

(a) Elles sont tirées du recueil des statuts des peintres et sculpteurs. On ne
<îii jias si ce privilège est accordé à l'excellence de l'art. (Isamberl

(3) C'était un des pins fameux capitaines de ce temps, li y a o'n de 600 liv.

aux £00,000 fr. 600,000 Fr. ou un million, dont par décret du s3 septembre 1807

iléon taisait don à ses généraux. (Appendice 1822, Recueil complet, p. 601.
)

( Lambert.)
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1( rient . nous voulons el mandons ladicle snmnio r^fl vi c îîv. Ipufi

e.stre alouée es comptes et rahatue <ic la recqde durait receveur

général par nos amez et ieaulx, gens de nos comptes, sans con-

trcilit ou difficulté j nonobstant quelconques ordonnances, man-

deaieus cl défenses à ce contraires.

ft"5f>. Sentence d'une commissioninquiritoriate présidée par

l'évêque de Deauvais, qui condamne, la Pucelle d'Orléans

à être brûiéa vive, connue, hérétique (i).

F.uucn, ag mai i*43l. (Mémoire de Lavcrdy, notice des manuscrits de la bibl.

du Itoi, tome 111.)

Au nom de noslre seigneur, ainsi soit-il. Tous les pasteurs de

(i) Jeanne faite prisonnière à Compicgne, le 20 mai l43o, par 1rs Anglais,

Hit livrée à une commission composée : 1" de trois juges ayant voix délibérathe

au nombre desquels étaient l'évêque de Beau vais
,
président, et le vicaire de

l'nquisiteur générai; 2° un promoteur; 3" vingt-huit assesseurs ayant voix con-

sultative seulement et qui opinèrent dans les deux jugemens de condamnation

des 19 et 29 mai 1 4ô 1 ;
4° de quinze assesseurs ayant voix consultative qui opi-

nèrent su second jugement.

Le 26 mai , le vicaire général de l'inquisiteur en France avait invité le die de

Bourgogne à remettre la Tucclle entre ses mains. Le roi d'Angleterre livra la

pionnière pour être jugée , s. Ion tes ordonnances et dispositions des droits

divins cl canoniques, appelés ceux qui sont à appeler.

Le premier acte du procès eu date du 9 janvier 1^0 est une consultation

dressée par l'évêque de Beauvais et par le député du grand inquisiteur. La l'u-

oclle avait été arrêtée, dans le ressort du diocèse de Béarnais : cet evèqne procéda

conjointement avec le vicaire de l'inquisiteur : le procès est fait et instruit en

tout , suivant les règles et les formes de l'inquisition. 11 roule sans cc*se sur des

révélations et apparitions journalières.

Après de longs interrogatoires, tout le procès fut réduit à douz.e articles qui

furent transmis "pour avoir des avis doctrinaux à diverses personnes choisies seu-

lement par l'évêque et l'inquisiteur. On en compte cinquante-huit qui fuient

consultées, outre le chapitre de Rouen et l'université de Paris, presque tous

donnèrent des avis défavorables à Jeanne.

Il v eut, le iq mai, un premier jugement qui condamnait l'accusée et ordon-

nât qu'elle serait remise à la juslice séculière, mais la condamnation devait être

précédée d'une monition préalable dont l'événement déciderait du sort de

Jeanne. Après cette monition qui eut lieu le 26 mai, les juges la relevèrent de

l'excommunication , mais ils la condamnèrent a passer le reste de ses jours au

pain et à l'eau.

L'évêque de Beauvais alla la voir dans sa prison et profita du fruit de l'espion-

nage pour lui faire avouer qu'elle tenait encore aux illusions et aux prétendues

,evélations auxquelles elle avait renoncé. Puis les juges, sans procès préparatoire!

instruit d'oftiee , ni plante du promoteur contre l'accusée , m nouvel ii.tenog.a-
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lYgli.se qui désirent fidèlement s'aquiter de leur charge,, et avoir

soin de leur troupeau, d'autant plus doivent-ils employer toutes

leurs forces et moyens , que le diable s'efforce de perdre la ber-

gerie de Jesuebrist par tromperies, et fraudes pestilentes, et

s'estudier au contraire, veillant plus songneusement pour em-
peseber ses pernicieux efforts : lors principalement qu'il se pré-

sente des temps dangereux, auxquels plusieurs faux propbe tes

,

introduisons des sectes de perdition et d'erreur, viennent au
monde ainsi que faposlre l'a prédit; lesquels pourroient des-

tourner du vray chemin, et tirer à leurs erreurs, et doctrines

estrangeres les fidèles, sinon que nostre mère saiute église, par
les moyens et préservatifs de la saine doctrine, et des constitu-

tions canoniques, s'esvertuant diligemment à repousser, et de-

beller leurs inventions erronées.

Dont attendu que loy, Jeanne vulgairement appellée la Pu-

celle, a esté déièiée devant moy Pierre par la grâce divine

evesque de lieauvais, et frère Jean Magistri viquaire de maistre

Jean Gravèrent, inquisiteur de la foy au royaume de France,

à cause de plusieurs crimes pernicieux, et tirée au jugement de
la foy : après avoir veu et diligemment considéré la suitte de ton

procez et de tout ce qui s'y est passé; et a esté agité, les réponses,

confessions et assertions que tu as données; eu pareillement es-

guard aux délibérations des maistres de la faculté de théologie et

de décret de l'université de Paris, comme aussi de plusieurs pré-

lats, docteurs et gens sçavans tant en la sainte escriture qu'au
droit canon et civil résidents en cette ville de Rouen, et ailleurs

,

qui sont en grand nombre ; lesquels ont donné leur advis, sur les

qualifications et déterminations de tes assertions, dits et faits :

d'avantage après avoir pris le conseil et meure délibération de

toire, ni prestation de serment, ni signature, ni représentation, ni rnonition
,

mu- un seul procès-verbal non ordonné en justice et où l'accusée n'a point parlé

dans l'état d'une personne que la justice interroge et poursuit, la condamnent
a inoit. C'est le 29 mai que lut prononcée la sentence définitive. Quoiuue celte

sentence ne portât point la peine de mort , elle fut livrée au bailli de Rouen
, qui

la fit exécuter. Le lendemain la Pucelle fut conduite sur la place du vieux marché
à Rouen , avec la mitre de ceux que l'inquisition destine aux flammes et sur

laquelle étaient écrits ces mots : hérétique , relapse, apostate, idolâtre. Elle

fut brûlée vi\e. Le même jour le cardinal d'Angleterre ordonna de rassembler
les lestes du corps de Jeanne cl de les jeter dans la Seine; ce qui fut exécuté
par le bourreau.

Les parens de Jeanne-d'Arc se pourvurent en révision de In sentence qu'il-,

attaquèrent comme nulle dans la forme, et évidemment injuste quant au fond.

V. ci-après l'arrêt de révision du 7 juillet i456'. (Isambcil.)

«• 49
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personnes bien affection ncez et exercez au zèle de la foy chres-

ticnnc; ayant meurement considéré, et examiné toutes choses

qui sont à considérer en ce fait , et qui peuvent et doivent mou-

voir quelqu'un à bien juger; nous proposant nostre seigneur, et

l'honneur de la foy orthodoxe devant les. yeux, afin que ton

jugement et condamnation sorte de la face de nosîre seigneur.

Nous disons et ordonnons que tu es une menteuse, et perni-

cieuse iiiventeresse de révélations et apparitions , une présomp-

tueuse séductrice , croyant de léger, une téméraire et supersti-

tieuse devineresse, que tu as blasphémé contre Dieu, contre ses

saints et saintes, que tu as mesprisé Dieu en ses sacremens, pré-

variqué contre la !oy divine, et sacrée doctrine, et contre les

saintes constitutions de l'église, que tu es une séditieuse, ci mile,

apostatrice, schismâtique, que tu as erré contre la foy en beau-

coup de manières; et qu'en toutes ces choses et manières tu as

témérairement péché contre Dieu et sainte église.

D'avantage ayant esté souventefois advertie de ton salut, tant

par nous mesine que par plusieurs autres doctes personnages zé-

lateurs du salut de ton ame, de te vouloir émender, et corriger des

susdites fautes, et te soumettre totalement à la disposition, dé-

termination et correction de nostre mère sainte église, lu n'as

onques voulu le faire, ains as mesprisé cela, et ne t'en es sou-

tiée; mais au contraire par un esprit obstiné, et endurcy, tu as

ospiniastrement rejette tout cela, et par plusieurs et diverses fois

refusé de te vouloir sousmettre à nostre saint père le pape et au

sacré concile.

Pour ces causes, en tant que tu es opiniastre, et obstinée es

susdites fautes, excès et erreurs, nous déclarons que de droit tu

as encouru l'excommunication, que tu es hérétique, et qu'après

avoir abjuré et rejecté les erreurs en une prédication publique,

nous te retranchons de l'église tout ainsy qu'un membre de Satan
,

infecté et pourry de la lèpre d'hérésie, affin que tu ne gasle, et

cirrompe les autres membres de Jésus-Christ, et t'abandonnons

a la justice séculière : laquelle néanmoins nous prions d'exercer

son jugement contre toy, hors le cas de mort et de mutilation de

membres, et si ell« recognoit en toy des signes véritables de vraye

pénitence, de te touloir faire administrer le sacrement de péni-

tence.

Sigaé : Guillaume Colles Bosguillaume, Guillaume Man-

chon, et Nicolas Jaquel, notaires apostoliques, les deux premiers

eleus par l'évesque deBeauvais^ et le dernier par frère Jean Ma-
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gistri , suliYagant de l'inquisiteur de la i'oy, pour instrumenter eu

ce procès, et au peu plus bas sout des marques des seaux de l'e-»

xesque de lieauvais et dudit docteur Magislri en cite rouge. —*

Ricber. bist. de la pucelle. p. ai4- Mss. de la bibliot. du Roi.

II est remarquable qu'aucune autre personne que l'cvèque de Beauvais n'a

voulu souiller sa conscience du sang de cette fille, car il n'est intervenu aucune

sentence du juge séculier, et même le bourreau avai' horreur de la toucher,

ayant dit au frère Isambcrt de la Roche , religieux dominicain, l'un des juges qui

assista aux procès avec l'inquisiteur, qu'il craignait d'être damné pour avoir

lait mourir une si sainte créature.

N°. 5j. — I'ille du pape Eugène IV , qui dissout (e concile

de Basic cl en convoque un autre à Bologne (1).

Rome, i5 des calendes de janvier (iD décembre x^ùi). (Recueil des conciles.)

Ebgekic», etc. Quoniain allô et irjcomprebensibili domino red-

dere couslituimus vota iiostra in eonspeciu omnis populi, et in

atriis sanclis ejus, postquam elaves domini suscepimus et beati

Pétri navieulutu gubernamus, suppressi magno pondère, inter

proeellosos mundi motus esse videmur constituti : contuemur
enim subortam isla tempestate profanant bœresim Bohemorum
quasi venenum inficere praecordia iidelium iuque dies mortali

contagio serperc laxareque auimos titubantium populorum et

Graïcoruni errores, ad quorum exlirpationem salubribus experi-

mentis providebatur, propter urgenlia incommoda perdurare,
bosles adorandœ crucis ab Àsia et Africa inter Europam vasta

crcde alque calamitate invalescerc contra populum christianum

et pro ipsos principes populosque iidelium inter se concertantes

de.'Sevire et elerum in diversis mundi partibus reformatione plu-
rima indigere. His igitur profanis malis afïlictati clamare co°ïmur
ad dominum: Excita potentiam tuam, et veni ut salvosfaciasnos*

Deus converlenos. Ostende faciem tuamet salvi erimus. Domine
Deus virlulum converte nos. His et aliis cogitationibus lanianli-

bus mentem nostram alla nos cura sollicitât, quod toi malis ob-
stare et elirislianœ saluti providere possumus et dura affectionem
nostram flagrantissimam attendimus vehemenlissimè concita-
nmr : dum vero rerum gerendarum magnitudinem et Ioca et

teinpora mensuramus necessitatem humanae conditionis recorda-

(1) D'après les saines maximes, les conciles généraux sont supérieurs au
pape. Eugène lut forcé de le reconnaître. V. ci après l'édit de 168a.

( Isambert, )

49



jC8 chajri.es vu.

mur, quoniam res tam asperas tamquc difficiles lustrare brjevi

spalio non valemus; allento maxime quod Juin felicis recordalio-

nis Martinus papa V. praedecessor diledum filimn nostrum Ju-

lianum tancti Angcli diaconuna cardinalcm pro celebrationeBasî-

leensis conciliî ad ipsam civitatem Basileensem destinasset dum
nulla adhnc ibi congregalio praelatorum facta foret, ipse cardi-

nalis, nec intérim vacuum lempus dednceret, versus Bohemiam

se translulit siout babuerat in mandatis; siculi demum facta,

occulto Dei judicîo, catholicorum fuga; praemissis ad ipsam civi-

lalern Basileensem dilectis fdiis Joanne Polmar, palatii aposto-

lici causarum auditore, et Joanne de Ragusio in iheologia magis-

tro ordinis praedicatortim procuraîore, cardinalis profectus ad

ipsam civitatem rcquisilisque praelatis diversarum partium par-

vaque ibidem cleri congregalione secuta de consensu eorum qui

in dicta civilate existunt, dilectum filium Joannem Puleripatris

in tbeologia magistrum, canonicum Bisuntinum , ad nos et dictes

fratres nostios transmisit, qui nobis inter caetera facunde et pru-

denter explicavit signilicavit expl :ca!ionem cleri in parlibns illis

et nefandam ipsiushaeresis pestem pupullare in dies etiam usq'uè

ad parles Basileae proximas advenisse, secutis inde scandalis, et

cladibus abominandis : nam hacresis praediciae imitalores clerum

insequentes aliquos turpitcrexpuleruntet iiommllos inbumaniter

trucidaverunt. Addidit etiam discrimina principatus guerrae inter

dileclosfilios nobilesPhilippumBurgnndiae,et FridemanusAustriae

duces ex quibus tamen novam praelatorum vocalionem, ad Basi-

leam affectare videbatur. Nos quidem examinantes conditionem

mundi temporum et locornm quod instat tempos byemis, quod-

que îoea ciicumstantia Basileam , potissimè versus Burgundiam

et Austriam , minus esse transita secura forebanlur unde verisi-

mile fuit praelatos in Basilea diutius expecialos non venisse, qui

cliam consideratis difficultatibus temporum ineptiludine, peri-

culo belîorum, non veniendi rationes allegare pussent, et si qui

veuissent tractandi.s rébus et muhis et magnis non suûicerent :

quodque praeierili tempus sepiennii, in quo secundum statula

Constantiensis concilii sine aliâ vocalione debebant congregari :

super baecomnia quaeanimo nosîro versabamus
;
quia propter cer-

tas condiliones, conventiones «nionis et reductionis graecae orien-

talis ecclesiae in romanâ et in universali ecclesia initas et tracta-

tas inter ipsum praedecessorem nostrum et sanctae romanae ec-

cle.siœ cardinales, de quo numéro eramus, et oratores in Chrislo

Joanois Palaeologi imperatoris COnstanlinopolitani illustris el ve-
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ncraliilis fralrls noslri Joseph apud grecos Constanllnopolitani

patriarchae, ipsi imperator et patrîarcha lus dit-bus suos ad nos

et prasfatos tratres nostros ora tores transmiserun t , requirentes,

exlractatis eisdem pro unionc et reductione praedîclis, quod si-

euli cum pracdecessore nostro et fratribus eisdem eonveneraut,

dignaremur exequl , et in loco eis apto générale concilium facere

cônvocari : requirentes eliam praemissas expensas et alia îbi se-

eundum dictas convenliones promîssa : unde nos et ub'ationes

propter executionem tanli boni, pro adveuturis prœlatis et ora-

toribus eorum ad Italiam, pro mansione, et pro suo reditu ad

Graeciam pro galeis et aliis necessariis obtulimus impensas op-

porlunas. Cum qnibus Graecis cum nominulae fuissent Roma,
Ancona, Bononii et alia Italiae loca demum, licet Iloma nobis,

et fratribus nostris commodior extit i^set , in Bononiam putamus

aptius convenire, quœ propter babilitatem navigationis eorum et

propter aditnm viciniorem ullrainonlanorum ad Italiam, capa-

cilatem loci, et alias eondiîioues, idonea repu la lur : quo prajlaii

patrîarcha et iniperator solemnes suos oralores ad nos transire

promiserunt sicul aatè nolitiam obitus praefali nôstri praedectfs-

soris transmittcbant. Considérantes ilaque praedicta el quod in

totà republicà cbri lianornm nihil sanctitis et optabilius esse po?-

set , quam gra&cam ecclesiam, olim lot sanetis et viris ecclesias-

ticis clarissimis illustrem , demissis eroribus reductam vidèri, ad

ritum romanae et nniversalis ecclesiae; comprcbendimus nëcès-

sariurn esse ad convenions spatiu;a temporis in Bononiam géné-

rale concilium cônvocari. Nam si praelati Basileam de novo vo-

carentur, qui convenire non possen't sine temporis intervallo

,

uti unique concilium tore uno témpore eoncurreret, et sie utrum-

que minoris auetoritatis haberetur, nec praelati in utroquè pos-

sent intéresse, nec posset utrumque générale concilium nôminarî

r.ndè pro ipsorum commodilate, ne bis babeant.convenire , et

causis superius dectàraHis et aliis magriis urgentibus sois loco et

lempore declarandis, majus bonuin mtnori pr«ponentcs , nos de

cousili'o et assensu venerabilium fratrum nostrorum Jurdani Sabi-

nensis, ÀntoniiOstiensis, Hugonis Prawiestineniis , episcoporum,
loannis tituli sancti Laurentii in Lncina, Anton ii sancti Marcclli,

Joannis litull sancti Sexti, Francîscî tituli sancti Clementis, An-
gellotti tituii sancti .Marci, Praîsbytérortim, Lucindi sancta? Ma-
ria? in cosmedin et Ardicini sanctorum Cosmoeet Damiani, diaco-

norum ejusdém" sanctae romanae eccîesiaî cardinalium, per litteras

rosiras directas ipsi cardinali sancti Angeli legalo, ut supra, alia'.
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conellium, si quoil m basilica rougrcgatum vidcretur, ex cousis

prœdictis, dissolvendum, et alind, ut pracdicitnr, in ai)no cum
di:ni(!io à die publicalionis earuindem literanun , in praMata ci-

vitate Bononjâ celebrandum, indicendum et piiblican<inrn, et se-

tjuensaliud concilium in decennio, à die dissolnlionis ipsius Basi-

leensis concilii, ju\ta ordinationcm Constantiensis synodi, in

civitate Avinioneiw ennnliandurn et statnendum dpcrevimns. Et
quia post transmissionem prœfcttirum nostrarnm literaium, ad
nolilîam nostram pervenit, ultra ea qu& superins contincntur

,

proefatosBobeinos bnerelicos in Constantiensi concilio tara, mature
atque solenmiler cnndemnatos et in Senensi concilio. ac pcr di-

versos processus sertis apostolicae et le»atorum ejus subsequenler
aggravâtes., et reaggravatos, cura invocatione eliam anxilii bra-
cbii secnlaris et puldici belli indiclione multiplici qunnsque totl

orbi plusquam nolissimum est calbolicae fidei esse notorios hostes,

pertinacissime et inllexibiliter defendentes fuisse invitâtes Basi-

Jeam ad disputandum et contendendnm super articulis in pra;-

falis conciliis generalibus et per processus aposlolieos tara solem-
niter., ut praefertiir , condemnatos injuriam autorilatis apostolicae

sacrorumnue conciliorum prœdictornm, contra décréta sancto-
rnm patruin et slatuta legum imperialium , civilibus audienliam
expresse denegantium , et alia diversa scandala et pericula imnii-

nere, uteo cilius ad terminum curant et vcnianl ipsorum conci-

liorum quo citius promissa fucrint publicata : ex mine tenore

prœsentium, de ipsorum nostrorum fratrura cardiradium consilio

etassensu, concilium, si quod , ut pra?miititur, Basiïcae congre-

gatura videatur, de apostolica; potestatis nostra; plenilndine, <lis-

soivimus et totaliier deliberamus, alindque concilium in anno
cum dinudio à die daîœ présentium computando in prœfata civi-

tate Bononiensi, qu.im ad boc cognovimus aptam quam plnri-

mnm.ut pra?fertur , indiçimus, publicamuset tenorc piaîsenlium.

declaramus, in quo cum pra?fa!is fratribus nostris, danle Domi-
no, intendimus intéresse, et personaiiter prœsidcrc. Et nihilomi-

nus in decennio aliud simile concilium, juxta sta luta Constan-

tiensis synodi, de eorumdem fratrura nostrorum consilio et

assensu in civitate Avinionensi similiter ex lune indiçimus, pu-
b'icamus et declaramus in nomine Jesu Cbristi Glii Dei , cujus

preciosissimo sanguine salvati sumus, et cujus populi salutem

totis aflVct\b(lS ospiramus, vobis universis cl singulis patriarebis

et arebiepiocopis , episcopis, prœlatis et clericis quorum intrrest

ub:GMr-qne constituas dissolulioncs et induclioncshujïisraodi no*



lificamus vosque et vestrum quemlibet requirimns ot monemus
prr viscera miscricordiac Jesu Christi, et in vim juramenfî prœs-

titi în consécrationibus vestris, et in virtute s.incfa? obedientiae,

ac eliara apostolica? auctoritatis nostrœ yobis praecipimus cl man-

damas sub uacna excomunieationis et aliis poenis ujris, quatenus

in anno uno cum diinidio à datis praesentium, ut prœmiltitur,

cotnputandn . ad proefatam civitalem Bononiensein , pro hoc sa-

cro fanclo concilia celebrando et snbsequenîer in décennie prae-

dicto in c i v i l a f e Avinioncnsi, debentes personalitcr ronvenîre.

Qnos omnes presentïs scripti instantia atque decreto intendimns

esse monilos peremptoricque citatos, ac si vestrum singulis direc-

tœ fuissent nostrrcmonitoriaeliterae spéciales. Nulîi ergo Iiceat etc.

Nostrœ dissolulionis , liberalionis et relationis infringere.

Datum, etc.

Ra
. 58.— Parlement tenu par Henri dans lequel il rcçxt de

nouveaux se rmens de fidélité ( i)

.

Paris, 2i décembre i$i. (Peg. du parlement.)

N". 5g. — Lettres de Henri variant confirmation des privilèges

de l'université de Paris.

Paris, 26 décembre i(3i. (C L. XIÏT, 1G0.)

N". Go. — Lettres de Henri qui exemptent l'université de Paris

de toutes tailles, aides, subsides, (te. (a).

Paris, a6 décembre ij3i. (C L. XIII, 170»)

(1) Voici lu formule : « Vous promeltez et jurez qu'à votre souverain seigneur,

• Henri par la grâce de Dieu, roi de France et d'Angleterre, ci présent, vous

«obéirez diligemment etlovaument, et serez ses loyaux officiers et vrais sujets

• de ses hoirs et perpétuellement, comme à vrai roi de France; et qoe jamais à

«aucun autre pour roi de France n'obéirez ou favoriserez. Item que vous ne serez

• en aide de conseil ou consentement
,
que votre dit souverain seigneur , ne ses

• hoirs, roi de France et d'Angleterre perdent vie ou membre, ou soient pris

• de mauvaise prise, ou qu'ils souffrent dommage ou diminutions en leurs per-

• sonnes, de leurs états , seigneuries et biens quelconques; mais si vous save

• ou connaissez être fait aucune chose, pour pensée ou machinée, que lui peut

• porter dommage ou préjudice , ou à leurs adversaires profit , aide , oa

• conseil, ou faveur, comment que ce soit, vous l'empêcherez en tant que

» vous pourrez ; et ferez savoir par vous-même , par messagers ou lettres faites

• auxdits rois ou à leurs principaux officiers et autres leurs gens et bienveillans

e auxquels pourrez avoir accès, tout le plus tôt qu'il vous sera possible, sans

• dissimulation aucune; et entendrez et employerez de tous vos pouvoirs, à la garde,

» tuilion et défense de sa bonne ville de Paris. •

(2) L'université avait alors un grand pouvoir sur le peuple. (Dec.)
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N". 61. — Lettres de Henri rnonciali-ics des anciens privilèges

de la ville de Paris.

Paris, i$ décembre \!fi\. (C. L. X1IT, î/p.) — Reg. et pub. en parlement,

u3 décembre i4^4-

Henrt, etc. Entre les cures, pensées et solicitudes qui nous doi-

vent esniouvoir et rendre enclin an droiturier régime et bon gou-

vernemant de nostre royaume de France, nous appartient de

non mettre en oubli les bonnes euvres et mérites de nos subgiez',

mais icelles mettre en remembrance , mémoire et cogitacion , et

par especial de ceulz qui continuelment ont à nous loyal amour,
faveur non feinte, et entière affeccion comme nos tres-ebiers,

bien amez et loyaux subgiéz le prevost des marchans, eschevins,

bourgois et habitans de nostre bonne ville de Paris, laquelle e.vt

la principale cité de nostredit royaume de France, douée tant

saintement comme d'une grande porcion des saintes et précieuses

reliques de la passion de nostre seigneur Jhésus-Crist, et de plu-

sieurs corps sains et autres reliques qui reposent en plusieurs no-

tables lieux et dévotes églises de nostredicte ville, décorée de très-

ancien temps de la sainte lumière de la foi cretienne, qui réside

principalement en la faculté de la sainte théologie et es autres

sciences et facultés de nostre fille l'université de Paris, aournée

par la justice souveraine exercée et qui re&ide en la court de nostre

parlementa Paris, cour capital de nostredit royaume, êtes temps

passez enrichie par la granl afïluence des marchans et autres gens

de tous estas et de toutes nations, qui tant pour les causes des-

susdictes, comme pour leurs fais de marchandises, demenoient

et exerçoient, et autrement venoient et residoient en nostredicte

ville, et mesmement pour la résidence que fesoient en icelle noz

prédécesseurs roys de France qui y avoient, comme encoresnous

y avons, maison royal et demeure principal, et les princes,

prelaz, barons, conseillers, et officiers qui leur assistoient, en

tant que non-seulement à la semblauce de la cité cle Corinthe,

en laquelle le roy Alexandre esleut sa demeure principal (1), et

comme la plus noble ctté du pays de Grèce la doua de tres-grans

honnours et prérogatives, mais aussi à l'exemple delà cité de

Rome (2) que les empereurs anciens tinrent pour leur ville princi-

(1) Le chancelier d'Angleterre ne dit pas où il a trouvé ce fait; en tous cas

l'exemple est mal choisi ; s'il se fut agi de Pella, à la bonne heure.

(i) .Dans le fuit toutes les capitales sont environnées de privilèges, qui souvent

tournent au détriment des provinces, et aujourd'hui encore, Paris doit ses env

bellissemens hux contributions des provinces. (Isambcrt.
)
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pal, et sur toutes autres la douèrent de honneurs, privilèges et

prérogatives, nostredicte bonne ville de Paris peut bien par nous

estre comparée; et pour la vraie coognoissance que par expé-

rience de fait nous avons en la loyauté, vrayé et ferme obéissance

que nostredicte ville et les habitans en icelle , ont gardée et

maintenue envers nous, nonobstant les divers oppressions et

dommages que pour ce ilz ont souffers et paciement souslennz

et supportez, doit aussi par nous estre en honneur eslevée; et de

l'abondant grâce de nostre royal magnificence, par dessus le*

autres villes et citez de nostredit royaume de France, tant en

noblesse, privilèges, libertez et franchises comme autrement

honnorablement douée et privilégiée.

Sçavoir faisons à tous presens et avenir, que nous, pour les

causes et consideracions dessusdictes, et pluseurs autres à ce

nous mouvans, veuës pluseurs requestes et supplicacions à nous

f lietes et presentéez de la partie desdiz prevost des marchans et

esehevins, bourgois , manans et habitans de nostredicte bonne
ville de Paris, à nostre joyeux advenement et première venue en

icelle, en laquelle nous avons pris et reçeu nostre sacre et cou-

ronnement, par grant adviz et meure deliberacion de pluseurs

de noslre sang et lignage et de nostre grant conseil, aux prevost

des marchans, esehevins, bourgois, manans et habitans de nos-

tredicte ville de Paris, aians maisons manablcs en icelle, et aussi

à noz autres habitans qui y auront demouré par an et jour, et

demourront, et aurons prins lettres de bourgoisie desdiz prevost

des marchans et esehevins, de nostre grâce especial, plaine puis-

sance et auctorité royal, avons donné et octroie, donnons et

octroions parées présentes, les privilèges, noblesses, libériez,

franchises, prérogatives et prééminences qui s'ensuivent.

(1) C'est assavoir, que toutes rentes et deptes qui leur sont et

seront deuës, ou à aucun d'eulz, sans fraude, par quclxconques
personnes qui ont confisqué ou qui doresenavant confisqueront
leurs biens, en quelque pays que ce soit en nostredit royaume
de France, lesquelx biens par le moyen desdictes confiscacions

nous appartenaient et appartendront autrement que à cause de
crime de leze magesté, ilz soient paiez premièrement et avant

toute confiscation et amende sur les biens-meubles et immeubles
de ceulx qui les ont confisquez et confisqueront. (1)

( 1) Ceci n'est point un privilège, mais un acte de justice ; non existunt lona.
nisi deducto arc aliéna. (Isambert.)



7j4 CHARLES vu.

(2) hein. Que se aucun homme marié, démotivant en noslre-

diete ville de Paris, confisque ses biens pour quelconque cas

que ce soit, autre que pour erime de leze-magesté , et dont la

COnfiscacion nous sera eschuë et apparlendra, (jue la moictié des

meubles, deplès et eonqueslz qui sont communs entre Tomme et

la femme , ne soit point confisquée , mais soit délivrée à la femme
de celuy qui ainsi aura confisqué, avecques son douaire (1).

(5) llcm. Que lesdilz prevost des murchans, man.ins , habitans
et bourgois de notredicte ville de Paris, puissent procéder et l'aire

procéder par voye d'arrest pour leur deu, sur les biens de leurs

debteurs forains et des debleurs de leurs depteurs, et avecques
ce, par arrest du corps de leurs principaux depteurs forains des

villes esquelles les habitans d'ieelle ont semblable privilège et en
usent et pevent user contre leurs depteurs forains (2).

(4) llcm. Que ilz puissent acquérir et tenir fiefs nobles, ar-

riere-fiefs et franc alleux par tout notredil royaume de France,

et que ilz soient tenuz et repputez pour nobles , et joïssent et puis-

sent joïr quant ad ce de tous privilèges, prérogatives, préémi-

nences et noblesses dont joyssent les autres nobles de nostredit

royaume de France (.") ,
pourveu que ilz ne porront avoir le bail

de leurs pareras mendres d'ans en ligne collatéral, mais ilz pour-

ront avoir, se bon leur semble, la garde de leurs enfans et ne-

veux en ligne directe, en telle manière qu'ils seront tenus de

faire faire inventoire de leurs biens- meubles, et en auront la

garde seulement; et quant lesdiz enfans ou nepveux seront aagiez,

ilz leurs rendront leursdiz bien-meubles; et au regart des heritai-

ges, ilz feront les fruix leurs jusques à ce que lesdiz enfans ou ne-

veux seront aagiez, et par ce moyen seront tenuz de souslenir

lesdiz heritaiges, et nourir et alimenter lesdiz enfans durant la-

dite garde; et declairons par ces présentes que lesdiz enfans et

neveux seront aagiez aussitost qu ilz auront vingt ans accomplis,

et se plûtost de vint ans ilz sont mariez, soient fils soient filles,

ilz seront tenuz et repputez pour aagiez aussitost qu'ilz seront

mariez (4).

(1) Le douaire est une créance matrimoniale, et à l'égard de la part de la

femme dans la communauté, elle devait être distraite de droit. Il en est encore

aujourd'hui de même, lorsque des individus sont condamnes à mort. (Isambeit.)

(2) C'est le droit de saisie qui n'est point un privilège. (Idem.)

(ô) Cela prouve que les anoblissemens n'ont pas été accordés pour services

rendus à l'état. (Idem.)

(\) Le Code civil dit aujourd'hui la même chose, et presque dans les mêmes
termes, art. 384, 3o5, etc.
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(a) Item. Avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons , et

ausriitz prevost des marchans et eschevins, manans ri habitnns,

bourgois de nostredicte ville de Paris, avons octroyé et octroyons

que dorénavant l'en ne puist ou doie faire aucunes prinses en

noslrcdicle ville de Paris, ne en la banlieu d'ieeile, ne sur les

denrées et marchandises qui .seront amenées en iceile nostre \ i'.le,

tant par eau comme par terre, ne sur les chevaulx et voitures qui

les tireront, admeneront ou conduiront, ne aussi sur le chemin

depuis les lieux oit lesdicles denréez et marchandises auront été

prinses et chargées pour estre admenéez en riostredicte ville; les-

quelles deméez et marchandises avecques les marchans à qui

elles seront, et aussi ceulx qui les conduiront et admeneront,

nous avons prins et miz, prenons et mettons par ces présentes en

nostre protection, seurlé et especial sauvegarde; et dépendons

très estroiclement et sur peine de griefve punition, a. tous pro-

viseurs, preneurs et commis-aires députez on à députer en ceste

partie, que ilz ne facent quelx-conques prinses à rencontre de

ceMe nostre présente vou'enté et ordonnance (i).

(<i) L'on. Tous marchans qui admeneront dorésenavant le

bestail a pié fourchié, pour vendre en nostredicte ville de Paris,

et leurs variez et serviteurs , et aussi ledit bestail , en vouant de

leurs hostelz en nostredicte ville de Paris, comme demonrans et

r< tournant en leursdiz hostels, avons prins et mis, prenons et

mettons, de nostredicte grâce, en nostre protection, seurté et

sauvegarde dessusdite; voulans et ordonnans qile aucuns, de

quelque estât ou condition qu'ilz soient, ne puissent faire piinse

dudit bestail, depuis qu'il aura esté achatépour admencr en nos-

tredicte ville de Paris; pourveu toutes vOyes que avant la prinse

ou empeschement , se aucuns estoient faits auxdiz marchans nu

5 leurs variez et serviteurs de leurdit bestail, ilz aient déelairé

que ilz admeuent iceluy bestail en nostredicte ville de Pari»; :

voulans et déclairans par ces mesmes lettres, le bestail desdiz

marchans (pie ilz auroient ainsi déclaiié admener en nosîredicle

ville, estre à nous confisqué et acquis, ou cas que depuis ladicle

déclaration faiete par eulz, leurs variez, serviteurs , facteurs eu

commis, ilz le vendront autre part que en icelle nostredicte ville de

Paris ; et des procèz et débas qui pourront sourdre et survenir à

l'occasion desdîles prinses ou empeschetnens, avons commises et

commettons par ces présentes la congnoiss uice à nostre prevost

(1) C'est l'abolition d'un abus contraire au droit de propriété. (Isambert.)
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de Paris qui ores est, et à ses successeurs prevostz de Paris qui

seront pour le temps advenir.

(7) Itam. Nous voulons et ordonnons par ces mesmes présentes,

<jul' de tous débats, discors et controverses qui se mouveront à
cause et par moyen des lettres seelléez du séel de nostre chas-
lellel de Paris, la congnoissanec soit et appartienne à nostre pre-
vost de Paris qui ores est et sera pour le temps à venir ; et avec-
ques ce , ausdiz prevost des marehans et eschevins, presens et à
venir

, de nostredicte ville de Paris, avons donné et octroie, don-
nons et octroions de notredicte grâce, que par privilège ilz usent
du séel de là prévosté des marehans, et que icelui séel ait son

cours en notredit royaume de France, selon ce que les prevost

des marehans et eschevins de notredicte ville en ont usé d'an-

cienneté.

(8) Item. Ausditz prevost des marehans, eschevins, manans et

habilans, bourgois de notredicte ville de Paris avons octroie et

octroions que tous cerdz ausquelz les bourgois, marehans, hos-

teliers, et autres de notredicte ville , ont preste ou pvesteronl de

bonne foy leurs denrées et marchandises, ou autres biens , et

pour la recongnoissance de leur deu, ont ou auront seulement
cedules signées des saings manuelz , ou scellées de seaulx de

leurs debteurs, soient contraints de venir repondre en nostre-

dicte villa de Paris
( (1) , à leurs créanciers bourgois d'icelîe

comme dit est, de ce qu'ilz leur sont et leur seront tenuz à

cause des choses dessusdictes , par lettres ou cédules signées

de leurs mains ou scellées de leurs seaulx , comme dit est ,

nonobstant quelconque privilège que lesdiz debteurs aient

obtenu ou à obtenir au contraire; et de ce avons commis et

commettons la congnoissance à nostre prevost de Paris qui ores

est et sera pour le temps à venir; et généralement tous privilèges

anciens, noblesses, prérogatives, libertezet franchises, dont nos-

tredicte bonne ville de Paris et les bourgois. manans et habilans

en icelle, joyssent et ont acouslumé joyr et user, tant en général

(1) V. sur ce privilège des bourgeois de Paris, lettres de mai i3a4 et 9 novem-
bre iiG5 , et la modification qu'y a apportée le parlement de Paris, en enregis-

trant par arrêt du 21. — (Coutuipe de Paris, art. 1 10.) Ce privilège a lieu même,
lorsque le bourgeois est assigné en garantie ; il peut l'aire évoquer au Cbâtelel la

demande en garantie, et y attirer ainsi la demande originaire. Abolition expresse,

j'ii du 7 septembre 1790, ait. 10, Merlin, nouv.rep., v° Bourgeois ,§ v ctvt.

11 cite une déclaration de î/}.)^, que nous ne connaissons pas, mais peut-être y

al il erreur de date? (Decrusy.)
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comme en particulier, de oostredicte grâce espécial, plaine puis-

sance et auctorité royale, avons ratifiez, approuvez et cou fer-

mez: et iceuLx ratifiions, approuvons et conformons, et de nou-

vel , en tant que mestier est , leur avons ieeulx privilèges anciens

,

noblesses
, prérogatives , libertez et franchises donnez et octroiez

donnons et octroions, par la teneur de ces présentes.

Donne en nostredicte ville de Paris, etc.

Par le roi en son conseil, ouquel mons. le duc de liedfort

,

mous, le cardinal d'Angleterre; vous , le chancelier, les evesques

de Béarnais, de Noyon , et de Paris , le comte de "Warrewik , le

chambellan , mesure Jehan le Clerc, le président de parlement

et plusieurs autres, estoieut.

N°. 62. — Lettres de Henri au sujet des censives sur (es mai-
sons de Paris , en ruine et inkahïièes.

Paris, 3i janvier i43t. (G. L. XIII, 174.) — Enreg. au parlcm. le dernier jan-

vier, et publ. au Cliàlelet le même jour.

Henri, etc. Comme par noz lettres passées pargrantet meure
deliberaciou de noslre grant conseil et de pluseurs notables per-

sonnes, tant nos conseilliers en nostre court de parlement, comme
autres clers et bourgois de nostre bonne ville de Paris de grant

prudence et expérience, et afin de pourveoir à la decoracion de
ladicte ville, et obviera la ruyne des emparemens, diminution

et dépopulation d'icelle, pour le bien de la chose publique,

icelles lettres datées du derrenier jour de juillet, l'an 1428 (1),

nous eussions et ayons voulu, ordonné et establi certaines cons-

ultions et ordonnances sur le fait des maisons et édifices de la-

dicte ville, et des droizde rente constituez sur lesdiz lieux pour la

descharge d'iceulx; et entre autres choses eussions et aions voulu,

ordonné et establi, que se il advenoit que aucuns d'iceulx lieux

comme vuides, ruyneux et inhabitez, feussent ou soyent criez

par vertu du privilège pieçà et de trez-grant ancienneté sur ce

donné et octroyé par noz prédécesseurs roys de France aux bour-

gois et habitans de ladicte ville , et ne s'apparust propriétaire

d'iceulx lieux criez, ou ne feust discuté des opposans aux criées,

dedans demi-an ensuivant lesdictes criées parfaictes : il feust et

soit loisible, et en la faculté feust ou soit de nostre procureur,

des censiers prétendens avoir drois de cens ou rente sur lesdiz

(1) V. ci-dessus, p. -4 2.
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lieux, du soigneur foncier, ou autre personne , de icelles mai-

sons et lieux ainsi criez, faire ine'.tre de rechîef en criées en

nostre court et auditoire du chaslellet de Paris, par trois qua-

torsaine et la quarte d'abondant, en le signifiant pur ung de noz

sergens, en la présence de deux témoings du moins, aux oppo-

sans des criées faictes par vertu dudit privilège ; et sans autre

évocacion l'aire, ycelles criées faictes et parfaïctes, lesdiz lieux,

maisons ou'heritaiges estre bailliez et délivrez au second rapport

desdictes criées , lequel rapport se fait es jours de mercredy et

sarnedy, et la délivrance au second rapport en jour de samedy

par nostre prevost de Paris ou son lieutenant, au plus offrant

et dei renier enchérisseur à rente ,
pour tourner et convertir au

proiiffit de cellui ou ceulx à qui il apparlendra; laquelle rente

est cl sera rachetable selon la teneur de nosdictes ordonnances,

en payant aussy par l'acheteur, les frais d'icelles criées, ainsi que

plus à plain est contenu en icelles noz autres lettres.

Et il soit de nouvel venu en nostre congnoissance
,
que plu-

seurs personnes se sont efforciez, et frauduleusement, par ma-

lice, pour culx enrichir ou faire aucune finance, ont mis para-

vant et depuis nostredicte ordonnance, et s'efforcent faire de jour

en autre, pris de renie sur icelles maisons et lieux criez, posé ores

qu'iiz ne eussent onques eu , ne aient aucun droit, et souvenlefïois

les mettent à plus haull et excessif pris de rente qu'iiz ne valent,

et tout ce foui afin de prendre et appliquer à leur prouAU la

tuille, merreen, huis, fenestres , châssis, pierres , et au!re ma-

tière desdiz lieux que ilz démolissent du tout, faignans les au-

cuns d'ieeulx que ilz veullenl de nouvel réédifier ou réparer

lesdiz lieux, ou mettre en autre disposition que ilz n'estoient

paravant, et néanlmoins de ce ne font riens, mais icelle ma-

tière vendent et aliennent , ou autrement en disposent à leur

prouffit, et après, les aucuns d'ieeulx renoncent par eulx ou

autres leurs aians cause ausdiz lieux, autres se absentent du

paya, autres sont si pevres qu'iiz n'ont de quoy réparer ne

mettre en estât iceulx lieux, et par ainsi demeurent inutiles et

en non valoir, en quoy sont et demeurent intéressez les censiers

et rentiers , et autres opposans ausdicles criées , et perdent du

luut leurs drois , et sont noz inlencion et volenté et la fin pour-

quoy ont esté faictes nosdictes ordonnances, fraudez en grant

csclaude et lésion de justice et ou préjudice de la chose pu-

blique.

Pour quov, nous voulans obvier à ce , et nosdieles orcîon-
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nanccs estrc observées et gardées duemént, voulons et ordon-
nons de rechief en ensuivant nosdictes ordonnances.

(i
) Premièrement. Que aucuns ne soient doresenavant receus

à mettre pris de rente ne enciiiere sur les maisons et lieux criez,
se ilz ne sont tesmoisgniez souffisans par gens dignes de foy, de
paier la rente pour et à laquelle ilz auront mis et mettront Iesdits
lieux criez, jusques à la valeur du prix d'icelle renie, selon les
ordonnances autrefois faictes sur ce, ou d'iceulx pris baillier
caucion soufflsant (i).

(» Iùem. Et ne leur seront baillées aucunes leltres d'icelles
adjudications, plustost et jusques à ce qu'iiz auront esté Icsmoi-
goiez souffisans par gens dignes de foy, ou qu'iiz auront bailiié
hidicte caution souffisans

; et pour icclle caucion baillier, leur
sera donné et prefix temps de huîl jours proebains ensu'ivans
icelle adjudication

, sur peine d'estre privez et déboulez d'icelle
adjudication; ouquel cas iceulx lieux seront de rechief, ycelui
teups passé, rapportez en jugement comme paravant, aux prou-
chams jour* de mecredi et samedi, et adjugiez au plus offrant à
pris de rente ainsi que dessus (2),

(3) Item. Que après les prinses et adjudicacions faicles
les preneurs seront tenus de faire visiter leurs maisons et lieux
çnezet adn^ezpar jurez et gens en ce expers et congnoissans;
et en faisant lad.ctc Visitation, sera faicte déclaration de la Ion*gueur et largeur d'iceulx lieux, et aussi appréciation de la valeur
a pns d argent pour une fois, tant à la charge de la rente à quoy
elle aura esté adjugée, comme sans la charge d'icelle. nostre
procureur oudit Chasîellet à ce présent ou appelé , et le seurueur
fonder, se ,1 est demourant en la ville, ou es faubonrs de Paris
dont lcsdilsjurez feront leur rapport par escript, qui sera enre-
gistre par le Clerc de la court en ung livre ordinaire, tout aux
clespens des preneurs.

(4) Itan.Et que pour faire lesdictes visilations et appréciations
sera donné et préfixé temps dedens quinze jours easuivaas au»!
diz preneurs; et avecques ce, leur sera interdit et défendu enfaisant lesdictes adjudicacions, de non faire fait de propriété è.
diz lieux adjugiez

, jusques à ce que lesdictes visilations'et apure-
ciacmns seront et auront estéf.iotes, ainsi que dit est, sur peined amende arbitraire. l

(5) liera. Que lesdiz preneurs, ne leurs hoirs, ne pourront

(1) V. Code de procédure civile, art. 71 3.

" "

(a) V. l'art. 7 7r du Cod«dc procédure sur la fuHe-enchère.
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faire aucune atienacton ou transport d'iceulx lieux ainsi nrins et

adjugiez, à aucun tiers, se premièrement
p
icelui liers preneur,

acheteur ou autre, à <jui est ou sera fait ledit transport, n'est

tesmoingnié souffisant par gens dignes de foy , de paier les renies

dont les lieux sont chargez au temps du transport , ou le pris et

valeur d'icelles rentes, selon lesdictes ordonnances; ou sinon

,

et qu'il ne feust tesmoingué souffisant, que il baillé caucion souf-

Gsant, jusques à la valeur dudit pris, aiusy que dessus, et con-

séqnemment les autres successeurs preneurs ou acheteurs s'aucuns

en surviennent.

(6) Item. Que se lesditz preneurs, leurs hoirs ou aians cause,

veulent renoncer ausdictes maisons et lieux ainsi adjugiez, Hz

seront tenuz de les délaissier en aussi bon estât et valeur comme

i!z estoient au temps de ladicte adjudication et appreciacien ;

ou autrement ilz ne seront point reccuz à ladicte renonciation.

(7) Item. Quant au regart des démolicions, se aucunes en ont

esté ou sont jà faictes es maisons et lieux jà paravant adjugiez,

au regard des adjudicacions laites cy paravant, sera pourveu par

le prevost de Paris aux plaintifs, s'aucuns s'en appairenl, ainsi

que de raison.

Si donnons en mandement , etc.

No. 63. — Lettres de Henri qui établissent à Cacn une école d&

droit civil (1) et canon (2).

Rouen ,
janvier i43i. (C. L. XII , 170.)

Henricus, etc. ad perpetuam rei memoriam.

(0 Pasquier (rech., liv. q, col. 998) i
non- apprend qu'elles furent présentées

au parlement de Paris, mais que le recteur de l'université s'y opposa en pleine

audience, offrant d'enseigner le droit civil dans Paris. Par arrêt du i 2 novem-

bre 453, il lut dit que l'université donnerait ses causes d'opposition par écrit
,
et

que cependant, sans préjudice d'icelles, les lettres seraient vérifiées. Il ne fut

plus depuis question de cette opposition. On ajouta successivement aux facultés

de droit civil et canon, les facultés de théologie et des arts, et celle de médecine.

(B

ïï

q
t

U

sf"remarquable que les mêmes objets occupaient d'ordinaire les doux

souverains qui partageaient la France ;
pendant qu'Henri jette à G».toi fonde

<

mens d'une université , Charles presque aussitôt en fonde une a Poitiers {V cl-

après lett. du 16 mars), et quelques mois après il confirma et augmenta les

privUèges de celle d'Angers. {V . ci-après lett. de mai 1453.) Ces deux souverains

publièLt aussi dans lc même temps des lettres touchant la collation des béné-

fices mais avec celle différence que les lettres de Henri
( .2 mai x&*

,
C. L.

•

£?l,V) ravorisaient .es prétentions du pape et celles de Char es {
V - après

, mars) combattaient ces mêmes prétentions. (C. L. XII 1 , 1 >e
;

,
i,.;

'

(a) Les papes avaient défendu d'enseigner le droit civil dans 1 un.vcrs.lc de *
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Régie congruitcelsitudinisubditossibi populos belloruraetpacis
temporibus debild magniPicenliagubernare, quatenùset virlutoet
ai mis à violcnciis bostinm et illalis injuriis de/fendant , legibus-
que attenté justitiareddanturlransquillietquieti, jussuumeuilibet
utiïitate coinmimi servatâ Iribuendo. [lue |usticie tàm preclarum
et utile genus. absque viroruin predictorum industrie, iegibus
inbutorum divinis et humains, minime posse exerceri pniamus,
quorum copiosa multitudiue nostrum Francie regnum olini fé-
liciter floreresoîebat; sed ingrucnlibus multiplicibus flagiciorum
generibus, quîbus jam per multorum lemporum curricula re-
gnum prefâlum , mine bellorum civilibus agitacionibus, labe
pestiferà, et denique variis hominum stragibus et famé valida
adèo, proh dolorî quassatum est, ut vix possunt, moderni*
temporibus viri juridici sufficienter reperiri, nec valent ceteri
sine grandi dificultate et periculo personarum , scienciam et
gradum potissimè fn jure civili sècurè âdipisci, uodè regnum
prefâlum quondam commendabili justieid gubernatum, rna-
joribus inconvenienciis subjacebit ( i) nisi breviter de remedio
salubri sit provisum.

Nos anlerri, qui rem publicam jam dielî regni noslri summis
cupimus desideriis jure, jusiieia et equitate gubernari, et ad
suam

, quantum cum deo poterimus , reduci pristinam gloriam
,

considérantes atteneiùs quôd in dicionibns nostris Francic duca-
tuque Normanie. Surgundie et Evitante comitalu insuper
Campante el Ftandrie et patrie Picardie, necaon nonnullarum
aliarum regionum ipsius regni sub nostrâ fidelilaleet obediencia
consistentium, nullum est sludium in civili jure stabilitum : ne
tam utilis et necessaria legum civilium facultas locis prefatis in

Pans, par la crainte que cette étude (à laquelle on se porta avec une ardeur in-
croyable vers le milieu du i 2' siècle

, après que les Pandectes de Juslinicn eurent
été relrouvéesà Amalfi), ne fît abandonner celle de l'écriture sainte et des canon. -

peut-être aussi de peur que la connoissauce de ce droit civil ne portât atteinte!
a la prééminence dont jouissait la droit canon, par lequel les papes auraient
voalu que toutes les causes lussent décidées. On éluda souvent cette défaite des
papes, a laquelle rien n'obligeait d'avoir égard. Enfin elle a été totalement levée
par l'ordonnance de 1679, qui établit formellement l'étude du droit civil dans
l'université de Paris. (C. L. XIII, Préf. Sj.)

Voir à cet égard
,
dans Sirey, 1822, un mémoire sur l'enseignement du droit

naturel, droit des gens eî administratif, par le soussigné. (I.-ambert.)

(0 Une ordonnance du 33 levier ,;;r , insérée au fleructï complet des ordon-
nances et des lois, supplément i8at, déclare que les juristes nuisent au bi, n de
la justice. (Isambert.)
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; n judicium rei publiée depereat , sed auctore Domino, valeat

ad ejus laudem et règni nostri predicti decoretn et utiiitatem

i'otm-is florere temporibus , stùdium générale pro decretis et

juribus canoniéis et civilibus, in villa nostrâ Cadometisi,

Jjiijoccnsi's diocesis, villa (quippe ydonea) paciiiea et secura , no-

labiliaribus monasleriis, collegiis , cenobiis et domibus mendi-

fcanciurri, aliisque devolis Ecclesiis decenter ornata , milissimâ

gente obedienii et devota abunde populata, victualibus diversis

ai aliis pro humain generis necessitatibus, conveniens, facilis et

propicia, in solo fértili prope mare situata. quô leniùs et faciliùs

ex universis fe'rè mundi partibn s polcrunt studentes pariter et

mefeatores eonvenire.

De gracia nostrâ speciali , auctoritate regiâ et plenariâ poles-

tate, consilioqne et assensu precarissimi palrui nostri Johannis

preratum regnum nostrum Francie gubernantis et regentis

dùcis Bedfordie , et aliorum procerum de sanguine nostro, plu-

rimorum eciam prudentum nostri magni consilii ,
perpetuis

tempoiibus sîatuimus, ponimu*, slabilimus, fundamuset ordi-

tiAMos per présentes;

Et ut doctores, licenciait, baccaîarii, studentes et supposita

preiali s'udii, eorumque familiares et servitores domestici,

lîtteris et ae'ibus scolasticis liberiùs et. quieciùs vacare valeant

in eodein , alla et simiiia privilégia , frànchisias et libertates anc-

torilaie nostrâ regiâ et plenariâ potestatc volumus eisdem doc-

toribus, licencialis, bacealariis , studentibus, supposilis, fami-

liarihtts et serviioribus domesiicis impartjri
, qualia ceteris

studns generalibus regni nostri per no.stros predecessores Fran-

corani reges sunt concessa, data et impartita;

Quorum, conservalorem ex nunc nostrum baillivum Cado-

mensem présentera aut futurum, aut locumtenentem , deputa-

mus etotdinamus, cui cognicionem, determinacionem et finalem

decisiouem causaruni et aceionum realium ,
personalium et

""tpossessariaruni doctorum , lieenciatorum , bacalariorum , i'ami-

m el servi torum predie forum, contra omnes et quascum-
que personas in dicîo dueatu nostro Normannie moram trahenles,

aut posse&iones ecclesiasticas vel seculares ibidem possidentes,

si de iiiis agatur tam agendo quàm defendendo, commisimns

et cotniniltimus per présentes; mandantes omnibus el singulis

la t iis el oiïiciariis imsiris aut eorum iocatenenlibus, qua-

tenùs prefato bailiivo conservatori aut ejus locumtenenli , in

preûïissis et ea langea tibus, pareant et intendant cum eflectu.
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Et ut omnia et singula preuiissa roboris obtineanl firmitatem,

présentes litteras sigilli nostri feehnus appensione muniri. Da-

tuni (.-le.

l'er Regem in suo magno Consilio.

N° 64. — Ordonnance portant que nul ne sera reçu aux béné-

fices ecclésiastiques s'il n'est naturel français (1).

Cliinon , 10 mars î/pi (C. L. XIII, 177.) — (Reg. et pub. en parlem. , 8 avril

avant Pâques.)

Charles, etc. Comme jà pieçà nos prédécesseurs considérant

que cettoi nostre royaume avoit esté de tout temps et estoit garni

tie notables hommes, natifs d'icelui, nobles, clers et autres gens

de grand mérite, et desirans que de telles gens fust pourvu aux

prélatures, dignitez et autres bénéfices d'iceluy nostre royaume,

afin que les places, dont y en a plusieurs appartenans à l'église,

fussent gouvernées et habitées par gens à eux féaux, et non autres,

pour obvier aux grands inconvéniens qui pourroient advenir, et

dont esloit vraysemblablement à douter, si lesdils bénéfices ve-

noient es mains des estrangers; et afin aussi que les esludes qui y
sont en plusieurs villes, fussent toujours mieux garnies , et leurs

supposts plus enclins à acquérir science, et la foy plus exhaussée

,

eussent ordonné et conclu que nids, de quelque estât et préémi-

nence qu'ils fussent, ne seroient receus à aucuns bénéfices do
nostredit royaume , s'ils n'estoient natifs d'iceluy; depuis laquelle

ordonnance ainsi faite, feu nostre très-cher seigueur et perc à qui

Dieu pardoint, voyant notoirement les grands maux, dommages
et inconvéniens quiestoientadvenuz, parce que ladite ordonnance
n'avoit esté tenue et gardée en ses termes, mais avoit-on toléré et

souffert aucuns estrangers avoir et tenir bénéfice? en nostredit

royaume, eust par Fadvis et délibération de grand nombre de
prélats et gens d'église, convoquez et appeliez pardevant lui, en

(1) V. les libelles gallicanes de Pilhou , édit. de Dupin , 1824, et la loi

Organique de 1801, qui exigent que l'on soit naturel Français et non simplement
naturalisé. Cette distinction existe pour les fonctions législatives. Ordon-
nance du 4 juin i8i4, qui cite une ordonnance de i586, que nous n'avons pu
trouver, mais qui est probablement celle de Charles VI, à laquelle se réfère

l'ordonnance de î.'iôi; au reste l'ordonnance de i/j5i n'est pis la première

qui ait Gxé ce principe, elle se réfère aux ordonnances des rois prédécesseurs

La pragmatique de saint Louis semble consacrer ce même principe.

(Isambcrt.)

5o.
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la présence de plusieurs princes et autres grands seigneurs et no-

tables hommes de son conseil, voulu et ordonné de rechef, que
dèslors en avant, nul de quelque estât ou prééminence qu'il fust,

ne seroit reçue à quelconque bénéfice d'iceluy nostre royaume,
*'il n'estoit natif et bienvueillant d'iceluy; et avec ce, eust nos-

tredit feu seigneur et père, par ses notables ambassadeurs fait

signifier icelle ordonnance, tant au concile qui fut tenu à Cons-

tance, comme aux saincts pères qui depuis en son temps ont esté,

et mesmement au feu pape Martin dernier trespassé , ausquels

saincts peres furent remonstrés, et si ne dévoient ignorer les grands

et irréparables inconvéniens qui pourroient advenir à cettuy nos-

tredit royaume, par souffrir aucuns eslrangeis y avoir et tenir

bénéfices, et mesmement que veu les guerres et pestilences qui

avoient cours en iceluy nostredit royaume , estoit plus que onc-

ques-mais besoin que lesdits bénéfices fussent en mains de gens

féaux et bienvueillans de nostredit feu seigneur et père; et encore

derechef après la mort d'iceluy nostre feu seigneur et père , nous ,

ayj^s regard et considération aux choses devantdites, ayons fait,

dire et signifier ladite ordonnance audit feu pape Martin, en le

faisant requérir de par nous, qu'il y voulsit mettre telle provision

qu'en deussions estre contens; pour ce que par expérience de fait

\eisines qu'iceluy feu pape Martin continuoit de donner et con-

férer mesmement les prélatures et autres notables bénéfices d'i-

celuy nostre royaume , à plusieurs estrangers et autres tenans le

party de nos ennemis, et qu'il estoit nécessité très grande d'y

pourvoir, afin d'obvier aux inconvéniens qui nous en pourroient

venir, nous fismespieçà assembler plusieurs prélats, gens d'église,

seigneurs, barons et notables hommes denostreditroyaume, avec

lesquels eu sur ce conseil , advis et délibération , fut par nous

ordonné de rechef et conclu, en ensuivant l'ordonnance de nos-

dits prédécesseurs, que dèslors en avant ne souffririons aucuns

<lc quelque estât et prééminence qu'ils fussent, avoir ne tenir

quelconque bénéfice en nostredit royaume, s'ils n'estoient natifs

d'iceluy, et avec ce féaux et bienvueillans de nous; nonobstant

toutes lesquelles choses devant dites, et sans ce que notre saint

père, qui à présent est, ait eu aucune considération à icelles et

iiu très grand inlerest que nous avons en cesle matière, jaçoit ce

que l'avons par plusieurs fois adverty et fait adverlir sur ce, quand

les cas sont advenus, en luy priant et requérant qu'il voulsit don-

ner et conférer lesdits bénéfices quand ils vaquoient, mesmement
plusieurs notables bénéfices, comme archeveschez, eveschez,
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abbayes, prieurez et autres dignitez à gens nobles et autres do

grand mérite, et profitables et agréables à nous et ù notre sei-

gneurie, de la loyauté, preudhomie, prudence et littérature des-

quels estions deùement informez; et mesmement veu la disposi-

tion du temps, icelui nostre saint père a donné et confirmé lesdils

bénéfices, donne et confère chacun jour, à personnes à nous in-

connues et qui ne sont aucunement natifs de nostredit royaume,

et à autres qui sont en l'obéissance et tiennent le parti de nos en-

nemis*, et n'a eu ieeluy noslre saint père, aucun regard à noz
prières et requestes à luy sur ce faites, ne à ce que nous qui

sommes fondateurs, gardiens, protecteurs et défenseurs desdites

églises, avons et devons avoir par raison, trop plus grande cog-

110issan.ee des personnes qui sont profitables pour le gouverne-

ment desdites églises, au bien, profit, bonueur de l'église de

France, au profit et bonne seureté de nous et de nostre seigneu-

rie, (pie nul autre quelconque, lesquelles choses ont esté et sont

préjudiciables et dommageables à tonte icelle église de France,
et en entreprenant contre ses privilèges, franchises et libériez,

aussi ont tourné et pourroient tourner à dommage irréparable à
nous et à noslredit royaume et seigneurie , se par nous n'y estoit

pourveu : sçavoir faisons, que les choses dessusdites bien consi-

dérées, et mesmement que par tels moyens les finances sont vui-

dées et portées hors nostredit royaume cl obéissance, et viennent
au profit de nosdits ennemis , et si sont plusieurs drsdîts béné-
fices tournez en très grande ruine et désolation, le divin service

moult diminué, et les estudes de noslredit royaume demeurées
toutes despourvùes d'estudians et comme désertes; et si seroit

moult dure chose de voir les nobles et notables clercs de nostredit

royaume, dépourveus, et les estrangers et autres tenans le party
«le nosdits ennemis, pourveuz des bénéfices d'iceluy nostre royaume
et seigneurie; attendu aussi que si telles choses estoienl par nous
tolérées et souffertes , nosdits ennemis et adversaires pourraient
savoir les secrets du gouvernement et estât de noslredit royaume,
et lesdits estrangers et autres tenans leur party, auroient ctm?-
porteroient les biens et honneurs d'iceluy avant ceux qui en sont
natifs et qui sont bons et loyaux envers nous, qui séroit contre
toute bonne raison.

Nous, voulans obvier aux inconvéniens devant dits, et ensui-
vais les bonnes ordonnances et délibérations de nosdits prédéces-
seurs, avons par grande et meure délibération de nostre grand
conseil, de nostre certaiue science et authorité royale, ordonne,
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et encore <le rechef ordonnons par ces présentes, que dorcs-en-

uvant nul de quelque estât, dignité, prérogative, prééminence

ou authorité qu'il soit, ne sera receu à tenir et avoir le gouver-

nement ou administration d'aucun arehevesché , evesché, ab-

baye, dignité, prieuré ou autre bénéfice ecclésiastique quelcon-

que, en nostredit royaume et seigneurie, s'il n'est natif d'iceluy

nostre royaume et seigneurie, et féal et bienvueillant de

nous.

Si donnons en mandement par ces mesmes présentes, à nos

ainez et féaux conseillers les gens tenans et qui tiendront nostre

parlement , à tous nos seneschaux , baillifs, prevost et autres jus-

ticiers quelconques, et à chacun d'eux en droit soy, que cesic

r.ostre [irésente ordonnance ils tiennent et gardent, et facent tenir

et garder de point en point, sans souffrir estre faite aucune chose

au contraire; et afin que nul n'en puisse prétendre cause d'igno-

rance, la fassent publier et signifier par tous les lieux où ilz ver-

ront estre à faire , et défendant expressément de par nous, «à tous

nos sujets de quelque estât qu'ils soient, gens d'église ou autres,

sur peine de désobéissance , et tant qu'ils peuvent méprendre en-

vers nous, qu'ils ne soient si hardis de venir ou faire aucunement
contre nostredite ordonnance; et mesmement aux gens des égli-

ses de nostredit royaume et seigneurie, qu'ils ne reçoivent aucuns,

quels qu'ils soient, en leurs églises ne en aucunes dignités, quel-

ques bulles ou lettres qu'ils ayent, s'ils ne sont deùement acerte-

nez que ceulx qui y voudront estre receus soient natifs de nostredit

royaume et seigneurie, et aussi qu'ils soient féaux et bienveuiî-

lans de nous; et au cas qu'aucuns qui ne s-eroient de celle condi-

tion , ou autres pour eux , se voudroient efforcer de faire ou venir

aucunement contre cesle nostredite ordonnance, ou qu'aucunes

gens desdites églises les y recevroient ou voudroient recevoir,

qu'ils procèdent rigoureusement à rencontre d'eux par arresl,

prise et détention de leurs bulles et autres lettres dont ils se vou-

droient ayder en ce cas, et qu'ils prennent et mettent, ou fassent

prendre et mettre réaument et de fait en nostre main tout leur

temporel, et aussi le temporel desdils bénéfices que les dessus-

dits voudroient occuper contre la teueur de nostre présente or-

donnance , et sous icelle nostre main les facent gouverner, et

qu'ils commettent de par nous, seures personnes à la garde des

places et forteresses , sins en faire (juelconques délivrance ou

recréance, jusques à ce que par non? en soit autrement ordonné,

Lt qu'il îeut appere de ce par nos lettres patentes scellées de nostre
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grand sécl, et autrement procèdent conire eux it lous autres qui

enfraindront et voudront enfraindre ceste nostre présente ordon-

nance, ainsi qu'ils verront eslre à faire, et comme contre trans-

gresseurs d'ordonnances royaux , si que les autres y prennent

exemple. En témoin de ce etc.

Par le roy en son grand conseil.

Et à lergo erat script um : Lecta et pùblicata rîctavis, in paila-

mento regio, et ibidem registrata ad requestam procuratoris ge-

ncralis re^ii. etc.

N° 65. — Lettres portant établissement d'une université- (1)

à Poitiers.

Cliinon , 16 mars i4~'i. (C. L. XIII, 179.) — Pub. en parletn.,, 8 avril avant

Pàqnes.

S.iro'us, etc. Quantum ad ecclesie militant is illustrationem et

protectûm IMei kat-diee robur ac ciivini cultrts augmentnm,
<; na n tùm et iam ad justicie et pacis,cu}uslibetqœ policielemporalis

conserva tionem et stabiiimentum conférant seiçnîia et litière,

nemo est intelligens qui ignoret , et salis se ipsa edi>cet magislra

rerum experiencia. Qucetenim régna legimns, quas-ve regionesaufc

provinciasbMei (irmitate, relîgîonis perseveraïUia . scilnbritateque

doctrine floruisse, nbi errores, U,bi scismata, tibiscand tlaproili;; 1-

toset extinctosesse , ui-i nbi scientie lumen prefulsil . valuerunt-

<pie plnrimùmet viguerunl studia lilterarum. Hine gloriosi refrô

principes nostri, précipité incliti progénitures, summd semperope
nisi sunt totàque soilicitndine euravernnt sludia bnjusmodi in

quamplurimavalueruntsuarumdiltiouuin loca advocaie et excole-

re, quoinhtbi preciosum sciencie germen ubertim etfecundè vale-

ret in posteros quasi in quosdam mpltïplicatospalmitesexcrescere

et protendi. Hoc et ipso sepiùsanimopermoti sumus, et ab eopo-
;i-.-imùm tempore quo causantibus guerrarum variorumque tur-

bimim incursibus quibus boc regnmn nostrum conculi divina

( ementia permisit , sludia generaiia ejusdem regni, olim viven-

tia ac florida, jam marcere ac desolari incipere, eorumq e sup-

posita in varias dispersiones dari vidimus et comperimu?.

Statuimus i^itur extr.nc et decrevimus in civiialc noslrâ regiàl

(1) Tout ce qui tient à l'instruction publique et aux prpgrès des s :îcr - a un
iulérèt grave, ne fut-ce que par les mutu» donnés par nos rois

,
pour 1 111 eaeou~

1 agem< nt. Isatnbei 1
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Piclavensi, jqco in&i£ ui valde, ac per nos tanquam ad hoc inter

cetera loîius nostre diecionis eunclis commoditatibusaplo etydo-
«eOj preelecto, studium générale omnium seientiarum et facul-

tatum licilarum erigi et institui, ibique plurimos doctorum et

inagistroruni, qui jam ab aliis studiis, causaiilibus premissis se-

cesserànt, ceterosque universos scientie acquirende multipli-

candeque gracia eonvenire volentes, recolligere et reunire. Et
qtio sanclissimo patri noslro Eugenio pape quarto, mine eeclesie

présidents, nostrâ ex parte exposito, ipse sanclissimus pater tam
sa 1ubre nostrum collaudans propositum, eisdemque condescen-
dens, in dicta nostra civitate Pictavensi studium générale om-
nium seientiarum et f'acullatum licitarum, ad instar studii Tho-
losani erexit, statuit et ordinavit, perpetuis futuris temporibus
domino conservante duraturum ; ipsorumque studium, ae omnes
et singulos doctores et magistros inibi legentes , universaque ejus

supposita fulura, immunitatibus, privilegiis et indulgentiis, gra-

duumqne honoribuset insigniis, quibuscumque docloribusel ma-
gistris legenîibus ae seolaribus de universitate dieti studii Tholo-
.-ani existentibus per sedem apostolïcam et aliàs qualitercumque
concessis (i)etquibus uticousueverunt, munivit, dotavitetdeco-
ia\it, prout in litteris apostolicis ipsiussummi pontificis. que et

nobis presentate, et per nos videri et visilari ordinale extiterunt,

protenfiùsexplieaciùsquecontînetiir. Nosigitur dictam ipsiussanc-

tissimj patris nostri dispositionem , voluntatem et ordinationem sic

noslro proposito nos. roque desiderioconformem, ad Dei et eeclesie

laudfm et gloriam, lidei ac doctrine exaltationem, toliusque hnjus

nostri regni decus et honorem, clarè redundare cognoscentes, ip-

sam grato animo exeepimus et acceptavimus , et eam in quantum

(i) On croyait que les papes devaient intervenir dans les créations des univer-

sités. Ce ne pouvait être tout au plus que relativement à la théologie et au droit

canon qu'on y enseignait; mais sous ce prétexte, les papes s'étaient arrogé des

droits que nos Rois semblaient avouer. Ainsi Charles VII qui s'occupait ds

l'établissement d'une université à Poitiers dans le même temps que Henri VI
en établissait une à Caen, avait, comme lui , eu recours au pape. Il avait obtenu

une bulle datée de Rome le 29 mai i43i , dans laquelle le pape expose que le roi

de France, Charles, avait désiré de procurer à la ville de Poilieis, une univer-

sité semblable à celle de Toulouse, et établie par l'autorité apostolique; que

voulant condescendre au désir de ce prince , et contribuer à rendre le royaume

de France florissant; étant de plus suffisamment informé que Poitiers était un

lieu convenable pour un pareil établissement, et ayant égard aux supplications

du clergé, des magistrats et des bourgeois de cette ville, il y érigeait une uni-

versité avec les mêmes droits, prérogatives et privilèges dont jouissait l'université

établie à Toulouse. (C. L. XIII, prêt'. 58.)
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mcliùs \aluimus, valemus et possumus, de noslrà cerlâ scien-

liâ, plenariâ potestate. et auctoritate regiâ, jnxta plenarium

preialorum ipsius sanelissimi palris noslri lillerarum effectuai

,

laudavimus, raiilieavimus et approbavimus, laudamusque , ra-

tilicamus et approbamus per présentes, ipsum studium générale

sic in dicta civitale nostrâ Pictavensi autoritate apostolicà erec-

tum, inslitutuni et ordinatum, nostra, eliam ex parte, nosirâque

auctoritate, in quantum in nobis est, firmando, inslituendo et

ordinando. Quod et uberiùssuccrescere, solidiùsquesubnili, sub-

sislere et perdurare valeat, cunctique ibi ad baurienda scientie

et doctrine fluenta eolibenciùsconveniant quo semajoribusfavori-

bus, potioribusque gratiis senserint prosequutos, ipsum studium

Pictavense , ac universos et singulos futures doctores et magistros,

supposilaque et membra ejusdem, sub nostro nomine nostrâque

speciali proteclione, gardiâ et salvagardiâ per bas easdem pré-

sentes recipimus et ponimus, ac ipsis eorumque singulis omnia
et singula privilégia, prerogativas, exempeiones, immunitates

ac jura per nus ac predecessores nostros Francie reges et princi-

pes quoscumque, Parisiensi prefato, Tholosano , neenon Aure-

lianensi, Andegavensi et Montispcssulani studiis et universitati-

bus baetcnùs quomodolibet data, indulta, concessaetconlinnata,

dainus, concedimus et indulgemus perpétué duratura, ipsisque

prelatum studium Pictavense, communimus, dotamus et decora-

inus;ac insuper, eidem studio ejusque prefatis futurisdoctoribus

ac inagistris suppositisque et membris, pro dictorum suorum
privilegiorum

, prerogativarum, exemptionum, immunilatumac
jurium tuilione, confirmacione et defensîone, dilectum et iidelem

consiliarium nostrum magislrum Mauricium Llaveurier, locum-
lenentem gcueraîem senescalli noslri Pictavie , in diclo ofïicio

per nos et autoritate nostrâ inslitutuni et ordinatum , ac prouunc
sepefale ville nostre Pictavensis majorem , et successive locum-
tenentes senescallorum predicte sencscallie Pictavie, qui pro

tempore erunl , judices et conservatores, sub immediato ressorto

curie nostre suprême parlamenti, damus, committimus, depu-
tamus et delegamus, cum plenariâ in omnibus et per omnia po-
testate, auctoritate et juridietione respectu premissorum, sua-

rumque omnium circonstanciarum et dependentiarum quasba-
bent babertque consueverunt alii conservatores prenominatis

sludiis et universitalibus auctoritate regiâ dali et deputati. Quo-
circà dilectis et iïdelibus consiliariis nostris

,
presens tenentibus

et qui futura nostrâ tenebunt parlamenta , universisque senes-
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c.iliis, ballivis, prepositis, ceterlsque jusliciariis, ofïîciaiiis et

subditis nostris ubilibet conslitulis ac eorntn locatenentibus, cla-

mus tenorepresentiumin mandatis, quatinùs prescnleai nostram
ordinalioncm, dispositionem etvoluutatem.in suis auditoriis aliis-

que locis suarum juridictionum ad talia consuelis publicari et

registrari, ouinesque prefatos doctores et magistros, supposita-

que et membra dicti studii Pictavensis. qui pro tempore ernnt,
dictis privilegiis, prerogativis, exemplionibus , immuni tatibus

,

ac juribus universis uti et gaudere plcnariè e! paeificè, prout ad
unumquemque ipsorum pertinuerit , i'aciant et permiltant; dic-

toque magislro Mauricio locumtenenti, ae suis in dicto officio

lucumtenenlie succes^oribus
s quoad ea que pre;entem enrum

connnissionem, diclnrumque privilegiorum ipsius studii Picta-

vensis confirmationem, suasque circonstancias et deppendenlias-

concernent, obediant acobediri faciant sine difïicultale qudeun-
que. Quuniam sic fieri volumus et jubemus, oppositionibus, re-

clamalionibus ac appellalionibus quibus preseiiliuni effeclus qtio-

modolibet impediri posset aut differri, litlerisque suprepliciis

iinpetratisaut impetrandisnonobstanlibusquibuscuuque. Et quia

presentibus fforsàii in pluribus et diversis locis opus erit, volumns
quôd transcripto ipsaium sub sigiilo regio fado, fi des plenaria

in judieio et extra adhibeatur, lanquàm présenta origiiiali. Que
ut lirma et inconcussa perpeluô. subsistant, sigillum noslruin.

presentibus liltcris jussimus apponi. Datum etc.

N° GÔ. — Décret du concile de Basic sur ta supériorité des

conciles généraux (i).

i5 des calendes de mars (i4 février 1^02). (Recueil des concile-;, XXX, 4g.)

Sacro sancta synodes Basileensis, ecclesiam militantem reprae-

sentans, ad perpetuam rei memoriam.
Ad Jaudem dei omnipotentis, ac benedictae îwviduae trinitatis

gloriam etlionurem, pro haeresum atque errorum extirpations,

moruni in capila et m ecclesiae dei reformatione, ac regum et

regnorum caelerorum chrisiicolarum ad invîçem , auclore dis-

cordiariirn .procurante , dissidentium paciiîcatione in spiritu

sancto légitimé congregata decernit, statuit, delfinit, déclarai et

ordinal ut sequitur :

ft) V. ci-dessus p. 7.87 la bulle du pape Euyèue, et ci-aprqs la bulle de )«

vier i43^ cl l'édit de 1682. [Isamberl.)
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Quod concitium Dasilcense est légitime inchoatum.

El primo, quod eadem sacra Basileensis synodus, sacris Constan-

tîcnsi et Seneîisi conciliis generalibus decernentibus atque ordi-

nantibus et auctoritatc aposlolica interveniente fuit et est in hoc

loco Basileensi débité, légitimé ac rite initiata et congregata. Et

nedeejusdemsacrœ Basileensis synodi potestaleà quoquam dubi-

tetur ipsa eadem synodus duas declarationes ex decretis Constau-

tiensis synodi in praesenti sessione aliis suis decretis editis aut

edendis inserandas, ordinat , et decernitquarum quidem decla-

rationum ténor prima? sequitur et talis est.

Quod concitium générale est suprà papam in his quœ fidei et

schismalis sunt.

Et primo déclarât quod ipsa synodus in spiritu sancto légitime

congregata, générale coneilium i'aciens, et ecclesiam militantem

representans, potestatem immédiate à Christo habel ; cui quilibet

cujuscumque status vel dignjtalis, etiamsi papalis existât, obe-

dire tenetur in bisqua? pertinent ad iidem et extirpationem dicti

schismatis et ad generalem refonnationem ecclesiae Dei in mem-
bris et in capite; alterius vero ténor sequitur in hœc verba.

Quod inobedientes conciliis punianlur item déclarât quod

quicumque cujuscumque status vel dignitatis etiamsi papalis

existât qui mandatis, statutis, ordinationibus aut ptaeceplis bu jus

sacrae synodi aut alterius cujuscumque concilii generalis légitimé

congregati super prœmissis seu ad ea pertinentibus î'actis vel

faciendis obedire contumaciter cuntempserit nisi resipuerit,

condignae penitentiœ subjiciatur et débite puniatur. Etiam ad
alia juris subsidia, si opus fuerit, recurrendo. Prœmissis igitur et

nonnullis aliis Constantiensis concilii preserlim capituli quod
incipit, freguens, in priori bujus sacrae synodi Basileensis sessione

recitati, decretis attentis pralibata Basileensis synodus decernitet

déclarât quod ipsa pro haeresum exiirj»alione ac morum generali

reformatione ecclesiae in capite et in membris neenon pace in-

ter christianos procuranda, ut prœmiltitur , in spiritu sancto

légitimé congregata, pro nullius quavisauctorilate etiamsi papa'i

dignitate prœi'ulgeat, dissolvi auladalium locuiii transiorri seu ad
aliud tempus propagari debuit aut potuit, débet aut pot est-, debe-

bit aut poterit in i'ututum, absque ejusleni synodi Basileensis de-

libcratione et consensu.
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Quod personœ concilii extra concilium trahi non dcûeant.

Item. Deffinit, ordinat, et decernit haec sancla synodus, quod
nulla persona, cujuscumque status, dignitatis sêu conditioni»

fuerit, iu eadem synodo actu existens aut futura, eidem incor-

porata, vel incorporauda à tempore arrepti itineris ad ipsani

sanctam synodum, sine fraude continuât! ad recedendum ab
eadem à quoquamvis auctoritate eliam si papali dignitate pra?-

fulgeat, directe vel indirecte in lœsionein seu perlurbationem

dictœsanctaesynodi, invita sine deliberationeet consensu ipsiussy-

nodi requiri, moneri, compelli, citari , ad alium lncum, etiam

curiam romanam valeat; seu ne ad eamdem synodum sanctam
veniat, possit aut debeat quomodo libet impediri. Si aulem
à quoquain quavis autoritate etiamsi papali dignitale pracfulgeat,

ut praemitlilur , in contrarium altentatum fuerit, seu attentare-

turin futurum, aut processus pénales, vel mandata, etiam censuras

ecclesiasticas, seu translationes prœlatorum invitorum. Vel pri-

vationes aut inbabilitationes eorunidem seu aliorum beneficia-

torum quorumeumque aliasve quascun((ue pœnas continentes,

ut ab eadem sancta synodo recédant, vel non accédant ad eandem,
aut eidem non adhaereant, fnlminati fueriht, fulminentur, aut

fulminarentur in futurum, totuiu sit irritum aut inahe, nec

eisdeui processibus,censuris ac pœnis lanqnarn irritis ac inanibus

quomodolibetobediendum fore, praedictosque processus et censuras

cuni omnibus indè secutis et indè secuturis, quatenus de facto

processissent aut procédèrent in futurum, cassât et irritât et an-

null.it cl pro cassis, irritis atque uullis liabendos decernit, deffinit

ordinat et déclarât.

Quod foi qui lenentur intéressa concilio non recédant sine

iicentiâ.

Item. Decreîis sacri consiliiConstantiensis inba3rendo,statuit,

ordinat, et decernit quod praelati et alii qui tenenlur buic sacro

concilio interesse, ab hocante finitum concilium, nisi ex causa

rationabili depulalos seu ab hoc sacro concilio deputandosexami-

nanda, non recédant, qua quidem causa examinata et légitimé

approbata, possint rectdere île licentia illius aut illorum, qui

pro lempore liabent aut habebunt auclorilatem. Et tune taliter

recedens teneatur dimittere aliis iu loco reinanentibus suain po-

festalem sub pœnis juris per hoc sacrum concilium indicendis, et

in i'acienles contrarium exequendis.
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/tem.Quia plures promotoresin eadem sancta synodo et ctiam

notarii ad conscribeiidum acta ejusdem sunt necessarii , cilra

aliorum per ipsam sanctam synodum in ipsius prima sessione

deputalorum revocationem magistros, Adeiuarinm de llossilione,

licenliatum in decretis, ollicialem Basileensem, promotorcs et

Petrum Bruneti, baccalaureum in decrelis, canonicum Atreba-

tensem , notarium ejusdem ordinat et députât.

iJatum in sessione publica ejusdem sanctœ synodi in ecclesia

majore Basileensi solemniter celebrata, decimo (juinto calendas

tnartiianno ànativitate domini millesimo quadringentesimotrige-

siino secundo

K° 67. — Édit de révocation des ordonnances et arrêts rendus

pendant le schisme pour assurer les libertés de l'église (1).

i43a. (Dutillet , libertés de l'église gallicane, Villaret, p. i38.)

N° 68. — Lettres portant confirmation et augmentation des

privilèges accordées à l'université a"Angers , pour les fa-
cultés de droit canonique et civil, et extension de ces pri-

vilèges aux facultés de théologie de médecine et des arts

(nouvellement incorporées dans cette université»

Amboisé, mai i433 (2). (C. L. XIII, 1S6.)

N° 69. — Édit portant institution d'un tahcllionage par
chastcllenie , avec dépôt et registre des protocolles (5).

Chinon , 26 juillet i433. ( C. L. XIII, 188.) — Reg. en parlem. i5 juillet.

Charles,- etc. Comme à nous et à nostre court de parlement,

(1) Le procureur-général et les gens du Roi, s'y opposèrent comme ayant été

donné par le Roi par inadvertance. Nous n'avons pas trouvé cette pièce. Il y a

lacune dans les registres pour cette année i432. (Isambert.)

(2) Il u'est pas resté d'ordonnances impôt tantes des années antérieures, surtout

de i432; il paraît que la plupart ont été peidues.

(3) Cette loi importante et générale a deux objets; le premier d'établir un dé-
pôt central des minutes, des actes et contrais ; le second l'institution des notaires

que le roi se réserve; malgré les injonctions faites en celle loi, nous ne croyons
pas qu'on ait conservé des minutes antérieures au règne de François Ier , soit que
l'ordonnance de i433 , n'ait pas élé exécutée, comme les piécédenles oidon-
nances de juillet i3o4 , février i3ao, 10 octobre iSyo, janvier 1407. (V. ci après
l'édit de décembre i4^7-) Soit que les particuliers dépositaires de ces registres

les aient laissé périr ou dégrader. Il faut convenir que les minutes des actes sont
exposés, dans les maisons particulières 4 et qu'il serait à désirer qu'après un laps
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pluseurs gratis plaintes et clameurs seienl venues et bien souvent

viengnent, de plusieurs crimes, faulsetez et abuz qui ou temps

passé et de jour en jour sont commis par la multitude, mauvais*

lié, ignorance 3 et indiscrétion des notaires sur le fait des conc-

traetz, instrumens et passemens failz en nostre royaume, et <pie

par les plusieurs desdiz notaires, et en aucuns lieux, ne se font

aucuns registres (i) ou prothocoles des contratz ou instrumens

qu'ilz passent, en telle manière que quand aucune question ou

débat sourt entre les parties contrahans sur iceulx contracts ou
instrumens, on ne peut recouvrer la note ou prolbocole, pour

en savoir la vérité, dont souventeflbiz plusieurs inconvéniens

aviennent ; et nous, pour cause de nostre dignité royal, soyons

tenuz de pourveoir à telz et autres inconvéniens qui adviennent

entre nosdiz subgiez, et de avoir sur toutes eboses regard à l'uti-

lité de la chose publique de nostredict royaume, voulans pour ce,

la multitude desraisonnable desdiz notaires réduire et mettre à

nombre conipettanl et raisonnable, et à iceulx offices de notaires

pourveoir de personnes ydoines , de science et prudence souffi-

sante pour l'exercice dudit office, et abolir et oster du tout en

tant que pourrons les charges importables et excessifz salaires

que prennent et exigent iceulx notaires sur nostre peuple, des

contraetz, passemens et intrumens qu'ilz reçoivent, et sur tout

pourveoir de bon et convenable remède : pour ce est-il que eue

sur ce grande et meure délibération, tant avecques les gens de

nostre grant conseil et de nostredict parlement que autres nota-

bles personnes.

Nous , de nostre certaine science, pleine puissance et auctorité

royal, avons voulu et ordonnné, voulons et ordonnons par ces

présentes, par edit général
,
que partout noslredit royaume soit

en chacune de noz chastellenies et ressort d'icelles, mis et or-

donné de par nous, ung tabellionage seul, (2) lequel sera baillié

à traictier, régir et gouverner à ung tabellion ydoine , expert et

souffisant, qui sera tenu de traictier, régir et gouverner le fait

de 10 ou i5 années, toutes ces minutes fussent réunies dans un dépôt public,

qui serait une succursale des archives du royaume. Les notaires n'y perdraient pas

et le public y gagnerait; car les mesures de conservation prescrites par la loi

du 16 mars uSo3, art. 54 et suiv. , sont insuffisantes, et la responsabilité illusoire.

V. aus.si la loi du G octobre 1791. (Isambert.)

(1) C'est à cause de cette forme que les anciennes minutes sont toujours ainsi

conçues : furent présens ; elles étoient destinées à être reliées en un registre
,

comme les actes du greffe. (Isambcit.)

[2] Ils ont été supprimas parla loi de 1791 et par celle de 1800. (Isambert.)
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dmlit tabclliounage, et avoir lieu et establie public pour recevoir

par lui et ses commis qui à ce seront ordonnez, toutes manières
<Je contracte, inslrumens et passemens; et avecques ce, sera tenu
ledict tabellion , de commettre notaires expers et de bonne
science, tant audict lieu et establie que ailleurs, par toute la

chaslcllenie ou ressort où il sera ordonné etestabli, en tel nombre
qu'il verra estre à faire, et que besoin- sera pour le fait dudit
tabeliiouage, et sera tenu ledict tabellion de respondre de ce qui
sera fait par sesdiz commis.

lit en oultre avons voulu et ordonné, voulons et ordonnons que
ledit olïice de tabellionnage soit baiilié à ferme (x) par chacun an,
ensemble les droiz

, proufiz et émolumens de nostre séel aux con-
traetz en chacune de nosdictes chasteilenies, à nostre proufit,
bien et convenablement , à personnes soulïisans et ydoines à ce;
et que les notaires qui, ainsi que dict est, seront commis par
ledit tabellion par nous ordonne en chacunes denosdicles chas-
teilenies, seront lenuz de faire registres et prolhocoles, et de es-
crire et enregistrer en leursdiz registres et prothocoles , toutes les
notes des contraclz, inslrumens et passemens par eulx ou en leur
présence passez; et iceulx registres ou prothocoles ou le double
d'iceulx, signez de leurs saings manuels apporter par chacun
quarteron dan, par-devers lesdict tabellion , lequel sera tenu les
mettre ou faire mettre en lieu seur, en manière de papiers ou li-

vres (2); et iceulx, sadicte ferme faillie, sera tenu ledict tabel-
lion, garder bien et convenablement sa vie durant, à ses perilz
et fortunes, et aussi ceulx de sesdiz commis

, pour les mettre en
forme deue quant mesiier sera. Et après son trespassement , les-
diz prothocoles et registres seront mis et baillez par inventaire , en
la main de la garde de nostre séel en chacune nostre chastellenie,
ou d'autres personnes qui par nous ou noz juges seront sur ce
ordonnez, et sur peine d'amende arbitraire à icelle prendre et
exiger sur ceulx qui seront négligens de faire et accomplir ce que
dit est.

Et avecques ce, a(in que nosdictes ordonnances et edit puis-
sent mieulx et plus seurement eslre exécutées, et (pie en ce pour
la multitude innumérable des notaires qui de présent sont en nos-

(1) Ainsi c'était une ferme royale dont le Roi voulait tirer piolil , ce qui gâta
la mesure. (Isambert.J

(a) Aujourd'hui encore ces mêmes minutes sont sur des feuilles volantes, et
on peut facilement les supprimer ou les perdre ; ces [.des sont fréquentes
bidme à Paris. (Isambert.)
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t redit royaume, dont l'en dit les plusieurs cstre ignorons et moins

discretz, nosdicles ordonnances et edit ne soient retardez ou em-
pesehez en aucune chose : nous, la publication de ccsdieles pré-

sentes faites, et ledit tabellionâge baillé a ferme des maintenant

pour lors, et dès-lors pour maintenant, tous les oiïires des no-

taires par noz prédécesseurs , nous, ou nos jupes nu commis,
créez ou temps passé, avons révoquez, cassez et adnullcz; et par

ces présentes révoquons, cassons et du tout adnullons, et iceulx

notaires destituons et despointons de*diz ollices. (i en leur dé-

fendant que après la publication decestes, et le b ul fait comme
dessus est dit desdictes fermes, plus n'en usent, sur peine d'eslre

reputez faulsaires et d'en estre puniz comme à crime de fàùlx

appartient. El oullre défendons à tous bailliz, séneschaulx et au-

tres juges ou commissaires de quelque auclorité qu'ilz usent,

que doresenavant ilz ne facent aucuns notaires, la création des-

quels avons réservée et réservons à nous, (2) et noz commis
ayans de par nous puissance de ce faire , et non à autres; le nom-

bre desquelx notaires sera par nous et nos commis , modéré en

chacune chastellenie comme il appartendra.

Si donnons en mandement , etc. Que noz présentes ordon-

nances et edit facent publier et enregistrer, etc , facent contrain-

dre tous ceulx qui à contraindre seront, et punir les transgres-

seurs par les peines devanldictes et autrement , telement que ce

soit exemple aux autres. Et pour ce que desdictes présentes l'en

pourra avoir afaire en pluseurs lieux, nous voulons que aux Vi-

dimus et transcripz d'icelles faiz soubz seaulx royaux ou aucten-

tiques, pleine foy soit adjouslée comme à ce présent original. Et

afin que ce soit chose ferme et eslable à tousjours, nous avons

fait mettre à cesdicles présentes nostreséel ordonné en l'absence

du grant.

Par le roy en son conseil.

N". jo. — Lettres portant révocation des domaines aliènes ou

engages dans le Dauphiné et ailleurs, en récompensant les

cugagisles et faisant des compensations.

Amboise, 24 octobre i433. (C. L. XIII, 190.)

»

fi) C'est une conGscaîion d'office, pour augmenter l'avanta e delà ferme.

(Isambert.)

(2) Aujourd'hui les nolaircs sont institués par le roi, et ils sont inamovibles,

tandis que les autres officiers sont réputés révocables, quoiqu'abusivement.

(Isambert.

)
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N° ji. — Billb du pape Euijène qui reconnaît lu super ioritô

du concile et révoque tes bulles contraires (i ).

Rome, 18 des calendes de janvier (1 j décembre) i433. (Corps dip. de Dumoal).

Eugemcs, etc. Dudum sacrum générale Basileense concilium

per gencralium Constantiensis et Scnensis conciliorum statlTta ,

onlinationesque felitis recordalionis Martini papa? quiuli , ac nos-

tras pro extirpatione ba?rcsum, pace populi ebrisliani, ac gcnerali

reformatione ccclesia; in eapite et in membris et pertinentibus ad

ea , légitimé inchoatum, ex certis causis. in aliis nostris litleiK

expressis, de fratrum noslrorum sanctac Romaiiae eccli'siœ cardi-

nalium consilio et asser.su dissolvimus. Verumcum ex diela dis-

solutione \>rloe sint graves dissentiones et graviores oriri possint

,

nihilque magis oplemus quam quod predicta sancta opéra deb

tum sortiantur effectum , de consilio et assensu venerabilis fratris

Jordaui episcopi Sabinensis et dilectorum filiorum noslrorum

Àntonini sancti Mareelli, Fransisci sancli Clementis, Angeloli ti-

tuli sancti Marci praesbyterornm ac Lueidi sanctae Maria» in Cos-

medin, et Ardecim sanctorum Cosmœ et Damiani, diaconorum
sauclaî Romanac eeclcsioe cardinalium, decernimus et déclara-

mus praefatum générale concilium Basileense à tempore prœ.lictae

inchoalionis sua? légitime eonlinuatum fuisse et esse, prosecutio-

nemque semper habuisse, continuari, ac proseculionem babere

debere ad prœdicta et pertinentia ad ea perindè ac si nulla disso-

lutio f'acta fuisset. Quinimo prrcfatam dissolutibnem îrritam et

inanem , de concilio et assensu simili , déclarantes ipsum sacrum
générale concilium Basileense pure, simpliciter et cura effectu

ac omni devotione et favore prosequimur et prosequi intendimus.

Praeterea ut mentis nostra; integritas et devotio quam ad uni-

versalem ecclesiam et sacrum générale concilium Basileense ge-

rimus omnibus constet evidenter, duas nostras lilteras pri<lem in

palatio apostolico promulgatas , nain tciiias quarum ténor de
verbo ad verbum inferius describitur, quœ dieuntur incipere,

Deits novitj cum à nobis aut de scitu nostro nunquaoi émana-
rint, licet superfluum videatur quoi non extat revocarc, tamen
quia petitumest et ad cautelam, si ullo unquam tempore appa-
rerent et alias quascumque et quidquid per nos aut nostro nomine
in prejudicium aut derogationem praedicti sacri concilii Basileen-

sis, seu contra ejus auctoritatem fictum et attentatum , scu as-

[1) Voir ci-dessus l'acte du concile de Basic du i5 mars îfi?, p. 790.

8. 5i
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sert um est , cassamus , revocamus , irritamus et annullamus , nul-

ius et irritas fuisse et esse declaramus.

Ilem revocamus quoscumque processus quarumeumque cen-

surarum, priyationum et suspensionum, factos contra supposiia

hujus sacri concilii Basileensis et adhérentes eidem, neenon om-

nia gesta etiacta in prejudicium, laesionem et derogationem eo-

rumdem, eis non légitime citalis nec légitime defensis, de qui-

buscumque dignitatibus beneiiciis, commeudis et officiis, eliamsi

eardinalatus, patriarchatos, archiepiseopatus, episcopalus, aba-

tiae, etc. Existant juribus et bonis quibuscumque el. specialiier

contra cardinales de Cvpro, saucti Sixti et Firmianum, ac omuia

in prislinum sïaturn, perindè ac si non émanassent , cum clausu-

lis opportunis mandantes sub pœnis formidabiiibus omnibus,

qui se dictis dignitatibus, beneficiis, commendis, cffîeiis, juribus

et bonis iutromisissent , vel ratione dictarum privationum, seu

Hostrarumordinationum, quarumeumque se veilent intromittere,

ut ab (1) ipsa intromissione et omni molestia paenilus désistant.

Utrum fuerit autem légitima citatio et defensio, stabilur indicio

ipsius sacri couciiii; nos autem dtinceps, à uovitatibus et grava-

minibus seu prejudiciis ini'erenuis ipsi sacro concilio, vel suppo-

silis ejus et adhaerentibus eidem realiter et cum effectu desiste-

mus. Ténor verô prœfatarum lilterarum sequitur et est falis.

Fiat însertio.

Nulli ergohominumliceat hanepaginam nostra? constitutionis,

declarationis, proseculionis, intentipnis, cassationis, revocatio-

r.is, irnialionis, anr.ulationis, volnntatis, reduclionis, et man-

dai! iniïingere, vel eis ansu temerario contraire. Si quis aulem

lioo attentare prœsumpserit, iudignationem omnipotenlis Dei et

heatorum Pétri et l'auli apostolorum ejus se novertt incursurum.

Datum, etc.

K°. 72. — États -cékérm x (2).

Tours, i453.

{1) V. ci-dessus l'acte du concile de Basle, i5 mars i4^a.

(2) Extrait de la harangue de Juvénal des Ursins, d'après le recueil des

états-généraux, tome IX, p. i34.

« Très-révérend- pères en Dieu, archevêques et évoques, très-hauts et très-

« puissants princes, ducs et comtes, et tous autres gens d'église, nohles et

« bourgeois de bonnes villes, qui de présent êtes assemblés par devers le roi

« mon souverain seigneur, par forme ê les trois étais, pour mettre provision

,

•- comme l'on dit ;.u fait très-douloureux et très-piteux de ce royaume, notoire-

« n.jnt détruit et g;'.lé, par faute de bonne police cl de bon gouvernement. Je
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o Jean Juvenal des Ursins, poure et indigne cvêque do Béarnais, mo recom-

« mande très-humblement à voire bonne grâce. Encore bien que je n'ai sens,

a entendement , discrétion, forme de langaige no autre eboso, de vous savoir

• avertir en si baultes matières que debvrois traicler : loutesfois les afflictions

,

• douleurs, déplaisanccs que j'ai de voir l'état de ce royaume, mont fait en-
o hardi de aucunement vous advertir, selon ma pouvreté et petite imagination,

« de vous écrire cette présente épitre, en vous supplant très-humblement que
« s'il y avoit chose qui deust déplaire au roi mon souverain seigneur , ou à vous.

« ou à aucun de vous, que envers lui me veuilliez excuser, et vous aussi me
« tenir pour excusé , et me soit pardonné ; car je cuido bien faire » . Après cela

,

il prend la rélbrmation pour matière, et exhorte la nouvelle assemblée :« De
o regarder et considérer les fautes horribles et détestables délits qu'on a veu

« faire et commettre par aucuns dans le royaume : comme hérésies diverses

o contre la foi pulluler, et user de diverses manières de forceries, oppression

« cruelle du peuple , nouveaux tourmens, pour finances du pauvre exiger, plu*

« terribles et merveilleux que ne faisoient les payens aux benaits martyrs : pou»
o justice violence, pour miséricorde rapine, pour protection destruction, poui

« soutenance subversion, pour pasteurs pilleurs, pour deffenseurs persécuteurs,

t sacrilèges, destruction d'églises, et en icelles bouter feux et ardre le précieux

« corps de Jésus-Christ, hommes, femmes et eafans dedans; violation de
« pucclles, prostitution de mariages, prophanation des lieux saints, pilleries

« larcins, meurtres : plusieurs se périr eux-mêmes par désespoir. Tous ces

« délits, adjoute-t-il, ont été faits et commis, non par les ennemis , ains par
« aucuns de ceux qui se disoient

:
au roi ; lesquels, sous ombre des appatis ou

o autrement, prenoient hommes, femmes et petits enfans; sans différence d'û^o
« ou sexe; efforçoient les femmes et filles

,
prenoient les maris et pères, et les

« tuoient en présence des femmes et filles; prenoient les nourrices, et laissoient

« les petits enfans, qui par faute de nourriture mouroient; prenoient femmes
t grosses, les mettoient en ceps, et là ont eu leurs fruits, lequel on a laissé

« mourrir sans baptême. Et après quoi a l'on jette femmes et enfans dans la

a rivière, prenoient les moines et gens d'église, laboureurs, les mettoient en
« ceps et autres manières de tourmens, nommés sargez, et eux étant en iceux
« les battoient , dont les anciens sont mutilés, les autres enragés et hors de sens.
• Appatissoient les villages, tellement que un pauvre village étoit appatis à huit

« ou dix plaees. Et si on ne payoit, on alloit boulter le feu es villages et églises.

« Et quant les pauvres gens étoient prins, et ils ne pou voient paver, on les a
« aucunes fois assommés eux étant en ceps, et jettes en la rivière. Et n'y de-
« meuroit cheval labourant ny autres bêtes. Si le roi donnoit sauvegardes à
« pauvres églises, ou autres personnes, ils étoient rompus, et n'en tenoit un
« compte, au grand déshonneur du roi et de sa seigneurie». Puis ayant ainsi

représenté les cruautés exercées sur toutes sortes de gens, il dit :« Les fautes
« qui ont été au fait du gouvernement et police de ce royaume, en général et
« en particulier, seroient longues à déclarer. Et si me doubte

,
que en parlant

« en général, aucuns particuliers cuideroient que je les voulsisse charger • et
« aussi il ne peut que aucun de vous n'en ayent mémoire et souvenance, et si

« cognois l'entendement du roi être tel, que des fautes advenues de son temps,
« il en a assez cognoissance; et pour ce, de les réciter je m'en passe. Et pour
• abréger, les choses ont été tellement depuis trente ans, ou autre Ion"-tems
« si mal gouvernées

,
que ce royaume en est détruit et dépeuplé, et n'y a pas le

Si,
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a dixième «lu peuple, qui y souloltêtre, et tout p;ir faute de justice, 1*1 que n -

o mède n'y a été mis. »

Eu après , il toucha les abus et malversations «Je chacun ordre en particulier;

comme des gens d'église , de la noblesse, de la justice , des marchands et de tout

le tiers état. Et puis il excite les François a aimer et honorer le roi Charles VII ,

leur souverain seigneur, en ces termes : o Je dis secondement, que pour Dieu

« appaiser nous devons le roi aimer et honorer ; et crois que si oneques roi deut

« être aimé et honoré, vous devez aimer et honorer le roi votre souverain sei-

« gneur ; car il est aimé de Dieu : sa vie, son gouvernement est bel, honnête et

a plaisant à Dieu. Et u'y a en lui aucuns vices. Je parlasse plus avant de sa per

-

» sonne, Dieu ne l'imputât à une manière de flatterie. Regardés et advisés

» quelles merveilles Dieu a faites pour lui; comme il fut sauvé de la main de

< ses ennemis à Paris : la bataille de Bcaugé, ses délivrances des sièges mis

o par les ennemis à Montargis, à Orléans, et à Compiegne, et la forme et ma-
n nicre de son sacre, et recouvrement en parti des pays de par deçà ; la mort

« merveilleuse du roi d'Angleterre, du comte de Salisbery, et autres ses enne-

« mis. Ces choses sont-elles venues pour les vaillances et vertus des nobles; par

« les prières des gens d'église? Je crois que non. Mais Dieu l'a l'ait, et a donné

« courage à petite compaignie de vaillans hommes à ce entreprendre et faire, à

o la requête et prière du roi. Considérez, celte noble maison de France, le roi,

«. la roync, M. le dauphin, Jacques Monsieur, h;s belles fdles, leur patience,

o qui me semble tout considéré, chose merveilleuse. Helas ! helas 1 et quelle

« compaignie est-ce, de Dieu gardée, de Dieu aimée, de Dieu prisée et ho-

« notée, comme vous pouvez voir apparemment : ne la devez-vous doneques

« aimer? Certes si faites. Et en aimant, servant et honorant, vous montrerez

o évidemment que vous aimez et craignez Dieu » . Bref, il conclut par la façon ,

dont les ecclésiastiques, la noblesse cl les bonnes villes du royaume doivent

honorer le roi. « Vous devez aussi, fait-il, honorer le roi du vostre. Il y a

« plusieurs prélats et gens d'église qui sont demourés durant ces guerres sur

o leurs bénéfices, et qui ont très-peu despendu, au regard de la valeur d'iceiix
,

« et les autres ont eu du bien du roi et de ses prédécesseurs, et en ont eu grand»

o ebevances; les autres ont marchandé; ceux qui ont de quoi feront bien d'en

« aider au roi et à la chose publique. Vous êtes plus tenus à faiie les œuvres de.

o charité que les autres , et la plus vraie charité , en quoi vous puissiez employer

« le vôtre, c'est pour la chose publique, à relever ce pauvre royaume. Et au

o regard de vous, nobles, ducs, princes, chevaliers et écuyers, aimez et ho-

« norez le roi de vos personnes , comme de vos chevances : en ce ne devez rien

« éoargner ne corps, ne biens, que ne aidez du vôtre, vous ne pouvez ou devez

a excuser , veu la nécessité qui y est, et y doivent tous contribuer, et y debvez

« être contraints : tous doibvent être contraints à offrir pour le l'ait de la chose

a publique. Faites de bonne volonté, et n'attendez point qu'on vous y con-

traigne, et citez tous argumens de privilèges et d'exemptions, contribuez tous

a d'une commune volonté aux nécessités qui sont de présent à faire; rejetiez

« tous reserrts diligemment , et vous ferez votre debvoir, et accomplirez ce que

a dit est : Rcgcni honorificalc, etc- »

Ce recueil dit que les états se tinrent à Blois; mais Alain Chartier les place à

Tours. Il cite Chartier et nous n'avons pas retrouvé dans cet auteur la harangue-;

ruais il avertit qu'elle n'est pas imprimée.
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N'. ;3. — Lettres qui permettent aux habitans de Nîmes
d'avoir une, cloche (i) pour soutier l'alarme, ou convoquer

Ls assemblées.

Vienne en Dauphiné, \6 avril i4H (G. L. XIII , 196.)

ft°. «4. — Lettres (2) portant confirmation des privilèges

accordés aux habitans de Saint-Chef.

Vienne, avril 1 J.34- (C L. XIII, 199.)!

V. ;5. — Lettres pour le rétablissement des libertés des nobles

et ecclésiastiques du Dauphiné (3).

Vienne en Dauphiné, avril i4^4- (C. L. XIII, 197.)

IN". 7O. — Lettres portant règlement au sujet de Vhommage et

dénombrement des fiefs nobles et de Vadministration des

revenus du roi dans le Dauphiné.

Vienne en Dauphiné, 01 mai \.\3\. (C. L. XIII, 202.)

Ni. 77- — Décret du concile de Bas le, cou firmotif des actes du
concile do Constance sur la supériorité des conciles gé-

néraux.

G des calendes de juillet (24 juin) 1 4^4 • (R- des conciles, XXX, i4S.)

Sacro sancfa generalis sinoJus Basileensis , in spiritu sancto

légitimé congregata , universalem ecclesiani repraesentans, ad

perpétuant rei memoriam.
Ail magnam ecclesiae calholicœ utilitatem pertinere tlignos-

cilur, ut ipsius auctoritas ( cui omnes subesse teuentur) in

(1) Le droit de cloche était une des prérogatives des villes qui avaient des

consuls, ainsi que des villes d'échevinage. (Villevault, préf. 19.)

(.>) On trouve dans «es lettres quelques unes des causes qui dans ces siècles

nous ont fait perdre tant de titres. On les perdait souvent par lergoin même
qu'on prenait pour les conserver. Quand on était menacé de quelque"ravage, on

les cachait sous terre; et , lorsque le danger étant passé on songeait à les retirer
,

Oïl les trouvait consumés par la pourriture. D'ailleurs, ceux qui les avaient cachés

gardaient le plus profond secret sur le lieu où ils les avaient déposés, et mou-
raient quelquefois sans le révéler. On trouve dans uu registre du trésor des

Chartes que deux religieux qui s'étaient retirés auprès de Charles VII, deman-
daient à Henri la permission de revenir dans leur monastère, que ce dernier

tenait en sa puissance; ils alléguaient pour moliCs qu'avant leur départ, ils

avaient caché plusieurs papiers, registres, lettres et autres choses importantes

pour leur église qui ne pourraient être trouvés que par eux. (Villevault, préf. 18.)

(3) Ces lettres ne nous ont pas paru asser importâmes pour être transcrits ici.
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sacro olim Constanliensi concilio declarata, sœpius manifestclur,

cl ad omnium notitiam perducatur. Et qucmadmodum nonnulla

concilia proecedentium synodorum salubres instilitlioneset decla-

rationes renovare consuevcrunt, ita et hœc sancta synodus neces-

sariani illam dcclaralionem de generalium conciliorum auctori-

tate, in dicto Constanliensi concilio promulgalam sub eodemqui
scquitur tenore innovât. Primo quod generalis synodus in spiritu

sancto légitime congrcgata, générale concilium faciens, ecclesianx

catholîcam militantem reprassentans potestatem immédiate à

Christo habet, cui quilibet cujuscumque status vel dignitatis ,

etiam si papalis existât, obedire tenetur, in his quœ pertinent

ad fidem et extirpalionem chismatis et ad generalem reformatio-

neni ecclesîœ in capite et in membris. Item déclarât quod qui-

cumque cujuscumque status vel dignitatis, etiam si papalis exis-

tât , qui mandatis, statulis sive ordinationibus, aut prœceptis

hujus sanctae synodi aut cujuscumque allerius concilii geueralis

légitime congregati, super praamissis, seu ad alia pertinenlibus fac-

tis vel faciendis, obedirecontomacitercontemserit, nisiresipuerit,

condignae penitentiae subjiciatur, et débité puniatur, etiam ad

alia juris subsidia , si opus fuerit, recurrendo. Datum in sessione

publicâ. ipsius sanctae siuodi , in ecclesiâ majori Basileensi so-

lemniter celebrala.

N°. ;8. — Acte du concile de Basic, pour (a réunion de

l'église grecque (1).

Basle, 7 des calendes de septembre (25 août) i434» (R. des concil. XXX, i4o.)

Sacro sancta generalis sinodus Basileensis , in spiritu sancto

légitimé congregata, universalem ecclesiam repraesentans, adper-

petuam rei memoriam.
Sicut pia mater pi o filiorum sainte semper anxia est, nec un-

quam quiçscit, donec, si qua inter i{>sos dissensio sit sopila fue-

ril , sic et uiuliô ampliùs sancta maler ecclcsia, quaefiiios ad per-

petuam vitam regenerare omni conatu laborarc consuevit, ut

omnes qui chrisliano nomine censenlur, sublato omni dissidio,

(1) G<; projet n'eut pas de suite ,
quoique l'église grecque fût alors aux abois

,

vu la cî.ute prochaine de Constantinople, et la séparation dure encore. Comme
on s'occupe aujourd'hui de réunir les communions protestantes de l'Allemagne,

cette pièce a son intérêt ; au reste dans cet acte on n'arrive pas même aux hases

de la réunion projetée , mais seulement aux moyens de se réunir en conférence.

(Lambert.)
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eamdem fidei unftatem, Sine qnâ sains esse non potesl fraterna

cari taie custodianl. Quaniobrem hujussanctœ synodîab initiosuaa

congregalionis prœcipua cura fuit', illud recens Bohemorum an-

tiquumque Graîcorum dissidium prorsus extinguere et eos uobis-

cum in eodem fidei et caritatisvinculo perpelao copulare. Bohe-

mo< igitur vieiuiores primo, deindc Gra3cos per nostras litteras el

oralores pro sanclâ unione faciendà, cum omni caritale ad lioo

sacrum coneiliuin vocabitur, et quauquam Bohemorum nego-

tium multi ab omni officio non solum difficile, sed pêne impos-

sibilè œstimarent noslrosque tanquam vacuos et inutiles judica-

rerit labores, altamen Dominus noster Jesu-s-Christus cui nil

impossibile est sic salubriter rem ipsam usque ad hanc diem di-

rexit ut mullo ampliùs ha?e ipsa Bobœmorum vocatio ecelesiao

sanclae profuerit quam multi potentissimi exercilus qui saîpe

Boboemiam armalà manu ingrcssi sunt. Quœ res coampliorem

nobis spem praebetut banc Graîcorum unionemcum omni fiduciâ

et constantiaprosequamur quod quidemeo libentiùs aggredimur,

quo ipsos ad hune unionem plurimum affeclos conspicimus. Ut

primum enim serenissimus Grœcorum imperator et patriarcha

Constantinopolitanus per nostros requisiti sunt oratores, mox
1res insignes vires, de bis qui apud eos magnae videntur auctori-

tatis, (quorum primus imperatorem consanguinitate attinet) ad

hanc synodum destinarunt, sufficienti ipsius imperatoris mandato

cum buila aurea et ejus manu propria suscripta et patriarebaî

liiteris munilos, qui tam in generali congregalione quam coram

commissariisnostrisferventissimum imperatoris et patriarebae to-

tiusqiieecclesiœorienlalis ad hanc unionem desiderium exponen-

tes nos mirum in modum ad tam sancti operis prosecutionem pui-

sant ac quotidiè excitant, duo inler alia firmiter et constanfer

affirmantes, unionem ipsam nisi in synodo universali in qua tam
ecclesia occidehtalis quam orientaîis conveniat, fieri nulla tenus

posse : étinea synodo si fiât, (ut infra conventum est)omnino ipsam.

unionem seculuram. His andilis summa lœlitia jucundatas nimi-

rumnobisâcceBsït.Quidenimcathoiicaeecclesiaefeliciusgloriosius-

que contîngere unquam posset, quam quod tôt orientales populî

qui numéro horainum, qui nostrae fidei sunt non mullum distare

videntur , in eadem nobiscum fuiei unitate conjungantur? quid

utilius aul fructuosius ab exordio nascentis ecclesife populus

ebrislianus vidit vel audivit, quam quod tam diuturnum et per-

niciosum cbisma penitus extirpetur? Unde et aliam reipublicas

cbri.stianac, deo propitio, utilitatem accrescere coufidimus; quo-
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niam ex liac unione cum facta fiierit plurimos ex inianda Malin-,

meti seclà ad (idem catholicam converti sperau dmnest. Quid igitur

pro tam piis ac salutaribus rébus per Christi fidèles tentandum
faciendumque non esset? Quiscatbolicus protanto nominischris-

tiani et orthodoxae fidei iucrcmento non modo caducam hujus

niundi substantiam, sed et corpus et animam exponere non de-
beret? Quoeirca onmem çogitalum nostrum jactanles in Denm
qui facitmirabilia magna solus; venerabilcs sanctae ecclesiae car-

dinalesprœsidenles sedis apostolicae, patriarcham Anlioebenum,
arcbiepiscopos , episcopos, abbales magistrosque et doctores in

numéro compelenti depuîavimus ut una cum ipsis Grœcorum
ambasiatoribus remipsam tractare, et quo ordineadexecutionem

deducenda esse prospicere deberent. Qui tam inter se, quam cum
ipsis oratoribus, saepe numéro convenientes, habito inter se dï-

gesto consiiio, ad infra scripta cum ipsis devenerunt capitula ,

quaè postea secundum morem bujus sacri concilii per sacras de-

pu-Hiiiones mature librata , ac deîndè per generalem congregatio-

nemconclusafirmataquesolemnilcrextiterunt, quorum ténor unâ
cum mandato ipsius domini imperatoris sub buila aurea sequitur

et talis est.

Ambasiatores serenissimi imperatoris Graecorum et domini pa-

triarchae Constantinopolitani, videlicet dominus Demetrius Pro-

tonostiarius, Palœoiogus Mœolites, venerabilis Isidorus abbas ino-

naslerii sanciiDemetrii, et dominus Joannis Dissipatus, ejusdem

imperatorisTamiliaris, convenientes cum dominis deputatis sacri

ccncilii, primo exposuerunt, quod si ecclesiae occidentali pla-

ceret, ut haec sinodus Constantinopoli celebraretur , ecclesia

orientalis propriis expensis ibidem conveniret , nec opportet ut

ecclesiae occidentalis preelatis orientalis aliqnas expensas faceret.

Quinimo dominus imperalorin quibuspossit, prœlatislatinisCons-

tantinopolim venturis subveniret : sin autem placeret vit praelati

ecclesiae orientalis ad terras Latinorum pro praedictasynodo acci-

derent , necessarinm fore propter légitimas causas , ut expensis

ecclesiae occidentalis subvenirent, et cum dictis dominis depu-

tatis videretur multis de causis hanc cessionem commodius fierj

posse in bac civitate Basileensi, ubi actu concilium congregatum

est, sacpe ac multum apud ipsos dominos oratores institerunt, ut

hic locus pro sancta uniene eîigeretur, offerentes impensas ad

boc necefesarias. Scd ipsis oratoribus respondentibus quod cum
corum insîructiones îimitalae de ceriis locis per ipsos imperalo-

rem et patriarcliaai eis datae &int, non hune locum eligere qiû
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sacri concilii cognoscentes sanctam ac perfcclam ipsius consilii

inîentionem , quœ est ut pro honore Dei et profeclu fidei ea-

tholica; nullis parcatur laboribus et impensi.s, jndicarunt, non

expedire, ut propter locum duntaxat lantum bonum ne^Ii-

geretur. Acceptarunt igilur, si placeat sancto concilio, unum de

locis inferius nominandis , cum hoc, quodsicul inferius uteon-

ventum, miltanlur aliqui vel aliquis adipsum dominum impera-

torem, patriarcham et alios quibus persuadeant per efficaces

raiiones, ut in banc civitatem Basiîeensem velint assentire. Loca

Dominata sunt, Calabria, Ancona, vel alia terra maritima, Bo-

noiiia, Mediolanum, vel alia civitas in Italià : extra Ilaliam,

Buda in Ungarià, Yienna in Austrià, et ad ultimum Sabaudia.

Convenerunt tamen dicli domiiii deputali cum ipsis dominis

ambasialoribns in bisque sequuntur si sacro concilio placcanl.

(1) Primo dicii ambasiatores premiserunt quod ad hujusmodi

synodum convenient imperator Grœcorum et patriarcha Constan-

tinopolitanus. et ca3teri très patriarche, archiepiscopi, episcopict

alii ecclcsiastici qui commode venire poterunt. Similiter quod

\enient ab omnibus regnis et dominis quœ subjiciuntur eccîesiis

Cîra;corum cum piena potestale et mandato vallalo juramento et

aliis ciausulis opportunis, tam ex parte sœcularium dominorum
quam pradatorum; item quod mittatur unus, vel plures amba-
siatores, ex parte sacri concilii cum oclo miilibus ducatoruin pro

faciendâ congregatione pradatorum ecclesia3 orienta lis ad Cons-

tantinopolim, qiue oeto millia expédient ur ab ipsis ambasialori-

bus sacri concilii, videbitur ita îamen , quod si dicti prœiali nol-

lent Consîantinopolim venire, vel, postquam Constantinopolim

venerint, nollentadsynodum prredicl un accedere, tune teneatur

dictus imperator reddere dictis ambasiatoribus sacri concilii

quidquid pro ea re expenderint.

(2) Item. Quod ecclesia occidental is solvat expensasqualnorga-

learumgrossarum, quarum dure sint de Conslantinopoli, etduaî

aliunde, pro conducendo, dumtempus erit, ad portum nostrnm,
et reducendo Coustantinopolim dominum imperatorem, et pa-

tnarchas , et praelatos ecclesia? orientalis cum suis, usque ad
numerum septingentarum personarum quibus ipsa occidentalis

ecclesia impensas faciet hoc modo : quia pro expensis ipsius iai-

peraloris et ipsarum septingentarum personarum à Conslantino-

poli usque ad portum noslrum ultimum , dabit ipsi imperatori

quindteim millia ducalorum. A diclo autem ultimo portu usque
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adlocum dicta) synodi, et deinde, quamdiu manebunt In synodo,

et usque ad reversionem ipsorura ad Constantinopolim, faciet

dicto imperatori impensas honestas.

( 5) llem. Quod infra decem nienses incipiendos à mense novem-
bris proximc sequenti, tcneatur sacrum concilium mittere duas

galcas grossas et duas subtiles versus Constantinopolim cura tre-

centis balistartis. Super quibus galcis crurit ambasiatores sacri

concilii et dominas Demelrius Protonostiarius Palœologns, pri-

mns de ipsis ambasiatoribus domini imperatoris, qui quidem,

ambasiatores sacri concilii habebunt secum quindecim millia

ducatorum danda domino imperatori proexpensis suiset patriar-

cbarum et prrclatorum ac aliornm venientium usque ad nume-
rum septingcntarum personarum, faciendis à Constantinopoli

usque ad portum ultimum, ad quemdebebnnt applicare ut supra.

{f\)Ilem. Prœdicti ambasiatores sacri concilii, ituri cura praedic-

tis galeis, ordinabunt quod decem millia ducatorum erunt parata

ad exponendum , si necessarium fuerit, pro custodia civitalis

Constantinopolitanœ, propter periculum quodpossetinîervenire à

ïurcis tempore absentiœ dicti domini imperatoris, quœpecuniae
cxponentur per aliquem. à dictis ambasiatoribus sacri concilii

deputandis, prout nécessitas fuerit.

(5) Item. Qrdinabunt prœdicti ambasiatoressacriconcili, et ex-

pensis duarumgalearum subtilium et trecentorum balistariorum

pro custodia civitalis Constantinopolitanœ tempore absentiae do-

mini imperatoris, et quod gentesdictarum galearum et ipsi balis-

tarii jurabunt in manibus imperatoris fideliter se habere. El ca-

pitanei eorum sint quos imperator instituent.

((3) Item. Quod prœdicti ambasiatores babeant expensas dua-

rura galearum grossarum, tôt quoi expendi consueverunt in ar-

mando taïéS g.deas.

(7) Item. Quod bujusmodi ambasiatores sacri concilii ituri cuni

prœdictis galeis Constantinopolim nom inabunt domino impera tôt i

portum, ad quem uîtimô debebit applicare, et locum unum de

prœnominatis, in quo esse debeat dicta universalis synodus. La-

borabunt tamen cnm omni instanlia, ut civitas ista Basilecnsis

eligatur, prout sperandum est.

(8) Item. Quod boc sacrum Basileense consilium intérim stabit

firmiter in Basilea , nec dissolvetur legitimo impedimento ces-

sante, quo interveniente, (quod Dcus averlat) pro continuatione

siii juxta disposilionem capituli, frequans, ad aliam civitalem

se iransferet. Et in castt quod dominus imperator non contenta-
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retnr de isto loco, tnnc infra mensem, post qnam praefatns do-

minus imperator applicucrit ad dictum portum ullimum, sacrum

concilium se transfère t ad unum de pracdiclis locis nominalis per

ipsum sacrum concilium (ut supra dictum est) eligendum.

(9) Item. Quod in omncm eventum praedicta omnia utrimque

adiiiipleantur.

(10) Item. Quod praedicta omnia fient firmiori modo, et cum
majori robore et' securitate, quo fieri possuht per sacrum conci-

lium : videlicet per decretum et sub bulla.

(11) Item. Quod pracdiclis omnibus conclusis et concordatis, ac

(ut praemittitur) firmiler roboratis , summus pontifex expres-

sum pracbeat assensum per suas patentes bullas. Et quod prae-

dicta omnia et singula intelligi debeant bona Cide , sine dolo et

fraude, et absque impedimento legitimo et manifesto. His om-

nibus adimpletis, dicunt supra dicti ambasiatores Graecorum,

et promiltunt quod omnino venient, etiamsi bellum foret et

instaret civitati. Et ob earum omnium rerum coufirmationem

tradentmandatum praefati imperatoris sub bulla aurea sacro con-

cilio, et pro praedicto imperatore ipsi et alii jurabunt, scribendo

etsubscribendopropter firmam etveram tidem, quod fieri debeat

cum Deo universalis santa synodus, si mors imperatoris non in-

tervenerît, aut impedimentum aliquod manifestum et verum,

quod fugi vitarique non possit.

(12) Postremo petitum est ab ipsis ambasiatoribus Graecorum, ut

exponerent quaedam nomina , in eoruminstructionibus contenta.

Et primo quid intelligunt per verbum synodus universalis : res-

ponderunt quod papa et patriarebae sinl in dicta synodo per se

vel procuratores suos; simililer et alii praelati sint ibidem vere et

rçpraesentalive, promiltentes (ut supra) quod dominus impe-

rator Graecorum et palAarcha Coustaniinopolilanus intererunt

personaliter liberi et inviolali, hoc est, quod unicuique liceat

libère dicere judicium suum sine cujusquauï impedimento vcl

violentia : sine contentione , hec est sine contentione rixosa et

contumeliosa : non tamen excluduntur disputationes et collalio-

nes necessariae, pacificae, honestae, et caritativae. Aposlolica et

canonica haec omnia quomodo intelligi debeant , et de modo pro-

cedendi in synodo, remiîtunt se ad ea quae ipsa universalis syno-

dus declarabit et ordinabit.

(iZ)Ttem. Quod imperator Graecorum et eorumecclesia habent

honores suos, hoc est quos habebat ttmpure exortî praescutis

schismaiis, suivis semper juribus, hononbus, privilegiis et dlg-



s.

808 CHAULES VII.

nitatibus summi pontificis, et Romanœ ecclesiœ, et hnperatori.s

Romauoruin. Et quod si qua dubitatio orialur, delur declaralioni

universalis concilii praefati.

N° 79. — Bulle du pape Eugène IV, par laquelle, à la solli-

citation 'des états du Dauphiné, il confirme celle de Boni-
face VIII, portant défense d'excommunier pour dettes

civiles dans les cas qui ne seraient pas de la compétence des.

juges d'église (1).

Florence, le 3 des ides de juillet i435. (Manusc. de la bibl. du Rot, Carton 1 17.)

N° 8o, — Acte du concile de Basle contre les appels en cour
de Rome.

Basic, i5 et 16 septembre 435. (R. des conciles, XXX, 590.)

Concordant très deputationes quodomnes appellationes ah hoc
sacro concilio emanatœ, et qusGcumque inde secuta et sequenda
cassenlur, irritentur, et annulentur. Et tam judices, quam com-
missarii, partes, procuratores et notarii, qui circa praemissa cul-

pabilcs reperti fucrint, moneantur etiam per edictum, et débite

(1) Cum autem ex factà nuper pro parte dilectissimi nobilis viri Ludovici dalp.

"V lenn., carissimi in Christo Glii noslri Caroli régis Francorum illustris, primoge-
nili, corarn nobis relatione nonnulli locorum ordinarii, aliique judices ccclesias-

tici, tam legati quam alii prsedictae cotislitutionis , forsan ignari civitates, terras,

castra, opida, villas, etlocaalia ipsius dalphini tcmporali dominio subjeela, seu

in Ira limites consistentia , in toto vel in parte
,
pro pecuniario debito, verbalibus

lûjuriis , seu illorum occasione , sub colore conlumaciœ, vel defectus omeiarioruin

temporalium, etiam clinique pro modica summa pecuniœ et alias contra lenorem
constilulionis antedictrc, pra'l'alo nonnumquam ecclesiastico supponant in intei-

dicto. Nos volentes super praedictis de oportuno remedio providere , ac cupientes,

ut litterae ac conslitulio supradict*, prcefato dalpbino Vienn. débité suffragenlur;

discrelioni vestrae per apostolica scripta mandamus, quatenus vos vel duo, vel

unus vestrum per vos, vel alium seu alios, prxdictani constitulioneni in ccclcsiis

civitatum, terrarum, castrorum , oppidorum, villarum et locorum pracdiclorum

ac alias ubilibct, et quando vobis videbitur expedire, super boc pro parte ipsius

dapbini, fueritis requisiti, autoritatc nostra solemniter publicari et observari fa-

ciatis , non permittenles civitates , terras , castra , oppida , villas , et loca praedicta

pro pecuniario debito vel pro cujus-vis monctx seu pecuniœ quantitate , occasione

quàcumque vel causa, etiam sub colore contumaciœ, vel deffectus oQiciarioruin

temporalium hujusmodi , sive alias , contra tenorem cotislitutionis antedictae prae-

lalo quomodolibet supponi interdicto contradictores per censuram ccclcsiasticam,

appcllatione postposita compescendo , nonobslanlibus apposlolicis ac provincia-

jibus, et sinodalibus conciliis, edictis , conslilutioDibus et ordtnationibus , csete-

risque contraiiio quibitscumque, etc. (Isambert.)
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puniantur. Et ad Uoc tlali sunt cxcculores in deputatione réfor-

niatorii, vicarius Fi ishigcnsis; in deputalionc pro communioni-

bus, niagisler Guilehnus de Constantia; in depulationc pacis do-

minus episcopus Leclorcnsis, quarta vero de iide concordat cum
eisdcm dcputalionibus, dum tamen excipiatur persona domini

ducis Sabaudise et pro eadem deputatione fidei datais deputatus

doininus deputatus praepositus Gueznensis. Qnodque ex parte sa-

cri concilii scribatur eidem du ci super materia hnjus modi Lau-

sanensis. Quodquc concilium paratum est sibi et cuicumque de

suppositis concilii querulanti jusliliam ministrare. Et si opussit,

eidem transmittentur viri notabiles pro tractatu lmjusmodi.

Item. (Concordant deputationcs quod contra appelantes ab

boc saero concilie», seu à judicibus et commissariis ab eodem
concilio deputalis, extra hoc sacrum concilium intimantes bujus-

modi appellaliones, ac illis déférentes, ac notarios inde instru-

menta recipientes, neenon contra illos qui lileras quascumque
tam à Romana curia qnam aliunde extra locum sacri concilii

emanatas, contra incorporatos buic sacro concilio exequuntur et

procurant exequi. Et ad procedendum contra lmjusmodi appel-

lantcs, intimantes, et alios pra?dictos, qui fuerunt deputati pro

deputatione pacis, dominus episcopus Lectorensis; pro deputa-

tione rcibrmatorii , vicarius Frisingensis
;
pro deputatione fidei,

praeposïtus Gueznensis; pro depulationc de communibus, domi-
nus palriarcha Aquilegiensis, qui contra prœdictos procedunt
cum potestate citandi in loco bujus sacri concilii , extra et ad
partes cliam personaliter et per edictum, illosquc puniendi et

casligandi usque ad privationem officiorum et benefieiorum, at-

que ad in fulurum obtinenda inhabilitandi , prout justifia et cri-

minis qualilas postulant et requirunt, ac eis videbitur expedire :

ita tamen quod coram altero ex eis in causis hujusmodi possit

procedi et usque ad sententiam exclusive, qua3 tune cônsensu

majoris partis intervenientis possit promulgaii, et procedendi

simpliciter, summarie, et de piano, sine strepitu et figura judi-

cii, omni jurisetstyli solenuitale atque terminorum observatione

semotis, sola tamen facti voluntate inspecta.

Ita concordaruiit domini de duodecim, die jovis i5° septem-
bris iq35.

Die veneris i6° mensis septembris i435, in generali congrega-

tione, praesidente in eadem reverendissimo domino cardinali le-

gato, leclis concordatis dominorum de duodecim, interquae con-

cordata supra dicta fuerunt, reverendissimus dominus Cardin al is
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legatus, nominc et auctorilatc sacri concilii
,
juxta concordata

dictorum dominorum de duodeoim, more solito conclusit.

N". Si. — Lettres par lesquelles le duc de Bourgogne accepte

ia paix aux conditions offertes par le Roi et le reconnaît
pour Roi de France (1).

Arras, ci septembre i435. (Corps diplorn. 009. Monslrelet, f" 108.)

Philippe, par la grâce de Dieu duc de Bourgogne, etc. Savoir

faisons à tous présens et à venir, que comme pour parvenir à

paix générale en ce royaume, aient été tenues plusieurs conven-

tions et assemblées , et mêmement en nôtre ville et cité d'Auxerre,

en la ville de Corbeil , et dernièrement ait été accordé de tenir en

nôtre ville d'Arras , certaine journée et convention, sur le fait de

ladite paix générale : à laquel mon très redouté seigneur le roi

Charles ait envoyez , et y sont venus, nos tres-chers , et tres-amez

frères et cousins, le duc de Bourbon et d'Auvergne, le comte de

Bichemont , connétable de France ; le comte de Vendôme
,
grand-

maître d'hôtel ; et tres-reverend père en Dieu l'archevêque et

duc de Bheims, grand chancelier de France; Christofe de Har-

court, Gilbert seigneur de la Fayette, maréchal de France; maître

Adam de Cambrai
,
premier président en parlement, maître Jean

Tudart, doyen de Paris, conseiller et maître des requêtes de l'hô-

tel du roi; Guillaume Chartier, Etienne Moreaux, conseillers;

Jean Chastignier, et Robert Marlier, secrétaires de mondit sei-

gneur le roi; tous ses ambassadeurs.

Et de la part de mon très-cher seigneur et cousin , le roi d'An-

gleterre, et y sont venus tres-reverends pères en Dieu le cardinal

de Vincestre; l'archevêque d'York, nos amez cousins les comtes

de Houtindon , et de Suffolk; nos révérends en Dieu les evêques

de Norwich , de Saint-David , et de Lisieux, et plusieurs autres

gens d'église, et ambassadeurs de mon très-cher frère et cousin

(1) Ce traité fut si important dans les circonstances, que nous croyons devoir

le donner ici tout entier. D'une part on y voit un concile stipuler comme corps

souverain par ambassadeurs séparément du pape, ce qui est peut-être unique

dans les fastes de la diplomatie. D'autre part, le duc de Bourgogne ne fiiit aucune

concession , c'est le Roi de Fiance qui lui offre toutes les conditions les plus

i umbles qu'il accepte; le Roi se reconnaît coupable du meurtre du duc de Bour-

gogne, au moins de complicité, et il en demande pardon.

Le duc de Bourgogne traite en prince souverain , et il est affranchi pour sa vie

,

de toute dépendance, même de foi et hommage. (Isnmbert,
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le roi d'Angleterre. Et aussi y sommes venus et comparus en nôtre

personne, accompagnez de plusieurs de nôtre 6ang, et autres no6

féaux et sujets en grand nombre.

A laquelle journée et convention de par notre saint père , ait

été envoyé tres-reverend père en Dieu, nôtre très-cher et spécial

ami, le cardinal de Sainte-Croix, atout bon et suffisant pouvoir

de nôtre saint père : et de part le saint concile de Bùle, sembla-

blemcnt aient été envoiez, et soient venus tres-reverend pere en

Dieu nôtre très-cher et tres-airné cousin le cardinal de Chipre ;

tres-reverends peres en Dieu, les evèquesdeVeronne, d'Albigne;

Nicolas Prévost, et Çalconie Hucho, archidiacre de Metz en Lor-

raine, ambassadeurs d'icelui concile :

Pardcvant lesquels cardinaux, légats, ci ambassadeurs de

nôtre saint pere et du saint concile, sont venus et comparus les-

dits ambassadeurs de France, d'une part; et ceux d'Angleterre,

d'autre; et nous aussi en nôtre personne toutes les fois qu'il a été

besoin. Et par iceux ambassadeurs aient été faites plusieurs ou-

vertures, et oblations d'un côté et d'autre.

Et combien, que finalement de la part de monseigneur le roi,

par lesdits ambassadeurs, aient été faites aux gens et ambassa-

deurs d'Angleterre, grandes et notables offres (2) , afin de parve-

nir à ladite paix générale : lesquelles comme il semble auxdits

cardinaux, autres légats et ambassadeurs de nôtredit saint pere

et du concile, être justes et raisonnables, et ne les pouvoient ou
dévoient raisonnablement refuser lesdits ambassadeurs d'Angle-

terre : et que lesdits cardinaux de Sainte-Croix, de Chipre, et

autres ambassadeurs dudit saint concile , eussent prié et requis à

iceux ambassadeurs d'Angleterre, de les accepter, en leur disant,

et remontrant qu'autrement et au cas qu'ils ne voudroient en-

tendre à l'effet de ladite paix générale, ils avoient ebarge et com-
mandement de nôtre saint pere le pape, et du concile, de nous

exhorter, requérir, et sommer d'entendre avec mondit seigneur

le roi à paix particulière , et réunion avec lui en tant que toucher

nous pouvoit- Toutefois lesdits ambassadeurs d'Angleterre n'ont

voulu accepter lesdites offres à eux faites, mais se sont départis

de nôtre ville d'Arras, sans aucune conclusion, et sans vouloir

prendre ni accepter jour certain, ni compétent de retourner,

pourquoi après leur partement par lesdits cardinaux, légats, et

(2) Charles offrait de laisser aux Anglais la Cuvenne et la Normandie ; kl An-
glais ne voulaient lui laisse* que les pays outre Loire. (Isatobert.)
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ambassadeurs do nôlrcdit saint père, cl du concile aidns clé

exhortez, requis et sommez de vouloir entendre par effet à ladite

paix particulière, et réunion avec mondit seigneur le roi ; moyen-

nant que par le cas de la mort de feu nôtre très-cher seigneur et

père, qnc Dieu pardonne, et pour nôtre intérêt en cette partie,

nous seroient par mondit seigneur le roi, et par ses ambassadeurs

dessus nommez, à ce suffisamment fondez pour lui, et en son

nom, fait offres raisonnables, afin de satisfaction, récompensa-

tion, et autrement qu'en devrions être contens; lesquelles offres

faites par lesdils ambassadeurs de mondit seigneur le roi, aient

été baillées par écrit en un rolle de papier auxdits cardinaux, et

ambassadeurs de nètredit saint père, et du concile, et par eux à

nous présentées , duquel rolle la teneur s'ensuit*

Ce sont les offres, que nous Charles de Bourbon, et d'Au-

vergne; Artus, comte de Richemont, connétable de France;

Louis de Bourbon, comte de Vendôme, Régnant de Chartres,

archevêque et duc de Rheims, grand chancelier de France; Gil-

bert seigneur de la Fayette, maréchal de Fiance ; Adam de Cam-
brai, premier président en parlement; JeanTudart, doïen de

Paris, conseiller et maître des requêtes de l'hôtel du roi; Guil-

laume Chartier, et Etienne Moreau, conseillers; Jean Chasîi-

gnier et Robert Marlier, secrétaires, et tous ambassadeurs de

Charles , roi de France, nôtre souverain seigneur, étans présen-

tement en la ville d'Arras; faisons pour et au nom dudit roi à

monseigneur le duc de Bourgogne et de Brabant, pour son inte-

rest, et querelle qu'il a et peut avoir à rencontre du roi, tant à la

cause de la mort de feu monseigneur le duc Jean de Bourgogne,

son père, comme autrement, afin de parvenir à traité de paix, et

concorde.

(i) Premièrement. Que le roi dira, ou par ses gens notables

suffisamment fondez, fera dire à mondit seigneur le duc de Bour-

gogne
,
que la mort de feu monseigneur le duc Jean son père

(que Dieu absolve) fut iniquement et mauvaisement faite par

ceux, qui perpétrèrent ledit cas et par mauvais conseil, et lui en

a toujours déplu, et à présent déplaît de tout son cœur : et que

s'il eût seu ledit cas , et eut tel âge et entendement qu'il a de pré-

sent, il y eût obvié de tout son pouvoir; mais il étoit bien jeune,

et avoit pour lors petite connoissance, et ne fut point si avisé que

d'y pourvoir. Et priera à mondit seigneur de Bourgogne, que

toute haine et rancune, qu'il peut avoir à l'encontre de lui à

cause de ce, il ôte de son cœur, et qu'eritr'eux y ait bonne paix
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et amour, et se fera de ce expresse mention es lettres, qui seront

faites de l'acord et traité d'eux.

(2) Que tous ceux qui perpétreront ledit mauvais cas, ou

lurent consentans, le roi les abandonnera, et fera toutes les dili-

gences à lui possibles de les faire prendre et aprebender quelque

part qu'ils pourroient estre trouvez, pour être punis en corps et

en biens : et si aprebendez ne peuvent être, il les bannira à tou-

jours, et sans rapel bors du roiaume et du Dauplnué, avec confis-

cation de tous leurs biens, et seront bors de tous traitez.

(3) iSe souffrira le roi aucuns d'eux être reçus, ou favorisez en

aucun lieu de son obéissance et puissance, et fera crier et publier

par tous les lieux du roïaume, et Daupbiné , accoutumez à faire

cris et proclamations, qu'aucun ne les reçoive ou favorise, sur

peine de conliseation de corps et de biens.

(4) Et que mondit seigneur de Bourgogne, le plutôt qu'il pourra

bonnement après ledit accord passé, nommera ceux dont il est,

ou sera lors informé, qui perpétrèrent ledit mauvais cas ou en

furent consentans, afin qu'incontinent et diligemment soit pro-

cédé contr'eux de la part du roi, comme dit est. Et en outre pour

ce que mondit seigneur le duc de Bourgogne n'a encore pu avoir

eonnoissanec vrai de ceux qui perpétrèrent ledit mauvais cas,

ou en furent consentans, toutes les fois que ci-après en sera in-

formé dûment d'aucuns autres, il les pourra nommer et signifier

par ses lettres patentes, ou autrement suffisamment au roi , lequel

en ce cas sera tenu de faire procéder tantôt et diligemment à ren-

contre d'eux par la manière dessusdite.

(5) Que pour lame de feu monseigneur le duc Jean de Bour-

gogne, de feu messire Arcbambao.lt de Foix, comte deNoailles,

qui fut mort avec lui et de tous les autres trépassez, à cause des

divisions et guerres de ce roiaume, seront faites les fondations et

édifices, qui s'ensuivent. C'est à savoir, en l'église de Monstreau,

en laquelle lut premièrement enterré le corps de mondit feu sei-

gneur le duc Jean, sera fondée une cbapelle et ebapelienie d'une

messe basse de requiem ebacun jour perpétuellement, laquelle

sera reniée et douée convenablement de rentes amorties, jus-

qu'à soixante livres parisisis par ebacun an, et aussi garnie de
calices et d'ornemens d'église bien et suffisamment , et tout au
dépens du roi; et laquelle cbapelle sera à la collation de mondit
seigneur de Bourgogne, et de ses successeurs dues de Bourgogne
à toujours.

(«5) Qu'en ladite ville de Monsîrcau, ou au plus près d'icelle
;

8. 5-i
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que faire se pourra bonnement, sera fait, construîl et institué

par ledit roi , cl à ses fiais el dépens, une église, couvent cl mo-
nastère de chartreux; c'est à savoir, pour un prieur et douze re-

ligieux avec les cloîtres, salles et rélectoirs, granges et autres

édifices qui lui seront nécessaires et convenables, et lesquels

chartreux, c'est à savoir, le prieur et douze religieux, seront

fondez par le roi, et de bonnes rentes annuelles et perpétuelles,

et bien amorties suffisamment et convenablement, tant pour les

vivres desdits religieux, et entretenement du divin service, comme
pour les soûtenemens des édifices dudit monastère, et autrement
jusqu'à la somme de huit cent livres parisis par an.de revenue

,

à l'ordonnance , el par l'avis de très-reverend père en Dieu mon-
seigneur le cardinal de Sainte-Croix, ou de celui ou ceux qu'il

voudra à ce commettre.

(7) Que sur le pont de Monstreau au lieu où fut lait ledit mau-
vais cas, sera laite, édifiée et bien entaillée, et entretenue à tou-

jours aux dépens du roi, une belle croix de belle façon, et ainsi

qu'il sera divisé par ledit monseigneur de Sainte- Croix ou ses

commis.

(8) Qu'en l'église des chartreux les Dijon , en laquelle gist et

repose à présent le corps dudit feu monseigneur le duc Jean,

sera fondée par le roi, et ses descendans, une haute messe de

requiem, qui se dira chacun jour perpétuellement au grand autel

de ladite église, à telle heure qui sera divisée. Et laquelle fonda-

lion sera donnée et assignée de bonnes rentes amorties, jusqu'à

îa somme de cent livres parisis de revenue par an, et aussi gar-

nie de calices etornemens, comme dessus.

(9) Que lesdites fondations et édifices, seront commencez à

faire le plutôt que bonnement faire, se pourra. En spécial cora-

mencerà-t-on à dire et célébrer lesdites messes, incontinent après

ledit accord passé. Et au regard des édifices qui se doivent en

ladite ville de Monstreau, ou plus près d'icelle faire, on y com-

mencera à ouvrer dedans trois mois après que ladite ville sera ré-

duite à l'obéissance du roi, et continuera-t-on diligemment sans

interruption, que iceux édifices seront tous parfaits et achevez

dedans cinq ans après en suivant : et quant aux dessusdites fon-

dations on y besognera sans délai le plutôt que faire se pourra.

Et pour ces causes tantôt après ledit accord passé, sera faite et

assignée la haute messe aux chartreux de Dijon , dont dessus est

faite mention, avec ce qui en dépend : c'est à savoir, de livres,

calices, et autres choses à ce nécessaires, et aussi y sera dite et
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fce'lébrée aux dépens du roi, la basse messe quotidienne, qui doit

être l'ondée en l'église de Monstreau, sitôt qu'elle sera réduite en

l'obéisance du roi ; et au surplus touchant les édifices et fonda-

tions , cjnï se doivent faire en la ville de Monstreau, et auprès

d'icelle, de la pari du roi sera mise dedans lesdits trois jours après

qu'icelle ville sera réduite en l'obéisance du roi es mains d'ieelui

,

el ceuxque y voudra commettremonseigneur le Cardinal de Sainte-

Croix, certaine somme d'argent suffisant pour commencera faire

lesdits ouvrages et édifices, et acheter les calices, livres, et orne-

mens, et autres chosesà ce nécessaires et convenables. Et d'autre

part seront lors aussi avisées, assises et délivrées les renies dessus

déclarées, montans pour ledit lieu de Monstreau huit cens livres

parisis pat an, bien revenans, seulement amorties, el assises au

plus près «pie bonnemement faire se pourra dudit lieu de Mons-
treau, sans y comprendre les cent livres parisis de renie qui doi-

vent être assises pour la fondation de ladite haute messe des char-

treux de 1) ijon.

(10) Que pour et en récompensalion des joîaux, et autres biens

meubles qu'avoit feu mondit seigneur le duc Jean au temps de

son décès, qui lurent pris et perdus; et pour en avoir et acheter

d'autres, et en lieux d'ieeuxle roi paiera et fera réellement paier

et de fait à mondit seigneur deBourgogne, la somme de cinquante

mille écus d'or vieux de poids de soixante-quatre au marc de
iroyes, huit onces pour le marc, et à vingt-quatre karals d'aloi,

ou autre monnaie d'or courante delà valeur aux termes qui s'en-

suivent; c'est à savoir quinze mille au terme de pàques prochain

venant en un an qui commencera l'an 1^7, et' 10000 aux pàques
ensuivans, qui sera l'an 1408, et les vingt mille qui resteront aux.

pàques ensuivans, qui sera l'an 1409. Et avec ce sera sauvé et ré-

servé à mondit seigneur de bourgogne son action et poursuite au
regard du beau collier de feu mondit seigneur son père, contre

ceux qui l'ont eu, et l'ont, pour l'avoir et recouvrer, et pareille-

ment autres joîaux à son profit en outre et pardessus lesdits cin-
quante mille ecus.

(1 1) Et que de la part du roi à mon dit seigneur de Bourgogne
pour partie de son interest, seront délaissées, et avec ce baHue;
et transportées de nouveau pour lui, ses hoirs procréés de son
corps, et les hoirs de ses hoirs et descendant toujours de droite

ligne, soit mâles ou femelles, les terres et seigneuries qui s'en-

suivent : c'est à savoir, la cité et comté de Maçon, Saint Jan-
gon et les mettes d'iceux , et avec ce ensemble toutes les villes,

5a.
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villages, terres, censés, rentes et revenus quelconques, qui sont

et appartiennent, et doivent competer et appartenir en domaine

au roi, et à la couronne de France, et par tous les villages roiaux

de Mâcon et de Saint Jangon, et mettes d'iceux, avec toutes les

appartenances d'icelle comté de Mâcon; et autres seigneuries

que tient et doit tenir le roi en domaine ancien, en et partout les-

dils villages de Mâcon et Saint Jangon , tant en fief, arrière fief,

confiscations, patronages d'églises, collations de bénéfices, comme
en autres droits et profits quelconques , sans y rien retenir de la

part du roi de ce qui touche et peut toucher le domaine, la sei-

gneurie, la juridiction ordinaire des comtéz et lieux dessusdits, et

est sauvé et réservé au roi semblablement les fiefs et hommages
des choses dessuzdites, et le ressort et souveraineté des églises ,

et sujets d'icelle, de fondations roiaux, élans ausdits bailliages et

es mettes enclavées en iceux , et le droit de régale, là où il a

lieu; et autres droits roiaux apparlenans d'ancienneté à la cou-

ronne de France es bailliages dessusdits; pour à ladite comté de

Mâcon, ensemble des villes, villages, terres et domaines desus-

dites, jouïr et user par mondit seigneur de Bourgogne, et sesdits

hoirs et successeurs à toujours, et les tenir en foi et hommage
du roi , et de la couronne de France^ et en pairie sous le ressort

du roi et de sa cour de parlement sans moien
,
pareillement et

en telles franchises, droits et prérogatives comme les autres pairs

de France. Avec ce, de la part du roi seront transportées et bail-

lées à mondit seigneur de Bourgogne . et celui de sesdits hoirs et

Successeurs légitimes procréés de son corps, auxquels il délaissera

après son décès et trépas, ladite comté de Mâcon, tous les profits

et émolumens quelconques, qui écherront esdits villages roiaux

de Mâcon et Saint-Jangon, à cause des droits roiaux et de souve-

raineté apartenans au roi, et en iceux bailliages seront par le

moien de la garde et souveraineté des églises qui sont de fonda-

tion roiaîe, et des sujets d'icelle, droits de roiale, ou autrement,

tant en Aonfiscalions pour quelque cas que ce soit, amendes,

droits, exploits de justice, et les profits et émolumens de la mon-

noye, comme autres profits quelconques, pour en jouir par mon-

dit seigneur de Bourgogne et sondit hoir durant leurs vies, et du

survivant d'eux tant seulement, en et par la manière qui s'ensuit :

c'est à savoir, qu'à la nomination de mondit seigneur de Bour-

gogne et de sondit hoir après lui, le roi commettra et ordonnera

à celui qui sera bailly de Mâcon pour moimit seigueur de Bour-

gogne, juge roial et commis de par lui, de connoître de tous cas
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roiaux, et autres ehoses procédant des balliages de pais et lieux,

et emlaveures dessusdiles, aussi avant, cl tout en la manière et

forme que l'ont fait , et accoutumé de faire , les baïîïifs roiaux

de Màeon , el de Saint-Jangon ,
qui oui été le temps passé; le-

quel bailliage de Sainl-Jangon est et sera aboli par ce moyen. Et

semblablcmcnt seront commis de parle roi, à la nomination de par

mondit seigneur de Bourgogne, et de sondit hoir, tous autres of-

liciers nécessaires pour ladite juridiction , et droits roiaux, tant

capitaines, châtelains, prc.osts, seigneurs, comme receveurs,

et autres qui exerceront leurs offices au nom du roi, au profit

de mondit seigneur de Bourgogne, et de son hoir après lui, comme
dit est dessus.

(12) Semblablement de la part du roi, seront transportez et

bailliez à mondit seigneur et à son hoir dessusdit après lui , tous

les profits des aydes ; c'est à savoir, des greniers à sel
,
quatrièmes

de vins vendus à détail, impositions de toutes denrées, tailles,

louages , aydes, el subventions quelconques, qui ont ou auront

cours, et qui sont ou seront imposées es élections de Màeon,
Chàlon, Autun, et Langres, ci avant qu'icelles élections s'éten-

dent, en et par le païs et duché de Bourgogne, et la comté de

Charolois, et ladile comlé de Màeon, tout le païs de Màconuois,
êtes villes et terres quelconques enclavées en iceJle duché,

comté et païs pour jouir de la part de mondit seigneur le due de

Bourgogne, et de son hoir après lui, de toutes les dites aydes,

tailles, et autres subventions, en avoir le profil durant le cours

de leurs vies, et du survivant d'eux, auquel mondit seigneur le

due de Bourgogne, et à son (1 il hoir, appartiendra la nomination
de tous les officiers à ce nécessaires , soit eleus, elers , receveurs,

sergens, ou autres, et auront la commission et institution,

comme dessus est dit.

(i5) Et aussi sera par le roi à mondit seigneur le duc de Bour-
gogne transporté et baillé à toujours, pour lui , ses hoirs légitimes

procréés de son corps, et les hoirs de ses hoirs, soit mâles ou fe-

melles deseendans de droiie ligne en héritage perpétuel, la cité

et comté d'Auxerre, avec toutes les appartenances <. I dépendances
quelconques, tant justice, domaine, fiefs, patronages d'église,

collations de bénéfices , comme autrement, à les tenir du roi,

de la couronne de France, el de sa cour de parlement sans moien,
et en tel franchises et droits et prérogatives comme les autres

pairs de France.

(«4)Ft avec ce seront transportées et baillées par le roi à mondit
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soigneur de Bourgogne, et à celui de ses hoirs, à qui il délaissera

après son décès ladite comté d'Auxerre, tous les profils et émo-
lumens quelconques qui écherront en ladite comté et cité

d'Auxerre, et eu toutes les villes et terres enclavées en icelles,

qui ne sont point en ladite comlé, soit églises ou outres, à cause

«les droits roiaux, en quelque manière que ce soit, lant eu réga-

les, confiscations, amendes, et exploits de justice, le profit et

émolument de la monnaye, comme autrement durant leurs vies,

et du survivant d'eux tant seulement, en et par la manière ci-^

dessus déclarée : c'est à savoir, qu'à la nomination de mondit
seigneur de Bourgogne, et son hoir après lui, le roi commettra
et ordonnera celui qui sera bailly d'Auxerre pour mondit seigneur

de Bourgogne, juge roiul et commis de par lui , à connaître tous

cas roiaux , et autres choses, es mettes de la comté d'Auxerre, et

es enclavemens d'icelle, aussi avant, et tout en la même forme

et manière que l'ont fait et accoutumé faire par ci-devant les

biillifs de Sens audit lieu d'Auxerre, et lequel bailly de Sens ne

s'entremettra aucunement durant la vie de mondit seigneur de

Bourgogne, et de son hoir; mais on en laissera convenir ledit

bailly d'Auxerre, qui sera commis de par le roi, à la nomination

de mondit seigneur de Bourgogne, et de son dit hoir. Et sembla-

blement seront commis par le roi, à la nomination de mondit

seigneur de Bourgogne, et de sondit hoir , tous autres officiers

nécessaires pour l'exercice de ladite juridiction et droits roiaux

en ladite comté d'Auxerre, tous châtelains, capitaines, prévosls,

et autres, comme sergeus et receveurs qui exerceront leurs offices

au nom du roi, au profit de mondit seigneur de Bourgogne, et

de son hoir après lui.

(i5) D'autre part, de la part du roi seront transportez et bail-

lez à"mondit seigneur de Bourgogne, et à sondit hoir après lui
,

tous les profils des aydes; c'est à savoir, de grenier à sel, qua-

triesmes de vins vendus en détail, impositions de toutes denrées,

tailles, louages, et autres aydes et subventions quelconques qui

ont ou auront cours, et qui sont et seront en ladite cité, comté,

et élection d'Auxerre, ci avant que icelle élection s'étend en lu

dessusdite comlé, et au pais d'Auxerrois, et es villes enclavées en

iceux pour en jouir par mondit seigneur de Bourgogne, et sondit

hoir après lui, et en avoir les profits le cours de leur vie durant

,

et du survivant d'eux lant seulement. Auxquels mondit seigneur

de Bourgogne, et à sondit hoir, lui appartiendra la nomination

de. lous les officiers à ce nécessaires, soit cleus, clers, sergens., et
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autres, et au roi la commission et institution commedessus est dit.

(to) Et aussi seront par le roi baillées et transportées à mondit

seigneur le duc de Bourgogne, pour lui et ses hoirs légitimes

procréés de sou corps et les hoirs de ses hoirs, soit mâles ou fe-

melles descendans en ligne directe, à toujours el en héritage à

perpétuité, les chatel, ville et chàtelenie de Bar sur Seine, en-

semble toutes les appartenances, et dépendances d'icelle chàte-

lenie, tant eu domaine, justice, jurisdiction , fiel", patronage

d'église, collations de bénéfices; comme autres prolits et émolu-

mens quelconques, à les tenir en foi et hommage du roi et en

pairie de France , sous le ressort de la souveraineté du roi , et de

la cour de parlement sans moien. Et avec ce appartiendra à mon-
dit seigneur le duc de Bourgogne , et de la partie du roi lui seront

baillez et transportez par lui, et ceux de ses hoirs à qui il délais-

sera après son décès ladite seigneurie de Bar, tous les profits des

aydes, tant du grenier à sel, si grenier y a accoutumé avoir, et

quatrièmes des vins vendus à détail, impositions de toutes den-

rées, tailles, louages, et autres aydes et subventions quelconques

qui ont et auront cours, ou sont et seront imposées en la ville et

chàtelenie de Bar sur Seine, et es villes et villages sujets et res~

sorlissans à icelle chàtelenie, pour jouir de la part de mondit

seigneur le duc de Bourgogne, durant les vies de lui, et de sondit

hoir après lui, d'ieelles tailles et subventions, el avoir le profit

de la main des grenctiers et receveurs roïaux qui seront à ce com-

mis par le roi, à la nomination de mondit seigneur le duc de

Bourgogne, durant les vies de lui, et de sondit hoir après lui , et

les survivans d'eux.

(17) Et aussi de la partie du roi, sera transportée et baillée à

mondit seigneur de Bourgogne, pour lui et ses hoirs, la eomlé

de Bourgogne pour toujours, en héritage perpétuel; la garde de

l'église et abbaye de Luxeuil, ensemble tous les droits, prolits ci

émolumens quelconques appartenant à la dessusdite garde, la-

quelle comme comté , à cause de sa comté de Champagne . dit et

maintient a lui appartenir, combien que les comtesde Bourgogne;

prédécesseurs à mondit seigneur, aientpar ci-devant prétendu en

querelle au contraire , disant et maintenant icelle abbaye, qui

est hors du roiaume , et mettes de la comté de Bourgogne , clevoit

estre de leur garde. Et pour ce, pour le bien, utilité cl profit du
pays, et pour obvier à tons débats et noises, sera délaisse par le

roi à mondit seigneur de Bourgogne, et lui en demeurera ladite

sarde tout entièrement.
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(18) Aussi seront par le roi transportées à mondit seigneur de

Bourgogne-, pour lui etses hoirs mâles légitimes, procréés de son

coips, et les hoirs de ses hoirs niâles tant seulement , procréés de

leur corps, et descendans d'eux en ligne directe à toujours, et

héritage perpétuel, les châteaux, villes, châtelenies et prévoies

foraines de Peronne, Mondidier, et Boye, avec toutes les appar-

tenances et dépendances quelconques, tant en domaines, justi-

ces, et juridictions, fiefs et arrière fiefs, patronages d'églises,

collations de bénéfices, comme autres droits, profits, et émolu-
mens quelconques, à les tenir du roi et de la couronne de France,

en foi et en hommage, et en pairie de France , sous le ressort et

souveraineté de sa cour de parlement sans moien. Et avec ce bail-

lera et transportera le roi à mondit seigneur le duc de Bourgogne,

et à celui de ses hoirs dessusdils mâles, auquel il délaissera après

son décès lesdites villes et châtelenies de Peronne, Mondidier, et

lloye, tous les profils et émolumcns quelconques, qui écherront

en icelles villes, châtellenies et prévoies foraines, à cause des

droits roiaux, en quelque manière que ce soit, tant en regales,

confiscations, amendes, exploits de justice, comme autrement,

pour en jouir par mondit seigneur le duc de Bourgogne, etsomlit

hoir après leurs vies, et du survivant d'eux , tant seulement et

par l'a manière dessus déclarée; c'est à savoir, qu'à la nomination

de mondit seigneur de Bourgogne et de son hoir mâie après lui
,

le roi commettra et ordonnera celui qui sera gouverneur et baiilif

desdites villes, et châtellenies, pour mondit seigneur le duc de

Bourgogne juge roial , et commis de par lui à connoître de tous

cas, et autres choses procédans desdites villes, châtellenies et

prévôtés foraines, et es villes su jetés et ressortissans à icelies,

aussi avant et par la manière que l'on fait, et accoutumé de faire

par ci-devant les baillifs roiaux de Vermandois et d'Amiens. Et

en outre seront commis, si métier est, par le roi, à la nomina-
tion de mondit seigneur de Bourgogne, et de sondit hoir mâle,

tous autres officiers nécessaires pour l'exercice de ladite jurisdic-

tion et droits roiaux, comme châtelains, capitaines, prévôts,

sergens, receveurs, et autres qui exerceront leurs offices au nom
du roi, et au profit de mondit seigneur le duc de Bourgogne, et

de sondit hoir maie après lui, tous les profits des aydes ; c'est à

savoir, du grenier à sel, quatrièmes de vins vendus en détail,

impositions de toules denrées, tailles, louages, et autres aydes

et subventions quelconques
, qui ont ou auront cours, et qui sont

ou seront imposez esdites villes, châtellenies et prévôtez foraines
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de Pcronne, Monrtidier, et Royo, et fes villages et lerres sujetes

,

ressortissans à icelles Villes, ehàlellenies et prévôtez foraines,

pour en jouir par mort dit seigneur de Bourgogne et sondit hoir

mâle, durant le cours de leurs vies, et du survivant d'eux. Au-

ejuel mondit seigneur de Bourgogne, et sondil hoir mâle après

lui, appartiendra la nominalion de tous les officiers à ce néces-

saires, soit éleus, clers, receveurs, sergens, ou autres, et au roi

leur commission et institution comme dessus.

(i(j) En outre de la part du roi sera délaissé à mondit seigneur

le duc de Bourgogne , ou à celui de ses héritiers auquel après sou

décès il laissera la comté d'Artois, la compensation dés aydes en

ladite comté d'Artois, ressorts et enclavemens d'icelle, monlans

à présent icelles compensations à quatorze mille francs par an ou

environ , sans ee que mondit seigneur le duc ou sondît hoir après

lui durant leurs vies, soient astreints d'en avoir aucun don, ni

octroi du roi, ni de ses successeurs. Et nommeront mondit sei-

gneur, et sondit hoir après lui , tels officiers que bon leur sem-

blera, pour le fait de ladite composition, tant éleus, receveurs,

sergens que autres; lesquels ainsi nommez, le roi sera tenu d'ins-

tituer et commettre lesdits officiers, et leur en fera bailler les

lettres.

(•io) Que le roi baillera et transportera à mondit seigneur le duc

de Bourgogne pour lui . ses hoirs et aians causé à toujours, toutes

les citez, villes, forteresses, terres, et seigneuries appartenais à

la couronne de France dessus la rivière de Somme, de l'un côté

et de l'autre, comme Saint-Quentin, Gorbie, Amiens , Abbeville,

et autres, ensemble toute fa comté de Ponthieu , deçà et de là

ladite rivière de Somme, Dourlens, Saint -Riquicr, Crevecœur,

Arleux, Mortaigne, avec les appartenances et dépendances quel-

conques, et toutes autres terres qui peuvent apartenirà ladite cou-

ronne de France, depuis ladite rivière de Somme inclusivement;

comprenant aussi au regard des villes entrans du côté d'Artois,

de Flandres, et de Ilainaut, tant du roiaume , comme de l'em-

pire, en y comprenant aussi aux regard des villes seaus sur ladite

rivière de Somme du côté de France, les banlieues et échaumai-

ges d'keîles villes, pour en jouir par mondit seigneur le duc de

Bourgogne , sesdits hoirs et aians cause à toujours, desdites cilez,

villes et forteresses, lerres et seigneuries, en tous profils et re\o-

nùs, tant en domaine comme des aydes ordonnées pour la guerre,

et aussi tailles et émolumens quelconques , et sans y retenir de la

part du roi, fuis la foi et hommage de souveraineté. Et lequel
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transport et bail se fera, comme dit est, par le roi au rachat de

la somme de quatre cens mille écus d'or vieux, de soixante -

quatre au marc de ïïoyes, huit onces pour le marc, et d'aloi à

vingt-quatre karas, et un quart de karat de remède, et autre

mon noie d'or courant; à la valeur duquel rachapt de mondit sei-

gneur le duc de Bourgogne, seront baillées lettres bonnes et suf-

fisantes, par lesquelles il promettra pour lui et les siens, que toutes

et quantes fois qu'il plaît au roi, et aux siens faire ledit rachapt

,

mondit seigneur de Bourgogne et les siens, seront tenus, en re-

cevant ladite somme d'or, de rendre et laisser au roi, et aux
siens, toutes lesdites citez, villes, forteresses, et seigneuries

comprises en ce présent traité tact seulement. Et sera content eu

outre mondit seigneur le duc de Bourgogne de recevoir le paie-

ment de quatre cens mille écus d'or à deux fois; c'est à savoir, à

chacune fois la moitié, pourvu qu'il ne sera tenu rendre lesdites

villes, citez, forteresses, terres, et seigneuries ni aucunes d'icelles,

jusqu'à ce que ledit paiement soit accompli, et qu'il ait reçu le

dernier des quatre cens mille écus d'or. Et cependant seront à

mondit seigneur le duc de Bourgogne les fruis siens de toutes les-

dites citez, villes, forteresses et seigneuries, tant des domaines

comme des aydes, et autrement, sans en rien déduire ni rabatre

du principal. Et est à entendre que audit transport et bail que

fera le roi (comme dit est) ne seront point compris les citez de

Tournay, Tournesis et Saint-Amand; mais demeureront es

mains du roi réservé Mortaigne, qui est comprise, et demeure es

mains et gouvernement de mondit seigneur le duc de Bourgogne;

ainsi que dessus est dit. Et combien que ladite cité de Tournay

ne doive point être baillée à mondit seigneur le duc de Bourgo-

gne, ce nonobstant est réservé à mondit seigneur de Bourgogne,

l'argent à lui accordé par ceux de Tournay, par certain traité et

accord qu'il a avec eux, durant jusqu'à certain tems et. années à

venir, et lequel argent lesdits de Tournay paieront pleinement à

mondit seigneur le duc de Bourgogne.

(21) Et pour ce que mondit seigneur le duc de Bourgogne pré-

tend avoir droit en la comté de Boulogne sur la mer, laquelle il

tient et possède; et pour bien de paix, icelle comté de Boulogne

sera et demeurera à mondit seigneur de Bourgogne, et en jouira

et possédera en tous prolits, et émolumens quelconques pour

lui . ses enlans et hoirs mâles procréés de son corps seulement,

et en après demeurera icelle comté à ceux, qui droit y ont ou au-

ront, cl sera tenu le roi d'apaiser et contenter lesdictes parties
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prélendans avoir droit en icellc côinté, tellement qu'en cependant

ils ne demandent, ni requièrent rien, ni fassent aucune pour-

suite à rencontre de mondit seigneur de Bourgogne et sesdils

enJans.

(22) Que les Chàtcl , ville, comté et seigneurie de Gien sur

Loire
,
qu'on dit avoir été données et tranportées avec la cornlé

d'Estampes, et la seigneurie de Dourdan, par feu monseigneur

le duc de Berry, et feu monseigneur le duc Jean, père de

mondit seigneur de Bourgogne , seront de la part du roi mises et

bailliées réaument, et de fait es mains de nous duc de Bourbon-

nois et d'Auvergne. Et tantôt après ledit accord passé pour tenir

et gouverner l'espace d'un an ensuivant, et jusqu'à-ceque durant

ledit an Jean deBourgogne comte d'Estampes, ou mondit seigneur

pour lui, auront montré ou fait montrer au roi ou à son conseil,

les lettres duilit don fait à mondit seigneur de Bourgogne par

mondit seigneur de Berry; lesquelles vues, si elles sont trouvées

sulïisantes et valables, sommierement et de plein, et sans quel-

conque procès, nous duc de Bourbonnois et d'Auvergne, serons

tenus de la bailler et délivrer audit comte d'Estampes, ou à mon-
seigneur de Bourgogne pour lui, lesdiles villes et Cbàtel de Gien

sur Loire, comme à lui appartenais par le moien et transport

que lui a fait mondit seigneur de Bourgogne, sans ce que de la

part du roi l'on puisse ni doive alléguer au contraire aucune pres-

cription, ou laps depuis le décès de feu mondit seigneur de Berry,

et aussi nonobstant quelconques conditions ou oppositions d'au-

tres, qui voudront prendre droit en ladite comté de Gien, aus-

quels , si aucuns y en a, sera réservé leur droit pour le poursui-

vre par droit de justice, quand bon leur semblera, contre ledit

comte d'Estampe.

(20) Que par le roi sera restitué et paie à mondit seigneur le

comte d'Estampes, et mondit seigneur le comte de devers son

itère, la somme de trente-deux mille deux cens écus d'or, (pic

feu le roi Charles dernièrement trépassé, fait, comme on dit,

prendre en l'église de Rouen, ou ieelle somme étoit en déposl

,

comme deniers de mariage apartenans à feue madame Bonne
d'Artois mère desdits seigneurs, au cas qu'on en fera directement

apparoir que telle somme soit et ait esté allouée au compte, et au
profit dmiit roi Charles, à payer ieelle somme de trente-deux

mille deux eent écus à tels termes comme raisonnables, qui se-

ronl avisés après le paiement fut et accompli a mondit seigneur
de cinquante mille écus, dont dcsi-ub est lait mention. Et au re-
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gard des dettes que mondit seigneur le duc de Bourgogne, dit et

maintient à lui être tenues, et ducs par feu ledit roi Charles,

tant à cause des dons, pensions , comme autrement, montant à

moult grande somme de deniers, son droit, Ici qu'il a, et doit

avoir par la recouvrance d'icelles dettes, lui demeurera sauf et

entier.

(•2^) Que mondit seigneur de Bourgogne ne sera tenu faire foi,

ni hommage ni service au roi, des terres et seigneuries qu'il tient

à présent au roiaume de France, ni de celles qui lui pourroient

échoir ci-après par successions audit roiaume; mais sera et de-

meurera exempt de sa personne en tous cas de subventions, hom-

mages, ressorts, souverainetez , et autres du roiaume durant la

vie de lui; mais après le décès du roi , mondit seigneur de Bour-

gogne fera à son tils et successeurs en la couronne de France, les

hommages, fidélitéz et services qui à ce sont apartenans. El aussi

si mondit seigneur de Bourgogne altoit de vie à trépas devant le

roi, ses héritiers et aians cause feront au roi lesdits hommages,

et iidelitez et services, ainsi qu'il apartiendra. Et pour ce que ci-

après mondit seigneur de Bourgogne, tant es lettres qui se feront

de la paix, comme es autres lettres et écritures, et aussi de bou-

che reconnoîtra et nommera , et pourra nommer et reconnaître

le roi son souverain, offrant et présentant lesdits ambassadeurs

duroi
,
que lesdites nominations et reconnaisances, tant par écrit

comme de bouche, ne portent aucun préjudice à ladite exemp-

tion personnelle de mondit seigneur le duc de Bourgogne sa vie

durant, et que ladite exemption demeure en sa vertu, selon le

contenu en l'article précédent; et aussi qu'icelle nomination et

reconnaissance ne s'élende que aux terres et seigneuries qu'icelui

monseigneur de Bourgogne tient, et tiendra eu ce royaume.

(a5) Et au regard des féaux et sujets de mondit -seigneur de

Bourgogne des seigneuries qu'il lient et doit avoir par ce présent

traité, et qui lui pourroient en échoir par succession au roiaume

de France durant les vies du roi, et de lui, ils ne seront point

contraints d'eux armer au commandement du roi, ni de ses olïi-

ciers, supposé ores qu'ils tiennent avec ce du roi aucunes sei-

gneuries et terres; mais est content le roi, que toutes les fois qu'il

plaira à mondit seigneur de Bourgogne , mander ses féaux et su-

jets pour ses guerres, soit au roiaume ou dehors, ils seront con-

traints d'y aller sans pouvoir, ni vouloir venir au mandement du

roi, si lors il les mandoit. Et pareillement sera fait au regard des

serviteurs de mondit seigneur de Bourgogne, qui sont ses fanai-
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liers et serviteurs de son hôtel , suposé qu'ils ne soient point ses

sujets. Et toutefois s'il avenoii, que les Anglois ou autres leurs

alliez fassent guerre ci-après à mondit seigneur de Bourgogne, ou

à ses païs et sujets à l'occasion de, ce présent traité , ou autre-

ment, le roi sera tenu de secourir et aider mondit seigneur do

Bourgogne, et ses païs et sujets ausquels on feroit la guerre , soit

par mer ou par terre, à toute puissance, ou autrement, selon

que le cas requerra, et tout ainsi comme pour son propre fait.

Et de la part du roi et de ses successeurs rois de France, ne sera

faite, ni promise , ni souffert foire par les princes et seigneurs

dessusdils, aucune paix, traité ou accord avec son adversaire , et

ceux de la part d'Angleterre, sans le signifier et faire à savoir à

mondit seigneur le duc de Bourgogne, et à son héritier principal

après lui, et sans leur exprès consentement, et les y apeller et

comprendre, si compris y veulent être, pourvu que pareillement

soit fait du coté de mondit seigneur de Bourgogne, et de son hé-

ritier principal au regard, et en tant que lu4 touche la guerre

d'Angleterre.

(26) Et que mondit seigneur de Bourgogne, et tousses féaux et

sujets, cl autres qui par ci-devant ont porté en armes renseigne

de mondit seigneur : c'est à savoir, la croix Sl-Andvieu , ne seront

point contraints de prendre autre enseigne en quelconque man-
dement ou armée, qu'ils soient en ce roiaume ou dehors, soit en

la présence du roi, ou de ses conélables, et soient à ses gages ou

souldoier , ou autrement. Que le roi fera restituer et dédommager
de leurs pertes raisonnahles, et aussi de leurs rançons ceux qui

furent pris le jour de la mort dudil feu monseigneur le. duc Jean,

à qui Dieu pardonne, et qui y perdirent leurs biens, et furent

grandement rançonnez.

(37) Qu'au surplus abolition générale soit faite de tous cas ave-

nus, et de toutes choses dites, passées et faites à l'occasion des

divisions de ce roiaume , excepté ceux qui perpétrèrent ledit mau-
vais cas, ou qui furent consentans de la mort dudit feu monsei-
gneur le duc Jean de Bourgogne, lesquels seront et demeureront
hors de tout traité, et qu'au surplus chacun de côté et d'autre

retourne au sien; c'est à savoir, les gens d'église à leurs églises

et bénéfices, les séculiers à leurs terres, rentes, héritages, pos^
sessions et biens immeubles en l'état qu'ils sont, réservé les terres

et seigneuries étans en la comté de Bourgogne; lesquelles mondit
seigneur de Bourgogne, ou feu monseigneur son père ont eues
et retenues; et ont données à autrui, comme confiscations et
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confisquées à eux à cause desdiles guerres et divisions, lesquelles

seront et demeureront, nonobstant ladite abolition et accord à

ceux qui les tiennent et possèdent; mais partout ailleurs chacun

reviendra à ses terres et héritages, comme dit est, sans ce que

pour démolition et empiremens, gardes des places, ou répara-

tions quelconques, on puist rien demander l'un à l'autre, et sera

chacun tout quitte de rentes, décharges écheuës du teins qu'il

n'aura pas joui de ses terres et héritages; mais au regard des

meubles pris, ou ceux d'un côté et d'autre, jamais n'en pourra

estre aucune chose, poursuite, querelle ni question faite d'un

côté ni d'autre. Et qu'en ce présent traité soit astraintes et abo-

lies toutes injures, malveillances et rancunes, tant de paroles et

de l'ait, comme autrement avenues ci-devant à l'occasion des di-

visions, partialitez et guerres, tant d'une part comme d'autre,

sans ce que aucun en puisse aucune chose demander, ni faire

question ni poursuite par prochaineté , ni autrement', ni le repro-

cher, ni donner le blâme pour avoir tenu aucun parti; et que

ceux qui feront ou diront le contraire, soient punis comme trans-

grosseurs de fait selon la qualité du fait.

(28) Et en ce présent traité seront compris de la part de mon*

dit seigneur de Bourgogne,, toutes les gens d'église, nobles,

bonnes villes, et autres de quelque étal qu'ils soient, qui ont te-

nu son parti et de feu monseigneur son père, et jouiront du bé-

néfice de ce présent traité, tant au regard de l'abolition comme

de recouvrer tous leurs héritages et biens immeubles à eux em-

pêchez, tant au roiaume qu'au Dauphiné à l'occasion desdites di-

visions, pourvu qu'ils acceptent ce présent traité, et qu'ils en

veuillent jouir. Et renoncera le roi à l'alliance qu'il a faite avec

l'empereur contre mondit seigneur le duc de Bourgogne , et à

toutes autres alliances par lui laites avec quelconques autres

princes, ou seigneurs ,
quels qu'ils soient , à l'encontrc de mondit

seigneur le duc de Bourgogne ,
pourvu que mondit seigneur de

Bourgogne le fasse pareillement : et sera tenu en outre , et le pro-

mettra à mondit seigneur de Bourgogne, de le soutenir et aider

à rencontre de tous ceux qui le voudroient guerroier, ou faire

dommage par voie de guerre ou autrement : et pareillement le

fera et promettra à mondit seigneur le duc de Bourgogne, sauvé

toutefois à l'exception de sa personne à sa vie, comme dessus est

déclaré.

(29) Et consentira le roi et baillera ses lettres, que s'il arrivort

ci-après que de sa part fut enfrainl ce présent traité , ses vassaux

,
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féaux et sujets presens et avenir, ne soient plus tenus de l'obéir

et servir, niais soient tenus deslors de servir mondit seigneur de
Bourgogne, et ses successeurs à rencontre de lui; et qu'audit cas
tous lesdits féaux, vassaux, sujets et serviteurs, soient absous et

quittes de tous sermens de fidélité, et autres, et de toutes pro-
messes et obligations de services, en quoi ils pourroient estre te-

nus par avant envers le roi Charles, sans ce que pour le tems
après à venir il leur pût être imputé à charge et qu'on leur pust
rien demander, et que dès maintenant pour lors le roi Charles
leur commande de ainsi faire, et les quitte et décharge de toutes
obligations, et sermens au cas dessusdit : et que pareillement soit

fait et consenti au côté de mondit seigneur le duc de bourgogne,
au regard de ses vassaux, féaux, sujets et serviteurs.

(3o) Et seront de la part du roi Charles faites les promesses,
obligations

, et soubmissions touchant l'entretenement de ce pré-
sent traité

, es mains de monseigneur le cardinal de Sainte-Croix,
légat de nôtre saint père le pape, et de monseigneur le cardinal
de Chipre, et autres ambassadeurs du saint concile de Bàle, le

plus ample que l'on pourra aviser. Et sur les peines d'excommu-
nicmens, aggravation, reaggravation, interdit en ses terres et

seigneuries, et autrement le plus avant que la censure de l'église

pourra étendre en cette partie, selon la puissance et pouvoir
qu'ont mesdits seigneurs les cardinaux de nôtre saint père le pape
et du saint concile, pourvu que pareillement soit fait du côté de
mondit seigneur le duc de Bourgogne. Avec ce fera le roi avec
son scellé bailler à mondit seigneur de Bourgogne les scellez des
princes et seigneurs de son rang et de son obéissance, comme
monseigneur le duc d'Anjou, Charles son frère, monseigneur le

duc de Bourbon; monseigneur le comte de llichemont, monsei-
gneur le comte de Vendosme, le comte de Foix, le comte d'Au-
vergne, le comte de Perdiac, et autres qu'on avisera : esquels
scellez desdits princes et seigneurs sera incorporé le scellé du roi.

Et promettront d'entretenir et maintenir de leur part le contenu
dudit scellé, et s'il étoit enfraint de la part du roi d'en ce cas être
aidans et confortans mondit seigneur de Bourgogne et les siens a,

l'encontre du roi, et pareillement sera fait du côté de mondit sei-

gneur de Bourgogne, et que pareillement le roi fera bailler sem-
blables scellez de gens d'église, et autres nobles et bonnes villes

de ce roïaume de son obéissance et appartenance ; c'est à savoir,
ceux desdites gens d'église, et autres nobles et bonnes villes que
mondit seigneur voudra nommer, avec seureté de peines corpo-
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relies et pécuniolles , et autres scurctez que messeigncurs les car-

dinaux, et autres prélats ci-cnvoycz de par notredit saint perc et

le concile y aviseront aparteuir.

(30 Et s'il avenoit ci-après «juMl y eût aucune fauîe ou obmis-

<dou, ou aucune infraction ou attentats faits sur le contenu des-

dits articles d'une part et d'autre; ce nonobstant, cette présente

paix, traité et accord, seront et demeureront vertuabïes, et en

leur pleine force, vertu et vigueur, et ne sera pourtant icelle paix

réputée cassée ni annullée, mais les attentats seront reparez et

amendez, et aussi les défautes et omissions accomplies et exécu-

tez dcùement, selon ce que dessus est écrit, et à ce contraints ce

qu'il appartiendra par la forme et manière que dit est. Comme

aions derechef été tres-instamment exhortez, requis et sommez

par lesdits cardinaux, ambassadeurs, et messagers du saint con-

cile, ne vouloir entendre, et de nous incliner et condescendre,

moiennant les sommes dessusdiles ,
qui leur semblent être raison-

nables et suffisantes, et ne les pouvoient ni dévoient par raison

refuser, ainsi qu'ils nous ont dit, à paix et réunion avec moiuLt

sei-neur le roi Charles, en nous disant et remontrant en outre,

que ainsi le devions faire selon Dieu et raison, et tout honneur,

nonobstant les sermens, alliances et promesses pieea faites entre

feu mon très-cher et tres-aimé seigneur le roi d'Angleterre der-

nier trépassé, et nous, pour plusieurs causes et raisons a nous

remontrées et alléguées par lesdits cardinaux, et autres ambassa-

deurs dessusdits de par nôtre saint père et du concile :
nous pour

révérence de Dieu principalement pour la pitié et grande com-

passion que nous avons du pauvre peuple de cedit roïaume ,
qui

a tant souffert en tous états, et aux prières, requestes et somma-

tions à nous faites par lesdits cardinaux et ambassadeurs de no-

tredit saint père le pape et le saint concile de Bâle, que nous te-

nons et repuions pour commandement, et comme prince catho-

lique et obeïssan t fils de l'église , eu sur ce grand avis et délibération

de conseil avec plusieurs grands seigneurs de nôtre sang et lignage,

et autres nos féaux, vassaux, sujets, et autres gens de conseil

adherens en cette partie, fait et faits, bonne etloiale, ferme,

sure et tres-entiere paix et réunion avec mondit seigneur le roi,

et ses successeurs, nous doivent être faites et accomplies; et les-

quelles offres de nôtre part, et en tant qu'il nous touche, tenons

agréables et les acceptons, et dès maintenant consentons et tai-

sons les renonciations . promesses, soumissions, et autres pro

messes et choses dessus déclarées, qui sont à faire de nôtre part,
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et reconnoissons mondit seigneur If roi Charles de France nôtre

souverain seigneur au regard d< s terres et seigneuries , que nous

avons en ce roiaume ;
promettons pour nous, et nos hoirs parla

foi et serment de nôtre corps, en parole de prince, sur notre

honneur, et l'obligation de tous nos biens presens et avenir quel-

conques, ladite paix et réunion en toutes et singulières choses ci-

dessus transcrites, tenir de nôtre part, et en tant que toucher

nous peut, inviolablement et à toujours, de point en point tout

par la forme et manière dessus écrite , sans faire ou venir, ou souf-

frir faire au contraire, couvertement ou en appert, ou autrement,

en quelque manière ou façon que ce soit.

Et pour les choses dessusdites et es chacunes d'ieelles, tenir,

entretenir et accomplir, nous soumettons à la coertion , conclu-

sion et contrainte de nôtredit saiht-pere le pape, dudit saint-con-

cile et des dessusdits cardinaux; lesquels et autres ambassadeurs

du concile , et à toutes cours, tant église comme séculiers, veil-

lans et octroians icelles, et chacune d'ieelles, être contraint et

compellé
,
par la censure de l'église , tant et avant qu'il semblera

expédiant ausdits cardinaux, et ambassadeurs de nôtredit saint-

père le pape et du saint-concile ; au cas que faute y auroit de nôtre

partes choses dessusdites ou aucuns d'ieelles, renonçons à toutes

allégations et exemptions, tant de droit comme de fait, que pour-

rions nous dire ou alléguer au contraire, et par spécial au droit,

disant que générale renonciation ne vaut si l'cspeeiale ne précède,

et tout sans fraude, barat, ou mal engin.

Et afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous avons

fait mettre notre scel à ces présentes.

Donné, etc. Par monseigneur le duc de Bourgogne en son con-

seil, (i)

(i) Le concile de Basie le confirma le 5 novembre; le dauphin le ratifia a

Bruxelles le 28 janvier i4-36, en ces termes :

Au dessous est écrit de la main du dauphin. Beaulx oncle Philippe duc de
Bourgoigne , nous vous promettons par la loi et serment de notre corps , d'entre

tenir et garder de point en point le traité et apointement de la paix fait entre

monseigneur et vous , tout ainsi qu'il est ci-dessus écrit , sans aucunement faire

ne venir à l'encontre , et quand il plaira à Dieu que parvenions à la couronne de

France, vous prometons encore baillier nos letres patentes de telle substance

que ces présentes. Ecrit de ma main. Scellé du sceau secret du daufin de cire

verte pendant en lacs de soye rouge et verte. Corps diplom. (Isanrbert.)

M
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N . ga ,
— Lettres par lesfjuciUs ta Roi ratifie le imite d'Jvras.

Tours, 10 décembre i4^5. (Corps, diplom. , ."«17.)

Charils , eie. Le très-glorieux roi des rois Dieu nôtre créateur,

par lequel nous vivons et regnons, et duquel seulement nous

tenous noire royaume, nous enseigne et donne exemple par soi-

même à avoir comme vrai pasteur, le salut et le repos de nôtre

peuple et le préserver des tres-grans et innuniérables maux et

dommages de guerre, laquelle chose nous avons toujours désirée

de tout nôtre coeur, et procurée à très-soigneuse diligence, con-

naissant que par le bien de paix et élevée et exercée justice, par

laquelle les rois régnent, et les tems passez nôtre royaume a été

exhaussé et„conservé. Et comrfie nous ton jours portant à très amerc

déplaisance les divisions et guerres de nôtre roïaume , lesquelles

paravant nôtre avènement à la roiale majesté, étoient encom-

moncées, et jusefues à ores ont duré à la très-grande affliction ,

opression et destruction de nôtredit peuple, avons, dès qu'il a

plù à Dieu nous donner âge et teins de discrecion, vaqué, en-

tendu, et travaillé, et fait par plusieurs de nos parens, gens et

officiers, vaquer, entendre et travaillera trouver l'apaisement des-

dites divisions et guerres, et mettre paix et union en nôtre roïaume,

et réconcilier el réunir avec nous nôtre très-cher et tres-amé frère

et cousin Phelippe duc de Bourgogne.

Sur quoi aient été tenues plusieurs conventions et journées en

divers lieux de nôtredit roïaume, avec les Anglais nos anciens

ennemis, et nôtredit frère et cousin de Bourgogne, et entre autres

en la ville de Revers, en laquelle eût été prise, accordée et acceptée

autre journée et convention en la ville d'Arras. Ausquels lieu et

journée d'Arras aïons envoie pour nous nos tres-chers et tres-amez

cousins le duc de Bourbon, le conite de Richemont, nôtre conné-

table, le comte de Vendôme grand maître de nôtre hôtel, et nos

amez et féaux l'archevêque de Reims, chancellier, Christoffe de

lïarcourt nôtre cousin , et le sire de la Fayette maréchal de

France, maître Adam de Cambrai, premier président en nôtre

parlement, maître Jean Tudert maître des requêtes de nôtre hôtel,

maître Guillaume Chartier docteur en droit canon et civil, Etienne

Bernard dit Moreau, nos conseillers, et maître Jean Chastenier

et Robert Mailhere nos secrétaires, et tous nos ambassadeurs, et

à iceux lieu et convention d'Arras aient été, de par nôtre saint-

pere le oape, nôtre très-cher et spécial ami le cardinal de Sainte-

Croix , et de par le saint concile de Basic , nôtre très-cher cousin
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le cardinal Je Chypre, et antres plusieurs prélats et gens d'église,

notables; par le moîen desquels cardinaux et gens d'église aient

été poprparlées et avancées plusieurs voies et ouvertures de paix

générale et particulière, tant avec lesdits Anglais, comme avec

nôtredit frèro et cousin de Bourgogne. Et finalement par le moien
d'iceux cardinaux et autres gens d'église, ait éié conclue et fer-

mée par nosdits cousins et ambassadeurs, pour et ou nom de nous

et icelui nôtre frère et cousin , bonne paix, concorde, et réunion

de lui avec nous, et l'ait, consenti, promis et accordé les choses

déclairées et contenues es articles qui de mot A mot s'ensuivent.

Ce sont les offres etc.

Lesquelles choses contenues es articles dessus écrits, nosdits

cousins et ambassadeurs aient promis faire, consentir, approuver,

ratifier, et conformer par nous et en bailler nos lettres confirma

toires et patentes en forme deuë à nostredit frère et cousin de
Bourgoigue, et sur ce aient baillié leurs lettres à ieelui nôtre frère

et cousin , lequel a fait et juré bonne, loiale, seure, ferme, et

entière paix et réunion avec nous, et a consenti et fait lettres, re-

nonciations, promesses, submissions, et autres choses dessus

déclarées , qu'il doit et est tenu faire de sa part , et nous a reconnu
son souverain.

Savoir faisons à tons présens et avenir, que nous ouï à plein
nosdits cousins et ambassadeurs sur les choses dessusdites et
icclles bien considérées, et tout ce que par eux y a esté fait et passé
pour nous et en nostrê nom, à l'honneur et pour révérence prin-
cipalement de nôtre sauveur Jésus-Christ, tout d'esire de hon-
neurs mondains et bien temporels arrière mis, et pour esthener
l'effusion du sang humain, et pour pitié et compassion de nôtre,

peuple, et afin qu'ils puissent vivre sous nous en paix et tranquil-
lité, pour l'honneur aussi et contemplation de nôtre saint-père

dudit concile, et desditS cardinaux, et pour certaines autres causes
et considérations à ce nous mouvans , ledit traité de paix accordée
et réunion de nostredit frère et cousin Phelippe duc de Bouro'oi-

gne avec nous, consentons, ratifions, aprouvonset confermons,
et, se métier est, faisons de nouvel, tout ainsi et par la forme < f

manière qu'il est contenues articles dessus transcrits, et au il a
esté promis et passé par nosdits cousins et ambassadeurs. Pro-
mettant de bonne foi et en parole de roi, et sous l'obligation de
tous nos biens présens et avenir, pour nous, nos hoirs et suce
seurs, tenir, garder, entretenir et accomplir à nôtre loial pouvoir,
sans fraude, déception ou malengin, ladite paix et réunion et

53.
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tx.iics ies choses dessus transcrites, et charnue d'Âcellcs fie nôtre

part, et en tant qu'il nous touche et peut touchera toujours, tout

par la forme ist manière dessus écrite inviolablement et sans en-

freindre, sans faire ne venir, ne souffrir faire ou venir au contraire,

couverlemënt ou en appert, en quelque manière que ce soit.

Nous soumeta'nt quant à ce à la censure, cohortion , compulsion,

êl contrainte de nostredit saint-pere, dndit saint concile, et des-

dits cardinaux, et de toutes aulres cours tant d'église que sécu-

lières; voulant et octroiant par icclles être conirainls et compel-

lez tant et si avant comme faire se peut en tel cas, se faute y avoit

de nostre part : et renonçons à toutes allégations et exceptions

tant de droit que de fait que pourrions dire ou alléguer au con-

traire. En espécial au droit disant que générale renonciation ne

vaut se espécial ne précède, et tout sans fraude, déception et

malengin.

5q° é 85.

—

Lettres d' abolition en faveur des kaliians de Paris(i).

Poitiers, pônuitièine février »455. (Preuves de l'hist. de Charles VII
, p. 790.)

Pub. dans Paris le i4 avril 1 4^6.

Chabt.es, etc. Comme nous ayons entendu que nos bien amez

les gens d'église, nobles, bourgoïs et habitants de nostre ville et

cité de Paris, ayent volonté et intention, en nous reconnaissant

comme doivent le faire, leur seigneur souverain et naturel de

nous rendre et faire pleine obéissance, et à cause des divisions

qui ont été longuement et encore sont, en cettuy nostre royaume,

par le moyen desquelles et pour la saluation de leurs corps, il leur

a convenu par force et contrainte adhérer et faire, obeyssance aux

Anglais nos anciens ennemis, il nous ont requis qu'il nous pleut

mettre en oubli et tout pardonner et tout oublier, et abollir en les

recevant et recueillant en notre bonne* grâce et bienveillance

comme nos vrais et loyaux subjets.

Pource est-il que nous eue considération aux choses dessusdiles

voulans et desirans touiours retraire et reunir à nous et à nostre

bonne obéissance nos vassaux etsubieîs, et les ôter hors delà ser-

vitude de nos dits ennemis : aux dites gens d'église, nobles, bou-

geois et habitants de notre dite ville et cité de Paris, pour les

considérations que dessus avons par grande et meure délibération

de conseil de nostre certaine science et auctorité royale , et grâce

spéciale quitté, pardonné et aboly, quittons, pardonnons et abo-

(1) Elles ne furent point enregistrées au parlement. (Isarabert.)
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lissons par ces présentes cl à chacun d'eux qui nous fera Le serment

<lc nous eslre désormais vray subiet et obéissant, tous cas, crimes

délits et offenses en quoi l'on pourrait dire eux. ou aucun d'eux

aurait offensé et délinqué envers nous, nostre majesté el noire

couronne aux causes que dessus et leurs dépendances tant eu

matière de guerre que autrement en quelque manière que ce soi!

.

Toutes lesquelles choses nous avons annuitées, abjlies, annul

Ions et abolissons, et voulons eslre dites et réputées comme non

advenues; etquelesdessusdils jouissent des honneurs, franchises,

libériez et prérogatives dont auparavant ces choses ils avoient

coutume de jouir, et aussi de leurs biens, héritages, possessions,

meubles et immeubles étant en nature de choses, nonobstant quel-

conques dons que nous pourrions avoir faits et les exploits qui

s'en seroient suivis que nous rcuoquons et annulions par cesdites

présentes et surtout imposons silence perpétuel à nostre procu-

reur et tous autres officiers et ne voulons pas qu'à l'occasion des

choses devant dites aucune chose leur soit ou à leurs successeurs

au temps avenir, reprochée ou imputée contre l'honneur, mais

nous voulons que ceux qui ce feroient être contraints à le repare;

et amander par voie de justice.

Si donnons en mandement par ces dites présentes a nos amez
et féaux conseillers, les gens de nostre parlement, au prévôt de

nolredite ville et à tous nos autres justiciers et officiers , ou à leurs

lieutenants présents et à venir, et à chacun d'eux comme à luy

appartiendra, que de nos presens grâce, quittance, pardon et

abolition de toutes les choses devant dites , ils lassent el souffrent

lesdites gens d'église, nobles, bourgeois et habitants de nostre

dite ville et cité de Paris, et chacun d'eux joyr et user paisible-

ment et pleinement parla manière que dit est, sans les travailler

et les empêcher ores, ni au temps à venir ni souffrir être trauail-

lez ou empêchez en aucune manière au contraire.

Et afin que ce soit chose ferme et estable à tousjours, nous avons

fait mettre notre sccl à ces présentes lettres.

Ainsi signé par le Roi, en son grand conseil.

Forme de publication.

Publiées en l'église de Notre-Dame de Paris , es présence de

noble et puissant prince monseigneur le comle de Richemonl

,

connétable de France, monseigneur le bastard d'Orléans, le sei-

gneur de l'isle Adam, le sire de Ternaut et autres seigneurs gens
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dY^lisc, bourgeois et habitants de la ville de Paris en moult grand

nombre, Ilj samedy quatorze jourd'avrii, après Pasquesl'an iZpGc

Item. Ce dit jour publiées en l'hôtel de ville, en présence des

seigneurs sus nommés et desprevots et echeuinsde Paris, d'autres

bourgeois et habitants de la ville de Paris en grand nombre, et

mesme jour publiées en plusieurs carrefours de latiite ville.

N. 84- — Instruction et Ordonnance sur (a manière de lever &l

gouverner les aides (_i) du consentement des trois étals.

28 février i435. (C. L. XIII, 211.)

Instructions et ordonnances faictes et advisées par le roi nostre

(1) Il y avait cette différence entre la taille et les aides et gabelles, que la

taille proprement dite se levait sur les personnes à proportion de leurs posses-

sions et de leurs facultés , les aides étaient une imposition sur les denrées et les

marchandises; le nom de gabelle, d'abord employé pour signifier toute imposi-

tion sur les marchandises ou denrées , fut par la suite affecté à l'imposition sur le

sei. Mais d.ms les temps dont nous avons à parler, le mol gabelle se confondait

encore avec le mot aide.

La initie était dans son origine un droit purement féodal; on nommait ains 1

toute levée de deniers ,
que les seigneurs faisaient dans leurs fiefs ; et que nos

rois, à titre de seigneurs, faisaient dans leurs domaines. Cette taille était un

impôt passager, dont quelque besoin extraordinaire, et le plus souvent la guerre

était ou le motif ou le prétexte. Ou renouvelait l'imposition chaque année, tant

que le besoin continuait : le roi en faisait la demande aux états assemblés,

qu'il instruisait delà nécessité du secours et dont il écoutait les représentations

,

t.oit sur la somme à imposer en général, soit sur les contributions respectives.

Sous Charles-VII, le nom de yiitte devint uniquement affecté au subside im-

posé pour la solde et l'entretien des troupes.

On nommait aide autrefois tout subside imposé parle seigneur sur ses vassaux.

La souveraineté se trouvant réunie à la suzeraineté dans la main de nos rois , au

commencement de la troisième race, on nomma aides les impôts que le roi

mit sur ses sujets, soit comme suzerain , soit comme souverain. Le service mili-

taire était pour lors à la fois un service de vassal et un service de sujet ; et lors-

qu'il était converti en argent , on le nommait aide. Qn nommait aussi aides,

les secours d'argent exigés par Philippe-le-Beî pour le mariage de sa fille; pour

la chevalerie de son fils; et c'étaient des aides purement féodales. Celles qu'il

obtint pour faire cesser les variations des monnaies, et celles qui furent imposées

pour la rançon du roi Jean , tenaient aussi à la féodalité. Le plus souvent, les

aides étaient imposées pour soutenir la guerre ; et on avait pu dans les anciens

temps les regarder comme des aides féodales, puisque le service de l'ostel était

dû au seigneur, -liaia ;'ar la suite , le service militaire ne fut plus dû qu'au sou-
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feigneur, et les seigneurs de son sang et grant conseil, sur la ma-
nière de lever et gouverner le fait des aides qui souloîent avoir

cours pour la guerre, lesquelz le roi nostredit seigneur, depuis

son parlement de Paris abatit, et du consentement des trois estaz

de son obéissance a remis sus le xxviu" jour de février, l'an mille

nu* xxxv.

(i) Primo. De toutes denrées et marchandises quelles qu'elles

soient, et pour tant de foys qu'elles seront vendues ou esehan-

gées, seront paiez et levez xn. deniers tournois pour livre; ex-

eepté menues denrées appelées quinquelleries, que les bonnes

gens vendront de leur creu et nourriture, dont ledit seigneur ne

veult qu'ilz aient aucune imposicion jusques à cinq solz tournoi:;

et au dessoubz; touteffois n'entend-il pas que les revendeurs en

soient francs.

(2) Item. Semblablement des vins et autres menus breuvaigrs

qui seront venduz en gros; seront paiez et levez xu. deniers tour-

nois pour livre.

(3) Item. Du vin et de tous autres menus breuvaiges qui se-

ront venduz à détail, sera prins et levé du vendeur la huiliesme

partie de la vente.

(4) Item. Que lesdictes aides seront baillées par les esleuz, à
ferme, et délivrez aulx plus offrans et derreniers enchérisseurs

,

à tous perilz et à louttcs fortunes, après la ehandelle estaincte
;

toutesvoyes se lesdiz esleuz voyent vraysemblablement que les-

vtrain ; et dcslors, l'aide imposée pour la guerre, ne fut plus un simple droit

de seigneurie , mais un droit de souveraineté : voir les ait. 36 et 07 de l'ordon

uance du 2 novembre i43o.

Au reste, comme les aides, ainsi que les tailles n'étaient ducs que dans la cas

du besoin , on exigeait pour les accorder que le besoin fût reconnu par le con-

sentement exprès des sujets. Ainsi les aides étaient ordinairement demandées
aux états assemblés, et cessaient à l'expiration du-terme fixé lors de la conces-

sion. Si le besoin continuai!: au-delà de ce terme, la demande en était renouvelée.

Les aides furent abolies en i|i8 par Charles encore dauphin, prenant le titic

de régent du royaume. La nécessité de s'attacher les habitans de la partie de la

Fiance qui reconnaissait son pouvoir, l'avait forcé à ce sacrifice, que ses enne-

mis avaient rendu indispensable par un sacrifice pareil. Devenu roi, il fut long-

temps sans oser les rétablir. Ce ne fut qu'après avoir Lit la paix avec le duc de
P.ourgogne en i4^5 , ei n'ayant plus affaire qu'aux Anglais, qu'il crut pouvoir 're-

mettre sur pied ces anciennes impositions, pour achever de délivrer son royaume
de ces ennemis él rangers.

Il obtint le consentement des trois étais de son obéissance ; et en conséquence,

if 28 février \^â5, ii rétablit les aides qu'il avait supprimées depuis qu'il était.

i.orli de Fari». ^Dcciuzy.)
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dicles aides ne fassent mis à pris raisonnable, en ce cas ilz ne
livreront point les fermes, mais les bailleront à cuillir et lever à

commissaires, par la main du roy; ou autrement y pourvoieront,

ainsi qu'îlz verront estre à faire.

(5) Item. Et ou cas que aucunes fermes demourroient à bailler

par defFault de preneurs ou autrement, qu'elles soient cueillies

et levées par personnes bonnes et souflisans, qui en puissent et

saichent rendre compte au plus profilablement pour le roy el

mendres fraiz que faire ce pourra.

(6) Item. Que aucunes desdictes fermes ne soient baillées ne
délivrées à aucuns officiers du roy, gens d'église, ou nubles; ne
aussi à aucuns qui pour autre cause soient tenuz ne obligez au roy

en grans sommes de deniers.

(7) Item. Semblablement que aucunes d'icelle s fermes ne soient

baillées ne délivrées à aucuns officiers de baulx seigneurs , terres

et puissance d'iceulx haulx justiciers, et qu'ilz ne soient de con-
dicion dessusdicte; et s'aucun fait le contraire, qu'il soit pugny
d'amende arbitraire ; et lui pourra la ferme estre ostée pour une
simple enchère , en quelque temps que ce soit.

(8) Item. Que un fermier ne puisse acompaigner à sa ferme
,

que un compaignon
,
jusques à la somme de 111

e livres tournois;

et deux compaignons jusques à la somme de vi. • livres tournois;

et trois compaignons jusques à la somme de mil livres tournois;

et au-dessvis quatre compaignons : sur peine de la moictié de la

somme à quoy le marché ou ferme se montera, estre appliqué

au roy. se ce n'est par l'ordonnance des generauix-conseillers.

(9) Item. Seront tenuz les fermiers de nommer leurs plaiges

,

qui soient soulïisans, le jour qu'ilz prendront leurs fermes; et

semblablement seront tenuz lesdiz fermiers d'amener leursdiz

pleiges après ce que la ferme leur sera demourée; et ou cas qu'ilz

ne les ameneroient, ladiefe ferme ne leur sera pas délivrée; et

paieront au roy la folle enchère par eulx mise sur iesdictes fermes;

et sera icelle ferme délivrée au marchant sur qui le fol enchéris-

seur l'aura encherie, et la piégera par la manière dessusdicte.

(10) Item. Se le premier preneur ne povoit bailler pièges souf-

fisans, en ce cas ladicte ferme sera de rechef criée et baillée au

plus offrant et devrenier enchérisseur, comme paravant; et ce

que on trouvera moins , sera recouvré sur le premier preneur.

(-11) Item. Seront baillées Iesdictes fermes, es citez et bonnes

villes du royaume, à par soy et distinctement, par villes et par

paroisses.
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(11) Item. Seront lesdictes fermes baillées par ung au, tant

os bonnes villes comme es villes du plat pays.

(i3) Item. Seront lesdictes Termes délivrées et vendues à sol/.

et à livres, et se paieront de mois en mois es bonnes villes , et do

deux mois en deux mois es villes du plat pays, ainsi qu'il a esté

l'ait ou temps passé; et se feront paier les receveurs, de ec qui

leur sera deu le temps et escbeu, sans aucune recreance faire ou

souffrance donner.

(i4) Item. Les esleuz qui délivreront lesdictes fermes, sitost

qu'elles seront démoulées à la chandelle, iront pardevers les re-

ceveurs, porter les noms des fermiers, de leurs pleiges, et aussi

de leurs ferme» • avec les sommes d'icelles fermes et leurs obli-

gaeions, afin que lesdiz receveurs les enregistrent pardevers culx

en leurs livres, pour culx faire paier aulx termes; et les commis-

saires ou esleux délivreront aulx fermiers lesdictes fermes, parmy
leur baillant leurs lettres; et ne pourront iceulx esleuz ou com-
missaires, prandre d'une commission que xn. deniers parisis,

et aulx tournois les tournois, et non plus, sur peine de perdre

leurs offices et d'amende arbitraire; et les receveurs neprandron!

ne ne pourront prandre de chascune quictance qu'ilz bailleront

aulx fermiers, que un. deniers parisis; et par ce seront fenuz

iceulx receveurs de bailler ausdiz fermiers quictances totalles en

la fin de l'année, sans avoir ne prandre pour ce desdiz fermiers

aucune chose desdictes quictances totales.

(i5) Item. Toutes manières de geys seront receuz à tiercer les

fermes sur le premier pris, dedans le tiers du temps à quoy elles

seront baillées, supposé que au bail desdictes fermes les enchè-

res excédent le liercement du premier pris à quoy lesdictes fer-

mes auront esté mises de première assiette; et paieront lesdictes

enchères ; et aussi semblablement seront receuz à doubler dedans

la moictié du temps de la ferme, et non autrement; et pour ce,

les fermiers seront tenuz de mettre en escripttout ce qu'ils rece-

vront, et aussi de rendre compte à cellui ouceulxqui tierceront

ou doubleront lesdictes fermes; et seront paiez toutes les enchè-

res précédentes lesdietz ticrcemens»ou doublemens.

(i6j Item. Lesdiz fermiers sur qui l'on aura tiercé ou doublé,

pourront croistre d'une enchère sur la première assiette , sur cellui

qui aura tiercé ou doublé, et semblablement l'un sur l'autre,

dedans huit jours après le tiercement ou doublement, tant comme
bon leur semblera, et non autre; et seront tenuz les esleuz et re-

ceveurs, de faire assçavoir les tiercemens ou doublemens, de-
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dans lesdiz huit jours après, à ccllui .sur qui on aura tiercé ou
doublé.

(17) Item. Le roy veult et ordonne que les clers des esleuz ou
leurs commis , puissent recevoir les obligacions des plegeries des

fermes desdictes aides
, qui vauldront autant et seront d'autel

effect comme se passées estoient devant les tabellions et noteres

des lieux; toutesvoycs iceulx clers ou commis ne pourront pran-,

dre que vingt deniers tournois de ebascune obiigacion ou ferme,
sur peine d'amende arbitraire.

(18) Item. Lesdiz esleuz auront la congnoissance sur lesdiz fer-

miers, et feront droit souverainement et de plain, sans figure

de jugement; et en cas d'appel, parties oyes, seront renvoyées

devant les generaulx-conseilliers sur le fait des aides, pour en

ordonner et déterminer par eulx.

(19) Item. Seront tenuz les esleuz, de prandre des receveurs

d'ieeulx aides, caucion de mil livres tournois , dedans ung moys
après ce qu'ilz auront esté instituez èsdiz offices de la recepte; et

les envoyer incontinant devers les generauîx, pour faire enregis-

trer en lacbambre d'ieeulx aides, sur peine de demourer chargez;

et que les caucions soient par lesdiz esleuz approuvées estre sol-

vables.

(20) Item. Jugeront et promettront lesdiz esleuz et receveurs

d'ieeulx aides, qu'ilz exerceront leursdiz offices en leurs propres

personnes.

(21) Item. S'aucun appelle desdiz esleuz, l'appellacion viendra

devant les generauîx; comme dit est, pareillement comme au-

treffois a esté fait; et qui ne relèvera sondit appel dedans ung

mois, il sera tlecbeu dudit appel, et l'amendera de vingt livres

parisis; mais y pourront renoncer dedans huit jours, par paiant

soixante solz d'amende; et s'il poursuit sondit appel, et il est dit

bien jugé et mal appelle, l'amende en quoy encourra ledit ap-

pellant, sera de vingt livres parisis et non plus.

(22) Item. Et s'il advient que aucuns sergens ou officiers des-

dictes aides , soient battuz ou injuriez par main-mise par quel-

que personne que ce soit, soit chevalier ou esciuer, bourgois ou

autre noble ou non noble, et que par aucun ou aucuns des con-

ditions dessusdictes feust contredit à paier lesdictes aides, le roy

veult et ordonne que information en soit faicte par les esleuz ou

grenctiers en quels termes le cas sera advenu, ou par celîui

ou ceulx qu'ilz y commettront tantost et fraîchement après lciait

venu; et que ceulx qui seront trouvez coulpables, qu'ilz soient,
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prins au corps, où qu'ils soient trouvez, hors lieu saint; et toute»

leurs terres, possessions et biens prins et mis en la main du roy,

et par icelle gouvernez et e.xploictez , jusques à ce que le méfiait

soit par eulx admendé; et veult et commande le roy, que si bonne

pugnicion et justice, selon la qualité du cas, en soit faicte, que

ce tourne en exemple à tous autres, cessant toute faveur; et se

lesdiz esleuz ou grenetiers ou leurs commis ont mestier de conseil

ou de force, ilz appelleront les baillifset juges des pays, et le peu-

ple se mcslier est, qui seront tenuz d'y aller pour les conseiller

et conforter, en peine d'amende arbitraire sur ceulx qui seront

refusans; et des cas qui ainsi adviendront, lesdiz esleuz et grene-

tiers auront la cognoissance et correction et pugnition, ou si bon

leur semble ilz les renvoyront par devers lesgeneraulx-conseillers

sur ledit fait, lesquelz de tous cas que bon leur semblera pour-

ront advoqner et prendre la cognoissance, supposé que par les-

diz esleuz et grenetiers elle ne leur fust renvoyée; et semblable-

ment des cas qui seront jà advenus, et dont les inforinacions sont

pardevant lesdiz generaulx , esleuz ou grenetiers, sera faicte

pugnicion et justice.

(20) Item. S'il est trouvé qu'il y ait aucuns desdizmalfaicteurs,

qui soient estrangers ou mescongnuz, et qu'ilz n'aient terres,

possessions et biens es parties où ilz auront perpétrez lesdiz malé-

fices, ils seront appeliez à trois briefs jours, sur peine de bannis-

sement, ou cas que trouvez et prins ne seront ou pourront estre

pour en faire justice, comme dit est; et s'ilz sont désobéissans

de y venir en personne ausdiz trois briefs jours, ils seront bannis

de ce royaume; et deflend le roy à tous ses subjeetz, que nulz ne

soient si hardis de les recepter, héberger, ne leur administrer

aucunes nécessitez, ne poursuir ou procurer aucune rémission

pour eulx en aucune manière; et dès maintenant le roy discerne

ctdeclaireque son intencion n'est pas d'en faire aucune remission

ou pardon ; et se par importunité de requerans ou. par inadver-

tance il en faisoit aucune , ne veult mye qu'il y soit obey.

(•24) Item. Le roy nostredit seigneur veult et ordonne que tous

advocatz, procureurs, notaires, tabellions ou autres officiers laiz,

tant de cours laies comme de court d'église, ou qui soubz uni-

bre de privilleige desdictes estudes, de leurs services ou oiîlces,

se vouldroient exempter de paier lesdictes aides, y soient con-

iraincts par prinse, déteucion et exploitation de leur temporel,

tt tant à la requeste des receveurs et grenetiers du roy, comme
tiei fermiers desdictes aides, jusques à ce qu'ils auront paie ce
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qu'ilz devront; et se ilz persévèrent, qu'ilz en soient privez tic

leurs offices d'advocat, tabellion , et tous autres offices laiz.

(25) Item. Que toutes manières de gens grossiers qui vendront

denrées en quelque manière que ce soit et quelconques qu'elles

soient, seront tenuz de monstrer une foys le mois leurs denrées

aulx fermiers desdictes imposicions, à ce que lesdis fermiers en

mussent faire inventaire
,
pour sçavoir de leur droit; et s'ilz en

sont reffusans ou rebelles, qu'ilz y soient contraincts par prinse

et détencion de leurs biens et autrement pugniz d'amende arbi-

traire, ainsi comme bon leur semblera aulxgrenetiers ou esieuz.

(26) Item. Que tous les receveurs, grenetiers, esieuz ou con-

trerolleurs, soient tenuz de exercer leurs offices en leurs person-

nes, et qu'ils ne preignent ou exigent du peuple, que ce qui est

ordonné par les instructions, sur peine de perdre leurs offices et

d'estre pugnis en corps et en biens , ainsi que bon semblera aus-

diz generaulx.

(27) Item. Que ceulx qui feront aucunes frauldes ou fait des

aides , tant en sel comme des imposicions , huitiesme , et autre-

ment, pour tollir, receler et amaindrir le droit du roi et des

fermiers, et qui par après leurs sermens seront trouvez parjures,

soient pugniz d'amende arbitraire, ou telle comme au cas appar-

tiendra, parles generaulx, esieuz et grenetiers.

(28) Item. Que tous fermiers desdictes aides, qui feront ou fe-

ront faire aucune délivrance ou arrest pour le fait de la ferme,

après ce qu'ilz seront contentez et paiez, soient tenuz de bailler

lettres ou cedulles aulx parties , selon le cas , sans pour ce avoir

ou demander aucun proffit pour séel, escripture, ou autrement;

et sembîablement se lesdiz fermiers fout aucun arrest ou empes-

chemens à tort et sans cause , ilz en feront délivrance et en don-

neront leurs lettres aulx parties , sans aucun coustement; et

paieront les despens d'iceulx qui ainsi sans causeauront pareulx

eu empeschement.

(29) Item. Que aucuns esieuz ou commis ne pourront avoir

ou prandre sur fermiers xu deniers pour livre pour vinaige, ne

aucun prouffit sur les fermes ; et s'ilz font le contraire, ilz seront

pugniz d'amende arbitraire, tauxée par l'ordonnance des gene-

raulx, et privez de leur offices.

(30) Item. Le roy nostredit seigneur defFend, et veuit que par

luy soit deffendu à tous conservateurs d'estudes et autres qu'il

appartiendra, (à certaines grosses peines à prandre sur leur tem-

porel) et autres juges d'église, et autres, qu'ilz ne cognoissenî par
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vnye directe ou oblique, <ln faict des aides, ne des fermes ne des

circonstances el deppendanecs en aucune manière.

(3i ) Item. Que les receveurs, grenctiers ou commis à recevoir

l'argent du roy nostre seigneur, durant le temps qu'ilz seront en

office , ne puissent marchander en quelque manière que ce soit,

ne par eulx ne par autres; et s'ilz le font, qu'ilz soient pugniz

d'amende arbitraire, et privez de leurs offices.

(3a) Item. Que les esleuz commissent du fait des aides ainsi

qu'ilz ont accoustumé le temps passé; et ou cas que soubs umbre
de privilleigcs de scolarité, aucuns par vertu des cessions ou trans-

port/ frauduleux, se vouldroient exempter, le roy ordonne que

s'aucuns pères ou autres transportent leurs vignes, vins ou autres

biens en fraulde à leurs enfTans estant à l'escolle, que la cause

congnue, iceulx pères faisans lesdiz Iransportz, soient pugniz de

grosses amendes par les generaulx ou parles esleuz.

(53) Item. S'aucuns qui soient laiz, se veullent exempter de

paier les aides à cause de scolarité, qu'ilz y soient contraincts par

prinse de leurs biens; et que se débat y eschet, que les lesdiz laiz

facent convenir lesdiz fermiers pardevant le conservateur del'es-

lude ; et se aucune inhibicion ètoit pour ce faicte de par luy à

iceulx fermiers ou aux esleux , le procureur du roy en prendra

et démènera la cause, ou se y adjoindra, afin que ledit conserva-

teur n'en cognoisse; et s'il dit et juge le contraire, le roy veult

que son procureur royal en appelle en cour de Romme là ou la

declaracion ou ordonnance en sera faicte, et que ladicte cause

d'appel et tout le démené du procès soit fait aulx despens du roy.

(34) Item. Le roy nostredit seigneur ordonne et déclaire que

tous les nobles de son royaume, extraietz de noble lignée et vi-

vans noblement sans marchander, et qui continuellement s'ar-

ment et poursuyvent les armes, ou qui par ancienneté ne les pe-

vent poursuir, soient frans, quiètes et exempts de paier imposicion

de vins, grains, et autres biens creuz en leursdiz heritaiges; et

aussi que se lesdiz nobles vendent ou font vendre quelque part

que ce soit, soit à taverne et détail, lesdiz vins ou brevaiges, ilz

en paieront le vm me pour ce que ce n'est pas office de noble que

d'estre tavernier; et s'il advient que lesdiz nobles ou aucuns d'eulx

baillent à ferme ou moison leurs terres, vignes et autres heritai-

ges, lesdiz nobles quant ilz vendront ou feront vendre en gros

leur part et porcion de la ferme ou moison , ilz en seront quiètes

de paier imposicion comme dessus; et le fermier ou moisonnier

s'il vend sa part et porcion, il en paiera imposicion.
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(55) Itom. Se aucun desdiz nobles , seigneur ou dame , ayaivfc

ban en son heritaige , vend ou fait vendre vin à détail durant ledit

ban, il en sera franc et quicte de paicr le vm me du vin qu'il y
vendra et fera vendre, qui sera creu en son heritaige, et non au-

trement; car s'il y vend ou fesoit vendre autre vin, il en paieroit

le vin me
; et ou cas que aucun desdiz nobles commet! toit quelque

fraulde es choses dessusdictes ou leurs circonstances, par faulx

adveuz ou autrement en quelque manière que ce soit, le roy veult

et ordonne que celluy qui ladicte fraulde aura commise, soit à

tousjours privé de l'exemption et franchise dessusdictes, et pugny
d'amende selon l'ordonnance des generaulx-conseillers sur ledit

fait, ou des esleux à qui la congnoissance en appartiendra.

(36) Item. Pour soulaiger le peuple des oppressions et des-

penses qui ou temps passé leur ont esté faictes par les sergens

royaulx, et afin que les fermiers puissent faire les contrainctes

et exploix nécessaires à mendres despens et plus aisément, le

roy veult et ordonne que les sergens des haults-jusliciers facent

et puissent faire tous adjournemens, contrainctes, exploix, tou-

chant le fait desdictes aides, es terres où ilz seront sergens, tant

à la requeste des fermiers que autrement, et leur donne povoir

de ce faire; et veult que les exploix qu'ilz feront, vaillent et soient

d'autel elfect comme se faiz estoient par sergens royaulx; et ne

prendront lesdiz sergens pour chascun adjournement
,
que un

deniers parisis, sur peine d'estre pugniz d'amende arbitraire.

(57) Item. L'intencion du roy n'est pas par ces présentes ins-

tructions et ordonnances, les anciennes faictes ou temps que les

aides avoient cours, soient abolies ne mises au néant; mais veult

qu'elles demeurent en leur force et vertu, fors en tant que touche

les articles et matières contenues en ces présentes, desrogans

ausdictes anciennes.

N". 85. — Lettres constatant une convocation des états du
Languedoc à Vienne en Dauphiné (1).

8 mars i455. (Manusc. de la bibl. du Roi. Carton , 117.)

Raymond, seigneur de Yila , chevalier conseiller et chambellan

(1) Choris, tom. 2 , liv. 10, sect. 6 et 7, dit qu'en i434 , Charles VII, au

mois d'avril , vint à Vienne , où il avait convoqué les états des deux provinces de

Languedoc et du Dauphiné, et l'acte ci-dessus fixant cette convocation en i435

pour le 30 de mars, s'accorde avec l'histoire à la différence d'un an de date. Je
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du roy notre sire et son sénéchal de Beaucaire et de Nysmes a

hounourable homme Jehan d'Estampes trésorier pour le roy no-

tredit seigneur en ladite senechauCïe , salut :

Comme par noire ordonnance et commandement Jehan Du-
fresne habitant de Nysmes soit aie partant dudit lieu de Nysmes
au mois de février passé à Uzès, Aies, Anduse, la Romere, Barre,

Mande, Maruejolz en Givaudanet ailleurs, porter certaines lettres

closes du roy notredit seigneur addressans aux evéques d'Lzès et

de Mende, aux conte d'Alez, visconte d'Lzès, aux seigneurs de

Marie, de Barre, de Tornel, d'Apchier et de Pierre, aux consulz

d'Lzès, d'Alèsj d'Anduse, de Mende et de Maruejolz en Givaudan

et à plusieurs autres seigneurs et gens de bonnes villes desdits

pays , contenant en effect qu'ilz fussent en personne devers le roy

notredit seigneur à l'assemblée des troiz etatz du pays de Lan-
guedoc par lui ordonnée estre tenu à Vienne le xx* jour de mars
prouchaiu , venant auquel jour ledit seigneur y seroit en personne,

ou quel voyage faisant ledit Jehan Dufraisne à vacquer tant allant

séjournant
, pour avoir ses responses, que retournant par l'es-

pace de unze jours entiers, c'est à savoir depuis le vme jour de
février mil cccc trente-cinq derrainier passé incluz, qu'il partit

dudit Nysmes, jusqu'au xvm e dudit mois après ensuivant aussi

incluz qu'il retourna audit Nysmes porter ces présentes, à raison

de douze solz six deniers tournois par jour, la somme de six livres

dix sept solz six deniers tournois.

Si vous mandons et expressément enjoignons que des deniers

de votre recepte ordinaire ou extraordinaire vous payez, baillez

et délivrez audit Jehan Dufraisne ladite somme de six livres dix-

sept solz six deniers tournois, et par rapportant ces présentes et

quittances surcesouflisantes dudit Jehan Dufraisne, icelle somme
de vi livres xvii solz vi deniers tournois sera allouée dans vos

comptes et rabattue de votredite receple par ceux à qui il appar-

tiendra.

Donné, etc.

crois l'erreur dans l'acte, et j'y suis fondé : non seulement le dernier historien

de Languedoc place la tenue des états à Vienne en i4">4) mais il en rapporte des
preuves authentiques auxquelles on ne peut refuser de se rendre. Ao uvellc his-

toire du Languedoc , tom. 4, pag. 4"9» et preuves , col. 438 et 43a. On est étonné
que de tous les historiens de Charles VII, il n'y en ait aucun qui ait parlé de ce
l'ait, ni même du voyage du monarque.

Il est singulier que les états de Languedoc fussent convoqués à Vienne. La
présence du roi autorisait apparemment cette convocation hors du Languedoc
même; les états lui accordèrent une aide de 160,000 moutons d'or. (Isainbcrl.)
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N". 80. — Ordowwawcb (i) qui ordonne l'exécution des sentences

rendues pur tesjuges du parti de Henri.

Poitiers, i5 mars iftS. (C. L. XIII, 216.) Publ. en parlem. à Paris, et au

Châtelet, 18 décembre i436.

Chaules etc. : Comme à l'occasion des guerres et divisions qui

,

a noslre très-grant desplaisance, ont longuement esté en noslre

royaume ,
pluseurs de noz subjez , tant prelaz et gens d'église que

autres de divers estaz, ensemble leurs subgez, terres et seigneu-

ries, ayent adhéré et tenu le party du roi anglais nostre ancien en-

nemi et adversaire, en lui obéissant tant en fait et administra-

Won de justice comme autrement, ainsi que s'il feust leur sou-

verain seigneur; et il soit ainsi que moyennant la grâce de nostre

Seigneur , et les diligences et travaulx que sur ce avons mis

,

nostre très-chier et très- amé frère et cousin philippe due de Bour-

goigne , ensemble ses vassaulx, subgez et adhérons, et terres

et seigneuries, se soient puis n'a gueres reconciliez envers nous

et reduiz etréunis à nous et à nostre obéissance, (2) après lesqueles

réconsiliation , réunion et réduction nous ait esté remonstré que

pluseurs de nos subgez et justiciables tant par le moyen de nos-

tredit frère et cousin et d'autres, que sans aucun moyen ,
durant

ledit temps qu'ils avoient demouré ou païs à nous désobéissant

,

et tenu party à nous contraire , avoient sorty juridicion , cl intro-

duit les ungs contre les autres, pluseurs et divers procès pardevant

les cens eulx disans ienir tant le parlement de feu nostre très-

chier seigneuret père que Dieu absoille, puis nostre département

de nostre ville de Paris
,
jusques au décès de nostredit fea seigneur

et père, que après icelui décès, le parlement de nostredit ancien

adversaire ou de par lui en nostredicte ville de Paris, et aussi par-

devant autres eulx disans ses juges et officiers ; et que en iceulx

procès avoient esté faiz pluseurs euquestes et autres procédeures,

(') C'est la confirmation des actes d'un gouvernement de fait, qui durait

depuis Je iraité de Troyes en 1420. (i5 ans environ . V. préface du Recueil com-

plet, année i8if>.)

A partir de ce moment, on ne voit plus dans les registres de lettres de

Henri VI; le duc de Bourgogne s'élait réconcilié; les affaires des Anglais allaient

eu décadence, et ils étaieut à peu près dépossédés. (Isambert.)

(2) Cela n'est pas exact ;
par le traité d'Arras , le duc stipula une entière indé-

pendance. (Isambert.)
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et pluscui'5 sentences définitives, interlocutoires, cl autres ap-

poinctcmcnsfaiz et donnez par eulx disans juges, dont les aucuns

restoient et restent à exécuter , ctpluseurs desdits procès à para-

chever et accomplir, et desquels les parties ne povoient, ne dé-

voient, ne pevent, ne doivent plus faire aucunes poursuites par-

devant ceulx pardevant lesquelz lesditz procès avoient ainsi esté

introduiz, commenciez ou poursuiz, ne requérir lesdictes sen-

tences et appoinctements estre mises à exécution par lesdiz eulx

disans juges, feust de notredit l'eu' seigneur et père, puis nolredit

département de Paris , ou de nostredit ennemi et adversaire d'An-

gleterre , ne par vertu de leurs lettres ou mandemens ; maiz le

surplus de lcursdiz procès etexécucions, avoient et ont entencion

s'il nous plaisoit poursuir et parachever par nostre auctorité, en

nous humblement suppliant que sur ce
,
pour le bien de justice

et le reiievement de nosdiz subgiez réduiz à nostre obéissance
,

nous pleusl donner provision convenable.

Savoir faisons que nous, ces choses considérées, desirans la paix

et tranquillité de nosdiz subgiez, et ieeulx gouverner soubz nous

en bonne concorde et justice, préférens équité et le bien de nos

subgez à rigueur de justice, par l'advis et délibéracion de nostre

grant conseil, sans toutesvoyes autoriser, approuver ou avoir

agréables ne valider en aucune manière la juridicion, puissance

et auctorité de nostredit adversaire et ancien ennemi, soubz uni-

bre de laquelle pluseurs desdiz procez , sentences , appoinctemens

et exploizont esté faiz, donnez etprononciez, et sans ce que ieeulx

procès qui ont esté jugiez par lesdiz eulx disans juges, et en païs

à nous désobeissans, puissent ou doient porler aucun préjudice

ou donunaige en quelque manière et pour quelque cause ou oc-

casion que ce soit, à nous ne à aucuns de nos subgez qui pour le

temps desdiz procès et sentences données estoient à nous obéis-

sans, ne à leurs droiz, heritaiges, possessions et biens quelxcon-

ques ne de leurs prédécesseurs, héritiers ou ayans cause : tous

ieeulx procès, sentences et appoinctemens, faiz par lesdiz eulx

disans juges, et en païs à nous désobeissans, entre les parties qui

lors y demouroient, lesquelles se sont rendues à nostre obéissance,

et en tant que à icelles touche et peut toucher tant seulement
,

avons toléré et permis, de nostre certaine science, autorité royal

et plaine puissance , et de grâce spécial , tolérons et permettons ,

que par vertu de nostre présente ordonnance, et de noz lettres

exécutoires sur ce, ieeulx procès et sentences sortissent leur ef-

fect, etsoient doresnavant continuez, poursuiz ,conduiz, démenez
8 54
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et exécutez, (1) pourvou que au surplus lesdiz procès, sentences

et appointemens aient esté bien et deuement faiz et donnez.

Si donnons en mandement et enjoignons, se niestier est , à noz

amez et féaulx conseilliez les gens tenans nostre présent parle-

ment et qui tondront ceulx à venir, aux baiiiil'z de Vermandoiz,

d'Amiens, de Sens , et de Bourges, aux seneschaulx de Poictou,

de Lyon, Beaucaire, ïhoulouse, et Carcassonne, et à tous noz

autres justiciers et à leurs lieuxtenans, elàchascun d'eulxsi comme
à lui appartendra, que nostre présente ordonnance, tolérance et

voulenté facent solemnelment publier et enregistrer en leurs

cours et auditoires, et ailleurs, es lieux acoustumez , en leurs

destroiz et juiïditions , ainsi que à eulx et à ebascun d'eulx ap-

partendra, et icelles tieignent et gardent et facent tenir et garder

selon leur forme et teneur; et leur défendons et à chascun d'eulx

et généralement à tous les justiciers et officiers de nostre royaume

,

que autrement que par vertu de nostre autorité et de ceste nos-

tre ordonnance, ilz ne mettent, ne seuffrent mettre lesdietes

sentences ,
procès et appoinctemens à exécution , ne sortir aucun

effect en quelque manière que ce soit.

Voulons et mandons à nosdiz conseillers, les gens de nostre par-

lement et à tous noz justiciers et à chascun d'eulx si comme à lui

appartendra, qu'ilz punissent ceulx qui léront le contraire, ainsi

qu'ilz verront au cas appartenir. Et pour ce que noz présentes

lettres il convient pour la publication, effect et entérinement

d'icelles porter en plusieurs et divers lieux, et que on ne pourroit

pas partout là où il seroit nécessaire finer de l'original d'icelles

,

nous voulons et mandons que au Vidimus d'icelles fait soubz

séel royal et auteutique, et aux transumps et extraitz des regis-

tres de nostredicte court de parlement et de noz autres cours,

sièges et juridicions royaux, qui en seront faiz, plaine foy soit

adjoustée partout , en jugement et dehors , ainsi comme à ce

présent original. Eu tesmoingde ce, nous avons fait mettre nostre

séel à ces présentes.

Donné , etc. Par le roy en son conseil.

(1) La cour de cassation a juge que les décisions judiciaires rendues pendant

que les Anglais occupaient la Martinique et autres colonies françaises étaient

passées en force de chose jugée , et que le recours en cassation de la part de ceux

qui avaient espéré le retour de la souveraineté du roi de France , n'était pas re-

tevable. (Isambcrt.)
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N°. 87. — Etats-Généraux, (i).

Tours, i4~>5. (Recueil des états-généraux, XI. i56.)

l\°. 88. — Mandemf.nt (a) pour faire fermer et sceller jusqu'à

nouvel ordre (es chambres eu greffes du parlent lit , lu

chambre des chu ries {?)) de la Sainte-Chapelle, les chambres

des comptes, du trésor et des monnaies à Paris.

Bourges, 10 mai i43o. (C. h, XIII, 218.)

N«. 89. — Lettres qui nomment des commissaires pour juger

tes causes pressées et nécessaires , de ressort et souveraineté,

et des aides depuis la cessation des juridictions qui se te-

naient à Paris.

Bourges, 22 mai i436. ( G. L. XIII, 218.)

N°. 90. — Charte (4)» portant confirmation des privilèges de

l'université de Paris (5).

Bourges, mai i436. (C. L. XIII, 219.) Publ.au Châtelet,le 2 juin.

(1) Ils sont mentionnés dans les ordonnances des 28 février i435et 20 avril 1^7,
mais on n'en a rien conservé. On n'en sait aucuns détails, si ce n'est que l'arche-

vêque de Reims harangua les états; on croit que ces états engagèrent le Roi à

faire la paix avec le duc de Bourgogne. (Isambert.)

(2) Les anglais partis, le connétable prit possession de Paris au nom du Roi.

On changea les officiers municipaux. Les gens du parlement établi par Henri VI
députèrent vers le connétable pour lui demander des ordres. Il leur fit dire

d'écrire au Roi , et, en attendant sa réponse , de continuer leurs fonctions au

nom de ce prince. Il fit dire la même chose à la chambre des comptes que

Henri avait aussi établie à Paris. La ville, l'église, l'université, députèrent con-

jointement vers Charles, pour le supplier de continuer leurs privilèges, et de

pourvoir à l'administration de la justice. Le Roi leur promit sur-le-champ les

confirmations qu'ils demandaient
;
quant à l'administration de la justice , il dé-

clara qu'il avait son parlement à Poitiers; mais que son dessein était de le

transférer à Paris , aussi bien que les autres coins qui y ivaient été ancienne-

ment. Ainsi il ordonna que toutes les cours et chambres du palais à Paris fussent

closes. Tel est l'objet des lettres ci-dessus. (Villevault, préf. 21.)

(3) On prétend que les Anglais en se retirant emportèrent de nombreuses

chartes; mais Brussel affirme le contraire, et les monumens du temps ne parient

pas de cette perte. Cependant elle est probable, car on ne trouve plus les lois

des premières années du règne de Charles VIT , mais seulement les actes politi-

ques, recueillis parles historiens , ou eurcgisties dans le Dauphiné et les pro-

vinces restées fidèles. (Isambert.)

(4) Cette expression est technique et du temps. (Isambert.)

(5) Elle n'avait pas été fidèle à la cause royale; les lettres ne font aucune allu-

sion à cette infidélité. (Isambert.)
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N°. qi. — Lettres portant rétablissement à Paris du parle-

ment séant à Poitiers.

Tours, août i/p6. (G. L. XIII, 226.)

N". 92, — Lettres annuilant les confiscations faites au préju-

dice des sujets demeurés fidèles , depuis le départ du dauphin
de Paris, en mai 1418 (1).

Tours, 2 août i.|36. (C. L. XIII, 225.) Publ. au parlement 28 septembre.

Charles, etc., comme depuis nostre partement de Paris, qui

fut ou mois de mai l'an mil quatre cent dix- huit, et paravant,

les biens et heritaiges et possessions estant es pais à nous deso-

beissans, appartenans à noz bons loyaulx subgiez qui se sont

tenuz et retraiz devers nous et demourez es païs à nous obeis-

sans, aient esté, soient ou pourroient estre ou temps à venir,

prins, detenuz et occupez durans lesdictes divisions
,
par ceulx

qui ont esté, sont ou seront, icelles divisions durans, es païs

à nous desobeissans ,
par le moyen de donacions faictes par

feu nostre très chicr Seigneur et père dont Dieux ait l'ame,

par noire ennemy et ancien adversaire d'Angleterre , ou par

autres, ou par vendicions, cessions, permutations, transpors

entre viz ou en derreniere voulenté, par procès, sentences ou

adjudications de decrez, ou par autres tiltres, ou par tenement

ou laps de temps ,
par le moyen desquelles choses ou d'aucune

d'icelles ou autrement, les dessusdiz lors à nous desobeissans

se vouldroient dire seigneurs , ou prétendre ores ou pour le

temps à venir estre ensaisinés desdiz biens de nosdiz loyaulx

subgez, et par ce ou autrement vouldroient dire et maintenir

ou prétendre lesdiz biens à eulx appartenir, et les actions ou

poursuites appartenans à nosdiz vrais et loyaulx subgiez, à cause

de leurzdiz biens et (le leurs droiz, avoir esté ou estre, ores

ou pour le temps à venir, estaintes et prescriptes ou préjudice

de nosdiz loyaulx subgez et de leurs droiz ou de leurs prédé-

cesseurs ou successeurs :

(1) La différence entre les conGseations de cette époque et celles de î/Çp

consi>te principalement en ce que les partisans de Charles n'avaient pas quitté

la France, qu'ils étaient les patriotes, comme le dit l'art. 11 de l'ordonnance

d'avril i454 1 c t "îue leurs adversaires au contraire s'étaient alliés à l'étranger , en

violant un principe fondamental du droit public sur l'hérédité de la couronne.

Les partisans du duc de Bourgogne furent exceptés de toute mesure de confis-

cation, ou réintégrés parle traité d'Arias de i4^5. (Isambert.)
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Savoir faisons que nous considérans et rccognoissans, comme
faire devons, la parfaite loyaulté de nosdiz, subgiez qui ont

abandonné tous leurs biens , leurs parens et leur pais , et se

sont retraiz devers nous et es pais à nous obéissans, désirans

eulx garder, préserver et défendre généralement de toutes pertes

et dommaiges, et les conserver en tuut et partout en leurs

biens, droiz, seigneuries et possessions quelconques ,
par l'advis

et délibcracion de nostre grant conseil , et eue sur ce grant et

meure délibéracion , de nostre certaine science , autoiité royal

et plaine puissance, en tant que meslier en est, toutes îesdictes

donaeiions, cessions, permutations, transpors, aliénations par

procès , sentences , adjudicacion de décret , et aultres tillres

quelxconques soubz coulleur desquelz ceux qui ont demouré

,

demeurent ou demoureront durant Iesdictes divisions es pais à

nous désobéissans, vouldroient dire et maintenir, ores ou pour

le temps avenir, avoir acquis aucun droit, saisine ou posses-

sion sur les bienz et droiz de nosdiz loyaulx subgiez, et gene-

ralment tout ce qui auroit esté ou sera l'ait durant Iesdictes di-

visions par quelque voye ou manière que ce soit ou préjudice

d'iceulx noz loyaulx subgez, de leurs biens, droiz et actions

quelxconques, ou de leurs prédécesseurs ou successeurs, avons

declairez et declairons par ces présentes, nuîz de toute nullité,

et en tant que mestier en seroit, tout ce qui auroit esté fait

contre nosdiz loyaulx subgez el en leur préjudice, soit par voye

de justice prétendue, par voye de fait, ou autrement, avons

cassé, adnullé, et irrité, cassons, adnullons ei irritons par ces

présentes, et ne voulons sortir aucun effect ; et d'abondant de

nosdites certaine science et autorité royal , nosdiz vraiz et

loyaulx subgez avons relevé et relevons, en tant que besoing en

est de tout laps de temps qui, ores et pour le temps à venir,

l'en vouldroit alléguer estre couru contre eulx durant Iesdictes

divisions et leur absence, et contre leurs droiz et biens ou en

leur préjudice ou de leurdiz prédécesseurs ou successeurs : vou-

lons oultre que tous les droiz et actions de nosdiz loyaulx subgea

leur demeurent entiers et saufs en toutes eboses, comme ilz

estoient avant nostredit partement de Paris et divisions, sans

ce que ladite absence pour le temps passé ou à venir leur soit

ou puist estre préjudiciable en quelque manière, ne pour quoi-

que cause ou couleur que ce soit.
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N°. q3. — Lettres portant rétablissement à Paris des cours du
parlement , des généraux, des requêtes de l'hôtel, des re-

quétesdu palais, des comptes et des monnaies.

Issoudun, 6 novembre i436. (C. L. XIII, 229.) Publ. le 29 du commandement
du parlem. , à la fenêtre , en la salle du palais à Paris

, par le-premier huissier

de la cour. — Publ. le même jour au chàlelet et par les carrefours.

N°. 94. — Lettres portant établissement définitif d'un par-

lement en Languedoc (1).

Montpellier, 18 avril 1437. (C. L. XIII, a3i.)

Charles , etc. Ouye la requeste de nos bien amés les gens des

trois estats de nostredit pays de Languedoc, pardevant nous, con-
tenant que nostredit pays est situé et assis es fins et extrémités

de nostre royaume, et moult loingtain et distant de nostre ville

de Paris, en laquelle depuis la réduction d'icelîe à nostre obeys-

sance, avons estahîy, et y sied de présent nostre cour de parle-

ment; et se gouverne nostredit pays purement par droict (2); et

autresfois par nos prédécesseurs roys de France a esté ordonné,

et mis un parlement en iceluy pays; et sur ce disent avoir ordon-

nance de nos prédécesseurs; c'est à sçavoir qu'audit pays auroit

un parlement tant qu'ils y consentiroient, qu'on ne pût appeller;

et y ayons mis autrefois un parlement en nous remonstrant aussi

les grands dangers et périls qui sont sur les chemins à aller audit

parlement de Paris, et supplians leur estre par nous sur ce pour-

veu de convenable remède : sçavoir faisons que nous, ce consi-

sideré, et la bonne obeyssance et vraye fidélité, que présente-

ment quand sommes venus audit pays , et tousjours, avons trouvé

esdits supplians, par délibération de nostre conseil , à iceux sup-

plians avons accordé et ordonnons, de nostre certaine science,

grâce spéciale et aucthorité royale, par ces présentes, qu'en nos-

tredit pays de Languedoc y ait un parlement et un séel dont on

séellera lettres expédiées par ledit parlement, et lettres de justice

pour les subjects dudit pays de Languedoc, lequel parlement on

commencera au premier jour d'après la Saint-Martin d'hiver pro-

(1) Voila le deuxième parlement établi en France. Les motifs de cet établis-

sement nous ont paru assez remarquables pour être recueillis ici. Le président

Kenrion , autoritéjudiciaire
, p. 96 et ^79, le reporte à i444 ».- mais il existait

même avant 1407. Le parlement de Grenoble a é(é instilué définitivement en

j453 , mais le conseil delphical avait auparavant la même autorité ,
parce que le

Daûphiné était une souveraineté indépendante. (Isambert.)

(2) Le droit Romain ; les pays du nord étaient régis par les coutumes qui furent

rédigées sous ce règne (Isambert.)
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chain venant, et cependant pourvoirons tant de presidens ou

autres conseillers du parlement, qu'autres gens notables et suf-

fisants eu nombre competant, au l'ait de la justice en noslredit

pays, outre et pardessus nos justiciers ordinaires d'iceluy; vou-

laus et mandans nostre présente ordonnance, grâce et octroy

estre leues et observées sans enfraindre , ne aller ou estre fait au

contraire.

En tesmoin de ce, etc.

N°. 95. — Lettres portant institution des généraux-conseil-

lers et juges-souverains des aides, et autres subsides en

Languedoc.

Montpellier, 20 avril i/fij. (C. E. XIII, aôa.)

N\ 96. — Lettres qui accordent à L'université du Montpellier

l'exemption d'impôts, et divers autres privilèges (i).

Pczenas , mai î/jôj. (G. L. X[il , aS4«)

N". 97. — Lettres portant que ta contribution volontaire de

l'université de Paris au nouveau droit d'aides mises sur
cette ville ne pourra préjudicier pour €avenir aux fran-
chises et privilèges de ladite université (2).

Paris, 2 septembre iffij. (C. L. XI If, 209.)

N*. 98. — Lettres en faveur de l'université de Toulouse (3).

Bray-sur-Seine, 4 septembre 1/1J7. (C. L. XIH, 61, préf. VaissUte , bist. de
Languedoc , ôo/j.)

(1) Par un de ces privilèges les magistrats et officiers de la ville ne pouvaient
entrer dans les maisons des maîtres et écoliers de cette université , sous quelque
prétexte que ce fût, si ce n'était conformément aux clauses d'une transaction

qu'elle avait faite à ce sujet. (C. L. XIII, préf. 62.)

(2) Le nombre des personnes exemptes était très-considérable, les maîtres et

les écoliers qui assistèrent l'année précédente à la procession solennelle en action

de grâce du retour du roi, montèrent seuls à 4,ooo. (Du Bouloi , llhioireda
i'Univcrsiiv de Paris.)

Ci) Nous n'avons pas le texte de ces lettres. Voici ce que Yaissctte nous en ap-
prend : Les sujets du roi d'Angleterre venaient en foule, malgré les guerres,
étudi.rdans l'université de Toulouse ; mais souvent ils étaient maltraites en pas-

sant sur les terres des seigneurs voisins, ce qui aurait pu à la fin les empêcher de
s'y rendre. Charles , par les lettres dont il s'agit, mil ces écoliers « sous la sauve-

• garde du sénéchal de Toulouse, à condition qu'en arrivant, lié se présente-
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JN°. 99. — OtiDoimAîîCE contre les blasphémateurs (»).

Paris, 1" décembre 1437. (C. L. XIII, 2
'17. ) Pub. au parlem. et au Châlclet,

3 avril avant Pâques. '

Charles, etc. Combien que par aucuns nos prédécesseurs rois

de France, de Lien longtemps, etmesmementpar feunostre très-

chier seigneur et père (2) auquel Dieu pardoint, ait esté ordonné

que ceux et celles qui meuz de mauvais courage diroient mal do

Dieu nostre Créateur ou de la glorieuse vierge Marie sa mère, ou
jureraient vilain serment (3), l'eussent mis pour la première fois

qu'il leur adviendroit, ou pilory, et après teinssent prison ungmois
entier au pain et à l'eau; et en après, se il leur advenoit la se-

conde fois , que eulx mis ou pilory à jour de marchié ou aultre

solempnel, on leur fendist la lèvre de dessus d'ung fer chault; à

la tierce fois, la lèvre de dessoubz; et à la quarte fois tout le bau-

levre; et se il leur advenoit la quinte fois, que l'en leur coupast

la langue tout oultre , affin que dès lors en avant ils ne peussent

dire ne proférer teles choses détestables; et avecques ce que sur

ceulx qui les orroient dire et proférer, et ne le denonceroient in-

continent à justice, fust pris et levée amende jusques à la somme
de soixante livres; et ceulx qui ne pourroient payer amende pé-

cuniaire, feussent tenus en prison au pain et à l'eau, jusques
'•

ce qu'ils en eussent soufFert pénitence convenable : et en oultre

nostredit feu seigneur et père eust ordonné en son temps, que

tous ceulx qui despiteroient nostredit Créateur, sa très-digne

mère, ou les saincts et saiuctes, aultrement que dessus est tou-

chié, ou feroient sermens indeuz et non loisibles, autres que le

vilain serment dessus exprimé, seroient corrigiez et punis par

détention de leurs personnes en prison fermée, par tel et si long

temps que les juges en qui juiisdicfion de ce adviendroit, discer-

neroient et verroient estre à propos et à faire selon l'exigence des

cas et la qualité des personnes; et que à ces peines et punitions

tous ceulx à qui ce toucheroit et pourroit touchier, fussent con-

traincts vigueureusement et sans desport, par toutes voyes et

« raient devant le sénéchal, pour faire serment et donner caution que , tandis

« qu'ils demeureraient dans cette ville, ils n'attenteraient rien contre l'état;

« qu'ils se feraient immatriculer devant le recteur de l'université, et que lorsqu'ils

« s'en retourneraient, ils prendraient des lettres testimoniales. (C. L. XIII,

préf. 62.)

(1) V. lettres du 7 mai 1097 , et l'ordonnance de Saint-Louis , en 1268 et 1269,

p. 54i et 345, i
rc livraison. (Isambcrt.)

(2) V. lettres du 7 mai 1597.
'

;
3) V. sur le vilain serment lettres du 7 septembre i4i5.



DÉCEMBRE llfi}. 853

manières expédions et convenables; neantmoins il est venu à

nostre congnoissance que plusieurs de nostredit royaume, et

autres conversans et habitans en icelui, mescongnoissans leur

Créateur, et non ayant mémoire de leur salut, ont dit par plu-

sieurs fois et dient de jour en jour, de très-felon et mauvais cou-

rage, plusieurs paroles injurieuses et blasphèmes de Dieu nostre

créateur , de sa glorieuse mère , et de ses benois sains et sainctes,

et font et jurent vilains serments, renient, maugréent , despitent,

et font plus grans et abominables sermens, ou très-grant péril

de leurs âmes, et en très-grant irrévérences de Dieu, de sa très-

digne mère et des sains et sainctes, et ou très-grant esclande de

la foy catholicque , à nostre très-grant desplaisance ; et s'en sont

ensuis et peuvent ensuir plusieurs grans esclandes et inconve-

niens , se sur ce n'estoit pourveu :

Savoir faisons que nous qui devant toutes choses desirons nostre

benoist Créateur et Rédempteur estre craint et révéré et ausi sa

glorieuse mère et ses benois sains et sainctes, et faire du tout

cesser en nostre royaume telles choses scandaleuses en la foy

chrestienne, et préjudiciables au salut de ceulx qui en usent et

les font ou profèrent, ainsi que dict est dessus, et en suivant la

loy divine, et par grant advis et meure délibération de plusieurs

de ceulx de nostre sang et lignage et de nostre grant conseil, pré-

lats, princes , barons et autres notables personnes, avons ordonné

et ordonnons par ces présentes, que ceulx ou celles qui dorese-

navant feront le vilain serment, despiteront, renieront, mau-
gréeront ou autrement blasphémeront le nom de Dieu, de sa be-

noiste mère et de ses benois sains et sainctes, soient punis selon

les ordonnances de nosdits prédécesseurs et des peines dessus ex-

primées; lesquelles ordonnances nous voulons et ordonnons, au
regart de ceulx qui feront ainsi le vilain serment, despiteront,

renieront, maugréei'ont et blasphémeront le nom de Dieu, de sa

benoiste mère et des sains et saintes, comme dit est, estre tenues,

gardées, observées et accomplies, et estre mises à exécution sans

déport , faveur ou dissimulation quelconque. Et au regart de
ceulx et celles qui feront sermens indeuz et non loisibles et détes-

tables à Dieu, et à tout bon chrestien , autres que le vilain ser-

ment et les despitemens, reniemens, et maugréemens dessusdits,

nous voulons et ordonnons qu'ils soient corrigiez et punis par
prinse et détention de leurs personnes en prison fermée, par tel

et si longtemps, et aussi d'amende arbitraire, telle comme les

juges en qui jurisdiclion du cas adviendra, discerneront et verront
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estre à faire selon l'exigence des cas et la qualité des personnes;

el s'il leur advient la seconde fois, que avec(|ucs la peine et pu-
nition dessusdicte ils soient contraints donner et offrir publique-
ment au plus prouchain hospital du lieu où le cas et delict sera

commis et advenu; et se il n'y a hospital, en la plus prouchainc

église devant l'image du crucifix, une livre de cire ou argent à la

value, se c'est en lieu où il n'ait cire, ou plus ou moins à l'ordon-

nance des juges comme dict est, selon les cas, et la qualité des

personnes; Et en cas que par ce moyen les delinquans ne se voul-

droient corrigier et abstenir, mais par obstination* et accoustu-

mance persevereroient à faire, dire et proférer lesdits sermens

détestables, nous voulons et ordonnons que les delinquans, eu

regart à l'excez et grandeur du delict, et à Testât et qualité des

personnes, soient punis de-là en avant selon le teneur desdictes

ordonnances de nosdits prédécesseurs, sans quelconque espargne

,

tellement que tous autres y doient prendre exemple. Si donnons

en mandement, etc; que ces présentes ordonnances tiennent, etc.,

et les fasse chacun es mettes de sa jurisdictipn et territoire so-

lempnellement publier par tous les lieux où l'en a accoustumé à

faire criz, et ce par telle manière que aucuns n'en puissent pré-

tendre ignorance, et ne soient si hardis après larîicte publication,

de dire, faire ou proposer les sermens, blasphèmes, despitemens,

mangréemens et reniemens dessusdits; et que se le cas advient,

chacun qui les aura oys, les dénonce incontinent à justice sur les

peines dessusdites, en punissant ceuîx et celles qui viendront à

rencontre, toute faveur cessant, selon ce que dit est dessus, et

par telle manière que tous y doient prendre exemple.

Et nous, par ces mesmes lettres, mandons et commandons à

nostredit prevost de Paris, et à nosdits bailliz et seneschaulx,

leurs lieutenans et à chacun d'eulx que ils le fassent assavoir, à

tous les haulx justiciers de leurs prevostés, seneschaussées et bail-

lages , affin que ainsi le fassent tenir et garder en leurs jurisdic-

tions, et des cas qui en ce seront commis par leurs subjects

,

fassent faire punition en la manière dessusdicte, en leur intimant

que se faultey a, nous les en ferons punir ainsi qu'il appartien-

dra, et semblablement nos officiers qui en ce seront tenus et ne-

gligens, en telle manière que ce sera exemple à tous autres.

Et pour ce que besoing sera multiplier, etc.

Donné à l'cais, etc. P.u- le Iloy eu son conseil.
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>'". 100. — Édit qui ordonne aux notaires du Châtetet de

parier les registres de ieurs actes et de {es transmettre à
leurs successeurs (1).

Paris, i« décembre ifij. (C. L. XIII, a4g.

)

Charles etc. Comme par observance commune, tous notaires

et tabellions publics, autres que de nostre Chastelet de Paris,

pardevant lesquels notaires et tabellions les contrats, traitez,

convenances, obligations, quittances et autres choses qui se fout

entre nos sujets et autres en nostre royaume, sont passez et reçus,

pourles mettre et rédiger par écrit en forme autentique et valable,

([liant ils en sont requis par les parties qui passent, font et consen-

tent lesdits contrats et autres choses dessusdictes, ayent accous-

tumé et soient tenus de droit commun faire registres^) de toutes

choses passées, consenties, transigées et accordées pardevant eulx

et par eulx reçues, pour en avoir vraie mémoire, avoir recours

auxdits registres, et selon la note d'iceulx faire et mettre en forme

due les lettres quand les parties le requièrent (5); laquelle chose

redonde au très-grand bien, proufit et sûreté de ceulx ausquels

ce louche, et est par ce obvié à plusieurs fraudes, déceptions et

malices; ce nonobstant, les notaires de nostredit Chastelet de

Paris
, qui sont en grant nombre

,
pour cause de ce que nostre

scel dudit Chastelet est privilégié par tout nostre royaume, et

que en nostre ville de Paris viennent et affluent souvent gens

de divers estats et de toutes les parties de nostredit royaume

,

combien que pardevant eulx soient faits, passez et consentis

plusieurs contrats, traités, obligations et autres choses, dont

les plusieurs sont aucunes fois de très-grandes et hautes ma-
tières entre grandes parties, et touchent aussi églises, commu-
nautés de villes et autres de tous estats, ne font aucuns re-

gistres, mais seulement de ce qui est passé pardevant eulx ont

accoustumé de faire et bailler briefs ou cedules signées de leurs

seings manuels, selon lesquels ils fonl et mettent en forme

les lettres, quand ils en sont requis, dont est advenu et advient

que plusieurs parties, pour cause des guerres, et autrement par

(1) V
7

. ci-dessus la loi générale de juillet i435.

(2) C'est ce qui n'a jamais été fait ; seulement les notaires sont tenus de faire

des répertoires du titre des actes, (lsarnbeit.)

(3) Les minutes n'étaiont donc pas rédigées comme aujourd'hui, ou bien le

protocole était ajouté à la minute, pour lui donner l'orme authentique, ce qui

est plus vraisemblable; la loi actuelle a pour objet de remédier aux abus. {Idem.)
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cas de fortune, ont perdu et perdent leursdits briefs, et n'ont

aucun recours pour avoir leurs lettres, selon les cas, ou très-

grand grief, dommage et préjudice de nous, des parties, et de
toute la chose publique, et s'en sont ensuivis es temps passez,

et pourvoient ensuivre très-grandes fraudes et déceptions, tant
de faux contrats, et marchez sur marchez, comme autrement
en diverses manières , si sur ce n'étoit poruvû

;

Pour ce est-il que nous voulans obvier auxdictes fraudes,
malices et autres inconvëniens dessusdits , et donner provision

à ce qui concerne le bien de la chose publique
,
par l'advis

et délibération de nostre conseil , avons de nostre pleine puis-
sance et autorité royale, voulu et ordené, voulons et ordenons
par Edit et ordonnance perpétuelle,

Que dorénavant les notaires de noslredit Chasteîet, qui à

présent sont et seront pour le temps à venir , de tous contrats

,

pactions, traitez, convenances, promesses, marchez, obliga-

tions
, quittances, et autres quelconques choses qui par parties

ou entre parties ou autrement seront passées, accordées et

consenties pardevant eux, en quelque lieu qu'ils soient, soit

en nostredicte ville de Paris, en nostredit Chasteîet, ou autre

part en quelque lieu que ce soit, fassent et soient tenus faire

garder et retenir secrètement (i) pardevers eux, registres et pro-

thocoles , ou les briefs (2) desdits contrats et autres choses qui

seront passées et par eux reçues, soient écrits et enregistrés
,

nonobstant que de ce ils baillent et puissent bailler aux parties

leurs briefs comme il est accoustumé; à telle fin que en tout

événement, se la partie avoit perdu ou perdoit son brief ou
ses lettres , et pour esehever aux fraudes et malices qui peu-

vent advenir comme dit est , on puist avoir recours à la note

des registres que en auront fait lesdits notaires; et attendu que

à recevoir un brief, ils sont toujours deux notaires, et ont

pareil salaire, à cette cause nous voulons et ordenons que le

registre soit fait par l'un, et le brief par l'autre, sans pour

ce prendre ni avoir plus grand salaire qu'auparavant; et vou-

lons aussi et ordenons que à la grosse des lettres, qui selon les

notes desdits registres, seront faites et expédiées, lesdits no-

taires de nostredit Chasteîet, usent d'aucun signe et enseigne

(1) C'est à dire de ne communiquera personne sans ordre de justice. (Isambert.)

(2) Ce sout les acles dits en drevels, dont il ne restait pas minute, mais seule-

ment mention au répertoire.
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en leurs registres, parquoy appere et que on pût connoîlre que
les lettres auront esté une fois ou plusieurs faites ou doublées ,

selon ce que les cas le requerront, et ainsi que font et ont

aecoustumé faire les autres notaires et tabellions publics de

noslredit royaume; et que à la mutation desdits notaires , soit

par mort ou autrement , on se pût aider de leurs registres
,

collation faite par justice, et les bailler aux successeurs èsdits

offices , les droits gardés de ceux qui auront fait lesdits re-

gistres , ou de leurs héritiers ou ayans cause; et à ce faire, user

et accomplir, voulons tous les notaires de nostredit Cbastelet

présens et à venir estre abstrains par leurs sermens, que ceux
qui sont à présent feront à la publication de ces présentes en
nostredit Cbastelet, et que les autres qui seront dorénavant
feront à leur nouvelle institution , et snr peine de privation de
leurs offices, d'amende arbitraire, et de dédommager les parties

qui par leurs fautes ne pourroient recouvrer leurs lettres

nonobstant quelconque usage que ils ayent au contraire.

Donné à Paris, etc. Par le roy en son conseil, auquel étoient

monseigneur le daupbin de Viennois , monseigneur Charles
d'Anjou, etc.

N°. ioi. — Arrêt rfw parlement qui enjoint aux rapporteurs
d'écrire de leur main ta minute des arrêts rendus à leurs
rapports (1).

6 décembre 1457. (Registres du parlement manuscrits.)

N°. 102. — Lettres portant défenses aux gens du conseil et des
comptes du Daupfii né, d'exiger des commis à Intercèdes
droits ta présentation des comptes des deniers levés pour les
affaires du pays.

Tours, 22 janvier i&j. (C. L. XIII, 2 52.)

(1) M. Henr:on de Pansey, autorité judiciaire, p. 189, lui donne par erreur
le titre d'ordonnance, et la date du 14. Fournel, histoire des avocats, commet
une autre erreur en lui donnant la date du i". — On lit sur les registres du
parlement

: « Ce jour la cour a ordonné que quand aucun des conseillers aura
trois procès en main, pour visiter, et rapporter, l'on ne lui en baillera plu,elqna nul que soit, l'on ne baille espèces, jusques à ce que le procès <oi't
entièrement rapporté et jugé, et celui qui rapportera est tenu de faire l'arrêt
jusqu'après qu'il ait fait son arrêt, et qu'il ait été lu en la chambre selon les or-
donnances. »
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N°. io3. — DÉCLiRATioK faisant défenses aux prélats d'aller à
Ferrare ou ie pape voulait transférer ic concile tenu à

Bas le.

Tours, 2J janvier i/p,-. (G. L. XIII, 2Ô3. ) Reg. et pub. on parlem., 10 mars.

Chaui.es , etc. Comme le saint concile général de nostre mère

sainte église assemblé à Basle , nous ait fait savoir, tant par ses

lettres en Bule, que par pluseurs prelaz et autres ses solemnelz

ambaxeurs et messaiges pour ce envoyez par pluseurs fois devers

nous, qu'il a esleu entre autres lieux la cité d'Avignon, pour y

tenir et célébrer prouchainement, au plaisir de nostre Seigneur,

le concile ycumenique de l'église universelle tant d'Occident

que d'Orient, sur la réduction des Grecz, qui ont promis et ac-

cordé y envoyer, et aussi pour la réformacion générale, et au-

tres eboses grandement touchant le bien d'icelle nostre mère

sainte église; et que ledit lieu d'Avignon entre tous autres est à

ce moult convenable et ydoene, en nous requérant bien instam-

ment que pour l'exaltation et augmentacion de la foy catholique,

et le créant bien de l'église universele, en en suyvan t sur ce noz

prédécesseurs de très- noble mémoire, nous vueillons à ce em-

ployer et y donner tout aide et faveur ; ausquelles requestes à

nous ainsi faities de la part d'icellui saint concile de Basle, eu

sur icclles grans adviz et meure délibération de conseil, pour les

causes dessus déclairées, aussi que par les decretz des sains con-

ciles derrenierement célébrez à Constance en Allemaigne et à

Sienne en Ytalie.leprouchain concile général doit estre en la na-

tion gallicane célébré, ainsy que a esté es autres nations cres-

tiennes, et pour autres grans et justes considérations, à ce nous

mouvans, nous nous sommes inclinés, condescenduzet déter-

minez, desirans de tout nostre cueur l'exaltation de la foy catho-

lique, l'union etprospérité de nostremeresaincle église, etobvier

aux grans esclandes et inconvéniens qui autrement advenir et

ensuir s'en pourroient, ainsi que de par icellui concile avons esté

bien à plain adverîiz, depuis lesquelles choses ledit concile nous

ait par ses autres bulles et messaiges, fait savoir qu'il a cassé et

révoqué certaine translation ou convocation faicte par nostre saint

pere le pape , d'udit concile de Basle au lieu de Ferrare oudit païs

d'Italye, nous requérant très-instamment que pour éviter les

grans esclandes et turbacions qui par ladicte translacion ou con-

vocation audit lieu de Ferrare avenir s'en pourroient , nous rous
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Cueillons entretenir et continuer en l'élection faiete par ledit con-

cile.

Savoir faisons que nous, ces choses considérées , desirans

,

comme dit est, le bien, exaltation et prospérité de nostredi

mère saincte église, et obvier aux divisions et autres inconvé-

niens dessudiz, et eue sur ce grant et meure délibéracion avec

phiseurs des seigneurs de nostre sanc et lignage, et gens de nos-

tre grant conseil, avons ordonné et par ces présentes ordonnons

que aucuns prélaz, ne autres de quelque estât ou condition qu'ilz

soient, de nos royaume et Daulphiné, ne voisent ne envoyent

audit lieu de Ferrare pourladicte convocation, ne occasion d'icclle.

Si vous mandons et très estroictement enjoignons que nos pré-

sentes déclaration , voulentéet ordonnance, vous nos conseilliers,

faictes tantost et sans délay signifier et publier en nostre court

de parlement, et ailleurs où verrez estre à faire, et vous prevost

faites aussi publier et signifier à son de trompe par tous les lieux

où il est acoustumé de faire criz et publicacions en vostre pre-

vosté, en défendant expressément de par nous à tous arcevesques

evesques et autres qu'il appartiendra, de quelque estât, préémi-

nence ou condition qu'ilz soient, qui doivent et ont acoustumé
d'aler ou envoyer aux conciles généraulx de l'église, sur toutes les

peines et offenses qu'ilz pevent et doublent encourir envers nous

,

qu'ils ne voisent ou envoyent audit lieu de Ferrare pour la convo-

cation dessusdicte, ne pour occasion d'icelle, maiz se disposent et

préparent de aler ou envoyer audit lieu d'Avignon, quant temps
sera et nous leur ferons savoir.

Et aussi faites ces choses signifier, prevost ou vostredit lieute-

nant , par tous les porlz et passages de vostredicte prévosté , en

contraignant à ce tous les dessusdiz et autres qu'il appartendra ,

par toutes les voyes et manières deûes et raisonnables, comme il

est acoustumé <le faire en tel cas pour noz propres affaires. Car
ainsy nous plaist-il estre fait.

Donné à Tours , etc. Par le Roi en son grant conseil.

Pv°. 104- — Lettrts relatives au renouvellement des terriers du
domaine royal, qui font grâce de t'amende à ceux qui

exhiberont leurs titres dans le délai fixé.

Paris, 20 février (1) ilfij. (C. L. XIII, a58.) Pub. cliarab. des comptes et au

Ghâtelet le mèun* jour et aux lieux accoutumés, le ai.

(1) On paraît avoir eu soin dans tous les temps , de dater 1res exactement les
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N\ io5. — Ordre du Roi, qui abolit les élections au parlement

et se réserve l'institution directe (1).

Poitiers, 2 mars i&j. (Rég. du parlement. Mémoire des faii'S , p. 72S.)

A notre amé et féal chancelier l'archevêque de Reims. De par

le Roi :

Notre amé et féal pour aucunes causes qui nous meuvent, les-

quelles nous vous dirons, nous voulons, vous mandons et com-

mandons, que doresnavant, vous ne instituez, ne faciez ou souf-

frez recevoir et instituer aucuns officiers quelconques en nostre

lettres de nos Rois, du lieu ou ils se trouvaient lorsqu'elles étaient expédiées : ce

qui s'observe encore actuellement avec la plus grande attention; cependant on

allègue quelques exemples contraires à cet usage , et Secousse en a cité plusieurs

dans la préface du 3e volume de la collection du Louvre ;
mais il a expliqué cette

contradiction apparente , en disant que ces lettres mêmes portent qu'elles étaient

expédiées far le conseil au nom. du Roi, quoiqu'il lut absent. On trouve dans

celle-ci la formule, far le Roi , et non far le conseil. Il est vrai que ce n'est pas

simplement far le Roi, c'est far te Roi à la relation de son conseil ; cette diffé-

rence suffisait-elle pour distinguer les lettres expédiées en son absence par le

conseil. D'ailleurs , la plupart des lettres de celte espèce ne font pas mention du

sceau, et celle-ci le fait. Elles ne pouvaient être scellées ,
étant données en l'ab-

sence du Roi, qui se faisait suivre par sa chancellerie. Charles VII dit expressé-

ment dans ses lettres du ôo janvier îp; ,
que allants et chevauchants en divers

licuoe, villes et fays de son royaume, ilfaisoit tenir continuellement sa chan-

cellerie en sa compagnie. Il nous paraît que le Roi fit un voyage à Paris dans le

mois de février i437 ,
quoique ni le Journal de Paris, ni les anciens historiens

de ce prince n'en fassent aucune mention et que la chronique de Charles VII ,

par Berzy, écrivain exact et contemporain, dise que le Roi partit de Pans (en

décembre i457 ) et s'en alla à Orléans, à Blois , et de là à Tours, où fut et de-

meura longuement .

Les lettres du 24 juillet et du 2 septembre 1/^7, datées toutes deux de Parvs

et signées far te Roi , l'une à la relation du chancelier , l'autre a la relaUon du.

arand conseil, parai-sent expédiées long-temps avant que ce prince fut entre

dans cette ville ,
puisqu'on lit dans les registres du parlement de ce temps

,
sous

la date du 1 1 novembre 45", les paroles suivantes : Demain, le A» dort arrvver

en cette ville , où onegues-mais ne fut comme Roi , ne dcfuxs tan i4i8 qu il

était dauphin. Cette formule, far le Roiàla relation, s'employait donc lorsque

le Roi était absent du Heu d'où les lettres étaient datées : et en effet
,

elle était

si usitée en ce cas
,
qu'elle se trouve constamment employée dans quantité de

lettres de Henri VI , datées de Paris, dans le temps qu'il était incontestablement

en Angleterre. (Villevaull, préf. 24.) V. Préface du Recueil complet des ordon-

nances, année 1821. ,
*

(,) V notes sur l'ordonnance du 7 janvier 1*01 (et non 1404). Le président

Hcnrion qui regrette avec rai=on les élections, pense que ce sont les Anglais qui

les ont abolies, vers l'an 1420, et que Charles VII, les rétablit; voici une pièce

qui prouve son erreur. V. l'autorité judiciaiie, p. 101. (Isampert.)
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cour de parlement, pour quelconque élection que icelle cour aye
laite, ou fasse, ne aussi en nos chambres des comptes et des gé-
néraux de la justice, pour quelconques retenues ou dons que ayons
faicts. Car nous en retenons à nous toutes l'ordonnance et dispo-
sition, et le faites sçavoir à nos gens de nosdites cour et chambres,
afin que n'en puissent prétendre ignorance, et que par eulx en
vostre absence, ou sans vostre sceu ne fassent au contraire.
Donné, etc.

N°. 107. — Lettres qui donnent au prévôt de Paris, juridic-
tion sur tous les malfaiteurs (1) du royaume.

Paris, 5 avril i437 , avant Pâques. (G. L. XIII, 260.) Pub. auChâtelct, 7 avril
avant Pâques.

Charles, etc. Comme nous ayons entendu par la clameur de
plusieurs noz subjeetz, que en plusieurs et diverses parties de
nostre royaulme, tant es fins et mectes de la prevosté et viconlé
de Pans, comme par tout noslre royaume, soient, repairent
viennent

,
voisent et conduisent plusieurs de nos ennemys et ad'

versaires, qui envers nous ont commis crimes de lèze-maiesté
plusieurs larrons, mmtriers, espieux de chemins, ravisseurs delemmes, violeur* d'églises, bateurs à loyer, abuseurs

, joueursde faulx dez, trompeurs, fauls monnoiers et aultres malfacteurs
kurs associez

, récepteurs et complices, lesquelz de jour en iour
font, commectent et perpètrent plusieurs meurtres, larrecL
homicides

,
ravissemens de femmes

, violacions d'église, mutiHa*
cions et autres grans crimes , maléfices et delietz dont et nour
lesquelz punition capital ou aullre par bonne justice se seroit ensuy en leurs personnes, et se transportent malicieusement de jouren ,our de heu en aultre en plusieurs et diverses jurisdictions
esquelles nostre prevost de Paris à cause de son office ne pourrok
faire prinse ne prendre pugnition d'iceulx malfaiteurs, sans pré-judice de nos aultres officiers, et aultres haulx-justiciers , se surce n avo.ent povoir et mandement de nous : scavoir faisons queNous ne voulans telz crimioelz demeurer impugniz de Lïsmeffinetz, desirans sur toute chose bonne justice es tre faicte patout nostre roiaulme, acertenez de la preudommie et affectueuse

(0 Un juge d'instruction a aujourd'hui à peu près le même pouvoir par laatilude que lui donne la Io, mais à cette époque l'extension était rcCrouabVà cause des justices seigneuriales. (Isambert
)

remarquable
„

8 -

'
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volonté que à bonne juslice faire a nostre amé et féal chevallie»

conseiller et chambellan Ambrois sieur de Lorc, baron tl'Ivry et

notre prevosï^e Paris, icellui avons commis, ordonné et estably ;

et par ces présentes ordonnons, commettons et establissons juge

et commissaire especial et général reformateur sur les cas dessus-

dietz en tout nostredict roiaulme en ceste partie, ctluy donnons

plain povoir , auctorité cl mandement especial de prandre et faire

prandré par luy et ses commis en ceste partie, èsdictes fins et

mecten de ladicle prevosté et viconlé de Paris, et par tout nostre

royaume de France, iceulx malfacteurs en quelque lieu et juris-

dicion que trouvez pourront estre, hors lieu sainct, pour estre

amenez en nostredict Chastellet de Paris, ou ailleurs là où il et

sesdietz commis verront estre expédient, d'enquérir et sçavoir

par lui et sesdietz commis de leurs vies , estatz et gouvernement

,

et ce par leurs confessions ou autrement duement ; s'ils les trou-

vent coulpables et crimineulx, de les pugnir et faire exécuter se-

lon leurs démérites, en lelz lieux et justices que bon lui semblera ;

et s'aucuns d'iceulx maîfaicteurs se rnectent à défense ou se cons-

tituent rebelles et desobeissans contre luy ou sesdietz commis et

députez, que i!z faeent tant que à nous soit obey, et que la force

en soit à nous.

Si donnons en mandement et commandons à tous les justiciers ,

officiers et subgeclz de ladicte prevosté et viconté de Paris , et

aultres estans en nostre royaulme
,
que à nostredict prevost , ses-

dietz commis et à ses mandemens, commissaires en ceste partie,

et chascun d'eulx, obéissent et entendent diligemment , et leur

mestent et donnent conseil , confort et aide , et prestent prisons

se meslicr en ont et requis en sont. En tesmoing de ce , etc. Par.

le roi en son conseil.

N". Io8. ÊTATS-crâiiU.Vl'X (l).

Orléans, 1/107. (Recueil des vlats-gcnéraux , IX, p. io4-).

(i) Voici l'analyse qu'en donne le recueil précité, je ne sais d'après quelle

autorité, (tsambert.)

Peu de temps après se partit le roi de Paris et accompagné des seigneurs, s'en

alla à Orléans, et furent assemblés les ambassades des grands seigneurs de ce

royaume , de ceux qui éloient en leurs pays. C'est à savoir l'ambassade de mon-

,,.;,rnc,ir Ir: due d'Orléans; pour laquelle étoit monseigneur le bastard d'Orléans,

T 'archevêque de Reims, chancelier de France, et de ceux de la ville pluaitui»



notables , clers et bourgeois. Pour 1<- «lue de Bourgogne; l'évêque de Tournay ,

le sire de Créquy, le bailli d'Amiens et le sire de Iluchin. Pour le duc de

Bretaigne, monseigneur Pierre son second fils, l'évêque de Nantes, chan-

celier de Bretaigne, le comte de Laval , marié à la seule fille d'icelui duc de

Bretaigne, et plusieurs autres notables hommes. Pour le compte d'Armaignac,

le sire d'Estans et aultres. Pour ceux de Paris , l'évêque de Beauvais et plusieurs

aultres. Et y avoit de moult notables gens envoyés de tous les pays et cités de ce

royaume
, pour ouir parler et pratiquer du Lien et gouvernement de ce royaume

et pour le pouvoir mettre en bonne" paix, justice et police. Et en ladite ville

d'Orléans le roi voulut Taire opiner en son hôtel audit lieu, et savoir l'opinion de

tous les ambassadeurs. Et Turent tous mandés devers lui pour ouir ce qui seroit

dit et demandé de part lui ; et aussi pour répondre sur l'opinion et demande au

bien de la chose publique. Après l'assemblée de tous les dessusdits venus audit

hôtel du roij vinrent le roi et la vieille reine de Sicile, mère de la reine, accom-

pagnés des seigneurs : c'est à savoir de monseigneur de Bourbon , monseigneur

du Maine, monseigneur le connétable; des comtes de la Marche , de Vendosme
et de Dunois, et Turent assis le roi et les seigneurs dessusdits chacun selon son

degré. Et pareillement les prélats, et autres seigneurs et ambassadeurs dont y
avoit grand nombre et multiplication de peuple. Et lors Tut l'archevêque de

Reims, lequel proposa devant le roi, et tous les autres seigneurs et ambassadeurs

dessusdits, le bon vouloir que le roi avoit au bien de paix, et comme il avoit de

tout son vouloir et pouvoir toujours été , et étoit prest d'y entendre. Et toujours

pour ce Taire avoit envoyéses gens et ambassadeurs par tout où les Anglois avoient

voulu convenir pour labourer, et entendre au bien de la paix , et dernièrement

en la ville de Saint Orner, où étoient envoyés de par lui monseigneur le comte

de Vendosme, monseigneur l'archevêque de Reims, et monseigneur l'archevêque

de INarbonne , messire Regnault Girard et plusieurs autres notables hommes et

segneurs, lesquels avoient délibéré avec les ambassadeurs du roi d'Angleterre,

que au cas qu'il plairoit aux deux rois., de ce qu'ils avoient pratiqué pour le bien

de la paix , l'une partie de l'autre et dont ebacun des deux porteroient par écrit

devers leur roi
,
que dedans le premier jour de mai en suivant , seroient un chacun

audit Saint Orner, pour là conclure toute paix, ou toute guerre. Et pour ce

disoit ledit archevêque de Reims, que le roi avoit mandé toute la compagnie
qui étoit pour celte heure assemblée audit Orléans pour tendre un chacun au bien

public, et au recouvrement du royaume, et en dire en leurs consciences chacun
son bon et vrai avis. Et afin que nul ne pût ignorer les demandes que Taisoit

l'une et l'autre partie pour demeurer les deux rois et royaumes en bonne paix et

union , ledit chancelier de Fiance fit là bailler lesdits articles à tous ceux qui en
voudroient avoir, afin que un chacun pût mieux répondre, jugier et parler suc
chacun article selon leur entendement. Et Tut dit que le deuxième jour en suivant

un chacun se comparut en la chambre du conseil ordonné pour ce Taire, et y
venir tous les jours songneusement

,
jusques à tant que la chose eust prins fin

et délibération. Etfurenthuit jours avant que la matière Tut délibérée. Et là Tu-

rent ouis tous, ou la pluspart des seigneurs de ce royaume qui là étoient présens ;

'*X aussi l'opinion des ambassadeurs et seigneurs qui étoient absens : et pareille-

ment l'opinion de tous ceux des bonnes villes, et en la présence du roi de
France et de la reine de Sicile Turent proposés de tous ceux de ce royaume la

(•tant
, moult d" belles rhoses hautement et sagement, en démontrant la désola-



8GA chaulés vu.

lion, maux, pilleries, meurtres, rebellions, roberies et rançonnemens qui

éloieiit perpètres et laits sous ombre de la guerre : et aussi les biens, la joye et les

lilaisirâ qui viennent et sont par les pays où paix est; et plusieurs autres histoires

anciennes, et moult belles servans à la matière : laquelle matière, et les paroles

dites audit conseil seroient trop longues à écrire. Et entre autres choses là pour-

parlés, fut avisé qu'on meltroit divers gens pour débattre, lequel étoit meilleure

de paix ou guerre. Pourquoi furent lors commis par l'ordonnance du roi et avis

de son conseil pour maintenir la paix le comte de Vendosme
,
grant maître

d'hôtel , maître Jaques Juvenal des Ursins, qui depuis fut patriarche et évêque

de Poitiers , et avec eux quelques conseillers du roi. Lequel des Ursins porta la

parole. Et pour tenir la guerre , furent commis le comte de Dunois, le tnareschal

delà Fayette, et maître .Tean Rabbaleau, président en parlement, et autres

du conseil. Et parla celni Rabbateau. Tous lesquels oys bien au long , fut conclu

nue le meilleur étoit de tirer au bien de paix et ordonné; que le premier jour de

may retourneraient lesdits ambassadeurs audit Saint Orner, pour conclure et

fermer la besongne de tous points , au cas qu'il seroit ainsi que les Anglois y

voudraient entendre.

FIN Dt ïimTIEME VOLTME.



TABLE ALPHABETIQUE

DES MATIERES.

[Les premiers chiffres incliquent la page , ceux qui suivent PA indiquent

Fannée , et ceux qui précèdent les lettres prëf. indiquent la page de

la préface. )

Abolition (lettres d') en faveur du duc
de Bourgogne, 176, A. 1407.— ig4,

A. 1408.—En faveur du duc de Lor-

raine et de ses adhérens , à charge de
satisfaire la partie civile , 279 , A.
i4 12.— En faveur du duc d'Orléans

et de Bourbon, du duc d'Alençon
et de leuis adhérens, 401 5 A. i4i3
— En faveur des partisans du duc de
Bourgogne, 4i S, A. i4i4- — En fa-

veur du duc de Bourgogne ; des cinq
cents bannis, ses partisans, à l'ex-

ception de 45 > 4 2 ^, A. 1 4 1 5.—Mise
en liberté des personnes comprises
dans les lettres d'abolition, 426, A.
i4 1 5. — Générale pour tous les cri-

mes à cause des divisions passées ; .

6i5, A. i4«9-—En faveur des habi-

tans de Paris, 802, A. i435.—Forme
de leur publication , 835 , A. i455.
A . Paris, Bourgogne, Discordes.

Abis, dans les finances et autres par-
ties du gouvernement corrigés, 219,
A. i4o6. V. Finances.

Acens provocateurs. Leur emploi n'est

pas nouveau, 665, not.

Aides (généraux des), peuvent com-
mettre des personnes pour faire ex-
clusivement des exploit.» dans le dio-

cèse de Paris, i5o, A. 1407.— Rè-
glement sur les aides, 298, A i4i3.— Le président et le général conseil-
ler sont nommés par élection . 4» 2

,

A. 1 -t
1 3. — L'Auvergne en est

exemple, 6o5, A. 1418. — Et ga-
belles, en quoi elles diffèrent de la

taille , 834, not. V. Finances, Cour,
Gabelles, Impôts.

Ajochnemens. V. Ordres,

Ambassadeurs. Pouvoirs donnés à ceux
de France pour traiter avec ceux
d'Angleterre, 07, A. ijSl.

Amendes. Il <-n est l'ait reniée a ceux qui
présentent leurs lettres dans un dé-
lai fixé., 859, A. 1437. V. Appels.

Amnistie. Les habitans de Troyes sont
reçus en l'obéissance du roi, 700, A.
1429.

Amortissement (droit d'), .{2, A. 1402.
Angleterre (le roi d'), demande au

roi de France une satisfaction amia-
ble. Ce dernier lui répond, 4a3, A.
i4i5. — Prend le litre de régent do
France, 6/12, not. — Fait inscrire
sur les monnaies de France le titre

d'héritier du royaume, 66 j, A. 1420.
—Promet, comme enfant de France,
à la reine de la respecter et traiter

selon sa qualité, 647, A. 1420. —
Porte décri de toute monnaie de
France, frappée à d'autres coins que
les siens, 654, A. 1420. — Reconnu
comme roi de France, 668 , A. 142a.
V. Gouvernement, Monnaie, Reine.

Annates. Arrêt contre celles perçues
par la cour de Rome, n5, A. i4o6.
V. Pape.

Apanages. Constitution d'un réel au
profit du second fils du roi, 4, A.
i'igi. — Des princes, sont suscepti-

bles d'être engagés, 9, A. i;ni.

Appels. Amendes contre ceux qui en
interjettent de frivoles , 1

46"
, A.

1 107. — Comment introduits, 2o5
,

A. îiog. — Amende contre ceux
quiy renoncent dans la huitaine, 263,

À. 1 4 '
'• — En cour de Rome inter-

dits par le concile d • Basic , 80S , A.

56



S66 TABLE

i/|.35. — Eu matière ecclésiastique
;

ses diflerens degrés , 189, A. 1/108.

V. Amendes , Conciles.

Archers de Paris. Leur règlement,

a53, A. i4i '•

Abchives. Remise au prevùt des mar-

chands de Paris , des titres concer-

nant l'Hôtcl-de-Ville, 277, A. 1412.

V. Chartes.

Armées. Ordre aux gens de guerre de
retourner dans leur pays ; ils ne peu-

vent s'assembler sans un mandement
du roi, io4, A.

f
i4o5. — Défense

même aux princes du sang de lever

des troupes, 25i , A. i4io. — Les

revues des troupes sont faites par les

maréchaux et le maître des arbalé-

triers, 277, A. 1412. — Règlement
sur les gens d'armes , 38o , A. i4i3.

— Le roi d'Angleterre , se disant roi

de France, convoque l'arrière-ban

de Normandie, 7.57, A. 1429. V.

Assemblée, Arrière-ban, Ban , Mi-
litaires, Gaulois, Maréchaux, Prin-

ces.

Arrêt. Troyes déclaré ville d'arrêt

,

62S, A. i4 x 9-

Arrêts criminels. Arrêt qui ordonne

qu'une maison soit rasée pour voies

de fait commises, 91, A. i4<>4- —
Ministre des finances condamné à

mort, 218, A. 1409.—Jugement par

commission contre un ex-prevôt de

Paris, 395, A. i4i3.—Conspirateurs

arrêtés et décapités, 573, A. i4i6.

— Les rapporteurs doivent signer la

minute de ceux qui sont rendus à

leurs rapports, 857, A. i4^7- —
Gela s'observe à la cour de cassation

et au conseil d'état, ibid. , nor. —
V. Puccllcd'Ortéans, Commissions,
Tribunaux , Rapporteurs , Juge-
ment, Conspirateurs, Comptes.

Arrière-ban. Quand il était convoqué,
les gentilshommes et les possesseurs
de fiefs nobles devaient prendre les
armes, 662, not. V. Armées.

Assemblées. Ne peuvent avoir lieu sans
la permission du roi. — Défense à
l'université de Paris d'assembler le

peuple , 170 et 179 , A. 1407. — En
armes, défendues, 243 et 244 5 A.
1/110. — Même interdiction , sans
exprès commandement du roi, du
dauphin ou du connétable, 282, A.
i4i3.—Nouvelles prohibitions, 3go,
A. i4i3. — 076, A. i4i3. — Défen-
dues sous peine d'excommunication,
095, A. i4i3. — Des vassaux. Les
chevaliers , écuyers et autres doivent
se refuser aux convocations de leurs

seigneurs. — Des notables, 264, A.
1412. V. Excommunication, Nota-
bles , Police générale , Armées, Re-
montrances, Universités , Vassaux.

Avocats. Ne peuvent être lieutenans
de consuls, i5o, A. 1407. — Appe-
lés aux jugemens des affaires dou-
teuses et importantes, i5o, A. 1407.— Conditions nécessaires à leur ad-
mission , 202, A. 1409. Obli

de remplir leurs fonctions dans les

affaires de Jeanne de Roulogne

,

264, A. i4iu V. Sermens, Consuls.
Aubaine (droit d'). Aboli par récipro-

cité en faveur des habitans du Cam-
bresis, 11

1 , A. i4o6.

Aoditedhs des comptes. V. Serment.

B

Ban et Arrièse-ban. Convoqué, i4i2,

A. i4i3. — Convoqué dans la séné-

chaussée de Carcassonne , 5g3 . A.

1417- V. Armées.
Barbiers. Leurs statuts et privilèges,

— Ils peuvent saigner , faire des ins-

trumens pour la santé du corps. —
Sont sous la direction du premier

valet de chambre du roi, premier

barbier, 739, A. 1427.

Bénéfices. Les collations faites par les

ordinaires, pendant la soustraction

à l'obéissance des papes, sont main-

tenues, 76, A. i4o3. — Les ecclé-

siastiques tenus de payer le demi-

dixième du revenus de leurs bénéfi-

ces , riour frais nécessaires à l'effet

de par\'enir à l'union de l'église

,

176, A. 1407. — Les ordinaires y
pourvoient pendant la neutralité de

l'obédience, 229, A. i4io. — Le

pape y nomme alternativement avec

les collateurs ou patrons, 662, A.

1421. — Les patrons et collateurs y
nommaient dans certains mois, et le

pape le reste de l'année , 729 , A.

i425. — Provisions et collations,

732, A. i4a6. — Pour y être admis,

il faut être naturel Français, 783, A.

i45 1. — Les libertés de l'église gal-

licane et la loi organique de 1801

exigent que l'on soit naturel Fran-

çais, et non simplement naturalisé.

— La pragmatique de saint Louis



semble consacrer le même principe,

Ibid. , not. V. Indijènat , Pape
,

Ecclésiastiques.

BtMiFiciEns. Pourvus pendant la neu-
tralité de l'obédience sont main tenus,

260, A. i4n. — Pourvus par le roi

pendant les troubles ne peuvent être

évincés par les précédons posses-

seurs-, 4 J 9» A.. 1 4 !
4 - ^ -J'

>'/'"•

Bestiaux. Vente de ceux à pied four-

chu dans le marché de Paris
, 70, A.

v4o3.

Blasphémateurs. Peine coutre eux,

228, A. 1409; 4 24j A. i4i5;64N,
A. i4ao; 85a, A. i^o~. V. Législa-

tion criminelle.

Bois. Les habitans voisins des Forêts

peuvent les travailler en leurs mai-
sons , 69 , A. i4oô. — Marchands de
bois, 4^9» A. i4i5. — Compteurs
et moleurs de bûche, 4j5, A. i4'i3.

Bouchers. Suppression de leur commu-
nauté à Chartres; toute personne
peut exercer cette profession , 5jS

,

A.- i4i6. — De Paris. Leur com-
munauté rétablie, CoG, A. 1418.

Boulangers. Règlement à leur égard,
620 , A. i4'9-

Bourgogne (maison de). Les avantages
qui lui avaient été faits par le traité

du mariage du dauphin sont annuités,

59, A. i4oô. — Cette dernière dis-

position est révoquée , 61 , A. i4o3.— (duc de). Sa réponse aux lc!tres

envoyées au roi par les enfans d'Or-
léans, 253, A. 1411. — Expose au
roi ses griefs, 4io, A. i4i5. — Le
dauphin l'appelle à son secours et à

celui duroi contre les Orléanais, 4n>

DES MATIERES. 867

A. i4i3. — Invite les bonnes villes

de Picardie à se léunir à lui pour dé-
livrer le roi, 4-ii, A. i4i3.— Informe
les bonnes villes de son expédition
contre Paris, 4 12 , A. i4i5. — Le
roi déclare qu'il va lui faire la guerre
en personne, ibid. — Exécution de
la confiscalion prononcée contre lui

et ses adhérens, 4 12
5
A. i4i3. —

Veut délivrer le roi et le dauphin de
la senilude des Armagnacs, 4 12 >

A. i4i3. — Est déclaié ennemi de
l'état , ibid — Dénoncé pour avoir
voulu séduire les peuples et les sou-
lever contre le roi, ibid. — Obligé
de renoncer à toutes alliances au
préjudice du roi, ^\S, A. 14 14- —
Demande à servir en personne
dans la guerre contre les Anglais ,

426, A. i4 s 5. — Préposé au gou-
vernement du royaume, ôqg.— Ré-
vocation des bannissemens et pros-
criptions prononcés contre lui et ses
adhérens, ibid., A. i4i8. V. Aboli-
tion, Traite, Rébellion, Manifeste,
Parlement.

Bretagne (le duc de). Jouit de la ju-
ridiction temporelle dans le ressort
de l'église de Saint-Malo

, 426 , A.
1 4 1 5

.

Bulles d'indulgences à ceux qui assis-

te! aient l'empereur de Constanti-
nople : la révocation de la permis-
sion de les publier est annullée, ii.\,

A. 1406. — Du pape , aujonrd'hui
vérifiées et publiées au conseil d'état,

702 not. V. Conciles, Excomnnmi-
cation, Pape.

Cadastre, renouvellement dt'à ter-

riers du domaine royal, S5q, A.
1437.

Capitouls. V. Fiefs.
Cardinaux (Collège des) convient que

celui qui sera nommé pape donnera
sa démission pourvu que l'antipape
en fasse autant , i2Ô, A. i4o6. V.
Conclave.

Cession de biens. Les acheteurs de
vins ne peuvent la faire, 6, A. 1401.

Chanceliers tenus ainsi que le parle-
ment de pourvoir aux affaires et à

la tranquillité de Paris
, pendant

l'absence du roi. 189, A. i4o8. —

Nomination u celle dignité; 096,
A. i|'3. — Formes d'élection, 696,
A. 1 4a4-

Chancellluie. Son oiganisa tion , 645,
A. i420 -

CnANCE. Réglemens à cet égard , 645

,

A. 1420.

Changeurs. Leur réception à Paris.

655, A. 1421.

Charbons .( Marchands de). Règle-
ment à leur égard, 479, A. i4i5. —
Mesureurs, 479, A.i4i5.— Porteurs,
4S5 , A. i4i5.

Charles VI. Le dauphin ne veut pas
qu'on prenne les aimes pour sa dé-

56



868 TABLE

livrance, 4* 1 » A. i4»J- — Déclare

qu'il est libre , et ordonne de con-

fisquer les biens de ceux qui pren-

dront les armes sous prétexte de le

délivrer, 4 11 A- i4 1 ^- — Reproche

au dauphin de l'avoir abandonné ,

et menace de l'exhéréder , 607 A.

i4iS. — transfère la couronne de

France, après sa mort, au roi d'An-

gleterre , au préjudice de ses héri-

tiers légitimes, 653, A. 1420. —
Est le premier des enfans de France

qui porta le titre de dauphin en
naissant, 662, not. — Remarques
sur son règne , 662 , not. — Les his-

toriens ne s'accordent pas sur le

jour de sa mort , 664 î not «

Charles VII parvient à la couronne.
— Est sacré à Reims. — A été

surnommé le victorieux.— Sa mort,

665. V. Sacre, Couronnement.
CnARTES (chambre des). De la sainte

chapelle, fermée et scellée jusqu'à

nouvel ordre , ainsi que son greffe,

84" 1 A. i436. — Les Anglais en se

retirant , en emportèrent de nom-
breuses, ibid. A. i436. V. Archives.

Chasteté (Vœu de), 60, pref. V.
Clergé.

Chatelôt. Règlement à son égard

,

6o4, A. i4a4- — Administration de
la justice dans ce tribunal , 698, A.

i425. — Ses commissaires qui ont

fait arrêt des biens des partisans du
dauphin , tenus de les déclarer,

654, A. 1420. V. Sergens.

Chaux (Mesureurs de), 5i8, A. i4i5.

Chirurgie. Défense de l'exercer, si on
n'a subi des examens préalables

,

85, A. i4o.i.

Cités. Du temps de Clovis n'existaient

plus que par la dignité de l'épisco-

pat , z5 préf.

Clergé. Subjugue de bonne heure les

rois francs, 1, préf. — Accroisse-

ment de son influence depuis Cons-

tantin , ibid. — Se gouvernait par

ses propres lois sous la dynastie Mé-
rovingienne, 27, préf. — Son orga-

nisation était essentiellement dé-

mocratique , tout s'y faisant par
élection, 29, préf. — Décide en as-

semblée générale que la France se-

rait de nouveau soustraite à l'obé-

dience , et qu'il serait statué dans
un concile général sur le schisme,

125, A. i4o6.. — Cette décision

suspendue par la mort d'Innocent

VII, ibid. not. — Les permissions

données aux gens d'église de possé-
der pendant un temps les biens ac-
quis par eux , sans payer finances

,

révoquées, 181, A. 1408. — Auto-
risé à payer un décime demandé par
le pape, 25o, A. 1410. — Les ec-
clésiastiques contraints à réparer
leurs églises et maisons bénéficiâtes.
V.h tect ions, 1 mpùts, Chasteté, Pape.

Cloche (Droit de). Prérogatives des
villes qui avaient des consuls , ainsi

que des villes d'échevinage , 801
,

not. — Les habitans de Nîmes
peuvent en avoir une, pour sonner
l'alarme ou convoquer les assem-
blées, ibid, A. 1434.

Combat judiciaire , 662, not. V. Duel.
Comédiens. V. Spectacles.

Commerce (Liberté du), assurée entre
les Français et les sujets de Tamer-
lan ,68, A. i4o3. — Statuts des
courtiers de vin de Rouen, 97, A.
i4o5. — Les marchands de bois, de
foin , etc., peuvent arrêter ceux qui
entrent dans leurs bateaux sans per-
mission, 184, A. i4o8.—Exportation
des marchandises en Arragon dé-

fendue à l'exception des armes. —
Défense d'exporter du blé , attendu

la stérilité, 240, A. i4io. — Mar-
chands de vins à Paris réduits à 60,

25o, A. i4!0, V. Courtiers.

Commissaires de police et de justice à

Paris, révocation de lèu.r pouvoir,

79, A. i4o5.

Commissions. V .Arrêts criminels , Pu-

celle d'Orléans , Tribunaux.
Committimos (Droit de). Les officiers

ordinaires du roi en jouissent seuls,

244, A. i4 'o.

Communes. Les affaires concernant les

officiers et membres du corps mu-
nicipal du Tournay dévolues aux

prévôt, jurés et échevins de la même
ville, 124, A. 1406. — La ville de

Perigueux et le Périgord jouissent

des privilèges accordés aux autres

domaines du roi : levée de toute in-

terdiction à cet égard, 186, A. 1408.

— La ville deBelhune est gouvernée

par des échevins, 220, A. 1409.

—

Les bourgeois de Noyon sont tenus

de se rendre au conseil de la ville à
~ peine d'amende, iio , A. 1

4

x 4 -
—

Les gouverneurs de Compiègne peu-

vent, en appelant douze bourgeois

notables, délibérer sur les affaires,

4 1 5 , A. 1
4~» 4 • — Procès au sujet de

l'élection du maire de la Rochelle ,



671 , A. î/Jaa. — Anciens privilèges

de la ville de Paris, 772, A. i/|3i.

— Capital* s toujours favorisées, ib.,

not.— De Saint-Chef, privilèges de
ses habitans , Soi , A. i/("'

i

Comptbs (Chambres des). Ses arrêts ne
peuvent être annullés et cassés que
par le roi , i4b", A. 1407; 194, A.
i4o8. — Il peut être statué contre
ses arrêts, par les gens des comp-
tes, auxquels on adjoint des gens
du parlement, 194, A.i4o8.— Fixa-
tion du nombre de ses officiers

,

241 , A. 14 10.— Le roi peut nommer
des clercs pour remplir les char-
ges de conseillers-maîtres , n5, A.
i4o6. — Ses officiers sont exempts
du guet et de la garde extraor-

dinaire, 25 1, A. 14 ii> — Son or-

ganisation, 022, A. i4 l -5. — Les
receveurs et collecteurs des décimes

sont tenus de venir y compter, 424,

A. i4 J 5. — Institution de ses mem-
bres, Ci3, A. 1 4 1 y — Fermée et

scellée jusqu'à nouvel ordre , ainsi

que son greffe, 847, A. 1^06. — Ré-

tablie, 85o, A. i436. — Gens des

comptes et du conseil du Dauphine
ne peuvent exiger ceux des deniers

levés pour les affaires du pays, S57,

A. 1437. V. Arrêts.

CoMpiLsoiHF.s. Moyen d'y parvenir, 208,

A. 1409.
Comtes. V. Sermens.
Comtés. Celui de Champagne en ren-

ferme sept dont les titulaires sont

pairs du comté, 83, A. i4o3. V.

Pairs.
Concierges. V. Sermens.
Concu.es généraux. Ne pouvaient se

réunir sans la convocation spéciale

des princes, 3j prêt'. — Actes de
celui d'Orléans tenu sous Clovis* 47
préf. — Dcl'ise, ordre aux prélats

et autres ecclésiastiques députés de
s'y rendre, et aux autres ecclésias-

tiques de contribuer aux frais de
voyage, 191 , A. i4o8. — Le même
concile excommunie Benoit XIII
et Grégoire XII comme antipapes,

199, A. 1409. — De Constance
;

l'empereur Sigismond invile le roi

de France à s'y rendre, 4 10, A. 1 \ 1 3.— Sa convocation
, 4n , A. i4i3.—

Sont déclarés supérieurs au pape
,

419, A. i4 i5 ; G- not.
; 790, A. 1 4 3 2

;

797, A. i433 ; 801 , A. 1434. — De
Basic; sa dissolution, 7G7, A. i43i.

Le pape reconnaît la supériorité des
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conciles sur lui, 797, A. «433. —
Défense aux prélats de se rendre à
Ferrarc où le pape voulait transférer

le concile tenu à Basic, S57, A. ift? •

— Assemblé à Paris, l'acte par le-

quel il déclare nuls, et de nul effet

les bulles et actes du pape contraires

à la soustraction de l'obédience est

approuvé, i35,A. i4°7-—National,
déclare schismatiques les partisans

de Benoît XIII, 1S9, A. i4o8. —
Métropolitains, pouvaient se réunir

librement, 36 préf. — provinciaux,
(revue des), 189, A. i4oS. Y. Bulles,
Excommunication , Schisme , ap-
pels , Parlement , Pape.

Conclave. Défense de piller les biens
du pape et des cardinaux à l'époque
de l'élection , 588

, A. 1417. — Dé-
libération des cardinaux et électeurs

du pape, 588, A. i4'7. V. Cardi-
naux.

Confiscation des biens d'un ministre
des finances condamné à la peine de
mort, 218, A. 1409. — Contre les

rebelles, n'a d'effet qu'après le paie-

ment de ce qu'ils doivent aux habi-
tans de Paris, 257 à i4n. — Révo-
cation des dons des biens confisqués
sur les seigneurs révoltés, 260 , A.
i4' 1«— Principes sur cette matière,
265 , not. — Les biens des rebelles

confisqués , vendus ou donnés de-
meurent aux possesseurs, 271 , A.
i4>2, — Faites au préjudice des
sujets fidèles, annullées, 848, A.
i436. — Différence entre les confis-

cations de cette époque et celles de
ij(j3, i'Lid., not. V. Créanciers.

Conflit de juridiction entre le parle-
ment et la chambre des comptes , 8,
A. i4oi. V. Parlement.

Confréries. Les porteurs de blé de
Paris peuvent eu établir une, 244,
A. 1410.

Connétable. Y. Scrgcns d'armes.
Conseil secret. Sa composition , i3g,

A. 1407.
Conseillées. Leur institution , 6o3, A.

i4 18. V. Sermens.
CoNSPiitATKcus. V. Arrêts criminels.
Co'sias (Lieutenans de). 11 ne peut

j

en avoir que deux dans chaque lieu.

— Les avocats , les anciens consuls
et les personnes âgées ne peuvent
pas l'être j i5o, A. 1407. V. Avocats.

Contrainte par corps. Le.; acheteurs
de vins en sont passibles, 6, A. i4ox -

70, A. i4o3.
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Coca de justice. Conseil souverain du
Dauphinc, 760, A. i43o. — Souver
rain des aides, son établissement,

738, A. :.\ >5. V . Aide$.
Coi borne. I D des marchands de Paris

autorisé à vendre un des fleurons de
la couronne, 742, A. i4"' ; -

Couronnemint de Charles VII, 749»
A. ij''f>. V; Charles fil.

Courtiers de chevaux à Paris , : ; G 7 , \

.

i4i5, leur nombre fixé à vingt-qua-

tre, 6S2 , A. i4?3. V. Commerce.
Coutume. Ce mot équivaut à celui de

droit de péage , 566 , not. V. Péage.
Créanciers. La confiscation des biens

de leur débiteur n'est pas obstatif au
paiement de leurs créances, 629 ,

A. i4?o. V. Confiscation.
Crieurs de vins à Paris, 46:, A. i/ii5.

Crimes. Les partisans du dauphin et

du comte d'Armagnac , déclarés cri-

minels de lèse-majesté, 623, A. i4iq.
Curés. Taxe des salaires qui leur sont

alloués pour enterremens
, services,

messes, mariages et autres droits d'é-
glise, 19, A. 14Q2.V. Eiotc(Droitd'}.

D

Dauphin. Son gouvernement avec con-

seil de régence, 207. — Le gou-

vernement du Dauphiné et de la

Guicnne lui est donné, 228, A. 1409.
— Révocation des pouvoirs qui lui

avaient été accordés, 607,' A. 1 4 18.

— On loi impute l'assassinat du duc
de Bourgogne, 616, A. 1 4

1
9.—Dé-

claré coupable du meurtre du duc
de Bourgogne , exilé et reconnu in-

digne de succéder à la couronne
,

t>|c), A. 142c.— Procès à lui faire au
sujet de ce meurtre, 65o. A. 1420.

— Ordre de révéler les biens appar-

tenant à ses partisans , dont le quart

est attribué aux révélateurs, 655,
A. 1420. — V. Dauphins, Régence.

Dai'pit.né. Le gouvernement en est ac-

cordé au Dauphin, 228, A. i4°9-

—

Le roi en fait don à l'un de ses fils,

.">7S, A. i4i/» C'est en vertu de cette

concession que les aînés du roi de
France ont depuis reçu constamment
le titre de dauphin, ibid. V. Dau-
phin.

Pbfbrse (Droit de) , 60, préf.

; 1 du comte de St-Paul a Henri IV,

roi d'Angleterre, 45, A. 1402, — du
duc d'Orléans au même, ibid. ,not.
— Des enfans d'Orléans au duc de
Bourgogne, 254, A. i4i 1.—Réponse
de ce dernier, 255 , A. i4n , — du
mi d'Angleterre au dauphin, 4 2 4>
A. 1 i»5. — Du duc de Gueldrcs au
roi de France, 663., not.— Pourun
tournois, ibid. — De l'empereur

Jsmond au roi de France , 664,
not. -— du duc de Bedfort au roi

Charles VII
, 700, A. 1129.

Dbitohciatbl'BS des personnes qui ré-

pandent de mauvais bruits, ourdis-

sent de secrètes conspirations, ré-

compensés par une part dans les con-
fiscations et amendes 4'o, A. i4i5.
— Des biens des partisans du dau-
phin récompensés, 655, A. 1420.

DEcnARGEUBS de vins à Paris , leur ins-

titution
,
45", A. a 4 1 5

-

Dettes. Doivent être payées avant que
la confiscation ait son effet , 6o3 , A.
i4i8. V. Excommunication.

Devins exclus de la communion , 56
préf. V. Sorciers.

Différends entre le duc de Bourgogne
et les enfans d'Orléans, 256 A., 141 1.

Dîme. Dispositions à ce sujet, 60 préf.

Discipline ecclésiastique ; comment ré-

glée, 189, A. 140S.

Discordes civiles. Guerre contre les

Armagnacs résolue par le duc de
Berry, d'Orléans et de Bourbon

,

264, A. i4i2. — Rétablissement des

officiers destitués pendant les trou-

bles, 266, A. i4'2. V. Abolition.

Dispenses d'âge accordées au dauphin,
i4, A. i4oi.

Doctrines séditieuses. — Condamna-
tion d'une apologie de l'assassinat

du duc d'Orléans, l±i\, A. i4i5. —
Proscription de la doctrine du ty-

rannicide, 422 , A. 14 1

5

a— Désaveu
de tout ce qui avait été dit contre

l'apologiste de l'assassinat du duc
d'Orléans, 606, A. i4oS. V. Prédi-
cations.

Domaines. Révocation de ceux enga-

gés
, 9 , A. 1401. — Annullation des.

dons faits sur le domaine , 65 , A.

i4o3. — Confirmation du traité de
partage entre le roi et un évêque

,



)Sy , A. i/joS. — Administration du
domaine, 285, A. i/|i3. — Révoca-
tion des aliénations qui on ont été

laites, 6o5, A. i/pS.— Le dauphin

permet de les engager ou vendre
pour subvenir aux frais de la guerre,

654 , A. i'|2i. — Vente des meu-
bles de Charles VI , pour payer les

Irais de se> funérailles, 662, A. 1/122.

— Révocation des aliénations et cn-

gagères des domaines, sauf indem-
nité

, 79b", A. i435. — Nationaux.
Le conseil d'état statue, à l'exclu-

sion des tiibunaux , sur la validité

des ventes, 277, not. V. Trésor.
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Dons et faveurs de la couronne. Révo-
cation de tous les dons de lieute-

nanecs, capitaineries et de pension*,

25o, A. 14 10. A . Trésor.

Dot. Les biens dotaux et paraphernaux

des femmes ne peuvent être saisis

pour les dettes du mari auxquelles

elles ne se sont pas obligées, ô, A.

i4oi. La reine Isabelle donne quit-

tance au roi d'Angleterre pour la res-

titution de la sienne , 6 , À. i4oi.

Ducs. V. Servions.

Di-Ei. défendu, 199, A. 1409. V. Com-
bat judiciaire.

E

E aix et FoBf.Ts. Règlement général
1 9,

A. 1402. (Maîtres des). Leur juridic-

tion sur les pêcheurs de Corbeil, 244»
A. i4io. — Administration, 56g, A.

Ecclésiastiques ne pouvaient être tra-

duits devant les juges séculiers, 29
préf. — Mariés, ne pouvaient rece-

voir d'avancement s'ils ne gardaient

point la chasteté, 5o préf. — Les
diacres qui vivaient avec leurs fem-
mes étaient privés de leur office,

ibid. — Envoient des gens armés à
leur place , ou paient iinance , 244

,

A. 1410.—Xe touchaient rien sur le

trésor, 4 18, not. — Les clercs même
tonsurés ne peuvent être huissiers

,

728, A. i4 2 5. — Leurs libertés ré-

tablies en Dauphiné , Soi , A. i434j
V. Saisie, Huissiers , Bénéfices.

Echevinage de Paris rétabli, 261 , A.
I

!
1 1.

Echevins de Paris.— Enquête sur tout

ce qui est relatif à leur juridiction
,

267, A. 1412 ; 421 , A. i^iS.

Ecole de droit civil et canon, établie

a Caen , 780 , A. i43i. — L'univer-

sité de Paris s'oppose à cet établis-

sement, ibid. , not. L'opposition
reste sans effet. V. Instruction pw
blique.

Ecusts. Leurs biens déclarés impres-
criptibles et inaliénables

, 43 préf.

—

Dispositions relatives aux dons qui

leur sont faits, 60 préf.
\
— Leurs

biens ne peuvent être aliénés sous
aucun prétexte par l'autorité tem-
porelle , 4a5 , A. i4i5.— Maintenus
dans leurs libertés et franchises, 5g4a

A. i4'8. — Révocation dos disposi-

tions qui les avaient confirmées dans
leurs franchises, 606; A. i4iS. —
Maintien des libertés de l'église gal-

licane , 680, A. 1422. V. Libertés,
Impôts.

Elections. Tout dans le clergé se fai-

sait par élection sous la dynastie Mé-
rovingienne, 29 préf.— Charles VII
les abolit, 664, not. V. Clergé, Evo-
ques.

Emphisonnembxs de plusieurs personnes
faits parles habitans de Paris, ap-
prouvés, 282, A. i4i3.

Emprunts. Le dauphin régent permet
d'emprunter de grosses sommes peur
la guerre , 654 , A. 1421.

ExTKaaEMENs. Dispositions à cet égard,

60 préf.

État civil. V. Légitimation , Ma-
riage.

Etats GÉNÉnaux assemblés , 64.9, A.
1420. — A Bourges , 680 , A. \\ii.

— Motifs pour les assembler, 73 1

,

A. i4^6, not.'— A Poitiers, 741 , A.

1427, not. — Convoqués pour pro-

curer de l'argent, 749, A. 1428, not.;

79S, A. i435. — Harangue qui leur

est adressée, ib., not.; 847, A. i435.
— Ou croit qu'ils engagèrent le

roi à l'aire la paix avec le duc de
Bourgogue, ibid. , not.—A Orléans,

S62, A. 1437.—Analyse de leurs opé-
rations, ibid., not.— Du Dauphiné,
assemblés au sujet de la demande
d'une aide,, leur résolution à cet

égard , 86 , A. i4o4- — De la même
province autorisés à s'assembler et

à imposer une taxe, g5, A. i4oi-

—



Des Sénéchaussées de Toulouse, de
Carcassonne et de Beaucaire

, peu-
vent s'assembler quand il leur plaît,

5y8, A. 1J18. — Du Langudoe, con-
voqués a \ tenne en Daupliiné , S4 2

>

A. i435.

Eioi.ii (Droit d"). V. Curés.
Eihogers. Permis à un Génois d'af-

finer or et argent dans la ville de
Paris, 70, A. i4o3. — Exemption
d'impôts en faveur des marchands
Castillans trafiquant en France, 680,
A. 142J..

Embues. Sous la première race, un ec-
clésiastique quiavait à s'en plaindre,
pouvait porter un appel au synode
métropolitain, 29 préf. — Ne pou-
vaient être ordonnés s'ils n'avaient
été élus par le clergé et le peuple,
5o pref. — Mariés, devaient laisser

quelque chose à l'église, 56 préf.

—

S'étaient déclarés inviolables
, 4o

préf.— Saisie de leur temporel pour
le paiement des frais faits pour par-
venir à l'union de l'église, 179, A.
1I07. — Recours à eux en matière
de censure, 189, A. 1408. V. Saisie,
Elections , Mariages , Monastères.

Excommunication contre le roi et ses
adhérens , 179, A, 1407. — Contre
ceux qui se soustraient à l'obéissance
du pape, 146, A. 1407. — Assem-
blée des notables au sujet d'une
bulle d'excommunication , 184 , A.
i4o8. — Contre le roi, les princes
et le royaume : défense d'obéir aux
bulles: les porteurs de ces bulles dé-
crétés de prise de corps, i85, A.
i4o8. — Ne peut être prononcée
pour dettes civiles, 808, à i43.5. V.
Assemblées, Buttes , Conciles/, Det-
tes , Reiellion, Pape.

Exil, de la reine à Blois, 585 à i4'7-

V. Reine,

F

Féodal (Régime). Réception de l'hom-
mage du nouveau duc de Bretagne,

79, A. i4oô. — Hommage du duc
de Bourgogne pour son duché , 83

,

A. i4o4- — Lods et ventes payables
par les acquéreurs d'héritages rele-

vant immédiatement du roi, 147, A.
1407.V. Foi et hommage , Travers.

Fêtes et dimanches. Leur observation,
J2, 59 et 62, préf.

Fiefs acquis par les non nobles et gens
d'église, 181, A. i4oS.—Les tenans
fiefs doivent venir servir le roi en
armes, 244, A. i4io. —Tenus de
venir à Paris avec leurs vassaux

,
pour

servir le roi, 412, A. i4i3.—Les ca-
pitouls de Toulouse non nobles peu-
vent en acquérir, 629, A. i/iiç).

Hommage, démembrement des fiefs

nobles, 801 , A. 1434. V. Capiiouis.
Filles publiques. Edit coneernantcelles

de Paris, 684, A. 1424.— Le rpi les

prend sous sa protection, 690, A.
\4ai.

Foi et homm ace du dauphin comme duc
(le Guienne, 14, A. îfoi.V. Régime
(codai.

Fi.vancbs (Gouvernement des). Confié à
quatre particuliers, 64, A. i4o3.

—

(Officiels de). Leur nombre, leurs
fonctions et leurs gages , 1 58, A. 1407.
—Couecliou des abus dans cette par-

fipj 2-içj, A. 1 \o$.—Abus 1 l malver-

sation commis dans leur administra-,

tion, 219, not.—Suppression d'offi-

ciers, révocation de dons et assigna-

tions sur les finances, 277, A. i4«2.
— Trésoriers des guerres, 317, A.
i4i3.— Leur administration donnée
au dauphin, ^16, A. i4'4-— Leur
gouvernement confié au connétable
d'Armagnac, 4 27> A. i4i5.— Leur
administration, 645, A. 1420.— Dé-
fenses^de sceller les lettres de don de
finances, 69S, A. i425.—Généraux-
conseillers et juges souverains des

aides et autres subsides , institués en
Languedoc, 85

1
, A. 1437. V. Abus,

Aides.
Fortifications. Le prévôt de Paris tenu

de faire fortifier celte ville, et de
contraindre tous les habitans à par-

ticiper à cette dépense, 58, A. i4i7-

— La ville de Niort peut lever des

impôts pour les siennes, 61 5, A.i4iJ.— Le prévôt des marchands et les

échevins de Paris ont la garde et la

disposition de celles de la ville, 633,

A. 1420.

Fro.mières (Places). Le rpi les réunit a.

^on domaine, en vertu de sa préro-

gative, mais avec indemnité, i44»

A. i4o"-

Fruits. Vente de noix
, pommes ci

autres fruits; règlement sur les me
siiveurs . 5i5, A. 14 i.5.<,
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Gabelles. V. Aides.

Qistbdu. Cette dénomination équi-

vaut à celle de garnisaire, 384, A.

i4i3.

Gaulois, conservent leurs droits poli-

tiques sous la conquête, 5, préf.

—

Gens-d'armes. V. Armées.

GocvBRiiHBira (Gonseilde). Sa compo-

sition et sa compétence pour décider

les affaires , en cas d'absence du toi

,

4g , A. i4o3.— De fait , ses chance-

liers, 665. —Légitime, ses chance-

liers , ibid. — De fait, confirmation

de ses actes; les sentences rendues

par les juges du parti du roi d'An-

gleterre, doivent être exécutées,

844, A. 435. V. Jugement , Angle-

terre , Lieutenant général.

Gbace (Lettres de). Le chancelier a

droit d'en accorder en conseil , i4,

A. i4oi.—Les seigneurs et les grands

officiers du royaume s'arrogeaient

anciennement le droit d'en accorder.

—Cette faculté leur a été interdite.

Des légats et des évêquesse crurent

autorisés à faire grâce. — Ces délé-

gations n'étaient point reconnues

par le parlement.— Ce droit est le

plus essentiel de la souveraineté,

ibid., 00t. Législation sur cet objet,

1 5, not.—Les lettres de grâce doivent

être vérifiées , avant de recevoir leur

exécution, 240, A. i4io.

Gbai>s et farine. Fixation deleurpnx,

654, A. i<20.

Graisses (Courtiers de) , 5ao ,
A._i4i3'

Gbeffiers. Leurs devoirs, ao3 , A.

1409. V. Sermens.

Guerre piojeltée contre le roi d'Angle-

terre ; lit de justice à cet effet, 226,

A. 1409.— Mesure pour continuer

celle contre les Anglais', 266, A.

i4i2.—Résolution de leur livrer ba-

taille, 426, A. ii\5.\. Litde justice.

Gdienne (le duc de) , mis sous la surin-

tendance du duc de Bourgogne, 229,

H

Halles de Paris. Correction des abus

qui s'y sont introduits; observation

des anciens réglemens, 181, A. i4o8.

Hérésies. Doctrine de Wicleff con-

damnée par le concile de Constance,

420, A. >4i5.—Précis de cette doc-

trine , ibid., not. V. Wicleff.

IIérétiqces. Le clergé a droit d'infor-

mer contre eux et de les punir cor-

porellement, 4a5, A. i4i5.

Hôteliers. V. Police.

Huissiers. Les ecclésiastiques, même

simples tonsurés , ne peuvent 1 être,

72S
1

, A. i425. V. Ecclésiastiques.

Hypothèques. Les habitans deTournay

ne peuvent créer de nouvelles rentes

sur leurs maisons ; ils peuvent rache-

ter les anciennes, 244, A. 1410.-!-

Sur les maisons vacantes ou en ruines;

privilège des bourgeois de Paris à cet

égard, 686, A. ,424.— Dispositions

de celles qui existent sur les maisons

de Paris, en ruines ou inhabitées

,

777, A. i43i.

Idolâtrie. Mesure pour en abolir les

restes, 59 3 fref.

Xmpôts. Existaient sous la première

race , 8 , yréf.—Les biens des églises

n'en étaient pas exempts, 11, jjrcf.

— Etaient établis par les lois ro-

maines ; ils étaient généraux, ibid.

— Les officiers du château et de la

bas&e - cour du Louvre en sout

exempts, 19, A. îjoa. — Levée

d'une" aide pour la guerre, 79, A.

i4o3 —Les nobles eu sont exempts

ainsi que les ecclésiastiques et les

pauvres mendians, iM-— Les "/"

piers et sujets demeurant au palais

royal à Paris, exempts de tailles,

d'aides, ete. 83, A. i4<4> -7 Lev«s

en Languedoc en proportion du.
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nombre de feux, o5 , A. i4<>4- —
Nouvelle taxe imposée sous prétexte

île faire la guerre aux Anglais, io3,

A. i4o5.— Etablissement d'une aide

applicable à la réparation des chaus-

ses de Paris, i5G, A. i4°7-—Celui

d'un demi-dixième imposé pour l'u-

nion de l'église est payable par les

ecclésiastiques, par saisie du tem-
porel, i5-, A. 1407; 176» A. 1407.
— Second demi-douzième, imposé
aux ecclésiastiques, pour fournir

aux frais nécessaires pour parvenir à

l'union de l'église, 1S9, A. i/|.oS.

— Les receveurs du demi-dixième
imposé au clergé, tenus de rendre

compte des sommes qu'ils ont reçues,

ibid. — Pour la guerre contre les

princes, levée d'un dixième sur le

clergé , 260 , A. i4li.— Sur le cler-

gé, 427, A. i4i5.— Etablissement
d'un droit nouveau sur le vin, 606,
A. i4'S.— Suspension de la levée

d'une aide imposée sans la participa-

tion des états de Languedoc, 709,
A. i4 27-— Ne peuvent être frappés

sur la nation sans le consentement de
ses députés , 709 , not . — La ville

d'Orléans en est exemptée pendant
Je règne de Charles vit, 760, A.

1429.— Les habitans de Mehun -sur-

Eure en sont affranchis moyennant
finances, 762, A. i43o. — Les
peintres et vitriers en sont exempts,
765 , A. i43o.—Manière de lever et

de gouverner les aides, du consen-
tement des trois états , 83 j, A. i435.

V. Aides , Clergé , Saisie, Eglises.
Indigé.xat V. Bénéfices.

Ijxdult. Moyen d'être pourvu de béné-
fices ecclésiastiques sans recourir au
pape, 4*8 , not.— Accordé aux offi-

ciers du parlement, 4 l,l>, A. 14 14-

Instruction criminelle. Information
sur le meurtre du duc d'Orléans, et

assignation de jour pour faire punir,

i53, A. 1407.—Commissaires nom-
més pour informer sur l'assass'nat

du duc de Bourgogne , 6iG, A. 1419-
V. Lit de justice. — Publique. V.
Ecole.

Insurrection. Manifeste des princes

confédérés pour justifier leur prise

d'armes, 2/19, A. i4<o.—Le roi de-

mande du secours pour le délivrer de
l'oppression où il est tenu par le

peuple de Paris, 095, A. i4i3.

—

Annulation de tout ce qui s'est passé

pendant celle de Paris, 400 > A.

1413. V. Rébellion.

J augeurs devins. Leur institution, 454?
A. i4i5.

Jours (grands). Le duc d'Orléans peut

en établir pour son comté de Vertus,

5g, A. i4oô.

Jugement. Ses formes , 60, frèf. —
Mode d'exécution, 209, A. 1409. V.

Arrêts criminels, Gouvernement.

Juges. Leur responsabilité, 6o,préf.
Justice (Officiers de). Leur nombre,

leurs fonctions et leurs gages, îSS,

A. 1407.—Son administration , 535,

A. i4i3.— Son administration en

Dauphiné, 616, A. i4'9» 671, A.

1422.— Le prévôt de Paris a juri-

diction sur tous les malfaiteurs du
royaume, 861, A. i457- — C'est à

peu près le même pouvoir qu'ont au-

jourd'hui les juges d'instruction
3

ibid., not.

Législation criminelle, 4 2 » frèf. V.
Blasphémateurs.

Légitimation d'une fille naturelle de

Charles VI, 741, A. 1427. V. Etat

civil.

Légumes. Mesureurs d'oignons, 5i5,

A. r4i5.

Lépreux. Doivent porter une marefue

sur leurs habits, 176, A. i4<>7-

Levée en masse. Appel aux gens de
toute classe de se rendre auprès du
roi pour le défendre contre ceux qui

avaient entrepris de le détrôner, 257,

A. i4«i.

Liberté de penser. Défense de soute-

nir qu'il appartienne à aucun vassal

ou sujet, d'écrire sans commande-
ment du juge compétent, 5;$ , A..



ï.{tG. — pbrsonnellb. Les habitans

d'ls*oudun dégages de tout tien de
servitude et restitués à toute ingé-

nuité et naturalité. 68a , A. 1^20.

—

De l'église ; les ordonnances et arrêts

pour les assurer sont révoqués, 79Ô,

A. i432.— Le procureur 'général et

les gens du roi s'opposent à cette

mesure, ibid., not. — Pourvoi aux

prélatures et aux bénéfices, suivant

les lois canoniques, sans égard aux
; ves et aux grâces expectatives

,

i>.6, A. i4o6. V. Eglises.

Lu a uni b. Le commerce en est interdit

à tous fripiers, merciers, pelletiers

et autres vendeurs de denrées, 253,
A . 1 .\ 1 1

.

Lieutenant général du royaume. Le
dauphin établi comme tel.— Annul-
ation de toute autre lieutenance gé-
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néralc , 5Sj, \. i.\\-, V. Gouver-
nement.

Lit du jrsTici: pour entendre la justifi-

cation du duc d'Orléans et l'acte

d'accusation contre le duc de Bour-
gogne, 188, A. i/|o8.—Arrêt sur les

lils de justice, 5q(j , A. i4i8.—C'est

un empiétement sur l'indépendance
du parlement, ibid. V. Guerre,
Instruction criminelle.

Lois des Romains-Gaulois, 1 , préf. —
romaines, confirmées par Clovis, 2,

pref. Par Thierry, par Charles le

chauve, 5, préf.— Les Gaulois, quant
à l'ordre civil , étaient régis par le

Code Théodosien , 6 , fref. —Obser-
vations sur leur constitution, 60, fref.
— Personnelles, ibid. — Recours au
prince contre leur violation , ibid.

M
M acistratcbes. Sous les Mérovingiens

n'étaient point patrimoniales, elles

appartenaient aux comtes ou aux
magistrats inférieurs. i5, fref.

Maîtres des requêtes. Juridiction de
ceux de l'hôtel sur les valets d'écurie

du roi ,124, A. 1/106.— Leur institu-

tion , 6o3, A. 1418.

Majorité des rois de France fixée à

quatorze ans, 53, not.

Maladrerifs. Le prévôt de Paris tenu
de visiler'ceîles des lépreux qui sont
dans sa juridiction, et d'y l'aire ob-
server les réglemens, 85, A. i4o4.

Manifeste du duc de Bourgogne contre
les Armagnacs, 58o, A. \^iy.— 11

promet de maintenir le peuple dans
ses anciennes franchises, et d'empê-
cher qu'il ne paie aucune taille ou
impôt ; il procédera par voie de l'eu

et de sang contre les opposans, ibid.,

not. V. Bourgogne.
Marchés et foires. Les gens des comptes

et les trésoriers de Paris décident s'il

y a lieu d'accorder une foire aux ha-

bitans d'une ville
, 4io , A. i4i3.

—

Ordre de porter aux marchés tous
grains, farines et denrées, 623, A.
1419.

Mahechaux de France. Leur juridiction

sur les archers et les canonniers, 25 1,

A. i4 • 1. V. Armée.
Marée. Vente de poissons d'eau douce,

5i
1 , A. i4i5.

Mariages prohibés entre les Romains

et les Visigoths , 25 , préf. — Entro
beau-frère et belle-sœur, beau-fils et

belle-mère, 52, préf.— Liberté des
mariages, 60, préf.—Promesse d'un
triple mariage entre les enfans du
roi et ceux du duc de Bourgogne,
59, A. i4o5. V. Evcqucs, Etat civil.

Marque (Lettres de), abolies, 4 2 o, A.
i4i5.

Médecine. On ne peut l'exercera moins
d'avoir subi des examens préalables,

85, A. 1404.
Ménétriers ( Communauté des). Ses

statuts, i5j, A. 1407.
Merciers de Paris, leurs statuts, 179 ,

A. 1407.
Métiers (Corps de). Les jurys de la ma-

çonnerie et de la charpenterie à Paris

nomment aux offices vacans parmi
eux, 97, A. 1404.

Militaires. Ordres à ceux qui tiennent

des villes, châteaux ou forteresses,

d'en sortir, 5g6, A. i|iô»—Défense
aux princes du sang d'en assembler,
4io, A. i4i3.— Toutes poursuites

sont suspendues contre eux pendant
le cours de la campagne, 662, nol.

V. Armées.
Minbs (Statut sur les) , 386, A. i4i3.

—Observations sur leur domaine,
ibid. not.

Ministère tublic. Ses officiers jouissent

des privilèges et des prérogatives des

cours de justice, 570, A. i4'6.
Minorité. La reine, quoique mineure,
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autorisée à donner quittance de sa

ùol , 1 , A. 1401.—Du roi, ne l'eni-

pêche pas d'user de tous les droits

delà royauté sans régence.—Manière
dont le royaume doit être alors gou-

verné.-!—Garde des enfans de France
pendant leur minorité, 53, A. î/Joô.

V. Heine, Régence.

Mise noRS la. loi. Permis de courir sus

a soixante-dix personnes ou environ
désignées comme rebelles, 574» A.
i4i6. V. Rébellion.

Monarchie des Francs, plutôt établie

par soumission que par voie de con-
quête , 5, prèf.

Monastères. Ne pouvaient être établis

sans le consentement des évêques,
56

, prçf. V. Evoques.
Monnaies (Cjercdes), nommé sur la

résignation de son père, 95, A.
i4o4-— Fabrication autorisée à Be-
sançon, 124, A. i4o6. — Ordon-
nances anciennes à ce sujet renou-
vcllées ; fixation du prix des espèces
d'or et d'argent, 179, A. i4°7>—Les
changeurs peuvent acheter et vendre
les espèces courantes à un prix plus

fort que celui fixé par les ordon-
nances, i56, A. 1407.— Règlement
sur les monnaies, 297, A. i4i3.

—

Ilôtel des monnaies établi à Lyon,

/jay, A. i4i5o— Règlement Sur le

cours des monnaies, 58a, A. i4i7-
— Mesures pour établir l'uniformité

des espèces d'or et d'argent , 6i5

,

A. 1 4 !9-—.Le marc d'argent porté a

18 livres tournois, 629, A. 1420.

—

Proscription de l'usage des monnaies
décriées. — Règlement du prix de
celles qui doivent avoir cours.—Dé-
fense de transporter hors du royaume
les matières d'or et d'argent, 645,
A. 1420.— Monnaie mise en cours
quoique défectueuse, 649, A. 1420.
—Mutation dans les espèces , mode
de paiement à ce sujet, 654, A.

1421 ; 655 , A. 1421.— Le roi d'An-
gleterre décrie celles qui ont été fa-

briquées hors des villes de son obéis-

sance, 680, A. 1422. — Leur réfor-

mation cesse en Poitou, 73o, A.
1426. — Abus dans la fabrication et

le cours des monnaies, ibid., not.

—

Ne peuvent avoir cours dans le

royaume sans L'autorité du roi, 762,
A. i43o. — La chambre des mon-
naies fermée et scellée ainsi que son
greffe jusqu'à nouvel ordre, 847, A.

i436.—Cour des monnaies rétablie,

85o, A. i436. V. Angleterre, Sys-
tème monétaire.

N

Navigation intérieure. Levée d'un
subside sur les bateaux pour l'entre-

tien de la navigation de la Loire,

24o , A. i4io. — Maîtres des ponts

de Paris, 533, A. i4i5.

—

Idem, du
pont de Poissy, 556, A. i4i5.

—

Id.

du pont de Mante, 507, A. i4i5.

—

Id. du pont de Vernon, 558, A. i4i5.

—

Id. du pertuisde Combarbes , 53g,
A. i4i5.

—

Id. du pertuis des Poses,

54o, A. i4i5. — Id. du pont de
l'Arche, 54i, A. i4i5.

—

ld. du pont
de Ponloise, 542 , A. i4"5.

—

Id. du
pont de l'île Adam, 543, A. i4i5.
— Id. du pont de Beaumont-sur-
Oise, 544, A. i4i5.

—

Id. du pont
de Creel, 546, A. i4i5. — Id. du
pont de Pons-S tc-Maxenee, 547, A.

1 4 ' 5 .— Id. du pont de Compiègne,
549, A. 141 5.— Id. du pont de Cor-

bcil, 55o, A. i4i5. — Id. du pont
de Mclun, 55 1, A. i4i5.—Chableur
établi à Montcrcau Faut-Yonne, 555,

A. i4i5.

—

Id. au periuis d'Auferne,

554, A. i4'5. — Id. à Pons-sur-

Yonne, 555 , A. i4i5.

—

Id. du pont

de Sens, 557, A. 1 4 1 5 .— Id. au
pont de Villeneuve-le-Roi , 558, A.

i4i5. — Coutumes et constitutions

des rivières , 565, A. i4i5. — Abo-
lition des péages sur la Loire et ses

affluens, 760, A. î/po.

Nobles. V. Vassaux , Vagabondage.
Nohlbsse, N'existait point sous la pre-

mière race, 44 1 frèf.—Réformalion

de celle de Bretagne, 759 , A. 1426.

— Conférée à la pucelle d'Orléans et

à sa famille, ^5H , A. i4 29- — Eta-

blissement de ses libertés en Dau-
phiné, Soi, A. i434- V. Pucelle,

Nom. Permis à un particulier d'en chan-

ger, 662, A. 1422.

Notables. V. Assemblées.

Notaires. Leur nombre réduit à 60

,

124, A. i4o6. — Leurs protocoles

appartiennent à leurs héritiers, lé*



gataircs ou donataires, 167, A. 1407;

22N, A. 1409. — Ceux du châtelet

ont le prévôt pour gardien et juge

dans toutes les affaires, 25i, A.
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i4n. — Us doivent garder les re-

gistres de leurs actes, et les trans-

meltrc à leurs successeurs, 855, A.
i4~>7. V. Scrmcns.

o

Officiers, exerçant à la mort de
Charles vi , conlirmés par le régent

au nom du roi d'Angleterre, 666,
A. \!\t.i. — Cette mesure fut depuis

sanctionnée par le même roi, 669,
A. 1422. — Serviteurs des hôtels du
roi et de la famille royale; leurs pri-

vilèges de juridiction et autres con-
firmés, 698, A. i4'-5.

Ordres militaires des chevaliers de la

Cenette, 260, A. 1411. — Institué

par Charles-Martel, demeure en con-

sidération jusqu'au régne de Saint-

Louis, iiid., not. — Institution de
celui de la Toison-d'Or, "65, A.
l45o. RELIOIEIX ET MILITAIRES. Les

biens de celui de St-Jean de Jérusa-

lem situés en France, affranchis de
l'impôt établi sur le clergé pour l'u-

nion de l'église, i55, A. i4o6.

—

re-

lu; ikix. Leurs membres ne peuvent,
sous prétexte de privilèges accordés
par le pape, ajourner dans les causes

réelles, devant les juges conserva-

teurs de ces privilèges, i5o, A. i4 7>— Les religieux mendians ne peuvent
administrer les sacremens que con-
formément aux saints canons, 228,
A. i4°9- — Ih» ne peuvent posséder
dans le royaume d'autres bénéfices

que des évéchés, archevêchés, 4 12 »

A. i4i3. V. Ajoumcmcns , Toison.

Pairs. Le duc de Bourgogne prête hom-
mage en la double qualité de pair et

de doyen des pairs, 85, A. i4o4« —
Le même duc prête serment en qua-
lité de pair au parlement, i48, A.
1407.— Ils sont créés pour défendre
la couronne , comme les électeurs

pour le soutien de l'empire, 25o, A.
i4'o. — Ce qui s'est passé dans leur
assemblée sur la réconciliation des
ducs d'Orléans et de Bourgogne, 266,

A. 1412. V. Comtés.
Pairie. La baronnie de Coucy et le

comté de Soîssods possédés en pai-

rie par le duc d'Orléans, 85, A.
i4o4. — Xémours érigé en duché
pairie en faveur du roi de Navarre

,

85 , A. 1^04. — Le comté d'Alençon
érigé en la même qualité, 4^, A.
i4

' 4- — Celle du duebé de Bour-
gogne et du comté de Bourgogne
délivrée au duc de Bourgogne, 620,

. 1420.

Paix. Défense de la troubler même par
propos séditieux, 4oS, A. i4i5.

Pape. Le roi prie les cardinaux de l'o-

bédience romaine de suspendre le

choix d'un nouveau pape, jusqu'à
l'arrivée de ses ambassadeurs, 9'., A.
55 1.— Le roi, l'église et le peuple re-

mis sous l'obédience de Benoît XIII,
65, A. i4o5. — Restitution à son
obédience ; suppression des choses

contraires à ses droits, 85, A. rjo.f.

— Permis de publier ses bulles d'in-

dulgence à ceux qui assisteraient

l'empereur de Constantinople contre

les Turcs, révoqué, 108, A. i4o6.
— Les mesures prises par suite de
la restitution à son obédience doivent

tire exécutées, nonobstant les bulles

contraires, 109, A. i4o6. — Sous-

traction à son obédience ; défense

delà désapprouver; tout ce qui a

été fait durant cette soustraction doit

être exécuté sans égard aux censures

de Rome, 125, A. i4o6. — Ordre
de luire cesser les exactions com-
mises sur le clergé par ses officiers,

i5o, A. i:jo6. — Déclare qu'on ne
doit pas étendre en France les fins

de l'excommunication , sans ordre

spécial, i54, A. j4o6. — Election

de ses officiers, 1 35, A. i4o6. — Le
roi fixe un terme pour la nomination

d'un pape, unanimement reconnu,
après lequel il prendra le parti de la

neutralité, i4% A. 1407. — Le roi

veut se soustraire à l'obédience de

Benoît XIII, s'il ne donne sa démis-
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sion dans un terme fixé, 172, A.

1407. — Ses agens conduits dans

Paris, et échaudés publiquement,
iS5 , A. î.jcS. — Comme il n'y en a

pas qui soit unanimement reconnu,
le roi se déclare neutre. — Procès à

faire aux fauteurs de Benoît XIII ,

21 5, A. 1409.—Jean XXIII déclaré

héiétique par le concile de Cons-
tance, 4 2 o, A. i4i5. — Ne peut
être élu saus le consentement du
concile, 422, A. i4i5.—Benoît XIII
privé de la papauté, 5S4 , A. 1417-
— Mode d'élection du pape déter-

miné par le concile de Constance,
ibid. — Adjonction aux cardinaux

de deux archevêques, des évêques
et des abbés pour l'élection du pape,
5SS, A. 1417.— Lettres de Martin V
à Charles VII sur la mort du roi son
père, 6S2, A. 142Û. V. Annates ,

Excommunication, Butte, Bénéfi-

ces, Bèncficicrs , Clergé , Schisme,
Conciles.

Paris. Privilèges de ses habitans con-
firmés, 2i5, A. 1409. — Approba-
tion de tout ce qui a été fait par ses

habitans contre les ducs d'Orléans et

de Berry, 260, A. i4n.V. Abolition.

Parlement. N'est pas tenu d'obtempé-
rer aux ordres verbaux du roi , sur

l'élargissement des prisonniers, 16 ,

A. 1402. — Renvoi lui est fait des

affaires du duc de Bourgogne dans
lesquelles son procureur se sera cons-

titué partie, 91, A. i4°4« — Révo-
cation des dons de gages à vie à ses

officiers ayant moins de vingt ans

d'exercice, 107, A. i4o5.— Les pré-

sidens peuvent contraindre les con-

seillers par suspension de leur office,

à faire leur devoir, 108, A. i4o5.

—

Peut seul connoître par appel des
jugemens rendus par les prévôts et

jurés dé Tournay, 124, A. i4o6. —
Président provisoire nommé par le

roi, i5i, A. 1407-— Ses présidcu3

et autres ge-ns sont élus par lui en
présence du chancelier, 181, A. i4oS.
— Tenu de faire lire et publier des

lettres dont il avait fait différer la

lecture et la publication, 184, A.

i4oS. — Tenu , ainsi que le chance-
lier, de pourvoir aux affaires et à la

tranquillité de Paris, pendant l'ab-

sence du roi, 189, À. i4o8. — Ses
officiers qui ont des gages à vie en
jouissent, s'ils ont vingt ans de ser-

•vice, 199, A. i4o8. — Provisions

délivrées aux élus aux offices vacans,

227, A. 1409.—Ses officiers exempts
du service militaire de l'arrière-bar*,

a65, A. i4i2. — Son organisation,
J28, A. i4i5. — Autorisé à s'assem-
bler pour délibérer sur les bénéfices
électifs du royaume, 4°9> A. i4i3.
— Sa délibération pour nommer ses

représentans au concile de Cons-
tance, 4 X S, A. t4i4- — Ses prési-

dens sont chargés de veiller à la sû-

reté de la ville, 426 , A. i4i5.— Ses
représentations sur le gouvernement
du royaume, 427, A. i/(.i5.— Présidé
par l'empereur d'Allemagne , Syô,

A. i4i5. — Nouvelle institution de
ses membres, 60 5 , A. 1418. — Us
n'étaient point encore inamovibles ,

600, not. — Etabli à Poitiers, 606,
A. i4i8. — De Paris, refuse de re-

connaître la qualité de régent au
dauphin, 6i5, A. i4i8. — Confir-

mation de tous arrêts rendus par jla

cour de Poitiers pendant les troubles,

6i5, A. i4!9- — Dans les cas des
dernières divisions, les affaires sont

évoquées au parlement de Paris,

ibid. — Etabli à Toulouse, 629, A.
1419. — Le règlement sur l'élection

de ses membres cesse à partir det

traité de Troyes, 642 , not.— Chargé
de faire démolir ou fortifier les places

du Poitou, 645 , A. 1420.—Demande
provision en bénéfice, attendu la pau-

vreté de ses membres et la petitesse

de leurs gages, 64,5 , A. 1420. — De
Toulouse, sa nouvelle institution,

654 , A. 1420.— Le même parlement
peutjjugcr en matière criminelle au
nombre de cinq membres seulement,

855, A. 1421.— Le même autorisé

à procéder par élection à la nomina-
tion de cinq conseillers , 655 , A.
1421. — Les conseillers tenus de
prendre de nouvelles lettres après

la mort du roi, 671 , A. 1422.—Réu-
nion de celui de Languedoc à celui

de Paris, 749 5 A.. 1428.— Etabli à

Toulouse en i5o2, supprimé quel-

que temps après, recréé le 20 mars
1420, transféré à Poitiers en \l\iS,

ibid., not. — Prorogation de sa ren-

trée, 763, A. i43o. — Sa prestation

de serment de fidélité au roi d'An-
gleterre, 771 , A. \l\hv.-— Formule
de ce serment , ibid., not.— Clôture

des chambres et greffes , jusqu'à

nouvel ordre, 847, A. i436.— Séant

à Poitiers rétabli à Paris, 84S, A.



i436;S5o,' ï\'o6. — Définitivement

établi en Languedoc , 85o, A. iISj.

— Les élection! y sont abolies; le roi

se réserve l'institution directe, 860,

A. 1 4Ô7. V. Pension, Université,

Conflit, Bourgogne, Pape.

Pastel ou guesdes ( Mesureurs de ).

Règlement à leur égard, 517, A.

1 4 1 5

.

Pati bage. Lesbestiauxétrangcrs libres

de venir paître dans le Gévaudan et

le Velay , sans être sujets aux droits

de marque et de représaille, i85. A.
i4o8.

Paves. Transport et vente à Paris des

carreaux de grès, 5io, A. i.| 1 5.

Péages. Titres et qualités de ceux du
Daupbiné ; manière (Vvn jouir, 97,
A. i4°4-— ( droits de). Les officiers

ordinaires du roi en sont seuls

exempts, 244 5
A. i4»o. — Dioit

seigneurial qui se prend sur le bétail

ou marchandises passant, pour en-

tretenir les ponts , ports ou passa-

ges, 566, not. V. Coutumes Pontage.
Pensions des officiers du roi, 220, A.

1409. V. Parlement.
Perçues et échalas. Qualités qu'ils

doivent avoir pour être livrées au
commerce, 5o6, A. i4i5.

Places-fortes. Le gouvernement en est

coaûé au connétable d'Armagnac
,

427, A. i4i5.

Platbe et nioiron. Leur transport et

vente à Paris, 5o8 , A. i4i5.

Police générale. Décret pour assurer

la tranquillité publique, 5G, pré!'.

— Acte pour le maintieu de la paix

publique , 58 ,
préf.—Défense d'en-

trer en armes dans Paris sans ordre

du roi, i52, A. i4°7- — Ordon-
nance diteCabochienne , rendue en
conséquence de l'assemblée des no-

tables , aS5, A. i4>5. — Le roi l'ait

déebirer cette ordonnance
,
qui con-

tient quelques règlemens utiles
,

ibid., not.— Ordre de ne laisser pas-

ser par aucun endroit aucun sei-

gneurs , ni gens d'armes , de rompre
les ponts , de détruire les bacs pour
empêcher de venir à Paris , ou dans
tout autre endroit où le roi serait,426,

A..iiiS.\ .Municipale.—Défense de
jeter des ordures dans la Seine., dont
le lit sera nettoyé aux dépens de ceux
qui en auront jeté , o,5 , A. i4o4- —
Les hôteliers et liabitans de Paris

doivent chaque jour faire saroir au
prévôt le nom des personnes qui Io-
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gent chef, eux , auxquelles ils auront

loué, i5aj A. ijot. — Dispositions

pour la sûreté et la tranquillité de
Paris, 186, A. i£o8. — Ln cas de
péril et de guerre les consuls de
Montpellier élisent quatre députés
pour veiller à la garde et a la défense
de la ville, 26Ô , A. 1/11 1. — Surveil-

lance des ports et marchés de Paris,

427 , A. 1 j i5. — Commerce de vins

à Paris, 4"j8, A. i4«5. — Vente de
bleds, farineset grains à Paris,43o>A.
1 4 1 •> - Ordonnances générales, 522,
A. i|i5. — Le prévôt de Paris tenu
de faire abattre la grande boucherie,
D74, A. i4i6.—A cause des rassem-
blemens qui s'y formaient, ibid.,
not. — Les chaînes de Paris remises
entre les mains du prévôt des mar-
chands et des échevins, 074, A. i4i6.
— rurale. Dif-'nse d'enlever les

grains et auties fruits avant le lever

et après le coucher du soleil
, 92 , A.

i4o4- V. Ilôtelicrs, Assemblées
,

Prévôt.

Pontage. Droit que le seigneur prend
sur les marchandises passant sur les

ponts , 566, A. i4i5. V. /cages.
Pohtonniebs. Du port au vin en grève,

leur établissement, 4/5, A. it[i6.

Population. Dénombrement des liabi-

tans de Paris, 4 27» A. i4i5.

Port-d'armks. Accordé aux marchands
devin de Paris, 200, A. i4io. —
Permis aux huissiers de salle du roi,

comme aux nobles, 201, A. 1411.

Possesseurs. Par violence ou clandesti-

nité; provision contre eux, 212, A.
iio9 .

Prédications séditieuses. Informations
à cet égard , 179, A. 1407. V. Doc-
trines.

Prescription. De ciuquante ans autre-

fois établie chezIesGaulois, 25, préf.— De trente ans, 60 ,
préf.

PbÉSI.dbrt
(
premier). Henri de Merle

succède à messire de Popincourt

,

57, A. i4o3.

Prévôt de Paris. Sa juridiction sur tous

les malfaiteurs du royaume , 1 , A.
i4oi. — Tenu de faire lire et publier

des lettres dont il avait fait diffère!

la lecture et la publication, 184, A.

l4.o3. — Enquête sur tout ce qni est

relatif à sa juridiction, 267, A. 1412,
— Sa juridiction , 421 , A. i4i5; —
et 426, A. i4i5. — Juge sommaire-
ment les affaires relatives à la vente
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du poisson, 644» A. i/po. V. Po-

tier m'iuratc.

l'r.ixùn tirs marchands de Paris. Le
garde jouit des droits et revenus qui

appartenaient à la ville avant la mise

de la prévôté en la main du roi, 97,
A. i4o5. — Rétablie, 271, A. i4*i«

Vbi^cf.s du sang. V. Armée
Pbisks (droit de). Suspendu dans le

royaume pendant quatre ans, l4/>

A. 1407. — Lettres de marques ac-

cordées à l'archevêque de Pergame
contre les sujets du roi d'Arragon ,

240 j A. 1I10. — Suspendu, 266,

A. 1412.

Prisonniers. Ne peuvent être élargis

sans représentation de lettres paten-

tes, 23o, A. i4»o.

Privilèges. Les donataires évincés des

biens qui leur ont été donnés par le

roi , peuvent les retenir jusqu'au

remboursement des réparations

qu'ils y ont faites, 748, A. 1488. V.

Universités.

Procédure en Dauphinc, 616, A. i4i8.

Procès en état. JVîanière de les juger

dans l'intervalle de l'ancien au nou-
veau parlement, 99, A. i4o5.

Instruction et jugement, 206, A.
1409. — Ordre de pourvoir à leur
abrègement dans le Dauphiné, 667

,

A. 1422.

Procureurs. Mesure pour en diminuer
le nombre, .71, A. i4o3.—AuChft-
telet , ne peuvent se présenter en jus-
tice pour des parties qui n'ont pas
obtenu l'autorisation de plaider par
procureur, i5i , A. 1407. — Tonus
de remplir leurs fonctions dans les

affaires de Jeanne de Boulogne, 264,
A. 14 1 1 . V. Serment.

Proscription. Désignation des cinq
cents bannis, partisans du duc de
Bourgogne, 4^3 , A. i4i5.

Pucelle d'Orléans. Condamnée par
une commission d'inquisition à être

brûlée vive, comme hérétique, 764,
A. i/(.3i. — Détails de son procès et

de son exécution , ibid. , not. V. Ar~
rets, Commissions, Tribunaux.
Noblesse.

R

Raisin et verjus. Ne peuvent être ven i

dus qu'autant que le vendeur prou-

ve qu'ils proviennent de son héri-

tage , 85 , A, i4o4-

Rappoetelrs. Les seuls officiers salariés

par la couronne peuvent l'être des

affaires domaniales et criminelles
,

dans la sénéchaussée de Toulouse

,

i5o, A. 1407. V. Arrêts.

Rlbelmon. Les ducs d'Orléans et de

Bourgogne et autres déclarés rebelles

pour avoir levé des troupes et pris

les armes sans permission , 257, A.

i4ii.—Les seigneurs qui assemblent

des troupes pour soutenir leur rébel-

lion , sont excommuniés, 260, A.

1 4 1 1 . — Le roi défend de donner
retraite au duc de Bourgogne , 4 ' ,

A. 1 4 1 5 . — Les habitans de Paris

sont payés de leurs avances sur les

biens confisqués des rebelles, 4 12 >

A. i4i3.— Les sujets fidèles relevés

de leurs dettes envers les sujets re-

belles; biens des rebelles attribués à

leurs parens fidèles, par droit de pré-

succession, 753, A. 1429. V. Bour-

gogne , Excoynmunicalion , Insur-

rection , Mise hors la loi.

Récompense naxio.nale. Pension de 600

livres accordée à La Hire, pour ser-

vices rendus à l'état, 763, A. i/j3i.

Réformation (commission de) , insti-

tuée, 628 , A. i4'9-

Régence de la reine pendant la mala-

die du roi , ne fnt d'abord que no-

minale, 57, not. — La reine peut
concilier les différends entre les prin-

ces , et congédier leurs gens de
guerre, 101, A. i4o5. — Du dau-
phin, pendant la maladie du roi, 157,

A. 1407. — De la reine et du dau-

phin , 1S8, A. i4o8. — Du dauphin,

dans le cas où ni le roi , ni la reine,

ne pourront vaquer aux affaires, 192 ,

A. i4o8. — La reine est confirmée

dans son autorité sur les affaires du
gouvernement, 2ai, A. 1409. —
Pouvoir donné au dauphin de gou-

verneravec un conseil, 220, A. i4°9>

— Du dauphin, 282 , A. i4i2
; 4 20 »

A. i4i5. — De la reine, 570. — La
reine annonce qu'elle va prendre le

gouvernement. — Elle invite les

bonnes villes à se ranger du parti du
duc de Bourgogne. — Elle défend

de payer des impôts à d'autres , 590,

A. 1 4
»
7 •—Elle donne pouvoir d'a-

bolir Jes impôts ayan* cours, ibid,—
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Institue les coma du parlemente!

des comptes de Paris , en institue de

nouvelles i Treyes, iiid., not.—
Du daupbûi , il prend le litre de ré-

gent de sa propre autorité, G07, A.

1
1 18. V.Mtnoritè, Reine, Dawphin,

Reine ( la ). Conciliatrice entre les prin-

ces , a53 , -A. 1 \ 1 1 . V. Angleterre ,

Exil, Minorité , Régence.

R'bligiob catholique. Depuis long-

temps dominante avant Clovis , 4v
prêt.

Reuoktbarc.es au roi , sur les abus in-

troduits dans le gouvernement, 279,
A. 1412. V. Assemblée des notables.

Rbrtes. Défense aux propriétaires des

maisons de les charger de nouvelles

rentes, 220, A. 1409. — Constituées

sur les maisons et héritages à Paiis ,

690 , A. 1 4 2 4 - — Rachat desdilfcs

rentes , 7/12 , A. 1428.

Représailles (Lettres de) abolies, 4 20,

A. i4i5.

Rkpbbsuvtation (Droit de), en ligne

collatérale, 52 , préf.

Requêtes de l'hôtel (Cour des
)

, réta-

blie, 85o, A. i456. — Du palais,

rétablie , ibid.

Retbait d'anciennes rentes peut être

exercé dans les mains des cession-

naires, 220, A. 1409.

Sacbb de Charles vu, 7^0, A. 1420. V.

Charles VU.
Saisie du temporel des ecclésiastiques

qui ne sont pas venus à une assem-

blée indiquée par le roi, 148 , A.

1407. V. Ecclésiastiques , Impôts.
Scbau. Son émolument par rapport

aux lettres criminelles distribué

entre tous les notaires lais du roi,

12
{ , A. i/|o6. — Les officiers ordi-

naires du roi seuls exempts du droit

du sceau, 244» A. îho,
Schisme. Ses principaux événemens,

65, not. — Permis aux sujets du roi

de se rendre en Italie pour aider à

l'extirper, 97, A. i4o4« — Défense
de désapprouver les voies de cession

et de renonciation au souverain pon-

tificat, pour le l'aire cesser, 125 , A.

i4o6. — Le roi continue à prendre
des mesures pour son extinction,

172, A. 1407. — Mesures pour arri-

ver à la réunion de l'église grecque
,

802, A. i43|. V. Conciles, Pape.
Séduction (Rapt de), 52, préf.
Sel (.Marchands de) , a Paris, 48S, A.

i/|i5. — Mesureurs, 4yo , A. i4i5.
— Hénouars porteurs de sel, 4<ji-
A. 1 4 1 5 .— Courtiers, 002, A. 1 j i5.

Sebce.-vs, non reçus avant information
préalable sur leur capacité ; astreints

à un cautionnement
, 45 , A. 1 \<i -.

— D'armes, justiciables des juges
ordinaires et non du connétable, 100

,

A. i/jo5.— Leurs causes personnelles,

civiles et criminelles, sont du ressort

du connétable, 109, A. i4o6. —
Confirmation de leurs privilèges,

249, A. i4 10.— A verge du chàtc-

8

lct
,
peuvent élire parmi eux des

personnes à charger du soin de leurs

affaires communes , 97 , A. i4o5. —
Peuvent , s'ils en ont le droit, ex-

ploiter seuls dans la ville , faubourgs

et banlieue de Paris, n5, A. îjoti.

— A cbeval. Règlement pour ceux

du Châtelet de L'aris, i ;G , A. 1 [07.

—De la marchandise et du oarlouer

bourgeois, 529, A. i4i5. \ .CluittUt,

Connétable.

Si.umknt Formule de celui qui était

imposé aux ducs et aux comtes , dé-

positaires de la puissance royale, ([5,

préf. — De fidélité à prêter au roi

sur la reconnaissance de son (ils aîné

pour lui succéder apr«« sa mort, 5i,

A. i/|o3. — Pareille mesure, n'avait

pas eu lieu depuis Louis VIII , 5i ,

not. — Des conseillers. — Des audi-

teurs des comptes. — Des greffiers.

— Des avocats. — Des procureurs.

— Des concierges. — Des not aires.

— Des vassaux , 212, 210 , 2i4 , A.

1409. — Formule de celui à prêter

au îoi d'Angleterre, 642, A. 1420.

— Renouvelé au roi d'Angleterre
en sa qualité de prétendu roi de

France, ~~>j, A. i4 2 9- V. Notaires,

Procureurs , Greffiers, Conseillers,

Avocats, Auditeurs, Vassaux
,

Durs, Comtes, Concierges.

Service militaire. Défense de s'enrô-

ler pour servir quelque seigneur que
ce soit, sans l'exprès commande-
ment du roi, 409, A. i|i3. — Les

officiers des cours supérieures , les

magistrats de la cour des comptes en

sont exempts, 662 , not. — La ville

57
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d'Orléans en est exemptée pendant
la rie de Charles VII, 760, A. 1 129.— Les peintres et vitriers eh sont
exempts , 768 , A. i43o.

Sorcibbs. Peines portées contre eux,
36, préf. V. Devins.

Spkctaci.es. La confrérie de la Passion
est autorisée à représenter les mystè-
res, 42, A. 1402. — Corporations
des comédiens

, leurs statuts et leurs
modiûcations successives, 4 a » not.
V. Comédiens.

Subsides. Permison d'arrêter les dé-

tenteurs de ceux perçus pour le

secours de l'empereur de Constanli-
nople contre les Turcs, 199, A. 1409.

ScBs,STAwcBfl. Défense d'aller au-devant
des vivres qu'on amène à Paris, 184,
A. 1/10H. — Le prévôt de Paris tenu
d'approvisionner cette ville, et de
contraindre les habitans a participer

à cette dépense, 58o, A. i4i7- V.
Vivres.

Ststbmb monétaire. Tous marchés ou
contrats doivent être faits à sous et à

livres, 645, A. 1420. V. Monnoies.

Tabellionnagb. Il en est établi un par
châtellenie, avec dépôt et registre
des protocoles, 793, A. 433. Ils ont
été supprimés par les lois de 1791 ,
et de iSo5, 794, not.

Taxes. Suppression du droit de Hel-
lebic qui se levait sur le poisson de
mer vendu à Paris, 70. A. i4o3.

Toison d'or. V. Ordres militaires.
Tournoi. Joutes ou faits d'armes dé-

fendus, 106, A. i4o5.
Traitkme.xs

( Privation de) contre ceux
qui n'exerceront pas leur charge en
personne, 607, A. 1 4 1 S.

Traités entre le duc d'Orléans et le
duc de Bourgogne, io3, A. i4o5.—
De commerce entre le roi d'Angle-
terre et le duc de Bourgogne, i34,
A. 1406. — Entre le duc de Bour-
gogne et les enfans d'Orléans 194,
A. 1408. — D'alliance entre le duc
de Berry et le duc d'Orléans contre
le duc de Bourgogne, 229, A. îjio.— Entre le duc de Bretagne et
le duc de Bourgogne; mandement
au parlement de le recevoir et de
le faire exécuter, 9.49, A. i4io.— Entre les partis d'Orléans et de
Bourgogne, 25o , A. i4io. — De
Bicètre, plainte sur sa violation,
25|, A. i4u. — D'alliance entre
le duc d'Orléans et le roi d'Angle-
terre, 26, A. 14.11. — Entre le
roi d'Angleterre cl les ducs de Berry,
d'Orléans et de Bourbon, 265. A.
i4 1 2.—Entre les Bourguignons et les

Orléanais. 263, A. 1412. — Le dur
d'Orléans et sa famille sont remis
par ce traité en possession des biens
saisis sur eux , ibià. — De piiv en-
tre la maison d'Orléans et le du< de
Bourgogne doit être observé, 266.
A. i4ia. — Entre la faction d'Oi-

léans et celle de Bourgogne, 395,
A. 14 10. — Entre le roi et le dau-
phin «l'une part , et le duc de Bour-
gogne de l'autre, ^.16, A. i^i\. —
De paix et d'alliance entre l'empe-
reur Sigismood et le roi de France,
4i6, A. 1 4 ! 4 • — De paix d'Arras

,

confirmé, 4'^j A. liik.— Avec les

commissaires du roi d'Arragon, 4 ao ,

A. 1 4

'

;' - — Entre le dauphin et le

duc de Bourgogne, confirmé , 606,
A. 1 4 1 S - — De réconciliation entre

le dauphin et le duc de Bourgogne ,

6i5, À. i4i9- — Du Dauphin avec
le duc de Bourgogne , 635, A. i4ao.
— De Troyes. Depuis ce traité , le

chancelier lit mettre au-dessous des
lettres qui s'expédiaient en chancel-

cellerie ces mots : Par le roi, à la

relation du roi d'Angleterre , hé-

ritier et régent du royaume , -642,
not. — D'Arras, entre le roi de
France et le duc de Bourgogne, 810,

A. i435. — Confirmé par le concile

de Basic , ratifié par le dauphin, 829
not. — Batilié par le roi, 85o , A.
i435. V. Bourgogne.

Thavers. Droit que prend le seigneur

châtelain sur les denrées et mar-
chandises que l'un conduit et tra-

verse d'une province en une autre ,

566, A. 1.4 1 5. V. Régime féodal.

Trésor. On ne peut faire de dons sur

le trésor ni sur le domaine ; révoca-

tion de ceux faits précédemment

.

19, A. i4o2. — Ceux faits aux offi-

ciers du domaine doivent avoir leur

elfet, 19, A. 1402. — Administra-
tion de ses revenus, 801 , A. i434-—'Chambre du trésor et des mon-
naies à Paris, fermée jusqu'à nonvtl

ordre, ainsi que son greffe , 847, A •

i456. V. Dons, Domaines.
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Tbesobikrs. 11 n'y en a plus que deux

pour le gouvernement de la justice

et des finances , 4°9i A. i4i3«

Tbsvks entre le roi de France el ie roi

d'Angleterre , renouvelées, 69, A.

i-jo.ï.

—

Idem, jo8, \. iji3.

Tbiboraux. Administration de la jus

tice du Dauphiné , 199, A. i4°9- —
Jugement en vacation de» procès en
étal, 4'7> A. i4 1

4 - — Extraordi-

; BE8. 883

oaires. Commission chargée de pro-

céder contre les rebelles, révoquée,

607. A. 1418. — Commissaires
nommés pour juger plusieurs cau-

ses importantes , depuis la cessa-

tion des juridictions qui se tenaient

à Paris, 8 17, A. i/\ 36. — D'inquisi-

tion condamne la Pucelle d'Orléans,

764* A. i43i. V'. Arrêts , Commis-
sions , Pucelle.

u

l MVERSiTÉs. D'Angers. Homologation
de ses nouveaux statuts, 232, A.
i4io. — Confirmation et extension
de ses privilèges, 790 , A. i433. —
De Montpellier, exempte d'impôts,
obtient encore d'autres privilèges,

85
1 , A. 1437. — De Paris , ses privi-

léges confirmés, 4o » A. 1402. —
Porte les premiers coups à la resti-

tution d'obédience, 11 5, not.—Son
recteur peut l'aire inventaire des
biens des écoliers qui meurent intes-

tats, ?5o , A. i4 10. — Le parlement
est seul compétent pour connaître de
ses affaires, :>6 j, A. 1 j 1 2.—Ses mem-
bres ne peuvent être traduits en ju-

gement hors des murs de la ville,

280, A. 1412. — Mesure pour la

faire jouir des privilèges , 635 , A.

1420. — Exempte de toutes tailles

et impositions, 771, A./pi.— Avait

alors un grand pouvoir sur le peuple,

ibid. , not. — Ses privilèges confir-

més, 847, A. i436. — Sa contribu-

tion volontaire au droit d'aides mis
sur la ville de Paris, ne préjudicie

point à ses privilèges, 85 1, A. 1437.— De Toulouse; dispositions en sa

faveur, 85i , A. 1437. — Etablie à

Poitiers, 78-, A. i|3i. V. Privilè-

ges, Assemblées , Parti ment.
Usi'BE.Kedoit pas être confondue avec

le prêt à intérêt qui est essentielle-

ment variable, 46, not.

UsiiuERS. Commission instituée pour
les recbercher et punir, 46, A. 1402.

Vacabondagb. ( Répression du) Les no-

bles sont autorisés à s'assembler pour
s'opposer aux excès commis par des
compagnies de troupes sans aveu,
i4a, A. 1407. V. Nobles.

Vassacx (Convocation itérative des)

pourrcpousseï l'invasion des Anglais,

424, A. i4i5. — Le dauphin convo-
que les nobles, leur ordonne de se

rendre en avant, sous peine de per-
dre leur noblesse, de voir leurs mai-

sons rasées et leurs biens confisqués,

655, A. i4'ii- V. Assembiècs , Ser-

mens. V. JSotlcs.

Vi.ns ( Marchands de) à Paris. Règle-
ment à leur égard , j j S , A . 1 j 1 5.

VisiTKiR générai des œuvres. Suppres-

sion de cet office, 4°9> A. 1 j i3.

Vivbbs. V. Subsistances.

Voies de fait. Les gens du duc do
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